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QUELLES EVOLUTIONS EN ERGONOMIE ? 
 

Jacques LEPLAT 
 
Parler des évolutions de l’ergonomie est une tâche redoutable à laquelle 
je dois m’essayer en étant conscient du risque et en sollicitant votre 
indulgence. Il manquera à ce discours plus de choses qu’il n’en sera 
dites : il faudrait, au moins que celles qui seront dites soient pertinentes ! 
Les difficultés naissent d’abord de l’objet à considérer, l’ergonomie. 
Cette vaste nébuleuse est composite et si ses composantes ont des liens, 
ceux-ci sont de nature diverse, et elles n’évoluent pas de manière 
conjointe. Dans cette ergonomie dont de Montmollin dit à juste titre 
qu’elle devrait toujours être nommée au pluriel, il y a des noyaux 
multiples : des pratiques diverses, des théories variées, des pratiques 
théoriques et des théories de la pratique, des ergonomes qui transforment 
la réalité, d’autres qui disent comment il faudrait le faire, d’autres qui en 
font la théorie, des gens qui écrivent sans savoir qui les lit et d’autres qui 
lisent de temps en temps, mais pas toujours ce que les précédents croient 
avoir écrit pour eux. N’oublions pas non plus ceux qui essaient de faire la 
théorie de l’ensemble et de découvrir un sens caché à celui-ci ! 
Comme il était hors de mes moyens de rechercher systématiquement les 
traces de ces quinze dernières années ergonomiques, j’ai réduit mes 
ambitions en acceptant d’être incomplet et partial. Je m’appuierai donc 
sur mes connaissances très partielles de ces quinze ans et les évolutions 
relevées seront marquées de mon propre point de vue. J’essaierai 
seulement de justifier ce dernier par des références qui seront plus des 
exemples que des preuves. J’ai sans doute voulu couvrir un champ trop 
large, ce qui entraîne un discours trop superficiel et allusif. Finalement, 
j’ai choisi d’examiner les évolutions des points de vue suivants : - du 
champ des connaissances ergonomiques, - des thèmes d’étude, - des 
théories, - des méthodes, - des pratiques. J’ai centré mon texte sur ce qui 
s’est fait en langue française, sans m’interdire d’évoquer des travaux 
étrangers. 
 

-1- AUTONOMISATION CROISSANTE DU CHAMP DE 
CONNAISSANCES ERGONOMIQUES 

 
A ses débuts, l’ergonomie se constitue par des emprunts aux disciplines 
traditionnelles, puis, progressivement, ces emprunts sont intégrés et il 
s’élabore un champ propre de l’ergonomie organisé selon une logique qui 
n’est plus celle des disciplines initiales. Le découpage nouveau qui en 
résulte est lié aux types de situations et de problèmes auxquels est 
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affrontée l’ergonomie : il est illustré par le sommaire des manuels et 
traités d’ergonomie. Cette évolution traduit le fait que le domaine propre 
de l’ergonomie est celui de l’articulation des différentes vues 
disciplinaires prises sur une situation et que cette articulation, cette 
intégration, fait émerger des problèmes et une structure qui ne sont plus 
ceux des disciplines-sources. Ces connaissances ergonomiques ont une 
double origine, l’une issue de ces disciplines-sources, l’autre issue des 
pratiques. 
Mais il est une seconde organisation des connaissances ergonomiques qui 
commence à se développer, celle qui est très directement liée à la 
conception et à la réalisation des interventions, et aux problèmes que 
soulèvent celles-ci. L’exemple typique d’une telle organisation est fourni 
par le dernier livre de Martin et Baradat (2003) constitué à partir de textes 
des Journées de Bordeaux organisées par Daniellou. La problématique est 
différente de la précédente, même si des contenus peuvent se recouper. 
Elle est beaucoup plus marquée par les conditions dans lesquelles doit 
s’effectuer l’intervention. On peut souhaiter le développement de chacune 
des problématiques, la première plutôt liée à la recherche, la seconde aux 
pratiques, mais en même temps souhaiter leur articulation pour leur 
enrichissement mutuel. Cette évolution est amorcée  et il reste à la 
poursuivre.  
D’une manière plus générale, il nous semble important que les différentes 
expressions du savoir ergonomique, tout en se différentiant par leur 
finalité, évitent de s’opposer et cherchent surtout à s’articuler. Dans le 
même esprit, il est important que les études et recherches ergonomiques 
restent ouvertes aux disciplines voisines qui ont participé à leur 
constitution. On trouve toujours, d’ailleurs, des recherches à double label 
qui s’inscrivent dans la perspective ergonomique et qui sont, en même 
temps reconnues dans les disciplines d’emprunt. Il en existe, notamment 
beaucoup d’exemples en psychologie et en sociologie du travail. 
On notera, enfin, que l’autonomisation croissante du champ de 
l’ergonomie se marque par une réflexion sur le statut de la discipline et 
par la prise en compte de plus en plus marquée des problèmes 
épistémologiques, comme en témoigne le livre collectif dirigé par 
Daniellou (1996) sur « l’ergonomie en quête de ses principes ». 
 

-2- ELARGISSEMENT DU CHAMP PROPRE DE L’ERGONOMIE 
 

L’évolution de l’ergonomie se marque aussi par l’élargissement de son 
champ, c’est-à-dire des variables qu’elle prend en compte dans ce champ 
pour traiter ces situations. Cet élargissement s’observe pour les deux 
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grandes catégories de conditions de l’activité : les conditions externes et 
les conditions internes (ou liées à l’agent). 

 
 -2.1. Elargissement des conditions externes. La situation étudiée a 
tendance à être plongée dans un contexte de plus en plus large, avec la 
prise en compte de variables de plus en plus nombreuses. Cette tendance 
est bien caractérisée dans le livre de Guérin et al. (1997) dans lequel on 
peut lire : « La connaissance du contexte industriel, économique et social 
est indispensable à la fois pour situer les enjeux de l’intervention et 
définir une démarche qui tienne compte des spécificités de l’entreprise » 
(p. 147). Voici les parties du chapitre dont cette citation est extraite : les 
dimensions économique et commerciale, sociale et démographique, 
législative et réglementaire, technique, environnement géographique, 
organisation de la production. Le succès des interventions dépend 
évidemment de la connaissance de caractéristiques de ces dimensions du 
contexte, tant pour une meilleure formulation du problème à traiter 
(éventuellement à redéfinir) que pour la planification de l’intervention, 
son exécution et son succès à long terme. 
 
 -2.2. Prise en compte plus explicite des caractéristiques des 
opérateurs. L’ergonomie a souvent eu tendance à ne considérer l’homme 
que sous ses traits généraux de fonctionnement. On avait ainsi, dans les 
manuels classiques des chapitres consacrés aux différentes modalités de 
la perception, de la motricité, de la cognition. Une évolution se manifeste 
par un intérêt croissant pour les traits ou configurations de traits qui 
définissent un individu ou un groupe d’individus particuliers. On en 
donnera des exemples pour trois domaines. 
 
-2.2.1- Place accrue accordée aux critères de santé dans la conception et 
l’évaluation des interventions. Avec le poids de plus en plus grand pris 
par les composantes cognitives de l’activité et la difficulté de leur étude, 
la place des critères liés à la santé avait parfois tendance à s’estomper. 
D’où une réaction dont on trouve une traduction dans ce conseil de 
Daniellou (1998/2000) qui souligne « l’importance pour l’ergonomie de 
s’accrocher aux questions de santé » et de ne pas oublier d’évaluer aussi 
les interventions avec ce critère. Dès 1995, Dejours avait consacré un 
article sur la question « comment formuler une problématique de santé en 
ergonomie et en médecine du travail ? » Il défendait l’idée que « la santé 
est intersubjective et sociale. C’est par la coopération avec autrui qu’ « on 
construit la santé » (p. 14) et il notait la prudence avec laquelle doit être 
envisagée toute décision ergonomique par rapport à la santé. Ce texte 
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avait suscité un débat qui garde tout son intérêt (Le Travail Humain, 
1995, 58, 4). 

L’accent mis sur la santé, en particulier sur la santé psychique, se 
traduit aussi de plus en plus par celui mis sur la notion de stress qu’on a 
pu définir (livre suivant) comme « une pathologie résultant non d’un 
agent agressif particulier, mais de l’impossibilité dans laquelle se trouve 
l’organisme de réagir efficacement à cet agent ». Un grand nombre de 
travaux liés aux nouvelles technologies et à leur conditions 
organisationnelles d’utilisation sont génératrices de stress, comme le 
montre le livre collectif récent de Neboit et Vézin (2002). 
 
-2.2.2- Rôle des caractéristiques individuelles de fonctionnement. On ne 
pourra signaler ici que deux de ces caractéristiques qui ont retenu le plus 
l’attention de l’ergonomie ces dernières années. 
• Le vieillissement. Retenons ce terme plutôt que celui d’âge, car l’âge 

chronologique n’est qu’un des facteurs du vieillissement, dont la 
qualité est d’être facilement évaluable. Des multiples travaux ont été 
réalisés sur ce thème dont on trouve des traces dans de nombreuses 
publications, en particulier dans le livre collectif « Le travail au fil de 
l’âge » (Marquié, Paumès et Volkoff, 1995) 

• Les compétences. L’intérêt de cette notion pour l’ergonomie a été très 
tôt relevé par de Montmollin. Le Congrès de la SELF et l’ouvrage qui 
en est issu, « Modèles en analyse du travail » (Amalberti et al. 1991) 
comportait une partie intitulée « ergonomie et compétences ». 
Depuis, la notion de compétences a été enrichie de nombreux travaux 
dont nous avons rassemblé quelques-uns dans un ouvrage de recueil 
de textes (Leplat et de Montmollin, 2001). Il faut mentionner aussi 
l’exploitation de plus en plus faite dans les analyses de la notion de 
métaconnaissance, ici, connaissance qu’un opérateur peut posséder 
de ses propres compétences. 

• Les finalités propres de l’agent. Dans son activité en situation de 
travail, l’opérateur ne poursuit pas seulement l’exécution de la tâche 
prescrite – qu’il a plus ou moins redéfinie – mais aussi ses propres 
fins : construire son identité, se faire reconnaître des autres, exprimer 
certaines valeurs, valoriser ses compétences, s’impliquer plus ou 
moins dans son travail, etc. Cet aspect correspond à ce qu’on a appelé 
la « rationalité subjective ». Clot qui a beaucoup travaillé à introduire 
ces finalités dans l’analyse de l’activité a justement parlé de 
« l’engagement des valeurs du sujet dans son activité » : il a exposé et 
illustré ce point de vue dans de nombreuses publications. Il faut 
mentionner aussi ici les valeurs que le sujet accorde à la vie de travail 
et à la vie hors travail et dont l’étude suscite de nombreuses 
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recherches : rapports entre la vie de travail et la vie hors travail, 
organisation temporelle du travail (ex. problème des horaires de 
travail), importance de l’appartenance à telle collectivité de travail, 
etc. 

 
- 3- ÉVOLUTION DES CHAMPS ET DES THÈMES D’ÈTUDE 

 
Quand on regarde les sommaires des traités et des congrès aux 

différents moments de ces quinze dernières années, on ne voit pas de 
différences capitales et on se dit qu’on aurait de la peine à les dater si on 
les présentait au hasard. Ce qui semble varier, c’est moins la nature des 
champs et des thèmes que la place relative qui leur est accordée et la 
manière dont ils sont traités. Les évolutions constatées sont liées aux 
transformations techniques (comme le montrait bien le 30° Congrès de la 
SELF (1995) organisé par Spérandio sur le thème de « L’ergonomie face 
aux changements technologiques et organisationnels »), aux types de 
demandes sociales et à l’évolution des connaissances. Tous ces points ne 
seront pas abordés, mais seuls quelques traits de cette évolution seront 
relevés. 

Les situations et les processus de conception tendent à prendre de 
plus en plus d’importance et constituent un bon exemple des remarques 
précédentes. Ils n’étaient pas absents, il y a quinze ans puisqu’au 23° 
Congrès de la SELF de Keyser avait présenté une conférence introductive 
sur « l’ergonomie de conception ». Depuis beaucoup de travaux, à tous 
les niveaux ont été réalisés autour de ce thème. Citons notamment de 
Terssac et Friedberg (1996), « Coopération et conception » et un numéro 
spécial du Travail Humain (2002, 65, 4) organisé par F. Darses sur « les 
activités coopératives de coopération ». 

Le thème des situations dynamiques a donné lieu à des 
recherches dans des domaines très variés : nucléaire, chimie et 
pétrochimie, métallurgie, pilotage d’avion et de navire, traitement des 
sinistres, etc. Hoc (1996) a présenté un cadre général d’analyse cognitive 
de ces situations qui a été développé par lui-même et Amalberti (1998-
99). 

Les situations de service qui mettent en rapport un professionnel 
avec un client ou un autre professionnel ou un non professionnel suscitent 
de plus en plus d’études. 
Il me semble que ces quinze dernières années ont vu s’accroître l’intérêt 
de l’ergonomie pour la formation, comme en témoignent les travaux de 
Teiger. Longtemps, la formation est restée en dehors de l’ergonomie, 
l’adaptation de l’homme au travail étant conçue hors du champ de 
l’adaptation du travail à l'homme, spécifique de l’ergonomie. Mais 
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progressivement, il est apparu que les deux types d’action étaient à 
coordonner, le but poursuivi étant l’adaptation réciproque de l’homme et 
du travail. Cette évolution allait de pair avec la prise en compte de plus en 
plus marquée des conditions de l’activité liées à l’opérateur, en particulier 
aux compétences. L’intérêt commun porté par l’ergonomie et la 
formation à l’analyse du travail constituait un facteur de rapprochement 
reconnu aussi par les spécialistes de la formation comme en témoigne le 
Traité des sciences et des techniques de formation (Crré et Caspar, 1999) 
qui comporte un chapitre de Falzon et Teiger sur « Ergonomie et 
Formation ». 

L’ergonomie a su attirer l’attention de chercheurs en didactique et 
bénéficier de leurs contributions comme on le verra plus loin.  

L’intérêt de l’ergonomie pour la formation est lié aussi au rôle de 
plus en plus reconnu des phénomènes de développement. On ne peut 
vraiment bien comprendre l’activité d’un opérateur (et de plusieurs) 
qu’en replaçant celle-ci dans leur genèse, en analysant par quelle voie elle 
s’est constituée : la formation peut s’inscrire dans cette perspective. 

La dimension collective des situations de travail et son influence 
sur l’organisation de l’activité est devenue un thème majeur des 
recherches en ergonomie, qu’il soit abordé pour lui-même ou en tant que 
lié à d’autres objectifs d’étude. La SELF lui avait donné une place dès 
1992 puisque Six et Vaxenavoglou avaient organisé le 27° Congrès sur le 
thème des « aspects collectifs du travail » (Actes dans Octares, 1993). 
Depuis, de multiples articles et livres ont marqué la place croissante de 
cette dimension collective et la liste serait trop longue des noms et titres à 
citer. 

Les perspectives théoriques dans lesquelles ont été insérés ces 
travaux sont variées et révélatrices à la fois de la diversité des types de 
situations et de la multiplicité des points de vue sous lesquels ils peuvent 
être abordés. Elles témoignent aussi du caractère fondamental de 
l’analyse de l’activité en situation de travail qui ne peut être abordée sans 
référence à ses rapports avec d’autres activités. 
 
- Sécurité, fiabilité et risque. Les études sur la sécurité ont constitué un 
des thèmes majeurs de l’ergonomie à ses débuts. Avec les 
transformations technologiques du milieu industriel, l’intérêt a glissé vers 
les problèmes de fiabilité. Ces dernières années ont vu prendre une 
importance croissante à la notion de risque. Cette émergence de nouvelles 
notions s’est accompagnée du développement de nouveaux cadres 
d’analyse et de nouvelles méthodologies. Là encore, les études sont 
multiples et on peut mentionner plus spécialement ici celles qu’Amalberti 
a conduites personnellement et celles qu’il a animées, comme les plus 
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originales en ce qu’elles ont fait apparaître de nouveaux concepts et su 
articuler différents niveaux d’analyse.  
 

-4- ÉVOLUTION DES THÉORIES 
 

En partant du Congrès de référence (1990), on indiquera quelques 
théories ou perspectives théoriques qui ont marqué ces dernières années. 
Dans le livre issu de ce Congrès, « Modèles en analyse du travail » les 
termes de modèle ou de cadre théorique étaient généralement préférés à 
celui de théorie. Ainsi, au début de son chapitre consacré à « Activité, 
action et interprétation, Pinsky déclarait : « nous présenterons alors un 
objet de connaissance que nous estimons pertinent pour la conception : le 
Cours d’action (…). Pour construire des modèles du Cours d’action 
justifiés théoriquement, un cadre théorique est nécessaire », ce sera celui 
de la « Pensée-signe » (p. 120), dit aussi cadre sémio-logique. Il s’est 
enrichi par la suite : le signe triadique initial a été développé en signe 
hexadique (Theureau, 2000). Dans ce cadre théorique se sont inscrites de 
nombreuses recherches en situation de travail : on en trouvera quelques 
unes dans Theureau et Jeffroy (1994). 

Une autre ligne de recherche qui s’inspire à la fois de Vygotski et 
de Piaget a été proposée et progressivement enrichie par Rabardel (1995), 
centrée autour de l’activité avec instrument. L’instrument y est vu comme 
« formé de deux composantes, d’une part, un artefact, matériel ou 
symbolique (…), d’autre part, un ou des schèmes d’utilisation associés » 
(p. 117) : il peut recevoir une extension plus ou moins large. Cette ligne 
de recherche continue à donner lieu à de nombreux travaux. 

Une perspective de recherche qui a pris de l’importance est issue 
de la didactique, spécialisée en didactique professionnelle, laquelle a pu 
être définie comme « l’analyse du travail en vue de la formation » 
(Pastré, 1999). Cette perspective de recherche a été initialement 
développée par Vergnaud, avec sa théorie des champs conceptuels, issue 
du courant piagétien. Elle permet d’enrichir l’analyse de l’activité et elle 
a inspiré et inspire encore de nombreuses études dans le champ de 
l’ergonomie et de la formation, avec notamment les noms de Pastré, 
Rogalski et Samurçay. 
Le volume de référence déjà cité comportait un chapitre de Rasmussen 
intitulé « technologie de l’information et analyse de l’activité cognitive ». 
Depuis, le modèle de l’activité qu’il a proposée et les exploitations 
variées qu’il en a faites ont été largement diffusées et utilisées. Il a lui-
même publié un ouvrage de synthèse sur ses conceptions (Rasmussen et 
al. 1994). Dans deux textes, Amalberti et Hoc (1998, 1999) ont exploité, 
en l’adaptant, le cadre théorique de Rasmussen. Il faut citer aussi une 
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présentation détaillée et très pédagogique de ce cadre par Vicente (1999) 
dans un excellent livre intitulé « Analyse cognitive du travail ». Ce 
dernier valorise ce qu’il appelle une perspective écologique qui met 
l’accent sur le rôle majeur de la compatibilité du modèle mental avec les 
contraintes de l’environnement. 

La notion de régulation qui a fourni un cadre théorique à 
beaucoup de recherches dans les débuts de l’ergonomie se voit accorder 
un renouveau d’intérêt avec les notions de hiérarchie de régulation et 
celle de double régulation de l’activité, avec ses deux types de boucles, 
l’un centré sur la tâche, l’autre, sur l’agent. Cette notion particulièrement 
bien adaptée à l’étude des activités finalisées a été très utilisée dans les 
recherches sur la formation et a trouvé une grande place dans des travaux 
de Terssac touchant à la fois à l’ergonomie et à la sociologie du travail. 
 

- 5- ÉVOLUTION DES MÉTHODES 
 

En se fiant à une première impression, on aurait envie de dire que 
rien n’a fondamentalement changé dans ce domaine. On retrouve dans les 
études le recours aux mêmes méthodes classiques : entretien, 
verbalisation, observation, simulation, etc. A y regarder de plus près, on 
s’aperçoit quand même du perfectionnement de ces méthodes, en rapport, 
notamment, avec les cadres théoriques utilisés. On ne donnera que 
quelques exemples paraissant illustrer plus particulièrement ce 
perfectionnement. 
- Les méthodes d’autoconfrontation. Theureau (1991) avait proposé 

cette méthode de verbalisation assistée par des enregistrements du 
comportement en situation de travail. Clot a repris cette méthode et 
l’a enrichie en croisant les confrontations de deux sujets à leur tâche 
et à celle de l’autre. Il a affiné les modalités d’utilisation de cette 
autoconfrontation croisée (Clot et al. 2001) et montré son intérêt pour 
l’élaboration d’une théorie de l’activité et aussi pour l’étude des 
activités collectives. 

- L’exploitation des protocoles verbaux. L’utilisation de plus en plus 
répandue de la verbalisation des activités sous ses différentes formes 
a suscité le besoin d’assurer une exploitation systématique de ces 
protocoles. De nombreuses méthodes ont été proposées et mises en 
œuvre reposant sur des principes divers issus de la linguistique ou de 
théories de l’activité. On ne citera ici que deux exemples typiques. 
Amalberti et Hoc (1998,1999) ont présenté en détail une telle 
méthode pour l’analyse des activités cognitives en situation 
dynamique et ont élaboré un logiciel pour son usage. Wolff et 
Spérandio (2000) ont proposé une méthode d’exploitation 
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d’entretiens (pour l’étude d’un retour d’expérience) qui combine une 
méthode d’analyse propositionnelle du discours avec une analyse 
géométrique des données issues de l’analyse factorielle des 
correspondances. 

- La simulation. Grâce aux possibilités fournies par l’informatique, les 
méthodes de simulation sont de plus en plus exploitées à la fois pour 
la recherche, pour l’analyse du travail et pour la formation. Les 
publications de tous genres sur le sujet sont nombreuses. Je ne 
retiendrai que le livre collectif de Béguin et Weill-Fassina (1997) qui 
donne un aperçu des champs d’application possibles de la méthode et 
présente de bons commentaires sur les problèmes posés par sa 
conception et ses usages. 

- La méthode clinique. Il apparaît un renouveau d’intérêt pour la 
méthode clinique ; on n’a pas manqué de voir sa parenté avec 
l’analyse de l’activité quand celle-ci s’attache à l’étude approfondie 
d’une situation de travail particulière. Clot qui a cherché à définir le 
statut de cette méthode a pu écrire que « l’analyse du travail est 
toujours en quelque façon une clinique du travail » et que cette 
méthode aide à établir un pont entre « la rationalité de l’action et la 
rationalité scientifique » (1995, p. 178). Elle devrait contribuer à 
mieux faire comprendre comment se nouent dans une activité ses 
différentes déterminations. On peut lui voir ainsi jouer un grand rôle 
au début et au terme d’une étude plus extensive. Par ce 
rapprochement, l’analyse du travail pourrait bénéficier des recherches 
qui sont faites actuellement en psychologie autour de cette méthode. 

- Les techniques d’analyse. On ne voudrait pas oublier de noter l’effort 
pédagogique réalisé par Bisseret, Sébillotte et Falzon (1999) pour 
mettre à la disposition des ergonomes un manuel qui présente douze 
techniques d’analyse des activités, de manière très opérationnelle. 

 
-6- ÉVOLUTION DES PRATIQUES. 

 
Les pratiques constituent le cœur de l’ergonomie et elles seraient 

à examiner par rapport aux compétences de l’ergonome, ce que fera sans 
doute le conférencier suivant. Je voudrais seulement évoquer ici, 
brièvement quelques traits qui paraissent marquer l’évolution des 
pratiques. N’étant pas praticien, je ferai ces remarques avec beaucoup de 
prudence, car elles ne sont pas fondées non plus sur une investigation 
systématique et elles pourront être contestées. Je voudrais auparavant 
remarquer que ces dernières années, on a vu de plus en plus  les pratiques 
être prises elles-mêmes pour objet de recherche. Les travaux de Schön sur 
l’originalité de la mise en œuvre des connaissances par rapport à 
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l’acquisition de celles-ci y sont sans doute pour quelque chose, mais aussi 
le fait qu’il était assez naturel que l’ergonome se demande un jour dans 
quelle mesure pourrait s’appliquer à cette pratique elle-même les 
méthodes qu’il utilise pour étudier celle des autres. Lamonde (2000) en a 
donné un bon exemple. Ainsi, « l’idée que la recherche en ergonomie 
produit deux types de modèles, des modèles de l’activité des opérateurs 
observés et des modèles de l’activité de l’ergonome a fait son chemin » 
(Falzon, 1997). Daniellou (2003) exprime aussi la même idée. 
- Articulation plus marquée entre analyse du travail et intervention 

proprement dite. Ce phénomène s’exprime de plusieurs façons. Il est 
sous-jacent au caractère progressif souvent souligné du diagnostic et 
on le trouve déjà avec l’étape de pré-diagnostic présentée par Guérin 
et al. (1997). Le diagnostic se construit à travers les informations 
apportées par le déroulement de l’intervention en même temps que 
l’intervention s’ajuste à partir de cette évolution du diagnostic. On est 
face à deux processus conjoints, comprendre pour transformer et 
transformer pour comprendre. Dans des termes plus classiques, on 
pourrait dire qu’il existe une constante interaction entre poser le 
problème (« problem setting ») et traiter le problème (« problem 
solving »). 

- Implication du praticien dans l’intervention. Il semble que le praticien 
a de plus en plus tendance à s’impliquer ou à s’engager dans 
l’intervention, au sens où il n’est pas extérieur à la situation étudiée, 
mais élément de cette situation qu’il étudie pour la transformer. 
Traditionnellement, il a bien toujours été plus ou moins impliqué 
dans la mesure où il avait des contacts, des échanges avec les 
personnes qui allaient être touchées par les transformations. Mais il 
semble que maintenant cette implication soit plus profonde et 
inspirée par celle du clinicien qui a été décrite comme une action 
conjointe et définie comme « la création à travers l’interaction avec 
les personnes étudiées d’un ensemble de significations commun pour 
décrire une situation » (Donmoyer, 2000, p. 57). De même le 
praticien tend à devenir un constructeur de significations en même 
temps qu’un générateur et un vérificateur d’hypothèses. Daniellou 
(2003, p.417 sq.) a analysé ce processus de construction d’une 
intervention et ses différentes phases. On peut bien parler alors de co-
construction de l’intervention. 

- Apparition de nouveaux types de pratiques. Je voudrais citer ici une 
entreprise conçue en Finlande par Engeström et al. (autour de 1997). 
Il s’agit de la réalisation d’un Laboratoire du changement considéré 
comme outil de transformation du travail. Cette tentative a été 
préparée par une unité de recherche de l’Université d’Helsinki qui l’a 
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mise en œuvre dans deux entreprises importantes. Elle ne peut être 
détaillée ici : en voici seulement les traits essentiels tels que les 
présentent les auteurs. « Le Laboratoire de changement est une 
nouvelle méthode pour le développement de pratiques de travail par 
les praticiens. Elle facilite à la fois des transformations intensives et 
profondes ainsi qu’une amélioration progressive et continue. L’idée 
est d’aménager sur le terrain de travail une pièce ou un espace dans 
lequel se trouve un grand nombre d’instruments pour analyser les 
perturbations et pour élaborer de nouveaux modèles de la pratique du 
travail. Le Laboratoire du changement est utilisé par une équipe ou 
unité de travail en place initialement avec l’aide d’un spécialiste ». 

 
CONCLUSION 

 
Ce panorama rapide de quelques évolutions en ergonomie sera apparu, à 
juste titre bien incomplet, mais il aura pu montrer que l’ergonomie 
évolue, qu’elle continue à se construire, à s’enrichir, à réfléchir sur son 
statut. En conclusion, je voudrais présenter quelques remarques et 
souhaits inspirés de ces regards sur l’évolution et défendre une ouverture 
plus grande des études et recherches conduites dans le cadre de la SELF 
auquel cet examen des évolutions a été volontairement limité. 
L’évolution des différentes composantes de l’univers ergonomique, celles 
qu’on trouve sous les catégories hétérogènes de recherche et de pratique, 
se poursuit trop souvent de manière indépendante, ce qui est la marque de 
communications insuffisantes entre ces différentes composantes. Il en 
résulte des cloisonnements qui sont des freins à la créativité et au 
développement de chacune. Les rapports entre recherche et pratique, 
chercheurs et praticiens ne me semblent pas avoir évolué dans le bon 
sens. Ils poseront toujours des problèmes, mais ceux-ci ont intérêt à être 
débattus sans exclusive, dans la reconnaissance des fonctions différentes 
remplies par les uns et les autres, et en essayant d’articuler celles-ci. 
Ces remarques valent aussi pour les rapports avec l’ergonomie de langue 
non française qui sont très insuffisants. Quand on regarde les 
bibliographies des communications figurant dans les Actes de la SELF, 
on est surpris du nombre infime de références étrangères. Il ne faudrait 
pourtant pas penser que les pays de langue française ont l’exclusivité de 
la bonne ergonomie et qu’ils sont les seuls à s’intéresser à l’activité. 
L’ergonomie étrangère a évolué aussi et pris conscience que les activités 
étaient situées. Il me semble que les évolutions et les enrichissements de 
l’ergonomie pourraient être favorisés par des échanges plus nombreux – 
car ils existent déjà – avec des collègues étrangers, et ceci dans les deux 
sens : par une meilleure connaissance de leurs travaux, mais aussi par un 
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effort de diffusion de nos propres travaux dans des publications 
étrangères. L’esprit de chapelle, là aussi, est néfaste et engendre plus 
souvent la sclérose que les progrès. C’est dans un débat ouvert que 
peuvent se faire l’enrichissement et la diffusion de ses propres idées.  

Je plaiderai aussi pour que les études pratiques fassent l’objet de 
publications plus nombreuses et plus organisées afin de faciliter la 
capitalisation des connaissances acquises. Les actions entreprises par le 
groupe de Daniellou me semblent indiquer une bonne direction à suivre et 
à développer. 

Je voudrais, en terminant rendre un hommage particulier aux 
Editions Octarès qui ont efficacement contribué à la publication des 
travaux ergonomiques depuis 1992. J’ai compté plus de 40 ouvrages, rien 
que dans la « Collection Travail et Activités humaines » dont le très utile 
« Vocabulaire de l’ergonomie de M. de Montmollin. La Collection du 
Travail Humain participe aussi de manière efficace à la diffusion de 
textes ergonomiques. 
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IDENTITE DES ERGONOMES, IDENTITE DES 
ERGONOMIES : QUELLES COMPETENCES POUR 

QUELLES ACTIVITES ? 
 

Maurice de MONTMOLLIN 
 
 La contribution de Jacques Leplat m'a impressionné, une 
nouvelle fois. Il a condensé en quelques pages un véritable Traité sur 
l'ergonomie d'hier, d'aujourd'hui et de demain, faisant preuve comme 
d'habitude d'une ouverture très œcuménique. Ma contribution est 
malheureusement très différente, parce que je suis un peu sectaire, 
critique et pessimiste. 
 

IDENTITES 
 

 L'identité des ergonomes et des ergonomies est un problème 
récurrent à la SELF, en premier lieu la distinction, pour ne pas dire 
l'opposition, entre "chercheurs" et "praticiens". Les premiers, 
"dominants", regardent parfois les seconds comme des "dominés" de 
seconde classe. Cette distinction est parfois niée, mais toujours présente. 
De plus, à l'intérieur de ces deux groupes d'autres identités se 
manifestent. Nous autres ergonomes appartenons à des tribus, des clans, 
influencés parfois par des gourous. Comme dans toutes les tribus, ses 
membres méprisent et récusent ceux des autres (Jacques Leplat est donc 
une exception). Généralement les tribus se réfèrent, plus ou moins 
consciemment, à des idéologies, par exemple l'humanisme (le marxisme 
est passé de mode). 
 Le problème des identités se complique, on le verra, par la 
distinction entre les identités des ergonomes et celles des ergonomies. On 
rencontre en effet des ergonomies sans ergonomes, et des ergonomes sans 
ergonomie. Des ergonomies sans ergonomes lorsque cette étiquette est 
accolée sur un produit grand public pour signaler sa facilité d'usage 
(typique : les catalogues de la FNAC), ou, plus sérieusement (?), lorsque 
des psychologues et des sociologues discourent sur le travail en se 
réclamant de l'ergonomie. Mais aussi des ergonomes sans ergonomies, en 
particulier, m'a-t-on dit, certains universitaires chargés d'enseigner 
l'ergonomie. 
 Ces problèmes d'identités se rencontrent d'ailleurs aussi dans les 
régions voisines, comme la psychologie et la sociologie. Il faudra y aller 
voir tout à l'heure. 
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COMPETENCES ET ACTIVITES 
 

Pour essayer d'identifier cette activité, tentons d'utiliser nos 
modèles classiques d'analyse.  

Commençons par les activités des ergonomes, leurs activités 
situées, si possible. Qu'est ce qu'ils font les ergonomes, réellement ? On 
consultera naturellement Pierre Falzon (1993), de même que Jacques 
Leplat (1997 et 2002) par exemple, mais aussi, les Britanniques, plus 
proches de nous que les Américains. Il faut bien cependant l'avouer : on 
ne sait pas très bien ce que les ergonomes font réellement. On devrait 
retrouver la bonne vieille distinction tâche/activité, mais, chez nous aussi, 
les activités "déclarées" sont apparemment identifiées aux tâches, et 
réciproquement. Nous disons faire ce que nous disons devoir faire. C'est 
vrai des ergonomes sur le terrain, mais aussi des universitaires, qui 
n'enseignent pas toujours ce qu'il déclarent enseigner.  

Très rares sont ceux qui, comme Fernande Lamonde (2000), ont 
suivi minutieusement le parcours du combattant d'un ergonome confronté 
à son terrain et à son client. 

Les activités renvoient, comme vous le savez, aux compétences. 
Les compétences des ergonomes, ici, sont constituées pour l'essentiel par 
leur arsenal de méthodes d'analyse du travail. Ces compétences diverses 
sont au cœur de leurs identités. Leurs exposés (et nos interprétations de 
leurs exposés) nous aident donc à les caractériser. C''est le thème de notre 
Congrès, qui se veut sympathiquement une reprise, 15 ans après, du 
Congrès de 1988 (voir Amalberti, Montmollin, Theureau, 1991). C'est 
toujours un thème actuel. Nous allons voir durant ces trois journées ce qui 
a changé. Véronique De Keyser nous y aidera sans doute (à l'heure où 
j'écris ces lignes, son texte ne m'est pas encore parvenu). On peut évoquer 
les développements du "cours d'action", le réseau Act'ing, les 
compétences médicales de diagnostic, et les développements importants 
des approches cliniques en analyse du travail (dans le texte précédent, J. 
Leplat cite Y. Clot : « L'analyse du travail est toujours en quelque façon 
une clinique de l'activité »). 

 
IDENTITES DES VOISINAGES 

 
Avant d'explorer un peu plus les identités des ergonomes et des 

ergonomies, il peut être utile d'aller interroger les identités de nos voisins 
immédiats, avec qui nous avons souvent des échanges fructueux. Ce qui 
nous enrichit plus que cela ne les enrichit, je crois, du fait de la dilution 
des identités des ergonomies, si ce n'est des ergonomes. Mais nous 
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pourrons aussi y trouver quelques consolations, car les identités de ces 
voisins sont parfois très imprécises, elles aussi. 

Dans bien des cas, d'ailleurs, ces voisins sont des parents, ce qui 
complique encore l'identité des ergonomes. C'est toujours, je crois, la 
psychologie et la médecine qui constituent la majorité des origines 
universitaires des ergonomes, sans oublier les ingénieurs, peu nombreux 
mais très présents. 
 

IDENTITES DES PSYCHOLOGIES 
 

Le problème identitaire le plus massif, nous le trouvons aux 
USA. La création, il y a une quinzaine d'années, de l'American 
Psychological Society, en départ schismatique de l'American 
Psychological Association, a accentué radicalement l'opposition 
chercheurs universitaires/praticiens. Les publications des deux sociétés 
sont presque caricaturalement significatives à cet égard. L'APS ne publie 
que des études expérimentales hyper pointues, et l'APA des enquêtes et 
des études cliniques sur les grands problèmes sociaux, des femmes 
battues aux ados drogués, en revendiquant souvent le statut de 
psychologie "appliquée". Il y a très peu de tentatives pour combler le 
fossé. 

La Psychologie du travail est complètement marginalisée dans 
les publications des deux sociétés, de même que dans leurs congrès (rien, 
par exemple, dans les derniers numéros de l'APA Review of Books, ni au 
programme du Congrès 2003 de l'APS). 
Il faut donc aller chercher la psychologie du travail ailleurs (voir 
l'excellent "Que Sais-je?" de Karnas, 2002). On la découvre, sous 
l'étiquette Industrial and Organizational Psychology, dans des 
publications et des congrès complètement distincts. L'Industrial 
Psychology est toujours vétuste et schizophrène ; je n'insiste pas ici, pour 
ne pas trop provoquer par mon sectarisme. Quant à l'Organizational 
Psychology, elle s'intéresse exclusivement au management, aux 
motivations, au leadership, à partir d'enquêtes très générales, souvent par 
questionnaires (voir les revues de question de la section "Book Review" 
de Personnel Psychology). 

La Psychologie cognitive, elle, apparemment se porte bien, et se 
marie souvent avec l'ergonomie, pour proposer une identité sous 
l'appellation d'ergonomie cognitive. On trouve aussi l'identité 
"psychologie ergonomique", mais à mon avis c'est pour l'essentiel d'une 
psychologie cognitive dont il est question. Je n'en dirai pas plus ici, car 
nombreux, j'imagine, seront présents au Congrès les ergonomes 
cogniticiens - à commencer j'espère par Françoise Darses…  Quelques 
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problèmes cependant chez les psychologues cogniticiens. Leur territoire 
est sournoisement grignoté par les neurosciences, pour lesquels le 
"travail" n'est évidemment pas une préoccupation. Mais nos amis 
cogniticiens ergonomes savent s'élever de quelques étages, et s'attaquent 
alors aux très nombreux problèmes liés au traitement des informations et 
à la compréhension des situations de travail les plus complexes. 
 

IDENTITES DES SCIENCES DE LA COMMUNICATION 
 

Nébuleuse ici aussi. On y trouve quelques remarquables 
spécialistes, capables d'élaborer des méthodes d'analyse, sur le terrain, 
des activités de communication. L'ergonomie n'est pas loin (saluons tous 
le réseau "Langage et Travail", Michèle Lacoste et Annie Borzeix, en 
particulier). 

Même s'il ne s'agit pas ici de sciences de la communication à 
proprement parler, il convient aujourd'hui de rappeler les travaux de Jean-
Blaise Grize, le spécialiste de la logique naturelle. Sa présence au 
congrès de 1988, et contribution à l'ouvrage qui en est issu, ont été 
essentielles. 
 

IDENTITES DES SOCIOLOGIES 
 

Les ergonomes aujourd'hui sont de plus en plus conscients que 
les situations complexes ne peuvent se limiter aux interfaces. D'où notre 
intérêt pour nos voisins sociologues. Mais là, perplexité : la sociologie - 
les sociologies éclatent leurs identités dans toutes les directions. Tout le 
monde est sociologue, aujourd'hui. On trouve de tout, de la philosophie à 
l'anthropologie, à l'ethnologie, à l'économie, de Bourdieu à Boudon… 
Limitons-nous donc à la Sociologie du travail, pour rappeler Crozier, 
Friedberg, Touraine, et saluons Annie Borzeix, à nouveau, et Mathilde 
Bourrier, si proches de nous. L'ergonome se trouve cependant parfois un 
peu décontenancé, car les méthodes d'analyse de terrain ne sont pas 
toujours très claires, ce qui est lié peut-être au poids plus grand donné à la 
description qu'à l'intervention (voir le très ambitieux Traité de sociologie 
du travail, Pillon & Vatin, 2003, ouvrage typiquement universitaire, 
historique et descriptif, avec une bibliographie de plus de 1000 
références).  

Écoutons les sociologues, cependant, lorsque, sans trop se soucier 
des frontières identitaires, ils s'attaquent aux "univers à risques", et aux 
"communications", en particulier par le biais des nouvelles technologies 
(voir par exemple l'International Summer School 2003 sur Human 
Centered Design of Knowledge Management Systems). 
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IDENTITES DES MEDECINES 
 

De la psychiatrie et de la psychanalyse à la neurologie et à la 
rhumatologie, sans oublier la gérontologie ou l'ophtalmologie, les 
identités sont multiples. La médecine du travail cherche à s'aménager une 
identité professionnelle, non sans difficultés parfois, paraît-il (une identité 
à peu près exclusivement française, d'ailleurs). Je n'en dirai pas plus ici, 
car c'est un sujet trop délicat, et je craindrais non seulement de paraître 
ignorant, mais aussi je l'avoue, un peu sectaire… 
 

IDENTITES DES SCIENCES DE L'INGENIEUR 
 

Je peux être très bref ici, car, en France tout au moins, les 
sciences de l'ingénieur constituent une nébuleuse si étendue que ses 
différentes identités ne constituent un voisinage que pour les ergonomes 
confrontés à des situations très techniques. Pas de problème alors : les 
échanges ne se font que dans un sens. Rappelons cependant l'américaine 
"Engineering ergonomics".  
 

IDENTITES DES ERGONOMIES ET DES ERGONOMES 
 

Après ce détour chez nos voisins, revenons chez nous. Je me 
centrerai ici sur les identités "francophones", puisque nous sommes à un 
congrès de la SELF. Il me paraît commode, ici, de poser la question « Qui 
est le client ? », car elle nous permet d'éclairer la grande distinction, 
évoquée en introduction, entre les "chercheurs" et les "praticiens". 

Les clients des Universitaires et des chercheurs, ce sont leurs 
collègues en charge des publications (les "referees"), et les membres des 
commissions, de l'Université et du CNRS, chargés d'examiner leurs 
dossiers. 

En ce qui concerne les publications, on retrouve évidemment les 
identités claniques. Ce n'est pas un très gros problème; il suffit de ne pas 
se tromper dans la liste des références bibliographique : bien citer les 
membres de la tribu, en fonction des responsables supposés des 
publications, et éviter de citer les vilains. Comme vous le savez, le 
premier regard sur une publication est pour voir si on est cité… 

En ce qui concerne les commissions, alors là, comme certains 
d'entre vous ne le savent que trop, très gros horrible problème : 
l'ergonomie n'existe pas comme discipline ! Il faut se rattacher ailleurs, en 
psychologie par exemple. Le résultat est souvent mortel. Un seul exemple 
récent : un de nos excellent collègue, spécialiste reconnu des analyses sur 
le terrain dans le secteur des services, s'est vu refuser son dossier. Le 
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rapporteur (une collègue psychologue connue pour sa nullité) a jugé que 
seules les expériences de laboratoire pouvaient être acceptées. 
Heureusement les problèmes liés aux identités disciplinaires peuvent être 
partiellement résolus par le biais des réseaux. Par exemple le Programme 
CNRS TCAN (Programme interdisciplinaire Traitement des 
Connaissances, Apprentissage et NTCI), ou le colloque de Cerisy de 
Septembre 2003. Ce sont des "niches", type de solutions sur lequel je 
reviendrai tout à l'heure. 

Les Organisations gouvernementales et internationales, 
notamment Européennes, peuvent devenir les clients des universitaires. 
Présenter un dossier acceptable demande un travail bureaucratique 
considérable. Les regroupements en réseaux sont souvent nécessaires. 
L'intérêt, une fois le projet accepté, ce sont les subventions, évidemment, 
mais aussi le fait qu'on peut alors faire n'importe quoi, n'importe 
comment ; il n'y a pas de véritable contrôle sur le contenu des rapports 
envoyés. 
C'est bien entendu le moment ici de rappeler ce qui a permis le Congrès 
de 1988. En France, nous avions constitué le réseau MAST (Modèles 
d'Analyse des Situations de Travail), qui, s'incorporant au réseau 
international MOHAWC, présidé par Jens Rasmussen, nous a procuré 
plein de sous et de sympathique contacts. Mais J. Rasmussen avait, afin 
de préparer le dossier pour Bruxelles, détaché à plein temps un des 
membres de son laboratoire. 

Les Entreprises, quant à elles, sont rarement des clients directs 
des ergonomes universitaires. Non pas que ces derniers les ignorent ; il 
faut bien des terrains pour analyser le travail. Mais ces analyses ne sont 
qu'exceptionnellement rémunérées par les directions. Lorsque c'est le cas, 
cela fâche évidemment les consultants indépendants, confrontés alors à 
une concurrence déloyale. Quels sont les objectifs principaux : concevoir 
et améliorer des situations de travail, ou permettre de belles publications 
? Le cas est un peu différent, et ambigu à mes yeux, lorsque le client est 
le CHSCT.  

Les clients des ergonomes non universitaires, consultants 
externes ou internes, ce sont les entreprises, industries ou services (très 
rarement les PME). Les problèmes d'identité sont avant tout des 
problèmes concernant l'identité professionnelle, tant de l'ergonome que 
des ergonomies. 
L'ergonomie ne constitue pas un domaine professionnel reconnu, sauf 
exception. J'ai déjà signalé le cas de la FNAC, et on peut donner d'autres 
exemples. Quant à la profession d'ergonome, elle souffre de ce flou. 
L'ergonome n'est pas reconnu, socialement et juridiquement, comme le 
sont le médecin, le pharmacien, l'infirmière ou l'avocat. Les ingénieurs 
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eux non plus ne bénéficient pas d'une identité professionnelle claire, et 
c'est pourquoi, en France, ils précisent toujours l'École dont ils sont 
diplômés. Mais pour les ergonomes ce biais n'est pas possible. Peut être 
que les efforts d'ARTEE amélioreront cette situation.  
Ajoutons à cela la question des carrières. À la différence des 
universitaires, les ergonomes consultants ne peuvent pas facilement 
vieillir doucement dans leurs fonctions. C'est pourquoi plusieurs de nos 
éminents confrères ont dépassé leur niveau professionnel de "technicien" 
pour prendre des responsabilités de gestion. Pourquoi pas ? 
 

ET ALORS ? - QUELQUES SOUHAITS 
 

Faut-il rester pessimiste et sceptique devant l'éclatement des 
identités ? Faut-il se désoler en constatant que l'ergonomie, sous cette 
étiquette, n'existe plus guère que chez nous, en Grande-Bretagne (un 
peu), aux U.S.A (très peu finalement), et pas du tout ailleurs en Europe, 
en Russie, en Asie, en Afrique - à l'exception de quelques individus isolés 
et courageux. À vous de répondre ; je me limiterai ici à quelques souhaits 
utopiques (voir aussi J. Theureau, non publié). 
- Ne nous soucions plus trop de nos identités, et concentrons nous sur 

nos compétences. Nos identités sont trop discutables, et trop 
discutées. Des compétences nous permettant des activités efficaces et 
reconnues comme telles devraient permettre de faire du bon travail. 
Regardez par exemple Bernhard Wilpert et son réseau centré sur le 
nucléaire. Professionnalisons nos méthodes d'intervention, sans nous 
accrocher exclusivement à nos chers modèles d'analyse de l'activité, 
si difficiles à mettre en œuvre sur le terrain.  

- Ouvrons-nous, résolument mais prudemment, aux autres disciplines1, 
afin que des concepts comme "culture", par exemple, cessent de 
n'être que des concepts. Saluons bien entendu ici le travail de 
pionnier d'Alain Wisner.  

- Nous ne sommes pas des intellectuels, ni des philosophes. 
Construisons des niches, bien centrées sur des problématiques très 
précises. Les niches actuelles sur les "risques" nous en donnent un bel 
exemple. 

- Mais ne restons pas isolés, et groupons nous en réseaux. Des réseaux 
internationaux évidemment. Perfectionnons notre anglais, si 
nécessaire ! 

                                                      
1  « Un savoir plus systématique en ergonomie demanderait l'étude (et, dans une 
large mesure, l'élaboration) des règles qui président au choix de l'emploi de telle 
ou telle ressource disciplinaire » (P. Falzon, 1993). 
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- Et l'enseignement ? Là, je sèche. On peut imaginer de merveilleux 
programmes, mais avec quels enseignants, et où ?  
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UNE QUESTION DE RECHERCHE EN ANALYSE DU 
TRAVAIL, ESSENTIELLE POUR L’AVENIR DE 

L’ERGONOMIE, CELLE DE L’ANALYSE DE 
L’ARTICULATION ENTRE ACTIVITE INDIVIDUELLE ET 

ACTIVITE COLLECTIVE 
 

Jacques THEUREAU 
(CNRS / IRCAM) 

(Jacques.Theureau@ircam.fr , www.coursdaction.net ) 
 
 Maintenant que Jacques Leplat et Maurice de Montmollin ont 
totalisé les évolutions des théories et des pratiques en analyse du travail 
depuis 15 ans, nous allons dans cette première session amorcer un 
mouvement de détotalisation en mettant l’accent sur les théories et en 
donnant la parole, dans les limites des places disponibles, à plusieurs 
programmes de recherche en analyse du travail qui sont en partie 
semblables et en partie différents mais complémentaires, voire même en 
partie différents mais alternatifs. Ceci devrait permettre une riche 
discussion entre les orateurs, ainsi qu’entre eux et les autres participants 
à ce congrès. Comme il est difficile de parler de tout de façon pertinente 
dans le temps imparti, nous avons choisi pour cela une question qui, (1) 
est essentielle pour l’avenir de l’ergonomie, (2) a été centrale dans la 
recherche en analyse du travail durant ces 15 ans, (3) constitue encore 
aujourd’hui une question de recherche, donc une question à la fois non 
résolue et controversée. 
 Cette question est celle de l’analyse de l’articulation entre 
activité individuelle et activité collective.  Elle est essentielle pour 
l’avenir de l’ergonomie car, si la santé, le bien-être et le plein 
épanouissement des opérateurs(trices) (ergonomie des situations de 
travail) ou utilisateurs(trices) (ergonomie des situations d’utilisation de 
produits) sont individuels et n’apparaissent collectifs qu’extérieurement 
en tant qu’ils peuvent entrer dans des statistiques, les situations (ou 
cadres spatiaux, matériels, techniques, organisationnels et symboliques 
des activités humaines), elles, sont collectives à divers degrés. La 
performance, quant à elle, est autant sinon plus collective 
qu’individuelle. Et cette performance comprend l’établissement ou non 
de la sûreté et de la sécurité pour les acteurs et, dans certains cas, pour 
les populations. Les activités individuelles sont articulées voire 
imbriquées entre elles. L’analyse du travail qui établit le lien entre (1) 
l’activité des opérateurs (trices) ou utilisateurs (trices), (2) les effets 
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positifs ou négatifs sur leur santé, leur bien-être et leur épanouissement, 
(3) les caractéristiques de leurs situations, se doit de s’intéresser à 
l’articulation entre activité individuelle et activité collective. 
 Cette question a été centrale dans la recherche en analyse du 
travail durant ces 15 ans. Cette centralité tient certainement au fait 
qu’elle est essentielle pour l’avenir de l’ergonomie, mais aussi à diverses 
raisons conjoncturelles parmi lesquelles on peut citer : 
- (1) les progrès mêmes de l’analyse du travail et aux apports souvent 
contradictoires reçus de la psychologie cognitive, de l’anthropologie 
cognitive, de l’ethnométhodologie et de l’analyse conversationnelle, 
ainsi que de la reprise, en anthropologie cognitive et en psychologie du 
travail, des idées de Vygotsky sur la médiation technique, sociale et 
culturelle de toute activité humaine ; 
- (2) les transformations du travail, mais aussi l’extension de l’analyse 
du travail au-delà du travail fordien et la démonstration du caractère 
collectif d’activités réputées individuelles, y compris sur les chaînes de 
montage ; 
- (3) corrélativement à ces transformations du travail, le développement 
de la complexité mais aussi, dans certains cas, de la fragilité des 
systèmes technico-organisationnels ; 
- (4) et enfin des phénomènes ambigus comme la tendance à l’abandon 
du corps et de la santé contre laquelle s’insurgeait Antoine Laville, et 
corrélativement à l’accent mis sur la performance. 
 Cette question constitue encore aujourd’hui une question de 
recherche, donc une question à la fois non complètement résolue et 
controversée. On a même assisté durant ces 15 ans à un éclatement des 
théories (et donc des méthodes correspondantes) en analyse du travail 
autour de cette question. On n’est plus obligé aujourd’hui d’adopter le 
langage de "l’homme comme système de traitement de l’information", 
c’est-à-dire comme "ordinateur humain" et/ou de considérer l’analyse du 
travail comme une boîte à outils méthodologiques sans théorie (donc 
pouvant être remplie par des théories venues d’ailleurs) pour être 
"scientifiquement correct". Ce langage de "l’homme comme système de 
traitement de l’information" circonscrivait implicitement, sinon 
explicitement, une réponse à la question de l’analyse de l’articulation 
entre activité individuelle et activité collective. On avait, d’une part 
l’individualisme méthodologique, c’est-à-dire l’idée selon laquelle 
l’activité individuelle pouvait être appréhendée comme le produit de la 
mise en oeuvre de représentations individuelles prédéfinies du monde, 
d’autre part le systémisme social, c’est-à-dire l’idée selon laquelle 
l’activité collective pouvait être appréhendée comme fonctionnement 
d’un système social. Alors, l’articulation entre activité individuelle et 
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activité collective ne pouvait s’envisager que comme le produit de la 
mise en oeuvre de représentations individuelles partagées. On trouve 
maintenant en France et internationalement, comme aime à le souligner 
Bernard Pavard, une variété d’autres approches empiriques 
(anthropologiques, anthropologiques cognitives, ethnométhodologiques, 
micro-sociologiques, socio-linguistiques, sémiotiques, vygotskyennes, 
etc...) qui donnent lieu à une variété encore plus grande d’hybrides. Et 
cette variété d’approches empiriques a tendance à se traduire 
technologiquement dans la conception des situations de travail ou 
d’utilisation, qu’on la qualifie d’"ergonomique" ou de "centrée sur 
l’utilisateur".  
 À travers l’exposé de différentes façons de concevoir cette 
question et d’y répondre, nous aurons aussi l’occasion de réfléchir 
collectivement à une question plus générale, celle de l’existence et de la 
place éventuelles de la recherche en analyse du travail, dans la recherche 
ergonomique et dans la recherche tout court. En effet, comme certains 
d’entre vous le savent, j’ai personnellement oeuvré pour développer 
l'analyse du travail comme programme de recherche scientifique (donc 
soumis à des critères de scientificité et de fécondité et, en particulier, 
ayant un objet théorique, un observatoire, un cadre théorique traduisant 
un faisceau d’hypothèses empiriques cohérentes et ouvrant sur 
différentes sortes de modèles) autonome (donc faisant feu de tout bois 
scientifique, théorique ou méthodologique, mais en le soumettant à la 
spécificité des phénomènes du travail) articulé à un programme de 
recherche technologique en ergonomie (donc produisant des éléments de 
généralité empirique mais aussi des éléments de généralité en termes de 
méthodes et de critères pour la conception ergonomique de situations, 
c’est-à-dire de cadres techniques, spatio-temporels, organisationnels, 
culturels et symboliques d’activités humaines). Si je fais le bilan de mes 
efforts, il me semble que si cette idée, formulée aussi par d’autres avec 
d’autres mots, a donné lieu à - ou du moins accompagné - nombre de 
travaux de recherche intéressants tant du point de vue empirique que du 
point de vue technologique, elle ne s’est pas imposée dans le paysage 
français. On en reste aujourd’hui aux disciplines scientifiques reconnues, 
même si, dans chacune d’entre elles, l’analyse du travail, pour se 
développer, emprunte à qui mieux mieux des éléments aux autres. Est-ce 
une situation satisfaisante ? L’expérience - et sans doute aussi la fatigue 
- aidant, je préfère aujourd’hui laisser totalement le soin de la réponse à 
cette question à d’autres que moi.  
 Même en se limitant aux programmes de recherche en analyse 
du travail, il est cependant impossible de donner dans cette session la 
parole à tous les programmes de recherche qu’il serait intéressant pour 
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l’ergonomie aujourd’hui de confronter. Nous avons dû faire un choix, ou 
plutôt, j’ai dû faire un choix qui a eu le bonheur d’être jugé raisonnable 
par les autres personnes auxquelles j’ai proposé de participer avec moi à 
cette session, Yves Clot, Bernard Pavard & Pascal Salembier, et Pierre 
Vermersch. Nous avons tous, mais de façon différente voire 
radicalement différente à certains égards, abordé la question de l’analyse 
de l’articulation entre activité individuelle et activité collective. Je laisse 
le soin à chacun de le montrer. Il me semble qu’un espace de recherche – 
donc un espace de discussion composé de programmes de recherche 
explicites et capables de se contester mutuellement de façon à la fois 
vivante et rigoureuse est en voie de constitution sur cette question. Pour 
recouvrir plus largement cet espace de recherche,  même en restant 
français, il aurait été souhaitable de donner aussi la parole : 
§ à l’approche originale développée par Michèle Grosjean et 

Michèle Lacoste, à partir de l’ethnométhodologie, de l’analyse 
conversationnelle et de l’anthropologie cognitive ; 

§ à des approches systémiques dans la foulée de Jens Rasmussen ; 
§ à des approches ethnométhodologiques strictement dans la 

lignée de Harold Garfinkel et à d’autres recherches 
interactionnistes ; 

§ à des approches directement inspirées par la théorie de la 
cognition socialement distribuée développée par Edwin 
Hutchins ; 

§ voire à certaines approches en sociologie des usages, en 
sociologie des techniques, en sociologie des organisations et en 
gestion. 
Pour cela, il faudra attendre une autre occasion. Ajoutons que ce 

manque n’est pas rédhibitoire puisque le rassemblement des orateurs 
présents à cette session ne se contente pas de cumuler les originalités de 
chacun mais aboutit aussi à une connaissance socialement distribuée de 
ces diverses autres approches qu’il ne tient qu’à nous de mettre à profit 
dans la discussion ! ! 
 Nous organiserons la session comme suit. Après les 5 minutes 
que durera cette introduction, chacun des orateurs présentera en 15 
minutes : 
§ d’une part, un résumé de son approche de l’analyse du travail, de 

son développement au cours des 15 dernières années, afin que 
soit précisé le contexte dynamique de recherche  de sa façon 
d’aborder la question particulière qui est l’objet de la 
discussion ; 
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§ d’autre part, sa façon de poser la question de l’analyse de 
l’articulation entre activité individuelle et activité collective et 
d’y répondre et ses perspectives. 
Même si quelques questions pour éclaircissement sont posées 

après chaque intervention, il devrait nous rester une vingtaine de minutes 
pour la discussion générale. 

Dans la foulée de cette introduction, je commencerai par le point 
de vue du programme de recherche "cours d’action". Pierre Vermersch 
poursuivra, par une approche mettant le collectif au cœur de l’activité 
individuelle, dans le cadre d’un programme de recherche psycho-
phénoménologique inspiré - moyennant transformation – de la 
Phénoménologie de Husserl. Yves Clot fera de même, mais dans le cadre 
d’une voie de recherche différente, plutôt dans la lignée de Vygotsky et 
de Bakhtine. Bernard Pavard et Pascal Salembier concluront par une 
approche qui a la particularité de considérer l’individuel comme facteur 
d’indétermination dans la connaissance de l’activité collective, dans le 
cadre d’un programme de recherche sur les activités coopératives.  
 



Session Plénière 1 – L'articulation entre activité individuelle et collective 

 32 



XXXVIIIème Congrès de la SELF 

 33

 

LE COLLECTIF DANS L'INDIVIDU ? 
 

Yves CLOT 
Équipe de Clinique de l'Activité. 

Laboratoire de psychologie du travail du CNAM. clot@cnam.fr 
 

On a l'habitude en analyse du travail, quand on s'intéresse aux 
rapports entre collectif et individu — ce qui n'est pas si fréquent — de 
poser le problème de la place de l'individu dans le collectif 
professionnel. Dans ce qui suit on voudrait poser la question inverse : 
celle de la place du collectif dans l'individu.  

 
LE COLLECTIF COMME "REPONDANT" PROFESSIONNEL" 

 
Partons d'un constat qu'on peut décrire à l'aide d'une métaphore 

empruntée à J. Bruner. Lorsqu'on arrive sur un lieu de travail "c'est 
comme si nous pénétrions sur une scène de théâtre où la représentation a 
déjà commencé : l'intrigue est nouée; elle détermine le rôle que nous 
pouvons y jouer et le dénouement vers lequel nous pouvons nous diriger. 
Ceux qui étaient déjà en scène ont une idée de la pièce qui se joue, une 
idée suffisante pour rendre possible la négociation avec le nouvel 
arrivant" (Bruner, 1991, p. 48). On a donc pu comparer, en s'appuyant sur 
les réflexions de Bakhtine dans un autre domaine (1926, p. 191), l'activité 
ordinaire de travail, à un enthymème2, social au premier degré : la partie 
sous-entendue de l'activité est ce que les travailleurs d'un milieu donné 
connaissent et voient, attendent et reconnaissent, apprécient ou redoutent; 
ce qui leur est commun et qui les réunit sous des conditions réelles de vie; 
ce qu'ils savent devoir faire grâce à une communauté d'évaluations 
présupposées, sans qu'il soit nécessaire de re-spécifier la tâche chaque 
fois qu'elle se présente. C'est comme "un mot de passe" connu seulement 
de ceux qui appartiennent au même horizon social et professionnel.  

Ces évaluations communes sous-entendues jouent dans les 
situations incidentielles un rôle particulièrement important. En effet, pour 
être efficaces, elles doivent être économiques et le plus souvent elles ne 
sont pas même énoncées. Quand elles le sont, "prises au mot", elles font 
de ce dernier non plus un signe mais un noeud de significations et même 
d'intonations. Elles sont entrées dans la chair des professionnels, pré-
organisent leurs opérations et leur conduite; elles sont en quelque sorte 

                                                      
2 . On appelle enthymème, en logique, un syllogisme dont l'une des prémisses 
n'est pas exprimée, mais sous-entendue. Par exemple : Socrate est un homme, 
donc il est mortel. On sous-entend : tous les hommes sont mortels. 
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"soudées" aux choses et aux phénomènes correspondants. C'est pourquoi 
elles ne requièrent pas forcément de formulations verbales particulières 
ou plutôt elles "surpeuplent" et "contaminent" tous les mots et gestes en 
usage dans le milieu, mots et gestes inséparables des voix du métier 
lointaines ou proches qui résonnent en eux. C'est cet intercalaire socio-
symbolique, ce corps d'évaluations communes qui intercède dans 
l'activité personnelle et opère de façon tacite, que nous

3
 avons désigné 

par le concept de genre professionnel. Il s'agit là d'une catachrèse du 
concept de genre de discours chez Bakhtine (1984). Le genre 
professionnel transporte l'intégrale des équivoques que son histoire y a 
laissé persister et qu'elle ne cesse de renouveler; ou encore tout ce sur 
quoi les générations successives de professionnels ont buté, obligeant 
chacun, dans cette oeuvre d'interprétation collective et singulière, à y 
mettre du sien. 

On entend par "genre", le répondant professionnel qui, traversant 
l'activité de chacun, met justement chacun à l'intersection du passé et du 
présent. Autrement dit : le répondant générique du métier. Quand il 
existe — et on voudrait définir ici ses conditions d'existence — il 
incorpore non seulement l'hétérogénéité contemporaine des variantes 
professionnelles mais aussi la totalité ouverte des voix qui continuent, 
venues du passé, à parler dans le présent, même de manière anonyme 
pour dire ce qui est juste, "déplacé" ou inaccompli dans le métier. C'est 
"le métier qui parle", si l'on nous permet cette expression. Il le fait par 
contamination des langages, des techniques du corps et de l'esprit, des 
mots et des choses. A l'intersection des séries, il unit le passé au présent, 
le monde des prédécesseurs à celui des contemporains dans un dialogue 
parfois inaudible, souvent interrompu, toujours à reprendre entre le passé 
révolu et le futur à vivre. Le genre "se souvient" de son passé quand un 
milieu professionnel parvient, le plus souvent malgré tout, à transformer 
ce passé en moyen de vivre le présent c'est-à-dire, paradoxalement, en 
souvenirs du futur. Le répondant — qui porte alors bien son nom — est 
frappé d'une plurivocalité structurelle, d'une hétéroglossie irréductible 
quand il est cette "mémoire pour prédire", pour reprendre la formulation 
de A. Berthoz (1997, p. 125). Du coup, on peut penser, à la manière de 
Bakhtine que plus un sujet qui travaille a de points de contacts avec ces 
variantes, plus riche et plus souple est son maniement des techniques et 
des langages du genre, moins il est "naïf" dans le métier. Autrement dit : 
mieux il est préparé non seulement à supporter le choc du réel mais à 

                                                      
3. Ce "nous" désigne l'équipe de Clinique de l'Activité du laboratoire de 
psychologie du travail du CNAM. 
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transformer le déplaisir qu'il y a toujours de se sentir à découvert en 
plaisir de la découverte. 
Mais, en l'absence d'attendus génériques disponibles, on peut montrer que 
la santé se dégrade en milieu de travail. Car le collectif professionnel se 
réduit alors à une collection d'individus exposés à l'isolement. C'est le 
cas, lorsque cède, pour des raisons chaque fois à retrouver, l'action de 
"civilisation" du réel à laquelle doit procéder un collectif professionnel 
chaque fois que le travail, par ses inattendus, le met à découvert. 
Autrement dit quand l'histoire du genre professionnel se trouve 
suspendue. Quand, pour le dire encore autrement, la production collective 
des attendus génériques du métier est mise en souffrance. Chacun 
individuellement se trouve alors confronté aux mauvaises surprises d'une 
organisation du travail qui laisse "sans voix" face au réel. Sans répondant. 
Bakhtine aurait écrit sans "surdestinataire" ou mieux, sans "destinataire 
de secours" (1984). Du coup, quand le "métier ne parle plus", il n'est pas 
rare que les personnes "en fassent une maladie". Mais alors, 
fondamentalement, c'est le métier qu'il faut soigner, à tous les sens du 
terme. 
 

GUICHETIERS ET GUICHETIERS 
 

Pour éclairer ce problème, on examinera un exemple dans les 
métiers de la Poste. Il est issu d'un beau travail de thèse en ergonomie 
(Flageul-Caroly, 2001). Sandrine Flageul-Caroly a comparé le travail des 
guichetiers dans deux bureaux de Poste, l'un situé en région parisienne et 
classé en Zone Urbaine Sensible (ZUS) et l'autre en Province. Lors de 
l'intervention, en un an, dans le premier, sept agents sur quinze ont quitté 
l'équipe. Mis à part la comptable qui l'a fait pour un congé de maternité, 
deux guichetiers, après un diagnostic officieux d'inaptitude relationnelle 
avec les clients, ont été mutés sur leur demande dans un centre de tri de 
nuit, un autre est mort d'un infarctus sur le lieu de travail, un troisième, 
victime d'une agression a du abandonner définitivement sa position au 
guichet, deux agents contractuels n'ont pas été reconduits dans leur 
fonction. Par ailleurs, le chef d'équipe "a fait une dépression" (Flageul-
Caroly, 2001, p. 140). Dans le bureau de province, au contraire, la 
stabilité du personnel est forte, le public est plus hétérogène mais une 
partie de la population vit aussi dans la précarité en raison de fermetures 
d'usines qui nourrissent le chômage.  

Dans ce dernier bureau, entre les prescriptions et procédures 
officielles et les et l'activité de chaque agent a pris place et demeure 
vivant l'intercalaire social défini plus haut. Autrement dit, il existe, à 
l'initiative des guichetiers et facteurs, un travail d'organisation du travail 
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qui assure la transfiguration de l'organisation du travail officielle afin de 
la "maintenir" face au réel. Pour le montrer on proposera ci-dessous une 
description du répertoire des actions qui fixe "l'esprit des lieux" et qui 
organise, pour le dire à la manière de Reed et Brill (1996, p. 438), 
"l'espace des actions encouragées" par ces professionnels pour chacun 
d'entre eux. En considérant comme essentiel, d'un point de vue clinique, 
d'entrer ici dans le détail, on retiendra dans ce qui suit une partie de 
l'inventaire auquel a minutieusement procédé S. Flageul-Caroly (2001, p. 
182)

4
.  

La direction de la Poste a séparé les fonctions de guichetier et 
celle d'agent de cabine, la cabine étant le lieu d'enregistrement des lettres 
recommandées et des paquets contre-remboursement. Or, selon les 
guichetiers du bureau de Province, "faire la cabine" permet de préparer la 
réponse à la demande du client. Le maintien décidé collectivement de 
cette polyvalence guichet-cabine-comptabilité malgré un rappel du 
règlement par l'encadrement à la suite d'un vol, permet de s'extraire du 
guichet pour avancer le travail en cabine qui reste ouverte durant toute la 
vacation. Lorsqu'il y a moins de monde en file d'attente, la circulation 
entre les fonctions est possible et autorise une préparation — en vue des 
réclamations — des lettres recommandées dans un bac près des guichets. 
En banlieue, une personne a été affectée "à la cabine". De même, en 
banlieue les guichetiers ne peuvent pénétrer dans la caisse en back office 
et attendent que le caissier soit disponible en cas de besoin pour utiliser le 
sas vitré afin d'échanger l'argent ou les produits. En Province, les 
guichetiers entrent dans la caisse afin de réguler les situations critiques au 
guichet. La Poste tend aujourd'hui à séparer les fonctions de facteurs et de 
guichetiers. En banlieue, la porte blindée qui sépare les espaces de travail 
entre eux et s'oppose aux relations inter-métiers est fermée aux risques de 
réduire la vue d'ensemble qui permet de répondre à une réclamation des 
clients. Dans le bureau de province cet espace n'est pas fermé. En 
banlieue, à l'inverse de leurs collègues du bureau de province, les 
guichetiers ne résolvent pas les problèmes de cartes et de chèques avec le 
client même si la file d'attente le permet. Ils orientent le client vers le 
centre de chèques postaux.  

La règle officielle prévoit qu'il faut replacer immédiatement l'avis 
d'enregistrement d'une lettre recommandée dans le bac une fois cet 
enregistrement réalisé sur l'ordinateur, soit deux déplacements pour les 
guichetiers dans cette situation répétitive qui réduit la disponibilité face 
aux clients. Dans le bureau de banlieue considéré, chacun se mesure seul 

                                                      
4. En renvoyant le lecteur intéressé à la lecture de sa thèse pour une analyse plus 
approfondie. 
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à cette astreinte. En Province les guichetiers ont cherché ensemble et 
finalement mis au point, en essayant plusieurs solutions, une stratégie 
commune : puisque l'enregistrement de la première page écran permet de 
comptabiliser un lot, répondant à l'objectif de production, ils mettent sur 
le côté l'avis de distribution du recommandé et l'enregistrent le soir en 
cabine au pistolet laser. Ils se fatiguent moins, gagnent du temps, restent 
disponibles pour le client. Cette action, réélaboration commune dans un 
bureau, devient une transgression aux yeux de la hiérarchie et même des 
collègues lorsqu'elle est réalisée dans l'autre bureau. En province, afin de 
se préserver, on "s'arrange" avec le collègue du guichet voisin quand on 
manque de timbres ou d'argent en sous-caisse au lieu de se déplacer. 
L'interruption du travail de l'autre est regardée comme un mode de 
gestion collective du bureau et on met en commun aussi les 
connaissances acquises sur les usagers pour partager les diagnostics dans 
le feu de l'action face à la file. Pas dans le bureau de banlieue ou 
beaucoup moins.  

De même, alors qu'existe dans le premier bureau un cahier 
élaboré en commun sur lequel sont inscrits les noms des clients et leurs 
numéros de compte afin d'éviter le va et vient entre l'ordinateur et le bac, 
en banlieue, rien de tel. On note aussi que le chiffre d'affaires réalisé par 
la vente au guichet est collectif et non pas affecté à chacun. Enfin, alors 
qu'en banlieue l'interdit prévaut pour l'encadrement de proximité de ne 
pas "fusionner" avec les guichetiers, dans le bureau de province le chef 
direct ressent l'obligation d'être "palliatif" en cas de difficultés surgies au 
guichet. Si l'on ajoute à cet inventaire que l'équipe du bureau de province 
se réunit tous les quinze jours autour d'un repas et que ce moment est, 
entre autres, un temps de confrontation sur le travail, on aura dessiné les 
contours d'une configuration générique très différente d'un bureau à 
l'autre.  
 

TRANSGRESSION ET REGLEMENT 
 

Mais il faut encore ajouter une indication précieuse. L'analyse 
comparative montre également qu'en l'absence de production patiente et 
collective d'obligations partagées entre professionnels pour se mesurer 
aux épreuves du réel deux tendances s'affirment dans le travail. La 
première dont S. Flageul-Caroly donne un bon exemple à propos de 
l'échange de monnaie au guichet, est le contournement transgressif du 
règlement qui conduit chacun à "errer tout seul devant l'étendue des 
bêtises possibles" (Darré, 1994, p. 22) et ce au prix de risques coûteux, à 
tous les sens du terme. Sans aucune possibilité attestée de s'en tenir à la 
procédure prescrite face au réel et sans le recours fourni par les 
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obligations génériques du collectif — sans destinataire de secours — la 
position individuelle cède. La transgression de la procédure officielle 
expose alors les guichetiers du bureau de banlieue aux "ruses" 
malveillantes d'une partie de la clientèle (Flageul-Caroly, 2001, p. 196).  

La deuxième entretient encore le paradoxe de la transgression. 
On en repère les effets lors de la transmission du métier aux nouveaux 
arrivants. En effet, en banlieue la transmission porte sur des consignes 
officielles d'autant plus canonisées que c'est dans l'ombre et dans 
l'inquiétude qu'elles sont contournées par chacun. Alors que dans le 
bureau de province ce n'est pas la procédure prescrite qui est transmise 
mais le "métier au carré", la construction à poursuivre des "obligations" 
sous-entendues (p. 190-191). La pétrification du règlement et des 
procédures s'allie dans le premier cas avec des transgressions qui ne sont 
jamais que l'envers de la prescription et qui se retournent contre la 
transmission elle-même. Il y a là une étrange coïncidence entre 
sacralisation du règlement et transgression. En revanche, dans le 
deuxième cas, on ne trouve ni l'une ni l'autre. La transmission pour le 
novice ne va pas, en ligne droite, du dehors au dedans. Elle va 
simultanément du dedans au dehors. Car il est mis en demeure de prendre 
part à une histoire et à un travail de transformation des règles déjà 
commencé par d'autres et à poursuivre (p. 191). Il est confronté aux 
nécessités de s'approprier le collectif, à l'impératif de l'ingérer pour le 
digérer, si on peut se permettre cette métaphore. La coïncidence qui 
rattache dans le premier cas le conformisme procédural et la transgression 
de la procédure tient à ce qu'ils ont en commun d'abandonner tous deux le 
réel à son destin. Ils lui tournent le dos quand celui-ci réclame pourtant de 
nouvelles manières de faire et de dire ensemble. Dans l'autre bureau, en 
revanche et pour simplifier, c'est d'appropriation générique du réel qu'il 
s'agit.  

On retrouve ici des résultats classiques en clinique du travail 
(Clot, 2002) : le nouvel arrivant n'est pas ce joueur vers qui on dégage le 
ballon du métier qui rebondirait de génération en génération. Car 
l'expérience générique, à proprement parler, ne se transmet pas. Elle dure 
et perdure sous la forme d'une évolution ininterrompue qui se poursuit ou 
s'éteint en traversant chacun. Chacun ne reçoit pas en partage une 
expérience prête à l'usage. Il cherche plutôt à prendre place dans le 
courant des activités qui l'entraînent. Plus exactement, l'activité 
personnelle ne se construit que dans et contre ce courant en s'appropriant 
le genre professionnel. Du coup, ce dernier, loin d'être un système abstrait 
de normes, toujours égal à lui-même ne peut rester vivant qu'englouti 
dans le feu de l'action, déchiré par les contradictions vitales d'un milieu 
de travail, pour revenir enfin, éventuellement, saturé de variantes et 
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chargés de nuances, avec une stabilité toujours aussi provisoire. A charge 
pour tous et pour chacun d'entretenir cette élasticité générique : de faire 
vivre le collectif dans l'individu. Car c'est là la force de rappel qui 
maintient la prescription officielle et la transgression individuelle face au 
réel. Si ce ressort se casse le travail individuel reste sans répondant. 
Chacun ne pouvant plus alors compter que sur ses propres ressources 
psychiques est renvoyé à lui-même, à la légèreté de ses équilibres 
propres, aux risques de désordres graves et simultanés du corps et de 
l'esprit. Ces risques encourus ne sont pas étrangers à la souffrance vécue 
aux guichets du bureau de Poste de la banlieue parisienne qui sert ici de 
référence à notre analyse.  

Dans l'autre bureau, les antinomies de métiers, les conflits de buts 
et de critères qui travaillent la conscience professionnelle n'en existent 
pas moins. Et si les conditions de vie des usagers conservent une 
hétérogénéité plus grande qui donne plus de souplesse à ceux qui 
travaillent, les "problèmes de conscience" sont là tout autant. S'ils sont 
moins ravageurs pour la santé c'est que chacun a pu mieux les 
domestiquer, c'est que chacun, paradoxalement, a pu les faire siens.  
 

LE COLLECTIF DANS L'INDIVIDU 
 

Au fond, on peut soutenir qu'ainsi regardé, le collectif est simultanément 
à l'intérieur de l'individu et qu'il s'y développe en fonction des échanges 
entre "gens du métier". Expliquons nous. Pour parvenir à se mesurer aux 
problèmes de travail et de conscience que nous venons de décrire, 
l'activité individuelle du nouvel arrivant doit faire un long chemin. Et il 
n'est pas direct celui qui conduit chacun, par exemple, à arbitrer à sa 
manière propre entre chiffre d'affaire et intérêt de l'usager. Car cet objet 
de travail controversé n'est pas d'emblée un objet personnel. Il ne le 
devient que lorsque, avec le temps, son expérience dans ce bureau est 
faite. D'entrée de jeu c'est un objet de travail "surpeuplé", pour le dire à la 
manière de Bakhtine qui utilisait ce vocabulaire pour caractériser l'énoncé 
dans l'échange verbal. On pourrait même écrire que c'est là un objet 
saturé et "pré-occupé" par l'activité d'autrui. Il ne sera "sien" — et ce 
jamais totalement — qu'après qu'il ai pu l'habiter et comme l'"éplucher" 
des activités d'autrui en le regardant circuler au travers de toutes les 
activités personnelles dans lesquelles il se réfracte; en le voyant chaque 
fois dans une activité avec les yeux d'une autre activité. Alors seulement, 
grâce à cette "répétition sans répétition" (Bernstein, 1996) et par cette 
sorte de percolation où se joue et se rejoue la traversée des contextes 
différents du travail, il pourra disposer pour lui-même des ressources 
génériques du collectif. Paradoxalement sans ce "donné" disponible dont 
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il doit réussir à disposer pour lui-même, son activité individuelle ne sera 
jamais vraiment "sienne" et restera prise dans les filets de la prescription 
officielle dont il ne parviendra pas réellement à se déprendre. Elle ne sera 
une activité propre qu'en se retirant des activités avec autrui où elle s'est 
trouvée nécessairement engagée. "Avoir du métier" suppose de 
s'affranchir du travail des autres, de se ressaisir vis-à-vis d'autrui. Mais 
c'est en répétant ses rapports avec eux autant de fois que nécessaire pour 
trouver "l'autre dans le même" que le sujet peut atteindre — en s'y 
essayant longtemps — "l'équilibre léger" évoqué plus haut et devenir un 
professionnel à titre personnel.  

De plus, le retrait ou la démarcation du geste d'autrui, quand ils se 
produisent, ne relèvent pas d'un travail solitaire. C'est le plus souvent en 
se mêlant aux différentes manières de faire la même chose dans un milieu 
professionnel donné que, par le jeu des contrastes, des distinctions et des 
rapprochements entre professionnels, l'activité propre se décante. Je me 
défais d'autrui en passant de l'un à l'autre, en opposant et en rapprochant 
les autres entre eux. Dans cette percolation à laquelle le nouveau soumet, 
même à leur insu, l'activité de ceux qui l'entourent, par contraste, le geste 
se détache de chacun et, finalement, n'appartient plus à personne en 
particulier. Sans propriétaire exclusif, le voilà disponible. Je peux alors en 
disposer, me l'approprier, m'en saisir. Au bout du compte, c'est en 
apprenant à distinguer les autres entre eux que je parviens à me distinguer 
d'eux. Et ce, en les incorporant dans le cours de ma propre histoire 
professionnelle, comme des ressources de mon développement propre. 

Mais un point mérite alors d'être souligné. Notre expérience en 
clinique de l'activité nous a familiarisé avec ce fait : une action se libère 
de l'action des autres non pas en la niant mais par la voie de son 
renouvellement. C'est comme si le nouvel arrivant, à la longue, 
triomphait de l'obstacle de l'activité partagée par les autres grâce aux 
instruments de celle-ci et, en les retouchant, la contraignait à se dépasser 
elle-même. On assiste alors à une stylisation de cette activité. L'activité 
commune appropriée par lui le devient pour lui. Elle a d'ailleurs un style 
seulement quand elle est évaluée par les autres comme un concours à 
l'histoire générique du répondant. C'est peut-être à quoi on reconnaît un 
expert : sa capacité à transformer une histoire collective en y mettant du 
sien. C'est ainsi, au bout du compte, qu'il faut sans doute comprendre la 
conception bakhtinienne selon laquelle agir c'est opposer à l'activité 
d'autrui une contre-activité.  

Mais sans le travail des autres qu'il faut traverser et décanter pour 
accéder au répondant générique du métier, il y a de fortes chances qu'on 
reste prisonnier de l'alternative spécieuse entre prescription officielle et 
transgression individuelle. On en veut pour preuve le travail éprouvant 
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des guichetiers du bureau de banlieue qui, privés de collectif générique, 
fixent leurs rapports aux novices dans la forme unique et répétitive de 
l'application des règles officielles. Ici les règles officielles servent à se 
défendre du réel. Mais cette incarcération de la répétition dans des gestes 
de métiers trop grossièrement "appropriés" car trop "officiels" et trop 
"formels" génèrent ces "conduites d'un seul bloc" qui exposent les 
guichetiers au désaveu du réel chaque fois qu'un effort de discrimination 
devient nécessaire dans la situation. Par un choc en retour, la 
transgression de la règle surgit pour eux comme le moyen d'échapper à ce 
déplaisir en tentant de retrouver le contact perdu avec l'usager. Mais ils 
s'imposent alors de nouvelles épreuves en ouvrant la porte aux risques 
d'infraction qui peuvent alors venir des usagers. Toujours à découvert, 
beaucoup finissent par "en faire une maladie". 
 

REPETITION ET REPETITION 
 

On l'aura compris sur l'axe de la clinique du travail la 
transgression et le style ne se superposent pas. Là où la première révèle la 
défaillance ou la pétrification du genre professionnel, le second est l'un 
des témoins de sa vitalité. Là où la première n'installe qu'un écart à la 
règle officielle, le second fait du genre professionnel la source de la 
transformation potentielle de cette règle. La transgression concerne la 
prescription de la tâche. Le style concerne les antécédents génériques de 
l'activité réelle. La stylisation du genre par l'expérimentation sur ses 
variantes, à l'initiative de chacun et de  tous en cours d'activité, signe le 
pouvoir d'agir d'un collectif sur l'organisation officielle du travail. Ce 
travail d'organisation repose sur une "répétition sans répétition" qui 
soutient l'affirmation d'un collectif et l'oppose, comme tel, à chacune des 
expériences particulières et successives où le réel le mêle et l'entraîne. 
Paradoxalement, cette distance stylistique se présente comme un gain de 
fonctionnalité générique dont chaque situation nouvelle peut bénéficier. 
En raison du fait que le style, loin d'être un écart à la norme, est une 
reprise et une relance de la répétition collective au delà de la répétition — 
l'expérience d'actions répétées mais achevées dans des contextes 
simultanément voisins et uniques — il décongestionne le genre en initiant 
des variantes qui peuvent lui conserver sa vitalité. Il transfigure les 
attendus génériques de l'activité.  

En fait, il y a répétition et répétition : contre la tendance du genre 
à s'enclaver et à se délier de l'activité en se refermant sur lui-même quand 
le développement est entravé, contre donc le risque de clôture qui le 
guette et peut le précipiter dans la répétition d'une routine, le style 
conserve leur "équilibre léger" et leur ouverture aux formes déjà fixées. 
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La valeur de cet équilibre métastable se mesure à la quantité d'obstacles 
qu'il permet de vaincre face aux circonstances particulièrement 
changeantes du réel. Cette première forme est une répétition au delà de la 
répétition. La deuxième forme de répétition incarcère l'activité et la 
retient prisonnière. Elle résulte paradoxalement d'un sous-développement 
de la première — son amputation — qui l'endurcit jusqu'à retourner 
l'activité en passivité, coupant alors chacun de ses forces vives. En 
conséquence de quoi, l'énergie psychique et le plaisir de travailler se 
trouvent confisqués par les rétractions morbides de l'impuissance et par la 
tâche fictive du ressassement des échecs.  

Arrivé à ce point on peut dire que "le mort saisit le vif" dans le 
travail, que le donné écrase le crée. Autrement dit que la mort — 
inhérente à la vie et même essentielle à la vie — se retourne contre la vie. 
Le sous-développement de la répétition du premier type développe la 
répétition du second type. Dans cette perspective, la situation des 
guichetiers du bureau de la banlieue parisienne — pour des raisons qui 
sont très loin de leur être imputables en totalité — n'est peut-être pas 
caractérisée d'abord par une répétition trop forte des maladies mais, 
essentiellement, par une répétition trop rudimentaire du travail 
d'organisation qu'ils peuvent envisager entre eux : un défaut de répétition 
se métamorphose en répétition du défaut.  

 
L'ARCHITECTURE DE L'ACTIVITE 

 
Au bout du compte on peut retenir que le travail dont il est ici 

question possède un volume ou une épaisseur dont l'activité réalisée par 
un opérateur n'est jamais que la surface. Ce volume possède une 
architecture développementale. L'activité est à la fois irréductiblement 
personnelle, interpersonnelle, transpersonnelle et impersonnelle. 
Personnelle et interpersonnelle, elle l'est dans chaque situation singulière 
toujours exposée à l'inattendu. Sans destinataire l'activité perd son sens. 
Elle est transpersonnelle puisque traversée par une histoire collective qui 
a franchi nombre de situations et disposé de nombreux sujets à répondre 
plus ou moins d'elle, d'une situation à l'autre. Ce sont là les attendus 
génériques de l'activité, sur-destinataire de l'effort consenti par chacun. 
Le travail collectif de réorganisation de la tâche en assure ou non la 
"maintenance". Enfin l'activité est impersonnelle justement sous l'angle 
de la tâche. Cette dernière est, dans l'architecture de l'activité d'un 
travailleur, ce qui est nécessairement le plus décontextualisé. Mais, du 
coup, elle est justement ce qui oriente l'activité au delà de chaque 
situation particulière. Prescription indispensable, elle peut — elle devrait 
toujours — se nourrir des obligations génériques que les opérateurs se 
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donnent pour la réaliser et, par un choc en retour, elle peut aussi les 
entretenir. Dans cette perspective, une clinique de l'activité ne perd pas de 
vue que la transformation du travail passe par celle de la tâche que 
l'organisation du travail prescrit. Elle a comme horizon le développement 
du pouvoir d'agir des opérateurs dans la conception continuée des tâches 
avec les concepteurs. 

Finalement, le développement du collectif dans l'individu 
développe aussi le collectif. Et c'est là une ressource décisive pour la 
tâche conserve un devenir. 
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INTRODUCTION 

 
Le projet de cet article est de résumer rapidement (et donc 

fatalement de manière sommaire) l’évolution collective d’un programme 
de recherche théorique, technologique et sociétal mené depuis plus d’une 
dizaine d’années dans notre laboratoire sur l’analyse, la modélisation et 
l’instrumentation des situations de coopération. Ce résumé n’a bien 
évidemment pas valeur d’exemplarité, mais dans sa singularité propre il 
constitue une contribution à la réflexion générale sur l’évolution des 
approches (arrière-plans théoriques, méthodes, modèles) mobilisées pour 
l’étude des activités professionnelles, notamment dans leur dimension 
collective. 

Le problème de ce type de production en forme de bilan est 
souvent de tomber dans le piège (ou de céder à la tentation) de ré-
ordonner les événements et de reconstruire l’histoire de manière à la 
rendre plus présentable au regard des canons académiques de conduite 
des programmes scientifiques. Nous ne chercherons pas à éviter cette 
difficulté et adopterons une chronologie qui bien qu’un peu artificielle5 
retrace de manière fidèle les différentes étapes par lesquelles nous 
sommes passés. 

                                                      
5 Il existe notamment un recouvrement temporel non négligeable entre les étapes 
1 et 2. 
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ETAPE 1 : LA COOPERATION HOMME-MACHINE ET SES 
LIMITES.  

 
L’ingénierie cognitive 

Durant cette première période centrée sur la conception de 
systèmes d’assistance coopératifs, l’approche mise en oeuvre est 
fortement influencée par l’ingénierie cognitive telle que développée 
par Woods et ses collègues (D. Woods & Roth, 1988; D. D. Woods, 
1991; D. D. Woods, Potter, Johannesen, & Holloway, 1991; D. D. 
Woods, Roth, & Bennett, 1987), avec néanmoins la persistance d’une 
spécificité « culturelle » à savoir le recours systématique à l’analyse de 
l’activité emblématique de l’ergonomie francophone, là où les modes 
empiriques d’appréhension du réel utilisés par Woods conservent une 
part d’ambiguïté entre la volonté affichée de s’intéresser à ce que font 
réellement les opérateurs et le recours quasi systématique à des 
modèles d’analyse de tâches en termes d’analyse des buts et des 
contraintes structurelles inhérentes à un domaine et d’identification de 
l’espace problème dans la lignée des travaux de Newell et Simon.  

Quel est le rôle de cette analyse de l’activité ? Elle est 
essentiellement de deux ordres :  

• un rôle de familiarisation avec le domaine professionnel 
considéré et avec les pratiques en situation des opérateurs ; 

• l’identification de « goulots d’étranglement » (bottlenecks) dans 
le système, c-a-d les limitations cognitives dans le couplage 
opérateur-outil (vu comme un « système cognitif joint ») et 
contraintes de l’environnement.  

Statut de la modélisation 
Le rôle des modèles produits au cours de cette étape est 

essentiellement celui d’un instrument de visibilité et d’intelligibilité. Il 
s’agit de décrire l’activité des opérateurs confrontés à une tâche complexe 
et de résumer les dimensions pertinentes de cette activité dans les termes 
de l’approche de référence (l’ingénierie cognitive). Dans un premier 
temps un modèle de la tâche réelle (i.e. les objectifs assignés par 
l’organisation tels qu’ils sont reformulés par l’opérateur) est construit sur 
la base d’entretiens menés avec les opérateurs (ici des régulateurs de la 
navigation aérienne). Dans un second temps l’activité de l’opérateur est 
analysée en situation et décrite en termes de mécanismes cognitifs de haut 
niveau6 (diagnostic, planification, résolution de problèmes,…). Pour 
chaque étape ou dimension de l’activité on pointe les goulots 

                                                      
6 Par opposition aux mécanismes dit de « bas niveau », encapsulés et 
inaccessibles à la conscience du sujet pensant et agissant. 
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d’étranglement en termes de limitations du couplage capacités cognitives 
de l’opérateur et exigences de gestion des situations, définies par 
l’interaction entre tâches à réaliser et incertitudes liées au caractère 
complexe de l’environnement (Pavard & Salembier, 1991). La relation 
avec la conception est ici directe : l’identification des limitations doit 
permettre la spécification d’outils cognitifs et de fonctionnalités 
permettant de les dépasser (Salembier, 1994). 
Les limites de la démarche 

Une première limitation de cette approche tient à sa centration sur 
l’activité individuelle7. Les aspects collectifs ne sont au mieux envisagés 
que par le biais des communications verbales interpersonnelles. Une 
seconde limitation vient du fait que l’accent est mis sur le couplage entre 
les capacités de traitement de l’information de l’opérateur et son 
environnement via la médiation d’un système de représentation 
symbolique8 (panneau de contrôle, écran d’ordinateur,...). Les propriétés 
fonctionnelles des artefacts (déterminés notamment par leur 
caractéristiques physiques) ne sont pas considérées. On a donc au final 
l’image réductrice d’une cognition individuelle, désincarnée, où 
l’opérateur est vu essentiellement sous l’angle d’un système qui alloue 
des ressources cognitives limitées pour répondre aux exigences de la 
tâche et aux fluctuations de l’environnement. 

 
ETAPE 2 : MECANISMES INFORMELS DE LA COOPERATION 

HOMME-HOMME 
 

Bien que d’une certaine efficacité pragmatique en termes d’aide à 
la conception9, l’approche mise en œuvre et l’arrière plan théorique 
associé utilisés dans la première étape conduisent à négliger certaines 
dimensions de l’activité qui revêtent pourtant une importance 
fondamentale tant du point théorique que conceptuel. L’étape 2 
s’applique à tenter de corriger ces insuffisances et à réintégrer ces 
dimensions. Les travaux menés au cours de cette étape ont été 
essentiellement conduits dans deux domaines : la régulation des appels 
d’urgence (centre SAMU) et le contrôle du trafic aérien. 

                                                      
7 Sur ce point comme sur d’autres la position de Woods a considérablement 
évolué 
8 Ceci s’explique en partie par le type de situation majoritairement investiguée 
(salles de contrôle dans le nucléaire, cockpit d’avion) 
9 Le travail réalisé a contribué à la spécification et à la conception d’une 
maquette d’un système d’assistance à la régulation dont une version stabilisée a 
été mise en service au centre de régulation centralisé de Bruxelles (Salembier, 
Planchon, Manchon, & Pavard, 1993) 
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La centration sur le collectif 
A la différence de l’étape précédente, l’accent est mis ici sur la dimension 
collective de l’activité et plus spécifiquement sur les aspects 
coopératifs10. 
Cette orientation répond ici à une double motivation :  

• la volonté de traiter un aspect repoussé consciemment jusqu’alors 
dans l’arrière-plan d’activités individuelles s’entrecroisant et se 
coordonnant parfois ; 

• la volonté de répondre à de nouveaux problèmes de conception 
posés en termes de supports à la coopération entre opérateurs. 

L’analyse de l’activité joue toujours ici rôle structurant majeur avec une 
importance particulière donnée aux aspects non directement liés à la 
tâche mais à l’obtention des conditions efficaces de sa réalisation 
(anticipation des actions des autres agents, constitution d’une 
représentation contextuelle partagée,…). 
La décentration d’avec le domaine de tâches 

Poursuivant en cela une tradition bien établie en ergonomie 
francophone, et à la différence des modèles que l’on qualifiera de 
« classiques », souvent d’inspiration cognitiviste (Zachary & Robertson, 
1990), le travail mené au cours de l’étape 2 met l’accent sur l’élucidation 
des mécanismes de régulation du collectif, et plus particulièrement des 
mécanismes informels de cette régulation. L’objectif est ici de tenter de 
mettre en lumière la part de l’activité collective  non directement liée ou 
exprimable dans les termes du domaine de tâche, méconnue la plupart du 
temps de l’organisation, souvent non conscientisée spontanément par les 
opérateurs eux-mêmes, mais qui est néanmoins indispensable à la 
réalisation satisfaisante de cette tâche. Ceci nécessite la mise en œuvre 
d’un modèle d’analyse qui n’exprime plus uniquement l’activité dans les 
termes du domaine de tâches (même dans le cas où celui-ci est exprimé 
par des catégories descriptives d’un certain niveau d’abstraction : 
diagnostic, supervision,…). Cette orientation est proche dans l’esprit des 
études menées dans le courant du CSCW (Computer Supported 
Cooperative Work) notamment par la sociologie d’inspiration 
ethnométhodologique, qui partage sur l’étude des situations de travail 
certaines positions avec l’ergonomie de langue française (voir par 
exemple les travaux menés par Heath et ses collègues, (Heath & Luff, 
2000). 

                                                      
10 Pour une définition précise de ce que nous entendons par le terme de 
coopération, voir (Salembier & Zouinar, 2000) ; (Zouinar, 2000) 
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Le rôle des artefacts 
Bien que prenant en compte le rôle des supports d’informations et 

leurs éventuelles limitations, en termes de facilité d’accès et de traitement 
notamment, les analyses menées lors de la première étape restaient assez 
superficielles quant aux propriétés physiques des objets utilisés par les 
opérateurs. Ainsi les objets étaient essentiellement considérés dans leur 
dimension informationnelle (artefacts cognitifs) et non dans leur 
dimension manipulable pour reprendre la distinction bien connue 
introduite par Norman (Norman, 1991). Cette ignorance de la 
constitutivité matérielle des activités cognitives, notamment collectives, 
faisait inconsciemment écho aux positions du progamme cognitiviste11. 

Cette nouvelle importance donnée aux propriétés physiques des 
objets matériels et à leur relation avec la cognition individuelle et 
collective ne faisait en fait que rejoindre des préoccupations déjà 
manifestées en ergonomie (Pavard, 1985 ; Pavard & al, 1987), en 
anthropologie cognitive (Hutchins, 1995) et en sociologie des techniques 
(Latour, 1992). 

Dans le contexte de l’étude des situations professionnelles, un des 
exemples quasi paradigmatiques de ce processus d’externalisation de la 
cognition dans des objets matériels porte sur l’analyse de l’utilisation du 
« strip » (bande de papier utilisés par les contrôleurs du trafic aérien pour 
gérer les vols dont ils ont la responsabilité)12. Outre leur statut de support 
à l'activité individuelle (mémorisation, planification), les strips en tant 
que représentations publiques jouent un rôle important dans la 
coordination entre contrôleurs, en permettant notamment la 
reconnaissance d'intention et l'actualisation d'un contexte partagé 
nécessaire à la réalisation collective de la tâche (Benchekroun, Pavard, & 
Salembier, 1994; Bressolle, 1993; Salembier, 2002). 
Statut de la modélisation 
 
Construction des modèles 

Une des grandes différences entre notre mode d’appréhension des 
activités collectives et celui de l’ethnométhodologie, outre l’arrière-plan 
conceptuel mobilisé (Anderson, 1997), tient à la place donnée à la 
modélisation. Alors que la construction de modèles n’est pas jugée 
nécessaire voire utile par les ethnométhodologues, la modélisation dans 
                                                      
11 Qui outre les aspects matériels a ignoré sciemment pendant longtemps les 
dimensions corporelles, émotionnelles et culturelles de la cognition. 
12 Ces strips sont à la fois des objets informationnels et des objets manipulables : 
les contrôleurs peuvent notamment intervenir sur l'organisation spatiale des strips 
sur le tableau de strips afin de représenter des informations dynamiques telles 
que la position d'un vol, ou la survenue d'un conflit. 



Session Plénière 1 – L'articulation entre activité individuelle et collective 

 50 

cette étape de nos travaux passe du simple statut à vocation descriptive à 
celui de support à la simulation. Les modèles développés sont donc 
exprimés avec un système de notation formel basé sur la logique des 
prédicats, sans que l’on ne considère qu’il y ait nécessaire isomorphisme 
entre activités cognitives et procédures logiques d’expression de certains 
aspects de ces activités. Ce type de modèle constitue ce que Theureau a 
dénommé à la suite d’une analyse de Timmermans inspirée de Spinoza un 
modèle de type empirique analytique. La finalité est ici de disposer d’un 
modèle centré sur un aspect particulier de l’activité collective (dans le cas 
qui nous occupe il s’agit des processus de constitution et d’actualisation 
du contexte partagé), qui repose sur une base empirique étoffée et qui 
d’un point de vue opérationnel puisse permettre d’orienter des décisions 
de transformation des situations de travail. Cette orientation nécessite que 
le modèle soit suffisamment indépendant des spécificités d’une situation, 
ce qui conduit donc à opérer des simplifications (éventail des événements 
susceptibles de se produire dans la situation donnée) qui limitent le 
domaine de validité a priori du modèle. Ainsi dans le cas de la 
modélisation du contexte partagé, on s’exprime en termes d’informations 
potentiellement partagées dans la mesure où la réalité effective de ce 
partage est largement indécidable. 

Le postulat sous-jacent à cet intérêt particulier pour les processus 
de constitution du contexte partagé tient à son incidence sur la gestion 
collective de la fiabilité du système sociotechnique par la mise en place 
de différents mécanismes de régulation basés notamment sur les modes 
informels de gestion du collectif. Cet aspect de notre travail a donné lieu 
à la production d’un modèle basé sur la notion de « boucles de 
régulation »(Bressolle, Decortis, Pavard, & Salembier, 1996; Rognin, 
Salembier, & Zouinar, 2000). Il s’agit à nouveau ici comme dans l’étape 
1 d’une version stylisée de la réalité qui néglige volontairement certains 
éléments afin d’en faire ressortir d’autres13. ; dans le même temps on 
pourrait dire que l’accent mis ici sur la relation entre activité coopérative 
(contexte partagé, contrôle mutuel des actions, régulation collective de la 
charge de travail,…) et phénomène émergent au niveau du système lui-
même (fiabilité du contrôle aérien) instaure une transition avec la phase 
3. 

                                                      
13 Cette orientation sélective propre à toute entreprise de modélisation a conduit 
certains auteurs à définir la construction de modèles comme l’expression d’une 
« stratégie de la négligence » (Nouvel, 2002). 
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De la modélisation à la simulation 
Pourquoi recourir à une étape de simulation ? Il convient tout 

d’abord de préciser ce que nous entendons par ce terme. A la différence 
des entreprises de simulation dite cognitive engagées durant les années 80 
avec un certain optimisme non dénué de naïveté et issues de la branche 
technologique du programme cognitiviste, i.e. l’intelligence artificielle, 
l’objectif n’est pas ici de reproduire le fonctionnement du système 
cognitif ni de prédire de façon précise les sorties de ce système. Nos 
simulations sont prédictives mais dans un sens beaucoup plus faible que 
celui utilisé classiquement, en tant que moyen d’administration de la 
preuve par exemple. L’idée est ici plutôt de jouer sur un ensemble de 
variables exogènes d’environnement pour explorer un changement de 
situation (introduction d’un nouvel outil, modifications des formes 
d’organisation du collectif,…) et évaluer son impact sur des variables 
endogènes jugées pertinentes (par exemple une appréciation quantitative 
du contexte partagé ; (Salembier, Kahn, Zorola-Villarreal, & Zouinar, 
1997; Zorola-Villarreal, Pavard, & Bastide, 1995)). La simulation 
fonctionne comme un moyen pour « ouvrir l’espace de conception » et 
nourrir l’interaction (discussion et négociation) entre les acteurs engagés 
dans la conception autour de différents choix possibles. 
 
Les limites 

Une des limites de cette approche outre une relative lourdeur de mise 
en œuvre lorsqu’on souhaite aller au bout de la démarche tient à la nature 
déterministe de la simulation : la modélisation et la simulation qui la 
réalise physiquement fonctionnent comme des machines à calculer 
symboliques qui permettent d’aller beaucoup plus vite et de manière plus 
fiable que lors d’une simulation papier-crayon, mais en contrepartie on 
est rarement « surpris » par les sorties obtenues. L’intérêt est donc de ce 
point de vue relatif, bien que ceci puisse être retourné en argument positif 
dans la mesure où le sens et la signification des résultats restent 
intelligibles. Par ailleurs le gain doit également être évalué en intégrant 
les effets dus à l’exigence supplémentaire de rigueur dans la description 
et la notation du modèle, et ceux inhérents à la fonction argumentative de 
la simulation. 
 

ETAPE 3 : ACTIVITES COMPLEXES ET MODELES DE LA 
COMPLEXITE 

Autonomie du modèle ? 
Le passage à l’étape 3 constitue du point de vue de la 

modélisation et surtout de la simulation un changement de paradigme 
drastique dans la mesure où il nous fait passer des outils logiques 
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classiquement utilisés en sciences cognitives aux théories de la 
complexité et aux systèmes dynamiques non linéaires (Pavard, 2002). 
Cette nouvelle orientation s’inscrit dans le contexte plus général du 
développement des outils de simulation en sciences sociales qui 
fournissent des moyens de prédiction et surtout de simulation dynamique 
permettant d’anticiper l’émergence de faits sociaux par les comportement 
individuels d’agents14. La raison qui motive ce choix tient à la 
reconnaissance et à l’acceptation du fait que la dynamique des processus 
qui supportent la coopération et qui sont à l’œuvre dans les situations 
professionnelles sont la plupart du temps impossibles à prévoir car non 
déterministes du fait notamment de leur caractère distribué et de leur 
sensibilité aux variations environnementales (Pavard & Dugdale, 2000). 

D’un point de vue global la démarche mise en œuvre s’éloigne 
peu de celle utilisée durant la seconde étape (Dugdale & Pavard, 2000). 
On retrouve sous une forme élargie les phases classiques déjà décrites 
antérieurement : analyse de la tâche, analyse de l’activité, simulation 
papier-crayon, simulation partielle de la situation, mise en situation 
recréée, simulation informatique. 

Par contre du point de vue de la modélisation, on rentre dans une 
toute autre dimension de par les capacités d’autonomie qui sont allouées 
aux agents. On se trouve dans le cas d’une modélisation « dramatique15 » 
dans la mesure où « on met sur scène les protagonistes » dotés ici d’un 
répertoire comportemental limité mais qui permet l’émergence de 
propriétés globales par le biais des interactions entre ces agents. 

Le choix qui est fait ici est de limiter la finesse de la modélisation 
de l’activité individuelle et de privilégier la modélisation des processus 
collectifs. Mais cette option, qui repose sur le constat d’imprédictibilité 
des comportements des agents, n’a de sens que si l’on se dote par ailleurs 
d’outils de simulation permettant d’explorer les évolutions possibles du 
système sociotechnique en réponse à différentes conditions de départ 
initiales (organisation de l’espace particulière, modalités d’organisation 
du travail dans le collectif, introduction de nouveaux outils 
coopératifs,…). Ceci passe par le recours à des outils de simulation 
particuliers qui se distinguent de ceux utilisés dans l’étape 2. 

                                                      
14 Voir par exemple les travaux menés dans le cadre du réseau européen COSI 
(http://www.irit.fr/COSI) 
15 La distinction entre modélisation dramatique et modélisation mathématique a 
été introduite par B. Saint-Sernin 
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Statut de la simulation 
Les outils utilisés sont essentiellement des environnements de 

simulation multi-agents qui permettent de recréer la dynamique du 
fonctionnement du collectif en réponse à des modifications de 
l’environnement externe (survenue d’événements particuliers) ou interne 
(modification de la structure du collectif d’agents). Chaque agent est 
décrit par un ensemble d’attributs qui vont définir un éventail de 
comportements possibles ; ces attributs sont soit prédéfinis, soit générés 
dynamiquement au cours de la simulation. 

A la différence du type de simulation menée dans l’étape 2, on 
peut théoriquement s’attendre ici à obtenir des résultats non attendus, 
voire même « surprenants ». Le problème est de savoir quel niveau de 
confiance on peut leur accorder et comment les utiliser. Va-t-on les 
considérer comme des éléments heuristiques de réflexion, comme des 
outils d’aide à l’interprétation a posteriori de phénomènes particuliers, ou 
comme des outils permettant de s’approcher de la prédiction de ce qui 
risque de se passer ? Dans la manière dont est envisagée le statut de la 
simulation dans les travaux de notre équipe, il s’agit essentiellement 
d’évaluer le rôle de certains mécanismes sur un phénomène plus global 
(Dugdale & Pavard, 2000). La validation ne se fait pas sur les 
comportements locaux des agents mais sur la capacité du modèle à faire 
émerger des propriétés globales du système intéressantes qui pourront 
contribuer à enrichir le processus de conception. 
 
Limites 

Une première limite de ce type de modélisation tient à la 
fascination que peut exercer la possibilité de multiplier de façon 
relativement commode des simulations qui finalement n’apportent pas de 
véritable enseignement : soit parce que les résultats produits sont 
difficilement interprétables, soit parce qu’ils sont triviaux (i.e. 
anticipables sans recours à une simulation), soit parce que le répertoire 
d’actions des agents est si limité que le modèle n’a plus grand chose à 
voir avec la réalité (ce qui pose un problème dans la mesure où une 
modification légère dans le comportement d’un agent peut générer des 
modifications importantes à l’échelle du système). Le risque est donc de 
se concentrer essentiellement sur l’émergence de propriétés globales sans 
pouvoir les articuler avec les comportements locaux des agents ; le 
spectre d’un collectivisme méthodologique radical n’est pas loin… 

Une seconde limite tient à l’usage même des systèmes multi-agents 
qui imposent une modélisation souvent élémentaire des propriétés 
sociales et cognitives des acteurs humains qu’ils sont sensés représenter. 
La dimension « située » des acteurs, leurs connaissances culturelles, leur 
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intelligence contextuelle,... sont des dimensions difficiles sinon 
impossibles à représenter de façon synthétique dans les agents distribués 
(Dugdale & Pavard, 2002). C’est pour dépasser ces contraintes que nous 
nous sommes récemment orientés vers des paradigmes de simulation 
permettant de bénéficier à la fois des propriétés d’émergence propres aux 
systèmes distribués et des propriétés de mise en situation grâce à l’usage 
de la réalité virtuelle (Darcy & col., 2003). Dans cette approche, les 
agents humains évoluent et interagissent entre eux et avec leur 
environnement dans un univers virtuel. Ils sont ainsi « en situation » et 
peuvent prendre des décisions en se basant aussi bien sur les artefacts de 
leur environnement que sur leurs acquis cognitifs et culturels. 
 

CONCLUSION 
 

S’il fallait se risquer à un commentaire de synthèse pour une telle 
rétrospective, peut être pourrait-on dire que le moteur de cette recherche a 
été un souci permanent de trouver les cadres conceptuels adaptés à la 
problématique de l’analyse et de la conception  d’environnements socio-
techniques complexes. Etant issus de la culture analytique classique, qui a 
fortement structuré le champ de la recherche en ergonomie et en science 
cognitive, il nous a fallu y échapper en se dotant d’outils de simulation  
nous permettant de passer d’une approche structurelle et descriptive (post 
hoc) à une approche productive capable de modéliser des comportements 
collectifs et en particulier leurs propriétés d’émergence. Nous avons pour 
cela largement fait appel à des champs disciplinaires connexes (théorie 
des actes de langage, théorie des systèmes complexes, éthologie, théorie 
des systèmes multi-agents, interactionnisme,…). Le véritable changement 
paradigmatique est survenu avec l’appropriation du concept d’émergence 
(ou d’auto organisation) qui nous a permis de resituer notre recherche 
dans le cadre d’une épistémologie plus constructiviste tout en gardant la 
rigueur de la démonstration grâce à l’usage des modèles de production. 
Restait à traiter le problème du caractère situé des interactions humaines 
(qu’elles soient cognitives ou culturelles). Nous abordons aujourd’hui ce 
challenge avec nos collègues ethnométhodologues et spécialistes de la 
réalité virtuelle. Nous pensons que ce nouvel axe de recherche nous 
amènera à mieux comprendre et penser le travail de demain. 
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LES COMMUNICATIONS INTERRUPTIVES COMME 
REVELATEURS DE L'ARTICULATION 

INDIVIDUEL/COLLECTIF 
 

Pierre VERMERSCH 
CNRS Paris, IRCAM, GREX 

 
Après avoir indiqué quelques développements notables depuis 

quinze ans relativement aux techniques de l’entretien d'explicitation et au 
cadre théorique de la psycho phénoménologie, je présenterai une étude de 
cas sur la conduite accidentelle sur simulateur plein échelle, en orientant 
particulièrement les analyses sur l’effet des communications interruptives 
au sein de l’équipe de conduite. La description de ces effets en terme de 
rupture attentionnelle me permettra de proposer une dimension de 
l’articulation individuel/collectif comme pouvant être documentée par la 
dimension intrapsychique comme la « présence du collectif en soi » à 
travers les valeurs et les croyances que manifestent les actes. 

 
PREAMBULE RETROSPECTIF : ENTRETIEN D'EXPLICITATION 

ET PSYCHO PHENOMENOLOGIE 
 

Depuis 1988 une des avancées essentielles de mon travail est 
d'ordre méthodologique.  

 
L’entretien d’explicitation 

Après avoir longtemps exploité les enregistrements vidéos pour 
mieux saisir les déroulements d'actions et pouvoir les interpréter à travers 
la théorie des registres de fonctionnement issue des théories de Piaget 
(Vermersch 1978), j'ai jugé important de pouvoir accéder à ce qui n'était 
pas observable : la pensée privée (Vermersch 1993). Pour cela il était 
nécessaire de mobiliser la verbalisation du vécu passé. Ces verbalisations 
pour être produite nécessitent un accès introspectif de la part de celui qui 
s’exprime, et il est trop tentant de ne prendre en compte que la 
verbalisation sans se poser la question de la manière dont le sujet se 
rapporte à son vécu pour pouvoir le décrire. J’ai donc fait un long détour 
par les données et les méthodes issues de l’introspection (Vermersch 
1998b). De plus les verbalisations spontanées sont facilement pauvres en 
informations sur le vécu (plus facilement sur le contexte ou les 
commentaires) et il m’est apparu nécessaire d’instituer une médiation 
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sous la forme d’une nouvelle16 technique d’entretien : l’entretien 
d'explicitation (Vermersch 1994). L’originalité de l’entretien 
d'explicitation repose sur quelques points théoriques et techniques que je 
vais résumer.  

Le premier point théorique repose sur la distinction entre 
conscience pré réfléchie ou conscience en acte et conscience réfléchie 
(Vermersch 2000a). Pour faire l'objet d'une verbalisation, ou au minimum 
d'une expression, ce qui doit être verbalisé (par exemple le vécu de 
l'agent) doit être réflexivement conscient. S'il ne l'est pas, il doit le 
devenir. Le premier objectif de l'entretien d'explicitation est d'aider à la 
prise de conscience, autrement dit d'aider à ce que tous les aspects de 
notre vécu qui ne sont que pré réfléchis deviennent réflexivement 
conscients. A l'endroit même où spontanément nous nous arrêtons de 
verbaliser parce que "nous ne nous rappelons pas" ou parce que "nous ne 
savons pas ce que nous avons fait" il y a un gisement de données dont 
celui là même qui les a vécus croit ne pas en disposer, à tort, la plus part 
du temps. Les principales limites des recueils de verbalisation a posteriori 
repose sur la non prise en compte de la nécessité d’un guidage pour 
permettre à l’interviewé de dépasser la prise de conscience spontanée et 
solliciter de manière non inductive une prise de conscience amplifiée. 

Techniquement la prise de conscience en tant que réfléchissement 
du vécu17 peut être générée par une manière particulière de se reporter au 
vécu passé, ce que la phénoménologie de Husserl nomme 
« présentification ». Cette présentification peut être caractérisée comme 
un mécanisme de rappel particulier qu'il est possible de solliciter: le 
rappel évocatif. C'est à dire le fait de se rapporter au passé sur le mode de 
la mémoire concrète ou du revécu (Gusdorf 1951). Cette dimension 
évocative est à la racine du procédé de base de l'entretien d'explicitation, 
il conduit à solliciter l'agent dans une mémoire sensoriellement fondée, 
s'accompagnant d'un sentiment plus ou moins fort de présentification de 
la situation passée, et faisant découvrir une foule de détails que le sujet 
lui-même ne savait pas qu'ils lui étaient accessibles. Techniquement 
l'entretien d'explicitation sollicite la mémoire du vécu passé par le biais 
d’un amorçage sensoriel cf. (Proust 1987 1929; Stanislavski 1992), 
produisant une  mémoire particulière : l'évocation. 
                                                      
16 Nouvelle, par rapport aux pratiques existantes comme l’entretien non directif 
de recherche, ou les techniques d’entretien semi directifs propres aux techniques 
d’enquêtes. 
17 Dans le langage piagétien, il ne faut pas confondre la prise de conscience 
comme « réflexion » sur ce qui est déjà conscientisé, et la prise de conscience 
comme « réfléchissement » de ce qui n’est encore que vécu et qui est le passage 
du vécu pré réflexif à la conscience réfléchie. 
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Ma formation de psychothérapeute, m'a permit de découvrir et 
d'adapter d'innombrables techniques de questionnement qui permettent de 
poser des questions précises sans induire la réponse au plan du contenu : 
questions universelles, questions indirectes désignant le contenant et non 
le contenu, analyse des effets cognitifs de ces questions sous l'angle des 
actes qu'elles sollicitent, ou des directions d'attention qu'elles proposent et 
des modifications de valences émotionnelles qu'elles recherchent 
(Vermersch 2003c). Une des innovations technique majeures de 
l'entretien d'explicitation est la création de format de questions et de 
relances non inductives. 

Enfin, dans la filiation de tous les travaux de recherches que j'ai 
menées depuis les articles sur les algorithmes (Vermersch 1971; 
Vermersch 1972; 1973), j'ai déplié une technique de fragmentation de la 
description des déroulements d'actions, qui permet de repérer l'implicite 
contenu dans toutes descriptions, en pointant vers les niveaux de 
granularité plus fin qui contiennent les informations implicites. Il est donc 
relativement aisé d'entendre ce qui ne se dit pas, non pas que 
l'intervieweur soit omniscient, mais il peut dans la structure de 
l'énonciation repérer les blancs, les absences, les informations encore trop 
indifférenciées. Cet accent mis sur la fragmentation de la description de 
toute action a permit d'introduire le concept de "niveau de détail 
efficient", c'est à dire le niveau de description nécessaire pour rendre 
intelligible le déroulement d'action. On verra dans l'exemple présenté 
l'intérêt de viser le niveau de détail efficient. 

L'entretien d'explicitation s'est développé sur de nombreux 
terrains d’applications à la mesure de la variété des origines 
professionnelles de ceux qui s’y sont formés (Vermersch and Maurel 
1997) (enseignement, formation d’adulte, techniques de débriefing, 
intervention ergonomique, analyse de pratique, formation des malades à 
l’auto médication, formation de médecin, etc.). De nombreuses études ont 
produit des recueils de données de verbalisation dans de nombreuses 
thèses et publications18, par exemple dans l’étude de la résolution de 
problème (Ancillotti and Morel 1994), dans l’apprentissage par cœur des 
partitions chez les pianistes professionnels (Vermersch 1993; 1999a; 
Vermersch and Arbeau 1997), dans la prise de conscience de sa manière 
d’apprendre (Balas 1998), l’étude du saut de haie (Gouju 2001; 2002), ou 
des joueurs de rugby (Mouchet 2003), l’étude de situations d’analyse de 
pratique (Vermersch and Faingold 1992), (Faingold 1996; 1997; 2001), 
l’étude des effets des relances pendant un entretien (Vermersch 2003c) 

                                                      
18 Toutes les publications et de nombreuses thèses sont disponibles sur le site du 
GREX : www.grex-fr.net, ainsi que la collection des numéros d'Expliciter. 
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etc. Dans toutes les recherches menées avec l’entretien d'explicitation 
comme moyen de recueil de verbalisation, ce qui est constant c’est 
l’accès à des informations détaillées, voire inédites, ouvrant vers de 
nouvelles questions sur la description de la subjectivité en acte. Le 
développement de l’entretien d'explicitation est porté par une association 
: le groupe de recherche sur l'explicitation (GREX) très actif, par un 
journal : Expliciter, et par des stages de formation à la fois au sein des 
entreprises et dans des stages ouverts. 

Notons, que le fait de développer le recueil de verbalisation ne 
supprime en rien l'intérêt que le chercheur peut avoir à recueillir des 
observables et des traces, de manière à avoir des séries de données 
indépendantes qui peuvent être triangulées. 

 
Psycho phénoménologie 

Le fait de disposer d'un instrument permettant d'accéder à la 
pensée privée, au détail des vécus, a ouvert un autre développement qui 
se poursuit : la psycho phénoménologie. En effet, quand on peut 
questionner ce que la personne a vécu selon elle, grâce en particulier à 
l'accès à tout ce qui serait resté pré réfléchi, les données recueillies posent 
le problème d'une psychologie cognitive subjective pour décrire ces 
vécus. Pour penser ces vécus on dispose de trois sources d'inégales 
valeurs : la psychologie issue de l'introspection (Binet, Burloud etc. en 
France,  l'école de Würzburg, en Allemagne, et Titchener aux Etats-Unis) 
cf. (Vermersch 1996a; 1998b). Les résultats de la psychologie 
introspective sont remarquables, ils ont été bien validés par de 
nombreuses réplications. Mais l’interprétation des faits recueillis était 
inassimilable pour l’état de la psychologie de l’époque, paradoxalement 
ces faits étaient trop forts pour l’époque. Les données recueillies l’ont été 
avec rigueur contrairement à ce que toutes les critiques partiales ont pu 
exprimées pendant un siècle. La seconde ressource, certainement la plus 
riche est contenue dans toutes les pratiques. Que ce soit au sein du 
développement fulgurant des pratiques psychothérapeutiques qui ont été 
les continuateurs involontaires du programme introspectif, ou que ce soit 
les pratiques spirituelles qu'elles soient chrétiennes ou non qui ont 
toujours été basées sur une introspection très fine (Depraz, Varela and 
Vermersch 2000; Depraz, Varela and Vermersch 2003), ou enfin les 
pratiques de formation et d'entraînement. Cette ressource a l’inconvénient 
d’être encapsulée dans les pratiques elles-mêmes, et la seule façon d’en 
extraire les richesses est de les pratiquer soi-même, puis d’en sortir, pour 
pouvoir convertir ces ressources au service d’un programme de 
recherche. C’est ce que j’ai fait moi-même en me formant comme psycho 
thérapeute (Vermersch 2003a). Enfin, troisième ressource considérable, 
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la phénoménologie de Husserl et de ses successeurs comme Sartre, 
Merleau Ponty, Richir, Ullman pour n’en citer que quelques uns. L’accès 
à cette discipline est ardu par sa technicité, mais aussi parce que Husserl 
ne vise en aucun cas une naturalisation, mais poursuit un programme de 
fondation transcendantal (cf. la notion de philosophie première (Husserl 
1970; 1972)). Ce qui l’a conduit à rejeter la psychologie (par crainte de la 
critique de psychologisme) tout au long de son œuvre, y compris quand 
certains psychologues ont voulu lui rendre hommage (comme ceux de 
l’école de Würzburg). Même à l’heure actuelle, la communauté 
philosophique se défend avec force contre tout amalgame entre 
philosophie phénoménologique et psychologie, serait elle qualifiée de 
phénoménologique. La cohérence légitime de cette position repose sur les 
objectifs du programme transcendantal qui ne saurait relever de la 
psychologie ni d’aucune discipline empirique. A partir du moment où 
l’on ne poursuit pas un tel programme de recherche, il est possible de lire 
l’auteur en psychologue. D’une part pour s’inspirer de l’extraordinaire 
exhibition méthodologique qu’il déploie pour produire des descriptions 
de vécu. D’autre part, pour le système de description des actes contenus 
dans l’intentionnalité qui constitue la base théorique d’une psycho 
phénoménologie (Depraz, Varela and Vermersch 2003; Vermersch 
1996b; 1996c; Vermersch 1998a; 1999b; 1999c; Vermersch 1999d; 
Vermersch 2000a; 2000b; Vermersch 2000c; Vermersch 2002b; 
Vermersch 2002c; Vermersch 2002d; Vermersch 2003b). Pour le 
moment, à ma connaissance, il n’existe pas de ressources plus riches et 
accessibles que les travaux de Husserl pour produire l’analyse des vécus. 
 

 L'ARTICULATION INDIVIDU/COLLECTIF : UNE ETUDE DE 
CAS19. 

 
Pour étudier l'articulation entre individus et collectif, je propose 

prendre en compte le "collectif selon l'individu" et pour cela de 
s'intéresser aux communications entres individus au sein du collectif et en 
particulier celles qui ont un effet interruptif sur l'adressé (Vermersch 
2001; 2002a; Vermersch 2002b).  

La manière dont l'adressage prend en compte l'évaluation de sa 
nécessité, la disponibilité de l'autre, les effets de l'adressage sur l'autre, 
son consentement ou non à être interrompu, les effets de cette 
interruption sur l'accomplissement de sa tâche et son état interne, sont 

                                                      
19 Les données qui suivent s’inscrivent dans un travail produit en commun avec 
J. Theureau, G. Fillippi, G. Saliou, dans le cadre d’un contrat de recherche avec 
EDF R&D. 
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autant d'indicateurs à partir desquels on peut inférer les représentations, 
les valeurs, les croyances qui manifestent le rapport au collectif selon 
l'individu. Ainsi, non seulement on peut recueillir des données 1/sur le 
collectif par ses résultats et leur évolution, 2/sur l'individu en étudiant son 
activité, mais encore  3/sur le "collectif selon l'individu". 

Pour évaluer les effets des communications interruptives il faut 
pouvoir les replacer au sein de la tâche accomplie par chaque agent dans 
le contexte de l'ensemble de la conduite. Certaines communications sont 
prévues, elles ont pour but d'informer le coordonnateur, ou encore elles 
sont des points attendus de confirmation des décisions prises 
indépendamment par deux agents différents. Dans le cadre hiérarchique, 
un des agents peut prendre le pas sur tout les autres et ordonner des 
actions qui interrompent celles en cours. Mais entre ces deux cas de 
figures, il y a de nombreuses communications qui ont des effets 
interruptifs dont on peut se demander si elles étaient bien nécessaires, et 
si elles n'auraient pas pu être retardées en attendant que l'autre soit 
disponible, voir annulées. Ces questions demandent une évaluation de la 
légitimité de l'interruption, de sa nécessité ou  de son urgence. Ce qui 
renvoie à l'analyse de l'activité de l'adresseur dans le contexte de la 
conduite en cours. Les effets dommageables de l'interruption doivent être 
appréciés en fonction d'une analyse fine de l'activité de l'adressé. Pour 
évaluer ces effets nous introduirons la notion de déficit sub optimal qui 
vient de la clinique neurologique, et qui caractérise un déficit potentiel 
dans le sens où s'il n'y a rien qui vient poser problème alors il n'y aura pas 
de conséquences, en revanche, si il y a un problème ou une difficulté 
supplémentaire alors il y aura des conséquences. C'est un peu le 
mécanisme mis en évidence dans la conduite automobile lorsque le 
conducteur téléphone. Le fait de téléphoner n'engendre pas d'accident en 
tant que tel, en revanche il crée des conditions sub optimales qui prive le 
conducteur d'une partie de ses ressources, son champ visuel se rétrécie, 
son temps de réaction s'allonge, et ainsi peut entraîner plus facilement un 
accident si une difficulté se présente. Dans le cas de notre étude cela a 
entraîné par exemple des erreurs de reprise de la consigne ou des erreurs 
de lecture des valeurs d'indicateurs. Sans compter les effets liés au 
dérangement sur la dimension relationnelle. 

L'étude porte sur la conduite d'un accident dans le cadre du 
simulateur pleine échelle. Le collectif est constitué au départ de deux 
agents, l'OPR qui gère la chaudière, et l'OPEV qui gére la production 
d'énergie. En cas d'incident ou d'accident, et dans le cadre des mises en 
situation sur simulateur se surajoute un coordonnateur le CT, et le 
responsable de l'équipe l'IS, alors que dans la réalité beaucoup plus 
d'agents seraient présents dans la salle de commande, sans compter les 
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équipes périphériques sur site et au plan national. Nous avons donc 
initialement deux agents, puis deux autres qui doivent être contactées et 
arrivent dans des délais d'astreinte. 

Dans cette situation de conduite accidentelle tous les actes des 
agents sont conditionnés par la lecture de consignes papiers dont 
l'utilisation est obligatoire. De ce fait, on peut si l'on accepte d'opérer la 
suspension des aspects nobles du travail qui est opéré (la compétence 
technique, les connaissances du dispositif, la qualification à la conduite 
etc.) on peut considérer que la majeure partie de l'activité consiste à lire 
un document soigneusement, ligne à ligne (les consignes) pour 
déterminer ce qui doit être fait, puis à se déplacer dans la grande salle de 
commande jusqu'au lieu où ce qui doit être fait est fait, puis de revenir à 
la consigne pour suivre le logigramme permettant de prendre une 
décision particulière. Se rajoute à cela des temps où des TPL sont 
manœuvrés, des boutons enfoncés, des communications prévues par 
chaque consigne effectuées.  
 
Le concept de lecture-partition  

Ce qui domine l'activité de conduite accidentelle avec consignes, 
c'est donc l'activité de lecture.  

Si par méthode, on pratique une suspension de notre vision 
habituelle de cette activité de conduite accidentelle, centrée sur toutes les 
dimensions "nobles" de cette activité (les compétences techniques, la 
qualité des personnes, les enjeux), et que l'on passe à une vision 
minimaliste en faisant provisoirement abstraction du sens de ces activités, 
des compétences etc., alors on pourrait dire que globalement les agents 20 
lisent du texte, se déplacent à travers la salle de commande, agissent sur 
les TPL, communiquent, attendent. Mais d'abord, ils lisent sans cesse des 
consignes, des fiches etc. et toute l’activité de conduite est conditionnée 
par ce qui est écrit dans des consignes, il n’y a pas d’actes qui ne soient 
pas réglementairement initiés et déterminés par une lecture qui en fonde 
la légitimité et les définit.  

Cette activité de lecture doit être plus précisément nommée : 
"lecture-partition" dans le sens où chaque instruction lue demande de 
réaliser un acte (communiquer, agir sur des TPL, documenter des valeurs 
affichées).  

La notion de "partition" est prise ici en analogie avec ce que 
génère une partition musicale, dans laquelle chaque signe est censé 
produire une action déterminée : jouer telle note, pendant telle durée, 
avec telle altération, telle expression etc. … Si l'on poursuit l'analogie un 

                                                      
20 Avec des variations notables entre eux, suivant leur fonction. 
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peu plus loin, on sait qu'en musique, la partition est la transcription écrite 
du résultat qui doit être obtenu, la notation du résultat sonore attendu. 
Cette notation n'est qu'un mauvais reflet de ce que l'exécutant doit faire 
pour produire ce résultat, en effet pour exécuter concrètement les appuis 
de touche, il faut interpréter la partition, la corriger et la compléter pour 
qu'elle soit un véritable guide d'action adapté. Un débutant est incapable 
de savoir ce qu'il faut jouer effectivement à partir d'une partition un petit 
peu complexe, quelle main joue quoi par exemple. Dans la lecture-
partition des consignes de conduite, il en est de même. Quoique ces 
consignes semblent avoir été construites pour supprimer tous problèmes 
de lecture, de compréhension, de continuité de la poursuite de l'exécution, 
une bonne connaissance des "partitions/consignes" est de fait nécessaire 
pour que les agents les appliquent correctement. Il y a là une expertise, la 
constitution d'un habitus de lecture de consigne qui semble être largement 
sous-estimée, et que l'on retrouve cependant très fortement dans les 
préoccupations des formateurs sur simulateurs.  

La lecture-partition a ceci de spécifique qu’elle renvoie sans 
cesse à un autre lieu que celui où les yeux se posent, à une autre activité 
que simplement lire. Non seulement, comme dans toute lecture il faut 
suivre perceptivement les signifiants linguistiques pour accéder au sens 
des mots et des phrases, non seulement il y a un travail d’interprétation et 
de désambiguïsation propre à toute lecture, mais de plus les mots doivent 
être mémorisés pour valoir dans le temps qui va suivre immédiatement, 
temps pendant lequel la lecture va s’interrompre pour pouvoir faire 
attention à ce dont parle le texte, de plus les mots lus renvoient à des 
places spatiales où ces actions seront effectuables, ces places sont des 
cibles de transport physique et attentionnel. La lecture partition a 
vocation d’être à la fois sans cesse interrompue pour effectuer ce qu’elle 
exige, et d’être impérativement renouée avec précision dans le temps 
suivant pour assurer la continuité de la « partition » ou ici de la consigne. 
Il s’agit d’une activité beaucoup plus complexe et exigeante qu’il y paraît 
comme cela avait déjà été abordé dans un autre style de lecture-partition : 
l’utilisation d’une recette de fabrication de tarte aux pommes 
((Vermersch and Noel 1982),(Vermersch 1985)). 

Le point qui doit être souligné tant il est devenu invisible est que 
les agents sont extrêmement engagés dans ce type d'activité. Chaque 
moment de lecture leur demande de produire une attention focalisée, et ce 
faisant ils sont sans cesse sollicités pour réduire de manière fovéale leur 
visée attentionnelle, en changer la direction tout de suite après (lire 
conduit à faire, donc à passer de ce que je lisais, à un autre lieu, un autre 
document, une autre activité), puis de manière extrêmement stricte 
revenir au point qui est juste après ce qui a été lu, quelles que soient la 
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multiplicité et la diversité des activités requises entre temps. Et ce, alors 
que ce retour n'est quasiment pas assisté puisqu’il repose quasi 
exclusivement sur la mémoire de travail : "Ou en étais-je" ? C’est 
probablement le point le plus faible des consignes papiers par 
comparaison avec les consignes informatisées c’est qu’elle ne conserve 
pas la mémoire du point où en est l’agent et auquel il doit revenir.  
Si cette activité de lecture-partition est à ce point centrale, dominante et 
obligée, il devient essentiel de l’examiner de plus près, non plus pour son 
contenu –ce qui a déjà été beaucoup fait légitimement jusqu’à présent- 
mais pour sa structure d’activité en essayant de la modéliser avant de 
l’articuler d’une part avec les données théoriques sur l’attention et d’autre 
part des exemples de conduite où on peut apercevoir des situations de 
déficits potentiels. 
 
Modélisation du cycle élémentaire de lecture-partition 

Le cycle élémentaire d’une lecture-partition consiste à lire une 
instruction sur la consigne, à la mémoriser pour pouvoir l’appliquer et 
agir en conséquence, puis revenir à l’information initiale afin de se caler 
pour déterminer l’instruction suivante à lire.  

Dans notre modélisation nous avons repris le canevas de 
description propre à l’analyse phénoménologique selon Husserl. Ainsi, 
chaque lecture d’instruction de consigne, de fiche, etc. doit être décrite 
suivant plusieurs dimensions : une dimension noétique (les actes 
élémentaires), une dimension noématique (le contenu ou la matière des 
actes), et une dimension qui module cette corrélation acte contenu : la 
modulation attentionnelle (l’attention comme modulation de 
l’intentionnalité). 

Temporellement, on peut schématiser ce cycle suivant une 
structure à six temps, correspondant à des actes distincts, le sixième 
temps pouvant être aussi l’ante début de la séquence élémentaire étudiée. 
Par convention les temps où l’agent lit la consigne sont désignés par le 
terme “lecture“, alors que les temps où il lit des verrines, des 
enregistreurs, des camemberts, d’autres doc, sont désignés par le terme 
“documenter“, dans la mesure où ces phases là sont dépendantes des 
lectures qu’ils ont vocation de documenter avant de pouvoir passer à la 
lecture suivante. 
La structure d'acte (noétique) générique propre à la lecture-partition est :  
a … 1/ lire (l’instruction b), 2/ quitter, 3/ viser, 4/ saisir, 5/ agir (selon 
b), …. c 

Mais en fait elle est plus complexe, puisque après 5/ il y aura 
nécessairement un acte de type 2/quitter, 3/ viser b (pour y revenir), 4/ 
saisir b, comme moyen de déterminer l’entrée dans un nouveau cycle 1/ 
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lire c etc. … Puisque la visée de revenir à b, est de se caler précisément 
pour déterminer le passage à c. Par ailleurs, le cycle peut être plus 
compliqué si “agir selon l’instruction b“ ouvre par exemple à un nouveau 
document et reporte beaucoup plus loin dans le temps le retour à b pour 
continuer vers c.  

La structure de base boucle donc sur au moins deux cycle 
puisqu’il y a toujours deux temps distincts entre la saisie de lecture, et la 
saisie de documentation en réponse à ce que demande la lecture. 
Simplement le second tour doit de plus être strictement positionné pour 
obtenir la lecture suivante à celle qui vient de s’accomplir. 

Ce schéma peut encore être lu non pas suivant le type d’acte, ou 
ce qui est visé, mais encore du point de vue des modulations 
attentionnelles possibles. On a deux dimensions à cette modulation, d’une 
part le canal sensoriel mobilisé de façon prédominante, d’autre part le 
degré de focalisation qui détermine l’ouverture de la fenêtre 
attentionnelle et la possibilité d’un traitement des informations co 
présentes (cf. ci-dessous l’exploration relative à la compatibilité des 
canaux sensoriels dans la structure du champ de conscience). 

Cette esquisse de modélisation structure la compréhension de 
l’activité élémentaire de la lecture-partition des consignes.  
Cependant, il pourrait et devrait être envisagé à un niveau encore plus 
détaillé qui permettrait de décrire ce que réclame comme activités et 
ressources cognitives chaque phase du cycle. Le but n’est pas de faire du 
plus détaillé en soi, mais de déterminer le “niveau de détail efficient “ 
NDE, afin de rendre intelligible à l’analyse ergonomique ce que l’on 
demande à l’agent quand on lui fait accomplir ce travail réputé facile de 
lecture de consigne. Il faut bien que ce niveau de détail soit abordé par 
quelqu’un, sinon ce serait comme vouloir comprendre le fonctionnement 
d’un ordinateur sans que personne ne maîtrise le langage machine qui 
détermine la réalisation logique des instructions les plus élémentaires, qui 
conditionnent en fait toute l’architecture qui lui est superposée.  
Par exemple : la phase de lecture est connue pour ses problèmes de 
désambiguïsation du langage utilisé. Par le passé, avec les premières 
consignes événementielles, des phrases à construction négatives, des 
expressions contenant des déictiques potentiellement ambiguës, ont dû 
être modifiées car elles provoquaient trop d’erreurs d’interprétation ou 
de non compréhension. Ces difficultés sont certainement encore présentes 
de manière minimisée.  
Mais de plus l’activité qui est demandée à l’agent n’est pas seulement de 
lire, mais aussi de traduire l’indication en cible à rejoindre (une valeur 
est requise explicitement, mais le lieu où elle sera documentée non), de 
plus il doit la garder en mémoire de travail pendant la phase de visée, 
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qui implique quelques fois de grands déplacements en salle de 
commande, quand ce n’est pas un passage préalable au rangement de 
classeur.  
On a donc déjà quatre activités cognitives associées et distinctes pour la 
seule phase de lecture d’une instruction de type liste : lire, rendre 
intelligible ce qui est lu, traduire ce qui est lu en cible à atteindre, le 
mémoriser pour pouvoir se détacher de la lecture et atteindre et saisir la 
cible.  

Le but de cette analyse détaillée n’est pas de rendre dramatique 
ce qui somme toute constitue la compétence normalement attendue d’un 
agent de conduite qualifié, mais de repérer le “niveau de détail efficient“ 
de ce que requiert l’exécution correcte de la tâche, de façon à pouvoir 
diagnostiquer les maillons faibles où qui peuvent le devenir sous l’effet 
par exemple d’une interruption.  

Par exemple, on peut contraster les effets de deux interruptions 
qui s’inscrivent dans une même phase d’un cycle de base de l’activité de 
suivi de consigne de l’OPR (la phase 5/ de documentation pour 
l’instruction) suivant le fait qu’il accomplit cette phase entièrement ou 
qu’il l’interrompt en répondant à la sollicitation externe.  
§ Le premier exemple est celui d’une interruption au sein même 

d’une focalisation attentionnelle. Elle est provoquée par une 
sonnerie de téléphone qui intervient pendant la phase 5 du cycle, 
au moment où il documente un test à  partir de la lecture sur un 
écran. L’opérateur choisit d’interrompre cette phase pendant son 
exécution, donc avant de l’avoir achevé et d’avoir fait retour à 
l’instruction. Au retour, il reprend la réalisation de la phase 5/ et 
se trompe dans sa lecture.  

§ Le second exemple, s’initie aussi pendant la phase 5 du cycle de 
base, le SUP demande oralement une information pendant que 
l’OPR est en train de lire des valeurs affichées sur des 
camemberts. L’OPR ne répond pas immédiatement, il finit 
d’abord de documenter, puis revient à l’instruction, et enfin 
découvre qu’elle le conduit à changer de page, il tourne alors sa 
page, et seulement à ce moment se tourne vers son interlocuteur 
pour lui répondre. Il n’a pas pris risque de rompre la continuité de 
son application de la consigne puisqu’il est positionné à un 
endroit stable et facilement identifiable.  
On pourrait esquisser les conseils suivant lesquels chaque 

agent peut être vigilant soit pour lui-même, soit pour la prise en compte 
des autres : « ne vous interrompez pas pendant les phases sensibles, allez 
jusqu’à un point de stabilité avant de vous interrompre », ou bien en 
direction des émetteurs potentiels : « vérifiez que l’autre n’est pas dans 
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une phase sensible avant de chercher à capter son attention, est-il en train 
de lire ? Est-il en train de recueillir une information ? A-t-il le regard 
disponible ? Avez-vous le contact visuel pour l’adressage ? Etc. » Mais à 
ce moment de l'analyse le but est de montrer le sens que peux avoir la 
détermination du NDE (niveau de détail efficient). Ici ce NDE est celui 
du moment où un agent quitte l’exécution de la micro-tâche qu’il 
accomplit par exemple pendant le temps de documentation, pour rendre 
intelligible ce qui se passe il aura fallu décomposer la consigne en cycle 
élémentaire, puis ce cycle en phase, puis décrire en quoi consiste 
d’effectuer cette phase pour en comprendre les exigences, et enfin décrire 
la façon dont cette phase est a été accomplie par l’opérateur pour savoir 
comment elle a été segmentée ou non.  

 
Interruption et communication 

Une interruption est un arrêt (en fait au moins une mise en 
suspend) du fil d’activité d’un agent, alors que ce fil devrait se 
poursuivre. Une rupture est une interruption qui a pour conséquence de 
changer le thème attentionnel de l’agent, donc qui suspend l’activité en 
cours, voire même l’arrête, au bénéfice d’une nouvelle activité. Le 
présupposé contenu dans cette définition est qu’une rupture intervient à 
un moment où l’activité devrait normalement se poursuivre, ce qui est 
différent d’arriver à la fin d’une tâche pour passer à la suivante. Une fin 
de tâche ne sera donc pas qualifiée de rupture. Une interruption ou une 
rupture peuvent générer un ouvert, c'est-à-dire une action qui ne s’achève 
pas immédiatement mais se poursuit à l’arrière plan des engagements 
effectifs tout en ne pouvant pas faire l’objet d’une activité directe de 
l’agent pour la faire avancer. La fermeture (d’un ouvert) est toujours soit 
une interruption, soit une rupture. 

Pour les ruptures, il faut distinguer entre plusieurs cas de figures : 
ce qui fait rupture, qui interrompt ce qu’un agent est en train de faire, et 
les effets des ruptures peuvent être graduels suivant le type d’activité 
dans laquelle est engagé l’agent et ce que requiert la rupture, plus loin on 
peut distinguer une rupture qui crée un ouvert (un ouvert est une action 
qui ne s’achève pas d’avoir été accomplie, mais dont l’achèvement est 
déporté dans un futur indéterminé). Il faut donc bien distinguer entre ce 
qui interrompt un fil d’activité (activité 1), et l’ampleur de la nouvelle 
activité (activité 2) requise, plus ou moins étrangère à l’activité 
précédente. A cela se surajoute la continuité pourtant nécessaire de 
l’activité 1, quoique sur le mode de l’attente, du garder en prise du projet 
de l’accomplir, éventuellement du garder en mémoire les informations 
pertinentes dans l’actualité, et la nécessité d’opérer tôt ou tard une 
nouvelle transition attentionnelle, qui est toujours à trois 
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temps principaux : un lâcher prise de ce qui était devenu un nouveau 
thème, un transport vers un nouveau thème (qui est alors éventuellement 
celui qui était visé avant l’interruption), une nouvelle saisie du thème, son 
actualisation, son rafraîchissement si l’interruption a été forte ou longue. 

Dans cette partie, nous nous intéressons spécifiquement à toutes 
les occurrences d’interruption, voire de ruptures ou d’ouverts de l’activité 
d’un agent, induites, provoquées, suscitées par les communications ou les 
actions manifestes d’un autre agent. C’est en ce sens que le collectif est 
présent comme espace d’action d’un agent sur l’autre par le biais de tout 
ce qu’il communique aux autres dans l’unité relative de l’espace de la 
salle de commande ou chacun peut plus ou moins bien entendre et  voir à 
la fois ce qu’il communique verbalement et non verbalement, et ce qui se 
communique du fait des actions manifestes qu’il exécute.  
Cette articulation entre agents est différente du couplage agent/consigne, 
agent / salle de commande, agent / installation. En un sens, il n’y a pas de 
grande différence sous l’angle du contrôle que l’agent récepteur a sur ce 
qui survient en sa direction (une communication, une instruction de 
consigne, une IS etc.), en un autre sens, un agent en tant qu’émetteur a la 
possibilité de se contrôler dans l’émission de ses communications, 
d’apprécier les conséquences éventuelles de l’interruption qu’il provoque, 
de la nécessité de le faire ou non. 

Nous n’avons que très peu de verbalisation directe sur ce que vit 
un agent lors d’une interruption ou ce qu’il vit lorsqu’il décide 
d’interrompre l’autre, ou qu’il fait face à la réponse de l’autre à son 
adressage. Les communications en retour nous informe de nuances 
importantes dans la réception de la communication interruptive par la 
modulation de la réponse. Par exemple, le fait que la communication soit 
acceptée en y répondant en retour par l’information demandée ou que la 
communication provoque une interruption forte par le fait que l’émetteur 
doive répéter sa question, ou encore qu’il contienne la demande en 
répondant par un refus de s’en occuper.  

Cependant ce thème semble suffisamment important pour qu’on 
s’y intéresse à partir d’une analyse principalement inférentielle, 
complétée dans certains cas par des commentaires obtenus en auto 
confrontation qui donnent des aperçus de la subjectivité à l’œuvre dans 
ces interactions. 
Ces interruption sont essentiellement induites par des communications 
orales, des demandes du CE, des demandes et informations de l’OEV et 
de l’OPR au SUP, des demandes du SUP à l’OPR, de l’OPR à des 
rondiers ou à l’OEV. Le caractère de communication orale de ces 
interruptions est important à prendre en compte, d’une part parce que 
l’ouïe est omnidirectionnelle et toujours ouverte (alors que les yeux sont 
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toujours orientés directionnellement ou peuvent être clos), et que 
précisément dans la mesure où l’activité des agents est dominée par une 
activité visuelle : lire, documenter, il est tentant de surajouter à cette 
activité visuelle une communication orale qui passera presque à tout 
coup. De plus, si l’agent ainsi adressé connaît la réponse à fournir, si elle 
ne lui demande aucune élaboration cognitive supplémentaire, si elle ne 
suppose pas une saisie d’informations supplémentaires qui engendreraient 
un déplacement de la saisie visuelle attentionnelle, si elle ne lui demande 
pas de changer d’action pour en entreprendre une nouvelle, alors les 
communications orales peuvent assez facilement se surajouter au 
maintien de l’attention visuelle en direction d’un texte ou d’une saisie de 
valeur, comme du maintien d’un courant de pensée orientée vers une 
élaboration de solution. 

Comme on le voit l’étude de ces interruptions s’articule avec la 
continuité/discontinuité de la saisie attentionnelle thématique. Cependant 
cette dimension n’épuise pas les facettes de l’analyse. En particulier, la 
conscience des effets sur l’autre de l’interruption, le choix de s’imposer à 
l’attention de l’autre, la conscience de sa propre manière de 
communiquer, la perception des effets parasites sur le but commun de 
l’équipe, de nombreuses questions sont à documenter pour mieux saisir la 
gestion de l’intersubjectivité telle que chacun la conçoit, et dans quels 
degrés d’implicite, et d’évidence tacite. Ces questions sont documentées 
par les absences de communication par exemple, dans des moments où 
pourtant tout semble pousser à l’échange du fait de l’incertitude de la 
situation. 
On a ainsi au moins deux facettes complémentaires, l’une tournée vers 
l’objectivation des effets d’une interruption, l’autre plus orientée vers la 
subjectivité de celui qui interrompt ou qui est interrompu. Donc on 
pourrait dire encore, une analyse sur l’aval de l’interruption, une autre sur 
l’amont. 
 
Quatre exemples d’interruption de la part du SUP dans sa relation à 
l’OPR  
Exemple 1 
Le SUP dérange l’OPR sans prendre en compte son travail, l’OPR auto-
régule l’interruption en achevant son cycle de base. 
16 de l’opr 7.3 
L’opr est toujours activement engagé dans la lecture du document 
permettant le diagnostic ( DOS) il tourne le dos à la salle de commande et 
est penché sur son document tenu à la main, le SUP depuis l'autre bout de 
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la salle lui pose une question factuelle : Tu as sorti le RMC21 Jean-
Claude ? L’OPR ne répond pas, ne se tourne pas. Il n’est pas disponible à 
la communication ou/et ne se sait pas adressé par l’autre. Le SUP répète 
la question : Tu as sorti le RMC ?  L’OPR sort de sa consigne : Hein ? et 
la réponse est toute simple : ben il est là (en désignant la table centrale).  
En fait, il est intéressant de reprendre la description de cet exemple en 
intégrant la spatialité de la salle de commande, le mouvement corporel 
des acteurs et la dimension non verbale :  
- Le SUP vient de l’extrémité gauche de la salle, là où sont rangés tous 
les classeurs, il va faire approximativement douze pas pour rejoindre 
l’OPR, ce qui permet de donner une indication temporelle de là où se 
situe ce qu’il dit ; alors que l’OPR est lui au début du pupitre à droite 
orienté vers les platines et donc tournant le dos  à la salle et en particulier 
à tout ce qui peut venir depuis le rangement des classeurs, il ne voit 
personne directement. De plus il est dans une phase d’action dans 
laquelle il documente des valeurs affichées qu’il lit sur des enregistreurs. 
Il vient de se pencher en avant pour pouvoir lire correctement les valeurs 
affichées sur les verrines du haut de la platine. Il est donc 
attentionnellement engagé, mais aussi physiquement à la fois 
posturalement et visuellement (c'est intéressant à relever, puisque cela 
donne un observable simple à noter pour savoir dans quoi est engagé 
l'OPR, et ainsi pouvoir le prendre en compte), dans une focalisation 
attentionnelle propre à la phase de saisie  discriminante d’une information 
documentée.  
- A ce moment, le SUP, alors qu’il est encore loin, à l’autre bout de la 
salle (quand il commence à s’adresser à l’OPR il est encore hors du 
champ de la caméra), adresse sa question en marchant vers l’OPR (pas 1 
et 2): tu as sorti le RMC ? A cet instant il n’a pas la possibilité de vérifier 
si l’OPR sait qu’il s’adresse à lui, ni s’il est occupé à quelque chose qui 
demande qu’il conserve sa concentration (qu’il reste strictement orienté 
vers le thème qu’il poursuit). L’OR ne réagit pas, il est toujours tourné en 
direction des platines,  
- (pas 3 vers 4) le SUP rajoute en hésitant le prénom de l’OPR : heu … 
Jean-Claude … ? essayant sans doute de compenser le fait que l’autre ne 
réagit pas. En effet, la seule façon de savoir si l’on s’adresse à vous 
lorsque vous ne voyez pas l’émetteur et qu’il y a plusieurs possibilités est 
d’être identifié par le nom, le prénom ou la fonction. L’OPR ne répond 
toujours pas.  

                                                      
21 Le RMC est un recueil sur lequel sont notés des informations, il est partagé par 
les différents agents. 
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- (pas 4 vers 11) le sup s’avance sans rien dire, et presque à toucher 
l’OPR le SUP réitère sa question : « tu as sorti le RMC ? », dans une 
tonalité insistante, de plus il s’impose à l’autre en venant par le côté 
gauche à la fois dans le champ visuel et dans le quasi contact au niveau 
des épaules, il obtiendra ainsi que l’autre se tourne vers lui. Pendant que 
l’OPR revient vers sa consigne, sans encore se tourner vers le SUP, il 
produit une première réponse : un mmm, puis au moment où il tourne sa 
page, une seconde réponse qui semble plus une réponse 
d’orientation dans la communication : hein … Finalement, sans reprendre 
encore une nouvelle phase de lecture, il se tourne lentement vers la table 
centrale pour indiquer verbalement et non verbalement avec son menton 
ben … elle est là.  
- Le SUP repart en montrant des signes de confusion d’avoir posé une 
question à laquelle il aurait pu répondre de lui même. (Probablement à ce 
moment le SUP surréagit, mimant la confusion pour la galerie 
d’observateurs et la caméra. C’est typiquement un moment où seule la 
verbalisation en première personne donne quelque chance de documenter 
la réaction subjective du SUP à ce qui vient de se passer). L’OPR repart 
dans une nouvelle phase de lecture. 
Cet exemple pourrait montrer un nouveau niveau d’interruption, dans le 
sens où le SUP tente d’interrompre l’OPR a un moment où il n’est 
vraiment pas disponible, et où d’autre part il est manifeste qu’il ne peut 
pas savoir que c’est lui qui est adressé. Il nous manque le témoignage 
direct de l’OPR pour savoir à partir de quel moment il a pris conscience 
qu’il était nommément interpellé, ce qui permettrait de mieux questionner 
l’intervalle de temps pendant lequel il a écarté l’interruption pour arriver 
jusqu’à un point du cycle de travail où il peut lui même se rendre 
disponible à l’autre. Car on voit que l’OPR a bien géré l’interruption, 
puisque alors qu’elle lui était adressée dans une phase sensible (phase 5), 
il la repousse, jusqu’à une interruption objective globale qui est provoqué 
par le fait qu’il est arrivé à un tourné de page. Il ne répond que lorsqu’il 
est disponible. Si l’on regarde encore plus finement on peut voir que non 
seulement il a prit le temps d’accomplir sa phase de doc, mais il aussi pris 
le temps auparavant d’accomplir la phase de retour à la consigne et 
d’opérer une lecture focalisée qui lui permet à la fois de terminer et sortir 
de la page en cours et l’oriente vers un changement de page. Par 
contraste, dans l’exemple que nous avons déjà vu, il s’est interrompu 
pour répondre au téléphone précisément en phase sensible de saisie doc, 
au moment où il doit documenter une réponse, le retour à ce moment se 
fera avec une erreur de positionnement dans la lecture. 
Ce mode d’interruption est fréquent dans cette équipe.  
On peut donc traiter cet exemple de plusieurs points de vue.  
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- D’une part examiner la conduite du SUP sous l’angle de sa 
communication, des choix qu’il fait, de l’anticipation des effets qu’il 
risque de produire sur l’autre. Ici la communication ne tient pas compte 
de la disponibilité de l’OPR, ou pire la présuppose comme donnée 
quoiqu’il arrive, il n’est donc pas nécessaire pour le SUP d’en vérifier la 
pertinence. Ce n’est qu’un exemple isolé, mais cette conduite nous 
permet de faire des hypothèses sur les croyances et les critères du SUP 
dans sa façon de communiquer, hypothèses qu’une verbalisation directe 
"selon lui" permettrait de corroborer et de préciser. En amont de cette 
analyse de la communication qu’il opère de manière peu judicieuse, se 
pose la question de la pertinence de sa demande. Il est parti à l’armoire 
aux classeurs pour semble-t-il chercher le RMC, qu’il ne trouve pas, et 
que ce soit avant d’y aller, ou après avoir découvert qu’il n’y était plus, 
jamais il n’envisage que ce recueil ne peut être qu’au seul endroit 
possible restant s’il n’est pas sur les rayonnages de rangement, c'est-à-
dire sur la table centrale à la disposition de ceux qui auront besoin de 
cocher où de vérifier l’état des cochages. Le RMC est un outil partagé, 
s’en informer c’est envisager un nombre de possibles limités. On peut se 
demander encore dans le cadre de la comparaison entre conduite normale 
et accidentelle, si l’on a pas ici une résurgence des pratiques normalement 
habituelle de la communication en salle de commande entre un manager 
et ses agents. Dans ce contexte, où généralement (quoiqu’il puisse y avoir 
des transitoires qui démentent cette généralité) l’arrivée en salle de 
commande pour s’informer ou demander quelque chose aux opérateurs se 
fait sur le mode de la communication conviviale par opposition à une 
communication de situation de crise où chaque acte dirigé vers l’autre 
peut avoir une incidence sur la qualité de son travail, voire générer des 
erreurs essentiellement dues à des ruptures attentionnelles. 
- On peut aussi envisager cet exemple sous l’angle de la conduite de 
l’OPR, ce dernier est engagé dans l’application du DOS, et plus 
précisément au moment où il commence à être adressé par le SUP, dans 
une phase de documentation d’une instruction, ce qui est remarquable 
dans sa façon de faire, c’est de déporter le moment de son interruption au 
moment où le suivi de consigne lui donne une pause relative entre deux 
pages de consigne. Il est donc aller jusqu’à la fin de ce qu’il documentait, 
et même jusqu’à la fin du cycle de lecture-action, pour se positionner sur 
la lecture suivante avant de s’interrompre. Il serait intéressant de savoir si 
cette stratégie était délibérée, si elle fait partie de sa compétence explicite 
pour lui.  
- Au delà de son exemple particulier il y a là une conduite qu’il paraît 
intéressant de modéliser et de reverser dans les objectifs pédagogiques de 
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la formation des agents de conduite, au titre de l’attention portée à sa 
tâche versus l’attention portée à l’autre. 
- Enfin, du point de vue méthodologique cet exemple fournit une 
illustration de ce qu’est la recherche du niveau de détail efficient, NDE. 
C'est-à-dire, le niveau de détail qui permet de saisir l’intelligibilité de ce 
qui se passe. Ici pour saisir ce qui est efficient dans la production 
d’intelligibilité il faut du côté du SUP descendre à l’analyse de la distance 
à laquelle il s’adresse à l’autre, au fait qu’il voit ou non les yeux de 
l’autre (pas d’adressage visuel), qu’il s’assure qu’il est entendu, et que 
son adressage touche la bonne personne (utilisation tardive du prénom). 
Du côté de l’OPR, pour apprécier l’adéquation de ses actes il faut suivre 
les étapes de la réalisation du cycle de base de lecture-action, et repérer 
qu’il ne quitte sa consigne des yeux qu’après avoir documenté ce qu’on 
lui demandait, avoir saisi le point suivant, s’être mis en position 
d’exécuter la suite en tournant la feuille pour se positionner sur la lecture 
future. La pertinence des détails n’est pas fournie par le contenu de la 
communication seule, mais par le jeu interactionnel non verbal qui s’est 
réalisé entre le SUP comme émetteur de la communication et l’OPR 
comme  destinataire de la communication. 
Prenons un second exemple, entre les mêmes agents, dans le même sens 
de communication, mais où l’intervention du SUP tombe à un « bon » 
moment du cycle de base de l’OPR. 
 
Exemple 2  
Intervention du SUP èOPR à un moment propice pour ce dernier 
68 de l’OPR  
Le SUP arrive dans le dos de l’OPR à un moment où celui-ci vient de 
terminer une page et n’a pas encore engagé la suite, quoique ayant déjà 
tourné la page. On voit bien au niveau du non-verbal que l’OPR est facile 
à déranger et quoiqu’il n’intègre pas tout de suite la demande, se tourne 
pour répondre derrière lui au SUP. 
Cet exemple est proche du précédent dans la mesure où la structure de la 
communication est identique : un interlocuteur de dos tourné vers son 
document, celui qui interpelle dans sa logique propre s’adressant à lui 
comme si cela allait de soi qu’il soit disponible, mais le contraste avec le 
précédent exemple repose sur le fait que cela tombe à un moment du 
cycle de base de lecture-partition de l’OPR où il est facilement 
disponible, il est lui même dans l’intervalle entre deux cycles, à l’endroit 
où il lui est facile de poser, quoiqu’il faille quand même le solliciter pour 
qu’il réponde. 
Regardons un autre exemple dans lequel  ce qui varie c’est le mode 
d’approche du SUP vis à vis de l’OPR. 
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Exemple 3  
Intervention respectueuse du SUP è OPR,  
où le SUP attend que l’OPR ait fini son instruction pour provoquer une 
rupture par une demande d’application de la fiche R17 MES des GMPP : 
71/72 de l’OPR. 
L’OPR est toujours dans sa consigne dans la page 3ra, il est orienté vers 
la platine, le nez dans sa consigne, le SUP s’approche silencieusement ( !) 
de lui, lentement, par derrière, se met sur son côté droit, à deux mètres, 
appuyé lui aussi contre la banque, et attend silencieusement de repérer un 
trou dans la réalisation de la consigne (en tout cas c’est ce qui semble 
pouvoir être inféré de sa manière de faire ?), pour pouvoir lui demander 
d’appliquer la fiche RCR R17. L’OPR interrompt sa consigne, une fois 
qu’il a comprit qu’on lui demandait d’appliquer une fiche, et va chercher 
la fiche et se met au travail. 
 
Exemple 4 
Le CE qui veut aider l’OPR le dérange  
cf. 42 de l’OPR 
L’OPR est occupé à sa consigne, le CE à sa gauche à l’autre bout du 
pupitre. Dans un premier temps le CE à distance, demande à l’OPR s'il 
veut qu’il lui acquitte les alarmes, l’OPR ne répond pas comme s’il 
n’avait pas entendu. Le CE s’approche lentement sans rien dire jusqu’à 
être à un mètre de l’OPR et lui répète la question en insistant, l’OPR ne 
répond pas immédiatement et sort de sa consigne (il lève la tête, et la 
tourne vers le CE brièvement) pour donner son accord et replonger 
immédiatement dans sa consigne.  
Il me semble que l’on a là un exemple où un agent souhaitant soulager le 
travail d’un autre, crée une interruption dans un moment du cycle qui est 
sensible et qui dérange l’autre de l’accomplissement de sa tâche. Faut-il 
déranger l’autre ? Quand est-ce approprié (le moins dérangeant) ? 
Quand est-ce justifié ?  
 

Exemples de non-interruption intersubjective « soigneuse » : 
l’attente silencieuse. 
Exemple  
18  à 20 de l’OPR (essai 7.3) 
Dans l’analyse des interruptions intersubjectives dans le cadre du 
collectif, il est intéressant de souligner les temps où un des membres de 
l’équipe s’abstient d’interférer. Nous venons de le voir dans l’exemple 
précédent au titre de la fonction de récepteur potentiel de l’échange : 
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l’OPR ne s’est pas laissé interrompre tant qu’il n’a pas rejoint une 
position stable. Ici l’exemple est tout en creux : l’OPR s’abstient de dire 
quoi que ce soit, ne manifeste rien, se tiens en retrait par rapport au SUP 
attendant discrètement que ce dernier ait fait sa boucle de diagnostic dans 
le DOS. Il serait particulièrement intéressant de savoir comment l’OPR 
détermine son attitude, si elle est attentivement délibérée ou n’est qu’un 
effet de discrétion généralisée ou de personnalité. 
UE 18, OPR communique  au SUP la conclusion de son application du 
DOS comme il est prévu qu’il le fasse. Mais à l’image nous n’avons pas 
d’indication sur la manière dont cette communication est reçue. L’OPR 
va chercher  ECP1, sans l’ouvrir et communique au SUP : 19 je te laisse 
faire ta boucle. Pendant la période qui suit, il se met en retrait de la 
platine, garde la consigne sur son bras gauche, sans l’ouvrir, ne dit rien, 
ne manifeste rien non verbalement sinon un signal général de retrait. 
Quand le SUP a aboutit à sa conclusion, la même que la sienne : prendre 
ECP1, il confirme « ouais », et sur un autre ton dit « c’est bon » comme 
signal qu’il commence l’application de la consigne. 
Ce que l’on voit bien documenté à l’image vidéo, c’est la position 
d’attente en retrait, sans manifestation autre que cette posture. Bien sûr, 
on peut penser que le SUP sait que l’OPR attend, il doit percevoir le fait 
qu’il est disponible pour l’observer et suivre les étapes de son 
cheminement (il nous faudrait recueillir le témoignage de son vécu pour 
savoir comment il se situe intérieurement, qu’est-ce qui le distrait, ou au 
contraire l’assiste dans sa concentration à appliquer le DOS). Cet 
exemple fait partie des conduites prescrites dans la formation des agents 
de conduite : laissez l’autre faire son tour de diagnostic, sans l’influencer, 
sans le distraire, et même attendez-le.  
 

ELEMENTS DE CONCLUSION 
 
Reprenons en le résumant le fil conducteur de notre analyse de cas. 
 
Schématisation des données. 
1/Toute interruption d'une focalisation attentionnelle a des effets 
potentiellement dommageables sur la réussite de cet acte. (Conclusions 
fondées sur la prise en compte des propriétés de l’attention.) 
2/ Dans la conduite d'incidents/accidents avec utilisation de consignes les 
agents ont de nombreuses activités impliquant des focalisations 
attentionnelles du fait de la structure même de l'activité de lecture-
partition. 
3/ Dans la conduite avec utilisation de consignes les agents ont de 
nombreuses activités de lecture-partition impliquant des focalisations 
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attentionnelles. (Fondé sur l’observation et l’analyse des activités des 
agents de conduite). 
4/ Dans le cadre de l'équipe de conduite chaque agent peut interrompre 
l’autre en s’adressant à lui. (Fondé sur l’observation des activités) 
5/ Si l’agent adressé répond, il interrompt son activité. (Observation) 
6/ Si cette interruption tombe dans un moment de focalisation 
attentionnelle, il y a trouble potentiel de son efficience. Autrement dit les 
interruptions par communication sont la source de déficits attentionnels 
sub optimaux. (Observation de cas de perte d’efficience, interprétation 
théorique sur l’attention). 
 
L'articulation collectif/individuel : le collectif-en moi, selon moi. 
L’analyse des activités de l’équipe sous l’angle des communications 
interruptives et de leurs effets potentiels, semble fournir un éclairage 
exemplaire de l’articulation collectif/individu. 
Ayant établi que ces interruptions sont potentiellement dommageables 
pour l’efficacité de la conduite, on peut en analyser plusieurs 
implications. 
Certaines de ces interruptions ont nécessaires et prévues, d'autres le sont 
moins.  
Dans tous les cas de figures, une série de questions à orientation 
prescriptive qui pourraient faire l’objet d’objectifs pédagogiques se 
posent. 
Par exemple, si l’on part de la position de celui qui veut communiquer : 
comment interrompre de façon efficace et respectueuse du travail de 
l'autre quand il ne vous regarde pas, soit qu'il vous tourne le dos (puisqu'il 
est orienté vers les platines et non vers la salle) soit qu'il est plongé dans 
la lecture d'un document ? Comment repérer les moments où l’autre est 
manifestement dans une phase d’attention focalisée ?  Comment évaluer 
la priorité de ma demande communication sur l’activité de l’autre ? 
Qu’est-ce que c’est qu’un mode d’adressage attentif à l’autre ? L’autre 
qui est à portée de voix est-il à tout instant immédiatement disponible 
parce que je l’ai sous la main, parce que je suis son hiérarchique ? 
Réciproquement si l’on examine les faits du point de vue de celui qui est 
visé par la communication : Est-ce lui, qui doit apprendre à résister à la 
sollicitation de l’autre quelle que soit sa position hiérarchique, et ne 
répondre que lorsqu’il a  rejoint une position stable dans son cycle de 
base (sauf urgence impérative) ? Comment apprendre à gérer les 
adressages qui vous sont envoyés ? Comment résister à la tentation de 
répondre immédiatement en mettant son propre travail en péril ? 
Comment gérer la pression exercée par l’attente de l’autre en donnant la 
priorité (quand c’est judicieux à son propre travail ? Comment évaluer la 
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priorité de votre travail sur ce qui risque de vous interrompre ? Quels sont 
les palliatifs utilisables : ne pas répondre, répondre par un refus, prendre 
le temps d’arriver à une position plus stable où l’interruption sera moins 
dommageable ? 
Il n’est pas sûr que ces questions à valeur prescriptives aient une grande 
force de changement dans les relations entre agents pendant la conduite 
d’un incident/ accident. Les communications interruptives dont nous 
avons été témoins et dont j’ai donné quelques exemples peuvent être vues 
comme des maladresses ou plus fondamentalement comme la 
conséquence des représentations que chaque agent a de ses droits par 
rapport aux autres, des croyances et des valeurs qui fondent sa relation 
aux autres, au collectif, au but poursuivi, à l’institution. Dans cette 
perspective, toute communication à l’autre est un moyen pour qu’il fasse 
attention à nous, autrement dit un moyen qui objectivement a pour 
conséquence que « je » soit plus important que « lui », ou encore que 
« je » croie qu’il doit faire attention à moi quand je le lui demande. Si 
« je » s’adresse à quelqu’un sans le voir, sans prêter attention à ce qu’il 
est train de faire, le sens implicite cette conduite est que l’autre est 
disponible pour moi quoiqu’il fasse, autrement dit que mes besoins sont 
prioritaires sur les siens quoiqu’il fasse. 
Cette interprétation ne suppose pas que celui qui tient une telle conduite 
soit réflexivement conscient de ce qu’il fait en s’y prenant de cette 
manière. Ou inversement, il est encore non conscient de la signification 
de sa manière d’agir, il n’a pas encore reconnu dans sa façon d’agir, les 
croyances, les valeurs qui le guide et dont il est porteur. Prenons 
l’analogie avec les formations à l’attitude d’écoute où les exercices ont 
pour but de faire découvrir les surdités de chacun, de quelles manières 
nous n’entendons pas l’autre en préférant spontanément le conseiller, 
comparer avec notre propre vécu, juger, plutôt que de l’écouter. De la 
même manière on peut concevoir qu’il faut faire découvrir à chaque agent 
ses attitudes relationnelles, les présupposés présents dans ses modes de 
communications. Par exemple, quels sont ses critères légitimant 
(implicitement pour lui) le droit d’interrompre, ou quelles sont ses 
croyances sur sa place, sa fonction qui fonde sa communication ?  
D’un point de vue externe le collectif n’a pas une forme de matérialité 
triviale puisqu’il n’existe que de manière immanente à la réunion des 
agents et des conditions qui le font exister. Pour autant le collectif peut 
être décrit par les éléments qui le compose, le but qu’il poursuit, les 
performances qu’il produit et tout particulièrement les évolutions sous 
l’effet du temps et de l’expérience. Du point de vue interne chaque agent 
participant à un collectif est porteur de ce collectif. Il l’est par les actes 
qu’il pose et leurs articulations au but et aux autres, mais il est de manière 
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intra psychique dans les représentations, les valeurs, les croyances 
relativement aux autres, au but, à l’institution. On voit ainsi apparaître la 
question de savoir comment chacun porte l’autre et le collectif en soi. 
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LES NOUVELLES TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION 
ET DE LA COMMUNICATION (NTIC) : NOS METHODES 

D’ANALYSE DU TRAVAIL SONT-ELLES TOUJOURS 
ADAPTEES ? 

 
J. M. Christian BASTIEN 

Université René Descartes – Paris 5, Laboratoire d’Ergonomie Informatique, 45 
rue des Saints-Pères, 75270 Paris Cedex 06, France 

 
L’analyse du travail, bien qu’apparaissant sous des vocables 

divers (analyse de l’activité, analyse des tâches, etc.), fait partie 
intégrante des méthodes utilisées dans le cadre de la conception centrée 
sur l’utilisateur (International Standards Organisation, 1999 ; Maguire, 
2001).  
Cependant, comme nous l’avons indiqué par ailleurs (cf. Bastien & 
Scapin, 2002 ; Scapin & Bastien, 2001), l’expression « analyse des 
tâches » très ancienne en psychologie du travail et en ergonomie mais 
beaucoup plus récente en informatique, couvre à la fois les méthodes de 
recueil des données et les techniques de représentation et de 
« formalisation » de celles-ci. Au cours des dernières années des efforts 
considérables ont été consacrés à ces aspects. On note notamment des 
travaux sur les techniques d’entretien, les étapes permettant de passer de 
la transcription à la formalisation, de la formalisation à la spécification et 
des travaux sur l’intégration des recommandations ergonomiques lors de 
la conception détaillée.  

Si les problèmes relatifs à la conception et à l’évaluation des 
systèmes interactifs semblent plus ou moins bien maîtrisés dans le cadre 
des situations de travail où les systèmes informatiques font l’objet 
d’adaptation ou de ré-ingénierie, l’application des méthodes d’analyse du 
travail pour la conception et l’évaluation des NTIC semble poser 
quelques difficultés.  
Cette communication fera un état de l’art sur les limites et difficultés des 
méthodes actuelles d’analyse du travail dans le cadre des NTIC et de 
présentera, le cas échéant, les tentatives de solution. 
 
Mots-clés : Analyse du travail, ergonomie des logiciels interactifs, NTIC. 
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CONCEPTION ET EVALUATION ERGONOMIQUE DES 
NTIC EN SANTE : IMPORTANCE DE L’ANALYSE DES 

ACTIVITES COOPERATIVES 
 

Marie-Catherine BEUSCART-ZEPHIR* 
& Françoise ANCEAUX** 

* EVALAB, Faculté de Médecine et CHRU de Lille, 1, Place de Verdun, 59045 
Lille cedex. 

** CNRS UMR 8530, LAMIH-PERCOTEC, UVHC, Valenciennes 
 

Dans le domaine du travail hospitalier, la vague d’informatisation 
gagne progressivement le cœur de l’activité médicale et de soins, c’est-à-
dire le travail de prise en charge du patient par le médecin et l’infirmière. 
Selon les cas, les institutions essaient de s’équiper d’emblée d’un dossier 
médical et de soins intégré ou tentent d’implémenter progressivement 
dans leur système d’information hospitalier déjà existant les 
fonctionnalités médicales et infirmières nécessaires. Un très gros effort a 
déjà été consenti ces dernières années, notamment aux USA, pour 
l’informatisation des prescriptions, en particulier médicamenteuses. 
Malgré les sommes considérables investies, plus d’une implantation sur 
deux demeure difficile ou échoue, et le poids des facteurs humains est 
souvent invoqué pour expliquer ces échecs. De ce fait il existe un besoin 
important d’évaluation de l’utilisabilité de ces applications, en vue de la 
conception ou d’une ingénierie ou ré-ingénierie qui garantirait une 
meilleure acceptabilité. 

Une bonne connaissance de l’activité permet de juger 
correctement de la gravité des problèmes ergonomiques potentiels, de 
leur fréquence d’occurrence dans les situations de travail, de leur impact 
en termes de risques et de sécurité, et de formuler des recommandations 
efficaces pour la conception, l’ingénierie ou la ré-ingénierie de l’IHM. 
L’efficacité des recommandations issues des méthodes d’évaluation de 
l’utilisabilité (inspections : évaluation heuristique et/ou cognitive 
walkthrough ; tests d’utilisabilité, en laboratoire et/ou sur sites) dépend 
très fortement de la qualité de cette analyse des situations de travail et des 
modèles de tâches et d’activité.  

Toutefois, une caractéristique essentielle des situations de soins 
est leur dimension collective qui implique différents types d'activités 
coopératives, synchrones ou asynchrones, directes ou médiatisées. 
Schmidt (1991, 1994) considère que l’on peut parler de travail coopératif 
sitôt que les individus sont mutuellement dépendants dans leur activité de 
travail, c'est à dire qu’ils ont besoin de coopérer pour réaliser leur tâche. 
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Cette dépendance va au delà d’un simple partage de ressources et elle 
implique que les différents acteurs articulent, coordonnent leurs activités 
respectives et ce, tant du point de vue de leur logique, que de celui de leur 
organisation (Rogalski 1994). Pour Schmidt (1994), le travail coopératif 
est par nature distribué, caractère qui est renforcé quand les différents 
acteurs ont des rôles différents, ce qui est le cas de nombreuses activités 
de soin.  

Dans ce cadre, la mise en place d’outils d’aide passe par une 
analyse poussée de l’activité individuelle des différents partenaires, mais 
également de leurs activités coopératives. La seule description du travail 
ne suffit pas. En effet, les classiques techniques d’analyse des procédures 
(le quoi, pourquoi, comment ; analyse des verbalisations) ne permettent 
bien souvent qu’une analyse descriptive de l’activité mise en œuvre à un 
moment donné et ne donnent que peu d’indications sur ce qu’il serait 
possible de faire avec d’autres outils ou organisations. Une mise à jour 
des connaissances et des représentations sous-tendant l’activité est 
nécessaire. Plus particulièrement, il apparaît central de mettre en évidence 
les connaissances et représentations partagées par les différents 
intervenants, ainsi que les différences de représentations et de points de 
vue sous tendant les activités de chacun. 

Nous illustrerons cette problématique par un exemple concret 
d’évaluation de la page de saisie des prescriptions d’un logiciel de type 
dossier médical et de soins intégré comportant un système de prescription 
connectée. Nous montrerons les limites de l’analyse d’activité 
individuelle pour sous-tendre cette évaluation, et la nécessité de bien 
connaître les rôles prescrits et réels du médecin et de l’infirmière dans le 
processus de prescription – distribution des thérapeutiques. L’analyse des 
représentations individuelles et partagées du médecin et de l’infirmière 
est indispensable pour anticiper correctement les gains et les risques de 
l’implantation du système et pour donner des recommandations 
pertinentes en termes de ré-ingénierie. En dernier ressort, il s’avère 
également nécessaire de prendre en compte les aspects socio-
organisationnels et de considérer les contraintes légales et juridiques qui 
pèsent sur les opérateurs. 
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UN CADRE POUR L'ANALYSE ERGONOMIQUE DES 
SYSTEMES ENFOUIS ET DORMANTS 

 
Eric BRANGIER 

Equipe Transdisciplinaire sur l'Interaction et la Cognition, Université de Metz, 
UFR Sciences Humaines et Arts, 57045 Metz cedex 1, France. 

 
Cette communication vise à aborder la question de l’ergonomie dans 
l’usage de systèmes techniques incluant des systèmes enfouis et/ou 
dormants.  

Les systèmes dormants. Par contraste avec les processus 
automatiques actifs (comme une machine-outil ou un réacteur 
chimique...) qui évoluent continuellement en fonction de la production, 
les systèmes dits dormants restent inactifs ou très peu actifs durant de très 
longues périodes et sont sollicités ou réveillés de manière aléatoire pour 
des actions exceptionnelles voire dangereuses. Disposant de peu 
d'information sur leur fonctionnement, l’utilisateur éprouve généralement 
des difficultés à comprendre le comportement du système et à redéfinir 
son propre comportement en fonction des modifications du système. Pour 
donner une illustration triviale : l’ABS d’une voiture est un système 
dormant qui, sollicité lors d’un freinage brutal et inopiné du conducteur, 
l’assiste dans la conduite tout en modifiant ses possibilités de conduite. 
Une fois « réveillé », le système dormant prend donc en charge une partie 
de la tâche de l’opérateur, sans que ce dernier n’en ait forcément 
l’expérience, voire la connaissance.  

Les systèmes enfouis. De nombreuses technologies domestiques 
ou professionnelles intègrent de plus en plus d’automatismes et ou de 
fonctions d’assistance sous forme d'électronique programmée. Il s’agit 
donc ici de toutes les applications utilisées par l’opérateur à son insu. Un 
exemple simple de système enfoui est la sonde électronique d’un sèche-
linge : selon les options sélectionnées par l’utilisateur, la sonde détermine 
la température et la durée du séchage, sans que l’utilisateur n’ait accès à 
la chaîne causale des informations qui régissent le système enfoui. Pour 
l’utilisateur, l’usage de tels systèmes s’accompagne d’un déficit de 
représentation et bien souvent d’une incapacité à comprendre le 
comportement du système dans les situations de crises. 
Compte tenu de la baisse ininterrompue des coûts de l'électronique ainsi 
que l’enrichissement continue des fonctionnalités et agréments des 
dispositifs techniques, la conception et l’usage de tels systèmes ne 
peuvent que se développer. Encore très peu étudiée, l’activation des 
systèmes dormants ou enfouis s’apparente pour l’utilisateur à la gestion 



Session Plénière 2 – Conception et évaluation des NTIC 

 92 

d’une situation dynamique dont il ne connaît ni les composants, ni l’issu. 
Pourtant les enjeux de la connaissance des comportements de l’opérateur 
sont considérables, tant pour prévenir des risques encourus que pour 
garantir un niveau acceptable de performance et d’efficacité. 

Nous proposons de nous intéresser à la prise en compte de 
l’ergonomie dans la conception et l’usage de ces nouvelles technologies 
en soulignant que la maîtrise des situations est sans doute au cœur de la 
gestion de ces environnements dynamiques.  

Il s’agira dans un premier temps de définir précisément ces 
systèmes et d’établir leur relation avec l’opérateur et son contexte 
d’usage. Dans un deuxième temps, nous proposerons et discuterons un 
cadre pour l’analyse des situations de travail impliquant l’usage de tels 
systèmes. Ce cadre reposera sur une discussion de modèles et méthodes 
d’analyse de l’usage de ces systèmes. Enfin en guise de conclusion, nous 
tenterons d’évoquer les possibles évolutions de ces systèmes enfouis dont 
la complexité ira croissante et dont l’organisation en systèmes coopérants 
distribués posera sans doute des problèmes accrus à l’ergonomie. 
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ADEQUATION DE L’ANALYSE D’ACTIVITE AU 
MARKETING DES NOUVELLES TECHNOLOGIES DE 

L’INFORMATION 
 

Adrien PITRAT 
Bouygues Telecom, Laboratoire des Usages, 20 quai du point du jour 92100, 

Boulogne-Billancourt 
 
Résumé : S’il existe une prescription de l’analyse de l’activité (définie 
dans les textes traitant d’ergonomie), il existe aussi une pratique de 
l’analyse d’activité (telle qu’elle est mise en place dans les départements 
d’études d’utilisabilité sur des produits et services conçus pour le « tout 
public »). Afin de trouver sa place au sein d’une entreprise de 
télécommunication mobile, l’analyse de l’activité doit donc être adaptée 
aux contraintes liées à ses activités. 
 
Mots-clés : analyse de l’activité, NTIC, marketing. 
 

Le but de cette intervention est de décrire, par des exemples 
concrets, les ajustements nécessaires de l’analyse de l’activité aux 
exigences du contexte de travail du Laboratoire des Usages de Bouygues 
Telecom. 
Ces exigences comprennent notamment les contraintes suivantes : 
• Usages non existants 
• Services / outils de communication  non existants 
• Confidentialité des projets 
• Marché concurrentiel (nécessité de se démarquer)   
• Population cible plus ou moins bien définie 
• etc.… 
Néanmoins, la spécificité de l’analyse de l’activité chez Bouygues 
Telecom est principalement la conséquence des caractéristiques de la 
population d’intérêt. En effet, si l’analyse de l’activité s’attache 
classiquement à l’étude de la tâche prescrite et réelle dans le cadre du 
travail, c’est à dire d’un emploi, celle majoritairement pratiquée chez 
Bouygues Telecom concerne le grand public. 
La présente intervention s’attachera à traiter des répercussions de la 
discordance entre les populations cibles des analyses d’activités 
classiques et celles faisant l’objet des études conduites chez Bouygues 
Telecom. 
Les points abordés incluront notamment :  
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§ La multiplicité des contextes d’utilisation des services / 
téléphones 

La tâche n’étant pas cadrée par une institution il en découle une pléthore 
de contextes d’usage. Afin de pouvoir mener  une analyse d’activité, le 
nombre de ces contextes doit être réduit, mais ceci ne peut se faire qu’au 
prix d’une représentativité réduite des études. 
§ La non existence du prescrit 

La tâche prescrite offre à l’ergonome une base de travail indispensable à 
la compréhension et à l’analyse de la tâche réelle. Malheureusement, dans 
le cas de la population grand public ce prescrit n’existe pas.  
§ La multiplicité des caractéristiques des agents 

Alors que certaines populations cibles d’analyse de l’activité présentent 
un nombre restreint de caractéristiques (métiers à dominante masculine 
etc.…), les études menées par le Laboratoire des Usages doivent souvent 
prendre en compte la totalité des clients potentiels de Bouygues Telecom. 
Une fois de plus, l’ergonome est dans l’obligation de choisir, en 
collaboration avec d’autres services de l’entreprise, les critères 
prioritaires. 
§ Des caractéristiques moins bien définies 

Si les caractéristiques d’une population étudiée dans son cadre de travail 
sont généralement bien définies (degré expertise, CSP…), il n’en va pas 
de même pour le grand public (cible de Bouygues Telecom). Par 
exemple, la distinction novice / expert chez les clients de Bouygues est 
difficilement qualifiable  puisque plus du domaine du déclaratif plus que 
de l’observable. 
§ Un schisme important entre les attitudes et les intentions 

(prenant en compte l’aspect financier des utilisations) 
Il est rare que les études et scénarii d’usages incorporent le prix des 
services ou portables testés. Néanmoins, les intentions d’usages sont 
souvent fortement liées aux coûts de ces services et portables, à 
l’exception faite d’un service à très forte valeur ajouté pour l’individu. 
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DE L'IDENTIFICATION DES RISQUES A LA GESTION DES 
RISQUES : UN PROCESSUS DE STRUCTURATION DE LA 

PREVENTION 
 

Jean-Pierre BRUN 
Professeur titulaire, Chaire en gestion de la santé et de la sécurité du travail, 

Université Laval 
 

Dans le monde moderne, la production sociale de la richesse a été 
systématiquement accompagnée de la production sociale du risque (Beck, 
1992). Avec la croissance des capacités technologiques de nos 
organisations s’est aussi accrue l’imprévisibilité de leurs incalculables 
conséquences.  
De nos jours, la réflexion et les interventions sur la relation entre le 
travail et la santé passent inévitablement par une conceptualisation du 
risque, de la prévention et de l’organisation. La proposition que nous 
comptons développer est qu’à l’échelle de l’entreprise, le rapport entre 
travail et santé doit être compris à travers une double stratégie orientée 
vers les objectifs (risque et danger) et vers les moyens (gestion, 
organisation et outils de prévention). Cette double stratégie constitue le 
fondement même du processus de structuration de la prévention. 

Au plan législatif, la plupart des États et des acteurs socio-
économiques ont opté pour une approche combinant à la fois 
l’intervention sur le risque et la prise en charge de la prévention par les 
milieux concernés. Selon les régimes et les pays, l’accent est mis soit sur 
l’identification des risques (système de surveillance, service de médecine 
du travail, etc.), soit sur la prise en charge de la prévention (participation 
des travailleurs, rôle des syndicats, etc.). S’il semble évident que ces deux 
dimensions sont essentielles pour atteindre un succès pragmatique en 
matière de sécurité du travail, nous constatons que l’identification des 
risques permet la reconnaissance des problèmes, mais que pour agir 
efficacement sur les risques, il est aussi essentiel d’accorder une grande 
importance à la gestion de la prévention. Dans de nombreuses 
organisations, le défi qui se pose dépasse la seule identification des 
risques, il comprend aussi la mise en place de moyens (directives 
sécurité, aide à la tâche, équipements de protection, etc.), de structures 
(comité, groupe de travail, service de santé-sécurité, etc.) et de processus 
permettant l’implantation d’un système de prévention. 

Cela signifie que l’étude du rapport entre travail et santé ne peut 
se limiter à l’analyse des dispositifs d’identification, d’analyse ou 
d’alerte, elle doit aussi s’intéresser aux efforts qui sont consacrés, à 
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l’intensité des actions posées et à la dynamique de la prise en charge par 
les gestionnaires et les employés pour éliminer ou contrôler les risques 
associés au travail. L’idée qu’il faut retenir est que le risque ne se définit 
pas seul, mais avec qui ou avec quoi il entre en relation. Autrement dit, si 
le risque peut être et doit être abordé selon une logique épidémiologique 
et sous l’angle de l’identification et de l’alerte, le risque et la prévention 
peuvent être et doivent être discutés selon une logique managériale et 
sous l’aspect du dispositif de gestion des risques. Ces deux logiques sont 
intimement liées, puisque lorsque survient un accident, il y a, bien sûr, 
des conséquences épidémiologiques, mais aussi des conséquences 
organisationnelles. En fait, le risque doit être conçu comme un 
assemblage de techniques, de pratiques et de rationalités qui concernent 
la manière dont nous gérons les organisations et gouvernons la société. 

Cet enjeu de la gestion des risques est central, car le risque se 
manifeste toujours dans un système social ou organisationnel, il n’est pas 
le produit isolé d’un laboratoire, mais l’aboutissement de décisions de 
gestion ou d’affaires qui ont pris en compte la présence de ce risque. Par 
ailleurs, la gestion des risques ne vise pas uniquement l’élimination ou le 
contrôle, elle veut aussi éviter qu’une telle situation ne se reproduise 
puisque ce qui est en jeu est non seulement la perte de sécurité, mais aussi 
la perte de confiance envers le système organisationnel (de service ou de 
production). Il ressort que le risque est une menace à la vie, mais aussi 
une menace aux intérêts économiques qui interpellent non seulement le 
présent, mais aussi le futur. Ces dimensions de correction des 
conséquences des activités organisationnelles dépassent donc de 
beaucoup la logique épidémiologique. Comme l’a démontré Baril-
Gingras dans une étude très récente (2003), l’intervention sur les risques 
ne s’inscrit pas toujours dans une logique rationnelle d’identification-
analyse-élimination ou réduction des risques. L’auteur fait remarquer que 
la logique qui préside à l’intervention et à la prise en charge de la 
prévention dépend considérablement des capacités requises : « Lorsqu’il 
y a peu d’activités en place, celles qui sont mises en œuvre sont les moins 
exigeantes quant aux compétences spécialisées requises à l’interne, à 
l’ajout de nouvelles tâches, aux modifications des relations entre les 
acteurs. » 

Ainsi donc, une fois le risque identifié, connu et reconnu, l’enjeu 
se déplace vers l’intervention sur ce même risque. Beck (1992) explique 
ce phénomène en postulant que l’apparition d’un risque induit des 
modifications dans l’environnement, mais aussi dans les structures 
sociales et organisationnelles et chez les acteurs sociaux ou organisation-
nels. Cette intervention est tout d’abord liée au niveau d’alerte que le 
risque représente, mais elle est aussi très dépendante du stade de 
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structuration (Baril-Gingras, 2003; Petersen, 1988) de la prévention dans 
l’entreprise. La structuration de la prévention se définit en fonction de 
divers paramètres reliés aux capacités (compétences, ressources 
financières et matérielles, comité santé-sécurité, représentant à la 
prévention, etc.) et aux dispositions (valeurs, enjeux, volonté, etc.) que 
possèdent les acteurs organisationnels. 

La combinaison des capacités et des dispositions exprime divers 
stades de structuration de la prévention au sein de l’entreprise. L’action 
sur le risque dépendrait donc, non seulement de la reconnaissance 
scientifique, sociale et organisationnelle d’un risque, mais aussi de l’écart 
entre le stade de structuration de la prévention et les actions appropriées 
pour prévenir le risque identifié. Par exemple, pour une petite entreprise 
de vingt travailleurs, si l’apparition d’un nouveau risque peut être 
contrôlé par une équipement de protection individuel déjà existant et 
utilisé, les chances d’application sont beaucoup plus grande que s’il faut 
revoir la conception d’une installation ou mettre en place une activité de 
prévention nouvelle et pour laquelle l’entreprise ne dispose peut-être pas 
des capacités financières ou de l’expertise nécessaires. Dans cet exemple, 
ce n’est donc pas uniquement l’identification du risque qui détermine 
l’action, mais aussi l’exigence pour l’organisation de passer d’un stade de 
structuration de la prévention à un autre et la nécessité de développer de 
nouvelles capacités ou de nouvelles dispositions. 

À cela s’ajoutent aussi les différentes formes de régulation entre 
les acteurs (ingénieurs, techniciens, gestionnaires, employés) puisque la 
prévention est de plus en plus intégrée à la gestion des services et de la 
production. Ce phénomène relève de la double tension qui existe en 
prévention entre la généralisation et la spécialisation du domaine. 
Le mouvement de généralisation est attribuable au fait que le champ 
d’action en santé et en sécurité du travail (SST) s’élargit constamment et 
que pour composer avec la problématique de la SST, une compréhension 
et une intervention générale s’avèrent nécessaires (Petersen, 1988; 
Shattel, 1990). Ainsi, les préventionnistes ne doivent plus seulement 
reconnaître, évaluer et contrôler les risques; ils doivent aujourd’hui les 
anticiper, les communiquer, les gérer ainsi que bien maîtriser les 
évolutions législatives et technologiques. Afin de situer cet élargissement 
de la fonction, Harisson (1990) écrit : « La prévention déborde l’atelier de 
travail et embrasse une gamme étendue d’activités manufacturières et 
administratives. » 
Par ailleurs, le mouvement de spécialisation de la SST s’effectue en 
réponse aux besoins de plus en plus spécifiques provoqués par une 
complexification de la dynamique et des processus au sein des milieux 
de travail. Cette spécialisation gravite autour du noyau technique de la 
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SST. On y retrouve des disciplines telles que la toxicologie industrielle, 
l’épidémiologie, l’hygiène industrielle, l’ergonomie, le droit, la 
toxicomanie, la psychologie, etc. La SST est donc caractérisée par 
l'extension de son champ de pratique (généralisation) et également par 
l'intensification des connaissances et de l'expertise (spécialisation). 

Tout au long de cette conférence, nous développerons l’idée que 
la prévention au travail est la résultante d’un rapport complexe entre 
risque, structure et acteurs. Si le risque croît à l’intérieur de nos sociétés 
et de nos organisations, il n’est pas pour autant toujours reconnu par les 
acteurs et repris à travers des systèmes de gestion de la prévention. Pour 
paraphraser Beck, nous pouvons dire que la rationalité épidémiologique 
sur le risque sans rationalité organisationnelle est vide, mais que la 
rationalité organisationnelle sans rationalité épidémiologique est aveugle. 
Cette affirmation interpelle les législateurs, les préventionnistes et 
l’ensemble des intervenants en SST pour qu’ils réalisent que la 
prévention n’est pas acquise uniquement à travers des objectifs 
d’identification et d’analyse des risques, mais aussi à travers des moyens, 
des capacités et des dispositions permettant une structuration efficace de 
la prévention au cœur de l’entreprise. 
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LE LANCEUR D’ALERTE A L’EPREUVE DU JUGEMENT 
22 

 
Francis CHATEAURAYNAUD 

Ecole des Hautes Etudes en Sciences Sociales 
 

La forme “ alerte ” a atteint aujourd’hui un degré d’extension et 
d’évidence publiques qui s’impose à tous, à tel point que l’on peut 
désormais envisager, en France, un droit du lanceur d’alerte. Toutefois, le 
problème de la protection du lanceur d’alerte se pose différemment selon 
la nature des relations dans lesquelles il opère. La situation la plus 
difficile est celle du lanceur d’alerte interne à une entreprise, un milieu 
professionnel ou une institution, dont la prise de parole publique crée une 
tension entre trois formes d’intérêt : l’intérêt de la personne ou du groupe 
porteur du signal d’alarme, l’intérêt de l’entité qui l’emploie ou qui 
encadre ses activités, et enfin l’intérêt général, que ce dernier prenne la 
forme de la santé publique, de la sauvegarde de l’environnement ou de la 
sécurité en général23.  

En supposant à peu près connu le cadre sociologique dans lequel 
nous avons essayé de penser l’activité de lanceur d’alerte 24, je propose de 
considérer trois niveaux de problèmes ou de contraintes qu’il me semble 
essentiel de ne pas perdre de vue au cours des discussions : la question du 
modèle de gestion des risques qui sous-tend la prise en compte des 
alertes ; la question des milieux et des dispositifs dans lesquels émergent 
les cris d’alarme ; enfin la question des modalités de séparation du 
lanceur d’alerte et de l’alerte proprement dite 25. Une réflexion collective 
sur la protection du lanceur d’alerte doit également tenir compte de la 
grande variété des cas de figure. On a montré que la place du lanceur 
d’alerte était en soi une place “ vide ” que pouvait emprunter toutes les 

                                                      
22 Point de vue sur les conditions pragmatiques d’une vigilance citoyenne. Notes 
pour le colloque “ La protection du lanceur d’alerte sanitaire ”, Fondation 
Sciences Citoyennes, Paris, 29 mars 2003 
23 Cf. M. Bernstein & J.M. Jasper, “Interests and credibility: whistleblowers in 
technological conflicts”, Social Science Information, 35 (3), 1996, p. 565-589. 
24 Voir F. Chateauraynaud et D. Torny,  Les sombres précurseurs – Une 
sociologie pragmatique de l’alerte et du risque, Paris, Editions de l’EHESS, 
1999 ; F. Chateauraynaud, “  Qui est garant de la vigilance collective ? ” 
Environnement et société, n°23, "De la santé à l'environnement : la gestion des 
incertitudes", 1999, pp. 7-32 
25 Les quelques idées qui suivent n’ont évidemment pas le statut de texte définitif 
et ont seulement pour but d’alimenter le débat au cours de la journée consacrée à 
la protection du lanceur d’alerte. 
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personnes ou les groupes convaincus de l’importance d’un danger et que, 
de fait, il ne s’agit pas d’une identité ou d‘un statut 26. Certes, des 
personnages peuvent se transformer en quasi-professionnels de l’alerte, et 
parfois en prophètes de malheur notoires, mais le lanceur d’alerte est un 
rôle par nature interchangeable, caractéristique de certaines épreuves de 
vérité ou de justice dont la durée est précisément en jeu. En effet, une 
alerte engage un avenir qui ne doit pas avoir lieu et, partant, une alerte 
réussie contribue à détruire l’objet à partir duquel elle s’est construite. Il 
reste que la place du lanceur d’alerte est souvent reconstruite après coup 
puisque c’est à l’issue d’un drame ou d’une catastrophe que l’on 
découvre que X ou Y avait “ tiré la sonnette d’alarme ” mais n’avait pas 
été entendu.  

Un bon dispositif de protection doit donc incorporer cette tension 
caractéristique en permettant de prendre en compte, le plus en amont 
possible, les annonces, les mises en garde et autres signes précurseurs. 
Comment éviter la multiplication libre et désordonnée de toutes formes 
de messages et de signaux tout en assurant une possibilité permanente de 
prise de parole, de rupture du silence qui marque encore de nombreux 
processus dans les domaines sanitaires, environnementaux ou 
technologiques ? 27 Pour y parvenir, une des premières conditions est de 
distinguer clairement les alertes, qui visent à réversibiliser un processus 
en mobilisant une ou plusieurs puissances d’action, et les dénonciations 
qui portent sur des états de chose irrémédiables à travers des figures 
d’accusation : dénonciation d‘un lobby, d’un mensonge ou d’un complot, 
d’irrégularités ou d’intérêts cachés. La différence majeure entre les deux 
logiques, tient dans la manière d’élaborer les faits et dans le rapport 
qu’elles entretiennent avec l’avenir. Une contrainte majeure de toute 
alerte est de ne pas intervenir trop tard – contrainte que l’on retrouve dans 
les multiples définitions du principe de précaution.  

L’alerte est une interpellation, et très souvent une manifestation 
d’impuissance. De fait, la trajectoire d’une alerte dépasse très souvent 
celle du lanceur d’alerte. Mais à la différence de la rumeur, le message a 

                                                      
26 Dans un modèle interactionniste, de type goffmanien, on parlerait de “ prise de 
rôle ”. Il ne s’agit pas, en effet, de fixer des personnes à une place socialement 
déterminée. Lors d’un entretien, un journaliste m’avait demandé : “ qui sont les 
lanceurs d’alerte, quel est leur profil sociologique, dans quels milieux se 
recrutent-ils ? ”. Il m’a fallu déconstruire cette manière d’assigner des personnes 
à un statut et montrer qu’il s’agit d’une place que peut prendre n’importe qui au 
fil de processus de construction de sources de danger ou de risque… ce qui n’a 
été que très partiellement compris par mon interlocuteur… 
27 Voir M. Llory,  Accidents industriels : le coût du silence. Opérateurs privés de 
parole et cadres introuvables, Paris, L’Harmattan, 1996. 
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un auteur et peut donc faire l’objet d’un travail collectif 
d’authentification. Quand la question est posée de savoir d’où vient un cri 
d’alarme, par qui il est porté, où il doit être dirigé, c’est généralement 
qu’il y a un doute ou une incertitude sur la pertinence ou la validité du 
signal.  
 

DEUX MODELES EN TENSION : EVOLUTIONNISME ET 
DEPLACEMENT 

 
Il y a deux grands modèles en matière de traitement des risques 

collectifs. Le premier considère que les sociétés comme les nôtres 
disposent des capacités de régulation et d’apprentissage en vertu 
desquelles, même si cela passe par de graves crises et par une série de 
catastrophes douloureuses, il est toujours possible de réduire ou 
d’éradiquer les dangers : en gros c’est une question de temps et de 
moyen, d’organisation rationnelle des pouvoirs et des savoirs. Le modèle 
prend ici la forme d’un généreux positivisme remis en contexte, c'est-à-
dire d’un évolutionnisme qui admet qu’il y aura des obstacles et des 
épreuves, mais qui fait confiance aux collectifs humains pour les 
surmonter dès lors qu’ils adoptent le rationalisme scientifique et 
technique. Dans ce modèle, l’alerte est absorbée dans les dispositifs de 
gestion des risques, et les modalités de son émergence sont très souvent 
anecdotiques. L’essentiel réside dans les outils de repérage et de 
prévision des risques, qui ne peuvent que progresser. Ce modèle suppose 
une sociologie fondée sur un modèle d’alignement des acteurs – du type 
de celui qui a été construit, à grand frais, autour de l’épidémie de sida28. 
Le second modèle part de l’idée contraire selon laquelle il n’y a pas de 
processus linéaire, simplement dérouté par des catastrophes inattendues, 
et que c’est une logique de déplacement permanent qui l’emporte : à 
peine commence-t-on à régler un problème, une autre source 
d’incertitude ou de difficulté surgit qui oblige à changer encore les 
dispositions et les dispositifs, et ce faisant à laisser en plan des chantiers 
entiers, ou plutôt à revoir constamment l’ordre des priorités. Dans ce 

                                                      
28 Dès que l’on regarde de plus près, c’est bien plus compliqué et l’on découvre 
que des acteurs hétérogènes ont contribué à la confection des mesures, et que de 
multiples controverses ont eu lieu. Voir N. Dodier, J. Barbot et J. Rosman, Les 
Espaces de mobilisation autour des essais thérapeutiques et de la mise à 
disposition des nouveaux traitements - Le cas de l’épidémie VIH, CERMES, 
Rapport pour l’ANRS, septembre 1998 ; N. Dodier, “ Comment saisir les 
transformations en cours dans la gestion des risques collectifs ? Une approche 
sociologique issue de l’épidémie de sida ”, Actes du Séminaire du GIS Risques 
Collectifs et Situations de Crise, dix-huitième séance, 29 mai 2002. 
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modèle, chercheurs, décideurs et citoyens sont condamnés à glisser 
continuellement et à s’exposer à des retours tragiques de ce qui avait 
trouvé un semblant de résolution.  

C’est cette deuxième hypothèse qui sous-tend l’idée que l’on est 
passé d’une logique de gestion des risques à partir d’espaces de calcul 
centralisés, à une logique de vigilance et d’alerte qui fonctionne par 
déplacement et mobilisation d’acteurs et de ressources à chaque fois 
inédits. Même si d’importants changements ont eu lieu dans les 
institutions, on ne peut pas dire que la seconde hypothèse ait 
définitivement chassé la première : on assiste plutôt à une reconfiguration 
du partage des tâches entre ces deux interprétations de la “ société du 
risque ”. Alors que tout le monde a les yeux braqués sur des dossiers tels 
que les OGM ou le réchauffement de la planète, ce sont des figures déjà 
connues du risque qui “ explosent ” littéralement en septembre 2001 : une 
attaque terroriste et un accident chimique majeur, qui conduisent de 
multiples acteurs à renouer avec d’anciennes problématiques. Certes, bien 
qu’orchestrée à partir de moyens élémentaires, l’attaque des tours de 
Manhattan a dépassé tous les scénarios-catastrophes. Mais elle a remis le 
terrorisme sur le devant de la scène des risques majeurs alors que de 
généreux confrères annonçaient peu de temps avant que le terrorisme 
islamiste appartenait au passé… De même, les inondations de septembre 
2002 montrent que de vieux problèmes d’aménagement ne sont toujours 
pas réglés. A peine a-t-on oublié la marée noire de l’Erika que c’est le 
tour du Prestige de révéler que rien n’est réglé en matière de contrôle des 
transports maritimes. “ La Commission européenne est en colère ” lit-on 
sur de multiples supports… Les pétroliers à simple coque ne devaient 
plus circuler sans contrôle...  

Il faut donc renoncer à déclarer que tel ou tel dossier est plus 
important qu’un autre, plus riche ou plus excitant, intellectuellement et 
politiquement, et se donner les moyens de construire, le plus 
collectivement possible, l’espace des objets d’alerte et de crise en se 
donnant les outils adéquats. A trop jouer aux visionnaires, de multiples 
protagonistes contribuent à l’oubli et à la perte de prise collective sur des 
processus qu’ils pensaient maîtrisés – le cas de l’amiante étant de 
nouveau exemplaire sur ce point. Il s’ensuit que la “ nouveauté ” d’un 
signal d’alerte n’est pas un bon critère et qu’il faut traiter avec la même 
attention toutes les formes d’annonce de dangers ou de catastrophes, sans 
fixer a priori une échelle de risques. Trois contraintes, qui mériteront 
d’être explicitées, semblent peser sur les acteurs, qu’il s’agisse d’experts, 
de décideurs, de chercheurs ou de citoyens : la prolifération des sources et 
des prises de parole ; le sentiment d’accélération ou plutôt de remise en 
jeu permanente des catégories d’analyse et des ressorts décisionnels par 
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l’avènement de nouveaux dossiers, créant un perpétuel état d’urgence ; la 
difficulté de totalisation et d’évaluation des dossiers à travers les relations 
entre séries passées, configuration actuelle, et potentialités futures. Qu’il 
s’agisse de conditions de travail, de protection contre les incendies dans 
les tunnels, de friches industrielles gravement polluées, de nouveaux 
virus ou de comportements à risque dans le domaine sportif29, la plupart 
des alertes qui se transforment en crise ont pâti de l’occupation de 
l’espace politico-médiatique, mais aussi de l’expertise scientifique, par 
d’autres dossiers jugés prioritaires, focalisant l’attention sur des secteurs 
privilégiés. Cela signifie qu’il nous faut innover dans la manière de 
construire l’espace des possibles en inventant les outils adéquats pour la 
prise en compte d’événements et d’alertes hétérogènes. Autrement dit, il 
faut créer les conditions d’une troisième voie entre les deux modèles 
précédents en trouvant les moyens de surmonter l’opposition de 
l’alignement sur un agenda et de la prolifération désordonnée. C’est dans 
ce travail collectif que l’attention aux lanceurs d’alerte prend toute son 
importance : chaque cri d’alarme doit pouvoir trouver son chemin vers un 
milieu d’accueil permettant à la fois sa prise en compte et son évaluation. 
La protection des lanceurs d’alerte ne pourra être consolidée, au delà d’un 
simple droit individuel, que si l’on peut donner une chance aux alertes 
qu’ils portent. Dans la même logique, il faut faire communiquer les 
dispositifs de prise en compte et d’évaluation des alertes avec les 
multiples formes de controverses et de débats publics qui marquent 
l’émergence d’une nouvelle citoyenneté30.  
 
ENTRE VIGILANCE ORDINAIRE ET ALERTE AUTORISEE : LE 

CAS DES RELATIONS PROFESSIONNELLES 
 

Plutôt que de proposer une “ typologie ” des lanceurs d’alerte, il 
me semble que l’on a intérêt à les distribuer sur un continuum allant des 
alertes qui émergent dans la vie quotidienne jusqu’à l’espace politique – 
puisque les instances officielles peuvent elles-mêmes lancer des alertes. 
En faisant l’hypothèse que l’alerte est une activité commune qui prend 
forme sur fond de vigilance, on voit que l’essentiel se joue dans le type de 
relations qui se tissent autour d’un signal d’alerte. Certaines alertes sont 
liées à des relations naturelles, tellement inscrites dans les routines de la 
vie quotidienne qu’elles passent la plupart du temps inaperçues – sauf 
précisément dans les cas de catastrophe : je me dois d’avertir un piéton 

                                                      
29 Voir P. Duret et P. Trabal, Le Sport et ses affaires, Paris, Métailié, 2000. 
30 Et de citer le désormais incontournable M. Callon, P. Lascoumes et Y. Barthe 
dans Agir dans un monde incertain, Paris Seuil, 2001.  
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qu’un bus arrive derrière lui et qu’il doit remonter sur le trottoir. C’est 
une forme élémentaire de civisme qui est convoquée dans cette adresse à 
l’autre, forme qui s’étend à de nombreux cris d’alarme qui ont cours en 
monde ouvert, sur la base d’échanges ou d’activités ordinaires (la route, 
le quartier, les lieux d’habitation, les lieux publics, l’informatique…). A 
l’opposé du continuum, des alertes sont lancées par des instances 
dépositaires d’une autorité socialement reconnue (c’est le cas par 
exemple de l’alerte météorologique ou de l’information publique relative 
aux dangers d’un produit ou d’une activité). On voit que, dans ces deux 
cas, la notion de protection du lanceur d’alerte est de peu d’intérêt. Il 
semble en aller de même dans deux autres cas de figure : l’alerte liée à 
l’univers de la consommation (doute ou suspicion sur l’origine ou la 
qualité d’une marchandise, notamment en matière alimentaire) dispose de 
multiples dispositifs et procédures à travers lesquels le lanceur d’alerte 
peut faire son chemin sans, sauf cas exceptionnel, faire l’objet de 
sanctions ou de pressions. De même, un signal d’alerte lancé par des 
chercheurs ou des experts suite à des mesures, des études ou des 
recherches peut aujourd’hui être déconfiné sans trop de difficulté, même 
dans le cas d’un conflit avec un employeur puisque la jurisprudence est 
désormais favorable à l’exercice de la liberté du chercheur face à un 
enjeu de santé publique ou environnemental31.  

La discussion sur la protection du lanceur d’alerte engage donc 
essentiellement un cas de figure placé au centre du continuum : celui dans 
lequel la personne ou le groupe lance une alerte liée à une activité 
professionnelle et se trouve donc pris dans le cadre d’un contrat de 
travail. Il s’agit de “ lanceurs d’alerte internes ” soumis à un lien de 
subordination et à l’ensemble des contraintes bien connues des juristes du 
travail32. Le cas peut s’étendre à tous les professionnels dont l’activité est 
soumise à un droit d’exercer dispensé par une instance officielle33. 
Pourquoi avoir besoin de placer ces cas de figure au centre d’un 
continuum ? Parce que lorsqu’elles lancent leurs alertes dans le cadre de 

                                                      
31 Voir M.-A. Hermitte et M. Tore-Schaube,  “ La protection du ‘lanceur d’alerte 
sanitaire’ et le droit du travail ”, Paris, Dalloz, 2002.  
32 Voir A. Supiot, Critique du droit du travail, Paris, Puf, 1994. 
33 Par exemple, j’avais étudié en détail le cas de ce médecin généraliste mis en 
cause par le Conseil de l’Ordre parce qu’il s’était prêté à une expérimentation 
orchestrée par UFC-Que Choisir. Il avait signé de fausses ordonnances, 
contenant des associations médicamenteuses dangereuses, qui avaient été 
présentées à un échantillon de pharmaciens. Cette expérience avait montré le 
faible degré de vigilance des pharmaciens. Attaqué en justice pour violation du 
code de déontologie, le médecin faisait valoir à la fois le bon sens et le caractère 
supérieur de la santé publique vis-à-vis du code de la profession médicale. 
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leur travail, les personnes ont naturellement tendance à s’appuyer sur les 
figures qui ont cours dans la vie quotidienne et dans l’espace politico-
médiatique. Or, très souvent, l’exercice ordinaire – civique - de la 
vigilance et la remontée vers l’intérêt général se trouvent bloqués par 
l’intérêt de l’employeur ou de la profession qui fait obstacle au 
déconfinement de l’alerte. Au plan sociologique, en lançant une alerte 
dans le cadre d’une activité professionnelle, on se trouve donc pris dans 
un dilemme qui relève de ce que l’on peut appeler une relation 
d’emprise34. L’emprise se caractérise par une asymétrie dans le pouvoir 
d’exiger des comptes de la part d’autrui, c'est-à-dire par un monopole de 
l’impératif de justification – si bien que celui qui est pris dans une 
logique d’emprise est aussi pris dans une logique de justification, qui 
prend souvent une allure kafkaïenne : où trouver les appuis permettant de 
retourner l’impératif de justification, si tout le monde s’en remet à 
l’autorité d’un même juge, en l’occurrence l’employeur ? Pour lever cette 
emprise, il faut donc parvenir à mobiliser d’autres instances en dé-
singularisant le cri d’alarme et, comme pour les activités syndicales et 
toutes les formes de protestation en entreprise, il faut pouvoir passer la 
transition difficile entre l’action solitaire et l’action collective, en 
arbitrant entre l’opportunité d’un recours interne et celle d’une 
mobilisation externe. 

C’est à ce niveau précis qu’un dispositif de protection spécifique 
semble le plus urgent et le plus adéquat. Cela pose le problème plus 
général du type de recours que peuvent utiliser les salariés. La plupart des 
ressources externes, comme l’inspection du travail ou le conseil des 
prud’hommes, ne semblent pas suffisantes pour garantir une protection en 
amont du lanceur d’alerte. Comme le montrent les difficultés, toujours 
actuelles, de développement d’un véritable champ d’études sur les 
relations santé/travail, il faut faire face à un haut degré de confinement 
des alertes dans les milieux de travail et à leur faible diffusion dans les 
arènes publiques, confinement renforcé par le contexte économique qui 
rend périlleux, aux yeux des salariés, toute action contre leur 
employeur35. A vrai dire, ces cas d’alerte n’intéressent que peu d’acteurs. 

                                                      
34 Sur ce point, voir F. Chateauraynaud,  “ Les relations d’emprise – Pragmatique 
des asymétries de prise (EHESS, 1999) 
35 Un séminaire “ Santé / Travail ” qui s’est tenu au Ministère de la Recherche, à 
Paris, le 5 février 2003, a fait clairement apparaître la permanence, et même 
l’aggravation, dans de nombreux secteurs, des difficultés d’interventions 
externes aux entreprises, qu’il s’agisse de toxicologie, de médecine du travail, de 
santé mentale, d’ergonomie ou de simple connaissance des relations de travail. 
L’affaissement de la forme d’organisation fordienne, qui avait donné lieu à 
l’installation d’expertises externes, sous contrôle du patronat et des syndicats, au 
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La séparation des alertes, des lanceurs d’alerte et des milieux dans 
lesquels ils s’expriment paraît très difficile, ce qui pèse sur une 
mobilisation plus massive susceptible de déclencher des mesures et des 
décisions plus globales, si bien que l’oubli et le silence sont souvent de la 
partie36. Les polémiques et les crises qui se sont multipliées à partir du 
milieu des années 1990 (nucléaire, vache folle, dioxine, hépatites, OGM, 
changement climatique, etc.) ont produit une configuration nouvelle 
donnant aux alertes une place centrale mais ont laissé peu de place aux 
situations et conditions de travail. De nombreux observateurs ont constaté 
que pour mobiliser, il fallait engager des éléments éloignés des milieux 
de travail, population générale, enfants, consommateurs, riverains, 
populations de malades, obéissant à un principe bien connu en sociologie, 
celui de l’interchangeabilité des places : “ nous sommes tous concernés ”. 
Le passage par le risque environnemental, donc par l’extérieur de 
l’entreprise, est souvent plus porteur que la référence aux risques d’un 
métier. La catégorie des “ travailleurs ” ne semble plus faire facilement 
“ équivalence ” dans ce genre de processus, ce qui corrobore les 
diagnostics d’émiettement. 
Dans l’attente d’un cadre juridique adéquat, une des solutions au dilemme 
de l’emprise consiste bien sûr dans la recherche anonyme d’appuis 
extérieurs. Mais encore faut-il qu’il existe des acteurs ou des milieux 
susceptibles d’accueillir les lanceurs d’alerte internes.  

Les solutions sont ici multiples et feront sans doute l’objet de 
longs débats. On peut par exemple considérer que les syndicats et les 
associations sont en assez grand nombre pour relayer les alertes, ou pour 
le moins soutenir leurs lanceurs, le temps qu’une prise en compte et 
qu’une résolution surviennent. Or, comme on va le voir avec le point 
suivant, il peut être opportun de lier la question de la prise en compte et 
celle de l’évaluation, en faisant jouer aux chercheurs un rôle central. En 
effet, la création d’un dispositif de collecte des cas, de rassemblement 
systématique des signaux, des plaintes et autres formes de litiges relatifs 
au relations professionnelles, pourrait constituer une ressource majeure – 
en allant éventuellement jusqu’à la création d’un site ou d’un forum sur 
Internet – pour contribuer au déconfinement des alertes  et des 

                                                                                                                        
profit d’entreprises en réseaux, marquées par une multiplicité de relations de 
sous-traitance en cascade, une plus grande précarité des contrats et un éclatement 
des définitions de postes et des formes d’activités, rend très difficile l’installation 
d’observatoires ou de témoins durables permettant de relayer la parole des 
salariés. 
36 Voir l’exemple des travailleurs extérieurs du nucléaire suivi par Annie 
Thébaud-Mony, L’industrie nucléaire – Sous-traitance et servitude, Paris, eds 
INSERM – EDK, novembre 2000. 
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éventuelles controverses qu’elles suscitent. On peut prendre appui sur une 
longue tradition qui mériterait d’être quelque peu relancée. Depuis 
longtemps, des chercheurs – sociologues, statisticiens, épidémiologistes, 
médecins, psychologues, juristes ou économistes – ont contribué à 
objectiver des risques – qu’ils touchent à la santé physique ou mentale –, 
à les inscrire durablement dans des agendas institutionnels et à les rendre 
publics dans les médias 37. Il s’agit ici de construire des relations plus 
symétriques en créant les conditions de rencontres, le plus en amont 
possible, entre chercheurs et citoyens autour de signaux d’alerte 
engageant les intérêts d’une organisation. Mais cela suppose de travailler 
conjointement la séparation du lanceur d’alerte et de l’alerte proprement 
dite. 
 

PROTEGER LE LANCEUR… ET PROTEGER L’ALERTE 
 

Pour comprendre le sens que prennent les alertes pour les 
personnes et les groupes, il faut saisir ce qui en constitue le terreau et la 
source d’adéquation. De fait, protéger le lanceur d’alerte, suppose trois 
opérations conjointes : définir des procédures permettant aux personnes, 
sur les modèles américain ou britannique souvent cités en exemple, de se 
placer sous la protection d’une instance publique liant leur geste à 
l’intérêt général, indépendamment des faits en cause ; assurer le 
développement des capacités de vigilance, sans créer les conditions d’un 
monde absolument paranoïaque ; enfin, disposer d’outils d’évaluation 
permettant d’organiser adéquatement la séparation de la personne – ou du 
groupe – et de l’alerte proprement dite. Un lanceur d’alerte, comme 
l’expression l’indique doit logiquement se séparer du signal ou du 
message qu’il porte : il le passe à d’autres, dans l’espoir que des actions 
seront entreprises pour annihiler un danger, faire prendre conscience d’un 
risque, éviter une catastrophe. De fait, pour prendre au sérieux un signal 
venant d’un salarié, il faut pouvoir s’assurer que le traitement de ce signal 
n’a pas eu lieu – ou ne peut pas avoir lieu – en interne, soit parce qu’il y a 
des indices suffisants établissant le mauvais traitement subi par le lanceur 
d’alerte, soit parce que les faits en cause vont à l’encontre de ce que 
déclare ou promet publiquement l’entreprise, ce qui permet d’anticiper 
les mauvais traitements en question. 

Je ne peux développer des exemples en détail dans cette courte 
contribution. Je me contenterai d’évoquer le cas de Tommaso Fronte, 
ingénieur licencié d’une filiale de Framatome, qui avait rendu publiques 

                                                      
37 Voir N. Dodier, L’expertise médicale, Paris, Métailié, 1993. Notamment la 
quatrième partie “ Vers les populations… ”  
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des “  lacunes de sûreté ” dans les joints d'étanchéité de couvercle de 
réacteurs, utilisés en Afrique du Sud, mais également dans la centrale de 
Tihange (Belgique). Pour Electrabel, l'exploitant de la centrale, 
“ l'ingénieur se trompait totalement ”. Mais le déconfinement de 
l’information au cours de l’année 2000, a engendré une mobilisation 
externe, la bourgmestre de Huy réclamant des informations plus 
complètes, et les parlementaires belges s’inquiétant de la situation. Mis 
en cause publiquement l’exploitant s'interroge sur les motivations de 
Tommaso Fronte : “ celui-ci a porté ses accusations plus de 2 ans après 
son licenciement, au moment où le tribunal l’a débouté de son action 
contre son ancien employeur. ” La presse belge commente cette affaire en 
indiquant : “ Particulièrement technique, l’argumentation de l’ingénieur 
est difficilement vérifiable pour les profanes. Si elle s’avérait fausse, 
comme le montre la contre argumentation d’Electrabel, on serait en droit 
de parler de manipulation. On ne joue pas impunément avec la sécurité 
nucléaire. ” En réalité, cette affaire dure depuis la fin des années 1990. En 
décembre 2002, l’ingénieur sort perdant de sa dernière action en justice 
contre son employeur (Atea, une ancienne filiale de Framatome). Au 
chômage depuis 1997, Tommaso Fronte a poursuivi seul sa lutte pour 
prouver que “ son licenciement a été abusif et que les règles de sûreté ont 
été bafouées ”. Cette affaire, qui n’a pas été très médiatisée en France, a 
en revanche fait la une des quotidiens belges depuis 2001. La tournure 
prise par l’affaire rend opaque la question de  savoir si la dénonciation de 
l’ingénieur était motivée par son licenciement ou si celui-ci était la 
conséquence de son refus de “ faire un rapport de complaisance ” sur une 
pièce cruciale pour la sûreté des centrales nucléaires. Dès lors que l’alerte 
est absorbée dans un contentieux de type licenciement abusif, il devient 
de fait très difficile d’isoler des faits des relations conflictuelles : Fronte 
demandait aux Prud’hommes de considérer que les causes de son 
licenciement étaient liées à des contraintes propres à la sûreté nucléaire, 
et non pas à de simples intérêts commerciaux pour son employeur. Or, le 
Conseil des Prud’hommes de Nanterre l’a débouté faute d’expertise allant 
dans le sens de ses arguments. D’autre part, l’Autorité de sûreté nucléaire 
française, contactée par Tommaso Fronte, a pris en compte ses remarques 
mais s’est déclaré incompétente puisque “ les pièces en question 
n’avaient pas été livrées en France ”. L’ingénieur affirme précisément 
que “ les pièces n’ont pas été livrées en France parce que Framatome 
savait qu’elles n’étaient pas assez sûres ”. Cette assertion est démentie 
par Framatome, qui déclare que les centrales d'EDF disposaient déjà d’un 
système adéquat, et qu'il n'était pas nécessaire de le remplacer. On voit 
que si l’ingénieur se tourne vers des alliés anti-nucléaires, il ne rend pas 
service à sa cause. Bref, l’alerte reste incertaine quant à sa validité faute 
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d’un processus d’évaluation dégagé des enjeux de pouvoir qui se 
prolongent dans d’inextricables complications judiciaires. 

Bien sûr, le cas nucléaire est un cas limite. Mais cet exemple 
montre que la question de l’évaluation des alertes, le plus en amont 
possible, est un aspect décisif que l’on ne peut négliger si l’on veut faire 
tenir un dispositif de protection spécifique. Toute alerte prend forme sur 
fond de vigilance et d’attention : elle suppose un minimum de prise sur 
des processus ou des activités, sans lesquelles elle se détache 
difficilement de la rumeur ou de l’inquiétude engendrées par les multiples 
incertitudes auxquelles doivent faire face les acteurs humains. D’une 
manière générale, c’est parce qu’elle prend appui sur une vigilance, une 
présence au monde commun, que l’alerte peut être fondée et non par 
référence à de simples conjectures ou calculs, en vertu desquels il y a 
toujours de bonnes raisons de penser qu’il n’y a rien ou, au contraire, 
qu’il ne faut plus sortir de chez soi, ne plus rien consommer, ne plus 
s’exposer aux productions dangereuses du monde contemporain, des 
OGM aux téléphones portables, en passant par les transports ou les 
produits chimiques. C’est dans le juste équilibre entre la part de 
participation aux processus, qu’ils concernent la vie la plus ordinaire 
(alimentation, transport, habitat, …) ou des activités médicales, 
scientifiques ou techniques, et la part de projections ou de conjectures, 
que peut s’établir la différence entre une alerte et une prophétie de 
malheur, une inquiétude légitime et une peur déraisonnable, un ensemble 
de faits tangibles et une manipulation ou un complot. La validation d’une 
alerte suppose une épreuve collective convoquant la présence éveillée au 
monde, caractérisée à la fois par un exercice aigu des facultés 
perceptuelles, capables d’incorporer des instruments ou des métrologies, 
une capacité de rapprochement et de mémorisation, permettant la mise en 
série de signes précurseurs ou, si l’on préfère, le passage de détails ou de 
singularités à l’expression de potentialités engageant une collectivité. Elle 
suppose, de surcroît, une redéfinition des ouvertures d’avenir, sans 
lesquelles il n’y a guère de raison d’agir puisque le poids du passé est tel 
qu’il est déjà trop tard38. L’enjeu consiste donc à soumettre les alarmes à 
un dispositif d’évaluation collective permettant au signal de trouver le 
canal de diffusion le plus adéquat et de soulager par là même les 
personnes du poids de l’incertitude39. 
                                                      
38 Sur la notion d’ouverture d’avenir considérée d’un point de vue modal, voir le 
magistral ouvrage de Raymond Duval, Temps et vigilance, Paris, Vrin, 1990. 
39 Dans un rapport remis récemment, on a décrit le cas d’un lanceur d’alerte qui 
s’est épuisé à construire le danger des formaldéhydes. Aujourd’hui, l’existence 
d’un Observatoire de la Qualité de l’Air Intérieur change les conditions 
d’émergence et de diffusion des alertes. Voir la contribution d’Anne Bertrand, 
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Que produit-on en encadrant juridiquement le lanceur d’alerte 
sans assurer parallèlement l’évaluation du signal d’alerte ? Ne risque-t-on 
pas d’engendre une prolifération des cas et une forme de juridicisation, 
analogue à celle qu’a provoqué l’avènement du “ harcèlement moral ”, 
catégorie qui sert désormais, sans trop de discernement, à qualifier de 
multiples situations tendues sur les lieux de travail ? Il me semble qu’il 
faut éviter une réduction du problème à une protection juridique 
individuelle en faisant passer l’alerte par un processus assurant la 
séparation entre les personnes et les alertes : il faut à la fois une mise à 
l’épreuve collective des annonces ou des déclarations et la construction 
d’un lieu de collecte et d’enregistrement, permettant une mémoire, une 
mise en série des signes. L’enjeu n’est pas mince puisqu’il s’agit d’éviter 
les phénomènes d’oubli ou de démobilisation du type de ceux qui ont 
produit la période muette du dossier de l’amiante, que des milliers de 
personnes paient encore aujourd’hui de leur vie. 
 

                                                                                                                        
“ La maison empoisonnée : aux origines d’une alerte aux formaldéhydes ” in F. 
Chateauraynaud et al. Pour un observatoire informatisé des alertes et des crises 
environnementales, Rapport final, Convention CEMAGREF/EHESS, février 
2003, p.  116-130. 
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L’ANALYSE DU TRAVAIL, UNE RESSOURCE POUR UN 
DEVELOPPEMENT DURABLE DE L’ENTREPRISE DES 

PAYS EN DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET 
TECHNOLOGIQUE 

 
Tahar Hakim BENCHEKROUN 

Maître de Conférences au CNAM 
benchekr@cnam.fr 

 
Dans le cadre des restructurations demandées par le FMI, la Communauté 
Européenne et les pouvoirs publics des pays du Maghreb et de l’Afrique 
Sub-saharienne, un certain nombre d’entreprises, notamment les plus 
importantes en taille et en chiffre d’affaire, ont mené des actions de mise 
à niveau financière, économique et gestionnaire. Aujourd’hui, ces 
entreprises font le constat de la non pérennité de leur démarche et de 
l’importance d’une démarche de type « processus continus », élargie à 
d’autres dimensions, notamment, l’organisation des systèmes de 
production, le développement des compétences, la préservation de la 
santé et de la sécurité et une plus grande fiabilité de la sûreté des 
procédés et des processus de production. Une autre préoccupation 
majeure de l’entreprise des pays en développement porte sur le 
développement d’un dialogue social qui intègre les différents enjeux et 
intérêts qui la traversent. Au Maroc et en Tunisie, par exemple, ces 
démarches et objectifs sont appelés à se généraliser aux PMI, PME et 
TPE, etc. 
 
C’est dans ce cadre que l’analyse du travail peut constituer une approche 
pertinente qui articulent les objectifs d’efficacité  économique de 
l’entreprise (quantité, qualité, transfert des technologies, etc.) et les 
enjeux de développement des compétences par l’apprentissage formel et 
informel, de la préservation de la santé et de la sécurité. Cette articulation 
peut se réaliser autour du travail, selon des processus de négociation et 
d’intégration  des attentes et perspectives des différents acteurs de 
l’entreprise.  
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« DEVELOPPEURS », 
« FUTURS DEVELOPPES» : 

DEPENDANCE, COHABITATION ET INTERACTION ?     
 

Mariama Djélo DIALLO 
Doctorante en Psychologie 

(LPTA CNAM – Mission Recherche de la Poste) 
diallo.mariama@free.fr 

 
A partir d’une intervention réalisée entre février 1998 et décembre 1999 
dans le cadre de la conduite d’un projet de développement rural au Mali, 
on s’intéressera à la fonction de l’analyse du travail comme méthode 
d’intervention. L’histoire de l’analyse du travail n’a cessé de mettre en 
évidence sa fonction d’ingénierie en matière d’organisation du travail. 
Elle constitue d’une part un moyen d’action sur les conditions de travail : 
la conception, correction des postes de travail aussi bien sur le plan 
organisationnel que celui de l’aménagement. Et, d’autre part un moyen 
d’action sur le travailleur, notamment par la formation et l’apprentissage. 
On montrera comment l’analyse du travail peut se révéler un instrument 
d’investissement et d’appropriation de l’objet du travail par les différents 
acteurs impliqués dans un projet. Analyse qui débouchera sur la 
formalisation du modèle d’analyse du travail sous-jacent. 
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L’ERGONOMIE FRANÇAISE EN CONTINENT NORD-
AMERICAIN : ENTRE DEUX EAUX 

 
Nicole VEZINA 

Professeure, CINBIOSE, UQAM, Montréal, Québec 
 

INTRODUCTION 
 
L’analyse du travail au Québec et plus largement en Amérique est un 
domaine très vaste qui, au fil des quinze dernières années, a évolué en 
premier lieu avec les personnes qui en sont les artisans.  Dans ce texte, 
nous nous intéresserons aux personnes de diverses disciplines qui ont 
choisi l’ergonomie et qui ont participé à son développement en réponse 
aux problèmes vécus dans les entreprises et en créant des liens avec 
d’autres disciplines.  Une limite doit être soulignée d’entrée de jeu car ces 
personnes sont majoritairement des chercheurs et des enseignants.  Parler 
de l’ergonomie au Québec (et a fortiori au Canada et aux États-Unis) 
requiert de savoir ce que les ergonomes font sur leurs terrains 
d’intervention.  Or, pour le savoir, il existe peu de matériel disponible : 
les publications (scientifiques et de vulgarisation) et les programmes 
académiques.  Parmi ce matériel, une minorité est produite par les 
ergonomes en pratique professionnelle.  D’où un biais : l’ergonomie est-
elle ce qu’en disent majoritairement les chercheurs ?  
 
À l’intérieur de ces limites, le point de vue présenté a comme point de 
départ l’ergonomie française, car nous référerons en premier lieu à 
l’ergonomie telle qu’elle s’est développée principalement en France et 
qui s’est dénommée « ergonomie de l’activité ».  La première génération 
québécoise d’ergonomes diplômés a en effet été formée en France.  Ces 
ergonomes ont donc marqué les débuts de l’ergonomie au Québec que 
l’on pourrait situer au commencement des années 80.  Plusieurs autres 
ergonomes ont suivi les mêmes traces ou ont été formés par ces 
ergonomes centrés sur l’analyse de l’activité dans différents programmes 
d’enseignement.  Ils constituent un groupe très actif qui apporte une 
couleur particulière à l’Association canadienne d’ergonomie dont la 
section Québec, fondée en 1987, a maintenant dépassé ses 15 ans. 
Cependant l’ergonomie francophone du Québec comprend toute une 
palette de couleurs résultant de sa propre évolution mais aussi de sa 
situation géographique et de l’influence directe des approches 
canadiennes et américaines.   
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Ces approches sont intimement liées aux disciplines d’origine des 
ergonomes et au port d’attache de l’ergonomie dans les universités car il 
n’existe pas au Québec ni au Canada de départements universitaires 
spécifiquement en ergonomie.  Bien que cette situation représente une 
faiblesse, les interactions disciplinaires qui se développent sont une 
grande source d’enrichissement et nous verrons comment les ergonomes 
francophones ont développé des collaborations qui permettent d’élargir la 
portée de leurs actions.  Dans ce texte, nous tenterons également de situer 
le Québec par rapport aux programmes de formation en ergonomie dans 
le reste du Canada et aux État-Unis bien que notre capacité à dresser un 
portrait des développements canadiens et américains est encore bien plus 
partielle que celle de rendre compte de l’évolution québécoise. 
 
Il s’agit donc d’un point de vue orienté et très limité avec toutefois le 
désir de s’ouvrir à d’autres perspectives.  C’est dans cet esprit que nous 
nous questionnerons et que nous vous convions à cette réflexion sur 
l’évolution de l’ergonomie francophone en Amérique du Nord.  Entre 
deux eaux, car d’un océan à l’autre; entre deux eaux, car se situant entre 
la promotion de la santé et de l’efficacité au travail, entre l’usage des 
connaissances des autres disciplines et la production de son propre corps 
de connaissances, entre l’analyse et la transformation ;  entre deux eaux 
aussi à cause d’une certaine incertitude dans laquelle nous sommes 
plongés concernant notre avenir.  
 

LES ORIGINES DISCIPLINAIRES EN FRANCE ET EN 
AMERIQUE DU NORD ET LES APPELLATIONS : ERGONOMIE, 

ERGONOMICS ET HUMAN FACTORS 
 
Il apparaît pertinent pour comprendre les évolutions et l’influence de 
diverses disciplines sur la pratique de l’ergonomie des francophones en 
Amérique du Nord, de se rappeler les disciplines à l’origine de 
l’ergonomie.  Dans son livre, Laville (1986), médecin français, expliquait 
que la physiologie et la psychologie étaient les principales sciences sur 
lesquelles l’ergonomie a pris racine mais que ses bases scientifiques se 
sont élargies, l’ergonomie faisant appel aux connaissances de plusieurs 
autres disciplines scientifiques dont l’anthropologie et la sociologie 
(figure 1).  Ces disciplines étant distinctes, il revient à l’ergonomie de 
tirer d’elles les éléments applicables et de réunir et organiser ces 
connaissances afin qu’elles soient utiles pour comprendre le 
fonctionnement humain en situation de travail.  Par rapport à ces 
disciplines, l’ergonomie sera toujours directement identifiable selon 
Laville (1986), si elle « garde son objectif principal, c’est-à-dire la 
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conception des situations et des outils de travail en accord avec le 
fonctionnement de l’homme » (p.14).  Les résultats de l’analyse du travail 
par l’ergonome sont donc appelés à servir aux concepteurs du travail.  On 
pense en premier lieu aux ingénieurs, concepteurs des procédés et des 
moyens de production et aux designers, concepteurs des produits.  
Comme l’illustre très simplement la figure 1, de part et d’autre de 
l’ergonomie on passe de la connaissance fondamentale à l’application en 
milieu de travail, du laboratoire à l’entreprise.  Ce point de vue a l’intérêt 
d’être universel et a le mérite de rallier tous ceux qui se réclament de 
l’ergonomie centrée sur l’activité comme des human factors puisque ce 
terme « refers to designing for human use » (Sanders et McCormick, 
1987).  Selon ces auteurs américains, le but des human factors est de 
guider « the applications of technology in the direction of benefiting 
humanity » et souvent aucune distinction n’est faite entre les termes 
human factors et ergonomics.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 1 
 
États-Unis 
Il existe pourtant une différence entre les termes human factors et 
ergonomics et elle est intéressante à soulever car on pourra la mettre en 
lien avec les disciplines à l’origine de l’ergonomie en Amérique du Nord.  
Selon Rogers et Eggleton (ed., 1983), aux Etats-Unis, le terme 
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Utiliser les connaissances scientifiques sur le fonctionnement de l’être humain afin 
d’adapter le travail et de promouvoir la santé 
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ergonomics se rapporte davantage à l’étude des effets du travail sur les 
personnes : les réponses physiologiques aux contraintes physiques du 
travail, les effets de l’environnement (bruit, température, lumière), les 
exigences psychomotrices des tâches.  L’emphase est mise sur la 
réduction de la fatigue en adaptant les tâches aux capacités humaines.  Le 
terme human factors s’attache davantage aux interfaces Homme-machine 
(human engineering) et aux comportements humains en interaction avec 
les équipements, le poste de travail, l’environnement.  On s’intéresse aux 
caractéristiques anthropométriques et aux capacités physiques en lien 
avec le design des lieux et équipements.  On vise à réduire l’erreur 
humaine et à atteindre une meilleure performance. 
 
Cette orientation des human factors n’a rien d’étonnant puisque cet 
intérêt pour la performance du système Homme-machine origine des 
besoins militaires et ensuite des besoins dans le domaine aérospatial.  En 
1957, aux Etats-Unis, la « Human Factors Society » est fondée par 
l’Aeromedical Engineering Association of Los Angeles et la San Diego 
Human Engineering Society (Rogers et Eggleton, ed., 1983).  Quelques 
30 ans plus tard, la Société regroupe principalement des psychologues et 
des ingénieurs industriels (Sanders et McCormick, 1987).  À l’heure 
actuelle aux Etats-Unis, dans la dénomination des programmes où on peut 
recevoir au moins en partie, une formation en ergonomie (une soixantaine 
de programmes sur le site internet de l’IEA, 2003), le terme human 
factors est beaucoup plus largement utilisé que le terme ergonomics.  De 
plus, lorsque le terme ergonomics est utilisé, c’est régulièrement en 
combinaison avec le terme human factors, montrant bien qu’on accorde 
des sens différents aux deux appellations.  Tous ces programmes se 
retrouvent très majoritairement dans les départements de psychologie et 
les départements de génie industriel des universités.  Bien que ce type 
d’investigation sur les programmes offerts par les universités présente des 
limites et ne donne qu’un reflet de l’ergonomie dans ce pays, il est 
intéressant de constater que dans quelques cas seulement, l’ergonomie est 
associée de façon évidente à la santé-sécurité en milieu de travail et que 
dans tous ces cas, le terme ergonomics sera utilisé (Occupational Safety 
and Ergonomics, Auburn University ; Ergonomics, Berkely School of 
Public Health/Bioengineering ; Occupational Ergonomics, University of 
Massachusetts Lowell ; NIOSH program, University of Houston ; 
Ergonomics and biomechanics, Occupational and Industrial Orthopaedics 
Center, New York University ; Center for Ergonomics, University of 
Michigan).   
 
Canada anglophone 
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Si on compare ceci avec les programmes offerts au Canada, le nombre 
(environ un douzaine de programmes y compris le Québec) est 
évidemment beaucoup moindre quoique toutes proportions gardées, 
équivalent.  Le terme ergonomie ou ergonomics est largement utilisé 
partout.  On retrouve une plus grande diversité dans les départements 
d’origine.  Dans les provinces maritimes, les deux programmes proposés 
sont dans les départements de génie industriel.  Dans l’ouest du pays, les 
programmes sont plutôt dans les départements de psychologie sauf un 
programme qui se situe au département de Physical therapy de 
l’université d’Alberta où on offre un sous-spécialité au doctorat en 
Rehabilitation science, Rehabilitation ergonomics.  En Ontario, à 
l’Université de Waterloo, une spécialité en ergonomie est offerte par le 
département de kinésiologie mais on retrouve aussi au département de 
psychologie de York, un programme du département de psychologie dont 
les objectifs sont nettement apparentés aux human factors.   
 
Il est intéressant de rapporter que l’utilisation des termes human factors et 
ergonomics au Canada anglophone a fait l’objet d’un réel débat qui a 
mené il y a quelques années seulement, au changement d’appellation de 
l’Association canadienne d’ergonomie.  En effet, à l’origine, le nom de 
l’association, fondée en 1968, était Human Factors Association of Canada 
(HFAC).  Plus tard, la traduction française a été l’Association canadienne 
d’ergonomie (ACE).  Maintenant l’acronyme (ACE) est le même pour 
l’appellation française et la nouvelle appellation anglaise : Association of 
Canadian Ergonomists.  Il faut savoir qu’en 1968, l’ACE a été fondée au 
moment d’une réunion de l’Institut de médecine environnementale pour 
la défense (IMED), donc un institut militaire, issu de la recherche en 
médecine aéronautique (Buck, 2001).  Selon Buck (2001), l’utilisation du 
terme human factors a entravé, à certains égards, l’essor de l’ergonomie 
au Canada puisque le terme human factors ne permet pas de désigner 
clairement la discipline et laisse supposer qu’il suffit de prendre en 
considération certaines caractéristiques de l’être humain dans la 
conception pour faire de l’ergonomie.  Mais l’ergonomie produit aussi 
par l’analyse du travail ses propres connaissances sur la personne en 
activité (Laville, 1986) et ceci aura une importance considérable sur les 
travaux des ergonomes québécois qui participeront à cette apport de 
connaissances issues de la pratique de l’ergonomie de l’activité.  
 
Cette idée de préserver le volet «analyse de l’activité» dans la définition 
canadienne de l’ergonomie s’est reflétée dans les choix qui ont été faits 
lors de l’élaboration du processus d’accréditation.  Ainsi, on retrouve la 
préoccupation de l’«analyse de l’activité» dans la définition de 
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«ergonomie» et dans les exigences académiques et d’expérience du 
processus d’accréditation aujourd’hui en vigueur, tel que rapporté par 
Lamonde (2003) qui a participé à son élaboration.  C’était, lors de la 
présentation du processus d’accréditation au congrès de l’ACE de 1995, 
une proposition assez audacieuse puisque le processus s’appliquait à 
l’ensemble du Canada (or, l’analyse de l’activité n’était pas présente dans 
les provinces anglophones) et puisque ce faisant, le processus 
d’accréditation canadien se distanciait profondément de celui qui avait 
cours aux États-Unis. 
 
Québec 
Au Québec francophone, il n’y a pas eu d’ambiguité sur les termes 
puisque le mot ergonomie a été le premier utilisé. Dans les universités, 
quatre programmes québécois offrent des diplômes avec la mention 
ergonomie.  Deux formations se situent en ingénierie : à l’École 
polytechnique de l’Université de Montréal (ergonomie et ergonomie du 
logiciel), et au département d’hygiène industrielle, sécurité et ergonomie 
de l’Université du Québec à Trois-Rivières.  D’autres formations sont 
davantage associées à l’approche française de « l’ergonomie de 
l’activité » et mettent l’emphase sur la formation à l’intervention 
ergonomique : à l’Université du Québec à Montréal, il existe deux 
programmes, un DES (diplôme d’un an) au département de biologie et 
une maîtrise professionnelle, au département de kinanthropologie.  Dans 
le cas de cette maîtrise professionnelle, une association existe avec 
l’École de technologie supérieure et l’objectif de cette formation est 
d’offrir aux futurs ergonomes la possibilité de profiter de façon plus 
étroite des apports de disciplines telles que la biomécanique et le génie 
industriel, associant ainsi les apports des différentes approches nord-
américaines.  Dans le cadre du doctorat en biologie, il est possible 
d’obtenir un troisième cycle en réalisant un projet de doctorat en 
ergonomie bien qu’il n’y ait pas la mention « ergonomie ».  Mentionnons 
également l’Université Laval à Québec où le département de Relations 
industrielles offre dans le cadre de sa formation de deuxième et troisième 
cycles, la possibilité de se former à l’ergonomie. 
 
L’Institut de recherche Robert Sauvé en santé et sécurité du travail 
(IRSST), fondé en 1980, a eu un impact majeur sur le développement de 
l’ergonomie au Québec.  En effet, il a d’abord permis à plusieurs 
étudiants, par son programme de bourses, de recevoir une formation de 
cycle supérieur spécialisée en ergonomie à l’étranger.  C’est ainsi que 
plusieurs ergonomes québécois ont été formés en France mais aussi en 
Angleterre et aux Etats-Unis.  L’IRSST a aussi subventionné la recherche 
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en ergonomie dans les universités.  Ceci est très important puisque 
l’IRSST a représenté et demeure l’organisme subventionneur privilégié 
pour les projets de recherche axés sur l’intervention ergonomique en 
milieu de travail.  Ces projets sont en effet difficilement acceptables par 
les organismes subventionneurs traditionnellement axés sur la recherche 
fondamentale. Buck (2001), par exemple, déplore que les subventions en 
ergonomie soient évaluées par le Comité de génie industriel ou le Comité 
de psychologie d’un important organisme subventionneur canadien.  De 
plus, plusieurs chercheurs-ergonomes du département de sécurité-
ergonomie de l’IRSST ont participé grandement à l’évolution de 
l’ergonomie au Québec et au sein de l’Association canadienne 
d’ergonomie, notamment en développant des outils d’analyse et 
d’intervention en milieu de travail. 
 
C’est dire que l’évolution de l’ergonomie au Québec a été intimement 
liée à la santé-sécurité du travail et au développement de moyens 
d’intervention et de prévention.  D’ailleurs, la majorité des demandes des 
entreprises concernent la correction de problèmes en santé et sécurité au 
travail.  Cette association de la santé-sécurité et de l’ergonomie au 
Québec est telle qu’un groupe d’ergonomes chercheurs ont senti le besoin 
de faire le point sur ce qui distingue les deux pratiques afin de faire valoir 
l’importance d’études ergonomiques qui ne découlent pas nécessairement 
d’un problème de santé (Lamonde et coll., 1993).  En effet, si cette 
association de l’ergonomie et de la santé-sécurité met en valeur un des 
objectifs de l’ergonomie qui est d’adapter les situations de travail aux 
capacités et aux limites des personnes, elle peut mettre en veilleuse « le 
potentiel de la discipline en matière d’optimisation de la conception (p. 
23) », le terme optimiser se réfèrant à des critères relatifs tant à la 
production (qualité et quantité) qu’à l’état de l’opérateur (Lamonde et 
coll., 1993). 
 
La prévention des TMS : une préoccupation commune en Amérique du 
Nord 
Si l’association entre ergonomie et santé-sécurité est plus marquée au 
Québec, force est de constater que l’importance des troubles musculo-
squelettiques (TMS) dans les entreprises a entraîné un courant de 
recherche important au Canada et aux Etats-Unis auxquels ont participé 
plusieurs ergonomes.  En effet des centres de recherche américains 
comme ceux que l’on retrouve à l’Université du Michigan (Center for 
Ergonomics) ou à l’Université du Massachusetts Lowell (Department of 
Work Environment) forment des noyaux associés à l’ergonomie dont les 
travaux sont axés sur la prévention en milieu de travail et en particulier la 
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prévention des TMS. Au Canada anglophone, mentionnons en particulier 
l’Université de Waterloo (Centre for Applied Health Research – 
Ergonomics and Safety Consulting Services).  Au Québec, les TMS 
représentent évidemment un thème de recherche important compte tenu, 
entre autres, du mandat de l’IRSST en prévention des TMS. 
 
Les recherches réalisées autour de ce thème reflètent les différentes 
approches en ergonomie en Amérique du Nord.  On peut reconnaître dans 
ces recherches sur les TMS, différents objectifs : la reconnaissance du 
lien entre les conditions d’exécution du travail et les TMS, le 
développement d’outils permettant d’estimer le risque de lésions et la 
transformation des milieux de travail.  De nombreux travaux ont été 
réalisés par les épidémiologistes qui ont été répertoriés dans des ouvrages 
importants (Kuorinka et Forcier, Eds. 1995; Bernard, Ed. 1997) et qui ont 
associé des facteurs de risque particuliers à la fréquence de certains types 
de lésions musculo-squelettiques.  Plusieurs ergonomes canadiens et 
américains ont participé à ces travaux afin de caractériser les exigences 
physiques du travail et les facteurs de risque physiques (Silverstein et 
coll., 1987; Wells et coll., 1997; Punnett et coll., 2000).  Des check list 
ont été développées (par ex. Keyserling et coll., 1993) permettant de 
répertorier ces facteurs qui ont même été appelés des facteurs de risque 
ergonomiques mais qui correspondent en fait aux facteurs de risque 
physiques voire biomécaniques tel que la posture, la force exercée, la 
répétitivité, etc.  À l’Université de Waterloo, par exemple, un travail 
important a été réalisé afin d’exploiter les résultats de plusieurs 
recherches canadiennes et américaines et développer des outils 
informatiques à l’intention des ergonomes mais aussi des employeurs.  
Ces outils informatiques (Ergowatch) ont pour objectif d’évaluer les 
risques physiques et de servir d’indicateurs de la nécessité d’apporter une 
amélioration aux conditions de travail.  Il s’agit surtout de logiciels basés 
sur des modèles biomécaniques (Norman et coll., 1998; Frazer, 2003).  
 
Ces recherches ainsi que les travaux de NIOSH et OSHA aux Etats-Unis 
visant le développement d’outils d’évaluation des risques ont servi de 
base aux différentes réglementations qui ont été proposées dans différents 
états (Californie, Washington,) et au Canada (Saskatchewan, Colombie-
Britanique) et qui sont appelés « ergonomic standards » ou « ergonomic 
regulations » (Lippell et Caron., à venir).  On reconnaît ici, pour la 
prévention des TMS, l’intérêt de se donner les moyens de standardiser 
l’évaluation des risques présents dans les milieux de travail et de pouvoir 
légiférer. 
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Les ergonomes dont l’approche est centrée sur l’analyse de l’activité, 
apportent un autre point de vue.  Les TMS sont abordés de façon plus 
systémique et sont analysés comme une « maladie de l’entreprise » 
comme le rapportent si clairement Bourgeois et coll. (2000), ergonomes 
français, dans un livre au titre évocateur : « Troubles musculo-
squelettiques et travail. Quand la santé interroge l’organisation ».  Ces 
ergonomes s’éloignent donc d’une pratique où on fait référence à des 
normes ergonomiques pour porter un diagnostic sur la situation de travail.  
La démarche va au-delà de l’identification des facteurs de risque 
identifiés lors de l’analyse du travail afin de rendre compte de l’activité 
dans toute sa variabilité et sa complexité et s’assurer de l’applicabilité des 
changements proposés ou des propositions de conception soumises.  
Comme l’expliquent Lamonde et coll. (2000a) : « …la conduite des 
opérateurs est lue de leur point de vue, de manière à cerner la cohérence 
qu’ils donnent à leurs actions.(p.25) » et on peut comprendre cette 
démarche dans une logique de problem setting (construction du 
problème) par rapport à une logique de problem solving (avec usage de 
normes).  Il est important de souligner ici la complémentarité des 
approches développées en Amérique du Nord et l’intérêt d’associer les 
différents points de vue.  
 

LA PRODUCTION DE CONNAISSANCES PROPRES A 
L’ERGONOMIE ET L’IDENTIFICATION A UNE DISCIPLINE 

 
Bien que l’expression « utiliser les connaissances scientifiques sur le 
fonctionnement de l’être humain afin d’adapter le travail et de 
promouvoir la santé », utilisée dans la figure 1, puisse paraître assez 
universelle pour définir l’ergonomie (et le terme ergonomics) en 
Amérique du Nord, on peut la comprendre de différentes façons et c’est 
ce qui explique une grande diversité dans les pratiques.  Pour adapter le 
travail, il faut d’abord le décrire, l’analyser et le comprendre, ce qui peut 
se faire de différentes façons.  Adapter le travail suppose aussi une action 
sur le travail.  Mais comment l’ergonome intervient-il pour concrétiser les 
transformations?  
 
Comment analyser l’activité? Comment intervenir en milieu de travail? 
Comment comprendre le travail pour le transformer?  Voilà des questions 
propres à l’ergonomie et comme l’affirme Daniellou (1996), il ne fait pas 
de doute que l’ergonomie produit ses propres connaissances en 
développant des modèles de l’activité et des modèles de l’intervention.  
« Comprendre le travail pour le transformer » (Guérin et coll., 1997), 
« Représentations du travail, travail de la représentation » (Teiger, 1993), 
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« Le statut de la pratique et des connaissances dans l’intervention 
ergonomique de conception » (Daniellou, 1992) sont parmi les ouvrages 
qui véhiculent les concepts de « l’ergonomie de l’activité » et de 
l’intervention ergonomique et qui ont largement influencé les ergonomes 
québécois qui ont étudié en France. 
 
Pour ces ergonomes, il importe, par exemple, d’analyser l’activité de 
travail en la considérant globalement sous ses aspects physiques, mentaux 
et sociaux, en s’attardant à sa variabilité selon les conditions d’exécution, 
en tentant de comprendre les stratégies de régulation et les compromis 
entre santé et production, et en expliquant les écarts entre le travail réalisé 
et prévu.  Comme l’expliquent Lamonde et Montreuil (1995), dans un 
numéro spécial sur l’ergonomie de la revue Relations industrielles, d’une 
part, l’activité réelle comprise de façon approfondie est considérée 
comme un matériau de base pour identifier des solutions concrètes de 
conception et d’autre part, les « compétences stratégiques » de 
l’ergonome vont lui permettre de contribuer à la mise en place d’une 
structure de projet qui puisse mener vers des transformations.   
 
Considérer l’ergonomie comme elle-même productrice de connaissances 
n’est pas un acquis dans tous les milieux même parmi ceux qui pratiquent 
ou enseignent l’ergonomie.  Comme il n’y a pas de département 
proprement en ergonomie dans les universités canadiennes, 
l’enseignement de l’ergonomie se situe toujours dans le contexte d’une 
autre discipline.  Ainsi on peut aussi utiliser la figure 1, pour situer la 
formation de base des ergonomes, de part et d’autre de l’ergonomie, des 
connaissances du fonctionnement de l’humain à l’action sur les procédés, 
équipements, etc.  Une formation à l’ergonomie qui se situe à l’intérieur 
d’une formation à une autre discipline n’encourage pas l’identification à 
l’ergonomie ni l’apport multidisciplinaire.  Il est rare de voir un 
ingénieur, par exemple, s’identifier ergonome avant ingénieur.  
L’ergonomie peut être vue comme une simple entrée de données sur le 
travail qui améliore la conception mais il y a peu de place faite à 
l’intervention.  Un kinésiologue peut, par ailleurs, considérer l’ergonomie 
comme une simple occasion d’application des connaissances de sa propre 
discipline.  Ces points de vue limitent évidemment les possibilités de 
développement des connaissances propres à l’ergonomie et la place que 
peuvent prendre les chercheurs en ergonomie au niveau international. 
 
Depuis 15 ans, les interventions ergonomiques au Québec ont évolué sous 
différents aspects.  Lamonde et Montreuil (1995) soulignent par exemple 
la popularité qu’ont pris les volets « organisation du travail » et « gestion 
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sociale de l’intervention ergonomique ».  Si on suit l’évolution de 
l’enseignement de l’intervention ergonomique à l’UQAM, la construction 
sociale de l’intervention (implication des différents interlocuteurs, 
analyse des représentations, structure participative, etc.) a en effet pris de 
plus en plus d’importance dans la formation des étudiants.  Le champs 
d’investigation s’est également élargi, en développant une approche plus 
systémique dans l’identification des déterminants de l’activité et au 
niveau de l’analyse de l’activité elle-même au poste de travail en prenant 
davantage en considération non seulement l’activité physique et mentale 
mais également l’activité sociale.  Ceci a amené les étudiants à passer de 
l’analyse de postes de travail à l’analyse de situations de travail, en tenant 
compte des aspects collectifs du travail et de l’importance que prennent 
des déterminants telles que l’organisation du travail, la structure 
hiérarchique ou la formation formelle et informelle.   
 
Comme mentionné auparavant, un autre aspect de l’évolution des 
interventions au Québec est lié à sa forte association à la santé-sécurité.  
La préservation de la santé et la prévention ont été et demeurent des 
objectifs dominant les interventions.  Cependant, l’efficacité du travail est 
devenue un incontournable sous plusieurs points de vue.  Au niveau 
même de la compréhension de l’activité, considérant le processus de 
régulation de la personne au travail décrit par Guérin et coll. (1997), 
celle-ci cherchera à maintenir un équilibre entre sa santé (physique, 
mentale, psychique) et le travail demandé (quantité et qualité) en 
développant des stratégies de prudence, par exemple, et en faisant des 
compromis parfois au détriment de sa santé et/ou de sa sécurité, parfois 
au détriment de sa production.  Efficacité et santé se trouvent donc 
intimement liées.  De plus, on reconnaît de plus en plus l’importance de 
facteurs telles que la satisfaction au travail et la reconnaissance au travail, 
sur la santé.   
 
Par ailleurs, du point de vue de l’intervention, il importe que l’ergonome 
comprenne les besoins de l’entreprise et situe clairement son apport en 
fonction du souci d’efficacité de l’entreprise.  Il en va de l’efficacité de 
l’intervention elle-même et des possibilités dévoilées par l’ergonome de 
transformer le travail.  Les exemples sont maintenant nombreux qui 
démontrent la coïncidence entre l’amélioration des conditions de travail 
au poste et l’amélioration de la production parmi les études 
ergonomiques. Ceci nous mène à l’importance pour un étudiant en 
ergonomie de bien comprendre les systèmes de production.  Ceci a 
entraîné, par exemple dans la formation à l’UQAM, cette association 
avec l’École de technologie supérieure et la familiarition des étudiants au 
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domaine de la production et du génie industriel (Stevenson, 1999).  Dans 
ce cas, le génie industriel devient une discipline qui apporte des 
connaissances à l’ergonome afin d’intervenir plus efficacement.   
 
Tout ceci apporte plusieurs changements à la figure 1 où l’ergonomie 
n’est plus vue comme une transition entre les connaissances sur le 
fonctionnement de l’être humain et son application au niveau des 
processus de production, des équipements et des outils mais comme une 
discipline qui produit ses propres connaissances et qui agit sur le travail 
en interaction avec plusieurs champs d’étude qui lui apportent des 
connaissances et des outils et qu’elle peut elle-même orienter vers de 
nouvelles questions de recherche issues de l’analyse ergonomique du 
travail  (figure 2).  Comme on peut le voir sur la figure, ceci est illustré 
par les flèches à double sens. 
 

L’ERGONOMIE AU QUEBEC ET LES INTERACTIONS AVEC 
D’AUTRES DISCIPLINES 

 
Dans la section suivante, nous allons tenter d’illustrer la figure 2 en 
passant en revue certains développements de « l’ergonomie de l’activité » 
au Québec qui mettent en évidence l’évolution des pratiques et 
l’évolution de l’analyse du travail en interaction avec d’autres disciplines.  
Nous débuterons en documentant la partie centrale de la figure 2, 
correspondant à la pratique même de l’intervention ergonomique et qui 
est résumé par l’expression « Comprendre le travail pour le 
transformer ».  Nous nous intéresserons ensuite aux interactions de 
l’ergonomie avec certaines disciplines sans toutefois prétendre à aucune 
exhaustivité.  Toute l’évolution de l’ergonomie cognitive, par exemple, 
en interaction avec la psychologie, l’anthropologie cognitive, l’éthologie 
humaine et l’ethnométhodologie est passée sous silence compte tenu des 
limites de l’auteure. 
 

L’ERGONOMIE AU QUEBEC ET LES INTERACTIONS AVEC 
D’AUTRES DISCIPLINES 

 
Dans la section suivante, nous allons tenter d’illustrer la figure 2 en 
passant en revue certains développements de « l’ergonomie de l’activité » 
au Québec qui mettent en évidence l’évolution des pratiques et 
l’évolution de l’analyse du travail en interaction avec d’autres disciplines. 



XXXVIIIème Congrès de la SELF 

 133

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 2: Une illustration de certaines interactions 
de l’ergonomie avec d’autres disciplines 

 
L’intervention ergonomique 
Au niveau de la production de connaissances en ergonomie, plusieurs 
ergonomes québécois se sont intéressés au développement de la démarche 
d’intervention ergonomique.  Ils ont proposé des modèles d’intervention 
et discuté de l’intérêt des méthodes proposées.  Mentionnons notamment 
les travaux de Bellemare et coll. (2003) et de Ledoux (2000) dans 
l’accompagnement de projets de conception, mettant en évidence l’apport 
de la démarche ergonomique dans le cas de design de véhicule et dans le 
cas de projets architecturaux. 
 
Il peut aussi s’agir d’outil de travail pour l’ergonome.  Par exemple, 
Bellemare et coll. (2001) propose le journal de bord de l’ergonome afin 
de documenter ses actions aux différentes étapes de la démarche et se 
donner la possibilité d’un retour sur l’évolution des représentations des 
situations autant du côté de l’ergonome que des acteurs dans l’entreprise.  
Cette documentation a pu également servir à l’évaluation de 
l’intervention.  Dans une étude auprès des femmes de ménage d’un hôtel 
de Montréal, Seifert (2001) a décrit les moyens qu’elle a développées afin 
de  construire le climat de confiance nécessaire à l’analyse de leur travail.  
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St-Vincent et coll. (2003) ont étudié l’apport de différents types de prises 
de données, classiques en ergonomie, à la formulation du diagnostic et à 
l’élaboration des recommandations.  Ils ont, entre autres, montré 
l’importance du retour sur l’activité lors des rencontres 
d’autoconfrontation. 
 
L’intervention ergonomique : son observation extérieure 
Soulignons le travail de Lamonde (2000) et Lamonde et coll. (2002) qui 
ont étudié l’intervention ergonomique du point de vue de la pratique 
professionnelle et qui a montré par l’analyse ergonomique de l’activité 
même de l’intervenant, comment se construit l’intervention du consultant 
en fonction des contraintes du terrain, des interactions avec ses différents 
interlocuteurs et de sa propre gestion du temps. 
 
L’intervention par la formation des acteurs 
La pratique ergonomique au Québec depuis les quinze dernières années a 
été marquée par les démarches d’ergonomie participative lesquelles 
peuvent prendre diverses formes.  St-Vincent et coll. (2000) ont fait le 
point sur ces différentes formes de participation des acteurs à 
l’intervention ergonomique.  Les groupes-ergo représentent l’une de ces 
démarches de participation qui a été développée en particulier dans le 
secteur industriel métal-électrique (Simoneau et coll., 1998).  Ils ont eu 
un impact considérable dans le sens où ils ont représenté le moyen de 
réunir différents acteurs dans les milieux de travail sur un même projet et 
de les former à la démarche d’intervention ergonomique afin qu’ils 
puissent eux-mêmes agir en prévention et se prendre en charge.  Pour la 
CSST (Commission de la santé et de la sécurité du travail), qui a 
beaucoup investi dans la mise en place de groupes-ergo, cette démarche 
était intéressante pour pallier le peu de ressources mises à la disposition 
des entreprises pour les supporter dans leur démarche de prévention.  Les 
limites et les apports de cette démarche ont été étudiés par plusieurs 
ergonomes (Bellemare et coll., 2001) et bien que de nombreux obstacles 
puissent nuire à l’aboutissement des projets de transformation, cette 
démarche de formation des acteurs de l’entreprise à des principes 
ergonomiques a eu des retombées positives. 
 
Montreuil et coll. (1998) ont étudié les effets d’un autre type de démarche 
participative où les travailleurs eux-mêmes reçoivent une formation afin 
d’améliorer leur posture de travail en apportant des modifications à leur 
poste de travail sur ordinateur.  L’application des principes enseignés 
dépendrait des individus mais également de l’organisation du travail et 
des caractéristiques du travail.  Il s’agit d’une étude réalisée en 
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collaboration avec une épidémiologiste qui montre que les interactions 
entre épidémiologie et ergonomie peuvent être fructueuses.  
 
Épidémiologie, ergonomie, sciences juridiques 
Comme mentionné précédemment, l’apport de connaissances issues des 
recherches en épidémiologie est marquant pour les ergonomes, en 
particulier dans le domaine des TMS.  Ces connaissances ont été 
largement diffusées et ont servi de repères pour les ergonomes oeuvrant 
dans ce domaine.  Vézina (2001) a tenté de resituer ces connaissances 
épidémiologiques sur les TMS en rapport avec l’analyse ergonomique du 
travail afin de mieux comprendre les différents points de vue. 
 
Messing (1998) a montré les limites de l’utilisation des données 
épidémiologiques et les conséquences de leur interprétation abusive sur la 
compréhension du travail et de ses conséquences sur la santé en 
particulier chez les travailleuses. Mais l’épidémiologie est tellement 
dominante que l’apport de connaissances provenant des autres disciplines 
et en particulier de l’ergonomie a peu d’impact sur la reconnaissance des 
maladies professionelles au niveau juridique au Québec (Lippel et coll., 
1999). Mentionnons par ailleurs, l’intérêt des travaux de Lippel dans le 
domaine des sciences juridiques pour l’ergonomie.  Par exemple, l’étude 
de Montreuil et Lippel (2003) dans le domaine du télétravail montre bien 
l’intérêt des interactions entre sciences juridiques et ergonomie pour 
orienter la prévention dans certains secteurs d’emploi.  
 
Les interactions entre épidémiologie et ergonomie peuvent être 
profitables malgré des approches fondamentalement différentes qu’il 
importe de bien distinguer.  Vézina et Stock, (1999) ont montré dans le 
cadre d’une étude associant épidémiologie et intervention ergonomique 
comment les résulats des deux volets de l’étude se sont enrichis 
mutuellement.  Volkoff (2002) dans son mémoire sur les usages des 
analyses quantitatives en santé au travail pour l’ergonomie nous donne 
des pistes à explorer. 
 
Les interactions entre management et ergonomie : comprendre 
l’intervention 
Des collègues de d’autres disciplines peuvent également apporter des 
connaissances à l’ergonome qui peuvent l’aider à rendre plus efficace sa 
démarche d’intervention.  À l’Université de Sherbrooke, l’équipe de St-
Arnaud (1995) et Lescarbeau et coll. (1996) ont développé un champs de 
connaissances très important sur le comment intervenir, considérant que 
l’intervenant doit développer une double compétence : « une compétence 
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disciplinaire, liée à la maîtrise du savoir et du savoir-faire propre à une 
discipline, et une compétence interpersonnelle, liée à l’utilisation du 
savoir et du savoir-faire dans l’interaction » (St-Arnaud, 1995, p.11).  
Dans cette même voie, Roy, (département d’administration, concentration 
en intervention et changement organisationel), a suivi un ergonome de 
l’IRSST intervenant en situation conflictuelle, a décrit ses interactions 
avec le milieu et a mis en évidence l’apport d’une démarche d’ergonomie 
de conception tout en dégageant les possibilités d’amélioration du 
processus d’intervention (Roy et Bilodeau, 2003).  
 
Berthelette (1996), anthropologue, est spécialisée dans la recherche 
évaluative à l’École de gestion de l’UQAM (département d’organisation 
et ressouces humaines).  Ses travaux visent principalement à identifier les 
déterminants de l’implantation d’interventions en santé au travail et de 
leur efficacité.  Elle a développé des cadres théoriques permettant 
d’expliquer la variation de l’implantation et la production des effets 
d’interventions, en milieu de travail, de même que des instruments de 
mesure des caractéristiques des interventions et de leurs effets attendus.   
 
L’ergonomie en retour peut apporter grandement aux gestionnaires.  
L’impact du travail de Brun et coll. (1998) est en ce sens spectaculaire.  
C’est à l’aide d’un questionnaire et par l’analyse détaillée de l’activité de 
travail de préventionnistes dans plusieurs entreprises que Brun et coll. 
(1998) ont montré la complexité de la gestion de la santé-sécurité dans les 
entreprises et les embûches.  Cette étude est liée au développement d’un 
programme du département de management de l’Université Laval en 
développement d’habileté en prévention des lésions professionnelles à 
l’intention des intervenants en santé-sécurité.  Une autre ergonome 
(Baril-Gingras, 2002) a poursuivi le développement des connaissances 
sur l’activité d’intervenants en santé au travail en développant un modèle 
sur la production de transformations visant la prévention lors 
d’interventions de conseillers externes.  
 
Ergonomie et sciences de l’éducation 
La formation en milieu de travail est un autre domaine où l’ergonomie 
québécoise s’est impliquée.  C’est à la suite de plusieurs interventions 
ergonomiques dans le secteur de la viande et de la volaille que les aspects 
de la formation au poste de travail ont été identifiés comme des 
déterminants importants du risque de développement des TMS.  
L’analyse du travail a permis de mettre en évidence les compétences des 
travailleurs et en particulier d’élaborer une formation à l’affilage des 
couteaux (Vézina et coll., 1999).  Les travaux de Authier (1996) chez les 
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manutentionnaires ont également montré la richesse de l’analyse du 
travail réalisée avec la participation étroite des travailleurs, pour décrire 
les compétences.  Balleux (2003), spécialiste de la formation en 
entreprise, apporte à l’ergonomie des connaissances structurées pour 
mieux comprendre les étapes de l’apprentissage, en particulier lorsqu’il 
se réalise en situation de travail dans des milieux aussi contraignants que 
les abattoirs de volaille.  En effet, ce professeur du département 
d’éducation de l’Université de Sherbrooke, accompagne les travaux en 
ergonomie de Richard J.-G. et coll. (2003) à l’IRSST, visant à former les 
formateurs de ces usines à intégrer des éléments de prévention dans leur 
formation aux postes de travail. 
 
Les travaux de Chatigny (2001), sur le développement d’un modèle de 
l’activité d’apprentissage en situation de travail, sont majeurs dans ce 
domaine.  Ses recherches ont permis de décrire les situations de 
formation formelles et informelles et de comprendre l’importance des 
ressources opératoires pour les travailleurs en apprentissage.  À noter que 
la situation de cette ergonome, nouvellement professeure au département 
de l’éducation de l’Université de Sherbrooke, montre bien l’intérêt des 
interactions entre ergonomie et sciences de l’éducation mais place à 
nouveau un ergonome dans un département attaché à une discipline autre 
que la sienne.   
 
Biomécanique, physiologie et ergonomie 
La biomécanique est un domaine qui depuis longtemps produit des 
connaissances utiles à l’ergonome pour comprendre les exigences de 
l’activité physique de travail.  Gagnon et Lortie (2002) ont montré que 
l’analyse ergonomique du travail peut orienter les recherches dans les 
laboratoires de biomécanique afin que ceux-ci répondent aux questions 
posées par le terrain.  Plusieurs travaux ont été réalisés par des 
ergonomes, ingénieurs industriels et biomécaniciens (par ex. Beauchamp 
et coll., 1997), associant le point de vue des opérateurs et la mesure des 
efforts musculaires pour juger de l’adéquation des équipements et outils.  
Par ailleurs, la prise de mesures biomécaniques (par exemple, EMG) peut 
aussi se réaliser en milieu de travail et se situer au coeur même de 
l’intervention ergonomique (Richard, 2002).  Des développements sont 
en cours afin de bien arrimer ce type de mesures à l’intervention.   
 
L’arrimage entre la physiologie et l’ergonomie reste à développer au 
Québec comme en France : la physiologie du travail a « manqué son 
rendez-vous avec le travail » comme l’affirmait Roquelaure (2003) alors 
qu’il existe un vaste potentiel inexploré qui pourrait aider les ergonomes 
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à mieux comprendre certains phénomènes (réactions physiologiques au 
stress, par exemple, (Aptel, 2001)).   
 
Réinsertion professionnelle des travailleurs accidentés 
Il est intéressant de mentionner en terminant, le domaine de la réinsertion 
professionnelle des travailleurs accidentés car il prend une importance 
majeure au Québec (Baril, 2002).  Il s’agit d’un champs de recherche qui 
s’est toujours situé traditionnellement au niveau de la médecine.  Le 
développement interdisciplinaire proposé par Loisel et coll. (2001) a 
donné un essor à ce domaine déjà exploré par de nombreux ergonomes en 
pratique professionnelle et encourage actuellement l’émergence d’une 
ergonomie de la réadaptation (Richard, M.-C, 2003).   
 

CONCLUSION 
 
La formation de plusieurs ergonomes québécois en France ainsi que la 
fondation de l’Institut de recherche en santé et sécurité du travail (IRSST) 
au moment des années 80, a donné une orientation particulière à 
l’ergonomie développée au Québec.  Comme le soulignait Daniellou 
(1996) au sujet des ergonomes français, nous sommes aussi partis dès le 
début « sur une autre piste ».  L’ergonomie québécoise se distingue en 
particulier par son intérêt pour la formalisation des pratiques et le 
développement de la démarche d’intervention en ergonomie.  Nous avons 
discuté des interactions de cette « ergonomie de l’activité » avec plusieurs 
disciplines qui sont venues enrichir non seulement son champs de 
connaissances mais aussi sa pratique.  Nous avons aussi souligné l’apport 
de l’ergonomie en interaction avec ces autres disciplines.  Suite à ces 
intéressants constats, une inquiétude subsiste cependant, liée au fait que 
l’ergonomie n’a pas d’assise solide dans les universités.  Les professeurs 
ergonomes sont toujours en minorité dans leur département ce qui limite 
les perspectives de développement de la discipline.  En général, les 
étudiants en ergonomie ont déjà une formation de base dans une autre 
discipline, il importe donc que leur formation de deuxième cycle leur 
assure l’acquisition des connaissances issues de leur propre discipline et 
la maîtrise des modèles de l’activité de la personne et des modèles de 
l’intervention propres à l’ergonomie. Ainsi se termine cette réflexion 
inachevée, entre deux eaux. 
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INTRODUCTION 
 
L’analyse du travail telle qu’elle a été conçue dans les pays 

francophones, s’est  développée de manière importante et différenciée 
aussi bien dans les pays en voie de développement industriel que dans les 
pays d'économie avancée. À titre d’exemple, nous pouvons citer 
respectivement le Brésil et les États-Unis. 

Au Brésil, l'ergonomie s’est énormément développée depuis la 
dernière décennie jusqu'à maintenant. Elle a même été adaptée aux 
conditions locales. L'ouverture de l'économie que nous avons connue 
pendant la dernière décennie  a certainement influencé les conditions de 
travail locales.  Il est important de signaler ici que ces conditions étaient 
déjà déplorables, suite à plusieurs années de dictature politique et de 
répression syndicale. D'autre part, la formation avancée de ressources 
humaines dans le domaine de l’ergonomie a contribué à augmenter le 
nombre d'ergonomes se trouvant sur le marché. Pour faire face aux 
exigences de modernisation de l'économie et de l'amélioration des 
conditions de travail, les ergonomes on été demandés par les entreprises 
pour faire face à la concurrence internationale.  

Contrairement au Brésil, les États-Unis sont en train de connaître un 
changement technologique radical, basé sur l’utilisation intensive de 
nouvelles technologies basées sur des systèmes informatisés [(Woods, 
Patterson et Roth, 2002), (Woods, 2003b)]. Cela a créé la nécessité de 
chercher des nouvelles méthodes d'analyse du travail pour la conception 
des ces instruments médiatisés. Dans ce scénario émerge la nécessité de 
considérer le terrain comme  une ressource indispensable pour la 
conception de nouveaux produits ainsi que  des processus de production 
industrielle. Dans son texte publié au cours de la dernière décennie, 
Woods (1993) a indiqué la nécessité de surmonter la dichotomie 
laboratoire - terrain et aussi le besoin de considérer l'analyse du travail 
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comme instrument précieux pour la compréhension de l'activité humaine 
dans les situations de travail. Pour faire face à des demandes croissantes 
d’amélioration et de conception d’outils informatisés, Woods a formulé 
un concept pour l’ingénierie cognitive où l’utilisation de l'analyse du 
travail doit être articulée avec d’autres techniques ainsi que d’autres 
domaines scientifiques [(Woods, 2003), (Woods & Dekker, 2000) autres 
que l’Ergonomie, tels que l’Ingénierie de Systèmes et le Design 
Industriel. 

Ces aspects seront traités dans le cadre de cet article de manière à 
donner une vision plus approfondie de l’évolution de l’analyse du travail 
dans ces ceux deux pays. Étant données l’immensité et la complexité du 
présent sujet, nous reconnaissons que notre contribution ne représente 
qu’une vision partielle de la réalité. D’où, la nécessité de continuer le 
travail de cartographie, d’analyse du développement ainsi que de 
l’application de l'analyse du travail dans des régions qui sont 
économiquement, politiquement et culturellement différentes des États-
Unis et du Brésil. Comme premier pas, nous établirons un panorama de 
l’ergonomie au Brésil en présentant des aspects historiques et actuels de 
son développement. Ensuite, nous présenterons une séquence 
méthodologique de l’analyse du travail telle qu’elle est pratiquée au 
Laboratoire « Cognitive Systems Engineering » de l’Ohio State 
University aux États-Unis.   
 

L’ERGONOMIE AU BRESIL: QUELQUES ASPECTS 
HISTORIQUES ET UN PANORAMA ACTUEL 

 
1. Des aspects historiques 

 
Moraes et Soares (2002) présentent une vision panoramique de 

l'histoire de l'ergonomie au Brésil. Selon les auteurs, il existe six sources 
principales de diffusion de l'ergonomie au Brésil : 

- La première source de développement de l’ergonomie a 
commencé avec Sérgio Penna Kehl à l'École Polytechnique d'USP. Il a 
introduit le sujet "le Produit et l'Homme" dans le cours « Conception de 
Produit » pour la  formation d'ingénieur de production. Le modèle de 
l’Ecole Polytechnique s'appliquera au contenu minimum des cours 
d’ingénieur de production des autres écoles d'ingénieurs. Sérgio P. Kehl a 
aussi fondé le GAPP (Groupe Associé de Recherche et Planification), qui 
a commencé à offrir des services de conseil en ergonomie et a diffusé ce 
savoir à plusieurs sociétés d'économie mixtes brésiliennes, comme la 
Compagnie Sidérurgique Nationale (CSN) et le Métro de São Paulo. 
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- La seconde source de diffusion est le travail du Professeur Itiro 
Iida  à la COPPE/UFRJ. Élève et ensuite enseignant de la 
Polytechnique/USP en 1978, à l'époque de la publication du livre 
"Ergonomie : notes de cours", Iida s’est rendu à Rio, où il a enseigné 
dans le cadre d’une formation supérieure spécialisée en Génie de 
Production/Secteur de Gestion de la Production et d'Ingénierie du 
Produit. Son cours a été à la base de la diffusion des connaissances en 
ergonomie et a contribué à produire beaucoup des dissertations de niveau 
maîtrise. Par ailleurs, signalons le travail d'Iida "Aspects Ergonomiques 
de l'Autobus Urbain", publié par le Secrétariat de Technologie 
Industrielle du Ministère de l'Industrie et du Commerce en 1976, lequel a 
influencé l’amélioration du transport publique. Finalement, citons 
‘l'Ergonomie - Projet et Production", publié en 1990, qui reste toujours un 
livre de grande importance dans le domaine de l'ergonomie de langue 
portugaise. 

- La troisième source a été initiée  par l’ESDI. Dans cette école, 
le Prof. Karl Heinz Bergmiller a initié l'enseignement de l'ergonomie 
pour la conduite de projet de conception produit, selon le modèle de 
Tomás Maldonado de l'École d'Ulm, en Allemagne. À partir de cette 
expérience, l'ergonomie a fait partie de cours de Design Industriel. 
Depuis 1979, l'ergonomie est considérée comme discipline obligatoire 
dans les écoles de Design industriel. Leur insertion au contenu de cours 
de Design Industriel explique le grand nombre d’associés designers à 
l’ABERGO actuellement.   

- La quatrième source de développement de l’ergonomie vient 
d’Europe, grâce aux enseignants Rozestraten et Stephaneck qui se sont 
installés à l’USP de Ribeirão Preto. Dans cette ville, ils ont créé une ligne 
de recherche en psychologie ergonomique, avec comme accent la 
perception visuelle appliquée aux études du trafic routier. 

- La cinquième source comprend les actions du Prof. Franco 
Seminério dans l’ISOP de la FGV à Rio de Janeiro. En 1974, cette 
institution a organisé le 1er Séminaire Brésilien d'Ergonomie, un 
événement fondamental pour le développement de l'histoire de 
l'ergonomie au Brésil. En 1975, il a ensuite créé le premier Cours de 
Spécialisation en Ergonomie du pays. Ce cours a  été dispensé aux 
ergonomes du pays jusqu'à 1990. Les ergonomes, formé dans ce cours,  
enseignent ou travaillent dans la structuration de groupes d'ergonomie des 
entreprises.  

- Finalement, la sixième source vient de l'initiative du Professeur 
Franco Seminério, qui a invité le Professeur Alain Wisner à venir au 
Brésil. Celui-ci est devenu par la suite un grand stimulateur de 
l'ergonomie brésilienne en orientant les premiers travaux d'ergonomie de 
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la Fondation Getulio Vargas/Rio de Janeiro, sur la plantation de canne à 
sucre à la ville de Campos, État de Rio de Janeiro. Dès lors, beaucoup 
d’étudiants brésiliens se sont rendus au CNAM en quête d’une formation 
solide en ergonomie. Actuellement, les ergonomes formés au CNAM se 
sont disséminés dans plusieurs régions du pays, ainsi que dans des 
grandes villes telles que Rio de Janeiro, São Paulo, Florianópolis, Belo 
Horizonte, Brasília, etc. On les trouve également dans des centres 
d'enseignement et de recherche, ainsi que dans le secteur de consulting. 
Bref, cette dernière reste de loin la plus décisive pour le développement 
de l'ergonomie brésilienne, et en particulier l'analyse du travail de 
tradition francophone.  

Dans cette analyse de la chronologie de l'ergonomie au Brésil, il est 
important de souligner douze événements d’une grande ampleur: les 
Congrès Brésiliens d'Ergonomie qui ont respectivement eu lieu à Rio de 
Janeiro (1974,1984, l989, 1995 et 2000), à São Paulo (l987 et 1991), à 
Florianópolis (1993 et 1997), à Salvador-Bahia (1999), à Gramado-RS 
(2001) et à Recife-PE (2002). Ces événements ont canalisé la diffusion de 
la production technique et scientifique de l’ergonomie au pays. 
Actuellement, le Congrès d'Ergonomie s’est constitué comme un 
événement solide, avec la participation active de chercheurs nationaux et 
internationaux. Dans la section suivante, nous vous montrerons les 
résultats d’une enquête réalisée à partir de la base de donnés du Conseil 
National de Recherche Scientifique et Technologique (CNPq) ainsi que 
des annales des quatre derniers congrès brésiliens d'ergonomie, avec pour 
objectif l’identification de la production scientifique, en particulier, 
l'analyse du  travail. 
 

2. Quelques précisions préalables sur l’analyse du travail 
 

Nous allons d’abord proposer une brève conceptualisation de 
l'analyse du travail, de façon à lui donner des contours et des limites pour 
ainsi préciser notre analyse.  Nous allons utiliser une conceptualisation de 
l’analyse du travail succinctement décrite dans le Vocabulaire 
d'Ergonomie par le Professeur De Montmollin (1995). D’après l’auteur, 
l'analyse ergonomique du travail passe nécessairement par l’analyse de la 
tâche, de l'activité et de leurs interrelations à l'intérieur des situations de 
travail. Pour le développement de cette analyse plusieurs méthodes et 
techniques peuvent être utilisées, mais essentiellement celles-ci cherchent 
à fournir une description et une interprétation des activités réalisées par 
les opérateurs de manière individuelle et collective. Ces dernières 
présentent une grande complexité pour leur description et compréhension 
(Benchekroun et Weill-Fassina, 2000). À l'intérieur de cette perspective 
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d'analyse du travail, toujours selon De Montmollin (1995), au-delà de 
l'analyse du travail sur le terrain, d’autres techniques telles que l’emploi 
de maquettes, la simulation et les essais en laboratoire peuvent s'ajouter et 
doivent être utilisées, en fonction de la situation étudiée.  
 

3. Un panorama de l’ergonomie et de l’analyse du travail au 
Brésil: une analyse à de la base de données du CNPq et des 
Congrès de l’Abergo 

 
Avant d’aborder l'analyse des congrès proprement dite, nous 

ferons une cartographie de l'ergonomie basée sur l’analyse des données 
actuelles du CNPq. Nous obtiendrons ainsi un premier panorama des 
groupes de recherche en ergonomie du pays. Ensuite, l'effort sera dirigé à 
identifier la production scientifique dans le domaine de l'ergonomie de 
manière à : 
• fournir de données qualitatives et quantitatives sur l'utilisation de la 

méthodologie d'analyse du travail au Brésil 
• formuler des hypothèses sur les raisons de son application et de son 

développement au Brésil. 
Dans cette analyse nous considérerons l’ATF comme l’analyse 
ergonomique de tradition francophone décrite auparavant. Par contre, tout 
autre type d’analyse ergonomique sera classé AT, notamment celle de 
l’ergonomie classique basée sur des études de laboratoire ou même de 
terrain mais qui ne suivent pas le modèle francophone.  
 
3.1 Analyse de la base de donnés du CNPq 
 

Pour la mener à bien, nous avons utilisé les mots clés 
‘ergonomie’ en cherchent  dans trois champs : nom du groupe de 
recherche, titre de la ligne de recherche et ligne de recherche. La 
recherche a été effectuée dans la base de données courante. 

 
Le nombre de groupes de recherche trouvé dans tout le pays dont 

l'ergonomie est une thématique de recherche remonte à 101. Les groupes 
de recherche se trouvent distribués dans les sciences agraires, 
biologiques, humaines, exactes et de la terre, de la santé, sociales 
appliquées et à la linguistique, lettres et d'arts. Ceci indique une grande 
diffusion de la recherche de l'ergonomie au Brésil, dans les plus variés 
domaines scientifiques. Une forte concentration de recherche peut être 
observée dans deux Grands Domaines comme les Ingénieries et les 
Sciences de la Santé. Dans le second groupe, nous avons des Sciences 
Exactes et de la Terre, - groupe comprenant les sciences de 
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l’informatique, Humaines -  psychologie, et Sociales Appliquées – avec 
l’architecture et design industriel.  

 
Quand nous avons défini une nouvelle recherche, plus restreinte, 

en utilisant le mot clé ‘analyse ergonomique du travail’ nous avons 
constaté que seulement 10 groupes de recherche ont été sélectionnés, y 
compris ceux qui pratiquent l'analyse ergonomique de tradition non 
francophone. Cependant, sans aucun doute, les groupes de recherche 
pratiquant l'analyse ergonomique sont plus nombreux comme nous 
pourrons le vérifier plus loin, lorsque l'analyse se fait sur la production 
scientifique publiée dans les quatre derniers congrès de l'Abergo 
correspondant aux années de 1999, 2000, 2001 et 2002. Les données 
montrent surtout la quantité importante de groupes qui pratiquent 
l’ergonomie au Brésil.  

 
3.2 L’Analyse de la Production Scientifique aux Congrès de l’Abergo 
 

En analysant la production scientifique des quatre derniers 
congrès (1999 à 2002), la production scientifique concernant l'analyse du 
travail a été identifiée. Celle-ci a été classée dans deux catégories : 
l’analyse ergonomique de tradition francophone (ATF) et non 
francophone (AT). Les publications sélectionnées ont utilisé l'analyse du 
travail comme technique de recherche. L’analyse a été faite article par 
article, ainsi que sur la base des sessions coordonnées. La production 
scientifique, qui n’a pas utilisé l'analyse du travail dans aucune étape de 
la recherche, a été classée dans la catégorie "Autres". Les articles 
internationaux ont été classés séparément sous la dénomination  de ‘Int.’. 

Le graphique 1 présente la production cumulée  des quatre 
derniers congrès, dont le contenu a été classé conformément à la méthode 
décrite précédemment. On s’aperçoit de l'importance de l'analyse du 
travail dans l'ergonomie brésilienne actuellement avec 455 articles d'un 
total de 667, ce qui correspond à 68% du total. D'autre part, la 
participation importante de l’ATF avec 242 articles correspond à 53% du 
total d'articles concernant l’analyse du travail et de 36% de la production 
totale.  
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En désagrégeant les données présentées dans le graphique 1, nous 

pouvons percevoir qu’il y a eu une réduction du nombre de travaux 
présentés dans le congrès de 2000. Cela se doit, principalement, au fait 
qu’à partir de 2000 les congrès d’Abergo sont devenus des congrès 
annuels, à l’exception des années où a lieu le congrès de l'International 
Ergonomics Association (IEA). Cette nouvelle procédure a été mise en 
place d’une part pour renforcer le congrès en tant que lieu de publication, 
discussion et divulgation de la production scientifique brésilienne. 
D’autre part, il s’agit de permettre aux régions du pays de réaliser des 
congrès de façon à stimuler l’organisation et structuration de groupes de 
recherche locaux. Par ailleurs, nous constatons que, lors du congrès de 
2002, il y a eu croissance significative du nombre de publications et des 
institutions. Cela révèle la réussite des décisions prises par la direction de 
l’Abergo à l’époque.  

En désagrégeant les données encore davantage, nous allons 
analyser maintenant, les congrès ayant eu lieu à partir de 1999 pour ainsi 
identifier les thématiques et les institutions dont l’objet de recherche est 
l'analyse du travail. 
 
3.2.1 Les Congrès de l’Abergo de 1999, 2000 et 2001 
 

Le congrès de 1999 a été réalisé à la ville de Salvador, étant 
devenu ainsi le premier événement réalisé dans la région nord-est du 
Brésil dans l’objectif de développer l'ergonomie du pays, comme on l’a 
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décrit auparavant. Il y a eu la participation importante des ergonomistes 
brésiliens ainsi que des chercheurs internationaux parmi lesquels se 
trouvait le Professeur Alain Wisner. 

Dans ce congrès ont été acceptés 192 articles, dont 180 brésiliens 
et 12 internationaux. Ces derniers principalement provenant de 
l'Amérique Latine, vu que le Congrès de l'Abergo était réalisé 
conjointement avec le Congrès Latino-américain d'Ergonomie jusqu'à 
l'année de 2002.  D’après le graphique 2, nous avons au total 17 
thématiques et 5 thématiques avec le plus grand nombre de travaux 
concernant l'analyse du travail : AET (Analyse Ergonomique du Travail) 
dans des services et dans l'industrie (38 articles), méthodologies avancées 
(13), hôpital (14), TMS (9). Un point important à signaler concerne le fait 
de ne pas avoir d’articles relatifs à l'analyse du travail de tradition 
francophone dans la thématique agriculture et design. 

 
Dans le graphique 3 nous trouvons 37 institutions ayant publié 

dans le congrès en incluant les trois secteurs de classement, représentant 
27 universités, 4 centres de recherche, 3 agences de l'État – dont une 
institution de surveillance des conditions de travail-, 2 sociétés de 
consulting et une société privée. 
 
D'une manière générale, les institutions qui pratiquent l’ATF se 
concentrent dans les régions sud-est et sud du pays, avec une légère 

Graph . 2 : Congrès 1999 Graph. 5: Congrès 1999
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participation des autres parties du pays. Néanmoins, une donnée 
importante : la distribution de la production de l’AT concerne 21 
universités, fondations gouvernementales, la société privée et les 
consultants, tandis que celle de l’ATF concerne 13 institutions, 
comprenant universités et une fondation gouvernementale. Trois 
universités se détachent dans l’ATF : UFRJ à Rio de Janeiro, UFSC à 
Santa Catarina et UnB à Brasilia. 

Le congrès de 2000, le premier à avoir été réalisé une fois pas an, 
présente une réduction du nombre de travaux, mais il maintient les 
thématiques et presque les mêmes institutions du congrès antérieur. La 
production dans l’ATF enregistre également une chute dans sa fréquence 
absolue, oscillant peu en terme de pourcentage par rapport à l’autre 
catégorie d'analyse du travail (AT). 

Le congrès de 2001 présente une augmentation significative de la 
production scientifique avec 142 articles, mais encore en-dessous de 
nombre d’articles enregistrés lors du congrès de 1999. L’ATF maintient 
des indices comparables à ceux obtenus l'année précédente. Des sujets 
nouveaux sont ajoutés : l’organisation du travail, les systèmes complexes, 
l’accessibilité et, pour la première fois, une discussion sur les 
coûts/bénéfices. Il faut rappeler qu'encore la thématique agriculture a une 
importante participation en ce qui concerne l'analyse du travail de 
tradition non francophone et le thème « organisation du travail » apparaît 
lié du point de vue méthodologique à l’analyse de travail francophone. 

Graph. 6: Congrès 1999
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Des nouvelles institutions apparaissent comme pôle de 
production de connaissances dans l’ATF aux congrès de 2000 et 2001. 
Ceci peut être attribué aux résultat des cours de post graduation qui ont 
déjà formé des chercheurs et des praticiens en ergonomie, sous deux 
modalités : strictu sensu (maîtrise et doctorat) et lato sensu 
(spécialisation). 
 
3.2.2 Le Congrès de 2002 
 

Le congrès de 2002 présente une croissance significative dans le 
nombre de travaux présentés et une expansion du nombre de thématiques, 
ainsi que l'augmentation d'institutions auxquelles les auteurs 
appartiennent. Cela représente 238 articles au total ainsi qu'un nombre 
record de 57 posters. Les articles ont été classés dans 21 thématiques, 
plus nombreuses qu’en 1999 où il y a eu 17 thématiques uniquement (cf. 
graphique 4).  

 
Dans le graphique 5, une augmentation significative d'institutions 

rapportées à l’ATF peut être perçue, sur un total de 22 où la majorité est 
composée d’universités avec un total de 18. En comparant avec 1999, 
nous avons 6 universités avec plus grande production dans l'analyse du 
travail de tradition francophone, néanmoins la nouveauté reste pour le 
compte de l’UFPB laquelle ne figurait pas précédemment. 

Graph. 7: Congrès 2002
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Toutefois, d’autres centres viennent se consolider par rapport 
l’AT, notamment l’UFRGS, la PUC/Rio de Janeiro, l’UFPB et l’UFPE. 
Un autre point important à faire ressortir concerne l'expansion de la 
production scientifique de type ergonomique dans la région Nord-est du  
pays. 

Ceci a été impulsé non seulement par la formation de ressources 
humaines au programme de post-graduation strictu sensu, mais aussi par 
la formation d'ergonomes praticiens (lato sensu). 
 

 
 

Il faut ajouter à cela, une importante décision stratégique qui a 
été prise par la communauté ergonomique du Brésil concernant le 
déplacement du siège de l'Abergo vers cette région pour la première fois 
dans son histoire.  
  
3.3. Pistes sur le développement de l’ergonomie et de l’analyse du travail 
au Brésil 
 

Selon Moraes et Soares (2002), la force de l'ergonomie 
brésilienne se doit d’une part à la performance de quelques précurseurs 
qui ont essayé de la diffuser au Brésil, d’autre part à la politique 
stratégique du Conservatoire National d’Arts et Métiers qui a aidé la 
formation d'ergonomes praticiens et chercheurs, et finalement à la 
performance des professionnels brésiliens qui se sont toujours engagés à 
produire et publier leurs travaux. Soulignons par exemple que lors du 

Graph. 8: Congrès 2002
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11ème Congrès de l'Association Internationale d'Ergonomie 22 
chercheurs brésiliens y ont présenté leurs productions sur des thématiques 
d’actualité. La participation de l'ergonomie brésilienne s'est consolidée 
dans le 14ème. Congrès de l'IEA, en juillet 2000, à San Diego, où environ 
87 brésiliens y ont publié leurs travaux. Ceci prouve l'engagement des 
chercheurs avec ce domaine scientifique. En cohérence avec les 
proverbes ou « sagesses populaires » du Brésil qui disent que "tout ce que 
brille n’est pas en or » ou que « tous les chiens ne sont pas fous », nous 
croyons que l'ergonomie brésilienne et, en particulier, l'analyse du travail, 
ont plusieurs défis pour les années a venir. Pour cela, nous aimerions 
rappeler ce que le Professeur Wisner (1977) avait l’habitude d’affirmer : 
« les défis pour l’ergonomie aux pays en développement industriel seront 
surpassés dans la mesure que l’intellectuel de l’ergonomie fasse du 
terrain vraiment son laboratoire de recherche ». Nous croyons que cela 
continue à être d’actualité et qu’il s’agit d’une condition nécessaire pour 
l’ergonomie brésilienne d’une façon générale, en particulier pour 
l’analyse du travail. 

En second lieu, dans le champs de l'étude des systèmes à haut 
risque et des systèmes complexes il est nécessaire que l'ergonomie 
brésilienne avance, notamment dans les secteurs nucléaire, aérospatial, 
pétrochimique, hospitalier, de la Défense et la Sécurité du pays, ainsi que 
dans l’agriculture, secteur également économiquement important. Pour 
cela, if faut avancer au delà de l'analyse du travail, en articulation avec 
d'autres domaines de la connaissance comme l’informatique et le design 
industriel pour la conception d’artéfacts technologiquement avancés. 

Troisièmement, il est nécessaire de modifier l’Arrêtée 
Ministérielle où est réservé aux ingénieurs de sécurité du travail, 
médecins du travail et infirmiers du travail, l’exclusivité de faire 
officiellement l'analyse du travail dans les entreprises du pays. Ceux-ci 
sont formés, majoritairement, avec des conceptions archaïques 
concernant l'analyse du travail à travers des cours de post-graduation lato 
sensu. 
  Finalement, former l'appareil de fiscalisation de conditions de 
travail de l’État à la modalité ATF pour faire élargir les demandes pour 
l'ergonomie brésilienne, et d'autre part innover dans la formulation de 
politiques publiques dans ce secteur. 
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L’ANALYSE DU TRAVAIL AUX ETATS-UNIS : LE CONGRES 2002 
DE L’HUMAN FACTORS AND ERGONOMIC SOCIETY (HFES) ET 

LA METHODOLOGIE UTILISEE  AU CSEL  
 

1. Une vision générale à partir du Congrès de l’HFES 
2002 

 
 Une analyse du Congres 2002 de l’HFES peut nous aider à 
comprendre quelques tendances dans l’ergonomie américaine. Il est 
nécessaire de dire que dans ce congrès se trouvent des publications 
originaires du Canada. Premièrement, il faut souligner la participation des 
génie/ergonomie cognitive et la prise de décision comme le sujet les plus 
important dans la production scientifique au congrès avec 72 articles 
présentés. Ceci correspond à 15% d’un total de 470 travaux scientifiques. 
Une remarque importante doit être faite concernant cette thématique dans 
la mesure où son nombre total peut être supérieur parce que l’ergonomie 
cognitive traverse plusieurs sujets du congrès, comme par exemple le 
système aérospatial, la formation, les systèmes médicaux et l’éducation. 

Deuxièmement, l’ergonomie industrielle se présente comme la 
seconde plus importante thématique avec 51 travaux et respectivement 
11% du total. Celle-ci constitue une tradition dans l’ergonomie 
américaine. En troisième place se trouve le thème perception et 
performance (35), suivi de très près par le système aérospatial (34). Dans 
ce congrès de 2002, 18 travaux scientifiques ont été présentés dans 
lesquels est utilisé l’analyse du travail cognitif qui se rapproche de la 
tradition francophone. Mais, d’une manière générale, quand on recherche 
avec le mot clé « travail », le résultat présente 379 documents dans un 
total de 473 documents enregistrés. Ces travaux comprennent : 
méthodologies, essais en laboratoire, études de terrain, conception et 
usage de produit et des discussions sur la sûreté. D’une façon générale, 
les méthodologies d'analyse du travail aux Etats-Unis appartiennent  à 
trois catégories de base : 

 
- Une approche est fondée sur une analyse du domaine 

d'application pour découvrir les demandes cognitives inhérentes à la 
tâche (Rasmussen et autres, 1994). Celles-ci sont habituellement basées 
sur une certaine forme de décomposition de signification des buts. C'est-
à-dire, le contexte est analysé en termes de buts ou fonctions qui ont 
besoin d'être réalisés et de moyens qui sont disponibles pour réaliser ces 
buts. De cette analyse on peut dériver une évaluation de la gamme et de la 
complexité des tâche aux quelles l'utilisateur doit faire face. Ceci fournit 
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la base pour des spécifications de la teneur et du format des affichages 
(displays) et des commandes. 

 
- Dans la deuxième approche, des techniques empiriques sont 

employées pour analyser comment les opérateurs réellement 
accomplissent la tâche. Ces techniques incluent :  
o des études basées sur l'observation de  opérateurs  sur le terrain 

(Hutchins, 1995 ; Mumaw, Roth, Vicente et Burns, 2000 ; Suchman, 
1987)  

o des analyses d'incidents critiques (Klein, Calderwood, et MacGregor, 
1989 ; Klein, 1998 ; Militello et Hutton, 1998)  

o des analyses de l'exécution dans des conditions simulées (Roth et 
Woods, 1998 ; Sarter et bois, 2000) 

o l'observation de l'exécution de praticien dans des conditions 
fortement contrôlées (Lesgold et collègues, 1986 ; 1988 ; Moyens et 
collègues, 1988).  

Cette approche permet la découverte de la connaissance et les stratégies 
que les praticiens de domaine utilisent. Elle est particulièrement efficace 
dans les domaines où la nature de la tâche, les méthodes employées par 
des praticiens pour accomplir la tâche, et les facteurs qui compliquent 
l'exécution de tâche, sont difficiles de comprendre. Elle est en particulier 
employée pour identifier les facteurs qui expliquent des différences dans 
l'exécution entre les praticiens experts et ceux moins habiles. 
 

- La troisième approche cherche à établir un modèle d'ordinateur 
qui simule les activités cognitives exigées pour accomplir la tâche 
(Newell et Simon, 1972 ; Carte, Moran, et Newell, 1983). La simulation 
praticable fournit une description explicite de la connaissance et des 
processus que les utilisateurs doivent utiliser pour accomplir la tâche. Elle 
fournit une base objective pour comparer des conceptions alternatives de 
système en termes de quantité de connaissances et de processus de 
traitement des informations exigées pour opérer le système. 

 
2. Une synthèse de la méthodologie utilisée au CSEL de l’Ohio 

State University 
 

Cette partie est basée sur les travaux de Woods (2003) et 
Patterson (2003). Elle représente une synthèse de la méthodologie utilisée 
dans l’étude des domaines à haut risque et complexes comme le 
nucléaire, l’hospitalier et l’aérospatiale. Elle est composée de trois étapes 
: observation ethnographique, l’entretien semi structuré pour expliciter  
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les connaissances des opérateurs et la simulation de haute fidélité des 
systèmes complexes. 

Dans ces secteurs, la recherche ergonomique implique 
majoritairement l'étude des dispositifs informatisés utilisés dans des 
systèmes homme - machine complexes pour améliorer la sécurité. Elle a 
été réalisée pendant des décennies dans des secteurs à haut risque. Vu la 
difficulté inhérente à la définition précise et au contrôle des phénomènes 
complexes étudiés, la recherche ergonomique utilise la triangulation de 
multiples techniques pour sa validation. Le produit analytique de la 
triangulation de méthodes est l'analyse cognitive de la tâche (ACT) 
(Schraagen, 2000). L’ACT fournit les "insights" pour la compréhension 
des défis de la tâche. Ceux-ci sont, par conséquence, des éléments pour 
l'amélioration de qualité de la sûreté à travers des changements des 
dispositifs d'aide tels que le logiciel ou le (re)conception globale des 
outils pour accomplir les objectifs de l'organisation.  
 En s'ajoutant à la triangulation, des stratégies supplémentaires 
sont développées pour augmenter la fidélité et la validité de la recherche 
ergonomique. Par exemple, il a été scientifiquement vérifié que des 
travailleurs peuvent fournir des informations intentionnelles ou dont la 
fidélité, validité et généralisation sont faibles en l'absence d'une structure 
rigoureusement définie d'explicitation  et de témoignage (Nisbett et 
Wilson, 1997). Une description de techniques ergonomiques utilisées est 
présentée au point suivant.  
 
2.1 Observation ethnographique  
 

L'enquête de données faite à travers des observations 
ethnographiques implique des observateurs instruits qui capturent des 
informations détaillées séquentiellement : a) les activités et les 
verbalisations des opérateurs et b) l'histoire du «comment les dispositifs 
(outils) assistent-ils à la performance » (Hutchins, 1995). L'observateur 
capture de façon cohérente les informations qui se rapportent à une 
hypothèse pré déterminée. Il capture également exhaustivement la 
séquence des événements. Sont identifiées des situations caractéristiques 
de la situation réelle de travail qui décrivent l'activité. Les témoignages  
des opérateurs complémentent et corroborent les données des 
observations. 

L'analyse des données a pour objectif l’analyse de l'activité des 
opérateurs liée  à l'analyse de « traçabilité » du processus pour faire 
émerger l’organisation du travail en sa globalité. Les protocoles qui 
contiennent la description des activités et des verbalisations détaillées 
sont analysés pour fournir des indications sur les niveaux de traitement 
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cognitif des opérateurs. Les techniques utilisées identifient la validité des 
informations et sont basées sur des théories de la mémoire humaine 
(Ericsson et Simon, 1993).  

 
2.2 Entretien semi-structuré pour expliciter les connaissances des 
opérateurs 

 
L'enquête de données à travers des entretiens semi structurés est 

cohérente dans la mesure où les mêmes questions sont posées de la même 
façon à chaque interview, mais elles ne sont pas structurées selon une 
séquence fixe puisque elles dépendent de la dynamique de la 
conversation. En outre, c’est permis aux opérateurs expérimentés de 
répondre aux questions de façon globale. Bien que l’on croit que 
quelques aspects de l'expertise, particulièrement les gestes, soient 
difficiles à être mis en mots, le processus d’explicitation de la 
connaissance est jugé opportun pour décrire le flux de travail. L'analyse 
de données implique la compilation des réponses transcrites des 
interviewés pour chaque question. À partir de celles-ci, il s’agit de 
synthétiser des questions centrales concernant la plupart des opérateurs 
interviewés  et elles vont caractériser la variabilité inhérente à la situation 
de travail. 
 
2.3 Simulation de haute fidélité par les systèmes à haut risque et 
complexes  
 

Traditionnellement, les études de laboratoire de psychologie 
enquêtent les relations de cause - effet de variables dans un 
environnement pauvre en stimuli, telles que des études des effets des 
interruptions de la mémorisation à court terme de nombres à un chiffre. 
Les simulations ergonomiques traditionnelles sont plus complexes que 
ces études traditionnelles en psychologie parce qu’il est impossible de 
décomposer les interactions complexes en unités d'analyse. Tel est le cas 
d'un système cognitif défini comme « un être humain et une machine 
dans un environnement complexe ». 
  Etant données des restrictions de nature pragmatique, il est 
convenu d’utiliser un échantillon d'opérateurs volontaires parce que 
l'analyse est intense, coûteuse en ressources et hautement détaillée. 
Essentiellement, la recherche ergonomique est l'étude de résolution de 
problèmes dans des environnements dynamiques et complexes. La 
présentation du problème à résoudre a donc une validité supérieure au fait 
de sélectionner les personnes pour le résoudre. 
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Pendant la phase de recueil de données, les sujets participant à 
l'étude font face à des défis dans la résolution de tâches sans interruption. 
Après la simulation proprement dite, il y a le "debriefing" pour expliciter 
des données sur le processus cognitifs qui ont été employés. Une 
technique spécifique qui peut être utilisée est "l’explicitation 
rétrospective enregistrée en vidéo" (Jordan et Henderson, 1995). Cette 
technique aide la mémoire et renforce l’explicitation détaillée concernant 
des actions observées au travers de l’enregistrement vidéo de la 
simulation. Ceci permet la visualisation d’images reflétant les histoires 
qui expliquent les détails de l'activité. L'analyse de données est identique 
à l’observation ethnographique, même si une phase en plus est rajoutée à 
la fin du processus pour comparer les données obtenues en répétant des 
séances avec des opérateurs différents.  

 
3. Pour conclure… 
 
Tandis que les méthodologies d'analyse de travail sont souvent 

présentées comme des approches aussi distinctes comme on les a 
présentées plus haut dans l’item 3.1, il nous semble préférable de les 
regarder comme des méthodes complémentaires. L'ergonome doit 
déterminer les techniques qui sont le plus appropriées aux ressources 
disponibles, à la structure du terrain, et la disponibilité des opérateurs 
experts. 

Dans la pratique, un certain degré d'analyse préliminaire de la 
hiérarchie de la signification de but qui caractérise la situation en étude 
est exigée (instruction de la demande et des études préliminaires) pour 
guider des études empiriques de la activité des opérateurs. Ceci est 
nécessaire pour identifier un échantillon de cas, qui représente la 
complexité inhérente au domaine, pour présenter aux opérateurs du 
domaine. Il est nécessaire également d’interpréter le comportement des 
opérateurs et d’en tirer des conclusions plus générales (Roth et Woods, 
1988). Alternativement, les analyses empiriques de la performance de 
l’opérateur servent à enrichir la représentation du sens du but à accomplir 
et clarifier la gamme des stratégies de l’opérateur qui ont été développées 
pour faire face aux demandes du domaine. 

Prises de manière combinée, les analyses indiquent les sources de 
difficulté de la tâche et permettent l'identification d’options pour produire 
une meilleure articulation entre les demandes cognitives des tâches et les 
ressources disponibles. Elles servent à distinguer entre les difficultés qui 
dérivent de la structure inhérente du domaine (par exemple, le fait qu'il y 
a des buts  en  concurrence multiples qui doivent être équilibrés) de ceux 
qui surgissent en raison des caractéristiques de l'interface (par exemple, la 



Session Plénière 5 – L'analyse de l'activité : le rêve américain ? 

 162 

forme de présentation de l'information). Elles fournissent la base pour 
indiquer quels nouvelles informations, représentations, et conseils 
devraient être fournis. 
 Pour  conclure, il faut souligner l'importance de l'analyse du 
travail dans la pratique de CSEL et dans le travail du Professeur Woods  
des 25 dernières années. Nous allons faire appel à sa plus récente 
publication (Woods, 2003b), où il a formulé de manière succincte, mais 
extrêmement claire, sa pratique  scientifique dans le domaine de 
l’ergonomie. Il y articule les diverses étapes décrites précédemment. 

Finalement, nous pouvons dire qu’il existe aux États-Unis une 
demande croissante concernant l’analyse de travail de type francophone, 
au delà de la pratique vérifiée au CSEL, même si l’ATF est appelée 
« analyse cognitive de la tâche » aux USA.  

On peut en mesurer l’importance par exemple au travers des 
propos tenus par l’ingénieur responsable Facteur Humain de la Mission 
Mars de la Nasa. En effet, celui-ci a exprimé lors de la Conference 
Naturalistic Decision Making en Pensacola (Floride) cette année : 
« finalement j’ai réussi à comprendre la différence entre analyse de la 
tâche et analyse de l’activité » (NDM, 2003).  
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L'ANALYSE DE L'ACTIVITE DE REGULATION DU METRO 
POUR CARACTERISER DES STRATEGIES DE GESTION 

D'ENVIRONNEMENTS DYNAMIQUES 
 

Catherine ZANARELLI 
SNCF ; Direction du Fret ; Direction Ressources Humaines/Juridique ; Pôle 

Consultants Internes ; 10 place de Budapest ; 75436 Paris cedex 08 
 
Résumé : cette communication présente une thèse d'ergonomie 40 qui a 
porté sur l'activité de régulation du métro dans le but d'identifier des 
stratégies de régulation différenciées en fonction de la tâche de 
régulation réalisée. L'objectif était de proposer des principes de 
conception des situations de travail et des outils de régulation. Nous 
présentons le contexte et la tâche étudiée avant d'exposer la 
méthodologie d'analyse qui combine plusieurs méthodes de recueil afin 
d'être le plus exhaustif possible et de s'adapter aux deux situations 
étudiées. Nous présentons ensuite deux niveaux d'analyse des données et 
les caractéristiques des stratégies identifiées en fonction de la tâche 
observée. Les résultats de ce travail nous amèneront à discuter des 
apports de l'analyse de l'activité pour la conception autour des invariants 
du sujet tels que les instruments et genèses instrumentales, les concepts 
pragmatiques et les schèmes d'action. 
Nous conclurons sur les perspectives à partir des données existantes et 
des potentialités du terrain étudié et pour d'autres situations de gestion 
d'environnements dynamiques. 
 
Mots-clés : environnements dynamiques, analyse de l'activité, régulation 
de métro, approche instrumentale 
 

UNE RECHERCHE EN REPONSE A UNE DEMANDE SOCIALE 
 

Cette communication présente une thèse d'ergonomie qui a porté 
sur la caractérisation de stratégies de gestion d’environnements 
dynamiques au travers de l’analyse de l’activité de deux situations de 
régulation du métro. Il s'agit d'une thèse de doctorat réalisée à la RATP41, 
au sein du département Métro. La demande initiale a été formulée par la 
délégation à l’Ingénierie Ferroviaire.  

                                                      
40 Thèse soutenue le 31 janvier 2003 à l'Université Paris 8 
41 Convention CIFRE avec la RATP et le laboratoire Cognition et Activités 
Finalisées de l'université Paris 8. 
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L’étude avait pour but de définir des situations perturbées du point de vue 
des opérateurs et de comprendre le traitement de ces situations par une 
analyse de l’activité en situation réelle. L’objectif était de construire des 
indicateurs pour suivre les performances des régulateurs et de proposer 
des principes directeurs de conception, à la fois des outils et des situations 
de travail. C’était donc une étude prospective puisque le projet de 
renouvellement du Poste de Commande de l'une des lignes était déjà en 
phase de réalisation par la maîtrise d’œuvre. Les opérateurs concernés par 
la recherche étaient les deux types de régulateurs opérant sur une ligne de 
métro. 
 

TROIS QUESTIONS DE RECHERCHE 
 

Cette problématique d'entreprise s’est articulée autour 3 questions de 
recherche sur les aspects instrumentaux des activités de gestion 
d’environnements dynamiques. 
- Quels sont les types de situations traitées par les opérateurs ? 
Nous nous sommes intéressés à la caractérisation des situations 
perturbées et aux classes de situations pertinentes du point de vue de 
l’activité. 
- Comment est construite l’activité et quels sont les instruments 

élaborés et mobilisés par les opérateurs ? 
Nous nous sommes intéressés aux invariants de l’activité pour identifier 
les schèmes, les instruments et concepts pragmatiques mobilisés pour la 
prise d’information et l’action. Nous avons également étudié la 
performance des stratégies en fonction des classes de situations. 
- Les stratégies caractérisant l’activité dépendent-elles des types de 

situations, de la tâche, des opérateurs ? 
Nous avons analysé deux tâches de régulation portant sur une même ligne 
de métro et à la façon dont les opérateurs prenaient en compte les deux 
dimensions de l’objet de leur activité : la régularité et la ponctualité du 
trafic. 
 
La tâche de régulation 
L’objectif principal de la tâche de régulation est d’assurer que le trafic est 
conforme au plan de transport théorique (horaires et intervalles prévus) et 
à traiter les événements qui perturbent le fonctionnement normal de la 
ligne. Les régulateurs sont en charge de l’adéquation entre les conditions 
théoriques et réelles de production du transport. 
Ils assurent l’équilibre entre les deux dimensions du trafic :  
- la ponctualité des départs,  
- la régularité des intervalles. 
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Ceci en situation normale comme en situation perturbée. 
Nous avons analysé l’activité des opérateurs chargés de la régulation 
intervenant sur la même ligne de métro (figure 1) : 
Le chef de régulation : situé au PCC (poste de commande centralisé), il 
traite les perturbations dans les deux sens de circulation, entre les 
terminus. Il peut communiquer par téléphone haute fréquence avec les 
conducteurs et par téléphone direct avec les deux chefs de départ situés 
chacun dans un terminus de la ligne. Il peut également communiquer 
avec d’autres interlocuteurs. 
Le chef de départ : situé dans chaque terminus de ligne (appelé aussi 
PML ou poste de manœuvre local), il régule un sens de circulation (sa 
voie d’expédition) à partir des informations reçues sur la voie de 
réception. Il peut communiquer par téléphone avec le chef de régulation 
du PCC et avec son homologue à l’autre bout de la ligne. Il a également 
d’autres interlocuteurs, mais ne peut communiquer directement avec les 
conducteurs lorsqu’ils sont en ligne. 
 

 

Chef de  
départ au  

PML 

Chef de  
départ au  

PML 

Voie de 
réception 

Voie 
d'expédition 

Chef de régulation 
au PCC 

 
Figure 1 : positionnement des opérateurs observés 

 
LE CADRE RETENU POUR L’ANALYSE DES STRATEGIES DE 

REGULATION 
 
Le cadre théorique que nous avons choisi pour analyser cette situation 
articule :  
- Les apports des travaux sur la gestion d’environnements dynamiques, 

particulièrement les travaux sur la régulation de trafic (Cellier et 
Mariné 1988 ; Mariné, Cellier, Valax, 1988 ; Cellier, 1991 ; Filippi, 
1994 ; Mailles, 1996) 

- Un cadre d’analyse des aspects instrumentaux et des invariants de 
l’activité, en particulier les schèmes, les instruments et les concepts 
pragmatiques (Pastré, 1994, 1999a, 1999b ; Samurçay et Pastré, 
1995). 
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1.1 La gestion d'environnements dynamiques 
La régulation appartient donc aux activités de gestion d’environnements 
dynamiques (Hoc 1993, 1996 ; Hoc et Amalberti, 1994). 
Elle est caractérisée par (Cellier, de Keyser, Valot, 1996) :  
Une dimension spatio-temporelle prégnante : il s’agit de gérer des 
rames de métros qui se déplacent selon des horaires et des intervalles pré-
établis 
La gestion de situations dynamiques où les actions de l’opérateur se 
combinent avec l’évolution propre du processus qui évolue même en 
l’absence d’intervention.  
Ces situations peuvent être : 
- Normales : le trafic est conforme au programme établi 
- Perturbées : il n’est plus possible de respecter le programme prévu, il 

faut l’adapter, le reconstruire 
- Incidentelles : il n’est plus possible de rétablir l’équilibre du système 

car il s’agit de dérèglements ou de pannes liées au processus de 
production de transport lui-même.  

La régulation, c’est aussi des activités cognitives telles que : 
- L’anticipation : caractérisée par une détection précoce des 

événements, une préparation sélective et la connaissance empirique 
du déroulement du processus et des effets des actions. 

- La prise de décision : qui consiste à planifier et anticiper les 
événements ultérieurs, tout en prenant en compte les nouvelles 
informations sur la situation. 

 
1.2 Les aspects instrumentaux et les invariants opératoires 
Pour aborder les aspects instrumentaux de l’activité, nous avons utilisé un 
cadre d’analyse à plusieurs dimensions. Tout d’abord :  
Le schème en tant qu’organisateur de l'activité qui guide la prise 
d'informations, le diagnostic et la prise de décision (Vergnaud, 1999). Le 
schème sous-tend une « organisation invariante de l'activité pour une 
classe de situations donnée ». Il peut comporter des invariants 
opératoires. 
Les instruments en tant que supports et médiateurs des relations entre le 
sujet et l’objet de son activité et structurant cette activité. Les instruments 
sont élaborés par les opérateurs à partir de schèmes d'utilisation et 
d'artefacts (Rabardel, 1995)  
Le concept pragmatique en tant que dimension du processus dont 
l’évaluation permet de porter un jugement sur l’état de ce processus 
(Samurçay et Pastré, 1995). C’est un invariant relatif à l'organisation de 
l'activité associé à des classes de situations. Il est construit par des 
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activités de conceptualisation et de représentation, dans l’action et pour 
l’action et se développe avec l'expérience. 
 
La méthodologie  
La méthodologie utilisée pour cette recherche combinait plusieurs 
méthodes de recueil de données :  
- Des entretiens auprès de tous les intervenants de la production du 

transport. 
- Des enregistrements vidéo et audio de l’activité en situation réelle de 

travail, sur les deux sites PCC et PML. 
- Le recueil des traces de l’activité pour les deux situations. Au 

terminus, ces traces étaient très riches et permettaient de mettre en 
parallèle la tâche prescrite et l’activité (horaires réels de départ et 
manœuvre de régulation). 

- Des auto confrontations : au PCC nous avons dû réaliser des auto 
confrontations sur la base d’un montage vidéo des actions de 
l’opérateur et de l’évolution du processus. 

Toutes les données audio et vidéo ont été retranscrites intégralement puis 
organisées en protocoles permettant de mettre en parallèle tous les types 
de données (verbalisations, action, auto confrontation, traces de l’activité 
et évolution du processus). 
 
Deux niveaux d’analyse pertinents pour les opérateurs 
Nous avons élaboré 2 niveaux d’analyse en fonction de leur pertinence 
pour les opérateurs : 
Le niveau des « situations » est plus pertinent pour analyser l’activité 
des chefs de régulation du PCC car l’objet de leur activité est un seul 
événement bien identifié et identique du début à la fin de la situation. Le 
début d’une situation est identifié par un événement survenant par rapport 
au cours normal du trafic qui perturbe ou risque de perturber ce trafic. La 
fin d’une perturbation est marquée par le retour des intervalles entre les 
rames au programme prévu. Les situations perturbées peuvent être 
simples ou complexes. 
Le niveau des « épisodes » est plus pertinent pour l’analyse au terminus, 
il s’appuie sur un découpage de chaque situation en éléments plus petits, 
les « épisodes ». L’objet de l’activité au terminus est « la rame la plus 
retardée », évolue au cours d’une situation, ce n’est pas toujours la même 
rame jusqu’au retour à la normale.  
Un épisode est caractérisé par : 
- un événement concernant une ou plusieurs rames, généralement de 

type « la rame 56 est en retard par rapport à l'heure prévue ».  



Session T 1 – Aspects collectifs et organisationnels 

 172 

- un objectif à atteindre comme par exemple : absorber le retard de la 
rame 56.  

Comme pour les situations, un épisode peut être simple ou complexe. 
 
1.3 Stratégie et type d’épisode (terminus) 
 
Au terminus nous avons caractérisé deux stratégies. 
La stratégie « linéaire » (tableau 1) est caractérisée par :  

 
Stratégie linéaire 

Prise d'informations LINEAIRE 
Evaluation de la ponctualité Directe 

Instrument "Pointage" Automatique et à quai de départ 
Evaluation de la régularité Indirecte : inférence grâce au concept de 

fluidité 
Instrument constitué à partir 
de l'artefact "prise de retard" 

Action ponctuelle 
Faible ou forte amplitude 

Performance Maintien de l'équilibre entre régularité et 
ponctualité 

Période de stabilisation courte 
Type d'épisode traité Simple 

Tableau 1 : la stratégie linéaire au terminus 
 
- Une prise d’informations portant sur des rames situées près du 

terminus et qui consiste à suivre les rames au fur et à mesure de leur 
arrivée. Elle est caractérisée par une anticipation faible, porte sur un 
petit nombre de rames et limite les marges de manœuvres en nombre 
de rames disponibles pour agir. 

- Une évaluation directe de la ponctualité, par la mise en œuvre d’un 
instrument de pointage des rames soit automatique, soit à quai de 
départ. 
Le pointage automatique est un instrument constitué des artefacts 
console de suivi (heure estimée d’arrivée), garde-temps (heure prévue 
de départ du terminus) et du schème de comparaison de ces deux 
données. 
Les opérateurs ont élaboré un autre instrument sur la base de ce 
pointage automatique, c’est le pointage à quai de départ, très utilisé, 
surtout dans la stratégie linéaire. Il associe d’autres artefacts au 
schème de pointage ce qui lui permet d’être mis en œuvre au plus 
près du départ. 

- Une évaluation indirecte de la régularité des intervalles. Elle 
passe par la mise en œuvre d’un concept pragmatique de « fluidité » 
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élaboré par les opérateurs pour évaluer la régularité dans la zone du 
terminus. L’état de la fluidité du trafic se traduit par l'expression de 
relations entre les rames en termes de flux : « c’est fluide », « ça 
tape », « ça tire ». Le CP peut être montré par les opérateurs en 
désignant les variables observables du processus telle que la position 
des rames au TCO et l’état des signaux.  

- L’action sur le processus passe principalement par l’utilisation de la 
manœuvre « prise de retard ». C’est une action de proche en proche, 
pas de réserve de rames, sous forme de modification ponctuelle de 
l’horaire, soit très petite, soit très importante. C’est une action peu 
anticipative, au coup par coup, peu diversifiée.  

- La performance : si la stratégie linéaire permet une durée de 
stabilisation assez courte après la perturbation, elle permet toutefois 
le maintien en équilibre des deux dimensions ponctualité et régularité 
(dégrade peu les deux), mais ce phénomène peut être lié au type 
d’épisode traité avec cette stratégie (simple). 

Cette stratégie est surtout utilisée pour les épisodes simples. 
 
La deuxième stratégie est la stratégie « alternante » (tableau 2) 
caractérisée par : 
- Une prise d’informations qui porte alternativement sur des rames 

éloignées et proches du terminus. Elle permet une anticipation plus 
grande et la création d’une réserve de rames pour agir. 

- L’évaluation de la ponctualité est toujours directe, par la mise en 
œuvre du pointage des rames, soit automatique, soit à quai de départ, 
mais également par un instrument de pointage « manuel » des rames 
sur la voie de réception. Cet instrument élargit le domaine 
d’utilisation du pointage. Il est constitué des artefacts console de 
suivi (uniquement dans sa fonction de localisation), de l’artefact 
garde-temps pour l’heure théorique de départ et du schème de 
comparaison de ces informations. Cet instrument est le fruit d’une 
genèse instrumentale. 

- L’évaluation de la régularité des intervalles est indirecte. Elle passe 
par la mise en œuvre du concept pragmatique de fluidité, comme 
pour la stratégie « linéaire ». Ce concept est fonctionnel pour la 
régulation dans les zones de terminus. Il permet d’inférer de manière 
indirecte l’état de la régularité, en ce sens, c’est un outil cognitif. 

- L’action sur le processus passe par l’utilisation de la « prise de 
retard » : c’est une action souvent globale répartie sur un grand 
nombre de rames. Elle traduit une plus grande anticipation de 
l’action, qui permet la création d’une réserve de rames qui permet 
ensuite des ajustements pour une prise de retard au plus juste. 
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- Cela se traduit au niveau de la performance par le maintien de la 
ponctualité grâce à l’ajustement des prises de retard et l’amélioration 
de la régularité (par une répartition des prises de retard), ainsi qu’une 
période de stabilisation longue.  

Cette stratégie est aussi utilisée pour les deux types d’épisodes, mais pour 
les épisodes complexes, il y a une plus grande difficulté à conserver 
l’équilibre entre régularité et ponctualité. 
 

Stratégie alternante 
Prise d'informations ALTERNANTE 
Evaluation de la ponctualité Directe 
Instrument "Pointage" Automatique, MANUEL et à quai de 

départ 
Evaluation de la régularité Indirecte : inférence grâce au concept de 

fluidité 
Instrument constitué à partir 
de l'artefact "prise de retard" 

Action par répartition  
Ajustements 
Réserve de rames 

Performance Maintien de la ponctualité 
Amélioration de la régularité 
Période de stabilisation longue 

Type d'épisode traité Simple et complexe 
Tableau 2 : la stratégie alternante au terminus 
 
1.4 Schème d’action instrumentée et type de situation (PCC) 
 

Nous passons maintenant au niveau d’analyse des situations, que 
nous illustrerons par un exemple issu de l’activité des chefs de régulation 
au PCC. 
Pour la tâche régulation du trafic résiduel (autour d’une perturbation), 
nous avons observé une organisation invariante de la conduite qui peut 
s’exprimer comme « la retenue des rames en station en amont et en aval 
du lieu de la perturbation afin de limiter la dégradation des intervalles ».  
C’est le concept de « régularité » qui guide la mise en œuvre de ce 
schème. Cet invariant opératoire est un concept technique mais qui peut 
être également un concept pragmatique. 
Les opérateurs ont constitué un instrument à partir de l’artefact (boutons 
d’allumage / extinction DSO), du TCO (localisation des rames) et du 
schème de retenue des rames en station. Il ont constitué des classes de 
situations d’utilisation de cet instrument, avec des éléments tels que : 
- La présence de rames stationnant sous tunnel : détermine le premier 

train à stopper. 
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- La proximité de stations de correspondance : détermine les 
possibilités d’assurer la continuité du voyage pour les voyageurs. 

- La durée de la perturbation et la proximité des installations de service 
provisoire : permet d’anticiper les ressources de continuité du trafic 
en cas de prolongation de la perturbation. 

Ce schème d’action instrumenté de gestion du trafic résiduel est mis en 
œuvre pour une action préventive (éviter les stationnement sous tunnel, 
préparer la reprise du trafic) et corrective (mise en place des mesures 
d’évacuation). 
 
Concevoir autour des invariants du sujet 

Les apports pratiques de ce travail reposent sur trois points : 
apports à la conception d'un outil d'aide à la régulation du trafic, apports 
pratiques à la compréhension et à l'évaluation de la régulation et pour 
finir, outillage de la régulation. Nous les évoquerons brièvement en 
référence à notre réflexion théorique sur les systèmes d'instruments, les 
genèses instrumentales, les concepts pragmatiques et les schèmes. 
 
1.5 Construire les niveaux d'analyse des situations 
 

Nous avons vu tout d'abord que le niveau d’analyse des 
situations, pour être pertinent par rapport à leur activité, doit être construit 
avec les opérateurs. Les classes de situations doivent donc reposer sur un 
découpage qui est celui de l’activité puisque la « situation » se construit 
dans l’action. C'est pourquoi nous avons proposé deux niveaux d'analyse 
adaptés à l'activité réalisée. Dans la situation étudiée d'ailleurs, après 
réorganisation, chefs de départ et de régulation doivent travailler 
ensemble, mais la nouvelle organisation du collectif qui est prévue ne 
s'appuie pas sur leurs différents niveaux d’entrée dans les situations, par 
les situations ou par les épisodes en fonction du type d'activité réalisé. 
 
1.6 Analyser pour la conception 
 
Nous avons ensuite mis en évidence que l’activité s’articule autour 
d’invariants propres aux opérateurs pouvant servir de base à la 
conception. 
 

LES SYSTEMES D’INSTRUMENTS 
 

Nous avons montré que les stratégies de régulation reposaient sur 
l’évaluation de la ponctualité et de la régularité du trafic et qu'elles sont 
réalisées par différents instruments aux fonctions complémentaires 
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(évaluation directe /indirecte de l’état du trafic) et redondantes 
(pointages pour l’évaluation de la ponctualité).  
Ces instruments sont partagés par les opérateurs expérimentés, ils 
peuvent donc servir de base commune à l’élaboration d’artefacts à 
vocation instrumentale, comme ça a été le cas pour le développement de 
l'instrument de "pointage des rames". 
 

LES GENESES INSTRUMENTALES 
 

Nous avons vu que les outils actuels dont disposent les opérateurs 
sont de type réactif alors que les « instruments » qu’ils mobilisent sont 
plutôt anticipatifs. Si nous n'avons pas observé de genèse proprement 
dite à ce propos, nous en avons repéré les traces à partir de l’analyse des 
instruments élaborés par les opérateurs en situation. Par exemple, les 
instruments de « pointage » manuel et à quai de départ des rames qui sont 
construits par les opérateurs du terminus soulignent l’importance de la 
dimension anticipative de l’activité de régulation, qui est donc assez 
prégnante pour amener les opérateurs à élaborer leur propres instruments 
« anticipatifs » sur la base d’artefacts purement « réactifs ». L'instrument 
"pointage manuel", en permettant le pointage en plusieurs points de la 
ligne, sert de base à une proposition de modification de l'artefact déjà 
existant appelé "console de suivi" qui permet actuellement un pointage en 
un point fixe de la ligne. Nous avons d'ailleurs également élaboré des 
indicateurs de performance issus de l'analyse de l'activité montrant la 
dimension anticipative des stratégies ayant recours à ces instruments de 
pointage. Ces indicateurs sont directement utilisables en complément de 
ceux centrés sur la tâche utilisée dans l'entreprise. 

 
LES CONCEPTS PRAGMATIQUES 

 
Elaborés par les opérateurs pour évaluer l’état d’une dimension 

du processus à partir d’une variable, dans notre situation, c'est le concept 
pragmatique de fluidité qui s'est avéré fonctionnel pour un domaine 
d’activité (la régulation des zones de terminus). Il s’inscrit dans le réseau 
de concepts techniques de régularité et de ponctualité. Il a une fonction 
d’outil cognitif puisqu’il permet d’inférer l’état du processus de manière 
indirecte. Il est transmis et peut être montré par les opérateurs et peut 
donc être utilisé pour l’élaboration de scénarios de formation visant 
l’acquisition de ce concept - comme l'ont réalisé Samurçay et Pastré 
(1995) dans un autre domaine - ou pour la conception d’artefacts visant à 
faciliter l’évaluation de la régularité. C'est ce qui a été pris en compte par 
le concepteur de l'outil SAGIM d'aide à la régulation (Pasquier, 2002). 
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C'est aussi ce que nous avons proposé en évoquant la nécessité de 
concevoir des outils pour les chefs de départ et de régulation favorisant la 
prise en compte conjointe de la régularité et de la ponctualité du trafic. 

 
LES SCHEMES D’ACTION INSTRUMENTEE  

 
Nous avons pu mettre en évidence un schème de gestion du trafic 

résiduel s'appuyant sur l'artefact "DSO". Il nous a permis de mener une 
réflexion pour alimenter la conception d'outils autour des schèmes des 
sujets. Dans ce cas, la conception n’est plus seulement fondée sur la 
dynamique de la tâche, comme ça a été le cas dans la situation étudiée où 
seule une partie de la dynamique de la situation a été automatisée lors de 
l'automatisation du DSO et l'utilisation de la régulation impérative. 
L’hypothèse d'une automatisation du DSO a d’ailleurs été abandonnée 
faute d'être instituée en instrument par les opérateurs. La régulation 
impérative automatique quant à elle étant systématiquement neutralisée 
par les régulateurs en cas de perturbation. 
Ces éléments concernant les schèmes des sujets ont été intégrés dans la 
conception d'un outil d'aide à la régulation appelé SAGIM utilisant la 
notion de schème (Pasquier, 2002). L'outil ainsi conçu est capable de 
garder trace à la fois des procédures prescrites et des stratégies, de 
s'adapter au niveau de connaissances de l'opérateur, de comparer et de 
restituer des stratégies différentes de résolution des situations perturbées 
et de récupérer des informations sur le traitement des perturbations. 
 

CONCLUSION 
 

Nous avons donc proposé des principes de conception centrés sur 
les invariants du sujet, issus d'une analyse fine de l'activité.  
Pour conclure, nous évoquerons les perspectives de cette recherche selon 
2 axes :  
 
En s’appuyant sur les données dont nous disposons, nous pensons 
qu’une analyse systématique des invariants des sujets pourrait être 
poussée plus loin. Par exemple, au PCC, n’y aurait-il pas un concept 
pragmatique « caché » de type « continuité du voyage » qui serait le 
pendant du concept de fluidité du Terminus et qui intègrerait une 
dimension commerciale dans la régulation ? 
 
Pour l’avenir, en s’appuyant sur les potentialités du terrain observé, 
une analyse des contenus de formation pourrait contribuer à l’élaboration 
de scénarios de formation et de méthodologie plus directement centrés 
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sur l’activité. Une analyse développementale des instruments et des 
concepts pourrait être effectuée en suivant l’acquisition des compétences 
de régulation d’opérateurs en formation. L’observation de micro genèses 
au moins doit être possible, même si les opérateurs eux mêmes soulignent 
la longueur d’apprentissage de ce type d’activité. La recherche de 
différences inter-individuelles sur un échantillon plus large d’opérateurs 
d’expérience différent et de parcours différents permettrait également 
d’étudier le développement des compétences de régulation. 
Il serait également intéressant d'aborder l’impact des changements 
organisationnels et techniques sur les activités respectives des chefs de 
départ et de régulation dont on sait qu’ils ont été regroupés en un même 
lieu pour une ligne et dont les tâches et les outils ont été modifiés. Ces 
mêmes impacts pourraient être étudiés sur le collectif de régulation ainsi 
créé et dont nous avons montré que les invariants conceptuels, les 
niveaux de traitement des situations et les instruments sont différents. 
 
Pour d'autres situations de gestion d'environnements dynamiques, 
nous retiendrons de ce travail :  
- La double détermination de l’activité par l’opérateur (leur niveau 

d’expérience) telle que l'on montré Cellier et Mariné en simulation de 
régulation de bus  et par les caractéristiques des situations 
rencontrées. 

- L'importance de la dimension anticipative de l’activité puisque 
nous avons vu que des outils conçus comme étant réactifs ne 
permettent pas de choisir la stratégie alors que des outils anticipatifs 
ont fait l’objet d’une genèse de la part des opérateurs et permettent 
ainsi une économie cognitive et le choix d'une stratégie adaptée. 
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Résumé : cette communication se propose de poursuivre une réflexion 
sur l’analyse de la dimension collective du travail. Plus précisément, 
l’objectif est de présenter les différentes étapes de la construction d’un 
cadre d’analyse de la dimension collective du travail. Le processus de 
modélisation, initié par la confrontation entre les étapes de l’application 
du cadre d’analyse et les analyses du travail, permet de poser les 
prémisses d’une classification des situations de travail collectif. 
 
Mots-clés : travail collectif – méthodologie – modélisation 

 
LA COMPOSANTE COLLECTIVE DU TRAVAIL : ENTRE 

MODELES ET QUESTIONS METHODOLOGIQUES  
 

L'interdépendance susceptible d'exister entre les tâches et/ou les 
activités de plusieurs opérateurs ainsi que le poids des relations sociales 
dans une équipe de travail sont généralement absents des modèles 
classiques utilisés en analyse du travail, même si la référence à l'équipe de 
travail est mentionnée (Quéinnec, Marquié et Thon, 1991). Les 
modélisations explicitement formalisées du travail collectif résultent le 
plus souvent de la transposition de modèles de fonctionnement de 
l'opérateur, au groupe ou à l'équipe de travail. Ainsi, Leplat (1997) 
propose un modèle d'analyse de l'activité collective en adaptant celui qu’il 
avait élaboré précédemment avec Cuny pour l'étude des activités 
individuelles (Leplat & Cuny, 1984) ; Navarro (1991) transpose l’analyse 
psychologique du fonctionnement de l’individu, en termes de résolution 
de problème, à l’analyse des aspects collectifs du travail ; Tannenbaum, 
Beard et Salas (1992) développent un modèle descriptif visant à 
comprendre le fonctionnement d'une équipe de travail, axé sous l’angle 
des facteurs susceptibles d'en influencer la performance. 

Ces modèles annoncent plus ou moins explicitement un objectif 
en termes d'orientation et de guidage de l'analyse du travail collectif. Ils 
proposent des pistes générales à partir des relations entre la tâche, le 
groupe de travail et l'activité collective, cependant, ils ne donnent toujours 
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pas de clés pour analyser concrètement le travail collectif et de nombreux 
problèmes méthodologiques subsistent alors.  
En effet, appréhender la nature et la dynamique de la dimension collective 
du travail ne va pas de soi. A quoi voit-on, comment sait-on que plusieurs 
opérateurs travaillent ensemble ? Est-ce qu’un recueil de données axé sur 
les individus (en termes de comportements, de verbalisations, de 
transformation du système, etc.) puis leur mise en relation est une 
condition suffisante pour rendre compte de ce qui se joue collectivement 
dans une équipe de travail ? Au contraire, est-ce que l'appréhension du 
travail collectif passe exclusivement par des éléments externes à chacun 
des opérateurs impliqués et si oui, quels sont-ils ?  
D’un point de vue méthodologique, ces questions sont posées par 
l'ensemble des travaux concernés par l'analyse de la dimension collective 
du travail. Beaucoup d’auteurs soulignent la nécessité d'un cadre de 
référence méthodologique qui fait autant défaut en "ergonomie de 
l'activité" (Desnoyers, 1993 ; De la Garza, 1998) qu'en "ergonomie du 
facteur humain" (Human Factors) (Baker & Salas, 1992).  
 

Notre propos vise (1) à rendre compte de la façon dont s’est 
construit un cadre d’analyse du travail collectif et comment, à partir d’un 
objectif initialement méthodologique il a pu évoluer vers un objectif plus 
conceptuel et, de ce fait, (2) permet d’apporter la réflexion et quelques 
éléments de connaissances sur la thématique du collectif en ergonomie. 

 
POUR UN CADRE D’ANALYSE DE LA DIMENSION COLLECTIVE 

DU TRAVAIL 
 

L’objectif de ce cadre d’analyse est de proposer des outils 
opérationnels afin de décrire et d'interpréter les différentes formes de 
travail collectif et les modalités de régulations collectives. Il a été 
initialement construit pour mettre à jour le rôle de la composante 
collective du travail de nuit (dans un service hospitalier) sur le niveau de 
vigilance et le confort du personnel soignant, ainsi que la qualité des 
soins et la santé des patients accueillis (Barthe, 2000). 
 

2.1. Elaboration : de l’analyse du travail de l’équipe de soin infirmier à 
l’établissement d’un cadre méthodologique 
 

La première étape a donc consisté à confronter et articuler des 
apports théoriques et des éléments issus de la situation de travail étudiée. 
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Les caractéristiques principales, et récurrentes dans la littérature, 
qui spécifient les modalités de la dimension collective de l’activité de 
travail, sont le partage ou non des buts et des sous-buts des opérateurs 
impliqués dans le travail collectif, le partage ou non de leur lieu de travail 
et l’articulation temporelle de leurs actions. Ces caractéristiques utilisées 
pour définir les formes du travail collectif s'avèrent nécessaires mais non 
suffisantes pour décrire les spécificités des aspects collectifs du travail 
dans leur ensemble.  

Parallèlement, l’analyse de la situation de travail de référence a 
permis de saisir l’importance du partage de l’objet de travail par les 
différents protagonistes (en simultané ou en différé). Elle identifie 
également le rôle des compétences, partagées et distribuées au sein de 
l’équipe, ainsi que celui des processus sociaux à l’œuvre dans le groupe, 
tels la normalisation ou les liens socio-affectifs. 

Ce cadre d’analyse, que nous ne présenterons ici que de façon 
très sommaire, est composé de neuf critères organisés en trois niveaux  
interconnectés (Barthe & Quéinnec, 1999). Au premier niveau sont 
proposés pour l’analyse des aspects directement liés à l'organisation : 
degré d’interférence entre les buts des opérateurs, répartition des tâches 
ou des sous-tâches et analyse de leur degré de dépendance. Le deuxième 
niveau concerne l’examen des moyens matériels utilisés : lieu et outils de 
travail des protagonistes, moment de réalisation des actions, moyens de 
communication et partage ou non de l’objet de travail. Enfin, le troisième 
niveau s’intéresse aux processus individuels et collectifs sollicités lors 
des interactions : ressources intellectuelles, compétences, expérience des 
opérateurs et phénomènes de groupe.  
 
2.2. Premières validations : application du cadre d’analyse 
méthodologique à l’analyse de nouvelles situations 
 

Afin de tester sa pertinence, voire son degré de généralisation, ce 
cadre d’analyse a été utilisé pour l'analyse de deux nouvelles situations. 
Précisons que le choix des critères d'analyse s'établit en relation directe 
avec la spécificité de la situation de travail et les objectifs de recherche ou 
d'intervention. Ainsi, pour appréhender la dimension collective d'une 
situation de travail, l'intérêt est plus d'analyser une partie des critères à 
chacun des trois niveaux d'analyse, que d'utiliser la totalité des éléments 
proposés. 
 
§ La première situation concerne une étude réalisée dans le secteur 

de la maintenance ferroviaire. L’objectif était de repérer les 
modalités d’interaction entre agents d’âges et d’expériences 
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différents lors de la réalisation, à deux, d’une tâche 
d’apprentissage professionnel. L’analyse de la dimension 
collective de l’activité d’apprentissage a été appréhendée à partir 
des critères : répartition des tâches au sein du binôme, moment de 
réalisation des actions sur le système et expérience des stagiaires. 
Elle a permis de préciser le rôle essentiel des stagiaires 
expérimentés, d’une part dans la coordination des actions de 
chacun et d’autre part dans le guidage de l’action dans la 
réalisation de la tâche d’apprentissage (Delgoulet & Barthe, 
2001). 

§ La seconde situation concerne une intervention ergonomique 
accomplie dans une briquetterie auprès d’opérateurs qui doivent 
réaliser des palettes de produits finis (briques de terre cuite) avant 
que celles-ci ne soient conditionnées puis livrées aux clients. 
L’analyse des interactions est essentiellement basée sur les 
critères : degré de dépendance des actions, partage des moyens de 
travail et processus sociaux. Elle montre que ces opérateurs ont 
construit un savoir-faire collectif se manifestant par une 
coordination sensori-motrice très étroite dans la manipulation des 
briques, ce qui leur permet de maintenir une cadence élevée tout 
en préservant leur santé (éviter les collisions) (Verdier, Barthe & 
Delgoulet, 2003).  

 
La validation du cadre d’analyse des aspects collectifs du travail 

dans ces nouvelles situations se situe à deux niveaux. Le premier relève 
de la pertinence des critères composant le cadre d’analyse qui ont permis 
de rendre compte des régulations collectives. Le second concerne 
l’exhaustivité relative des dimensions prises en compte, dans le sens où 
les deux analyses du travail n’ont pas nécessité l’ajout de critères 
supplémentaires. Ceci étant, le processus de validation n’en est qu’à ses 
débuts et devra être poursuivi dans des études ou des interventions 
ultérieures.  
 

PERSPECTIVES : PREMISSES D’UNE CLASSIFICATION DES 
FORMES DE TRAVAIL COLLECTIF 

 
La classification initiée repose sur le cadre d’analyse de la 

composante collective du travail, sur l’analyse du travail des différentes 
situations et sur l’intégration d’apports théoriques. 
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3.1 Les critères de la classification 
L’interférence entre les buts des opérateurs (Hoc, 1996) est 

généralement considérée comme un élément fédérateur dont la présence 
justifie à elle seule le caractère collectif du travail. Quelles que soient les 
causes d'émergence de l'interférence (objectifs de production, qualité, 
incidents, difficultés d'un collègue, etc.) et quelle que soit la pérennité de 
cette interférence dans le temps, une situation de travail collectif se crée 
lorsque plusieurs opérateurs visent des objectifs qui interfèrent. Si aucune 
interférence entre les buts de plusieurs opérateurs n'est relevée, alors la 
dimension collective est absente de leur travail.  
 

Le deuxième critère de distinction retenu relève de la 
redistribution des tâches entre plusieurs opérateurs. Cette approche est 
extrêmement liée à l'évaluation du degré de dépendance des actions ou 
des tâches telles qu’elles sont définies (elles peuvent être indépendantes 
ou dépendantes). Par exemple, dans le service hospitalier, lorsqu’une 
infirmière s’occupe d’un patient dont elle n’a pas la responsabilité, les 
actions qu’elle développe pour prodiguer des soins à ce patient 
nécessitent à un moment donné d'être coordonnés avec celles effectuées 
par l'opératrice responsable avant, pendant et/ou après l'activité 
d'entraide. C’est donc le degré de dépendance des tâches redistribuées 
entre plusieurs opérateurs qui va conditionner les modalités de la 
coordination. Pour la classification des situations de travail collectif, si 
les actions ou des tâches sont dépendantes ou interdépendantes, alors la 
composante collective du travail est plus importante que lorsqu’elles sont 
indépendantes.  
 
Le croisement de ces deux premiers éléments nécessite quelques 
commentaires. La distinction qu'il établit entre les deux situations (buts 
interférents avec actions interdépendantes et buts interférents avec actions 
indépendantes), relève du niveau des buts des coéquipiers. En effet, si 
nous reprenons le terminologie de Rogalski (1994), lorsque le but global 
de la tâche est partagé (les buts de chacun interfèrent), mais que les sous-
buts immédiats sont strictement individuels, alors les actions sont 
généralement indépendantes. Par contre, lorsque ce sont les buts 
immédiats qui interfèrent, les actions réalisées par les différents membres 
de l'équipe sont interdépendantes.  
 

Le troisième critère introduit est le partage ou non du même lieu 
par plusieurs opérateurs. Ainsi, le critère mode de communication du 
cadre d'analyse (communication en face à face ou utilisation de médias ) 
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ne sera pas retenu dans la classification parce qu'il est couplé au partage 
ou non du lieu de travail.  
 

Enfin, le dernier élément concerne le partage ou non de l'objet de 
travail (ce sur quoi portent les actions des opérateurs, par exemple la 
palette de briques dans la briquetterie, le patient dans le service 
hospitalier) par plusieurs opérateurs à un moment donné. Le moment de 
réalisation des actions accomplies par les différents coéquipiers est 
associé à cet indice. En effet, le point de vue adopté considère que le 
partage d'un objet de travail est effectué en simultané, c'est une 
photographie d'une situation à un instant t. Il est vrai qu'un même objet de 
travail peut faire l'objet d'actions de la part de plusieurs opérateurs à des 
moments différents (cas typique du travail en équipes alternantes) ; cette 
situation sera alors classée dans une catégorie où l'objet de travail n'est 
pas partagé à un moment donné. 
 

LES CLASSES DE SITUATIONS DE TRAVAIL COLLECTIF 
 

A partir du croisement de ces éléments d'analyse, la classification 
proposée distingue cinq grandes classes de situations de travail collectif, 
hiérarchisées de la moins à la plus collective. 
 
§ Interférence des buts (Classe 1) : La première classe de situations de 

travail à composante collective relativement faible, renvoie à des 
situations dans lesquelles les buts généraux des opérateurs interfèrent, 
chacun des coéquipiers étant relativement autonome. Dans le service 
hospitalier, cette classe renvoie aux infirmières travaillant chacune 
individuellement dans une chambre donnée tout en partageant 
l’objectif d'accomplir les soins à tous les patients du service.  

§ Interférence des buts et coprésence (Classe 2) : Cette classe de 
travail collectif se caractérise par la présence de plusieurs opérateurs 
dans un même lieu avec des objectifs de travail interférents. La co-
activité, telle qu'elle est décrite par Faverge (1967) et Vandevyver 
(1986), est proche d'une telle situation si les opérateurs partageant le 
même lieu de travail, possèdent des objectifs globaux de travail qui 
sont en interférence. 

§ Interdépendance des actions (Classe 3) en coprésence (Classe 4) Les 
situations de travail de la classe 3 sont des situations dans lesquelles 
plusieurs opérateurs accomplissent des actions interdépendantes dans 
des espaces de travail distincts. La coordination de leurs actions 
s'établit au moyen de divers supports de communication : cela 
correspond à la coopération médiatisée de Schmidt (1991). L'exemple 
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des pilotes et des contrôleurs de la navigation aérienne illustre cette 
classe de travail collectif. La classe 4 se distingue des situations de la 
classe précédente par le fait que les opérateurs partagent le même lieu 
de travail. La navigation des bateaux de grand large décrite par 
Hutchins (1990) ou le contrôle de la navigation aérienne sont des 
exemples de ces situations, dans lesquelles les membres de l'équipe, 
localisés dans un même lieu, travaillent chacun à des tâches 
spécifiques sur des outils spécifiques afin de diriger l’embarcation ou 
de gérer le trafic aérien.  

§  Partage de l'objet de travail (Classe 5) : Les situations de travail 
collectif appartenant à cette dernière classe correspondent à des 
situations dans lesquelles les opérateurs impliqués partagent le 
maximum des critères retenus dans la classification. Leurs objectifs 
de travail interfèrent, les actions qu'ils accomplissent sont 
interdépendantes et ils partagent à un moment donné et dans un lieu 
donné le même objet de travail. Ces situations renvoient, par 
exemple, aux monteurs de ligne de Savoyant (1985) lors de la montée 
et de la descente des ponts, à une opération chirurgicale d'une équipe 
soignante travaillant au bloc opératoire ou à des réunions de projet 
pour la conception d'une nouvelle salle de contrôle.  

 
Précisons que les éléments de classification proposés sont 

subordonnés à la spécificité des situations analysées (co-présence 
possible des opérateurs et activité de travail à forte composante sensori-
motrice, notamment). Ils devront à présent être confrontés à des situations 
de travail à distance dans des systèmes coopératifs plus large. 
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EFFETS PRATIQUES ET IDEOLOGIQUES DE 
« L’ORIENTATION CLIENT » SUR LE TRAVAIL DES 

SALARIES EN CONTACT AVEC LES CLIENTS. LE CAS 
D’UNE SOCIETE D’ASSURANCES. 

 
Sophie BEAUQUIER 

SNCF, Direction de la Recherche et de la Technologie 
Unité Sciences Humaines et Sociales 

45 rue de Londres 75379 Paris Cedex 08, France  
 
Résumé : Depuis plus d’une dizaine d’années, nombre d’entreprises 
s’efforcent de placer le client « au centre » de leur fonctionnement 
organisationnel et de leurs processus. Cette nouvelle orientation se 
traduit par une modification des situations et des conditions de travail 
exigeant des salariés le développement de nouvelles compétences, d’une 
nouvelle culture et d’une nouvelle professionnalité axées sur la 
satisfaction du client. Cette communication se propose : a) d’approfondir 
les conséquences de la mise en œuvre de cette stratégie dite « orientée 
client » sur l’organisation du travail et les métiers des salariés en 
contact direct avec les clients, au sein d’une entreprise d’assurances ; b) 
d’illustrer les effets organisationnels, professionnels et idéologiques 
produits par la mise en œuvre de cette « orientation client ». 
 
Mots-clés : orientation client, relation client, idéologie 
 

La société d’assurances ASSUR s’est engagée depuis quelques 
années dans une stratégie d’« orientation client », en faisant porter ses 
efforts sur l’adaptation de l’offre aux besoins et aux attentes des clients et 
sur la personnalisation de ses relations avec les clients. Ce projet 
s’accompagne de la mise en place de centres d’appels téléphoniques 
chargés d’assurer des prestations en direct au client ayant subi un sinistre 
et de traiter immédiatement sa demande. Il est désormais attendu des 
salariés qu’ils assurent aux clients un traitement immédiat de leurs 
demandes ; du conseil et une réelle expertise ; un accès direct et 
permanent aux services ; le tout afin de garantir une relation 
personnalisée et de qualité.  
Nous nous proposons ici d’analyser les conséquences de ce projet sur les 
conditions concrètes d’exercice du métier de gestionnaire de sinistres ; le 
sens qu’ils donnent à leur travail, la qualité du service qu’ils participent à 
produire et la nature de leurs relations avec les clients. Comme nous 
allons l’illustrer, les effets de cette « orientation client » sont de nature 
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organisationnelle, professionnelle et idéologique. Nous préciserons alors 
les raisons pour lesquelles le recours au concept d’idéologie nous est paru 
utile pour interpréter les changements d’organisation et de travail liés à 
cette stratégie orientée client. 
 

UNE POSTURE METHODOLOGIQUE S’APPUYANT SUR LES 
CONTROVERSES ET LES EPREUVES RENCONTREES DANS 

L’EXPERIENCE DE TRAVAIL 
 

Pour identifier les effets de « l’orientation client » sur 
l’organisation et le travail, nous ne nous sommes pas contentés d’étudier 
le contenu de la rhétorique managériale mobilisée par l’entreprise pour 
légitimer l’orientation client adoptée, nous avons également tenté 
d’analyser comment cette rhétorique s’énonçait dans le corps social, 
autrement dit comment elle se mettait en pratique. Pour analyser ce 
passage de la théorie au réel, du discours aux pratiques, nous nous 
sommes focalisés sur ces moments dans l’expérience du travail où le 
discours défaille, quand il ne s’agit plus de parler mais de faire, lorsque 
l’encensement théorique du client côtoie l’absence de prise en compte de 
ses usages ou de ses attentes. Ce que nous avons alors observé, c’est que 
les outils utilisés par les salariés, les relations qu’ils entretiennent avec les 
clients ou avec leurs collègues, l’organisation du travail elle-même, ne 
possédaient pas la stabilité que leur prête le discours managérial. Ces 
décalages ne constituent pas un résultat en soi : il n’est en effet pas de 
recherche en sciences sociales portant sur l’analyse des systèmes de 
travail qui n’aboutisse au constat d’un écart entre les pratiques observées 
et les schémas d’organisation préconisés (de Terssac, 1998). Ce qui nous 
intéresse davantage est de comprendre les raisons pour lesquelles ces 
décalages ne sont pas suffisamment pris en compte par l’organisation, 
dans une démarche réflexive, démarche qui, au-delà d’une réflexion des 
acteurs ou de l’organisation sur eux-mêmes, requiert une exploration 
systématique des pensées impensées et des modes de raisonnements 
idéologiques. Pour mettre à jour ces éléments, nous nous sommes 
appuyés sur les controverses qui ont jalonné la mise en œuvre du projet, 
ces actions de « dissidence » qui se développent lorsque les acteurs ne 
sont plus « enrôlés » (Callon et Latour, 1991). Ces controverses nous ont 
permis d’illustrer le fait que les impératifs liés à l’orientation client 
s’appuyaient sur une conception de la qualité de service et de la relation 
avec le client éloignée des contraintes rencontrées par les salariés sur le 
terrain. Il s’agissait ainsi d’établir dans quelles situations précises les 
salariés se heurtaient à des difficultés, voire des relations conflictuelles 
avec les clients ; et d’analyser ensuite la façon dont ils parvenaient à gérer 
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ces « épreuves ». Le concept d’épreuves permet de souligner le fait que le 
travail est d’abord un affrontement à ce qui résiste ; à ce que 
l’organisation du travail laisse de côté (Davezies, 1993) ; affrontement 
qui voit le salarié confronté aux contradictions de l’action managériale et 
de ses principes d’action.  

Cette démarche nous a conduite à interroger les évidences 
managériales qui ont accompagné la mise en œuvre du projet et à 
remettre en cause, par la déconstruction, les principes, les schémas de 
raisonnement et les représentations que certains tendaient à considérer 
comme allant de soi. Cela nous a amenés, sur le terrain et dans l’analyse, 
à nous étonner de tout, et surtout de ce qui semblait aller de soi ; à aller 
regarder dans les « coulisses » de l’organisation.  

Cette distance prise par rapport aux notions et aux principes de 
l’orientation client constitue, de notre point de vue, une condition 
préalable à leur analyse sociologique dans la mesure où elle permet de 
remettre en cause de la façon la moins équivoque possible tout ce qui, 
dans le monde organisationnel, est du domaine des évidences et qui va 
fonder en partie le pouvoir des managers et leur légitimité à tracer la voie 
à suivre par chacun (Courpasson, 1999). 

Pour y parvenir, nous avons réalisé des entretiens individuels et 
des observations de situations de travail. Il nous paraissait en effet 
difficile de formuler une interprétation de l’activité sans prendre en 
compte à la fois les pratiques et les discours sur ces pratiques. Dans ce 
cadre, nous avons considéré les discours des salariés comme des 
verbalisations de réalités certes non certifiées mais néanmoins 
« consistantes » (Schwartz, 1993). Les témoignages des salariés remettant 
en cause l’organisation du travail et faisant part d’une perte du sens du 
travail ont eu pour nous une valeur en soi, interprétée et mise en 
perspective à partir leur analyse sociologique ; analyse qui implique de 
sortir du discours pour se confronter avec le monde social tel qu’il 
apparaît au moment de la mise en œuvre des projets. Cette posture nous a 
ainsi permis de mettre en lumière les contradictions auxquelles le projet a 
donné naissance ; le processus de légitimation qu’il a impliqué et qui a 
permis d’atténuer certaines de ces contradictions mais non d’interroger 
leur origine et leurs effets concrets sur le travail, comme nous nous 
proposons de le faire à présent. 
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LES NOUVEAUX PRINCIPES D’ORGANISATION DU TRAVAIL 
 

Outre le principe de gestion directe par téléphone des déclarations 
de sinistres, plusieurs principes d’organisation devaient être mis en place 
dans les nouveaux centres d’appels. Nous nous focaliserons ici sur la 
mise en œuvre des deux principes majeurs : la gestion « en un temps » 
des demandes des clients et la « gestion collective » de leurs dossiers. 
Comme nous allons l’illustrer, l’observation des situations de travail 
contredit ces nouveaux principes d’organisation : le principe de gestion 
en un temps des demandes des clients est perçu par les salariés comme 
contradictoire avec la qualité de traitement des demandes des clients, et 
l’exigence managériale de personnalisation de la relation avec le client 
est perçue comme incompatible avec le respect du principe de gestion 
collective des dossiers. 
 
La gestion « en un temps » 
 

L’objectif de la gestion « en un temps » est de trouver, dès le 
premier appel du client, une solution immédiate et adaptée à sa demande. 
Alors que dans l’ancienne organisation, la gestion d’un sinistre pouvait se 
faire avec l’aide d’un collègue, du manager ou des procédures formelles ; 
avec le principe de gestion directe et « en un temps », la décision doit être 
dans la mesure du possible instantanée. En l’état actuel de l’organisation, 
cette exigence de gestion « en un temps » est peu réaliste. D’abord parce 
que seul le cas d’un sinistre simple (le sinistre « bris de glace ») peut faire 
l’objet d’une gestion en un temps ; l’ensemble des autres sinistres ne 
pouvant être réglés qu’en plusieurs temps. Ensuite parce que les 
gestionnaires ont besoin de certains documents écrits (comme l’original 
du constat pour un sinistre Auto) pour statuer de façon définitive sur la 
part de responsabilité de l’assuré. Gérer en un temps présuppose dès lors 
que les informations fournies par le client lors du premier contact soient 
les bonnes, ce qui n’est jamais totalement le cas du simple fait de la 
nécessité pour le client de faire parvenir au gestionnaire les documents 
dont il a besoin pour statuer de manière définitive sur le dossier du client. 
Par ailleurs, pour les gestionnaires, la qualité de service renvoie à un 
temps long, à une connaissance approfondie des dossiers. Certaines 
erreurs d’indemnisation sont directement attribuées à l’exigence de 
gestion « en un temps » ; l’étude approfondie d’un dossier révélant 
parfois une décision contraire à celle qui a été communiquée au client. Le 
temps de l’activité est aussi le temps partagé de la relation avec le client. 
Pour être efficace, cette relation doit « prendre son temps » (Veltz, 
2000) : elle ne doit pas être nécessairement rapide ou lente, elle doit 
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plutôt éviter de laisser transparaître la pression temporelle du gestionnaire 
(qui doit être ou paraître disponible) et se caler sur la contrainte 
temporelle du client, pressé ou non. Si passer du temps au téléphone avec 
les clients pour les écouter est valorisé par les salariés, ce temps est 
considéré comme improductif par les managers d’équipe qui doivent faire 
respecter des ratios de performance du service tels que : prendre en 
charge l’appel du client avant trois sonneries téléphoniques ; respecter un 
temps moyen de conversation, etc. « Maintenant, la qualité de service ce 
n’est pas : « traiter correctement », mais : « décrocher » explique ainsi 
un salarié pour souligner la contradiction ressentie entre la logique 
d’accès (le client doit avoir accès à un interlocuteur disponible offrant 
une réponse rapide) et sa logique professionnelle privilégiant la qualité 
technique du règlement du dossier. Comme nous allons le voir, le 
principe de gestion collective des dossiers ne va faire qu’accentuer les 
doutes des salariés sur la qualité de leur décision dans un contexte où les 
gestionnaires qui interviennent sur un même dossier sont multiples. 
 
La gestion collective des dossiers 
 

Dans la nouvelle organisation, le contrat d’un client n’est plus 
nominativement affecté à un gestionnaire mais géré par l’équipe dans son 
ensemble : lorsqu’un client appelle le Centre de Service, tout membre de 
l’équipe doit être capable d’y répondre. Ce fonctionnement collectif doit 
être favorisé par les nouveaux outils qui permettent, à tout moment et à 
chacun, de posséder l’ensemble des informations sur le contrat d’un client 
particulier. La gestion collective doit permettre de promouvoir la 
coopération au sein des équipes, d’améliorer la qualité du service en 
offrant une plus grande disponibilité aux clients et d’améliorer les gains 
de productivité. Comment ce nouveau principe d’organisation impacte-t-
il le travail des gestionnaires ? Dans l’ancienne organisation du travail, la 
responsabilisation allait de pair avec la capacité à prendre en charge un 
dossier du début à la fin. Avec la gestion collective, le client ne semble 
plus être qu’une figure abstraite rencontrée sur une séquence particulière 
et limitée du processus de gestion d’un sinistre. Dès lors, le travail 
apparaît morcelé et devient dénué de sens : « Le fait que le dossier soit 
traité par plusieurs personnes fait qu’on se sent moins responsable : 
pourquoi s’investir pour un petit bout ? » s’interroge un gestionnaire.  
L’ancienne organisation offrait une disponibilité qualitative : le salarié 
était compétent pour intervenir sur l’ensemble des étapes du dossier. La 
disponibilité actuellement offerte par le Centre de Service est davantage 
quantitative : les gestionnaires aptes à répondre au client sont plus 
nombreux ; ils le sont sur des horaires élargis mais avec une technicité 



Session T 1 – Aspects collectifs et organisationnels 

 194 

moins pointue, une expertise plus réduite. Lors d’un appel d’un client, le 
gestionnaire doit prendre rapidement connaissance d’un dossier sur lequel 
il a très peu de chances d’avoir déjà travaillé. Pour en prendre 
connaissance, il doit consulter l’ensemble des éléments archivés dans le 
système informatique, alors même qu’il est au téléphone avec le client. Il 
n’a en réalité pas le temps de prendre connaissance de l’ensemble des 
commentaires archivés dont il aurait besoin pour traiter la demande du 
client. Dans certains cas, il va donc occulter des informations essentielles 
à sa bonne compréhension du dossier.  

Le principe de gestion collective se traduit ainsi pour les 
gestionnaires par l’impossibilité de personnaliser le suivi du dossier du 
client et par une connaissance réduite de ce dossier se traduisant, dans 
certains cas, par des relations conflictuelles avec les clients et une 
difficulté plus grande à gérer leurs demandes. Des solutions informelles 
ont cependant été trouvées pour pallier ces contradictions : certains 
gestionnaires proposent au client de les rappeler ultérieurement, le temps 
qu’ils prennent connaissance de son dossier ; d’autres se déconnectent du 
téléphone pour réaliser les tâches de gestion qui suivent un appel client ; 
d’autres retirent du circuit de la gestion collective les dossiers les plus 
complexes et les traitent dans leur intégralité. 
 
Comment évaluer le travail individuel dans une gestion mutualisée ? 
 

La gestion collective pose également la question de l’évaluation 
des contributions individuelles. Alors que dans l’ancien système, le 
nombre de dossiers traités était un indicateur central (visualisé par la 
hauteur de la pile de dossiers empilés sur le bureau), les gestionnaires ne 
disposent plus d’indicateurs pertinents pour évaluer leurs contributions 
respectives, un même dossier (désormais sous forme numérique et non 
plus papier) pouvant être ouvert, traité et clos par trois gestionnaires 
différents. La gestion collective et la numérisation des dossiers 
introduisent ainsi un flou dans la visibilité des performances 
individuelles ; ce qui a un effet direct sur le sentiment de 
déresponsabilisation exprimé par les gestionnaires. 
Avec ce principe, chacun peut également désormais évaluer la qualité du 
travail de son collègue, chaque intervention sur un dossier étant rattachée 
au nom du gestionnaire qui en est l’auteur. La gestion collective, via 
l’interface informatique, montre à chacun ce que font ou envisagent de 
faire les autres membres de l’équipe. Dans ce type de situation, le 
collectif de travail choisit généralement soit de compenser les lacunes de 
certains membres, soit de les stigmatiser. La situation observée est plus 
proche de la stigmatisation même si celle-ci reste anonyme : les 
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gestionnaires se plaignent de la mauvaise qualité de la gestion réalisée sur 
tel ou tel dossier, des erreurs d’indemnisation commises, voire du laisser-
aller de certains collègues dans le traitement des tâches dites collectives 
(que chacun peut réaliser à son rythme depuis son poste de travail). De 
notre point de vue, l’une des principales sources de ce mécontentement 
n’est pas tant l’incompétence de certains que l’existence de façons de 
faire différentes. Face à la variabilité actuelle des modes de gestion et de 
traitement, il nous semble nécessaire qu’un débat s’instaure au sein du 
collectif sur les différentes manières de faire afin de déterminer celles qui 
paraissent les plus justes et éviter par la suite des désaccords et donc aussi 
potentiellement des conflits sur certaines décisions. En l’absence de 
procédures s’attachant à définir les règles et principes de la gestion 
collective, les gestionnaires la vivent comme une prise de risque (« est-ce 
que je fais de la bonne façon ? »), comme une source de désaccords (« je 
n’aurais pas pris la même décision que mon collègue ») ou comme une 
perte de temps (« lorsque je prends un dossier en cours, je dois m’assurer 
que mon collègue a bien fait les étapes précédentes comme il fallait »). Si 
le collectif de travail s’entend sur ce que sont ces « bonnes » règles de la 
gestion collective, les salariés ne la vivront plus comme une source de 
désaccords, potentiellement conflictuels au moment de l’interaction avec 
le client. Cette confrontation des « styles » professionnels de chacun doit 
ainsi permettre de dégager progressivement les règles de métier propres 
au nouveau « genre » professionnel de ces gestionnaires (Clot, 1999). 
Cette confrontation collective des manières de faire permet un ajustement 
des connaissances et des savoirs ; facilite la prise de décision (car parmi 
toutes les manières de faire et d’interpréter les différentes situations, elle 
en dégage certaines qui sont légitimes et acceptées par le collectif) et 
permet ainsi d’aider le collectif à faire le tri parmi l’ensemble des 
manières de faire et de gérer le client et, le cas échéant, d’en inventer 
d’autres. 
 

UNE COMPLEXIFICATION DU TRAVAIL ET UNE 
FRAGILISATION DES COLLECTIFS 

 
Si les nouveaux principes d’organisation avaient pour objectif de 
promouvoir la coopération au sein de l’équipe, ils s’accompagnent 
paradoxalement d’une diminution des occasions de travail réalisé en 
commun. Dans l’ancienne organisation, le gestionnaire qui rencontrait 
une difficulté pour gérer un dossier s’adressait à un collègue ou au 
manager de l’équipe : le problème à résoudre était étudié collectivement. 
Actuellement, l’entraide immédiate est moins évidente que par le passé 
car la réponse au client peut difficilement être différée. On observe ainsi 
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une certaine fragilisation des collectifs générée par l’évolution de 
l’organisation du travail et des choix managériaux qui la sous-tendent. Si 
ces choix permettent de connecter de façon efficace les clients et un 
gestionnaire plus ou moins bien informé sur ses caractéristiques, il 
supprime dans le même temps certaines formes de solidarité de groupe. 
Ces principes d’organisation complexifient par ailleurs les interactions 
avec les clients du fait d’une connaissance imparfaite des dossiers et 
d’une impossibilité, dans la majorité des cas, de régler le dossier à partir 
d’un unique appel du client.  
 
L’IDEOLOGIE : UN CONCEPT APPROPRIE POUR DECRIRE LES 

NOUVELLES FORMES DE TRAVAIL ET D’ORGANISATION ? 
 
Parler d’idéologie est une entreprise périlleuse du fait de l’arbitraire qui 
existe dans la définition du concept (Pesqueux, 2000). S’interdire de 
recourir à ce concept a cependant eu pour effet de bannir du champ des 
études sociales un ensemble de stratégies managériales. La réintroduction 
de ce concept peut alors permettre de rouvrir le débat sur les stratégies 
managériales et leurs effets sur l’organisation du travail et l’activité.  
Le terme d’idéologie est utilisé dans un sens tantôt neutre, tantôt critique 
et péjoratif. Dans le sens commun, c’est l’acception péjorative qui 
prédomine : l’idéologie est l’idée fausse, la justification d’intérêts. Dans 
son acception neutre, elle renvoie à la mise en forme d’une attitude à 
l’égard de la réalité sociale ou politique, à l’interprétation de ce qui est 
souhaitable.  
De notre point de vue, l’idéologie n’est pas identique à l’illusion ou à la 
distorsion ; c’est un système global d’explication et de légitimation du 
réel qui présente la particularité d’être clos sur lui-même, d’être non 
réflexif. Ce système d’explication du réel permet à la fois de le légitimer, 
de le présenter comme souhaitable ; et de le transformer. 
 
Un processus de légitimation 
 
L’idéologie indique à la fois ce que sont les choses et comment elles 
devraient être. On retrouve dans l’orientation client l’ensemble des 
éléments qui caractérisent l’idéologie selon Althusser : le Sujet (le Client) 
occupe une place unique - celle du centre de l’organisation – et interpelle 
autour de lui les sujets (les salariés) dans une double relation qui assujettit 
en partie les sujets au Sujet (c’est le principe du « client roi ») et dans 
laquelle tout sujet peut contempler sa propre image (c’est le « nous 
sommes tous des clients » ou le « mettez-vous à la place du client » 
énoncé par les managers). 
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L’idéologie explique le monde social en termes de relations de causes à 
effets. L’orientation client n’échappe pas à cette règle : les idées, 
principes et modèles d’actions véhiculés par l’orientation client vont 
établir des liens de causalité entre des actions et leurs résultats, légitimer 
des modes de raisonnement et agir comme simplification d’une réalité 
complexe. La figure du client, parce qu’elle est multiple et complexe, y 
est simplifiée : les attentes des clients seraient homogènes et il 
n’existerait qu’une façon d’y répondre. Ces attentes, qui seraient 
essentiellement axées sur la disponibilité et la réactivité, représentent les 
causes qui vont justifier un certain nombre de changements 
organisationnels : ainsi par exemple, selon la direction d’ASSUR, les 
attentes des clients « entraînent obligatoirement une prise en charge 
collective des assurés au sein des équipes ». L’orientation client rend 
ainsi légitime parce que considéré comme allant de soi, un ensemble de 
principes d’organisation qui, par la force de leur évidence, ne sont pas 
interrogés et freinent ainsi toute réflexivité organisationnelle. 
L’orientation client s’appuie ainsi sur des représentations peu 
contestables, associées ici à la satisfaction du client : qui peut dire en 
effet qu’il ne souhaite pas la satisfaction du client ? Qui peut contester 
que l’assuré souhaite voir son bien sinistré indemnisé ou remis en état le 
plus rapidement possible ? Cette présentation d’une évolution à la fois 
souhaitable et inéluctable du monde social va faciliter sa transformation. 
 
Une opportunité de transformation des rapports sociaux 
 
Avec son projet d’orientation client, ASSUR tente de capter un capital 
clientèle : il s’agit, avec l’aide de nouveaux outils marketing de 
segmentation et de captation, de mettre en forme le client pour mieux le 
maîtriser et le fidéliser. Le client a certes plus de poids dans 
l’organisation mais il semble aussi davantage dominé qu’auparavant. Le 
développement de ces outils s’accompagne ainsi de la dissolution de la 
notion de client au sens strict : le client est réduit à une somme 
d’informations le concernant. Dans ce contexte semble se dessiner une 
instrumentalisation de la relation avec le client : les principes de 
l’orientation client se traduisent par des outils permettant d’obtenir une 
efficacité en favorisant certaines formes de productivité (Benghozi, 
1998), renforçant leur dimension idéologique. 
 
 
L’orientation client ne renvoie finalement pas seulement à une 
description théorique de l’entreprise et de sa stratégie mais constitue 
également une tentative pour transformer la réalité sociale et notamment 
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les métiers, l’organisation du travail et les rapports avec les clients. Dans 
ce contexte, le concept d’idéologie nous est apparu utile pour mieux 
cerner les enjeux et les effets de l’orientation client sur la nature du 
travail et de la relation avec le client. 
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Résumé : Les délocalisations multiples des actes de travail, en 
particulier liées au développement des réseaux informatiques, font 
éclater les repères spatio-temporels traditionnels et créent un autre 
rapport au temps, dans lequel la dissociation « vie privée et vie 
professionnelle » devient plus complexe. Les cadres, directement 
impliqués dans les logiques d’entreprises, ont la particularité de devoir 
gérer rapidement des événements et prendre des décisions à tous 
moments en fonction des impératifs de l’entreprise. 
L’objectif de cet article est de présenter la méthode de recueil de données 
élaborée afin de saisir la place des technologies et vecteurs 
d’information et de communication à distance dans le travail des cadres 
et dans les relations qu’ils entretiennent entre leurs différents domaines 
de vie. 
 
Mots-clés : Analyse de l’activité, Cadres, Technologies de l’information 
et de la communication, Relations entre domaines de vie. 
 

REFLEXION METHODOLOGIQUE 
 
 Cerner la dimension temporelle du travail des cadres pose des 
questions de méthodes (Langa et Rogalski, 1998). En effet, la masse 
importante de données dont nous disposons sur le travail des cadres est 
rarement issue de l’analyse de l’activité : elle provient essentiellement 
d’enquêtes s’appuyant sur les déclarations des cadres, et s’intéresse peu 
ou pas du tout à ce que font les cadres réellement et à comment ils le font 
(De Montmollin, 1984). Or, il peut exister un écart important entre le 
discours et les actions elles-mêmes. L’analyse des caractéristiques du 
travail des cadres (Mintzberg, 1984) peut donc éclairer le temps 
réellement investi à la réalisation des activités, ainsi que les 
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caractéristiques de cet investissement et son impact sur les sphères 
familiales et personnelles. 

Mintzberg (1984) a ainsi réalisé une observation en situation de 5 
cadres dirigeants. Il découle de son analyse que les cadres ont un certain 
nombre de caractéristiques en commun : 
- leur travail est caractérisé par la brièveté, la variété et la fragmentation 

des activités 
- les communications tiennent une place centrale dans leur activité 
- ils présentent une nette préférence pour l’action 
- leurs relations de travail sont plus importantes avec leurs subordonnés 

et ils ont très peu de contact avec leurs supérieurs hiérarchiques 
- ils réalisent beaucoup de travail à un rythme soutenu 
- ils sont soumis à un mélange de droits et de devoirs 
Cependant, au lieu de réaliser une analyse de l’activité « classique », 
nous avons opté pour une auto-observation réalisée par les cadres eux-
mêmes (3 fois 48 heures consécutives d’auto-observation, réparties sur 6 
mois), visant à rendre compte, chronologiquement, de l'organisation de 
leurs activités de vie.  
 

PLUSIEURS ELEMENTS NOUS ONT AMENES A CHOISIR CE 
DISPOSITIF D’AUTO-OBSERVATION : 

 
- Le cadre spatio-temporel de réalisation du travail agit sur 

l'organisation de la vie hors travail, comme le montrent Curie et Hajjar 
(1987) qui soulignent l'interdépendance des sphères de la vie de travail 
et de la vie privée. Les évolutions du temps et des technologies jouent 
sur l'équilibre entre le travail et le hors travail (Lasfargue, 2000) et 
nécessitent des analyses éclairant ces deux sphères. Nous devions 
donc avoir accès aux activités extra-professionnelles des cadres sans 
toutefois nous immiscer dans leur vie privée. 

- Langa (1993) ayant déjà réalisé une analyse de l’activité très 
approfondie de deux cadres, nous avions ici la volonté d’effectuer une 
étude à plus grande échelle, ce que ne permet pas l’observation 
directe. En effet, Rogalski (1997, in Langa, 1997) note que 
« lorsqu’on utilise ce type de méthodes pour analyser ce type 
d’activité, l’unité d’analyse devrait être de l’ordre de la minute et, 
compte tenu de l’échelle de temps à considérer pour être suffisamment 
représentatif, l’analyste est inévitablement confronté à une masse de 
données intraitables ». 

- La population des cadres est plutôt réticente à permettre une 
observation de son activité de travail. 
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C’est pourquoi nous avons élaboré un outil de recueil de données 
permettant d’observer les activités de travail ainsi que les activités de la 
vie privée des cadres. Les données issues de ce recueil seront complétées 
grâce à des entretiens d’explicitation approfondis et au protocole ISA, 
présentés dans les prolongements de cet article. 
 

METHODOLOGIE / RECUEIL DES DONNEES 
 
L’auto-observation de l’activité 
Pour réaliser l’auto-observation de leurs activités, les cadres relèvent 
l’ensemble de leurs activités de vie en renseignant l’heure, la finalité, les 
relations, les moyens et le lieu de chaque activité. 
Afin d’assurer la validité des données recueillies par auto-observation, 
nous avons mis en place un dispositif méthodologique d’information, de 
formation et d’accompagnement des cadres : 

• une réunion d’information est organisée pour expliquer aux cadres 
les fondements de cet outil et les justifications de son choix 

• une réunion de formation vise à leur en enseigner l’utilisation. Elle 
est suivie d’une journée de test de l’outil 

• une réunion d’évaluation, concernant l’emploi de l’outil et les 
résultats qu’il donne, permet : 
- d’échanger sur les éventuelles difficultés rencontrées 
- d’effectuer des ajustements si nécessaire 
- de vérifier la finesse et la précision du recueil de données 

réalisé par les cadres 
• un suivi régulier (immédiatement après le renvoi des recueils de 48 

heures par les cadres) a pour but de compléter et d’enrichir les 
données tant qu’elles sont encore « fraîches » dans leur tête 

 
L’échantillon 

La population de cette étude est constituée de 15 cadres 
syndiqués volontaires qui assurent tous une fonction d’encadrement et 
présentent les caractéristiques suivantes : 
Présentation des données d’auto-observation 
 

A raison de 5 à 6 journées d’auto-observation par cadre en 
moyenne, les données présentées ci-après synthétisent un total de 78 jours 
d’auto-observation. Ces données sont réparties en 4 chapitres : le temps, 
le contenu du travail, le contenu du hors travail, et les technologies de 
l’information et de la communication. 
Les résultats correspondent aux données ramenées à une journée par des 
calculs de moyennes. 
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Tableau 1 : Caractéristiques de l’échantillon 
 

 
Données relatives au temps 
Deux cadres parmi les quinze cadres de notre échantillon ont un schéma 
de gestion de leur temps très structuré : nous observons une homogénéité 
quasi-parfaite entre leurs journées d’auto-observation, tandis que trois 
cadres ont des journées très différentes les unes des autres.  
En ce qui concerne les dix autres cadres, le déroulement temporel de leurs 
journées est similaire, même si certaines périodes de la journée présentent 
des variations, et semblent ainsi constituer des périodes de régulations 
(exemple : débordement des activités de travail sur la période de hors 
travail le soir au domicile pour faire face à une surcharge de travail) 
Nous pouvons également observer la façon dont les cadres articulent 
leurs domaines de vie professionnelle, personnelle, sociale et familiale. 
En effet, dix cadres notent des incursions du travail dans le hors travail 
ainsi que l’inverse. Ils relèvent ainsi jusqu’à 9,25 incursions du travail 
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dans le hors travail et jusqu’à 10 incursions du hors travail dans le travail 
par jour. Quatre cadres observent des activités de hors travail pendant le 
travail mais pas l’inverse. Un seul cadre n’indique aucune 
interpénétration temporelle entre ses domaines de vie professionnelle et 
privée. 
Ces données temporelles nous permettent de constater que, pour 
l’ensemble des cadres, le temps consacré au travail est supérieur au temps 
consacré à leur vie privée (temps de sommeil mis à part) : seules 6 
journées sur les 78 témoignent du contraire. Nous allons donc maintenant 
nous intéresser plus précisément au contenu du travail puis au contenu du 
hors travail. 
 
Données relatives au contenu du travail 

Les données d’auto-observation nous renseignent sur un certain 
nombre de caractéristiques du travail des cadres de notre échantillon.  

Les durées de travail quotidiennes moyennes sont variables selon 
les cadres et peuvent avoir une amplitude allant de 7h41min à 10h30min 
(de 8h25min à 11h41min en incluant le temps de trajet), ce qui 
correspond à une durée de travail hebdomadaire de 38h25min à 
52h30min (de 42h05min à 58h28min avec les trajets). Nous pouvons ici 
préciser que onze cadres prennent des pauses dans leurs journées de 
travail, ces pauses pouvant aller de 2min30s à 25min en moyenne. 

Pendant leur journée, les cadres effectuent en moyenne 17 à 62,5 
activités de travail, et chacune d’entre elles peut durer de 9min à 40min 
en moyenne. Les interruptions sont présentes - à des degrés divers - chez 
l’ensemble des cadres, allant de 2 à 18 par jour. En outre, au cours d’une 
journée de travail, les cadres se retrouvent entre 3,6 et 28 fois en relation 
avec une ou plusieurs personnes. 
Les deux principaux canaux de communication utilisés par les cadres de 
cet échantillon sont la communication « papier » et le « face à face ». En 
effet, la communication « papier » arrive en première position chez huit 
cadres, et en seconde chez cinq cadres. Le « face à face » arrive premier 
chez sept cadres et deuxième chez six cadres, ce qui rejoint les résutats 
obtenus par Mintzberg (1984). 
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Données relatives au contenu du hors travail 
Les cadres consacrent de 3h19min à 7h32min à leurs activités de 

hors travail, qu’elles soient familiales, personnelles ou sociales, le temps 
physiologique de sommeil étant exclu de ces chiffres. 

Le nombre moyen d’activités de hors travail varie de 6 à 25,5 par 
jour, et la durée moyenne de chaque activité de hors travail est de 3min 
au minimum et de 25 min au maximum. Pour les treize cadres relevant 
des interruptions dans leurs activités de hors travail, ces interruptions sont 
au nombre  de 0,2 à 3,17 par jour. Enfin, les cadres relèvent 1,2 à 9,25 
contacts avec une ou plusieurs personnes par jour dans le cadre de leurs 
activités de hors travail. 

Au niveau des communications, le « face à face » est le canal 
privilégié pour douze cadres, la communication « papier » est 
prépondérante pour deux cadres et le « téléphone » pour un cadre de 
l’échantillon. 
 
Données relatives aux technologies de l’information et de la 
communication 

Ce quatrième type de données est centré sur la fréquence, la 
durée, la finalité et le lieu d’utilisation des technologies. Il enrichit 
l’analyse de notre problématique en nous permettant de repérer non 
seulement les usages des technologies par les cadres mais également les 
échanges entre la vie professionnelle et la vie privée qu’elles permettent.  

Au  niveau des usages des technologies de l’informations et de la 
communication, le Téléphone arrive en tête (5,48 utilisations par cadre 
par jour) puis les Logiciels (4,12 utilisations), la Messagerie électronique 
(3,4 utilisations), l’Ordinateur – Maintenance – Impression (1,26 
utilisations), le Site Web (0,68 utilisation), le Fax (0,45 utilisation), 
l’Agenda De Poche (0,08 utilisation), et la Conférence Téléphonique 
(0,02 utilisation). 
En ce qui concerne la durée d’utilisation, les cadres utilisent 
majoritairement les Logiciels (100 min par cadre par jour), puis le 
Téléphone (47min), la Messagerie électronique (42min), le Site Web 
(15min), l’Ordinateur – Maintenance – Impression (11min), le Fax 
(4min),  l’Agenda de Poche (21s) et la Conférence Téléphonique (20s). 

Enfin, certaines technologies de l’information et de la 
communication sont le vecteur d’interpénétrations entre la vie 
professionnelle et la vie privée. Le Téléphone est utilisé par dix cadres 
pour réaliser une ou plusieurs activités de travail pendant le temps 
normalement consacré au hors travail ou l’inverse, les Logiciels par sept 
cadres, l’Ordinateur - Maintenance - Impression par quatre cadres, la 
Messagerie par quatre cadres, les Sites Web par trois cadres et le Fax par 
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deux cadres. Seuls la Conférence Téléphonique et l’Agenda De Poche ne 
sont les vecteurs d’aucune incursion du travail dans la vie privée ou 
l’inverse. 
 

PROLONGEMENTS 
 

A partir de l’interprétation de ces données relatives au temps, au 
contenu du travail, au contenu du hors travail et aux technologies de 
l’information et de la communication, nous pensons mettre à l’épreuve 
des faits les hypothèses que nous posons quant à l’articulation des temps 
sociaux des cadres en lien avec l’utilisation des technologies de 
l’information et de la communication. 
Des entretiens d’explicitation individualisés seront ensuite réalisés auprès 
des cadres, sur la base des relevés d’auto-observation. Ils permettront : 
§ d’obtenir des informations complémentaires (relatives au contexte, à 

l’histoire, à la signification…) sur les faits recueillis par auto-
observation 

§ de demander des explications sur ce que nous n’avons pas compris et 
sur les causalités qui régissent leurs activités 

§ de faire participer les cadres au processus de traitement des données, 
les choses n’allant pas de soi pour nous (sens à donner aux données, 
manière de les comprendre…) 

Les cadres répondront enfin au protocole ISA (Inventaire du 
Système des Activités), qui a été élaboré par le Laboratoire 
Personnalisation et Changements Sociaux (Toulouse) pour opérationaliser 
leur modèle du Système des Activités. Il a pour objectif d’appréhender les 
relations entre les domaines de vie personnel, professionnel, familial et 
social des cadres. Il permet ainsi de déterminer leurs priorités dans la vie 
et nous indique si les activités que les cadres réalisent sont des aides ou 
des obstacles à l’atteinte de ces priorités. 

L’utilisation conjointe de l’analyse de l’activité et du protocole 
ISA devrait permettre d’établir une comparaison entre deux types de 
méthodes appréhendant l’une les activités des cadres, l’autre les 
représentations que les cadres ont de leurs activités. 
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Résumé : L'objectif de cet article est de comprendre sur quelles bases se 
constituent les usages associés aux nouvelles technologies (ici, la banque 
électronique). Des analyses de contenu et des évaluations ergonomiques 
des douze principaux sites bancaires français ainsi que des enquêtes par 
questionnaires auprès de 1120 utilisateurs ont permis de montrer que 
malgré la conception volontairement orientée des sites, ces usages ne 
pouvaient être déterminés. C'était bien le projet et les besoins des 
internautes qui décidaient in fine de l'utilisation finale des 
environnements technologiques. 
 
Mots Clefs : Ergonomie des logiciels, Usages, Nouvelles technologies, 
Banque électronique 
 

INTRODUCTION 
 

Depuis quelques années, on assiste à l'arrivée massive des 
nouvelles technologies dans les activités de service. Leur médiatisation 
est sensée renforcer la gestion de l'information ainsi que celle de la 
relation au client. Ces innovations techniques (CRM42, sites Web, 
automates…) s'accompagnement également "d'une mutation qualitative 
des services et font émerger de nouveaux modes de travail en réseau 
entre acteurs internes et/ou externes" (Valléry, 2002) ainsi que des 
usages d'un nouveau type. 

Notre recherche43 aborde ces pratiques. Elle tente d'analyser dans 
quelle mesure la banque électronique (sensée compléter et à terme 
remplacer l'activité de guichet) peut favoriser l'émergence de nouveaux 
usages chez les utilisateurs. Il s'agit également d'en déterminer la nature. 
Pour explorer ces questions, nous présenterons la banque électronique, 

                                                      
42 Outils et méthodes de gestion de la relation clientèle 
43 Cette étude fait partie d’un ensemble de travaux réalisés dans le cadre d’une recherche 
subventionnée par le Ministère de la Recherche et le Centre d’étude de l’emploi. 
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puis nous examinerons le concept d'usage (ses déterminants, ses 
dimensions…). Enfin, après avoir exposé notre problématique et notre 
démarche de recueil de données, nous terminerons par la présentation des 
résultats et leur discussion. 
 

CADRE THEORIQUE 
 

Définition de l’E-Banking  
Selon l'Association Française des Banques, la banque électronique 
correspond à "l'utilisation d'internet par une institution financière pour 
offrir à ses clients une gamme de services bancaires plus ou moins large, 
allant de la simple vitrine commerciale à la gestion à distance de 
transactions financières, en passant par la consultation des comptes".  
Son audience est toujours en progression. En mai 2002, les banques 
électroniques enregistraient la couverture44 la plus importante en Europe, 
de l'ordre de 40,1%. En terme de visiteurs, ces sites affichent un taux de 
croissance de 50% (Journal du Net, 200245). Les potentiels du E-Banking 
dans le secteur bancaire sont multiples (Monod, 1999 ; Vendramin & 
Valenduc, 1999 ;  Abiteboul, 2000 ; Sahut, 2000 ; Bobillier, Dubois & 
Retour, 2002) : 
1. Une amélioration de la qualité des services offerts avec deux atouts 

supplémentaires : l'interactivité et l'accessibilité du service sur le lieu 
du travail ou à domicile. 

Un effet de "désintermédiation" avec un accès plus direct entre 
producteur et consommateur et une diminution du nombre 
d'intermédiaires dans les chaînes de la valeur ajoutée.  

De nouveaux modes de promotion et de commercialisation des produits.  
Une réorganisation des activités internes de l'entreprise, orientée vers une 

plus grande communication et une meilleure coordination des tâches.  
Une personnalisation et une amélioration des relations à la clientèle avec 

une diminution du nombre d'intermédiaires dans les chaînes de la 
valeur ajoutée.  

 
Usages et Nouvelles technologies 
Qu'entend-on par usage ?  
Selon Poulain (2002), l'usage relève de deux types de conduite : la 
première porte sur "l'utilisation effective, prioritaire, affichée (fonctions 
principales, attendues) ; la seconde, sur ce qu'on peut faire d'autre avec 
(fonctions secondaires, dérivées)". L'usage comporte de multiples 

                                                      
44 Pourcentage d'internautes s'étant rendu sur un site au moins une fois pendant la période de 
référence 
45 http://www.journaldunet.com/cc/08_finance/finance_eu.shtml  
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dimensions qui peuvent être abordées au travers des diverses disciplines 
qui le définissent, l'étudient ou encore l'évaluent  (Rabardel, 1995 ; 
Martin, 1997 ; Poulain, 2002). 
§ Dimension fonctionnelle de l'usage : "à quoi ça sert, à quoi cela 

peut me servir compte tenu des objectifs que j'ai ?" renvoie à 
l'utilité du dispositif, et plus précisément à la cohérence entre les 
fonctions proposées et les besoins de l'utilisateur. 

§ Dimension ergonomique : "comment on s'en sert, est-ce que c'est 
facile ou non à employer ?" correspond à l'utilisabilité de 
l'instrument. Cela affecte la découverte plus ou moins intuitive du 
dispositif et le développement plus ou moins rapide et aisé des 
usages. 

§ Dimension économique ou sociale : "combien ça me coûte et 
combien çà va me rapporter ?" renvoie aux notions d'efficacité et 
de "retour sur investissement" de l'utilisation compte tenu des 
efforts consentis, tant financiers que personnels, pour s'approprier 
le dispositif. On retrouve ici le principe d'acceptabilité des 
technologies. 

§ Dimension technique : "pourquoi ça marche et de quoi c'est fait 
? C’est ce qui, a priori, intéresse le moins l'utilisateur. Pour 
l'usager, la finalité de l'instrument n'est pas de faire fonctionner 
l'appareil mais de s'en servir pour un service qui n'a rien à voir 
avec la technologie.  

§ Dimension cognitive : "est-ce que je peux l'employer 
spontanément, naturellement ?" relève de l'accès naturel à 
l'instrument grâce aux affordances. Ce sont des indications 
implicites qu'un objet peut offrir, intuitivement, de par sa propre 
forme ou par l'arrière-plan culturel hérité sur son usage. Le fait de 
porter attention à un objet doit induire l'idée de son usage 
(Rabardel, 1995). 

 
Les différentes fonctions de l'usage  
 

La relation d'usage est par essence dynamique puisqu'elle 
suppose une confrontation itérative de l'instrument avec le projet de 
l'utilisateur. Celui-ci peut être plus ou moins clair, plus ou moins 
prédéfini et il peut se modifier à l'usage (Perriault, 1989). L'adéquation de 
ce projet aux finalités de l'instrument détermine différentes fonctions de 
l'usage. 
a) Fonction instrumentale de l'usage. Il existe un usage conforme qui 
respecte en tout point le protocole du concepteur. L'usage suit et reproduit 
ce pour quoi avait été pensé et conçu le dispositif. Toutefois, en explorant 
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le dispositif, le projet d'emploi qui est d'abord très vaste au démarrage, 
peut se préciser et se réduire. Ainsi, au fils des échecs, de l'expérience, les 
ambitions d'usage se restreignent. Il se produit alors une altération de 
l'usage qui va moduler la gamme des capacités des outils.  
b) Fonction symbolique de l'usage. Dans d'autres cas, la finalité 
pratique n'est pas la fonction recherchée dans l'instrument. Elle est le 
signe d'autre chose : de pouvoir, de compétences, de distinction entre 
autres. L'usage se double alors d'un rôle symbolique qu'affecte à l'appareil 
celui qui s'en sert (cas du téléphone portable par exemple).  
c) Fonction adaptative de l'usage. La relation d'usage peut enfin 
connaître des avatars par des détournements. On l'emploie pour un projet 
autre que le projet initial en lui conférant une autre fonction. La fonction 
d'un objet n'est donc pas une propriété fixe et intangible de celui-ci, mais 
résulte d'un processus d'attribution par le sujet appelé catachrèse 
(Rabardel, 1995). 

 
PROBLEMATIQUE ET HYPOTHESE DE TRAVAIL 

 
Le succès des technologies bancaires repose en grande partie sur 

l'attrait qu'elles suscitent chez les utilisateurs (en termes de services, de 
convivialité, de rapidité) et sur les usages que ces derniers sont capables 
de développer dès lors que ces pratiques sont conformes aux stratégies 
des banques. Or, et c'est bien là le paradoxe, l'instabilité de l'univers 
Internet paraît être une contrainte pour la formation des usages car ces 
technologies évoluent constamment, sans parler de l'offre des services, 
des tarifications ou même des contenus (Bouillier, 1997). Le seul usage 
stabilisé serait l'attitude de veille, de remise en cause et d'apprentissage 
constant pour que l'usage puisse se former.  

L'offre technologique et les usagers se trouvent dès lors dans un 
champ conflictuel. La relation d'usage est une sorte de négociation entre 
l'homme, porteur de son projet, et le système technique, porteur de sa 
destinée première (Perriault, 1989). La logique d'usage ne définit pas 
l'usage le plus élégant, ni le meilleur. Sur certains aspects, elle peut même 
être facteur d'inertie dans la mesure où elle stabilise les positions acquises 
et façonne en retour ceux qui la pratiquent (Boullier, 1997). L'usage est 
donc un compromis entre les contingences de l'outil et les aspirations, les 
compétences de l'utilisateur. Il permet de corriger des déséquilibres entre 
les contraintes techniques et les besoins individuels. En cela, il est 
logique d'adaptation et s'inscrit dans un paradigme anthropocentré. 
Toutefois, les systèmes peuvent imprégner les usagers de leur propre 
logique de fonctionnement, selon une approche technocentrée. 
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Dans ce contexte, la problématique de cette recherche est 
d'examiner  comment et sur quelles bases (techniques ou individuelles) se 
forment les usages liés aux sites bancaires ? Quelle est la nature exacte de 
ces usages ?  
L'hypothèse de travail retenue est la suivante : les sites bancaires 
fournissent des moyens (en termes de contenu, de fonctions, de 
services…) et des conditions (en termes de facilité d'accès, de 
convivialité, d'ergonomie) pour permettre aux internautes de développer 
des usages conformes aux attentes des banques. Ceci dit, les finalités 
réelles de ces usages reviennent aux usagers qui se réapproprient la 
technologie selon leur propre projet.  
 

METHODE 
 
Notre étude est exploratoire et comparative. Elle consiste en la 
détermination et l’exploitation d’indicateurs pertinents et variés afin 
d’analyser les sites46 considérés comme vecteur d'usages. 
− Un diagnostic fonctionnel des produits, services et fonctions proposés 

par les douze principaux sites bancaires français a d'abord permis de 
dresser les différentes possibilités d'usage offertes à un internaute : ce 
sont les moyens de l'usage. 

− Une évaluation ergonomique [à partir des critères de Bastien et 
Scapin (1998) et par des tests utilisateurs par focus-group] a permis 
d'apprécier les qualités ergonomiques intrinsèques des sites. 
L'objectif étant de montrer que l'utilisabilité d'un site peut favoriser 
l'élaboration des usages ; ce sont les conditions de l'usage. 

− Enfin, un questionnaire en ligne administré à 1120 utilisateurs d'un 
site bancaire  a cherché à évaluer l'acceptabilité du site, et plus 
généralement la nature des usages effectivement déployés par les 
personnes ; c'est-à-dire les finalités de l'usage. 

 
PRESENTATION DES PRINCIPAUX RESULTATS 

 
Les moyens de l'usage : analyse du contenu des sites 
L'objectif d'usage des banques est de conduire l'internaute à réaliser la 
quasi-totalité de ses opérations bancaires (et non bancaires) sur leur site. 
Elles cherchent à capter et à conserver ce client virtuel. Divers moyens 
d'usages sont ainsi proposés : 

                                                      
46 Il s'agit des douze sites les plus consultés : La Poste, Société Générale, Banque Populaire 
des Alpes, BNP-Parisbas, Crédit du Nord, Crédit agricole et Crédit-Mutuel, CCF, Caisse 
d’épargne des Alpes, CIC Lyonnaise de banque, Crédit Lyonnais, Bred 
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− Des moyens de communication omniprésents (formulaires de 
messagerie dans 67% des banques systématiquement associés aux 
produits) remplissent une fonction à la fois relationnelle (être toujours 
à l'écoute et en relation avec le client) et marketing (recueillir des 
données personnelles pour personnaliser la relation clientèle). Ces 
moyens de communication (chat, email, liste de diffusion, formulaire, 
etc.) visent à maintenir le contact avec la clientèle et plus spécialement 
avec celle qui ne passe pas régulièrement dans les agences. 

− Des moyens techniques de personnalisation (entrées par profils 
d'internaute -artisans, visiteurs, clients…- ; et adaptation dynamique 
de l'interface au client) sont proposés pour guider le client durant 
l'utilisation du portail. En effet, face à l'offre pléthorique de produits 
(près de 831 recensés parmi les 12 sites), la personnalisation du 
portail place d'emblée l'internaute sur des rails pour l'accompagner 
vers des offres commerciales ciblées. 

− Des moyens de fidélisation. Les banques profitent d'Internet pour 
s'inscrire dans une logique de diversification de leur activité en 
combinant des produits bancaires classiques (majorité de produits 
boursiers et d'assurance, avec respectivement 45 % et 12% de l'offre) 
avec des services plus originaux (accès à des sites immobiliers…, à 
des "news" météo… ou encore à des offres de fournisseur d’accès). 
L'objectif est de proposer aux internautes un site intégré à partir 
duquel ils pourront réaliser toutes leurs opérations, qu'elles soient 
bancaires et non bancaires. Tous les usages de l'Internet (loisirs, 
consommation, finances, communication, etc.) deviennent dès lors 
possibles à partir de ce seul portail. On maintient ainsi le client dans le 
giron et sous l'influence de la banque. Cette dernière peut déterminer 
précisément les besoins et conduites de consommateur pour lui 
proposer les offres idoines.  

− Des moyens d'actions : La banque cherche également à développer 
des usages plus opérationnels en délégant à l'internaute les 
transactions élémentaires du guichetier. On trouve ainsi tout un 
arsenal d'opérations (virements, consultation des comptes…) qui 
permettent aux utilisateurs d'intervenir en temps réel sur leurs 
comptes. Cependant, on remarque aussi que les services de simulation 
(23%) et de souscription (0,6%) des produits restent très peu 
développés par rapport à la totalité des produits proposés. Il s'agit sans 
doute d'éviter de donner toute l'information au client pour limiter les 
comparaisons entre sites et aussi pour le pousser à entrer en contact 
avec son conseiller afin d'obtenir les données manquantes. 

 
Les conditions de l'usage : La qualité ergonomique et l'utilisabilité 
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L'évaluation ergonomique47 indique que les banques accordent une très 
grande attention à la conception des sites. Les sites n'offrent donc pas 
uniquement des fonctionnalités pour orienter les usages, ils cherchent 
aussi à offrir un environnement convivial et intuitif pour faciliter le 
déploiement de ces usages. Concrètement, les critères évalués témoignent 
du souci : 
- d'assister et d'aider l'internaute à la résolution d'un problème ou d'une 

difficulté lors de son dialogue avec le site (Critère "Gestion des 
erreurs" : note moyenne de 4,04/5) ; 

- De faciliter ses déambulations sur le site par la mise à disposition de 
fonctions et autres liens interactifs, intuitifs et homogènes (Critère 
"Cohérence" : 3,75/5) 

- De réduire le coût généré par l'utilisation du site (Critère "Charge de 
Travail" : 3,77/5)  

- D'harmoniser le site aux caractéristiques et à aux besoins des 
internautes ; par exemple, la personnalisation de l'interface (Critère 
"Compatibilité" : 3,62/5) 

- De donner la totale maîtrise du système à l'utilisateur pour susciter une 
plus grande confiance dans le système (Critère "Contrôle explicite" : 
3,62/5) 

- De rendre l'utilisateur plus performant dans sa recherche d'informations 
(Guidage : 3,41/5) 

- De fournir enfin un environnement graphique, ludique et convivial qui 
soit appréhendable par l'utilisateur ("Signifiance des codes et 
dénomination" : 3,37/5) 

Les finalités de l'usage : enquête auprès des usagers du site du Crédit 
Agricole 
Des usages variés….  Les principaux usages du site par les internautes 
portent sur tout un ensemble d'opérations élémentaires (consultation du 
compte (30,76%), virements bancaires (22,15%), etc.) qui témoignent du 
transfert de compétences entre le conseiller bancaire et le client puisque 
c'est dorénavant ce dernier qui réalise les différentes transactions pour la 
gestion de ses comptes à partir de son propre ordinateur.  Ce portail est 
également utilisé comme une base d'informations pour obtenir tant des 

                                                      
47 Cinq utilisateurs ont été soumis à une liste de critères ergonomiques à évaluer pour 
chaque site. On leur a demandé de se prononcer sur une échelle de Lickert proposant 
différentes modalités de réponse. Ils devaient estimer la conformité d'une affirmation par 
rapport à leur représentation de l'interface en attribuant une note qui allait de 1 (pas du 
tout satisfaisant) à 5 (très satisfaisant). Par exemple, pour le critère Gestion des erreurs, 
une des cinq affirmations à évaluer étaient " Le message d'erreur vous donne toujours un 
moyen de remédier à l'erreur en question ". La note finale correspond ainsi à la moyenne 
des estimations fournies pas l'internaute.  
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données sur les produits bancaires proposés (35%) que divers 
renseignements généraux sur les pratiques de l'agence (horaire, 
coordonnées à 36%). En revanche, l'outil de messagerie n'est utilisé que 
par 12,88% des internautes ; de même que les liens vers les sites 
partenaires de la banque ne sont consultés que par 12,65% des clients. Il 
semble donc que les usages déployés par les internautes (en termes de 
communication, de portail généraliste) ne correspondent pas à ceux 
projetés par la banque. 
Pour des applications diversifiées…. Ces différents usages du site vont 
servir les intérêts de l'utilisateur qui cherche à optimiser la gestion de son 
compte (à 39% en étant mieux informé, et en ayant la possibilité d'agir 
directement sur son argent) et à ne pas se déplacer à sa banque (à 33,5%). 
Outre ces usages instrumentaux, des usages plus "symboliques" sont 
également mis en œuvre par les internautes : 30,6% des internautes se 
servent en effet des informations collectées pour "un usage plus 
personnel", c'est-à-dire pour développer leur connaissance et leur culture 
bancaire sur les services financiers. Le site est alors utilisé comme un 
environnement d'autoformation à partir duquel les internautes vont 
chercher à comprendre le mode de calcul des produits financiers (grâce 
aux simulations de prêts par exemple) ou à mieux sérier les 
caractéristiques de ces produits (informations sur les 
avantages/inconvénients de l'assurance vie). Enfin, 15 % d'entre eux font 
un usage stratégique du portail en recherchant des données pour les 
comparer à celles récupérées sur d'autres banques ou pour préparer leur 
rencontre avec le conseiller clientèle.  
 

DISCUSSION - CONCLUSION 
 
En définitive, il semble que la banque électronique offre des services 
nouveaux et originaux par rapport à sa forme classique et non médiatisée 
: capacité de s'informer et de se former, mais aussi possibilité d'agir et 
d'interagir en s'affranchissant des contraintes de temps (agir à tout 
moment), d'espace (de chez soi) et d'expertise (agir seul sans l'aide d'un 
conseiller mais avec l'assistance du dispositif).  
Si les services (en termes de fonctionnalités, d'ergonomie et encore de 
contenu proposés) témoignent de la volonté des banques de développer 
une relation soutenue et privilégiée avec leurs clients (pour mieux les 
séduire, les conserver et les gérer), les usages identifiés montrent que les 
internautes profitent aussi des consultations pour acquérir un "savoir" et 
un "savoir faire" bancaire. En effet, employé surtout comme une base 
d'informations et de connaissances, l'E-banking permet à l'utilisateur de 
développer des compétences dans les domaines techniques (connaissance 
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des produits, de leurs modes de calcul…), opérationnels (manipulation 
des comptes) et relationnels (obtenir des données pour négocier un prêt). 
Par rapport au dispositif bancaire traditionnel, les capacités d'action, 
d'information et d'interaction de l'internaute se trouvent ainsi décuplées 
dans un tel environnement. Ce qui ouvre la voie à des usages d'un 
nouveau type basés sur une plus grande interactivité (avec la banque et le 
conseiller via le site web et la messagerie), une meilleure réactivité (par 
les informations dispensées et les produits/offres proposés sur le site) et 
une pro-activité plus forte (par la capacité de simuler et d'anticiper la 
gestion de ses comptes). Pour autant, si le client n'a jamais été aussi 
(virtuellement) proche de sa banque, les usages qu'il déploie au contact de 
la banque électronique lui permettent paradoxalement d'être plus 
autonome et moins dépendant de son banquier. 
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Résumé : La conception d’environnements coopératifs est un domaine en 
plein essor, rassemblé sous la bannière du Computer Supported 
Cooperative Work (CSCW). Ces environnements, appelés collecticiels 
(ou groupware) « assistent des groupes de personnes engagées dans une 
tâche ou un but communs et fournissent une interface à un environnement 
partagé »48 (Ellis, Gibbs, & Rein, 1991). L’objectif de cet article est de 
présenter comment une modélisation cognitive de situations de 
coopération peut contribuer à la conception de tels systèmes d'aide, dans 
le cas particulier de la conduite de projets d'innovation dans le secteur 
automobile. 
 
Mots-clés : projet d’innovation, conception, système coopératif, CSCW, 
ingénierie cognitive. 
 
DES SYSTEMES COOPERATIFS POUR ASSISTER LA CONDUITE 

DE PROJETS D’INNOVATION 
 
La recherche rapportée ici porte sur la conception d'un système coopératif 
assistant les projets d’innovation technologique dans l’industrie 
automobile. Ces projets d'innovation visent le développement de 
nouveaux produits et de nouveaux services proposés à la clientèle (par 
exemple, doter les véhicules d'un système capable de diagnostiquer et 
réparer des pannes à distance). Or, le processus d’innovation a une 
particularité aujourd’hui commune à de nombreux secteurs d’activité : il 
se déroule dans le cadre d’une entreprise dite « étendue » et rassemble, le 
temps d’un projet, des acteurs dispersés géographiquement et appartenant 

                                                      
48 Traduction libre de : “We define groupware as computer-based systems that 
support groups of people engaged in a common task (or goal) and that provide an 
interface to a shared environment” (Ellis et al., 1991) 
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à des métiers et des filières divers. L’essentiel de l’activité des partenaires 
est, durant ce processus, de « collecter, analyser et fournir toute 
l’information, la connaissance, le savoir-faire requis pour aboutir à la 
décision d’innover » (Ségarra et al., 2002). Les différents acteurs 
impliqués dans ce processus d’innovation entretiennent de nombreuses et 
fréquentes activités coopératives, qui concertiste la rédaction de 
documents conjoints (livrables, notes d'avancement, etc.), le 
développement commun de produits (maquettes, logiciels, etc.), les prises 
de décision concernant la conduite du projet, etc. 
Ces activités se font traditionnellement en présentiel et en synchrone, 
c'est-à-dire lors de réunions rassemblant les partenaires concernés. Mais 
les groupes de travail sont aussi tenus de mener des activités coopératives 
à distance et en asynchrone, utilisant pour ce faire des systèmes 
informatiques permettant de gérer collectivement et de partager les 
données du projet. De plus en plus, on accède à ces systèmes via des 
portails d'entreprise qui donnent accès à une plate-forme logicielle sur 
laquelle les données du projet sont stockées. Ces plates-formes articulent 
des outils logiciels classiques de gestion de projet (gestion structurée de 
contenus, forum, envoi et stockage de messages à des listes prédéfinies, 
gestion de tâches par un workhouse, gestion des droits d’accès, accès à 
des applications métiers de CAO), mais on constate qu'elles ne 
permettent pas d'effectuer de réelles tâches coopératives. Par exemple, la 
rédaction collective d'un document, qui nécessite de pouvoir donner des 
avis, d’argumenter sur certains passages, de répondre à telle proposition 
de transformation, reste une activité coopérative mal assistée par les 
outils actuels. Théoriquement réalisables via des forums ou des 
mécanismes d’avis, ces activités coopératives ne sont en réalité que 
rarement et difficilement opérées en asynchrone et à distance, du fait 
notamment de la faiblesse des fonctionnalités coopératives aujourd'hui 
disponibles. 
La mise à disposition d’un environnement informatique capable de 
supporter efficacement les multiples activités coopératives d'un projet fait 
donc l'objet de recherches actives dans le champ du CSCW. Ces travaux 
se focalisent sur l’assistance à certaines spécificités des projets 
d'innovation : la créativité ou la génération d’idées (Streitz et al. 1999 ; 
Prante, Magerkurth, & Streitz, 2002), la gestion du processus de création 
et la veille (Cormican & O’Sullivan, 2000 ; Bhattacharya & Chatterjee, 
2000). Le projet MAGIE49 dans lequel notre étude s'inscrit, a adopté une 

                                                      
49 Le projet MAGIE (Management Intelligent de l’Innovation) rassemble un 
consortium pluridisciplinaire (Renault DTSI - chef de file, CNAM, LAMIH-
CNRS, BULL/JALIOS, OPEN CASCADE & ILOG) et est financé par le 
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approche différente de ces travaux. L'idée n’est pas de proposer des 
fonctionnalités nouvelles, mais d’organiser les fonctionnalités 
coopératives du système sur la base d’une modélisation des diverses 
tâches de co-opération dans lesquelles les acteurs du projet d’innovation 
sont engagés (Ségarra et al. op. cit.). Le développement de cet 
environnement pose des problèmes techniques et conceptuels complexes : 
construire des modèles de l’utilisateur rendant compte de la diversité des 
buts (notions de rôles et de profils), des tâches et des ressources de 
chaque acteur impliqué dans le projet d’innovation et élaborer un modèle 
de l’activité coopérative qui sous-tend le travail collectif d’innovation. La 
perspective centrée utilisateur qui a été adoptée pour le projet MAGIE 
s’est concrétisée par un travail d’ingénierie des connaissances ayant 
étroitement associé ergonomes cogniticiens et informaticiens. Elle a 
débouché sur une démarche et des résultats originaux que nous 
présentons ici. 
 
PRINCIPES METHODOLOGIQUES DE RECUEIL, D’ANALYSE ET 

DE MODELISATION DES DONNEES 
 

Pour modéliser l’activité coopérative engagée par les partenaires 
d’un processus d’innovation, nous avons adopté une démarche 
comportant deux phases essentielles : (i) étudier des situations de 
coopération en face à face afin d’identifier et de modéliser les modalités 
de coopération, puis (ii) traduire cette modélisation cognitive en 
diagrammes de cas d’utilisation, tels qu’ils sont formalisés en UML 
(Unified Modeling Language), langage de modélisation informatique 
standardisé par Booch, Rumbaugh, et Jacobson (1998). Le principe de 
notre démarche est celui de l’ingénierie cognitive : les ergonomes se 
positionnent comme des co-concepteurs du système visé et spécifient les 
besoins cognitifs dans un langage directement manipulable par les 
informaticiens chargés de développer le futur système. Nous adoptons 
ainsi une approche constructive conforme à celle de nombreux chercheurs 
en sciences sociales dans le domaine du CSCW, qui est de ne pas se 
contenter de décrire les activités coopératives pour éclairer le processus 
de conception (Schmidt & Bannon, 1992). 

Les activités coopératives que nous avons observées portent sur 
un projet d'innovation de services embarqués pour la mobilité (aide à 
l’organisation de voyages, planification d’itinéraires, gestion de situations 
médicales d'urgence, etc.). Les partenaires du projet d'innovation 

                                                                                                                        
programme RNTL du ministère de l’Industrie. Un démonstrateur est prévu pour 
fin 2003. 
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appartiennent à cinq entreprises ou institutions. Le nombre de participants 
des réunions analysées varie de 6 à 12 personnes en fonction des sujets 
abordés. Les cinq réunions (deux réunions de comité de management et 
trois réunions techniques) que nous analysons se situent entre le 7-ième et 
le 10 -ième mois du projet, et avaient principalement trait à l’élaboration 
d’une présentation multimédia illustrant les avancées du projet, et 
destinée à un salon professionnel. 

Les cinq réunions représentent environ trente heures 
d’interactions et de débats. Le recueil systématique a été fait par un 
ergonome, se positionnant comme observateur non participant. Des prises 
de notes ont permis de repérer les phases de la coopération par le traçage 
des interactions entre acteurs ainsi que les thématiques abordées. Des 
enregistrements vidéo et audio ont été réalisés. Les résultats présentés ici 
sont issus d’un découpage en deux temps : tout d’abord, borner 
temporellement le déroulement et l’enchaînement des TÂCHES 
COLLECTIVES, puis segmenter les prises de parole des acteurs en 
Fonctions Coopératives Elémentaires. 
 
ANALYSE ET MODELISATION DES ACTIVITES COOPERATIVES 
 
Identification de six TÂCHES COLLECTIVES pour mener à bien le projet 
Les objectifs d’un projet d’innovation sont définis par avance au sein de 
sous-projets, associés à des livrables à produire. L’accomplissement de 
ces sous-projets se réalise en grande partie au cours des réunions 
(plénières ou par groupes de travail) qui jalonnent l’avancement du 
projet. La conception y est peu déterministe et balance entre l’abstrait et 
le concret (Soubie & Buratto, 2002). Les réunions ne sont que la partie 
visible du travail produit dans le cours d’un projet, mais l’essentiel de la 
coopération s’y joue. Ces réunions sont structurées par des ordres du jour 
succincts qui laissent une large part à des orientations émergentes lors des 
débats. Elles sont structurées par des tâches collectives qui peuvent faire 
l’objet de points à l’ordre du jour (par exemple, « faire le point sur l’état 
d’avancement des travaux ») ou bien qui peuvent être plus implicites (par 
exemple, « examiner collectivement un sujet particulier »). Ces TÂCHES 
COLLECTIVES (TC) organisent la coopération tout en laissant une marge 
de manœuvre importante à l’initiative des partenaires. 
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L'analyse ergonomique a permis de distinguer six types de TC structurant 
les réunions. Ces TC sont d’une durée variable (de 10 minutes à 1h30’) et 
concernent un nombre fluctuant d’intervenants (de 2 à 10). Les six 
TÂCHES COLLECTIVES identifiées sont présentées dans le tableau 1. Selon 
la réunion concernée, certaines de ces TC seront lancées. Une réunion 
peut ainsi être formalisée comme une succession de diverses TC. 
 

Tableau 1 : Les six TC (TÂCHES COLLECTIVES) identifiées 
 
La réalisation d'une TÂCHE COLLECTIVE (TC) mobilise des formes 
d'interactions coopératives dont le principal support est l’oral, parfois 
appuyé par l’examen de documents ou des présentations visuelles 
(rapports, diaporamas, etc.). Ces échanges se réalisent par une 
confrontation dialectique des différents points de vue des acteurs. Ces 
diverses interactions coopératives ont été identifiées et sont décrites dans 
la section suivante. 
 

IDENTIFICATION DE HUIT FONCTIONS COOPERATIVES 
ELEMENTAIRES (FCE) 

 
Un ensemble fini de Fonctions Coopératives Elémentaires (FCE), au 
travers de différentes modalités de communication et de coopération, 
permet d’accomplir les TÂCHES COLLECTIVES. Ces FCE sont définies 
comme les unités (ou briques) élémentaires de réalisation de toutes les 
actions coopératives déclenchées durant les réunions. 
L’analyse des interactions nous a permis d’identifier toutes les FCE 
utilisées au cours des réunions. Ces interactions dialogiques n’ont pas fait 
l’objet d’une retranscription verbatim des verbalisations. Les 

TC Inti tul és e t définit ions Exe m pl es

TC1
PHASE  DE CR ÉATIVITÉ  : ce lle-c i co nsiste à réa liser  une mi se
en comm un et u ne pr oduct ion d’idées de type bra instorming

Envisager  l’usa ge proje té d’une
tablet te mu ltimédia .

TC2
POINT SUR  UN ÉTAT D’AVANC EME NT  : i l s’ agit de  v érif ier  le
respec t des  enga gemen ts pr is en termes de dé lai s, ressource s,
produc tions ou bes oins

Suivr e la product ion d’u n livra ble ,
d’un sof t, e tc.

TC3
EXAMEN  D’UN SUJET  PAR TICUL IER : u ne  que stion ouverte  sur
un suje t d’ intérêt  pour  le pro jet  est exa mi né e par  un gro upe
d’acte urs

Effect uer  les  choix de prése nta tion
pour un sal on pr ofes sionnel .

TC4
SE COOR DONN ER SUR LE PRO JET : ce tte  tâche  vise  à or gan ise r
les or ien tat ions que le groupe s ouhai te et /ou peu t pour suivre

Iden tifier  et ch oisir  de s sa lons et
confére nces  pour  prése nter  le
projet .

TC5
EXPOS É D’UNE CO NTR IBUTION  SPÉCIFIQUE  : u n parte naire
prése nte u ne co ntribution a ux a utre s par tena ires

Comp arer  les fo nct ionna lités  de s
tablet tes multim éd ia d u marc hé.

TC6
SESSION  D’ÉVALU ATION  : i l s’ agit de prése nter  les rés ultat s
du pr oje t

Présen ter  un état  du pr oje t  auprè s
d’une cinqua nta ine  de spéc ial istes ,
exper ts et déci deur s
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enchaînements des prises de parole ont été relevés ainsi que leurs auteurs, 
l’objectif étant de conserver la dynamique des interactions. Le codage des 
prises de parole au moyen de FCE permet de décrire l’ensemble des 
échanges entre acteurs. 
 

Tableau 2. Les huit FCE (Fonctions Coopératives Elémentaires) 
identifiées 
 
Huit Fonctions Coopératives Elémentaires (listées dans le tableau 2) ont 
ainsi été identifiées dans les réunions analysées. Les FCE 
« Poser_une_question », « Répondre_à_ une contribution » et 
« Exprimer_son_point_ de_vue » relèvent d’un jeu de mise en commun et 
de confrontation des différentes positions en cours d’élaboration ou 
d’ajustement entre acteurs : les acteurs s’expriment pour contribuer à 
instruire les choix. Elles constituent, comme on le verra dans la section 
suivante, la plus grande partie des prises de parole en réunion. 

 
Les cinq autres FCE présentent un engagement plus formel des acteurs 
dans leurs échanges. Elles visent à amorcer ou orienter la coopération. 
Cela se manifeste par la présentation de documents “synthétiques” 
préparés pour la FCE « Présenter_un_ contenu_pour_ 

FCE Défini tions Exemples
Poser_une_quest

ion
Demande nomi na tive d’information sur un ou des

problèmes donnés aux contributeurs de la TÂCHE
COLLECT IVE, ou à l’ensemble des memb res du p rojet.

 “Ou i,  ma is je ne sais pa s si le
sujet WiFi va ê tre abordé  ?”

Répondre_à_
une_contribution

Comm uniquer une réponse touchant à u ne  question, une
réponse, une expression libre de point de vue, une
proposit ion de sous- discussion, un choix de prise de
déci sion, un recentrage du débat ou à une évaluat ion.

 “WiFi pour les télé charge-
ments ?  Il faudrait  une borne
plus un rela is  plus une
tablette m ultimé dia.”

Exprim er_son_
point_de_v ue

Un memb re du projet exprime son point de vue sur un
élément précis ou non de TÂCHE COLLECT IVE, sans
mentionner nécessaireme nt  de  destinata ire privilégié.

 “L e côté WiFi est assez près
du marché.”

Présenter_un_
contenu_pour_

échan ge _de_vues

Un des memb res commu nique un ou des document(s),
géné ralement sous la forme d’un diaporama et/ou d’une
note de synthèse. L’object if est tout à la fois d’exposer la
position actuelle du présentateur et de  s usciter les réac tions
des autres partenaires.

 Présentation de deux
scénarios de mise en situation
de la table tte multimédia pa r
un des partenaires.

Proposer_une_
sous-discuss ion

Identifier thématiquement un point à traiter au sein
d’une TÂCHE COLLECT IVE, pour lancer un éch ange de
contributions dé diées à c e point préci s. Ces contributio ns
seront groupées afin de  pouvoir les identifier et les
réutiliser éventuelleme nt  da ns une autre TÂCHE
COLLECT IVE.

 “Bon, le prix Touri sma ,
qu’est-ce qu’on fait ?  On
essaye de postuler o u non ?”

Recentrer_le_
débat

Recad rer les contributions en f onction des objectifs  de
la TÂCHE COLLECT IVE ou du projet, ou avertir d’un
décal age sur le planning ou sur les thématiques.

 (E) signale que le s cénario
n’entre pas dans le cadre du
projet et argumente son avis.

Prendre_une_
décision

Identificat ion d’une  prise de déc ision nécessaire sur un
docum ent, un débat,  un point d’act ion, une situation de
conception, puis prise de la  décision.

 “T u t’occupes de  m’envoye r
un draft de deux pa ges pour
la fin du m ois de septembre.”

Evaluer_Coter Il s’agit  de  recue illir sous  forme synthétique
(prédéte rminée par une ou des échelle(s) de vale ur ) des avis
sur un éta t du projet auprès d’acteurs extérieurs au projet.

  /
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échange_de_vues ». Les FCE « Proposer_une_ sous-discussion » et 
« Prendre_une_décision » 
Relèvent de l’identification précise de questions à instruire. La FCE 
« Recentrer _le_débat » est le fait du chef de projet et contribue à 
signaler d’éventuels écarts aux objectifs du projet et préciser les 
orientations à suivre. Enfin la FCE « Evaluer/Coter », peu observée 
pendant les réunions, s’applique dans le cadre d’une évaluation externe 
de résultats du projet. 
 

UTILISATION DES FONCTIONS COOPERATIVES 
ELEMENTAIRES (FCE) 

 
À titre exploratoire, nous avons recensé les Fonctions Coopératives 
Elémentaires retracées durant 33 minutes d’une TC [EXAMEN D’UN 
SUJET PARTICULIER] (tableau 3). Notons que : 

- Les 71 contributions recensées ont duré de 5 secondes à 2 
minutes environ ; 

- Les acteurs sont intervenus de façon très inégale : 23 et 19 
interventions pour 2 acteurs, un acteur avec 10 interventions et deux 
avec 7, 2 acteurs avec 1 et 4, et 3 avec aucune ; 

- Seules cinq FCE sur huit ont été mobilisées, et 3 d’entre elles 
représentent 90% du total. 

Cet exemple montre que chaque TÂCHE COLLECTIVE peut être réalisée 
par une combinaison spécifique de Fonctions Coopératives Elémentaires. 
Nous avons identifié ces différentes combinaisons, ce qui nous a permis 
de fournir un modèle de chacune des TÂCHES COLLECTIVES, comme 
nous le présentons dans la section suivante. 

ActeursFonctions Coopératives Elémentaires
A B C D E F G H, I, J

Total

Poser_une_question 4 4 2 3 4 0 0 0 17
Répondre_à_une_contribution 0 1 2 7 3 2 1 0 16
Exprim er_son_point_de_vue 3 1 5 8 12 2 0 0 31
Présenter_un_contenu_pour_échange_de_vues 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Proposer_une_sous -discussion 0 0 1 0 1 0 0 0 2
Recentrer_le_débat 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Prendre_une_décision 0 1 0 1 3 0 0 0 5
Evaluer_Coter 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Total 7 7 10 19 23 4 1 0 71

Tableau 3. Relevé des FCE durant 30 minutes d’une TC [EXAMEN 
D’UN SUJET PARTICULIER] 
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Modélisation des TÂCHES COLLECTIVES à l’aide des FCE 
Sur la base de la démarche présentée dans la section précédente, nous 
avons analysé quel recours était fait aux diverses FCE afin de réaliser les 
différentes TC. 

Tableau 4. Description des TÂCHES COLLECTIVES en fonction des FCE 
mobilisée 
 

Il est apparu que ces TC sont composées d’un ensemble fini de FCE 
combinées entre elles de façon spécifique. Le tableau 4 expose les 
différentes configurations de FCE propres à chaque TC, telles qu'elles ont 
été déterminées par notre analyse. 
Ces résultats ont permis de modéliser les six TÂCHES COLLECTIVES 
menées par les partenaires du projet d'innovation étudié. En l'état, cette 
contribution ergonomique à la conception du système coopératif aurait 
cependant eu des difficultés à être prise en compte si nous n'avions 
accompli un pas supplémentaire en la traduisant en spécifications 
utilisables par les concepteurs informaticiens chargés du développement 
logiciel du système MAGIE. Ce travail est rapporté brièvement dans la 
section suivante. 

 

PERSPECTIVES ET CONCLUSION 
 
La modélisation des activités coopératives rapportée dans la section 
précédente s’inscrit dans une démarche d’ingénierie cognitive, au sens 
proposé par Hollnagel et Woods (1983) ou Woods et Roth (1988) ; l’idée 
est d’utiliser les connaissances et les techniques de l'ergonomie cognitive 
pour fournir les bases d’une ingénierie de la conception centrée 

Fonctions Coopératives Elémentaires (FCE)

TÂCHES COLLE CTIVES (TC)

TC1 : PHASE DE CRÉATIVITÉ X X X

TC2 : POIN T SUR UN ÉTAT D’AVANCEMENT X X X X

TC3 : EXAMEN D’UN SUJET PARTICULIER X X X X X

TC4 : SE COORDON NER SUR LE PR OJET X X X X X X

TC5 : EXPOSÉ D’UNE C ONTRIBUTION  SPÉCIFIQU E X X X X X X X

TC6 : SESSION D ’ÉVALUATION X X X X X
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utilisateurs. Cette démarche d’ingénierie cognitive nécessite en 
conséquence de ne pas s’arrêter à la phase de production de modèles 
cognitifs, mais de poursuivre en les traduisant en spécifications utilisables 
par les informaticiens chargés de l’implémentation du futur système. Elle 
contribue à dépasser une visée descriptive des activités coopératives 
humaines pour aboutir à des spécifications technologiques. Elle permet 
de fournir aux informaticiens un appui pour confronter et construire leur 
logique face à la logique ergonomique, tout en acceptant les inévitables 
ajustements réciproques. 
Cette nécessité d’aboutir à un « langage commun » nous a conduit à 
représenter nos résultats à l'aide de Cas d’utilisation (Jacobson, 1992 ; 
Rumbaugh, 1994) tels qu'ils sont formalisés dans le langage UML 
(Unified Modeling Language, développé par Booch, et al., 1998). Nous 
ne pouvons, dans le cadre de cet article, décrire ces résultats qui sont 
rapportés dans Février Quesada, Darses, et Lewkowicz (à paraître). 
Rappelons que ce processus interdisciplinaire de modélisation et de 
développement de l'environnement coopératif a été mis en place pour 
répondre à la nécessité d’une approche anthropocentrée de la conception 
logicielle. Le système asynchrone développé ne prétend pas remplacer 
l’ensemble des réunions en face à face qu’un projet d’innovation 
nécessite. Cependant, une partie au moins de cette activité en présentiel 
pourra être supportée par l’environnement coopératif, permettant une 
meilleure préparation des réunions à venir, qu’elles soient en face à face 
ou synchrones médiatisées. 
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ANALYSE DE L’ACTIVITE DE CONDUITE DE CHARIOTS 
DE MANUTENTION EN ENTREPRISE - INTERET POUR LA 

PREVENTION DES ACCIDENTS DE TRAVAIL 
 

Florence HELLA, 
Jean-François SCHOULLER, 

Cécile CHAMAGNE 
Département Homme au Travail, INRS, BP 27, 

54501 Vandœuvre les Nancy, cedex, France 
 
Résumé : Cet article décrit une démarche d’analyse de l’activité réelle de 
travail, dans des entreprises utilisatrices de chariots de manutention. 
Malgré des avancées en matière de santé/sécurité dans ce domaine, ces 
engins sont toujours à l’origine d’accidents graves ou mortels pour le 
cariste. Pour progresser dans la compréhension de la situation et 
envisager, des actions générant plus de sécurité, une analyse détaillée de 
l’activité de caristes dans diverses entreprises industrielles ou 
commerciales a été réalisée. La description des modes opératoires de 
caristes, ainsi que leur mise en relation avec d’autres paramètres de la 
situation, ont permis d’identifier les différentes phases de la tâche, 
d’analyser les stratégies des opérateurs en réponse à certaines 
contraintes de l’environnement et de mettre en évidence le décalage entre 
la sécurité formelle (prescriptions consignes, etc.) et les règles 
informelles développées par les opérateurs (pratiques de métier, savoir-
faire de prudence, etc.). 
 
Mots-clés : Sécurité, compétences préventives, recueil d'information 
visuelle, conduite de chariot de manutention 
 

1 ACCIDENTS LIES A LA CONDUITE DE CHARIOTS 
 
Les chariots de manutention sont toujours considérés comme 
l’équipement de base de la manutention discontinue dans les entreprises 
industrielles ou commerciales. Leur souplesse d’utilisation permet 
d’augmenter la vitesse de rotation des stocks, de réduire l’immobilisation 
des charges, d’utiliser au mieux les aires de stockage, d’effectuer le 
chargement d’un véhicule de transport à partir d’un stockage 
intermédiaire. 
Les risques liés à la mobilité sont bien réels pour ces machines 
automotrices dont le travail s’effectue par un déplacement continu ou 
semi-continu et dont le maniement diffère nettement de celui d’autres 
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véhicules en raison du caractère multidimensionnel de leur champ 
d’activité. Tous les ans, les accidents liés aux machines mobiles 
représentent 3% des accidents mortels du travail. 
La plupart des décès liés à l’utilisation de chariots de manutention sont 
imputables aux chariots à fourches frontales de masse inférieure à 10 
tonnes, les plus vendus et les plus utilisés dans les différents secteurs 
industriels en France. Un décès sur deux est la conséquence d’un 
renversement latéral du chariot lors de la conduite (CEN, 2001-a, 2001-
b), ce qui représente la première cause d’accident mortel pour le cariste 
(base EPICEA50 de l’INRS). 
La conception de ces machines, qui ont contribué à réduire la pénibilité 
du travail et à accroître la rentabilité de la production, est en évolution 
constante, laquelle résulte des exigences en matière de santé, sécurité, 
préservation de l’environnement, amélioration des rendements et de la 
qualité du travail contenues dans la directive européenne « Machine » 
(Directive 98/37/CE). Pourtant, malgré ces avancées, les indicateurs de 
sécurité pour les conducteurs de ces machines ne progressent pas 
(Bastide, 1999 ; NIOSH, 2001).  
L’exploitation des données disponibles sur les accidents s’avère 
particulièrement intéressante pour l’établissement d’un diagnostic des 
risques et l’anticipation des études nécessaires à leur prévention. En ce 
qui concerne le déroulement de l’accident par renversement, deux 
scénarios apparaissent fréquemment : 
En marche avant, la circulation fourches hautes, combinée à une 
négociation de virage ou à une prise de pente et à un freinage, est 
associée au renversement, 
Au recul, la combinaison fourches hautes avec présence de charge et 
négociation de virage ou de demi-tour semble amener également au 
renversement. 
 

2 ACTIVITES PERCEPTIVES EN CONDUITE 
 
Deux phases principales peuvent être distinguées dans l’activité du cariste 
à son poste de conduite : 
La phase de manœuvre, qui consiste à prendre ou déposer une charge ; 
La phase de conduite proprement dite, en marche avant et en marche 
arrière (bien que conseillée de façon exceptionnelle et sur des distances 
limitées, elle est cependant souvent utilisée). 

                                                      
50 EPICEA : Etude de Prévention par Informatique des Comptes-rendus d’Enquêtes 
d’Accidents du travail 
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L’exigence prioritaire de l’activité de conduite est de surveiller 
l’environnement extérieur pour s’ajuster aux modifications de cet 
environnement et éviter tout obstacle ou piéton susceptible de survenir 
sur la trajectoire. Pour cela, les activités visuelles suivantes sont mises en 
jeu : 
« centration » du regard vers l’avant pour prélever les informations au 
loin, anticiper la trajectoire et détecter la présence de mobiles ou 
obstacles, 
utilisation des informations périphériques pour percevoir le défilement de 
l’environnement créé par le déplacement du véhicule, ajuster la position 
de l’engin par rapport à la trajectoire prévue, corriger cette position, 
apprécier la vitesse de déplacement angulaire de l’engin, 
adoption de stratégies de prise d’information visuelle lors de l’inversion 
du sens de marche, stratégies pour lesquelles nous manquons de 
connaissances stabilisées. 
Chaque conducteur doit donc être toujours en mesure de gérer un espace 
de travail à « géométrie variable ». Or, le manque de visibilité au poste de 
conduite est un problème récurrent que rencontrent les caristes (Liévin, 
Krawsky, & Tisserand., 1974). En marche avant, leur champ visuel est 
obstrué par la charge ou bien par les différentes structures du mât. En 
marche arrière, les postures sont défavorables et la surveillance de 
l’environnement est restreinte. L’opérateur doit donc, dans tous les cas, 
concilier les risques potentiels, la sécurité à respecter et la production à 
maintenir. L’une des questions à laquelle nous devons réfléchir est la 
suivante : comment favoriser, chez l’opérateur, les compétences qui 
servent la prévention (Brun, 1997), en identifiant les comportements qui 
lui permettent de travailler en maîtrisant les risques ? 
 

3 DEMARCHE DE L’ETUDE 
 
L’étude présentée s’inscrit dans une problématique générale de 
compréhension des mécanismes de contrôle de trajectoire par un individu 
qui se déplace à l’intérieur d’un mobile dans un environnement de travail. 
Partant de l’hypothèse que les exigences visuelles constituent l’un des 
éléments les plus importants pour le guidage du véhicule, souvent 
considéré comme un enchaînement d’activités motrices orientées par des 
prises d’information oculaires (Hella, Neboit & Laya, 1995), l’activité de 
recherche d’information visuelle a donc été considérée comme un 
indicateur qu’il fallait recueillir et synchroniser avec d’autres paramètres 
relatifs à la situation étudiée. 
Notre démarche d’analyse de l’activité que nous avons développée 
compte trois volets : 
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- Le premier volet, classique en ergonomie, vise à expliciter l’activité et 
les modes opératoires mis en œuvre par les conducteurs pour répondre 
aux exigences de la tâche. 
- Le deuxième volet consiste à tenter de comprendre les stratégies des 
conducteurs, c'est-à-dire leurs intentions, leurs objectifs, leurs 
raisonnements sur les tâches, comment ils perçoivent les limites de 
fonctionnement de leurs engins. On cherche également à mettre en 
évidence des pratiques ou des savoir-faire informels de sécurité, qui 
n'apparaissent pas à l'observation habituelle. 
- Dans le cadre du troisième volet, on cherche à évaluer le décalage entre 
le travail prescrit et le travail réel, à étudier l'impact des prescriptions sur 
le travail, à savoir s’il est possible d'agir sur les comportements à risques 
autrement que par des règles ou des mesures disciplinaires, si les 
opérateurs sont passifs vis-à-vis des risques ou si, au contraire, ils sont 
capables de développer des pratiques différentes. 
 

4 METHODE D'ANALYSE DE L'ACTIVITE 
 
Les différentes analyses menées sur le terrain ont été précédées par une 
étude approfondie des accidents mortels du travail liés au renversement 
latéral des chariots automoteurs, contenus dans la base de données 
EPICEA de l’INRS, afin de dresser un bilan des circonstances de chaque 
accident et de mettre en évidence les facteurs présents lors du 
renversement latéral de l’engin. 
De premières observations ouvertes sur le terrain ont complété cette 
analyse et ont permis d’élaborer un pré-diagnostic, suivi d’hypothèses 
générales sur les conditions d’exercice de l’activité de conduite de 
chariot. 
Pour progresser dans la connaissance des situations de travail et mettre à 
l’épreuve ces premières hypothèses, une méthode originale d’analyse de 
l’activité a été élaborée. 
Celle-ci permet de recueillir en continu et de façon synchronisée des 
données relatives à l’activité, ainsi que des données comportementales, 
pour chaque opérateur en situation de travail réel. 
Ces recueils de données sont effectués grâce à la centrale d'acquisition 
« Captiv » (Martin, Brand, & Servais, 1999) qui permet d’acquérir, 
synchroniser et traiter sur une même base de temps : 
- des séquences vidéo, 
- des signaux issus de capteurs, 
- des informations d’observation saisies par l’expérimentateur sur un 
clavier extérieur (position de la tête du cariste, par exemple). 



XXXVIIIème Congrès de la SELF 

 235

L’analyse des données effectuée en temps différé permet, de façon 
parfaitement synchrone, de « rejouer », la scène vidéo et de visualiser 
l’évolution dans le temps des grandeurs physiques mesurées et des 
paramètres d’observation. 
Les données d’observations sont validées a posteriori auprès des 
opérateurs, confrontés à certaines séquences filmées de leur activité. 
Cette étape permet de recueillir des éléments non accessibles par 
l’observation directe concernant l’activité des opérateurs et que seuls ces 
derniers peuvent exprimer. 
Finalement, les résultats de l’analyse sont confrontés aux documents 
contenant les prescriptions, règlements, consignes de sécurité, 
préconisations du constructeur, etc., afin de repérer les décalages entre le 
fonctionnement prévu (à la conception de l’engin) ou prescrit (par la 
réglementation) et le fonctionnement réel (Leplat, 1997). 
 
5 MISE EN ŒUVRE DE LA DEMARCHE - IDENTIFICATION 

DES ACTIVITES PERCEPTIVES 
 
La première analyse, à visée exploratoire, a été réalisée en région 
parisienne dans une entreprise utilisatrice de chariots élévateurs. Elle a 
porté sur des situations de chargement / déchargement de camions, où 
plusieurs chariots automoteurs thermiques de 6 tonnes sont amenés à 
travailler et circuler simultanément. Dans le cas de l’entreprise observée, 
le conducteur doit charger ou décharger un camion en appliquant les 
procédures apprises lors de sa formation et en respectant les consignes de 
sécurité en vigueur dans l’entreprise. Pour éviter l’instabilité due à 
l’élévation de la charge sur les fourches en roulant, ces opérations doivent 
être décomposées en opérations élémentaires à effectuer successivement 
(INRS ED 766 et 856). 
Les observations instrumentées, sur un total de 177 opérations effectuées 
par 6 caristes différents, ont montré l’existence d’un décalage entre les 
modes opératoires prescrits (enseignés en formation) et les nécessités du 
travail réel. Il a été possible d’identifier seulement une dizaine 
d’opérations réalisées selon la prescription, et cela au tout début de 
l’observation. Dans une écrasante majorité des cas, le cariste ne 
décompose pas ses activités, mais enchaîne les opérations dans une 
combinaison continue (le mode non prescrit se révélant presque deux fois 
plus rapide que le prescrit). Ce comportement, hors des prescriptions, 
comporte cependant une dimension adaptative puisque sa mise en œuvre 
varie en fonction de la hauteur de la charge et de la contrainte 
temporelle : plus la palette à prendre ou déposer est haute, plus le cariste 
sous contrainte temporelle moyenne (matin) anticipe tôt la levée de ses 
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fourches. Ceci n’apparaît pas pour les caristes sous forte contrainte de 
temps (après-midi), qui anticipent quelle que soit la hauteur de la charge. 
Il semble que, lorsqu’il en a le temps, le cariste peut s'organiser pour 
composer avec le risque de déséquilibre auquel il s’expose en levant ses 
fourches en se déplaçant. 
Il apparaît également, que la marche arrière est fréquemment utilisée 
(27% du temps total d’observation), soit pour se dégager du lieu de 
stockage après dépose de la charge, ou parce que la charge dépasse le 
niveau des yeux à l’avant, ou pour éviter que le produit chute vers 
l’avant, bien que cette manœuvre ne soit tolérée que dans des 
circonstances limitées. 
Cette première investigation a permis d’affiner et de faire évoluer nos 
hypothèses de travail visant à identifier les zones du champ dans 
lesquelles sont recherchées les informations visuelles pour guider un 
mobile. 
Une deuxième intervention a donc pris place dans trois entreprises 
industrielles ou commerciales de la région Rhône-Alpes, utilisant des 
chariots frontaux comme moyen de manutention des produits. Notre 
hypothèse était que, pour compenser une restriction du champ de 
visibilité vers l’avant du chariot, le cariste amplifierait ses mouvements 
de tête et de buste. Le siège des chariots étant décentré vers la gauche, ces 
mouvements devraient être observés plutôt sur la gauche du poste. 
Pour 5 caristes se déplaçant en marche avant, les mouvements du buste 
sur la gauche du poste sont plus fréquents et plus longs que sur la droite. 
Plus de 80% de ces mouvements sont maintenus entre 1 et 3 secondes, 
contre 30% seulement sur la droite. On n’observe pas de différence entre 
la conduite à vide et en charge. La marche avant, avec charge au-dessus 
du niveau des yeux, est une phase de conduite pour laquelle le champ de 
vision du cariste est la plus réduite. Lors de cette phase, le cariste 
consacre 78% de son temps à consulter l’environnement gauche, c’est-à-
dire qu’il néglige la zone où se déplacent les piétons, située à droite de la 
voie de circulation des chariots. Le fait que l’une des stratégies de 
conduite des caristes consiste à « garder sa droite », comme en conduite 
automobile, est un facteur de risque de heurt de piéton supplémentaire. 
La confrontation des caristes avec ces parties filmées de leur activité nous 
a révélé l’existence d’une autre pratique informelle, utilisée dans des 
conditions particulières (allées étroites, zones de croisement) : le 
déplacement latéral des fourches vers la droite, en roulant, permettrait de 
dégager le champ visuel à gauche et de contrôler partiellement 
l’environnement dans cette zone, mais pourrait également avoir des 
conséquences pour la stabilité du chariot. 
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Les données de vitesse du chariot nous ont révélé un comportement 
particulier des caristes lorsqu’ils reculent après dépôt d’une charge dans 
une remorque de camion. Il s’avère que les vitesses maximales sont 
élevées (entre 7,8 et 10 km/h). Si pour les palettes déposées au fond et au 
milieu du camion les vitesses maximales se situent à l’intérieur de la 
remorque, donc dans un milieu relativement protégé, en revanche, pour 
les palettes déposées à l’entrée du camion, ces vitesses maximales 
apparaissent lors de la réalisation d’un virage arrière (virage dit en « J »). 
Il est apparu également que le guidage du chariot en marche arrière 
s’effectue sur la base d’un recueil partiel d’information visuelle, dont 
l’amplitude dépend du temps pendant lequel le cariste est resté isolé de 
l’environnement extérieur (en pénétrant dans un camion pour effectuer le 
chargement, par exemple). Plus cet isolement a été long, plus la nécessité 
de « rafraîchir » l’image visuelle de l’environnement devrait se faire 
sentir. Dans ce cas, on observe la mise en œuvre d’un mécanisme de 
confrontation des informations mises en mémoire au moment de l’entrée 
dans le camion avec les informations disponibles dans l’environnement, 
qui se traduit par un maintien continu de la posture de prise d’information 
au-delà de 3 secondes. Dans les situations où le trajet à l’intérieur du 
camion est plus court, aucune consultation visuelle n’est maintenue plus 
de 2 secondes. 
Afin d’analyser plus finement ces phénomènes anticipatoires, une 
troisième intervention a été réalisée dans une entreprise d’embouteillage 
d’eau minérale. Les résultats de cette analyse sont en cours de 
dépouillement et devraient être exploités afin de comprendre comment, 
dans la majorité des situations de travail, l’opérateur développe des 
stratégies qui lui permettent de prendre en compte et d’éviter les 
différents risques inhérents à la situation. 
Le cariste est en effet confronté à des risques d’origine multiples au cours 
du déroulement de sa tâche. Les premières données de la troisième 
intervention semblent montrer que, selon la phase de travail dans laquelle 
il se trouve, l’opérateur met en place des « compétences préventives » 
différentes issues d’un savoir sur le risque et construit avec l’expérience. 
Les entretiens d’auto confrontation ont déjà permis de mettre en évidence 
comment le cariste procède à l’évaluation de ces risques avec une 
certaine représentation de la fréquence d’occurrence de ces risques. 
 

6 PERSPECTIVES 
 
La poursuite de l’analyse de l’activité de prise d’information oculaire 
dans les tâches à forte composante visuelle, paraît être une voie 
intéressante pour évaluer les capacités d’anticipation de l’opérateur en 
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situation de conduite d’engin. L’accès à des données non observables, 
telles que les stratégies des caristes pour appréhender les risques, permet 
de progresser dans la compréhension des mécanismes d’évitement du 
renversement ou de heurt des piétons. 
Plus précisément, la méthode utilisée peut être directement exploitée dans 
une perspective ergonomique visant à proposer des méthodes de 
conception des machines, des locaux ou d’organisation des situations de 
travail. Ainsi, à partir des données montrant que le cariste consulte peu 
son environnement gauche lorsqu’il recule en sortie de remorque, les 
préventeurs de la CRAM ont pu établir une recommandation pour 
l’implantation des zones piétonne autour des nouveaux quais de 
chargement. 
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Résumé : Nous analysons ici quelques aspects liés à la sécurité / santé et 
conditions de travail des plate-formes pétrolifères offshore dans la bacia 
de Campos. Nous allons essayer de montrer que, pour traiter la question 
des risques dans les systèmes sociotechniques complexes, il est 
fondamental d´agir dans une perspective interdisciplinaire. Il faut 
incorporer aux grands moyens de l´ergonomie, la contribution d´autres 
approches comme par exemple, celle de la Psychodynamique du Travail, 
tout en valorisant le savoir-faire des travailleurs, leur expérience acquise 
au long des années et la connaissance qui en ressort. 
 
Mots-clés : systèmes sociotechniques complexes; plate-formes 
pétrolifères offshore; sécurité et conditions de travail.  
 

1) INTRODUCTION 
 
Lorsqu´on se reporte à l´industrie du pétrole au Brésil, il est assez gênant, 
mais nécessaire de reconnaître que, en contrepartie de tout son exubérant 
développement technologique, le panorama prédominant par rapport à la 
sécurité et aux conditions de travail ne s´avère pas très avancé. 
 
Malheureusement, la plus grande plate-forme de production au monde (P-
36), depuis l´accident qui a eu lieu en mars 2001, demeure au fond de 
l´océan, à 1.360 mètres de profondeur, comme cercueil de neuf des onze 

                                                      
51 Région située au Nord de l’État de Rio de Janeiro, Brésil. Elle est actuellement 
responsable d’environ 70% de la production de pétrole et de gaz de Petrobras au 
Brésil. 
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pétroliers morts, lors du plus grave accident de l´industrie off-shore 
brésilienne depuis la tragédie de la plate-forme d´Enchova en 1984, ayant 
fait comme victimes fatales 37 travailleurs. 
 
Encore plus récemment, en octobre 2002, l´accident subi par la plate-
forme P-34 a failli avoir une autre fin tragique : la plate-forme ayant 
donné de la gîte, ses tripulants ont dû se jetter dans la mer, ce qui aurait 
pu être fatal si cet évènement avait eu lieu la nuit, la mer étant 
défavorable. C´est à propos de cet autre côté de la modernité que nous 
allons mener notre discussion, prenant comme terrain la bacia de 
Campos. 
 
Nous entendons que le choix de l´objet central de notre analyse se justifie 
dans la mesure où il fait ouvrir des voies pour l´investigation des aspects 
considérés comme critiques sur l´activité off-shore – tels que les risques 
d´aciddents (comme nous l´avons vu précédemment) – et pour en 
délimiter d´autres pas encore assez étudiés – concernant les composants 
subjectifs du travail, comme le confinement / isolement dans des 
conditions de risque. Il permet également de faire l´approche de manière 
féconde de la dimension collective du travail ; d´autre part, il a trait à la 
sous-traitance des équipéments et des services dans l´industrie du pétrole, 
un sujet qui, selon l´avis de plusieurs spécialistes, devrait à être mieux 
investigué. 
 
Nous allons essayer de montrer que pour traiter la question des risques 
dans les systèmes sociotechniques complexes, il est fondamental d´agir 
dans une perspective interdisciplinaire, tout en incorporant aux grands 
moyens de l´ergonomie, la contribution d´autres approches, comme par 
exemple celle de la Psychodynamique du Travail, tout en valorisant le 
savoir-faire des travailleurs, leur expérience acquise au long des années et 
la connaissance qui en ressort. Afin que de bonnes conditions permettent 
que ce véritable patrimoine puisse apparaitre au long de notre recherche 
auprès du syndicat du personnel pétrolier, nous avons développé des 
ateliers de discussion composés des membres suivants : des intégrants de 
la direction du syndicat, des pétroliers non syndicalisés, des techniciens 
en plusieurs activités sur plate-formes, des chercheurs dans le domaine de 
la santé, de la sécurité et de l´environnement de l´Université Fédérale 
Fluminense ainsi que d´autres institutions. Voyons maintenant quelques-
uns des aspects principaux étudiés, associés à leurs conditions de travail. 
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2) SECURITE ET CONDITIONS DE TRAVAIL DANS 
L’INDUSTRIE DU PETROLE AU BRESIL 

 
En décrivant les activités du personnel pétrolier dans les raffineries et les 
terminaux maritimes Ferreira  et  Iguti (1996) cherchent à détailler quatre 
des principales particularités de ce travail : le danger, la complexité, la 
continuité et la dimension collective. Selon nous, ce sont également des 
caractéristiques marquantes du travail du personnel pétrolier sur des 
plates–formes de forage. Non pas que nous considérions une plate-forme 
semblable à une raffinerie de haute mer, vision qui remonte au début des 
opérations dans la bacia de Campos, lorsque la plupart des travailleurs ne 
possédaient pas encore une compréhension précise concernant le 
fonctionnement d’une plate-forme, « on ne savait même pas ce qu’ était 
une plate-forme »2 , mais, parce que nous constations que ces aspects 
apparaissaient de façon accentuée dans des études comme celles de 
Choueri (1991) et de Pessanha (1994). Les auteurs entament une 
discussion sur le thème en raison de l’aspect lié au danger entourant cette 
activité et aux risques élevés auxquels sont exposés  les travailleurs, en 
soulignant quelques témoignages des ouvriers. 
 
En réalité, les témoignages du personnel qui laissent filtrer des 
représentations de raffineries et plates-formes de forage associées à des 
« bombes » ou des « barils de poudre » qui peuvent exploser à tout 
moment, à des « volcans » qui peuvent entrer en éruption subitement etc., 
ne sont pas rares. Le danger est d’ailleurs reconnu légalement par la 
norme réglementaire 16, dans son annexe 2. Cette dernière prévoit le 
paiement d’une prime de dangerosité (d’une valeur de 30% du salaire de 
base correspondant) aux travailleurs qui se dédient à des  « activités ou 
opérations dangereuses sur des produits inflammables », bien qu’il doive 
être souligné que le paiement de primes de ce genre est l’objet 
d’innombrables critiques. Nous estimons seulement opportun de 
souligner l’existence d’un certain type de reconnaissance formelle par 
rapport au danger inhérent à cette activité. 
 
Par ailleurs, il existe des risques de déversement de produits à haute 
toxicité qui peuvent causer des accidents graves et fatals. C’est le cas de 
l’acide sulfhydrique. Si ces fuites sont rares, d’autres par contre, sont très 
fréquentes. La gamme de produits toxiques dont l’inhalation peut 
provoquer des dommages variés à la santé est vaste: benzène, toluène, 

                                                      
2 Paroles d’un ingénieur ayant travaillé pendant la période initiale des opérations 
dans la Bacia de Campos ( PESSANHA, 1994). 
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xylène, acide sufhydrique, ammonium, GLP, monoxyde de carbone, etc. 
Les fuites corroborent le constat que le travail sur le pétrole est très 
dangereux et plutôt insalubre. Une haute dangerosité et insalubrité se 
conjuguent, car, outre les périls d’incendies, d’explosions et 
d’écoulements, il en existe toute une série : bruits élevés, chaleur 
excessive, régime de travail par équipe, risques d’accidents divers et de 
répercussion de ces facteurs sur le plan mental (Ferreira et Iguti, 1996). 
C’est pour cela que nous adhérons également à l’avis de Sevá Filho 
(1997), lorsqu’il affirme que « le péril est inhérent » à l’industrie du 
pétrole avec ses systèmes complexes, véritables matérialisations de 
technologies à haut risque. Ce sont des périls intrinsèques et variés et de 
surcroit, selon l’auteur, de plus en plus collectifs puisque les effets 
délétères de l’activité pétrolière tendent à s’amplifier, atteignant 
quelquefois, non seulement les travailleurs engagés plus directement dans 
le processus, mais aussi les employés administratifs, voire la population 
habitant les régions voisines. 
 
2.1) L’aggravation des risques sur les plate-formes offshore 
 
Quant aux plates-formes off-shore, la notion de péril est certainement 
consensuelle, ou plutôt le risque y est inhérent. Avec les circonstances 
aggravantes que, dans cette situation, on est confiné / isolé. 
 
En ce qui concerne le travail off-shore en effet, nous ajouterions aux 
quatre caractéristiques relevées précédemment, une cinquième assez 
singulière : le régime de confinement / isolement. Confinement, parce 
que 14 jours durant, au terme du travail d’équipe quotidien de 12 heures, 
les travailleurs ne rentrent pas chez eux. Ils restent sur la plate-forme. Le 
lieu de travail devient le lieu de logement. Les travailleurs demeurent 
alors exposés aux périls 24 heures sur 24, tout au long de la période 
d’embarquement. Isolement, car les plates-formes sont situées en haute 
mer, compliquant le déplacement des personnes en cas d’accidents, de 
troubles ou d’anomalies qui demandent des soins à terre et le départ des 
lieux, dans l’hypothèse plus reculée où se produiraient des accidents de 
grande ampleur, comme celui d’Enchova en 1984. Cet accident a touché 
37 travailleurs de cette plate-forme (PCE-1), lorsqu’une des baleinières 
utilisées pendant l’opération de sauvetage a été précipitée dans la mer. 
Plus récemment, c’était le tour de P-36 jusqu’à maintenant considérée 
comme la plus grande du monde. Une séquence de trois explosions a 
entraîné le naufrage de la plate-forme, en engloutissant au fond de 
l’océan près de 500 millions de dollars en structures et installations et en 
faisant le cercueil de neuf des onze employés morts dans l’événement 
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tragique. Les facteurs associés au confinement / isolement propres au 
travail off-shore finissent donc par devenir les circonstances aggravantes 
des périls inhérents à l’activité de ceux qui travaillent dans cette activité 
pétrolière. 
 
2.2) La vision gestionnaire en décalage avec la complexité du système 
offshore  
 
Basée sur un historique regroupant ces accidents et plusieurs autres, 
l’attitude de la Direction à la Sécurité de la  bacia de Campos,  en 
insistant comme d’ordinaire sur l’anachronisme culpabilisant et en 
attribuant aux travailleurs (les victimes elles-mêmes, en général) la 
responsabilité des accidents, nous induit une certaine consternation. Ces 
analyses des causes se restreignent habituellement à des facteurs plus 
directs et immédiats qui favorisent l’arrivée de ces événements, comme 
l’ont demontré plusieurs auteurs (Vidal, 1989 ; Paté–Cornell 1993 ; 
Wisner, 1994). Notamment par rapport aux aspects de l´organisation du 
travail, et aux  pratiques de management. D´ailleurs, selon ce que l´on a 
dégagé de la mise-en-place de la méthode de l´arbre des causes sur une 
usine atomique française, on y craint de rendre plus voyant le véritable 
rôle des cadres dirigeants, moyens et supérieurs, en ce qui concerne la 
génèse des accidents, étant données les éventuelles sanctions qui peuvent 
en découler (Almeida et Binder, 1995). C´est aussi dans ce même but que 
Sevá Filho (1997) a fait démarquer la corrélation des forces existantes 
chez quelques gestionnaires de Petrobras dans la Bacia de Campos 
(surtout le GESEG – Gestion Securité), le SINDIPETRO NF (syndicat du 
personnel pétrolier) et les CHST des plate-formes dans la bacia de 
Campos. 
 
Concernant l´analyse de quelques catastrophes, Wisner (1994) suggère 
d’aller plus loin encore plus loin. Pour cela, il a proposé comme outil de 
travail ce qu’il a appelé l’approche antropotechnologique. 
« Ainsi donc, nous passons du registre des responsabilités fonctionnelles 
des opérateurs et de leurs dirigeants à celui du personnel qui conçoit et 
qui installe le dispositif technique, puis au registre des responsabilités de 
ceux qui en déterminent les conditions économiques et sociales – ou 
même politiques – selon lesquelles le dispositif dangereux a été conçu, 
installé et exploré »(Wisner, 1994 , p. 54) . 
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3) RESULTATS PRELIMINAIRES DE LA RECHERCHE 
COURANTE 

 
Pressée par les résultats négatifs concernant  la santé, la sécurité et 
l’environnement, la Petrobras vient d’augmenter le volume 
d’investissements dans ce domaine. Néanmoins ces investissements n’ont 
pas produit les buts attendus, comme en attestent les données de la bacia 
de Campos concernant la période 1998-2002 : 122 accidents, dont 41 ont 
été fatals. Ainsi, dans une tentative pressée d’inverser cette tendance, 
l’entreprise a adopté un programme appelé SMS (Sécurité, 
Environnement et Santé) considéré comme la meilleure stratégie pour 
réussir dans le combat contre ces problèmes. Par tout ce que nous avons 
constaté jusqu’à ici, quelques principes qui régissent la gestion de ce 
programme mériteraient dans des délais brefs. D’un point de vue plus 
global, on s’aperçoit que les questions de santé et sécurité restent sans 
importance par rapport à 1a recherche incessante des buts de production, 
puisque dans de nombreuses situations on a constaté que les ouvriers 
n’arrivent pas à concilier l’accomplissement des tâches concernant le 
programme SMS avec les buts de production fixés, et qu’ils finissent 
souvent par choisir ces derniers. L’implantation du SMS n’est pas 
réalisée d’une façon efficace, et, jusqu’à ce jour, n’a pas obtenu 
l’engagement réel des ouvriers envers le fonctionnement effectif du 
programme. À notre avis, les difficultés de l’entreprise à cet égard 
viennent de la formation inadéquate donnée aux employés. Nous pensons 
que l’implantation du SMS devrait être réalisée de façon graduelle, afin 
que les multiplicateurs (les principaux diffuseurs) puissent assimiler ces 
principes, comprendre son importance pour s’y engager effectivement. 
Cependant, cela devrait être précédé d’un changement de position 
l’entreprise, qui persiste à ne pas considérer le potentiel de contribution 
issu de l’expérience des ouvriers dans la conception de ce type 
d’instrument. Nous constatons que, même après l’adoption du SMS, 
l’avis des ouvriers reste ignoré.    
 

4) L’INTERDISCIPLINARITE COMME OUTIL D’ANALYSE 
 
L´approche basée sur la Psychodynamique du Travail met en relief le 
réductionisme des politiques de sécurité traditionnelles, en soulignant 
qu´il faut respecter les règles élaborées spontanément au sein des 
collectifs de travail en tant qu’une stratégie de préservation de la santé et 
de la sécurité (Dejours et Cru, 1987). Il est indéniable que la participation 
plus effective des travailleurs, visant à la consolidation d´un processus 
efficace de relevé, d´analyse et de prévention des accidents, aussi que des 
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maladies, est mise sur un plan secondaire, tel que dans la situation 
analysée. Alors qu’elle devrait être considéré comme essentielle, 
l’importance de cette participation a été aussi valorisée par l’ergonomie 
les nuances de l’activité dans une situation réelle de travail. 
 
Ainsi, en analysant cette situation dans toute son ampleur, il nous semble 
pertinent de faire une approche de caractère interdisciplinaire, mettant à 
contribution les différents savoirs afin de faire face à la complexité et au 
dynamisme des questions émergentes sur le panorama off-shore. Dans 
cette perspective, on peut constater que, de pair avec la problématique des 
risques d’accidents à en faire face (son côte le plus visible), nous avons 
affaire à la question des risques potentiels, pour la santé mentale des 
travailleurs, un côté bien moins visible, mais d´extrême importance, non 
seulement en ce qui concerne la préservation de la structure psychique 
des travailleurs, mais aussi parce que telle déstabilisation pourrait 
fonctionner comme un facteur de risque potentiel pour le système.  
 
C´est-à-dire que, outre le fait d´être attentifs à la tâche de monitorisation 
du dispositif technique, nous devons aussi nous interroger 
systématiquement sur la dimension de la fiabilité humaine au sens plus 
large, puisque les travailleurs et la coopération qu´ils ont engendrée 
s´inscrivent comme des éléments fondamentaux pour le fonctionnement 
et pour la fiabilité de ce type de système (sociotechnique complexe) 
(Dejours, 1997). 
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LA FORÊT 

§ Les acteurs du projet et leurs buts initiaux : 
La MSA et l’entreprise d’exploitation forestière développent un 
partenariat efficace depuis de nombreuses années. 
A l’occasion d’un projet d’agrandissement architectural et fonctionnel de 
la scierie , la MSA propose un soutien du projet et de l’entreprise sous 
forme de conseil et d’aide à l’élaboration d’un projet global de prévention 
pour toute la scierie, ses bâtiments actuels, les bâtiments en projet, et ses 
partenaires directs. 
Ce contrat de prévention aura des objectifs précisés et chiffrés, des 
moyens humains, matériels identifiés et des délais fixés. L’entreprise 
pourra bénéficier à chaque étape réalisée de subventions pour cofinancer 
ces actions. 
 
LA MSA a plusieurs objectifs prioritaires : 

§ l’analyse précise de l’état des lieux, en particulier en matière de 
risques au travail, et l’évaluation des possibilités d’amélioration 
des conditions de travail, 

§ la mise en place d’un plan global de prévention des risques dans 
l’entreprise (rédaction et mise en œuvre d’un plan de 
prévention spécifique de cette entreprise dans ce contexte 
particulier de développement, sur 3 ans) la prise en compte et la 
planification des chantiers (nouveaux bâtiments, nouvelles lignes 
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de sciage, nouvelles organisations du travail…) sans arrêt de la 
production, 

§ la construction d’une démarche participative dans une entreprise 
familiale qui n’a pas de CHSCT, ni d’instance représentative du 
personnel. 

 
L’ENTREPRISE cible plusieurs objectifs également : 

§ l’Amélioration de l’outil de travail à l’occasion d’une 
modernisation des machines et d’un agrandissement de la 
scierie, 

§ des bénéfices financiers (augmentation de la production, 
réduction des pertes de production, obtention de  différentes 
subventions…), 

§ la mobilisation des salariés dans l’évolution de leur 
entreprise, 

§ l’Optimisation des cahiers des charges des fournisseurs et 
des prototypes mis en place (nouveaux convoyeurs, 
nouvelle ligne de sciage, nouveaux circuits…), 

§ Les Négociations, la recherche des objectifs communs. 
 
La mise en place du cadre de l’intervention requiert des explications. 
 
La MSA, pour ce projet, conseille l’intervention d’un ergonome et 
présente l’intervenant possible à l’entreprise : 

§ les réticences initiales de l’entreprise sont logiques : le métier 
d’ergonome est peu ou mal connu en général, il est quasiment 
inconnu en haute saintonge. A quoi cela va-t-il nous servir ? 
Comment  doit-on s-y prendre ? ah bon, c’est ça l’ergonomie ?… 

§ les exigences minimales de la MSA : l’implication des salariés, la 
rédaction du projet de contrat de prévention, avec moyens délais 
et coûts programmés ne peuvent pas être “  rabotées ”. 

 
Il est donc nécessaire de mettre en évidence le terrain d’entente : l’intérêt 
du travail et des travailleurs, l’objectif de santé et de prévention au 
travail, l’implication des salariés et la mise en évidence des compétences 
fines 
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§ L’observation et l’analyse de la situation initiale 
L’intervention ergonomique, proprement dite, est développée selon un 
modèle connu qui pourra être détaillé éventuellement (observations du 
travail réel, évaluation des écarts, entretiens, reconnaissance des métiers 
et des compétences fines, négociations avec les partenaires…). Elle 
permet la  mise en mouvement de la démarche, l’identification des 
participants au groupe de travail, l’élaboration de la relation de confiance, 
le tri des priorités d’actions pour l’ergonome, pour l’entreprise pour la 
MSA. Il est possible à partir du schéma global du process de comprendre 
les éléments essentiels montrés par le diagnostic et les axes d’actions qui 
ont été privilégiés. 
 

LE BILLON 

§ Les bénéfices acquis : 
- la mise en place et le fonctionnement d’un groupe de travail 
intitulé “ groupe pilote ” permet, dans une entreprise sans délégué 
du personnel, ni CHSCT, de confronter les avis des représentants 
de la direction, des salariés, des concepteurs des nouveaux outils, 
du médecin du travail, du conseiller en prévention de la MSA, et de 
l’ergonome. Ils ne communiquaient jusque là que deux par deux, et 
pas toujours sur des sujets communs. 
- la prise en compte du travail réel dans l’orientation des décisions 
constitue un élément nouveau (par exemple de débit et la technique 
d’évacuation des fagots de délignures, le traitement de l’éjection des 
billons hors gabarit, le remplacement des lames de scies…) 
- la sélection des pistes d’actions et des priorités débouchent sur des 
initiatives sur le bruit, sur l’étude détaillée des flux dans l’entreprise et un 
plan de circulation opérationnel, sur des actions relatives à la 
maintenance, sur le transfert des compétences (savoir reconnaître 
l’épaisseur d’une planche au toucher, savoir trier le bois bleu, blanc, 
rouge, choisir le sens de coupe…) 
- ce travail débouche sur la mise en évidence de risques cachés et sur le 
choix des actions correctrices concertées, puis directement sur la 
rédaction et validation d’un plan d’objectifs de prévention des risques. Ce 
plan de prévention est établi par l’entreprise, chiffré, planifié sur trois 
ans, approuvé par la MSA,  et encouragé par l’inspection du travail. 
- la mise en place des actions correctives urgentes, et programmation 
imminentes des autres correspondent dans la pratiques à des 
améliorations sensibles des conditions de travail. 
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- le projet en est au stade du financement des étapes programmées, et de 
la négociation du montant des subventions allouées par les partenaires. 
Les étapes immédiates ont été financées par l’entreprise. 
 

§ Les bénéfices programmés : 
- Des Bénéfices évidents sont en construction continue : par exemple le 
progrès constant de la communication dans l’entreprise dans sa forme et 
dans son contenu, la mise en action et le développement de la démarche 
participative, l’amélioration des conditions de travail, la diminution 
sensible de certains risques industriels (bruit, accidents de circulations et 
trajets…), l’amélioration notable des outils prototypes conçus pour cette 
scierie, la prise en compte plus systématique des situations de 
maintenance… 
- Des Bénéfices secondaires sont attendus avec une échéance connue : 
la mise en place du plan de prévention systémique conçu au décours de 
cette intervention en plus des actions correctives localisées est 
programmée, la prise en compte du travail réel dans les prochains projets 
d’évolution de l’entreprise, l’obtention des subventions correspondantes 
aux investissements de prévention sont des bénéfices tangibles pour 
l’entreprise et ses salariés… 
 

LA SCIURE 

§ La prescription institutionnelle et  la liberté de choix de 
l’entreprise 

La prescription initiale de l’intervention ergonomique par la MSA, et non 
la demande initiale de l’entreprise est une nouvelle source d’intervention 
ergonomique.  
 
La démarche a été initialisée et catalysée par les responsables du service 
de Santé au travail et de prévention de la MSA  qui connaissaient l’intérêt 
de l’intervention ergonomique et qui en voyaient l’utilité pour cette 
entreprise dans le contexte qui a été précisé. 
Dans cet exemple d’intervention, la MSA a permis de mettre en contact 
l’ergonome et l’entreprise qui ne se connaissaient pas et ne soupçonnaient 
pas la possibilité de leur coopération dans leur intérêt réciproque. 
 
Les dirigeants de l’entreprise étaient sceptiques, peut-être un peu inquiets, 
pour le moins peu enthousiastes. 
Le travail pédagogique d’explication, de construction de la 
compréhension mutuelle et de mise en évidence de l’intérêt commun a 
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donc été essentiel à la décision qui reste celle de l’entreprise et de ses 
décideurs. 
 
L’initiative du service de santé au travail de la MSA était déterminante 
puisque l’entreprise n’était pas demandeuse et ne connaissait même 
pas l’existence du métier d’ergonome et de son utilité éventuelle. Elle ne 
souhaitait pas s’engager dans un chemin complètement inconnu avec un 
“ guide imposé ”. L’intervention ergonomique était perçue comme une 
intrusion superflue voire risquée dans l’activité de la scierie et même peut 
être dans ses projets d’évolution. 
Cette demande initiale extérieure à l’entreprise, mais avec une décision 
d’intervention intérieure à l’entreprise constitue une antinomie qui a 
ralenti le processus de construction de la relation de confiance 
indispensable à la réussite de l’intervention, mais a conduit l’ergonome et 
la MSA a un plus grand effort de communication. 
 
L’action de l’ergonome conseil pour cette entreprise, la participation 
active des salariés à la construction du projet, la mobilisation des 
autorités de tutelles (par exemple : l’inspection du travail dont l’appui a 
permis de favoriser l’action en encourageant la direction à poursuivre le 
projet, …) correspondent chacun à un déterminant fondamental de cette 
intervention. Et de la conjugaison harmonieuse du travail de tous ces 
intervenants a surgi l’effet recherché pour l’entreprise et pour ses salariés.  
Les relations entre tous ces acteurs restent complexes et quelques fois 
font apparaître des oppositions qui se traduisent par des retards dans 
l’avancement du projet ou par des modifications importantes de certains 
objectifs.  
Le prescripteur institutionnel peut vouloir un droit de regard sur 
l’intervention alors que l’entreprise souhaite légitimement que certaines 
conclusions restent confidentielles et elles relèvent du secret 
professionnel. 
L’entreprise paye les honoraires de l’ergonome, mais la MSA cofinance 
le projet de prévention. La propriété des résultats, bien que claire en 
théorie, peut être parfois vague dans la réalité, ce qui nuit à l’efficacité de 
la coopération des partenaires. 
 

- La sortie d’intervention 
Le changement social le plus significatif dans cette démarche semble être 
la mise en place d’un groupe de travail pilote aux côtés de 
l’ergonome incluant : la direction, les salariés représentants de tous les 
corps de métiers, le conseiller en prévention de la MSA, le médecin du 
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travail, associant éventuellement selon les objectifs des prestataires, les 
ingénieurs de conceptions… 
Dans cette entreprise de moins de 50 salariés, sans représentant du 
personnel, sans CHSCT, cette nouvelle possibilité de prendre en compte 
le réel du travail était inhabituel, l’intérêt d’une intervention ergonomique 
était inconnu. 
 
Si l’appropriation du résultat par les acteurs de l’entreprise 
conditionne le succès de l’intervention , jusqu’où l’ergonome peut-il se 
déposséder de son travail au profit de l’entreprise et conserver son 
utilité pour son donneur d’ordre ? En effet, le risque d’être finalement 
considéré comme superflu devient grand. L’intérêt de déterminer les 
actions produites lors d’une intervention ergonomique et d’identifier  
leurs auteurs devient une nécessité. 
 

LA PLANCHE 

§ La belle ouvrage 
L’origine multiple de l’action ergonomique dans un métier agricole qui 
ne la connaissait pas était indispensable, et peut être souhaitable pour 
l’avenir, si l’ergonomie ne veut pas rester confidentielle ou cantonnée 
dans les domaines industriels qui l’utilisent déjà.  
Mais cette origine multiple conduit facilement à ne plus identifier 
précisément “ qui a fait quoi ? ”,  et à se poser la question  finalement 
“ était-ce vraiment utile ? ”   
Pour répondre en partie à ces questions : 
- la traçabilité de l’action de l’ergonome au cours de son intervention 
nous semble nécessaire pour les interventions à risques bien-sûr, mais 
aussi pour les autres, 
- et le commentaire et/ou l’appui des observateurs extérieurs au projet 
(en particulier le soutien de l’inspection du travail, l’aide des 
institutionnels …), 
- la reconnaissance des professionnels (les communications en santé au 
travail ou à la self ) nous semblent indispensables. 
 
L’ergonome est-il toujours un intrus ? sans doute s’agit-il toujours de cas 
d’espèce et la question a une série de réponses complémentaires qui 
pourront même paraître disjointes. 
 
La découverte du métier de scieur, la connaissance de ses “ sieurs ” 
montrent, s’il en était besoin, que la dimension humaine est la véritable 
essence du travail… du bois. 
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Résumé : Cette communication s’intéresse aux différences entre 
ergonome externe et interne. Au travers du parcours professionnel de 
l’auteur, elle met en évidence que les lignes de séparation entre ces deux 
modes d’exercice ne sont pas nécessairement là où on les attend. Cette 
réflexion ouvre aussi le débat non sur le thème classique de l’entrée et de 
la formation à ce métier mais de façon plus originale et paradoxale sur 
la sortie de ce métier. 
 

INTRODUCTION 
 
Cette communication se propose au travers d’un parcours singulier de 
tirer quelques enseignements généraux sur les voies possibles des 
ergonomes. Le prétexte à cette réflexion sera la discussion sur les 
différences réelles ou imaginaires entre une pratique en cabinet de conseil 
et l’exercice comme salarié d’une grande entreprise. 
Chaque question de ce type nous place au cœur d’un labyrinthe : trouver 
la sortie, c’est trouver une réponse. Je vous propose donc d’emprunter 
avec moi les voies de ce labyrinthe en commençant par le chemin des 
différences évidentes que sont les réponses suivantes ; 
La diversité des missions 
Le client 
La reconnaissance du métier 
Le travail d’équipe 
 
Ce n’est qu’après avoir parcouru ces impasses que nous pourrons 
déboucher sur les lieux où –selon moi – se séparent l’externe et l’interne. 
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LES VRAIES FAUSSES PISTES 
 
DE LA DIVERSITE… 
 
La première différence qui m’est venue à l’esprit sur ce sujet, c’est la 
diversité des missions et le nombre de déplacements que cela implique. 
 
…des déplacements 
Au sein d’un cabinet de conseil, chaque intervenant est sur au moins une 
ou deux missions en même temps, parfois plus. –pour ma part je pense 
qu’à un moment j’ai du être sur 5 missions dans 3 entreprises. Cette 
simultanéité des missions couplée à la présence sur le terrain font qu’un 
ergomone externe, c’est d’abord un voyageur. Pendant un temps mes 
enfants ont cru que mon métier c’était “ faire des voyages ”. Cela 
représentait environ 100 nuits à l’hôtel sur l’année – à rapprocher des 220 
jours ouvrables- beaucoup de déplacements, beaucoup de temps passé 
dans les avions, les salles d’attente en voiture. C’est d’ailleurs pendant 
ces moments que les réflexions remarques et observations décantent, 
sédimentent et commencent à s’organiser en une note de synthèse ou une 
présentation. 
 
…des missions 
Externe 
Les bons côtés de cette diversité - outre les miles des programmes de 
fidélité d’Air France- c’est qu’intellectuellement c’est très stimulant. 
L’intervenant améliore sa technique d’intervention : comment se 
présenter, comment présenter l’intervention, analyser quoi, comment et 
quand …En ce sens, il évolue dans un univers qu’il maîtrise de mieux en 
mieux et dans le même temps ce n’est jamais la même industrie, le même 
process, les mêmes gens… il faut redécouvrir toute une chaîne de 
transformation, tirer l’écheveau d’un système inconnu. 
Il peut y avoir bien sûr des thèmes communs. Pour ma part, j’ai beaucoup 
travaillé sur les problèmes de supervision et ce dans la navigation 
aérienne, dans une société de transport urbain et pour deux entreprises de 
télécommunications. Si chaque fois, il faut bien comprendre les logiques 
et les intervenants du réseau ou des dispositifs supervisés, les concepts 
mis en œuvre sont assez similaires. 
C’est ainsi qu’à cette époque, j’avais une très bonne connaissance des 
systèmes techniques concourant à l’environnement d’exploitation d’un 
contrôleur aérien – comment se construit une image radar, les moyens de 
secours de la radio…. -. Pour une personne curieuse - mais si on n’est pas 
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curieux, je crois qu’il ne faut pas faire ergonome, en tout cas ergonome 
intervenant - c’est une activité rêvée. 
Un autre aspect étonnant, c’est la variété des gens que l’on côtoie. Variété 
liée à la diversité des entreprises clientes mais aussi aux différents 
niveaux d’intervention. La palette des interlocuteurs va de l’ouvrier qui 
vous explique pendant le poste de nuit comment fonctionne la ligne de 
production et quelques-unes de ces astuces, au directeur de site qui vous 
invite à déjeuner pour faire le point sur l’avancée de la mission et vous 
expliquer la stratégie de l’entreprise. 
 
Interne 
Malgré tout, aujourd’hui je travaille sur des projets de réorganisation de 
services en gare nécessitant d’avoir compris le processus de fabrication 
du service d’un train. 
Je pourrais aussi travailler sur la définition d’interface pour des logiciels 
de simulation ou de gestion de parc d’engins moteurs. Bref, l’univers 
ferroviaire est bien plus étendu qu’on peut le croire. La diversité n’est pas 
le privilège de l’externe. Aujourd’hui, je dors chez moi, mais je suis sur 
plusieurs missions en même temps. 
 
Synthèse 
A contrario, il y avait au sein du cabinet des ergonomes “ sédentaires 
mono projet ”. Ce n’est donc là qu’une ligne de séparation superficielle.  
Cette séparation ne distingue pas l’interne de l’externe mais plutôt des 
pratiques différentes. Première Impasse. 
 
DU CLIENT 
 
Nouvelle voie de recherche : le client. 
Alors là, ça tombe sous le sens. En externe, il faut un client pour payer la 
prestation. On se situe dans une relation client-fournisseur avec tous les 
aspects formels que cela revêt. Mais voir là une différence serait 
méconnaître l’organisation actuelle de la plupart des entreprises où, en 
interne, chaque entité se doit d’agir comme prestataire pour des clients 
internes ; autant dire que dans la pratique, en externe comme en interne, 
si l’on veut travailler correctement, il faut savoir pour qui on travaille et 
formaliser autant que possible les limites de l’intervention. Il y a en 
interne aussi négociation sur les objets de la mission, ses délais, ses 
moyens … . 
Ce thème sépare l’amateur du professionnel. Nouvelle impasse. 



Session T 4 – Statut et pratique de l'ergonomie 

 262 

DE LA RECONNAISSANCE DU METIER 
 
En externe, il faut expliquer, se faire reconnaître … alors qu’en interne… 
c’est exactement pareil. Les interlocuteurs en interne sont les mêmes que 
ceux de l’extérieur. Il faut sans cesse défendre et affirmer le point de vue 
du travail. Argumenter sur son intérêt, ses apports, ses bénéfices. 
3ème voie, 3ème impasse . 
 
DU TRAVAIL D’EQUIPE 
 
Nouvelle possibilité de partage entre interne et externe, 4ème voie : le 
travail d’équipe. 
En externe, on fait partie d’une équipe avec laquelle on peut partager et 
échanger sur ses pratiques, ses problèmes en intervention...  
En interne, ces échanges semblent moins évidents, l’ergonome étant a 
priori plus isolé au sein de l’entreprise. Une fois encore il faut bien avoir 
présent à l’esprit que ceci est vrai dans les structures importantes (quelles 
soient internes ou externes) ; dans un cabinet de conseil, l’ergonome peut 
s’appuyer sur ses collègues comme dans une grande entreprise employant 
plusieurs ergonomes chacun peut solliciter l’aide du réseau. 
Cette frontière délimite les petites et les grosses structures. 
Je m’arrêterai là dans l’exploration des impasses, il en existe sûrement 
d’autres que je vous laisse découvrir seul. Il est maintenant temps 
d’essayer d’en sortir. 
 
LES LIEUX DE SEPARATION 
 
Une première ligne de partage, a priori inattendue, concerne la difficulté 
d’exercice de l’intervention. 
 
De la facilité à exercer en externe 
Intervenir, c’est tout d’abord accepter l’incertitude, c’est accepter aussi 
d’être, dans les premiers temps de l’intervention, littéralement submergé 
par des nouvelles sensations, c’est accepter de ne pas comprendre ce qui 
se passe et de s’immerger dans ce nouveau milieu pour s’en imprégner. 
Cette opération indispensable à mon sens dans une intervention – ce n’est 
qu’en acceptant de se perdre qu’on a une chance de se retrouver – est 
bien plus facile à réaliser en externe. D’abord, de fait, vous ne connaissez 
pas la situation et si vous avez de la chance, tout est complètement 
nouveau. Ensuite, il est probable que la situation à observer sera 
géographiquement éloignée de votre domicile. Il est alors d’autant plus 
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facile de s’imprégner de cette nouvelle situation que son observation nous 
oblige à rompre avec notre environnement quotidien. 
Au contraire, observer une situation dans une entreprise à laquelle on 
appartient contraint à lutter contre le sentiment de déjà connaître la 
situation, et donc de ne plus avoir cette soif de découverte et cette 
capacité d’étonnement, et aussi à faire un effort supplémentaire pour 
s’extraire de son univers quotidien pour obtenir l’isolement, le lâcher 
prise nécessaire à la découverte de réponses novatrices et appropriées à la 
demande. 
En externe on sait que l’on ne sait pas c’est un fait incontestable. 
En interne, il est parfois tentant de se laisser croire que l’on sait. 
Reconnaître que l’on ne sait pas demande un effort supplémentaire, une 
volonté consciente d’assumer ce risque. Sortir du cadre devient plus 
difficile. 
Voilà bien une première ligne de partage, une première sortie dans le 
labyrinthe de l’interne et de l’externe. Cette différence concerne l’analyse 
de l’activité proprement dite. En faisant un zoom arrière jusqu’au 
contexte d’intervention, on peut trouver une 2ème ligne de partage mais 
cette fois inversée. 
 
De l’intérêt de la connaissance de l’entreprise et le jeu d’acteur 
Le fait d’être dans l’entreprise comme ergonome permet de mieux la 
connaître. Cette connaissance peut faciliter la gestion de l’intervention et 
pour l’ergonome d’être plus facilement à l’origine d’interventions. 
Connaissant les enjeux de l’entreprise, les difficultés des opérationnels et 
des managers, l’ergonome interne peut devenir force de proposition. Il est 
alors plus facile d’agir dans un tel contexte. La probabilité que la 
proposition touche juste est plus importante. Et pour cela il suffit de faire 
son métier, à savoir : écouter les gens, étudier son environnement et 
tenter de créer les liens entre tout ça. Jacques Christol dit qu’il faut 
“ nouer des rapports avant de les écrire ”, c’est plus facile à mettre en 
œuvre en interne. 
On connaît l’entreprise sous tous ses aspects ou presque. J’ai pu le 
constater lors des sessions d’intégration où, à ancienneté égale, je 
connaissais bien mieux les différents types d’établissements, leurs 
fonctions, que mes collègues jeunes embauchés. Cette connaissance plus 
extensive se vérifie aussi en région puisque l’ergonome se doit d’être au 
courant de tous les projets dans toutes les branches d’activités. 
Toute médaille à son revers. Être interne constitue un plus certain sur la 
connaissance de l’entreprise du fait même que l’on est en interne. Mais 
cela constitue ou peut constituer un handicap. 
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J’écrivais plus haut, qu’en interne, il était plus difficile de sortir du cadre, 
en fait c’est impossible puisque à la SNCF je suis ergonome mais je suis 
aussi un cadre de cette entreprise. 
A ce titre, je reçois les mêmes journaux spécialisés que les autres cadres, 
je suis une unité d’effectif de la direction des cadres comme une autre. A 
ce titre cette direction doit penser à mon déroulement de carrière. On voit 
là clairement la différence avec l’externe. 
La tentation peut être grande d’utiliser la compréhension de l’entreprise 
et de ces enjeux de pouvoirs que nous donne notre fonction même 
d’ergonome à des fins plus personnelles, c’est à dire pour sa propre 
carrière. Dilemme inexistant en externe. 
Dilemme d’autant plus important que déplaire en interne à son 
commanditaire est beaucoup plus risqué. Ce commanditaire c’est peut 
être votre futur hiérarchique. Il siège dans l’instance chargée de 
l’évolution des cadres De la même manière une intervention loupée laisse 
des traces plus profondes. Les commanditaires parlent entre eux. En 
externe, il suffit de changer de client et d’attendre un peu pour revenir. 
Un deuxième écueil guette l’ergonome interne complique sa tâche : les 
relations avec le chef de projet. On peut glisser de la nécessaire empathie 
à l’encombrante voire paralysante identification. En effet, le chef de 
projet que l’on voit pris dans son faisceau de contraintes, obligé de 
trancher, de choisir la moins mauvaise solution, aiguillonné par 
l’ergonome qui ne cesse de lui poser les bonnes questions auxquelles il 
n’a pas de solutions, demain, ce chef de projet ce peut être moi. 
Forcément cela doit jouer un rôle dans ma conduite de l’intervention 
même si j’ai pris conscience de ce risque. 
Voilà deux issues au labyrinthe de notre sujet  qui ne s’offrent pas à la 
première découverte mais nécessitent de se perdre dans ses réflexions et 
sa propre histoire. 
 
L’après ergonome 
Cette lecture de l’histoire doit servir aussi à construire notre vision de 
l’avenir et nous amener à explorer les choix - les bifurcations si je veux 
continuer à filer la métaphore du labyrinthe - d’évolution de carrière qui 
s’offrent à un ergonome. 
Les questions que je vais évoquer ne concernent pas forcément tout le 
monde. Il est des personnes qui ne se lasseront jamais d’être pilotes de 
ligne, d’autres souhaiteront faire autre chose et deviendront responsables 
de programmes de formation ou de développement de nouveaux 
appareils. Quels sont ces choix pour un ergonome ? 
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En externe 
On vieillit et si tout va bien on mûrit – la jeunesse étant normalement la 
seule maladie dont on guérit avec l’âge -, on souhaite changer, 
progresser, alors même si les joies de l’analyse de l’activité sont infinies, 
il faut penser à se reconvertir : 
Indépendant : c’est la même chose mais en plus riche 
Commercial : c’est un nouveau métier en plus de l’intervention. 
Devenir ergonome dans une entreprise 
Changer de métier 
 
En interne 
Les possibilités de changement sont plus importantes et sans doute plus 
faciles. Pour ne prendre que l’exemple de la SNCF, il y a déjà de 
nombreux cas d’ergonomes devenus responsables d’unités 
opérationnelles ou encore responsable RH ou RS. Ils développent une 
carrière semblable aux autres cadres ayant le même niveau d’études et la 
même connaissance de l’entreprise. 
Se pose malgré tout le problème de la démonstration des compétences 
acquises lors de ce parcours professionnel et en quoi ces compétences 
sont utilement transférables dans des postes de management. 
 

POUR EN SORTIR 
 
Je terminerai cet exposé par une remarque et une proposition de parcours. 
La remarque est hors sujet, quoique, en interne comme en externe, on a 
toujours intérêt à parier sur l’intelligence des personnes. 
La proposition sur le parcours, et donc la construction d’un métier 
concerne la complémentarité de l’expérience comme ergonome externe et 
ergonome interne. 
En sortant de sa formation, l ‘ergonome peut s’aguerrir en faisant 
profession de consultant et en diversifiant les secteurs d’intervention et 
les missions. Il se constitue ainsi une solide expérience qu’il peut ensuite 
mettre à profit au sein d’une seule entreprise où il pourra par la suite 
exercer d’autres responsabilités –notamment de décideur -. 
Encore une fois, il s’agit avant tout d’un témoignage sans prétention à 
généralisation. Il reflète ma perception de cette question aujourd’hui, 
d’une certaine manière ce n’est que la rationalisation de mon parcours. Il 
me paraît donc sage, comme le dit Christian Metayer dans “  la figure du 
labyrinthe en musique 52”, que vous preniez un peu de recul par rapport à 
ces propos sans pour autant les perdre de vue. 

                                                      
52 Ouvrage à paraître – édition Rafaël de Surtis 
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LA PRATIQUE D’INTERVENTION : LE TRAVAIL DE 
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Abilis ergonomie, 40 rue de la Montagne Ste Geneviève, 75005 Paris 
ccasse@ergonome.com, sbiquand@ergonome.com 

 
Résumé : Pour contribuer à la réflexion sur le statut de l'ergonome et la 
pratique de l'analyse du travail, thème de notre session, nous proposons 
un retour sur notre pratique de consultant selon différents angles qui 
permettent de cerner l'activité de l'ergonome consultant et la place de 
l'analyse du travail dans cette activité. Le travail du consultant ergonome 
est peu décrit et analysé, à l’exception notable de Lamonde (2000). De 
fait, la structure de la profession, constituée de petits cabinets 
indépendants, si ce n’est isolés, est peu favorable à cette investigation. 
En complément du point de vue objectivant proposé par Lamonde, nous 
avançons ici quelques points d’une analyse de l’activité d’ergonome 
consultant par lui même en nous intéressant d'abord au sens de son 
travail, base de l'engagement et de l'implication dans le métier, puis en 
interrogeant ses objectifs, sa position dans l'entreprise, ce qu'il produit et 
ce qu'il prescrit… 
 
Mots-clés : analyse de la pratique, ergonome consultant, intervention 
ergonomique, conduite du changement 
 

DE QUOI SE MELE-T-ON… ? 
 
Cette question se repose à chaque intervention. Comme le rappellent 
Jobert (2002), Schwartz (2000), et Lamonde (2000), le métier 
d'intervenant est une pratique réflexive, qui, pour intervenir sur le monde 
réel doit sans cesse se reposer la question des finalités et des modalités de 
son intervention. Sur la base de notre exercice du métier en cabinet de 
consultant, nous essaierons de répondre à ces deux questions : de quoi je 
me mêle ? et pourquoi je m'en mêle ? Quelle volonté ou désir nous anime 
pour intervenir sur les conditions de travail, sur l'organisation d'un travail 
dont nous ne sommes pas les "opérateurs", sur un monde psychique et 
social qui n'est pas le nôtre ? 
Les ergonomes ont dès l'origine marqué leurs interventions par la 
constatation qu'il existe un écart entre le prescrit du travail et le réel du 
travail, que cet écart fait sens, et qu'il faut s'outiller pour en faire quelque 
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chose. Mais le travail hétéronome n'existe pas sans une organisation qui 
est la cible de l'intervention. On ne s'occupe pas en fait d'un écart entre le 
prescrit et le réel mais plutôt, sachant que cet écart existe, de l’écart entre 
: 
la représentation que l’opérateur a de sa contribution (ce qu’il faut faire 
pour que ça marche)  
et la représentation que l’organisation a de cette contribution (ce que 
l’opérateur devrait faire pour que ça marche comme on croit que ça 
marche). 
Il est ici question de sens et de reconnaissance du travail. 
Fondamentalement, dans l'activité de travail, se conjuguent l'injonction 
cachée de l'entreprise à faire face à l'aléa donc de combler cet écart entre 
le prescrit et le réel et la nécessité psychique vitale pour l'Homme de 
réagir à cet aléa. L'injonction est cachée parce que l'entreprise (son 
organisation) n'accepte pas facilement que ce qu'elle dit, montre ou 
prescrit du travail est insuffisant à décrire ce qu'elle demande. La 
nécessité vitale est dans la "nature" humaine : c'est de répondre aux 
sollicitations du milieu, d'aménager son environnement, d'utiliser ses 
capacités cognitives pour résoudre les questions qui se posent, de se 
construire dans la capitalisation de ces expériences de confrontation avec 
le réel. Faute de pouvoir réagir, ou faute de se représenter ce pouvoir de 
réaction, on va vers le stress, la dépression… Ce qui est naturel c'est de 
réagir. L'étonnant dans l'entreprise, et l'enjeu de notre action, n'est pas 
que les opérateurs soient motivés, mais bien qu'ils ne soient pas dé-
motivés par une organisation qui étouffe la créativité qui se développe 
dans l’interface avec le réel. Le coût de l'écart entre le prescrit et le réel 
c'est en fait le coût de la différence entre cette réactivité "autonome" et le 
cantonnement, par l'entreprise, des réponses dans un champ procédural 
prédéterminé, dans un lieu défini et un temps imposé. Cette aliénation ne 
peut être consentie, sous réserve d'une suffisante contrepartie salariale, 
que par l'investissement de sens dans l'action, un sens pour soi et un sens 
à l'action collective dans l'organisation. 
 
Partant de cette conviction, de cette "forme" de référence que fait-t-on ?  
Fondamentalement, l'objectif de l'intervention ergonomique est de donner 
du sens (et de traquer le non-sens). - Donner du sens à ce que font les 
“ opérateurs ”, en rendant visibles pour l'organisation les aléas et les 
logiques d’action et de compromis opératoire impliquées dans l’activité 
de travail. C’est ce que le diagnostic se propose de faire. La restitution 
permet de diffuser le diagnostic et vise à faire circuler et partager une 
vision commune (un sens commun) de ce qui advient dans l'entreprise et 
de son impact sur le travail. - Donner du sens à travers un projet, dans la 
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construction participative. En effet, le sens du travail est une construction 
sociale : le sens que chacun donne au travail qu'il fait ne peut exister 
qu'en référence à des représentations communes qui sont à élaborer en 
instruisant les liens entre projets et activité de travail. Cette approche 
essaie de fonder le sens commun autour de la reconnaissance et de la 
prise en compte de ce qui fait sens pour chaque individu, face à sa 
situation de travail. 
Cette démarche est contre intuitive dans une conception de l'entreprise 
encore répandue, où, derrière le classique "laisser ses idées au vestiaire", 
se cache l'abandon, par le travailleur, de sa capacité d'opposition et de 
réaction, et de la conception du travail à ceux qui "savent ce qu'il faut 
faire". Laisser ses idées au vestiaire est nocif sur 2 niveaux. Pour le sujet, 
il y a un coût psychique à la mise en sommeil d'une partie de soi et de sa 
pensée. Et, du point de vue de l'entreprise, on perd l'originalité d'une 
contribution subjective, qui est alors dégradée en participation désinvestie 
de l'individu. Cette démarche de recherche de sens doit aussi être 
suffisamment solide pour faire face à une autre vision de l'organisation et 
du changement, entrepreneuriale : c'est au chef qui a la "vision" ou au 
marché qui impose une "nécessaire adaptation" de trouver le sens de ce 
que l'on fait, il ne s'agit ensuite que de mise en œuvre technique et de 
communication. Cette mise en œuvre sera la déclinaison du concept selon 
une rationalité technique et ne rencontrera la rationalité humaine qu'en fin 
de course, quand tout est joué, quand le concept se localise, dans l'espace 
et sur des hommes. Charge au management de proximité de "faire passer 
le message" , de "communiquer" pour surmonter la "résistance au 
changement"  (Biquand et Casse 1999). La difficulté de l'entreprise à se 
concevoir autrement que comme une déclinaison de la décision ou de la 
contrainte d'adaptation repousse au local les questions les plus épineuses, 
celles du travail humain qui est l’intégration, le lien incarné entre le 
monde psychique, la rationalité sociale et la rationalité technique. Ceci 
peut se traduire par la rigidification de la procédure ou l'appel au 
consultant pour "graisser les rouages", alors que ce sont le mécanisme et 
son mode de conception même qui est en cause. Cette difficulté à 
concevoir le travail et son changement est signalée par le langage dans 
l'entreprise. "Si on les écoutait on ne pourrait jamais rien faire" complété 
par "après coup, ils ne veulent plus revenir en arrière" sont les 
expressions qui continuent à marquer un paternalisme taylorien 
relativement courant, et la difficulté d'une autre démarche de construction 
du changement. Cette conviction que si on "les" écoutait on ne pourrait 
rien changer peut masquer la crainte de tout devoir changer si on "les" 
écoute. L'ergonome lui, les écoute et doit assumer cette tension, 
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domestiquer cette possible subversion et faire vivre le fait que quand on 
"les" écoute, ou plutôt quand on écoute le travail, ça change tout. 
 

INTERVENIR EN ERGONOME 
 
Nous nous disons ergonomes consultants : ergonomes d’abord, parce que 
c’est cette identité qui définit notre vision du monde, et plus 
particulièrement de l’entreprise, notre manière d’approcher et de traiter 
ses problèmes, notre méthodologie et notre communauté d’appartenance. 
Consultants ensuite, parce que nos enjeux, notre relation à l’entreprise 
(client), notre rapport au temps, à l’argent… sont spécifiques. Dans la 
pratique, la liaison des deux termes ne va pas sans contradictions. Ils 
jouent comme deux pôles d’attraction entre lesquels il faut trouver une 
position d’équilibre. Ce qui relie sans contradiction ces deux pôles, c’est 
l’intervention. Elle est au cœur de notre métier. L’ergonomie se définit, 
comme les sciences de gestion selon Le Moigne (in David 2000), “ par 
son projet ” -transformer le travail- “ et non uniquement par son objet ”. 
Les compétences d’intervention, sans être les seules nécessaires à la 
pratique, constituent ce que les anglo-saxons appelleraient les "core 
competencies ” de l’ergonome consultant. L’intervention est aussi le lieu 
où s’intègrent et se gèrent les contradictions. C’est donc par elle que nous 
commencerons, en ergonome, l’analyse réflexive et non exhaustive de 
notre travail. 
 
Des objectifs contradictoires 
 
Ce qui nous intéresse ici, c’est de comprendre ce qui se joue pour 
l’ergonome dans l’intervention (considérée comme une situation de 
travail), les logiques qui la traversent, entrent en tension et nécessitent des 
régulations et des compromis. La finalité de l'intervention ergonomique 
prescrite par les manuels et les formations est de transformer le travail. 
Elle opère dans la réalisation de 2 objectifs principaux qui peuvent 
prendre des formes différentes : 
- Concevoir des objets (ou participer à la conception), au sens large, 
objets concrets (aménagements, outils techniques, outils organisationnels/ 
gestionnaires…) ou représentations (diagnostic…) 
- Faire évoluer les représentations individuelles et collectives des acteurs 
de l’entreprise pour conduire à une meilleure prise en compte du travail 
(de sa complexité, de ses contraintes…) dans l’organisation. 
La méthodologie ergonomique prescrit les processus de conception et 
d’évolution des représentations comme concourants et imbriqués, l’un 
servant l’autre. C’est dans et par l’action que les représentations évoluent. 
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La démarche et les outils de conduite du processus de conception 
(analyse du travail, restitution, démarche participative…) sont définis 
pour favoriser le changement des représentations en déplaçant le regard 
et/ou créant de nouveaux modes de relations.  
Mais ces processus sont fondamentalement différents. Ils n'ont pas les 
mêmes temporalités, les mêmes leviers et la conduite des deux processus 
simultanément nécessite des compromis qui vont favoriser l'un ou l'autre. 
De plus, l'objectif de conception (amélioration/ conception d'une 
organisation, d'un aménagement…) est un objectif partagé, discuté avec 
l’entreprise, qui justifie et valide l’intervention du consultant. Le 
deuxième objectif n’est pas connu de l’entreprise, ou de façon indirecte, 
c’est un objectif implicite, dont la réalisation formalisée dans la 
méthodologie ergonomique reste à la discrétion de l’intervenant. Il est en 
effet difficilement “ chiffrable ” (facturable) comme tel dans la 
proposition d’intervention et difficilement "évaluable". 
L’intervention dans son déroulement réel met en scène des situations 
dans lesquelles ces objectifs de l’ergonome entrent en contradiction. Par  
exemple : - Les attentes de l’entreprise en matière de production d’objets 
génèrent un risque d’instrumentalisation des hommes (même dans la 
démarche participative), et de la connaissance sur le travail, dans le 
contexte de délais imposés qui est celui du consultant. La conception de 
façon participative ne signifie pas que l’entreprise apprenne le processus 
de construction. C’est une condition nécessaire mais pas suffisante. La 
polarisation sur les objets concrets peut aussi conduire à laisser de côté 
d’autres dimensions de l’organisation ou les autres moyens techniques 
qui posent problème, et donc à perdre la vision systémique du travail, 
créant le risque d’une transformation du travail inadaptée parce que 
partielle. La formalisation du diagnostic, très “ rationalisante ” et 
démonstrative, peut être en contradiction avec l’appropriation de la 
démarche et du point de vue. 
 
L’objectif commercial 
 
Les objectifs de conception et de transformation des représentations 
s’accompagnent d’un objectif plus spécifiquement lié à notre position de 
consultant : l’objectif “ commercial ” ou “ marketing ” qui nécessite de 
rendre visible, légitime et nécessaire le travail réalisé, pour ouvrir la voie 
à de futures interventions. La méthodologie ergonomique est peu prolixe 
en ce qui concerne la réalisation de ce troisième objectif. Le processus de 
construction de la relation commerciale avec le client, qui se situe dans ce 
que Lamonde (2001) appelle “ l’environnement interactionnel au delà de 
l’intervention en cours ”, est aussi en tension avec les autres processus. 
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Par exemple, l’appropriation de l’approche et du point de vue 
ergonomique conduit en général à une dévalorisation de l’apport de 
l’ergonome. Les participants au travail participatif, conscients qu’ils ont 
(co)construit les propositions / les solutions, ont l’impression que 
l’ergonome n’y est pour rien. Ils lui reconnaissent tout au plus une 
fonction d’animateur. 
C’est dans les tensions entre ces 3 objectifs majeurs que se joue l’écart 
entre le prescrit de l’intervenant, en partie auto-prescrit, et la réalité de 
son travail en intervention.  
 
Impact sur la pratique… 
 
Il y a un décalage entre ce qui fait sens pour l'entreprise et pour 
l'intervenant dans l'intervention. Ce qui fait sens pour l’intervenant et 
qu’il poursuit, c’est le processus de transformation, le changement des 
relations entre les hommes et entre les hommes et les objets (Jobert 
2000), et la dimension subjectivante de l’intervention. Alors que ce qui 
fait sens pour l’entreprise c’est le résultat concret attendu. Ce décalage 
apparent est un des moteurs de l’intervention : le consultant doit 
maintenir sa vigilance sur les deux fronts, et tenir les deux objectifs : l’un 
par exigence morale et professionnelle, l’autre par l’intermédiaire des 
forces de rappel de l’entreprise. L’objectif commercial s’impose, lui, pour 
la survie. 
Concrètement, ce décalage comporte des risques pour l’intervenant, liés à 
l’auto-évaluation subjective de la qualité de son travail. Le processus 
d’évolution des représentations est complexe, sa réalisation n’est pas 
garantie, ni linéaire, ni évidente à cerner et à juger, et son évaluation par 
l’intervenant est conditionnée par ses attentes, ses espoirs et le niveau où 
il a "placé la barre", qu’il est le seul à connaître (auto-prescription). La 
transformation n’est jamais aboutie, elle peut être faite de petites touches 
et on n'a pas le recul dans l’intervention pour l’évaluer humblement 
(Jobert 2000). Le risque est que la motivation personnelle, l’enjeu de faire 
ce métier se perdent. Le travail de l’intervenant devient alors 
instrumental. 
L'évaluation de l'intervention par l'ergonome et par l'entreprise peuvent 
être contradictoires. L’évaluation du client, sa satisfaction, n’est pas 
suffisante pour juger la qualité de l’intervention du point de vue de 
l’ergonome, ce qui pose la question des critères d’auto-évaluation que 
construit l’ergonome. Par définition l’intervention et son résultat sont une 
co-production contextuelle de l’intervenant et des acteurs de l’entreprise, 
chacun ne pouvant en être totalement maître. 
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De l'analyse du travail à la production de “ mythes rationnels ” pour 
l'entreprise 
 
Hatchuel (2000) définit l’entreprise comme une action collective 
artéfactuelle, dont les mécanismes de construction ne sont ni naturels, ni 
traditionnels. Les mécanismes d’organisation ne relèvent pas d’une 
rationalité absolue qui dicterait naturellement des principes et règles de 
fonctionnement, mais s'appuient sur des rationalisations provisoires et 
relatives qui jouent le rôle de moteurs de l'action collective : provisoires, 
car vouées à être transformées par les individus et les collectifs dans 
l’action, et relatives, en fonction du contexte et des personnes qui les 
produisent. 
Les rationalisations peuvent venir de l’intérieur de l’entreprise ou être 
importées de l’extérieur, c’est ce qui justifie l’existence et l’intervention 
des experts et des consultants dans l’entreprise, porteurs de 
rationalisations construites sur des modes et avec des idéologies 
différentes. L’entreprise est en quête de rationalisations renouvelées, qui 
donnent un sens et une direction à l’action collective et permettent son 
évolution en phase avec les évolutions de son environnement. Elle a 
besoin de mythes rationnels qu’Hatchuel définit comme des 
“ conceptions limitées du monde et d’autrui qui favorisent une 
dynamique de l’action collective parce qu’elles expriment un savoir 
novateur et donc une nouvelle perception des relations ”. 
L’ergonome est  producteur de mythes rationnels pour l’entreprise sur des 
bases qui lui sont spécifiques. Il produit, notamment au travers du 
diagnostic, des rationalisations qui vont servir de stimulateurs de l’action 
collective, de l’apprentissage collectif, et vont construire de nouveaux 
savoirs et de nouvelles relations. 
 
Le diagnostic est une rationalisation provisoire et relative 
 
Le diagnostic est une construction de l’intervenant. Il s’appuie sur la 
compréhension développée par l’ergonome dans l’analyse du travail mais 
il n’en est pas le résultat naturel et objectif. Il est porteuse de la vision du 
monde de l’intervenant (en référence aux règles de métier), de sa volonté 
de convaincre, et orientée vers l’objectif qu’il s’est fixé en réponse à la 
demande de l’entreprise et en fonction des opportunités et limites qu’il 
perçoit. Il est structuré autour d’invariants : il est orienté, il met en lien, il 
est critique, il “ met en valeur ”, il démontre. L'analyse du travail fonde la 
pertinence et la validité du mythe rationnel proposé par l'ergonome mais 
elle ne le conditionne pas.  
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Les rationalisations des ergonomes sont aussi provisoires car 
contextuelles et par essence destinées à porter le changement et donc 
devenir obsolètes. Au travers de sa conceptualisation du travail et de 
l’organisation, l’ergonome fait une proposition de changement aux 
acteurs de l’entreprise, qui ne prendra corps que s’il se l’approprient, la 
modifient, voire proposent d’autres options. La transformation du travail 
ne peut se réaliser en dehors des individus qui le vivent et ceux qui le 
prescrivent, directement ou indirectement. Le diagnostic, aussi fondé et 
documenté soit-il, est l’ébauche d’une œuvre nécessairement collective, 
dont la qualité et l’étendue sont in-définies. 
 
Diagnostic et cohérence parcimonieuse  
 
La recherche de liens entre faits, évènements, action et organisation est 
une caractéristique de l’intervention ergonomique. L’analyse de l’activité 
de travail nous en donne les moyens; mais rien dans la méthodologie, 
bien au contraire, ne fixe les limites de cette recherche. On peut 
facilement poursuivre, sans même s’en rendre compte, une illusoire 
exhaustivité de la description du travail. Heureusement, les forces de 
rappel existent, le demandeur qui veut que l’on presse le pas, la raison 
comptable qui commande de ne point gaspiller son temps. Comme le 
montre Lamonde (2001), il faut intervenir de façon “ juste utile ” c’est à 
dire composer progressivement avec la complexité de son travail. 
L’intervenant construit parallèlement son intervention et les critères de 
saturation de celle-ci. Le rapport exhaustivité/saturation de l’intervention 
n’est pas connu a priori.  
Notre pratique de consultants nous amène à distinguer cet enjeu : plus la 
complexité se dévoile, plus il faut en limiter ou tout au moins en 
organiser l’exploration, sous peine de se perdre dans la découverte des 
méandres de l’activité de travail. Comment, dans l’univers de cette 
exploration potentielle, faire passer une flèche, un sens émergent 
suffisamment puissant pour organiser le diagnostic et orienter le 
questionnement du projet  ? Nous devons appliquer au diagnostic un 
principe de cohérence parcimonieuse en opposition à une exhaustivité qui 
inhiberait l’action par la déclinaison d’une avalanche de liens et de 
signifiants : les faits et observations doivent s’organiser de manière 
cohérente selon quelques axes jugés pertinents au cours de l'analyse du 
travail et au plus près de ces axes (parcimonie). 
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L’ergonome prescripteur et concepteur 
 
Jobert (2001) définissait deux positionnements possibles pour un 
intervenant : soit l'on considère “ que les solutions peuvent et doivent 
venir de l’intervenant ”, soit au contraire que le rôle de l'intervenant 
“consiste simplement à éclairer la situation et la décision, à conscientiser 
la communauté ou le client sur lui-même, à accompagner les évolutions 
sans les dessiner soi-même ”. A travers l'analyse de notre travail 
d’ergonome consultant, nous voyons plutôt l'ergonome comme 
concepteur, au sens employé par David (2000) pour le chercheur en 
gestion. 
 
L'ergonome est (co-)concepteur :  
de représentations, en prise avec les mythes rationnels de l’entreprise,  
d’objets ou de dispositifs techniques, organisationnels, de moyens du 
travail,… 
de dispositif de pilotage du changement sur un mode participatif 
Ce qui spécifie la conception c'est ici que les solutions et les outils ne 
préexistent pas à l’intervention (même si on peut se référer à des outils ou 
à des situations existantes). Il n'y a pas non plus de lien évident de 
déduction entre l’analyse de la situation existante, les pistes d’action 
proposées et les outils utilisés pour piloter le changement. Cet aspect du 
métier est particulièrement développé quand l'ergonome intervient dans 
des petites structures sans compétences de conception et de conduite de 
projet, ou en dehors d'équipes projets instituées dans lesquelles la 
conception est menée par des spécialistes. 
Envisager l'ergonome comme concepteur, c'est mettre l’accent sur le saut 
à franchir entre l’analyse du travail et la construction des solutions, et 
poser la question de la reconnaissance et de l’organisation de cette 
dimension du métier des ergonomes. Les exigences de cette activité des 
ergonomes et les compétences qu'elle mobilise sont peu valorisées 
aujourd’hui dans la profession, bien que constitutifs du métier de 
consultant. Concevoir est une activité organisée et on peut s'inspirer de 
l'expérience développée par d'autres concepteurs (ingénieurs, 
architectes…) pour structurer la démarche de conception. On peut en 
particulier importer les questionnements et les méthodes ayant trait à la 
gestion des connaissances, aux modes de raisonnement qui structurent la 
démarche de conception et aux dispositifs de pilotage du changement. 
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Quelle place pour l’analyse du travail ? 
 
Dans notre analyse de l’intervention et du travail de l’ergonome 
consultant, l’analyse du travail est une partie incontournable pour 
plusieurs raisons : 
elle est l’assise de notre crédibilité et de notre validité dans et pour le 
travail avec les opérateurs, qui ouvre la porte à une véritable 
collaboration pour la construction du changement, 
Elle “ prouve ” notre technicité et l’“ objectivité ” (le sérieux ?) de nos 
méthodes et arguments aux ingénieurs et autres concepteurs, qui rendent 
valides notre point de vue, 
Mais aussi, elle est un opérateur/ outil de la transformation du travail pour 
l’intervenant : 
C’est un outil de traduction entre le langage et les formalismes de la 
conception et le langage et les références des opérateurs, 
C’est aussi un support de projection dans le futur, de recherche de 
nouvelles conditions de fonctionnement, de nouvelles formes 
d’organisation,  
Sa valeur et son utilité sont donc dynamiques et non statique, comme 
production de connaissances “ objectives ”. C’est une matière première 
au sens propre de l’intervention, à transformer ; c’est un outil, un 
opérateur de transformation et un agent social, facteur de crédibilité dans 
l’entreprise. 
 

LES RESULTATS DE L’INTERVENTION 
 
Une analyse des interventions que nous avons menées, seuls ou en 
collaboration avec d’autres ergonomes nous a permis de structurer les 
différents plans sur lesquels l’intervention agit de façon interdépendante. 
 

Les champs d’action de l’ergonome consultant 
 

Savoirs 
Relations 
Décisions 

Collectif Objets 
concrets 

Sujet Intervenant 

Moyens du travail : 
techniques, 

organisationnels … 

Subjectivité 
Santé 

Outils 
Savoirs 

Relations 
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Les savoirs et relations 
 
L’intervention ergonomique est productrice de nouvelles relations et de 
nouveaux savoirs. - La construction participative a pour vocation de 
mettre en situation de collaboration des acteurs qui ne travaillent pas 
ensemble ordinairement. La création de nouveaux liens ou la 
modification du contenu des relations entre des acteurs isolés est dans 
certains cas un résultat majeur et durable de l’intervention. - Le 
diagnostic et la conception produisent de nouveaux savoirs : savoirs sur 
l’organisation et le travail mettant en exergue les liens nécessaires au 
travail et leur contenu, savoirs sur les projets, traductions des exigences 
des uns et des autres pour instaurer des passerelles de compréhension. 
 
Hatchuel (2000) définit les savoirs et les relations comme les constituants 
inséparables de l’action collective. La transmission de nouveaux savoirs 
qui vont permettre la construction de nouvelles relations entre les acteurs 
est la condition d’apprentissages collectifs, d’évolution des 
représentations et d’appropriation du point de vue et de la démarche des 
ergonomes pour aborder les questions du travail. 
 
Les décisions 
 
L’un des résultats de l’intervention ergonomique, notamment dans les 
projets de conception, est de susciter ou de participer à construire les 
décisions concernant les objectifs d’un projet ou la stratégie de 
l’entreprise. 
 
Les objets 
 
L’ergonome (co)conçoit ou (co)prescrit la conception de nouveaux 
moyens du travail sur le plan organisationnel (plannings, aides au travail, 
indicateurs,…), technique (outils, mobiliers,…) spatial (aménagement, 
flux…). Les outils de pilotage du changement, concrets ou en terme de 
méthode, sont en partie appropriables (sous réserve d’apprendre à les 
utiliser) par les personnels de l’entreprise et constitue un résultat de 
l’intervention. 
 
Le sujet 
 
Il n’existe pas de changement du travail sans impact sur le sujet. 
L’ergonomie ne se donne pas explicitement comme finalité de participer 
à la construction du sujet. La dimension subjective du travail est 
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inséparable de l’analyse du travail mais la conceptualisation opérée dans 
le diagnostic tend à évacuer cette dimension subjective. Toutefois le 
processus de construction des objets qui donne un rôle central dans la 
conception aux salariés valorise le sujet et donne les moyens de 
l'appropriation subjective de la démarche. 
 
L’intervenant 
 
L’intervenant est aussi bénéficiaire de l’intervention. Chaque intervention 
est l’occasion d’apprentissages. Le dispositif d’intervention, méthodes, 
objectifs, outils sont re-construits et/ou adaptés à chaque situation 
singulière. Les outils créés sont transférables au moins dans leurs 
principes. Les expériences d’intervention permettent de constituer des 
répertoires de situations et d’actions qui sont des supports de la 
compréhension et de la construction des interventions futures. 
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LA “ BATAILLE DU TRAVAIL REEL ” A DE BEAUX 
JOURS DEVANT ELLE ! 

 
Cécile SCEO-BRIEC 

Alternatives Ergonomiques - 20 avenue Adrien Raynal 
94310 ORLY 

 
“ Lorsque l’on rentre dans le travail par la seule technicité, on n’a plus 
d’autres solutions que de parler des hommes par les choses ” Y. Schwartz  
 

INTRODUCTION 
 
Communiquer sur le thème “ Modèles et Pratiques de l’analyse du travail 
1988-2003, 15 ans d’évolution ” demandait au préalable une lecture des 
actes de ce congrès pour établir où se situait l’ergonomie, ou du moins 
ceux qui avaient communiqué en 1988, et par voie de conséquence 
quelles évolutions nous pouvions percevoir entre 1988 et 2003.  
Cette lecture nous a finalement amenée à rechercher des éléments 
d’histoire bien antérieurs à 1988. La première partie de cette 
communication sera donc consacrée à une tentative personnelle 
d’élucidation du concept d’analyse du travail au travers de son histoire, la 
seconde partie étant centrée sur notre pratique et ses évolutions 
confrontées à cette tentative. 
 
 

I -L’ANALYSE DU TRAVAIL : RETOUR AUX SOURCES 
 
Ce retour aux sources a nécessité une recherche et une (re)lecture 
attentive de quelques textes. Il n’y a pas de prétention à l’exhaustivité 
mais nous nous appuierons sur quelques textes qui donnent des repères 
historiques importants (Clot, Daniellou, De Montmollin, Leplat, Wisner, 
Schwartz). 
 
Les psychologues (Lahy et Pacaud notamment) sont parmi les premiers à 
parler de l’analyse du travail telle qu’on l’entend aujourd’hui avant même 
que l’ergonomie n’existe comme discipline. Ils ont désigné par ce terme 
la nécessité d’un renversement de polarité entre le terrain et le laboratoire 
pour l’étude de cette activité psychologique particulière que l’on nomme 
le travail. L’histoire de ce renversement est plein d’allers et retours, plein 
de contradictions qui traversent les pratiques et caractérisent le 
positionnement des analystes. Mais la question était posée : le travail doit 



Session T 4 – Statut et pratique de l'ergonomie 

 280 

cesser d’être un champ d’application d’une psychologie générale 
(Politzer et Wallon cités par Clot, 1996). 
Dans la réalité des faits, comme le notent plusieurs auteurs, ce 
renversement n’a pas été complètement assumé et a dérivé 
essentiellement vers la psychotechnique qui avait pour finalité 
l’adaptation de l’homme à son métier et pour domaine d’action la 
sélection et l’apprentissage. Clot (1996, p18) parle d’un premier cycle 
(des années 20 aux années 50) qui “ conduisit la discipline de la 
découverte des nécessités de l’analyse du travail préalable à tout 
diagnostic jusqu’à sa subordination délétère à une psychotechnique de la 
sélection ”. Cette pratique, qui se voulait en rupture avec la validation sur 
le terrain de modèles élaborés en laboratoire, a en fait été 
opérationnalisée sous la forme d’une psychotechnique de la sélection. 
Pacaud (Clot, 1996) s’inquiète explicitement de la dérive de celle-ci et 
parle “ d’application de recettes ”. 
Nous ne rentrerons pas d'avantage dans l’analyse que Clot (1996) fait des 
raisons de ce “ dérapage ” mais nous y reviendrons ultérieurement. Il 
nous semble essentiel cependant de souligner que si, ce “ premier cycle ” 
n’a pas abouti, c’est que la pratique de l‘analyse du travail est complexe 
et la tentation de revenir à des modèles que l’on éprouve sur le terrain est 
grande. 
 
Si nous reprenons l’idée selon laquelle il y aurait eu un premier cycle, 
c’est donc que l’analyse du travail est réapparue. Ce deuxième cycle 
relancé par Pacaud, avec notamment Ombredane, Faverge, Leplat, 
Wisner, Laville débouchera sur ce que Wisner appellera l’Analyse 
Ergonomique du Travail (AET). Duraffourg évoque “ la sortie des 
laboratoires ” qui ne correspond pas au fait d’aller sur le terrain mais d’y 
aller dans une autre posture épistémologique (Laville et Teiger). 
Dit autrement, il ne s’agit pas d’aller sur le terrain pour valider les 
modèles ou les concepts élaborés ailleurs mais d’aller sur le terrain pour 
comprendre. Wisner (1972) souligne que “ l’analyse du travail doit être 
orientée pour aboutir à une action et ne pas se perdre dans les possibilités 
innombrables d’exploration et de description. Le choix des modèles à 
éprouver ne sera donc pas guidé par le souci du chercheur de vérifier sur 
le terrain des concepts ou des résultats expérimentaux obtenus ailleurs, 
mais par la connaissance des structures techniques, économiques et 
sociales existantes et par une analyse approfondie de la demande. ”  
Originale par son approche, l’Analyse Ergonomique du Travail l’est aussi 
par son objet. Elle vise la transformation des situations de travail pour les 
améliorer. L’ AET est donc aussi un regard porté sur le travail. Elle 
s’appuie sur une méthode d’intervention et sur une méthode d’analyse de 
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l’activité. Elle cherche à montrer de façon systématique l’écart entre le 
travail prescrit et le travail réel non pas pour lui-même mais pour en 
comprendre les ressorts toujours nouveaux et toujours différents. Elle est 
originale car elle ne part pas de modèles pré-établis. Mais comme le 
souligne Wisner, il faut orienter l’analyse pour de ne pas se perdre dans 
l’immensité des choses analysables. On élaborera alors, à partir de la 
demande, des hypothèses auxquelles sera attribué le statut de “ modèle ”. 
Mais ce sont des modèles construits spécifiquement (même s’ils revêtent 
un caractère général) et éphémères.  
D’ailleurs on en trouve trace dans la formule qui nous est enseignée : 
“ tels facteurs de la situation amènent les opérateurs à procéder de telles 
façons ce qui peut entraîner telles ou telles conséquences ”.  
Cette posture demande d’accepter de renouveler sans cesse “ le modèle ” 
sur lequel on s’appuie. Il est évident qu’avec l’expérience, la tentation est 
grande de construire des “ modèles ” a priori et de les valider sur le 
terrain. C’est de notre point de vue un véritable travail et un effort 
permanent que d’accepter cet exercice. 
 
Si on accepte ces deux postulats, on adhère alors au fait que l’AET est 
sous-tendue par un modèle de l’homme : chaque homme est capable de 
penser et d’agir / réagir à son milieu, il est pris dans sa globalité et non 
comme un être pensant ou un être “ physique ”, …. et par un modèle de la 
réalité : les éléments qui interagissent dans une situation de travail sont 
complexes et ne peuvent être reproduits en laboratoire. 
Le retour aux sources nous a permis de redécouvrir ces éléments 
structurants de l’AET. 
 

II- DES HISTOIRES DE PRATIQUE 
 
Il s’agit dans cette partie de faire état de notre pratique et du regard 
“ critique ” que nous portons sur elle, le recul étant modeste au regard du 
nombre d’années d’exercice, et de voir à travers cette focale de 
praticienne comment sont réinterrogés, interpellés, les éléments 
structurants de l’AET. 
 
Intervenir : Une posture épistémologique ? 
 
Notre pratique s’infléchit au cours du temps et tend incontestablement 
vers une réaffirmation d’une posture épistémologique.  
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Un ancrage de plus en plus revendiqué sur le point de vue du travail : il 
devient stratégique d’afficher la différence quitte à ne pas être retenu par 
les demandeurs.  
Nous ferons référence ici à un exemple de demande qui nous a été 
adressée : l’entreprise souhaitait aménager des postes de travail pour des 
personnes présentant des restrictions médicales (nombre assez important 
au regard de son effectif) ; elle voulait une formation-action permettant 
d’une part d’atteindre cet objectif et d’autre part d’acquérir des 
connaissances pour la conception de postes futurs sur des projets en cours 
ou non. Lors de l’analyse de la demande, nous avons expliqué que ces 
deux objectifs ne pouvaient être atteints qu’au travers de deux groupes de 
formation distincts pour plusieurs raisons :  
les participants, pour que la formation-action soit efficace, doivent 
poursuivre les mêmes objectifs, 
or la focale utilisée pour les analyses dépend de la nature de la demande : 
observer une situation de travail qui fera l’objet d’aménagement ne 
demande pas le même regard que celui sollicité pour une situation dite de 
référence dans un projet de conception de situation future, 
par ailleurs, la démarche d’intervention ne peut être que singulière et, en 
l’occurrence, complètement orientée par rapport au handicap du salarié. 
 
Un accent mis sur la construction des hypothèses : reprenant la citation de 
Wisner précédemment utilisée, nous vérifions tous les jours que c’est un 
moment véritablement essentiel dans le déroulement d’une intervention. 
Ce modèle éphémère nous permet de sérier ce que l’on va chercher au 
cours de l’analyse de l’activité. Il pose le problème du découpage d’une 
partie de l’activité mais il est impossible de traiter de la complète réalité. 
Il vaut mieux découper judicieusement une partie que tenter de faire une 
mauvaise description de la globalité.  
 
Une analyse d’activité incontournable mais qui prend des formes 
diverses : l’analyse d’activité est un outil qui permet d’accéder au réel du 
travail. Elle revêt la forme d’entretiens, d’observations globales, 
d’observations systématiques instrumentés (vidéo, magnéto) ou peu 
(papier / crayon). Mais la forme varie en fonction de la demande, des 
interlocuteurs et surtout de leur niveau de “ réflexion ” par rapport au 
travail. En effet, nous faisons le constat que sur certains dossiers, ce n’est 
finalement pas tant le temps dont nous disposons qui influence le volume 
et le niveau d’investigation en observation, mais plus l’écoute et la 
compréhension que les demandeurs en ont. Il est probable qu’à nos 
débuts, faire des analyses d'activités "sous toutes les coutures" nous 
rassurait. L’impression de “ maîtriser ”. Pour autant nos interlocuteurs 
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n’en entendaient qu’une faible part. En volume, les observations 
diminuent, sont plus ciblées en fonction de la problématique. Par contre, 
la part d’échange avec les opérateurs autour de ces observations a pris de 
l’importance. Il est toujours étonnant de constater l’efficacité d’une 
chronique ou d’une “ histoire ”. Nous pensons de plus en plus que la “ co-
analyse ” ou la “ co-construction ” avec les salariés est la voie à suivre 
pour rendre efficace les analyses d’activité, même si dans la pratique, 
cette aspiration a du mal à prendre forme.  
 
Un regard porté sur le travail ? 
 
Notre recentrement sur les points essentiels de la discipline est une 
réponse à un constat : porter le point de vue du travail est un “ combat ” 
continuel mais peut être plus difficile à mener qu’à nos débuts. 
“ Combat ” au sens où Wisner parlait de “ Bataille du travail réel ”. Il 
s’agit pour nous d’aller à l’encontre des pièges que nous tendent 
l’habitude ou l’expertise.  
 
Aller contre l’ignorance du travail réel et de la réalité dans les 
entreprises :  
Le paradoxe est que le travail est le dénominateur commun de tous les 
individus qui opèrent en entreprise ou en relation avec elle alors qu’il est 
“ l’élément masqué”.  
Cette ignorance du travail nous semble être à l’origine de ces signes 
lisibles d’une augmentation de la fatigue, des maladies professionnelles, 
des dysfonctionnements et autres symptômes. Nous faisons l’hypothèse 
que ce n’est pas le travail qui est plus fatiguant qu’avant mais la négation 
(croissante) du travail par l’entreprise c'est-à-dire l’impossibilité pour les 
salariés de déployer leur activité.  
Des interventions menées dans le milieu bancaire nous ont amenés entre 
autres à cette hypothèse. C’est un secteur qui subit de grandes évolutions 
et les salariés y expriment un mal être grandissant. Les cadres ignorent le 
travail qui se fait en réalité, le travail que les salariés déploient tant pour 
faire ce qu’on leur demande que pour faire malgré ce qu’on leur 
demande. 
L’élaboration des procédures est basée sur des critères qui ne tiennent pas 
compte du contenu de la relation entre l’agent et le client. Ainsi, pour le 
métier de guichetier, on prend comme mesure du travail les opérations 
enregistrées sur informatique. Mais une quantité importante de services 
rendus au guichet ne fait pas l’objet d’un enregistrement informatique : 
c’est le cas de ce qu’on appelle le traitement des instances (déclaration de 
perte de carte, changement d’adresse, réclamation sur un chèque mal 
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passé au scanner, ou encore le rattrapage d’erreur sur un dossier). Or ce 
“ service après-vente ” qualitatif non reconnu, est celui qui fait dire à un 
client que sa banque est sérieuse, que le problème a été pris en main et 
rapidement résolu, qu’un arrangement a été trouvé…  
Le cadre de prescription quantitative fixe des objectifs tout en se gardant 
de définir (ou de donner) les moyens de résoudre le cœur du problème : 
comment faire face à un client toujours singulier qui formule une 
demande particulière ? 
 
Le cœur du problème est là : peut-on appliquer un cadre prescriptif 
quantitatif issu du modèle taylorien d'organisation du travail dans le 
secteur manufacturier à un secteur d’activité tertiaire ? La relation à la 
clientèle, présente de manière transversale dans ces métiers peut-elle être 
considérée comme une tâche entièrement prescriptible, de surcroît 
quantifiable ? La démarche taylorienne classique de rigidification du 
"faire" (gestuel, postural, etc.) était délétère. Son extension à la relation, 
la communication, la manière d'être (un hyper-taylorisme !) n'a-t-elle pas 
pour effet de développer des situations franchement morbides ? 
 
Aller contre la réduction voire la disparition de temps de réflexion, de 
prise de recul dans les entreprises, contre le “ paradigme de la solution ” :  
Dans une entreprise où nous avons réalisé une formation-action, nous 
avons été confrontés de façon particulièrement caricaturale aux absences 
des différents acteurs qui n’arrivaient pas à se dégager de leurs  
préoccupations quotidiennes, aux téléphones qui sonnaient… Ils nous ont 
dit que cette formation – action était pourtant pour eux un moyen de 
prendre du recul, d’échanger des points de vue différents, qu’elle 
constituait un moment de “ respiration ”. Il nous semble qu’il y a un 
véritable phénomène d’intensification qui amène les salariés à travailler 
dans l’urgence et dans la gestion au jour le jour de leur travail. 
Ces réductions d’espace de réflexion se traduisent par des projets basés 
sur la forme et non sur le fond. Les entreprises s’emploient à faire des 
“ usines à gaz ” qui n’améliorent pas la situation. 
Dans une recherche croissante d’efficacité, elles croient de plus en plus à 
“ la solution ” qui résoudra les problèmes qu’elles rencontrent. Les 
demandes qui nous arrivent sont de plus en plus formulées dans ce sens, 
les entreprises nous demandant de nous engager sur l’efficacité des 
solutions apportées.  
Deux conséquences immédiates : 
Comprendre le problème devient un détour, une perte de temps. 
Nous sommes identifiés comme des experts qui en un tour de main 
trouvent la solution. 
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Aller contre l’adaptation de l’homme au travail :  
Nous sommes frappés de voir à quel point les entreprises fonctionnent 
encore sur un modèle de l’homme au travail qui doit s’adapter, suivre les 
procédures… 
Prenons l’exemple de la prévention des risques. Suite au décret sur ce 
sujet, nous avons été amenés à plusieurs reprises à échanger sur le 
document unique et sur la notion de risque. Les DU et en particulier les 
plans d’action sont très centrés sur des aspects techniques. La dimension 
humaine est quelque chose d’abstrait dont ils ne savent pas quoi faire. En 
réponse, ils reviennent à du prescrit et à un renforcement des procédures : 
“ porter les EPI, remise à jour des fiches de postes, formation à la sécurité 
pour éviter les comportements dangereux, ne pas courir, … ”. Les causes 
de survenue d’accident sont attribuées aux salariés car ils n’ont pas 
respecté les prescriptions : un salarié a fait une chute, il ne devait pas 
courir. 
 
Aller contre l’usage de mots vidés de leur sens :  
Nous sommes confrontés de plus en plus à des démarches qui prétendent 
s’appuyer sur la participation des salariés et l’observation du travail. 
Evoquons une démarche qui a le vent en poupe dans l’industrie. Nous 
travaillons actuellement chez un équipementier automobile qui a mis en 
place une démarche OSHIN. Cette démarche vise la rationalisation : on 
supprime les “ tâches sans valeur ajoutée ” en “ associant ” les opérateurs. 
Prenons un exemple concret : un opérateur s’occupe d’un groupe de 
machines : il doit faire réchauffer la colle d’une pièce dans un four. Puis 
il place cette pièce dans une presse qui va appliquer un tissu sur la colle. 
Enfin, il sort la pièce et la place sur un plan de travail. C’est son collègue 
qui assurera la finition. Cette situation correspond à la situation après 
réalisation d’un chantier OSHIN. Le groupe a considéré que les 
opérateurs effectuaient une “ tâche sans valeur ajoutée ” : ils posaient la 
pièce à la sortie de la presse sur un plan intermédiaire qui n’était pas le 
plan de travail du collègue et ce collègue reprenait la pièce pour la poser 
sur son poste. Ils ont décidé de le supprimer avec l’accord des opérateurs 
(puisqu’ils font partie du groupe). Il ne faut pas longtemps à un oeil 
d’ergonome pour constater une merveilleuse catachrèse : la poubelle 
devient le plan intermédiaire qui sert d’encours. En effet, le collègue qui 
travaille sur le plan de travail gère lui aussi d’autres machines. Il fait face 
aussi à des dysfonctionnements, des aléas qui sont autant de grains de 
sable introduisant une désynchronisation entre les deux opérateurs. 
Comme tout être humain, il ne peut pas être à deux endroits à la fois. Du 
coup son collègue qui sort la pièce de la presse n’a pas forcément le plan 
de travail vide. Il pose donc la pièce sur la poubelle. 
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Cet exemple est irritant tant il est absurde. Dans cette entreprise, le 
contrôle-qualité des produits a pris une dimension très importante (voire 
surdimensionnée). Dans ce contexte n’est-il pas absurde de supprimer 
“ une tâche ” qui entraîne le stockage sauvage de pièces sur des 
poubelles ?  
On pourrait citer d’autres exemples mais les effets délétères de ces 
chantiers n’ont pas tardé à surgir : sur la santé des salariés et sur la qualité 
de la production. Pour autant ils restent plus que jamais d’actualité car 
personne ne prend la peine de faire le lien entre ces différents 
évènements. 
Autre conséquence de ce type de démarche : les salariés quand ils vous 
voient arriver n’ont plus du tout envie de parler de leur travail car ces 
fameux chantiers participatifs sont source de dégradation de leur 
conditions de travail. Ils deviennent à juste titre méfiants. 
 
Un modèle de l’Homme ? 
 
Tous les éléments décrits ne sont pas loin de ceux que nous retirons de 
l’analyse de Clot (1996) qui permettraient d’expliquer le dérapage de 
l’analyse du travail dans les années 20/50. 
Mais nous pensons que le risque de dérapage dans une analyse du travail 
technicisée est encore plus grand aujourd’hui. En effet, comme le 
souligne Ombredane en 55, “ l’analyse du travail occupe une place très 
large dans tout programme destiné à améliorer le travail et la 
productivité d’une entreprise. Naguère, les ingénieurs recherchaient 
seulement des nouveautés techniques : machines plus efficaces, procédés 
nouveaux. Aujourd’hui, l’expérience leur a appris qu’il était au moins 
aussi important de porter intérêt à l’homme qui fait le travail et aux 
communications entre l’homme et la machine. Il est devenu banal de 
parler de la disproportion qui existe souvent entre les soins donnés à la 
conception, à la fabrication, à l’entretien de la machine et l’attention qui 
est portée à celui qui s’en sert. Il y a là un équilibre à rétablir pour le 
plus grand bien du travailleur et de l’entreprise ”. 
 
Nous devons faire face aujourd’hui à des personnes qui ont intégré dans 
leurs modèles la technique mais aussi l’homme en le "passant à la 
moulinette" de la “ technisation ”. Nous devons donc nous battre contre 
des modèles qui se sont complexifiés mais pas forcément dans le bon 
sens du terme. On constate encore aujourd’hui la disproportion entre le 
soin donné à la conception des machines et le peu d’égard envers celui 
qui s’en sert.  
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Prenons un dernier exemple, celui d’une entreprise dans la micro 
électronique : les agents de méthode ont à intégrer lors de la conception 
des données anthropométriques. Intéressés car y voyant une avancée très 
positive, nous nous faisons présenter le projet. On voit en image 3D, sur 
l’écran de l’ordinateur, un plan de travail posé au dessus d’un convoyeur 
avec un mannequin permettant de valider le dimensionnement du poste. 
Posant quelques questions, nous apprenons que le poste de travail, poste 
de contrôle situé actuellement en fin de ligne de production (à quelques 
mètres de distance), génère des déplacements pour l’opérateur allant 
prélever des produits et qu’ils ont décidé, pour améliorer la situation, de 
le placer en milieu de ligne, face à une cloison : ainsi pas besoin de se 
déplacer pour attraper les produits, ils passent à côté de l’opérateur. Or 
cet opérateur est chargé de la surveillance de la ligne. Nous essayons 
d’expliquer que l’anticipation de dysfonctionnements de situations de 
débordement devient impossible à ce poste si ce n’est au prix de rotations 
pour l’opérateur. De leur point de vue, créer un poste aux normes 
anthropométriques était bien suffisant pour améliorer les situations de 
travail. Nous avons assisté en direct à la réduction de l’homme qui 
travaille à un mannequin qui a des zones de confort.  
 
Alors en réponse, quels sont les ressorts, les forces de rappels que nous 
sollicitons pour regarder de manière critique notre pratique en nous 
extrayant du quotidien et des pressions que nous y subissons. Il y en a 
plusieurs situées à différents niveaux  
Bien entendu l’équipe à laquelle nous appartenons : grande ressource 
présente à tout instant, 
Les collègues et confrères, 
Enfin, la nécessaire ouverture vers les autres disciplines qui s’intéressent 
au travail. Nous croyons plus que jamais que l’ergonomie si elle ne veut 
pas s’essouffler ne doit pas fonctionner en circuit fermé.  
 

CONCLUSION : VERS LA FIN D’UN DEUXIEME CYCLE OU 
VERS UN TROISIEME CYCLE ? 

 
A l’instar de ce qui s’est passé dans son “ premier cycle ” pour reprendre 
l’expression de Clot, ne faut-il pas craindre aujourd’hui que l’analyse du 
travail ne sombre une fois encore dans “ la subordination délétère ” de 
l’idéologie actuelle de la performance et reproduise ce qui a conduit à son 
dérapage ? 
Le risque de son abandon dans la pratique, 
Une taylorisation de celle-ci, 
Une soumission à la pression des utilisateurs de ces résultats, 
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La recherche in fine d’une prophylaxie sociale. 
 
Il importe nous semble t-il de maintenir vivace le “ travail de la 
contradiction ” qui caractérise le positionnement de Y. Schwartz : 
• D’une part le refus philosophique de la réduction, indispensable à 

toute pratique de l’analyse de la réalité afin de ne pas mutiler cette 
dernière (se laisser en permanence interpeller par la complexité, la 
singularité…), 

• D’autre part, la mobilisation des potentialités de l’analyse et donc de 
la réduction qu’elle implique afin d’être en capacité d‘agir sur la 
réalité (la pratique ergonomique a pour ambition la production de 
connaissances efficaces pour la transformation). 
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INTRODUCTION 
 

Christian BLATTER 
SNCF-DRT 

 
“ L’analyse du travail est la chose la plus longue et la plus difficile, car 
c’est elle qui pose avec précision le problème scientifique. Prétendre 
pouvoir résoudre un problème de cet ordre sans l’analyse préalable du 
travail reviendrait à prescrire des médicaments à un malade sans l’avoir 
examiné ou encore à vouloir perfectionner une machine sans connaître ni 
sa construction, ni son fonctionnement.” 
 
Ainsi s’exprimait il y a 70 ans J.-M. Lahy53, le créateur de la psychologie 
appliquée dans les chemins de fer français. Depuis ses travaux et ceux de 
S. Pacaud sur les mécaniciens et chauffeurs de locomotive, les 
téléphonistes ou les facteurs-enregistrant, l’analyse de l’activité n’a 
jamais cessé d’être mise en œuvre dans le domaine des transports guidés, 
bien que sa 
finalité ait plus consisté, ces dernières années, à comprendre le travail et à 
le transformer qu’à établir des tests de sélection du personnel. 
En quinze ans, l’analyse du travail réel est devenue une démarche de 
référence pour un large ensemble d’intervenants en sciences humaines 
dans le transport ferroviaire : ergonomes bien sûr, mais aussi spécialistes 
des facteurs humains de la sécurité, consultants internes en organisation 
et management, etc. La construction de regards multiples et croisés sur 
l’activité réelle a parfois été une source majeure d’évolution 
organisationnelle et sociale. 
L’analyse du travail s’est développée : du champ essentiellement 
physique du travail au domaine organisationnel en incluant les 
problématiques cognitives ; de l’intervention ponctuelle et tardive après 
le processus de conception à l’insertion dans les phases d’avant-projet ; 
des objets d’analyse visibles de l’environnement de travail aux logiques 
plus profondes et cachées ; des outils et espaces professionnels aux 
produits et services aux clients ; des techniques du quotidien aux 
innovations de l’avenir ; etc. 
Les formes de l’analyse de l’activité ont évolué : aux mesures de temps-
postures se sont ajoutées des approches plus systémiques offrant de 
cerner les activités cognitives, relationnelles, émotionnelles. Outre les 
chroniques d’activité, d’autres formalismes de description ont permis de 

                                                      
53 J.-M. Lahy, “ Le premier laboratoire psychotechnique ferroviaire français au 
chemin de fer du Nord ”. Le Travail Humain, tome I, n°4, p.411 
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mieux comprendre la complexité des tâches, les activités perturbées 
probables, les ajustements aux consignes,… Les analyses au cours de 
simulations autorisent des itérations intéressantes dans la conception d’un 
dispositif ou d’une organisation. Enfin, des approches plus réflexives 
comme l’auto-confrontation croisée permettent de donner un sens au 
genre professionnel. 
Cette session se donne comme objectif la réflexion autour des singularités 
de l’analyse des situations de travail dans le transport ferroviaire, 
notamment pour mieux comprendre le triptyque homme-technique-
organisation régi en particulier par des règles de sécurité strictes. 
 
Il reste encore de nombreuses pistes d’évolution à l’analyse de l’activité, 
en particulier son emploi en interaction avec d’autres approches, comme 
l’analyse fonctionnelle pour identifier les situations d’usage des 
dispositifs,… D’autres disciplines telles que la sociologie peuvent 
apporter des capacités de révélation plus puissantes des aspects enfouis 
de l’activité. Enfin une réflexion entre sciences de la gestion et 
ergonomie devrait aider à faire le lien entre micro-analyse de l’activité et 
macro-analyse. 
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L’ANALYSE DE L’ACTIVITE DANS LA CONCEPTION DE 
SYSTEMES FORTEMENT AUTOMATISES : 

IDENTIFICATION ET PRISE EN COMPTE DES ECARTS 
ENTRE MODELES DE CONCEPTEURS ET MODELES 
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Résumé : Cette communication présente une utilisation de l’analyse de 
l’activité dans la problématique de la conception. A la suite d’une 
intervention réalisée à la demande de la direction de la recherche de la 
SNCF, nous avons mis en évidence une variabilité des modes de 
régulation de l’activité selon la nature des écarts entre le modèle de 
conception d’un système et le modèle que s’en font les utilisateurs. Nous 
interprétons ce résultat en terme de variabilité de l’impact des choix de 
conception sur l’utilisation d’un système. Nous avançons l’idée qu’en 
matière de conception de systèmes automatisés dans les domaines à 
risque, la prise en compte de l’impact des choix de conception sur 
l’utilisation future du système, doit obéir à des modalités précises de 
réduction de ces écarts. 
 
Mots clés : conception, automatisation, facteurs humain 
 

INTRODUCTION 
 

Les logiques classiques d’automatisation relèvent la plupart du 
temps d’une démarche de comparaison des performances respectives de 
l’homme et des automatismes. Elle conduisent à une automatisation totale 
d’une tâche par substitution de l’homme par le système ou à une 
automatisation partielle de la tâche par répartition des fonctions entre 
l’homme et le système [1]. Dans le premier cas, le couplage homme-
système est réalisé sur le mode exclusif, dans le second cas, il est réalisé 
sur le mode additionnel. 
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Quelle que soit la logique d’automatisation adoptée, 
l’introduction d’un nouveau système dans une situation de travail, 
impacte l’activité des opérateurs en modifiant ses conditions de 
réalisation. Les moyens de régulation mis en œuvre par les opérateurs 
sont liés à la représentation que les opérateurs se font du système. 

Si la logique d’automatisation n’anticipe pas ces impacts, les 
moyens de régulation ne sont pas garantis et les conséquences peuvent 
impacter la fiabilité globale du système [2]. Par exemple, la perception 
d’une complexité d’utilisation associée à une lourdeur d’application des 
règles, génère des moyens de régulation de types sous-utilisation, 
détournement de fonction, ou à l’inverse, confiance excessive dans le 
système. Ces dérives d’utilisation reposent sur une représentation 
partielle ou erronée du système et une évaluation que l’opérateur fait pour 
lui même, en termes de contraintes de la situation, de risques d’erreurs ou 
de coût cognitif et peuvent induire des actions erronées ou 
potentiellement dangereuses. 

Dans cette communication, nous présentons une méthode 
d’analyse de l’activité qui nous a permis de mettre en évidence dans le 
cadre d’un retour d’expérience, les écarts entre le modèle des concepteurs 
et celui des utilisateurs.  

L’intérêt de cette démarche, pour la conception, réside dans 1) la 
caractérisation des impacts liés à ces écarts et 2) leur prise en compte 
dans la conception de futurs systèmes. 

Le plan de la communication est le suivant : 
- Au paragraphe 1, nous présentons une méthode d’analyse de 

l’activité mise en œuvre pour identifier les écarts entre les modèles et 
les impacts liés à ces écarts. 

- Au paragraphe 2 nous présentons les résultats obtenus par l’analyse 
de deux systèmes techniques automatisés, KVB et PRCI. Nous 
exposons pour chaque système, le modèle des concepteurs et celui 
des utilisateurs, nous analysons les écarts et précisons les impacts 
correspondants. 

- Au paragraphe 3 nous proposons trois modalités de réduction des 
écarts qui peuvent être mises en œuvre dans le cadre d’une démarche 
de conception orientée Facteurs Humains. 

 
L’analyse de l’activité pour identifier des écarts entre modèles  
 
Dans ce paragraphe nous exposons les trois étapes de l’analyse de 
l’activité que nous avons mises en œuvre pour identifier les écarts entre 



XXXVIIIème Congrès de la SELF 

 295

les modèles de concepteurs et les modèles d’utilisateurs. Nous mettons 
l’accent sur les techniques spécifiques utilisées : 
1. L’analyse de l’activité auprès des concepteurs est réalisée à partir 

d’une grille d’entretien. Cette grille a été élaborée sur la base d’une 
revue bibliographique des critères classiquement utilisés en 
conception pour établir les choix d’automatisation. Le but de la grille 
est de construire les entretiens de manière à croiser plusieurs 
questions pour un même thème. De cette de façon, on peut prétendre 
pallier, dans une certaine mesure, les distorsions liées 1) à l’échelle 
du temps, notamment pour les très gros projets étalés sur plusieurs 
années, et 2) à la diversité des points de vue entre les concepteurs, 
voire entre les équipes de conception. Il est à noter que ce qui est 
recherché, ce sont les critères d’automatisation retenus au final et en 
aucun cas, le déroulement exact du processus de conception. Ainsi 
nous n’étudions pas les jalons de la conception mais les critères de 
choix intervenus en amont pour définir et mettre en œuvre ces jalons. 

2. L’analyse de l’activité des utilisateurs est réalisée au moyen 
d’observations ciblées à partir des critères de conception du système 
préalablement identifié auprès des concepteurs. En ce sens, ce sont 
les résultats de l’analyse de l’activité des concepteurs qui guident 
pour une bonne part les observations menées auprès des utilisateurs. 
C’est cette technique qui permet de bâtir les observables nécessaires 
pour identifier les modes de régulation mis en œuvre par les 
opérateurs pour pallier les impacts éventuels des choix de conception. 

(1) - Modèle des concepteurs

Logique Critères 

(2) - Modèle des utilisateurs

Impacts Régulations 

(3) - Écarts entre les modèles

 
Figure 1 : Les trois étapes de l’analyse de 
l’activité mises en œuvre pour identifier les 

écarts entre modèle des concepteurs et modèle 
des utilisateurs . 
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Si cette technique d’observation ciblée offre un bénéfice sur les 
temps d’observation, elle s’avère cependant contraignante pour les 
opérateurs fortement sollicités pour valider les observables recueillis 
et les interprétations qui en sont faites.  

3. L’analyse des écarts entre les modèles est basée sur 1) l’interprétation 
des critères de conception en terme de logique de conception et 2) 
l’interprétation des conduites de régulation, en terme  d’impacts liés 
aux écarts entre les modèles. 

 
RESULTATS 

 
Dans ce paragraphe, nous présentons les résultats obtenus pour les deux 

systèmes étudiés :  
- Le KVB (Contrôle de Vitesse par Balise) est un système de contrôle 

de vitesse installé dans certains trains. De façon générale, la fonction 
de contrôle de vitesse réside dans l’évitement du franchissement d’un 
signal précédant un point protégé. Cette fonction repose sur une 
technologie de transmission au calculateur bord, d’informations 
acquises sur les installations. Pour le KVB, la technologie utilisée est 
dite “ par balise ” et permet la localisation du train par rapport au 
point protégé, au moyen de transmissions entre une balise amont et 
une balise aval. Le système contrôle le comportement du train entre 
les deux balises. Le calculateur utilise des modélisations théoriques 
de décélération, adaptées aux caractéristiques de freinage du train et 
actualisées par les informations venant de la voie. Le résultat fournit 
par le calculateur et de déclencher ou non un freinage d’urgence. 

- Le PRCI (Poste d'aiguillage tout Relais à Commande Informatique) 
est un système de gestion des itinéraires des trains, permettant de 
réaliser des actions à distance sur les installations (signaux, 
aiguillages, etc.). Le PRCI est une version intégrée et informatisée 
d’anciens postes à boutons commandes (les PRS). Le poste rassemble 
différentes fonctions telles que la création ou la modification 
informatique d’un itinéraire avant le passage d’un train, la destruction 
de l’itinéraire après le passage du train ou encore la protection de 
certains équipements sur les installations. 

Pour chaque système, nous présentons le modèle qui a guidé la 
conception et les impacts observés, en lien avec le modèle utilisateur 
identifié. 
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L’exemple du KVB 
 
Du fait de la technologie employée, les informations dont dispose le 
calculateur ont une validité aléatoire soumise à la qualité d’acquisition et 
de transmission des informations issues des installations. Dans ces 
conditions, la conception d’une boucle de sécurité a été fondée sur un 
critère de transparence du système vis à vis du mécanicien : le système ne 
doit pas interférer dans l’activité du mécanicien, ni du point de vue des 
tâches qu’il a à réaliser, ni du point de vue des procédures qu’il doit 
appliquer. L’application de ce critère s’est traduit par la spécification 
d’un “ système parachute ” au sens d’invisible, c’est-à-dire de 
récupération en dernière limite dans une situation d’urgence. En terme de 
réalisation, cette modélisation du système a contraint les concepteurs à 
rendre le système invisible pour le mécanicien. On a par exemple spécifié 
une IHM minimale sur laquelle l’opérateur n’est pas sensé pouvoir 
s’appuyer, ne serait-ce que par le mode et le format d’affichage des 
informations. 
Du point de vue des utilisateurs, certaines contraintes engendrées de 
manière imprévue par le système (alarmes et freinages intempestifs), ont 
induit des modifications de l’activité (ex : freiner plus tôt pour ne pas “ se 
faire  prendre ”, utiliser de nouveaux repères pour le calcul des distances, 
etc.). L’éventail des systèmes de contrôle de vitesse qui équipent les 
trains, a rendu nécessaire l’homogénéisation des règles de conduite. Une 
évolution du “ référentiel métier ” s’est imposée, modifiant la définition 
des tâches de conduite et des procédures associées. Parmi celles-ci, 
l’utilisation courante des informations délivrées par l’IHM du système de 
contrôle a été prise en compte. La représentation du “ système parachute” 
s’est alors orientée vers la notion d’outil de sécurisation de l’activité de 
conduite, s’inscrivant par ailleurs dans un cadre cohérent de 
comportements réglementaires et homogènes, quel que soit le type de 
train. 
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Le schéma de la figure 2 ci-après synthétise ces résultats : 

Interaction homme-systèmeSignalisation / règlementation

Principe de transparence

“rendre invisible le système”

 conception d’un système parachute

Modèle concepteursModèle concepteurs
boucle de sécurité

“sécuriser l’activité en cabine”

Modèle utilisateursModèle utilisateursEvolution du référentiel métierUtilisation
du système

 représentation d’un système parachute

 
Figure 2 :  La mise en regard des modèles concepteurs et utilisateurs pour 
le KVB. 
 
L’exemple du PRCI 
 
Du fait de l’hétérogénéité technologique des automatismes initiaux 
gouvernant les fonctions des PRS, toutes les fonctions n’ont pas été 
dotées du même niveau d’informatisation. Ainsi, la logique des 
automatismes à clés de commandes a été maintenue selon différents 
critères :  
- Des critères basés sur la capacité technique des automatismes, la 

rentabilité des moyens technologiques correspondants ou encore le 
niveau de performance attendu en terme de sécurité, . 

- Des critères situationnels,  selon qu’il existe ou non des situations 
spécifiques que le système ne sait pas discriminer ou selon que l’on 
sache ou pas prévoir de manière exhaustive toutes les situations 
possibles.  
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Ainsi, selon les fonctions et selon les cas, la gestion totale ou partielle a 
été confiée à l’opérateur.  
A cette multiplicité des critères de conception, correspond pour les 
opérateurs, une perception de complexité dans l’utilisation de certaines 
fonctions. Les modes de régulation observés sont multiples et très 
contextuels. Ils peuvent varier entre sous-utilisation, utilisation dans des 
cas non prévus, détournement de fonction, etc. Ces modes de régulation 
ont la particularité de ne pas présenter de garantie totale quant à leurs 
conséquences, notamment sur le plan de la sécurité.  
Différentes conséquences non prévues de l’utilisation erronée de 
certaines fonctions, ont conduit les concepteurs à reconsidérer les critères 
initiaux, en intégrant -et donc en tirant profit- de nouveaux modes 
d’interaction entre l’opérateur et le système. Notons que ces 
améliorations ont été permises grâce à une meilleure connaissance de la 
réalité de l’utilisation des systèmes, mais qu’elle sont intervenues 
largement au-delà des phases de réitération initialement prévues dans le 
processus de conception. 
Le schéma ci-après synthétise ces résultats : 

Ré - itérations dans  le  processus  de conception 

Variabilité des fonctions 

Logique  par  défaut  /  logique  de  cas 

Multiplicité des critères  de  répartition  

Modèle concepteurs Modèle concepteurs Informatisation  de 
postes  à  boutons  
commandes 

Sous utilisation ,  détournement  de  fonctions   ... 

Modèle utilisateurs Modèle utilisateurs Perception de  complexité Utilisation 
du  système 

   Représentation erronée  de  certaines fonctions  

Figure 3 : La mise en regard des modèles concepteurs et 
utilisateurs pour le PRCI. 
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DISCUSSION 
 
Les résultats présentés mettent en évidence l’intérêt de l’analyse de 
l’activité pour identifier des écarts entre modèles des concepteurs et des 
utilisateurs. 
Dans ce paragraphe, nous discutons des modalités de mise en œuvre de ce 
type d’analyse dès la conception.  
Nous présentons tout d’abord une philosophie de conception orientée 
Facteurs Humains et nous en décrivons les trois composantes que sont : 
- La participation des opérateurs à la conception, 

- La coopération entre le spécialiste FH et l’ingénieur, 

- L’organisation itérative de cycles de conception et de validation. 

 
UNE PHILOSOPHIE DE CONCEPTION ORIENTEE FH 

 
La démarche de conception orientée Facteurs Humains a pour but de 
traiter des apports et contraintes liés à l’intervention de l’Homme dans un 
système donné.  
Les sorties de la démarche consistent en un choix d’options et de 
dispositions relatives à : 
- L’exploitabilité et la maintenabilité futures du système ; 

- La prévention des conséquences des erreurs humaines sur le 
système ; 

- L’optimisation du rôle de l’homme et de sa fiabilité dans les 
situations non prévues. 

Cet objectif implique d’analyser du point de vue Facteurs Humains les 
différentes options de conception techniques et organisationnelles, 
impactant l’utilisation du système. 
L’optique générale vis-à-vis de l’automatisation d’un système consiste à 
s’assurer de l’adaptation des fonctions automatisées au maintien des 
conditions de réalisation de l’activité dans une situation donnée. 
L’adéquation du partage des tâches entre les opérateurs et les 
automatismes est obtenue par la clarification du rôle des opérateurs, des 
compétences nécessaires et des moyens qu’on lui donne pour le maintien 
de la sûreté et de la sécurité du système. 
Parallèlement aux études fonctionnelles qui président classiquement à la 
conception, une démarche orientée Facteurs Humains permet de coupler 
très tôt dans la conception, les critères techniques et économiques 
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d’automatisation à des critères Facteurs Humains centrés sur la pertinence 
et la cohérence du maintien des opérateurs dans la boucle [3]. 
Pour obtenir l’adéquation recherchée, l’orientation FH prend appui sur 
une démarche de conception participative, coopérative et itérative :  
- Participative dans le sens où elle implique les opérateurs dans les 

phases d’analyse et de spécification des besoins, ainsi que dans les 
phases d’évaluation du système développé. 

- Coopérative dans le sens où le spécialiste Facteurs Humains est 
intégré dans l’équipe de conception dès les phases amont du projet. 

- Itérative dans le sens où le processus de conception prévoit 
l’alternance de phases successive de conception et d’évaluation du 
système. 

Dans les paragraphes suivants, nous précisons ce que nous entendons par 
participative, coopérative, et itérative.  
 

DEMARCHE PARTICIPATIVE 
 
Pour exploiter un système en tirant le meilleur parti des compétences et 
capacités des opérateurs, il faut connaître les spécificités du système et 
les caractéristiques des situations dans lesquelles peuvent se trouver les 
opérateurs. Cette connaissance permet de spécifier les outils de travail 
afin qu’ils soient adaptés aux utilisateurs, à leurs missions réelles et aux 
contextes dans lesquels ils travaillent. 
Pour cela, il ne suffit pas de mettre concepteurs et utilisateurs ensemble 
autour d’une table : les données et résultats des ingénieurs sont rarement 
présentés sous une forme compréhensible par les utilisateurs et les 
exploitants n’ont pas toujours le recul nécessaire pour formaliser de façon 
cohérente leur propre expérience. De plus, les perceptions d'une situation 
sont différentes entre des utilisateurs qui la vivent et des concepteurs qui 
peuvent la comprendre, sans disposer toutefois de ce vécu. La création de 
groupes de travail est donc rarement suffisante pour que l’on puisse parler 
d’une véritable coopération pour la conception : l’échange d'informations 
est insuffisant pour exploiter totalement le savoir-faire de chacun et 
distinguer les croyances des connaissances. 
Si l’intégration d’anciens exploitants aux équipes de conception présente 
l’intérêt global de ramener une culture d’exploitation dans la conception 
des systèmes, l’inconvénient majeur est de donner un “ label ” au projet, 
qui reste très insuffisant et parcellaire pour les raisons suivantes : 
- L’apport des exploitants intégrés à la conception est très fortement 

limité par le fait qu’ils basculent très rapidement dans une logique de 
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conception, oubliant les difficultés quotidiennes de l’exploitation 
(logique de fonctionnement au détriment de la logique d’utilisation). 
Après X mois ou années de coopération au sein des projets, ils ne 
sont plus du tout exploitants, mais pensent encore l’être et être 
toujours habilités à fournir au projet le label en question ; 

- Ils ont été retenus pour participer à la conception après avoir acquis 
une reconnaissance “ d’expert ” en exploitation. Ils ne sont donc pas, 
par définition, représentatifs des exploitants “ lambdas ” qui 
utiliseront les systèmes futurs ; 

- Ils se centrent généralement sur la résolution de problèmes de haut 
niveau qu’ils ont connus et subis et dont ils gardent le souvenir, au 
détriment des problèmes quotidiens, qu’ils avaient résolus (et 
oubliés) de par leur expertise, où dont ils ont perdu la mémoire ; 

- Devenus concepteurs, ils peuvent chercher à durcir l’architecture des 
systèmes et la réglementation pour empêcher les adaptations locales 
qu’ils connaissent pour les avoir eux-mêmes pratiquées, oubliant par 
là même, que ces adaptations ne sont pas finalisées par une logique 
de détournement du système, mais par une logique de palliation des 
défauts de ce système ; 

- Enfin, durant leur métier d’exploitant, ils ont acquis une 
reconnaissance, une expertise ou une responsabilité quelconque qui 
les a progressivement éloignés des exploitants “ lambdas ”. Ils ont 
traduit leur expertise croissante en vision (déformée) d’une perte de 
compétence de ces exploitants “ lambdas ”, jusqu’à être effarés par 
les erreurs “ triviales ” qui remontent, faute de continuer à percevoir 
les difficultés quotidiennes, ainsi que les adaptations locales qui sur-
fiabilisent le système le reste du temps. 

Les risques ci-dessus sont génériques et confortés par les expériences 
menées dans divers secteurs à risques (c’est notamment le cas du 
nucléaire et de l’aéronautique). Suivant les individus concernés, ils 
peuvent être plus ou moins importants.  
Etant donné les limites d’une conception réalisée “ autour d’une table ” et 
de l’intervention d’anciens exploitants dans l’équipe de conception, la 
démarche préconisée consiste à faire participer des opérateurs 
“ lambdas ” à la conception54. Cette participation est médiatisée par des 
spécialistes Facteurs Humains dont l’expérience des situations de travail 

                                                      
54 Ce qui ne veut pas dire que l’expertise des anciens exploitants n’est pas mise à 
profit dans la conception.  
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et les connaissances sur le fonctionnement humain permettent de tirer le 
meilleur parti des opérateurs et ce, à différents moments du processus de 
conception :  
- En amont, pour identifier les besoins opérationnels, en analysant 

l’activité de ces opérateurs et les types de situations de travail 
auxquelles ils sont confrontés ;  

- En cours, pour évaluer les spécifications fonctionnelles, en faisant 
tester par ces opérateurs, de manière itérative et au travers de mises 
en situation, des maquettes ou des prototypes du produit ;  

- En aval :  

ü Pour évaluer le produit final, en sollicitant ces opérateurs 
pour des essais en situation de simulation réaliste et / ou en 
situation de travail réelle ;  

ü Pour participer à la mise en service du produit, en identifiant 
les difficultés rencontrées par ces opérateurs en situation de 
démarrage ;  

ü Pour réaliser le suivi du produit en fonctionnement 
opérationnel, en recueillant auprès de ces opérateurs des 
éléments de retour d’expérience.  

 
DEMARCHE COOPERATIVE 

 
La nécessité d’assurer la synergie entre des éléments techniques et 
humains au sein des systèmes complexes implique la coopération de 
spécialistes de l’ingénierie et du Facteur Humain.  
Les premiers apportent leurs compétences techniques pour concevoir et 
réaliser le système, les seconds apportent leurs connaissances sur 
l'homme et les organisations pour s’assurer que les comportements 
prévus des opérateurs soient les plus plausibles, conformément aux 
connaissances dont on dispose sur le fonctionnement des hommes en 
situation. 
Aboutir à un partage optimal des tâches et des fonctions, ne passe pas par 
la seule utilisation de critères Facteurs Humains en complément des 
critères d’ingénierie, mais par une démarche de co-conception, initiée dés 
le début du projet. Cette démarche, centrée sur l’exploitation, réunit les 
ingénieurs, les exploitants “ experts ” et “ lambdas ” et les spécialistes du 
Facteur Humain autour de l’articulation des données issues de l’analyse 
fonctionnelle , avec les données résultant de l’analyse opérationnelle : 
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- L’analyse fonctionnelle, menée par les ingénieurs, est centrée sur 

l’identification des fonctions à satisfaire par le système socio-
technique. 

- L’analyse opérationnelle, réalisée par les spécialistes du Facteur 
Humain, est basée sur une analyse de l’activité des opérateurs dans 
des Classes de Situations Particulières (CSP). 

Comme le montre le tableau de la figure 4, au croisement de chaque 
fonction et de chaque CSP, on identifie l’objectif à satisfaire, les moyens 
associés, les tâches à assurer par le système homme-machine, etc. ... 
On dispose ainsi d’une base saine pour établir une réelle coopération au sein 
de l’équipe de conception. 
 

DEMARCHE ITERATIVE 
 
L’intégration des résultats issus de l’analyse opérationnelle dans l’analyse 
fonctionnelle, passe par la modélisation de l’activité future des opérateurs 
au sein de la situation future considérée. Cette modélisation constitue 
potentiellement un référentiel qui doit être validé et coopté par 
l’ensemble des acteurs de la coopération. 
Pour être évolutif et alimenter l’ensemble des phases de conception, ce 
référentiel doit être en mesure  
 

Analyse Fonctionnelle : Fonctions de Conduite   
F1 F2 F3 F4 F5 F6 

  
CSP 1  

Objectif 
à 
satisfaire 

     

CSP 2       
CSP 3       
CSP 4       
CSP ...       

Analyse 
Opérationnelle : 
Classes de 
Situations 
Particulières 
 

CSP  n       
Figure 4 : Principe de croisement de  
l’analyse fonctionnelle avec l’analyse opérationnelle [4] 

Tâches 
(Fonctions 

Techniques) 

Moyens Commandes 

Documentation 

Répartition des 
tâches dans 

l’équipe 
Répartition des 
tâches Hommes 
Automatismes IHM 

Indicateurs 

Grandeurs 
physiques 
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d’intégrer l’ensemble des éléments de choix techniques (IHM, répartition 
des fonctions, modes de fonctionnement…) et des modes d’organisation 
possibles des ressources humaines et des formations associées. 
A terme, ce modèle doit être en mesure de fournir les critères de recette 
qui permettront à la maîtrise d’ouvrage comme à la maîtrise d’œuvre, de 
vérifier la cohérence des outils développés avec le système cible des 
concepteurs. 
 

 
Ce principe de conception itérative s’appuie sur l’utilisation du 
maquettage tout au long du cycle de vie du projet, depuis l’énoncé et la 
validation des besoins jusqu’à la spécification des fonctions et la 
validation opérationnelle du produit final. 
 

CONCLUSION 
 
Dans cette communication, nous avons présenté des résultats qui mettent 
en évidence aussi bien la variabilité des logiques et des critères de 
conception, que la variabilité des impacts sur l’activité des opérateurs. 
Nous avons examiné comment l’analyse de l’activité permet, en 
anticipant les écarts entre le modèle des concepteurs et celui des 
utilisateurs, d’alimenter le processus de conception  pour offrir aux 
opérateurs les moyens de régulation appropriés. 

Figure 5 : Démarche incrémentale de conception, basée sur des 
cycles itératifs de validation par des moyens souples de 
maquettage [5]. 

Énoncé des besoins

Démonstrateur
de besoins

Maquettes de
fonctionnalités

Prototype du
produit finalValidation opérationnelle

Validation des besoins

R
éférentiel de conception
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Nous avons précisé que la conception selon une logique orientée Facteurs 
Humains, relève d’une démarche de complémentarité entre les 
connaissances techniques des ingénieurs, l’expertise d’opérateurs issus du 
terrain et les connaissances sur le fonctionnement de l’opérateur en 
situation de travail, apportées par le spécialiste Facteurs Humains. 
 

BIBLIOGRAPHIE 
 
[1] : Sous la direction de J.Arlat ; J.P. Blanquart, A Costes, Y. Crouzet, Y. 
Deswarte, J.C. Fabre, H. Guillermain, M. Kaâniche, K. Kanoun, J.C. Laprie, C. 
Mazet, D. Powell, C. Rabéjac, P. Thévenot ; Guide de la sûreté de 
fonctionnement. Laboratoire d’Ingénierie de la Sûreté de fonctionnement, 2ème 
édition, Cépaduès Editions, Toulouse, 1996, pp.265-270. 
[2] : C. Mazet, H. Guillermain ; La tolérance aux erreurs : contribution à la 
fiabilité des systèmes socio-techniques. Ergonomie et ingénierie. Actes du 
XXIVème congrès de la SELF, Paris, Eyrolles, 1994, pp.335-344. 
[3] : M. Mazeau ; L’ergonome, un ingénieur comme les autres. Actes des 
journées de la pratique en ergonomie, Bordeaux, 21-23 mars 2001. 
[4] : M. Mazeau, E. Hermann ; Intégration des analyses ergonomiques dans la 
conception d’un appareil Propulsif Nucléaire ou d’un réacteur à terre. 
Document interne Technicatome Ref. TA-503659, octobre 2002. 
[5] : E. Hermann, L. Soria ; Atelier de maquettage FH – méthode d’utilisation du 
maquettage dans une démarche de conception-validation centrée utilisateur. 
Document interne Technicatome Ref. TA-287708 indA, avril 2003. 



XXXVIIIème Congrès de la SELF 

 307

 

DE LA PRESCRIPTION A LA SECURITE : 
REFLEXION SUR LES AJUSTEMENTS A LA SNCF 

 
Alain NOIZET, 
Jean PARIES, 

Corinne BIEDER 
DEDALE SA, 15 place de la Nation 

75011 PARIS, www.dedale.net 
 
Résumé : Le contexte d’ouverture européenne, l’évolution de la 
sociologie de recrutement (embauches massives de jeunes agents), et le 
constat répété de l’existence d’ajustements par rapport à la 
réglementation ont amené la SNCF à s’interroger sur son référentiel de 
sécurité dans un double objectif : le rendre compréhensible, accessible, 
utilisable par des opérateurs d’une autre “ culture ” nationale ou 
socioprofessionnelle et améliorer son “ efficacité ”, c’est à dire 
améliorer l’adéquation finale entre le règlement et les pratiques sur le 
terrain. Pour la soutenir dans cette réflexion, la SNCF a fait appel à une 
équipe de consultants extérieurs dont les travaux se sont concentrés sur 
le développement d’une compréhension des ajustements de terrain pour 
nourrir un regard critique sur la philosophie générale de sécurité, et 
finalement proposer des pistes d’évolution de la réglementation et de son 
rôle dans la sécurité. 
L’originalité de la démarche mise en œuvre réside dans le croisement de 
deux perspectives sur cette problématique. En amont d’une analyse du 
travail, basée sur des observations de terrain et des entretiens avec les 
acteurs opérationnels, l’équipe sollicitée s’est attachée à expliciter les 
attendus ou hypothèses des concepteurs de la réglementation quant au 
rôle de celle-ci dans la sécurité, et plus généralement à identifier la 
philosophie de sécurité sous-jacente au système de sécurité (au sens 
large) en place aujourd’hui à la SNCF. C’est ainsi que la démarche a 
croisé une approche top-down, partant des concepteurs pour comprendre 
leur vision du rôle de la réglementation de sécurité, et une approche 
bottom-up, partant du terrain pour comprendre la réalité de la sécurité, 
et le rôle réel de la réglementation dans la gestion des situations 
opérationnelles. Le présent article résume la démarche et les principaux 
résultats obtenus. 
 
Mots clés : sécurité, réglementation, ajustements 
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PARTIR DU HAUT POUR EXTRAIRE LA PHILOSOPHIE DE 
SECURITE DE LA SNCF 

 
L'écriture d'une réglementation de sécurité repose sur un modèle 

du fonctionnement de la sécurité ou plus globalement sur une philosophie 
de sécurité. En effet, selon cette philosophie de sécurité, le statut de la 
réglementation, le périmètre couvert, ou encore son niveau de détail 
varient. Ainsi, pour expliciter la philosophie de sécurité de la SNCF, 
comprendre le rôle que devrait y jouer, selon ses concepteurs, la 
réglementation et identifier comment la réglementation actuelle 
supporte/soutient cette philosophie, l’équipe de recherche a conduit une 
série d’entretiens auprès des cadres qui élaborent ou incarnent à un titre 
ou un autre le modèle de sécurité : concepteurs et rédacteurs du RGS en 
Direction, et leurs correspondants dans les régions et établissements ; 
formateurs ; auditeurs du système de sécurité. 
 

Douze personnalités ont ainsi été rencontrées et interviewées 
selon une grille d’entretien articulée autour de trois thèmes : le 
fonctionnement de la sécurité à la SNCF, les évolutions historiques des 
supports réglementaires et leur approche personnelle de ces questions et 
des pratiques d’ajustement. 
 

L’analyse des informations recueillies lors de ces entretiens et 
d’un ensemble de documents relatifs à la réglementation de sécurité à la 
SNCF a permis de dégager une philosophie de sécurité dominante à la 
SNCF, sous-jacente au système de sécurité en place à ce jour à la SNCF, 
qui considère que : la sécurité est garantie par un système technique 
performant, de bonnes prescriptions opérationnelles et une application 
stricte de ces prescriptions.  
Il s’agit d’un modèle de sécurité fortement normatif donnant une place 
centrale à la réglementation qui, associée à la conception d’un système 
technique performant, garantit la sûreté de son fonctionnement 
opérationnel, à la condition qu’elle soit strictement appliquée. Elle 
constitue en effet un réseau de prescriptions qui se veulent exhaustives 
(couvrant toutes les situations possibles) et optimales (tout autre chemin 
est considéré comme moins sûr). Avec un tel modèle de sécurité, les 
ajustements sur le terrain sont alors nécessairement synonymes de 
moindre sécurité et deviennent par-là même intolérables. 
 

Si le système de sécurité en place traduit effectivement cette 
philosophie de sécurité, des doutes sont exprimés en interne à la SNCF 
quant à son réalisme et par suite sa possible efficacité. En effet, parmi les 
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“ penseurs ” de la réglementation de sécurité, certains évoquent le 
caractère nécessairement imparfait de la règle et, par conséquent, 
l’inéluctabilité des écarts qu’il conviendrait de reconnaître et de gérer 
plutôt que d’en nier l’existence ou de chercher à les réduire à tout prix. 
L’analyse des entretiens a ainsi permis de mettre à jour un double 
discours à la SNCF : le premier est relatif à une adhésion affichée et 
revendiquée à la philosophie de sécurité dominante, le second relève 
d’une prise de conscience “ silencieuse ” des limites de cette philosophie. 
Dans l’attente d’une philosophie alternative incarnée dans la pratique, la 
SNCF se trouve ainsi en position d’“ hypocrisie nécessaire ” : 
l’impossibilité de décrire les marges de sécurité et d’actions des 
opérateurs, pour éviter que les pratiques d’ajustement ne glissent vers 
plus de risque. 
 

PARTIR DU TERRAIN POUR ETUDIER LA REALITE DES 
PRATIQUES D’AJUSTEMENT 

 
Le terme de "pratiques d'ajustement" inclut l'ensemble des 

comportements qui constituent un écart par rapport à ce que préconise la 
réglementation, qui ne relèvent pas de l’erreur involontaire (et sans 
jugement préalable de leur impact sur la performance, ni sur leur 
efficacité). Le terme englobe les notions, utilisées dans d’autres 
contextes, de transgression, de violation, d'adaptation de la règle qui 
peuvent être dues à des raisons diverses. Vecteurs d'efficacité ou de 
fragilisation du système, ces pratiques d'ajustement sont difficiles 
à observer en situation car leur succès masque les processus qui les ont 
produites. Aussi, pour étudier la réalité des pratiques d’ajustement à la 
SNCF, et par là même, chercher à mieux comprendre la réalité de la 
sécurité, deux approches complémentaires ont été mises en œuvre par 
l’équipe de recherche : des observations dans le cadre 
d’accompagnements sur train et de visites de postes d’aiguillage en 
région Paris-Nord, et une approche par auto-confrontations croisées de 
ces pratiques. Les principes des deux approches sont résumés avant d’en 
présenter les apports en terme de compréhension de la réalité des 
pratiques d’ajustement à la SNCF. 
 

ENQUETE AUPRES D’UNE POPULATION D’AIGUILLEURS ET 
DE CONDUCTEURS 

 
La première démarche mise en œuvre a procédé comme un 

sondage des pratiques d’ajustement de conducteurs et d’aiguilleurs : onze 
observations d’une demi-journée ont ainsi été réalisées, en poste 
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d’aiguillage et en cabine, sur les réseaux banlieue, Grande Ligne et FRET 
de la région Paris-Nord. 
  

L’analyse des informations recueillies dans le cadre de cette 
enquête s’est déroulée en deux temps : 
Tout d’abord, les événements observés commentés ou non par leur 
acteur, les histoires ou anecdotes évoquées par les agents observés, ou 
leurs remarques et/ou critiques vis-à-vis de la sécurité et de la 
réglementation ont été extraits des comptes-rendus d’observations et 
d’entretien. Par la suite, le discours sur les pratiques d’ajustement des 
aiguilleurs et des conducteurs rencontrés a été reconstruit à partir de leurs 
verbatim et des exemples d’ajustement observés ou évoqués eux. Pour 
chaque point soulevé par les observations ou le discours des agents 
observés, nous nous sommes attachés à déterminer en quoi cela pouvait 
favoriser/motiver ou non une pratique d’ajustement.  
 
Étude des pratiques d’ajustement à travers les auto-confrontations 
croisées 
 

Afin de compléter en profondeur l’enquête présentée ci-dessus, le 
laboratoire “ Clinique de l’activité ” du CNAM a adapté sa méthode 
d’auto-confrontation croisée (Clot & al, 2000 ; Clot & Faïta, 2000) pour 
étudier une situation de travail particulière : le train-formation. Ce train 
met en jeu et en scène les risques quotidiens de la conduite de train pour 
faire agir les jeunes agents dans diverses situations d’incidents et 
accidents, critiques du point de vue de la sécurité et impliquant le recours 
aux documents réglementaires. 
 

La méthode des auto-confrontations croisées est basée sur la co-
analyse de l’activité de travail par un chercheur et des opérateurs 
volontaires. Elle s’appuie sur la distinction entre activité réalisée et réel 
de l’activité. Dans un premier temps, chaque opérateur participant est 
confronté à l’enregistrement vidéo de son activité qu’il est invité à 
commenter. Dans un second temps, deux opérateurs participants sont 
réunis et l’un des opérateurs est confronté au film de l’activité de l’autre 
opérateur. Lors de cette confrontation, ils s’engagent dans des 
controverses professionnelles permettant, d’une part, d’évaluer 
l’appropriation du règlement par les opérateurs et, d’autre part, de 
conduire des analyses sur le lien existant entre la sécurité gérée 
collectivement et individuellement par les opérateurs et l’application du 
règlement. 
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Dans le cadre de l’étude réalisée pour la SNCF, le dispositif mis 
en place pour conduire les analyses a mis face à face deux conducteurs 
expérimentés, formés sur une version antérieure des documents métier 
des conducteurs (le PGM), et deux jeunes conducteurs en fin de 
formation dont les connaissances sont bien plus théoriques qu’incarnées 
dans l’expérience. Leur formation s’appuie par ailleurs sur les derniers 
documents métier à l’usage des conducteurs (le mémento et le référentiel 
conducteur).  
 
Une meilleure compréhension des pratiques d’ajustement à la SNCF 
 

Les deux approches de terrain engagées ont mis en évidence 
qu’une grande partie des ajustements observés ou relatés consistent à ne 
pas sortir les documents métiers pour gérer des situations qui en relèvent, 
bien que le recours physique explicite aux documents métiers soit 
prescrit. En réalité, les documents métiers sont perçus par un grand 
nombre d’opérateurs, souvent expérimentés, comme une dénégation de 
leurs compétences et de leurs savoir-faire. Les autres types d’ajustements 
observés, plus rares, correspondent à des écarts à la réglementation 
générale dans des situations non traitées par un document métier ou 
encore à une utilisation détournée ou partielle des consignes ou 
documents métiers réglementaires préconisés pour traiter les situations 
incidentelles ou particulières. Au-delà d’une catégorisation des pratiques 
d’ajustement, les approches de terrain se sont attachées à tenter 
d’expliquer ces pratiques. Plusieurs facteurs motivant les pratiques 
d’ajustement ont pu être mis à jour :  
  Au niveau individuel, l’impression de maîtriser la situation, la 

récurrence (parfois quotidienne : par ex. signal d’alarme sur réseau 
RER) de certaines situations incidentelles ou encore le temps 
nécessaire à l’utilisation prescrite de documents. 

  Au niveau du collectif, la culture professionnelle, qui associe aux 
différentes situations rencontrées un catalogue de pratiques 
acceptables, dérivées des prescriptions réglementaires par 
pondération du risque perçu et des contraintes d’efficacité 
intériorisées. 

  Au niveau organisationnel, la conception et l’ergonomie des 
documents, l’insuffisance de la formation à l’utilisation des 
documents métiers, ou encore des pressions de productivité poussant 
à favoriser par exemple le respect des horaires. Les documents 
métier font preuve d’une assez forte hétérogénéité dans leur contenu 
et dans leurs modalités d’utilisation. Ils contiennent par exemple 
aussi bien des instructions à lire avant mise en œuvre, que des 
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instructions à mettre en œuvre sans ouvrir le document du fait de 
leur caractère d’urgence, puis à lire a posteriori, en vérification des 
actions menées. Ils contiennent certaines instructions dont la 
granularité est mal adaptée, avec des détails sur des manières de 
faire perçues comme le B.A.-BA du métier, et en même temps des 
éléments indispensables à l’action (abaques et autres consignes non 
mémorisables par les agents). Certaines procédures comportent des 
ambiguïtés, voire des contradictions, ou sont en conflit avec les 
savoir-faire acquis par expérience. 

 
L’émergence d’un diagnostic lors de la confrontation de l’activité à la 
philosophie de sécurité  
 
Un constat émerge de la confrontation des deux regards proposés : la 
philosophie de sécurité de la SNCF et les documents métier d’aujourd’hui 
présentent des incompatibilités inévitables : 
· La philosophie de sécurité postule l’exhaustivité et la perfection des 

procédures opérationnelles, mais l’examen approfondi des documents 
métiers, mis en situation, met en évidence certaines difficultés ou 
lacunes, dans leur contenu, l’ergonomie ou la définition de leurs 
contextes de mise en œuvre. 

· Certaines situations d’exploitation se révèlent non couvertes par les 
documents métier actuels, et la consigne d’utilisation des procédures 
adressée aux agents, en forme d’ultime consigne ‘parapluie’, est alors 
de se retourner vers le RGS, ou au moins les référentiels métiers, 
introduisant par là même une nouvelle hétérogénéité, plus importante 
encore que celle existant au sein même des documents métier. 

· Au-delà de ces ajustements ‘forcés’, liés à une forme d’imperfection 
des procédures actuelles, les analyses réalisées mettent en évidence 
des ajustements motivés par d’autres facteurs, par exemple, le gain de 
temps ou la continuité de pratiques antérieures aux documents métier 
contredites par les nouvelles prescriptions ou non reprises dans ces 
nouvelles prescriptions. 

 
Ces incompatibilités ont un double effet : un effet direct sur l’utilisabilité 
des procédures et un effet indirect (négatif) sur la confiance des 
opérateurs dans la réglementation. Elles leur fournissent ainsi une 
justification objective aux résistances qu’ils peuvent développer par 
ailleurs vis-à-vis de règles venues d’en haut, qui prétendent organiser 
toute leur activité et qu’ils perçoivent en partie comme un déni ou une 
dépossession de leur savoir-faire. Deux grandes stratégies opposées, 
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caricaturales dans leur présentation, sont alors envisageables pour réagir à 
la situation actuelle et entre elles, toutes les nuances sont possibles : 
· Renforcer la philosophie de sécurité actuelle en affinant les moyens 

de sa mise en œuvre : éliminer les ajustements, réduire les écarts aux 
procédures en jouant sur la qualité des procédures et sur la garantie 
de leur suivi strict. 

· Adopter une philosophie alternative, plus en phase avec la réalité ; 
abandonner l’idée d’un cadre ne proposant qu’un chemin unique pour 
garantir la sécurité et aller vers une reconnaissance et une gestion de 
la variabilité de la performance humaine. 

 
Des recommandations en phase avec le modèle “ écologique ” de gestion 
des risques. Les recommandations formulées ci-dessous vont à la fois 
dans le sens d’une amélioration des règles opérationnelles et de leur 
acceptabilité et dans le sens d’une évolution de la philosophie de sécurité 
vers une vision plus réaliste du rôle de la règle. Trois axes de 
recommandations ont ainsi été formulés avec pour objectif de s’appuyer 
sur les mécanismes naturellement mis en œuvre par les individus pour 
gérer les risques auxquels ils sont confrontés au quotidien (modèle 
“ écologique ” de la gestion des risques : Amalberti, 2000 ; Noizet, 2000).  
 
Concernant le premier axe, il s’agit de décentraliser en cascade, du 
management de haut niveau au terrain, la conception, l’accompagnement 
et le suivi de la mise en œuvre de documents réglementaires. Le but est 
de produire des documents plus efficaces, car hiérarchisés et centrés sur 
la gestion des situations opérationnelles. Une décentralisation conduit en 
effet à des documents : proches de leur terrain d’application donc 
opérationnels et réalistes ; compatibles avec la reconnaissance d’une 
marge de manœuvre “ contrôlable ” au niveau des utilisateurs, avec une 
délégation de responsabilité clarifiée ; modulables pour une variété 
d’utilisateurs (profils et expertise) ; facilement adaptables/ajustables ; et 
révisables lorsque des limites sont mises en évidence. 
 

Concernant le second axe, il s’agit d’abord de redonner une 
légitimité à la règle, dans son champ d’application. Quelle que soit la 
règle, il existe une marge de manœuvre, d’interprétation, irréductible. 
Cependant, la règle, conçue comme cadre, guide et assistant de l’action et 
non plus comme contrainte de l’action, joue un rôle primordial dans une 
gestion écologique du risque. Paradoxalement, plus on reconnaît une 
autonomie résiduelle aux acteurs, plus la règle doit leur paraître légitime. 
Il faut donc augmenter la lucidité de tous les acteurs impliqués dans la 
sécurité sur la réalité, à tous les niveaux depuis le haut management 
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jusqu’aux acteurs de première ligne sur le terrain, de la gestion des 
risques, et sur le pouvoir et les limites de la règle dans cette réalité. 
 

Le dernier axe consiste à développer et entretenir une visibilité, 
une conscience du risque et du rôle de la réglementation dans sa gestion 
pour augmenter la compréhension des enjeux du respect de la 
réglementation par les opérateurs. La gestion écologique des risques est 
en effet conditionnée par la visibilité risque ayant donné lieu à 
prescription. Parmi les moyens utilisables figurent : la conception dans 
l’environnement de travail d’artifices susceptibles d’amplifier la 
perception du risque par les opérateurs de première ligne ; une 
prescription par objectifs plutôt que par moyens favorisant la perception 
et la compréhension du risque et de sa gestion ; la formation des agents 
au contrôle de la situation ; et l’utilisation du retour d’expérience pour 
discuter des pratiques courantes et diffuser une culture de sécurité au sein 
des différents métiers et des unités. 
 

CONCLUSION 
 

Les travaux réalisés ont montré, à travers le double regard top-
down/bottom-up, que la prise en compte des Facteurs Humains dans 
l’évolution les documents réglementaires avait une portée qui dépassait 
largement la seule question de la réglementation de la sécurité. 
Aujourd’hui, une évolution de la philosophie de sécurité vers un modèle 
écologique de la gestion des risques s’impose comme une voie de progrès 
considérable, susceptible de lever un grand nombre des difficultés et 
incohérences actuelles. Une voie de progrès sur laquelle la SNCF pourra 
choisir de s’engager en tenant compte de la difficulté de ces évolutions, 
concernant notamment leurs impacts sur la culture de la SNCF, 
l’environnement technique et opérationnel et la responsabilité juridique 
des différents acteurs. 
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Résumé : Les problèmes liés aux états de fatigue ou d’hypovigilance sont 
récurrents dans le transport en raison du coût non négligeable qu’ils 
constituent pour la société (Léger, 1994). 
L’objectif du présent travail est d’étudier l’impact des situations de 
conduite prolongée sur le comportement dans deux types de situation : 
réelle et simulée, afin d’identifier les différences et similitudes 
concernant les ajustements comportementaux, les modifications 
éventuelles de l’activité de conduite et les répercussions de la réalisation 
de cette activité sur le sentiment subjectif de fatigue. 
Les résultats montrent que l’activité de conduite en situation simulée 
présente des modifications par rapport à la situation réelle et qu’elle 
demande aux conducteurs un effort attentionnel plus important en raison 
de la nouveauté de la situation. 

Mots clés : Conduite ferroviaire, analyse de l’activité réelle, simulation. 
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INTRODUCTION 
 

Dans le cadre d’une étude commanditée par la SNCF, nous avons 
été amenés à nous interroger sur les effets des étapes de conduite longues 
sur le sentiment de fatigue souvent exprimé par les conducteurs. En effet, 
avec l’extension des réseaux ferroviaires et leur modernisation 
(augmentation des portions de Ligne à Grande Vitesse), les conducteurs 
de TGV sont soumis à des temps de conduite souvent de plus en plus 
long, pouvant dépasser les six heures de conduite. 

Les problèmes liés aux états de fatigue ou d’hypovigilance sont 
récurrents dans le transport en raison du coût non négligeable qu’ils 
constituent pour la société (Léger, 1994). 

L’objectif était donc d’étudier l’impact des situations de conduite 
prolongée sur le comportement dans les deux types de situation : réelle et 
simulée, afin d’identifier les différences et similitudes entre elles 
concernant les ajustements comportementaux, les modifications 
éventuelles de l’activité de conduite et les répercussions de la réalisation 
de cette activité sur le sentiment subjectif de fatigue. 

Dans cette communication, nous nous focaliserons en particulier 
sur l’activité de conduite elle-même et compte tenu de sa nature, activité 
essentiellement mentale, à l’impact de la conduite prolongée sur les 
capacités mentales fonctionnelles.  

 
NATURE DE L’ACTIVITE ETUDIEE : LA CONDUITE DE TRAIN 

GRANDE VITESSE 
 

La conduite de train est une activité principalement cognitive de 
recherche et de traitement de l’information, de mémorisation des 
caractéristiques de la ligne et d’anticipation des événements de manière à 
organiser les différentes actions à réaliser (régulation de la vitesse en 
fonction des limitations, acquittement, changement de tension,...). En 
résumé et en accord avec les travaux de Lamonde (1994) nous pouvons 
dire que l’activité de conduite est une détermination progressive de 
l’action en fonction de l’état de la situation qui demande donc au 
conducteur de faire des diagnostics réguliers en vue d’adapter ses 
stratégies de conduite en fonction des conditions de réalisation (le train 
est en retard ou non, la machine présente des dysfonctionnements ou non, 
la marche est normale ou non,...) et de son état interne. 

La conduite nécessite donc une gestion des ressources attentionnelles 
qui vont devoir être partagées entre plusieurs sources d’information (voie, 
tachymètre, ampèremètres,...) et qui vont également fluctuer en fonction 
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des moments du trajet (par exemple : conduite en ligne Grande Vitesse ou 
non). 
L’analyse fine de la tâche et de l’activité menée au préalable (Bollon et 
al., 1992) a permis de mettre en évidence que le conducteur de train va 
avant tout chercher un équilibre, un compromis entre cinq objectifs 
principaux :  
• Aller d’une gare A à une gare B, 
• Assurer la sécurité (Respect de la signalisation), 
• Respecter les horaires, 
• Economiser l’énergie électrique, 
• Assurer le confort des passagers. 
 

Pour réaliser ces cinq objectifs simultanément, sa tâche principale est 
de réguler la vitesse en tenant compte des contraintes que vont lui 
imposer chacun des objectifs cités. Cette tâche de régulation de la vitesse 
va nécessiter une activité de surveillance afin de contrôler les 
informations extérieures (signalisations sur la vitesse réglementaire, les 
points kilométriques, les préannonces de gare, etc.…), les informations en 
cabine (vitesses, niveau de tension de la ligne, etc..) et les alarmes 
sonores qui indiquent des incidents qui peuvent entraîner la mise en 
oeuvre de procédures particulières. L’activité du conducteur est donc 
avant tout une activité de recherche d’information et de traitement de 
cette information qui va nécessiter une attention soutenue tout au long 
du parcours effectué. Ce parcours est par ailleurs parfaitement connu du 
conducteur qui possède en mémoire à long terme différents détails 
concernant le parcours qu’il effectue (niveau de déclivité, changement de 
type de ligne, les gares,...). Cette représentation cognitive du parcours 
constitue une partie importante de l’expérience du conducteur qui va 
pouvoir grâce à cette connaissance de ligne anticiper une bonne partie de 
ces actions et réguler de ce fait sa charge de travail en fonction de ce qu’il 
connaît de l’exigence du parcours à tel ou tel moment (“ je sais qu’à tel 
moment je peux laisser aller et je serais bon par rapport à la vitesse de 
consigne ”). Ce point est important en ce qui concerne notre 
problématique d’impact d’une conduite prolongée sur le vécu de la 
situation, car Brown (1994) souligne que cette possibilité de réguler ou 
d’alterner des moments d’attention intense avec des moments qui 
sollicitent moins l’attention est un facteur important pour pouvoir lutter 
contre les effets de la fatigue. 
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ACTIVITE REELLE ET ACTIVITE SIMULEE 
 

La simulation offre un champs d’investigation intéressant lorsque 
l’on s’intéresse à des milieux de travail ouverts et lorsque l’on travaille 
sur des situations dégradées pouvant avoir des répercussions en terme de 
sécurité. Certains auteurs, bien que peu nombreux ont travaillé sur des 
problématiques de conduite longues durées en vue de déterminer des 
indicateurs fiables de détection de baisse de vigilance (Rogé et al., 2000 ; 
Millemann, 2001 ; Thiffault et Bergeron, 2003). Dans l’ensemble de ces 
études revient systématiquement le problème de la validité de ces 
situations de conduite simulée. Les situations simulées, si elles 
permettent de maîtriser la reproductibilité des scénarios étudiés (contrôle 
du trafic, des conditions météorologiques, …) sont néanmoins des 
reproductions infidèles du réel. Ainsi, l’activité développée dans le cadre 
des simulations est sujette à des transformations plus ou moins 
importantes.  

L’étude que nous présentons a permis de réaliser ce que Rogalski 
(1997) appelle une procédure de validation directe, en reproduisant en 
simulé le même trajet que celui étudié en situation réelle, en reproduisant 
le même protocole de mesure et ce sur le même groupe de conducteurs. 
Il sera donc possible en comparant les résultats issus des deux 
expérimentations de connaître quelles sont les compétences qui sont 
transférables de la situation réelle à la situation simulée, et de voir quels 
sont les modes de régulations adoptés par les conducteurs dans les deux 
types de situations. 
 

METHODOLOGIE 
 

L’expérimentation qui a été conduite en situation réelle avec cinq 
conducteurs volontaires, s’est déroulée sur le trajet de la ligne Paris-Nice 
qui représentait à l'époque (1998) le parcours le plus long au monde, en 
terme de durée, avec une durée de 6 heures 40 minutes. Dans le sens 
Paris-Nice, nous avons étudié 3 durées de trajet : 2 heures, 4 heures, et le 
trajet complet (6h40). Dans le cas des trajets de 2 et 4 heures la relève du 
conducteur était assurée par un deuxième conducteur.  

Les indicateurs qui ont été relevés et étudiés, décrits dans une 
précédente communication (Sagot et al.,1998), sont les suivants : 

• Indicateurs psychologiques : Au départ et à l’arrivée de chacun 
des trajets, il a été réalisé une batterie de tests psychomoteurs afin 
de caractériser l’impact éventuel de la conduite prolongée sur 
certaines capacités mentales impliquées dans la conduite, telles 
que l’exploration visuelle et l’attention, la mémoire de travail, la 



XXXVIIIème Congrès de la SELF 

 319

concentration dans une tâche de codage simple et le raisonnement 
logique. 

• Indicateurs de l’activité : Pour chaque trajet, l’activité du 
conducteur était filmée en continu grâce à 4 caméras placées dans 
la cabine de manière à enregistrer la posture, les actions sur les 
commandes, le tachymètre et la voie. Sur ces films ont été 
dépouillées en continu l’activité visuelle (en particulier la 
fréquence de changements des directions de regard), la posture et 
les activités collatérales. Nous détaillerons ici, les résultats 
relatifs à l’activité de conduite (manipulation des commandes et 
activité visuelle). 

• Indicateurs subjectifs : La conduite prolongée peut entraîner un 
sentiment de fatigue et de monotonie qui s’exprime avant tout de 
façon subjective. Nous avons donc construit un questionnaire à 
partir d’entretiens réalisés au préalable avec les conducteurs, afin 
de connaître leur façon de qualifier la fatigue dans le cadre de 
leur activité professionnelle et de mieux en comprendre les 
facteurs. Ainsi, un questionnaire leur était proposé avant et après 
le trajet afin de vérifier si le sentiment de fatigue évoluait en 
fonction de la durée du trajet. 

• Indicateur physiologique et indicateurs biochimiques : La 
fréquence cardiaque était enregistrée en continu, chaque 
conducteur étant équipé au départ d’un cardiofréquencemètre 
portable. Enfin, toutes les deux heures, un prélèvement salivaire a 
permis de doser le cortisol et le recueil des urines a permis de 
mesurer les métabolites des catécholamines. Ces résultats ne 
seront pas présentés dans la présente communication. 

 
Ce protocole volontairement pluridisciplinaire avait pour 

ambition de décrire le comportement du conducteur dans sa globalité afin 
de pouvoir mettre en évidence des ajustements psychophysiologiques et 
comportementaux liés à la réalisation d’une activité prolongée. En effet, 
en raison de la nature multifactorielle du phénomène étudié, il est certain 
que les causes sont diverses et que les modalités de régulations elles-
mêmes sont extrêmement variables et relèvent de plusieurs mécanismes 
associés.  
Par ailleurs, ce protocole a été reproduit à l’identique sur la situation 
simulée. Les expérimentations se sont déroulées sur le SIMUlateur 
Ferroviaire d’Etudes et de Recherches (SIMUFER) basé sur le site de la 
SNCF à Hellemmes. 

La comparaison simulé/réel a donc porté sur 30 trajets analysés : 
15 sur TGV commerciaux et 15 sur SIMUFER, reproduisant fidèlement 
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la ligne Paris-Nice étudiée. Les mêmes cinq conducteurs arrivaient à Lille 
la veille, et effectuaient leur trajet sur le simulateur le lendemain dans la 
même plage horaire que la réalité. 
 

RESULTATS 
 
Analyse du sentiment subjectif : 

Les résultats issus de l’expérimentation réalisée sur le terrain concernant 
l’impact de la conduite prolongée sur le sentiment subjectif de fatigue 
n’ont rien révélé. En effet, il n’existe pas à proprement parler de 
sentiment de fatigue consécutif aux étapes longues, ainsi qu’en 
témoignent les niveaux d’auto-estimation de la fatigue, de symptômes 
physiques (mal de tête par exemple) et de concentration. 
En situation simulée, le sentiment de fatigue n’est pas non plus exprimé 
par les conducteurs à travers les résultats au questionnaire. Seuls les 
indicateurs concernant les symptômes physiques (ex : “ être groggy, avoir 
la tête vide ”, “ mal au dos ”,…) semble indiquer une tendance à la hausse 
au delà de 4 heures.  

 
Analyse des résultats aux tâches tests concernant les fonctions 
cognitives : 

En situation réelle, les résultats indiquaient une stabilité des temps de 
réaction, quel que soit le test réalisé et quelle que soit la durée du 
parcours réalisé (figure 1). Il apparaît même une amélioration des 
performances, avec des temps de réaction plus courts à l’arrivée des 
trajets par rapport à la passation réalisée en début de trajet. 
Seule la mémoire à court terme présente une dégradation, et ceci 
uniquement pour les trajets de 6 heures. En effet, l’expérimentation sur le 
terrain faisait état d’une augmentation du taux d’erreurs à l’issue des 
trajets de 6 heures (figure 1). 
En situation simulée, nous constatons que les temps de réaction restent 
stables et que l’amélioration des temps de réponse en fin de parcours 
observée en réel disparaît à 4 heures et 6 heures. Au niveau des erreurs, la 
perte de performance observée en réel à l’issue des trajets de 6 heures 
disparaît également en situation simulée, les performances ne subissant 
aucune variation en fonction de la durée des trajets. 
 
Résultats concernant l’activité de conduite : 
 
Au niveau de l’activité visuelle déployée lors de la conduite, il ressort de 
la comparaison des résultats entre la situation réelle et simulée un point 
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marquant concernant l’organisation des prises d’information sur les zones 
identifiées comme pertinentes (voie, tachymètre,…). Ce fait marquant se 
traduit, ainsi qu'en témoigne la figure 2, par une différence notable entre 
la situation réelle et simulée entre la répartition des prises d’information 
sur la voie et le tachymètre. Cette différence va dans le sens d’une 
augmentation des prises d’information sur le tachymètre en situation 
simulée par rapport au réel, au détriment des prélèvements d’information 
sur la voie en situation simulée par rapport au réel.  
 
Ce résultat semble être dû au manque de repères existant dans 
l’environnement simulé (environnement dépouillé concernant le paysage) 
et à la difficulté à estimer sa vitesse sur simulateur qui entraînent chez les 
conducteurs un comportement de compensation impliquant une 
surveillance plus importante du tachymètre (en terme de fréquence) afin 
de pouvoir réguler la vitesse conformément à la vitesse de consigne. 
Par ailleurs, il semble que ces difficultés se retrouvent au niveau des 
stratégies de conduite qui diffèrent entre la situation simulée et la 
situation réelle comme nous pouvons le constater sur la figure 3, et qui 
nous indiquent que les conducteurs en simulation se focalisent sur un 
objectif : la réduction de l’écart entre la vitesse réelle et la vitesse de 
consigne.  
 

 
Ces résultats sont confortés par les verbalisations recueillies au cours de 
la démarche d’auto-confrontation que nous avons menée où les 
conducteurs en simulation déclarent se retrouver dans une situation de 
conduite de “ débutant ”. En effet, les repères informels construits grâce à 
l’expérience (connaissances de ligne) étant absents en situation simulée, 
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Figure 1 : Comparaison des situations réelle et simulée pour les écarts 
de performance entre le départ et l’arrivée 
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les conducteurs déclarent “ conduire au tachymètre ” de manière à pallier 
le manque d’information pour pouvoir maîtriser la conduite en fonction 
du profil de ligne et en fonction de leur connaissance des réactions de leur 
machine. 

 

Figure 2 : Consultations en pourcentages d’effectifs vers la voie et le 
tachymètre (5 conducteurs, 30 trajets, moyenne+ S.E) 
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Figure 3 : Écart moyen par ½ heure entre la vitesse réelle (VR) et la vitesse de 
consigne (VC) en fonction de la situation de conduite. 
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DISCUSSION 
 
La comparaison des résultats obtenus en situation réelle et simulée nous 
indique qu’il n’existe pas de différences importantes concernant l’impact 
de la conduite prolongée sur le sentiment subjectif de la fatigue. Si la 
situation simulée semble légèrement plus pénalisante, cela n’est pas 
exprimé fortement dans le questionnaire par les conducteurs. Le 
phénomène de fatigue est avant tout un phénomène psychologique et le 
versant subjectif s’avère donc indispensable pour l’évaluation des effets 
induits. De plus, l’expression du sentiment de fatigue peut être ou non 
directement corrélée à l’état général du  sujet. En effet, Brown (1994) 
souligne que quelqu’un peut ne pas se sentir fatigué et avoir des 
dégradations de performance significatives, de même qu’il peut maintenir 
un haut niveau de performance alors qu’il se sent fatigué. Il existerait 
d’après Brown (1994) toute une phase au cours de laquelle le sujet est 
capable de réguler son activité en fonction des exigences de la tâche et 
arrive effectivement à lutter, en mobilisant souvent ses ressources de 
manière différente, contre les baisses de performances inhérentes à un 
état de fatigue trop prononcé. Ensuite si ce moment limite est dépassé, 
apparaissent le sentiment de débordement, le sentiment de ne plus être en 
mesure de faire face correctement par rapport aux objectifs que l’on s’est 
fixé et alors interviennent les baisses de performance.  
Par ailleurs, les résultats concernant la réalisation d’une tâche test à 
l’issue des trajets, en vue de repérer d’éventuelles dégradations de 
performance dans des tâches impliquant des fonctions cognitives, ne 
révèlent pas de différence significative entre la situation réelle et simulée, 
les résultats indiquant dans les deux situations que la performance reste 
intacte.  

Comme le souligne de nombreux auteurs (Schellekens et al., 
2000 ; Meijman, 1997) l’estimation de l’effort mental consacré à une 
tâche est difficile et nécessite une approche multicritère. Il existe, en 
effet, peu d’exemple dans la littérature de détérioration de la performance 
à une tâche induite par l’exercice prolongé d’une activité de travail de 
nature mentale. La plupart du temps, les opérateurs pour faire face à leur 
état de fatigue vont déployer un effort plus important afin de compenser 
la baisse d’efficacité due à la fatigue. 

Ainsi, Meijman (1997) propose d’utiliser des indicateurs 
psychophysiologiques tels que la fréquence cardiaque et le niveau 
d’activation du système sympathique et parasympathique. De même, 
Shellekens et al. (2000) utilisent ces mêmes indicateurs et proposent en 
parallèle de mesurer les performances à une tâche-test mentale mettant en 
jeu l’attention et la mémoire de travail. 
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Ainsi, nous avons pu constater une activation importante du 
système adrénosympathique pendant la conduite simulée et cela tout au 
long des parcours (Sagot et al., 2003). Il semble que l’exigence de la 
tâche de conduite réelle et simulée soit comparable du point de vue de la 
mise en œuvre des régulations biochimiques (les niveaux d’activation 
sont effectivement comparables en situations réelle et simulée). De plus, 
ces régulations assurent un bon niveau de performance en ce qui concerne 
l’activité de conduite puisque les résultats de la situation réelle ont mis en 
évidence que grâce à leur expérience les conducteurs ne modifiaient pas 
leurs stratégies de conduite en fonction de leur état de fatigue. De même 
en situation simulée, il existe peu de modifications de stratégies en 
fonction de la durée des parcours.  

Si en raison de l’appauvrissement de l’environnement 
(caractéristique classique des environnements simulés) qui occasionne 
une grande monotonie nous pouvions nous attendre à des problèmes de 
vigilance induits par la situation simulée, les résultats obtenus nous 
indiquent que l’activité de conduite simulée reste malgré tout exigeante 
d’un point de vue attentionnel. Ceci est d’ailleurs, confirmé par la 
démarche d’auto-confrontation que nous avons réalisée avec les 
conducteurs, qui ont déclaré avoir vécu cette situation simulée comme 
étant difficile : “ “ Une situation perturbée en réel est moins fatigante que 
la situation simulée…on est en recherche permanente de ce qui va 
arriver…on n’a jamais été tranquille !”. Cette exigence de l’activité de 
conduite simulée réside dans le fait que l’aspect connaissance de lignes 
semble disparaître. En effet, même si le trajet a été reproduit le plus 
rigoureusement possible sur le simulateur, les conducteurs perdent dans 
la situation simulée un certain nombre de repères informels qui leurs sont 
indispensables pour pouvoir anticiper et réguler leur activité en particulier 
alterner des périodes d’attention focalisée avec des périodes d’attention 
plus diffuse. Cette possibilité disparaît en situation simulée et les 
conducteurs déclarent se retrouver dans une situation de découverte 
permanente équivalente à une situation de conducteur novice sur une 
ligne nouvelle qu’ils ne connaissent pas. Ils déclarent en effet “ conduire 
au tachymètre ” ce qui est identifié par les conducteurs comme une 
conduite de type “ novice ”, quand le conducteur est en apprentissage de 
la ligne. Ils reconstruisent donc, en situation simulée, une connaissance 
de ligne spécifique, ce qui exige une attention soutenue importante. 

Ainsi, la situation réelle a montré qu’il existe des moments 
attentionnels différents avec une fenêtre plus ou moins large (Gouin et al., 
2000). Les conducteurs se focalisent alors sur certains indices de la 
situation dont ils savent par expérience qu’ils sont pertinents. Par contre 
en situation simulée, cela est impossible car les conducteurs étant dans 
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une situation de découverte des caractéristiques de la ligne simulée, ne 
peuvent développer ce genre de stratégies ne sachant pas où ils doivent 
prendre l’information pour pouvoir être efficaces. Ils sont ainsi dans 
l’obligation d’appliquer des stratégies de débutants : surveillance du 
tachymètre et des Pk (points kilométriques). Les conducteurs s’adaptent 
donc à cette nouvelle situation de conduite comme ils le feraient sur une 
ligne nouvelle. 
 

CONCLUSION 
 

Si la situation simulée constitue certainement un outil intéressant 
dans différents domaines (formation, conception, isolement de certains 
processus mis en œuvre dans l’activité, étude de situations dégradées), 
notre étude souligne encore une fois la nécessité de faire des itérations 
successives entre le terrain et la situation simulée.  

La simulation doit pouvoir permettre de vérifier des hypothèses 
issues de l’observation en situation réelle. Par ailleurs, l’emploi de la 
simulation nécessite de prendre quelques précautions méthodologiques 
telles que la sélection et la construction des scénarios en fonction d’une 
bonne connaissance de la situation réelle, la réalisation d’une phase de 
familiarisation suffisamment longue et rigoureuse, la préparation des 
sujets participant à l’expérimentation (explication des objectifs, mise en 
situation, …). 
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Résumé : Au Brésil, au long de ces dernières années, le secteur des 
transports publics subit des difficultés en fonction de la diminution du 
nombre des passagers. La majorité des solutions présentées par les 
entreprises visent à diminuer les coûts opérationnels par la réduction du 
nombre des fonctionnaires et l'automation de la vente des tickets. Le 
métro de São Paulo transporte en moyenne 1.665.000 passagers par jour 
ouvrable, sur un réseau qui s'étend sur 46 km (3 lignes et 46 stations). 
Situé dans la municipalité de São Paulo, le métro s'insère dans la Région 
Métropolitaine de São Paulo - RMSP (constituée par 39 municipalités) 
par intégration avec le réseau ferroviaire d'une part et 1.300 lignes 
d'autobus d'autre part. Les services offerts aux usagers dans les stations 
de métro sont, entre autres, la vente de tickets, l'orientation sur l'usage 
des tickets, tourniquets et escaliers roulants, des informations sur 
l'intégration métro-autobus-train et sur différents points de destination 
des usagers, une assistance spéciale aux handicapés physiques et visuels, 
des premiers soins. Un projet du Système METROPASS ("carte 
intelligente" qui correspond à des crédits de tarif, payée à l'avance et 
valable sur tout le réseau de transport public métropolitain: métro, train 
et autobus intermunicipaux) se trouve en phase d'étude. Ce projet, centré 
sur la commercialisation des cartes, prévoit une ample restructuration de 
l'offre de services. L'objectif de ce travail est de discuter le rôle des 
activités d'offre de services réalisées par les opérateurs et agents des 
stations de métro de manière à contribuer à l'implantation du Système 
METROPASS. 
Mots-clés: services, transports, réorganisation des activités. 
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LA RECHERCHE 
 

La présente recherche a été réalisée à partir de l'analyse de 
documentations, d'observations directes dans les stations et d'entrevues 
basées sur les observations effectuées. Les observations ont été réalisées 
dans les stations suivantes : sur la ligne 1, Jabaquara (62.831 passagers 
par jour, correspondance avec des terminus d'autobus municipaux, 
métropolitains et d'autocars inter-états) ; sur la ligne 2, Consolação 
(41.000 passagers par jour) ; sur la ligne 3, Sé (685.000 passagers par 
jour, correspondance entre les lignes 1 et 3), Vila Matilde (23.831 
passagers par jour) et Barra Funda (110.000 passagers par jour, 
correspondance avec le réseau ferroviaire et des terminus de lignes 
d'autobus municipaux et d'autocars inter-états)55. Les entrevues ont été 
effectuées auprès de : 11 Agents de station (4 femmes et 7 hommes), 6 
Opérateurs de station (4 femmes et 2 hommes), 2 Superviseurs 
Opérationnels de Ligne, et 2 Superviseurs Généraux.   
 
Caractérisation du travail dans les stations 
 
La Gestion d'Opérations de la compagnie qui administre les 3 lignes de 
métro dispose de 3.818 employés. Les équipes de station sont constituées 
du Superviseur Général - SG, du Superviseur Opérationnel de Ligne - 
SLO, des Opérateurs de Station - OE, et des Agents de Station - AE. 
 
Il existe 1.174 Agents de station - ASs et 353 Opérateurs de Station - 
OSs, ce qui représente 40% des employés de la partie opérationnelle. Ce 
groupe est composé de 34% de femmes et de 66% d'hommes. En relation 
à ces deux fonctions, 48% des employés ont moins de 5 ans de travail, 
36% des ASs et 42% des OSs ont entre 10 et 15 ans de travail. Une 
scolarité de niveau moyen prédomine dans les deux groupes (71% des 
ASs et 74% des OSs). Les principaux problèmes de santé qui atteignent 
ces travailleurs sont les "conditions stressantes" (selon la terminologie de 
l’entreprise) dues aux vols qui sont fréquents aux guichets, et les TMS 
dus aux conditions de travail inadéquates à ces mêmes guichets. Les 
équipes sont fixes par ligne, station, équipe et d'organisation du travail 
posté. Il existe trois équipes de travail : matin (de 6h00 à 14h00), après-
midi (de 14h00 à 22h00) et nuit (de 22h00 à 6h00), et environ huit types 
d’organisation du travail posté ; par exemple: 4 X 2 X 4 (4 matins ou 
après-midi, 2 nuits, 4 jours de repos), ou 4 X 2 X 6 X 4 (4 matins ou 

                                                      
55 Rapport opérationnel du Métro, 2001 
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après-midi, 2 jours de repos, 6 matins ou après-midi, 4 jours de repos), 5 
X 2 (5 matins ou après-midi, 2 jours de repos).  
 
Fonctions et Postes de travail 
 
La description des tâches opérationnelles56 définit les fonctions suivant 
les groupes, attributions et services offerts, qui définissent à leur tour la 
progression au sein de la carrière professionnelle. La fonction Agent de 
Station possède trois groupes d'attributions et la fonction Opérateur de 
Station en possède deux. 
 
Pour les ASs, l'attribution 1 correspond au poste de travail dénommé 
FLUX (activité aux tourniquets et sur les quais), l'attribution  2 
correspond au poste RECETTE (vente des tickets et contrôle des ventes 
effectuées aux guichets, contrôle et distribution des tickets et de l'argent 
qui se trouvent dans les coffres des stations), et l'attribution 3 correspond 
au poste de travail SALLE DE SERVICES OPÉRATIONNELS - SSO 
(contrôle et opération du tableau de bord des équipements de la salle). 
 
Pour les OSs, l'attribution 1 comprend les services d'opération des 
tableaux de bord de basse tension, équipements auxiliaires, l'inspection et 
les manoeuvres des sous-stations auxiliaires rectificatrices, des salles 
techniques satellites et du rail d'alimentation électrique des wagons. 
L'attribution 2 comprend les services d'opération des équipements de 
signalisation, contrôle de trafic et aiguillages, l'inspection des salles de 
signalisation et de contrôle du trafic, et l'opération des salles techniques 
principales.  
Ces attributions se subdivisent en différentes tâches, réglementées par 79 
procédés opérationnels pour ce qui est des tâches des Agents de Station, 
et 33 procédés opérationnels pour ce qui est des tâches des Opérateurs de 
Station. Les modes de communication avec les usagers (langage et 
postures physiques à adopter, phrases à annoncer par le système de haut-
parleurs, etc.), le remplissage d'un grand nombre de formulaires, le flux 
d'informations et la séquence des actions à effectuer sur les équipements, 
etc., sont prévus et établis par ces procédés. 

                                                      
56 Cahier de description des activités opérationnelles  
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Formation 
 
La formation des Agents et des Opérateurs de Station commence par une 
période d'instruction initiale (présentation générale de la Cie du Métro) 
qui comprend un entraînement sur les aspects comportementaux à 
observer en vue d'une bonne relation avec les usagers et les collègues de 
travail et sur le traitement à octroyer aux usagers ; ici, sont présentées les 
principales caractérisques de l'usager du métro et le règlement du métro 
où sont établis, entre autres, les droits et les devoirs des usagers.  
 
Les autres niveaux d'instruction correspondent à des aspects spécifiques à 
chaque attribution ou poste de travail ; on trouve, par exemple, dans 
l'attribution 1, la reconnaissance des 21 types de tickets, les règles de leur 
utilisation et de leur substitution en cas de problème, une préparation 
quant à l'aide à apporter aux handicapés physiques et visuels entre autres.   
 
Les activités réalisées 
 
L'observation du travail des Agents et des Opérateurs de Station a permis 
d'identifier les activités les plus fréquentes à chaque poste.  
Au FLUX, on distingue en particulier la fiscalisation de l'utilisation des 
tickets, la prévention et la répression de la fraude, l'offre d'informations 
sur l'utilisation du métro, l'accès aux quais et aux autres stations, les 
connexions avec d'autres moyens de transport, l'accès à différents points 
aux alentours des stations et dans la RMSP.  
 
Les observations réalisées aux tourniquets de la station Jabaquara, entre 
9h30 et 11h20, ont constaté que 21% des activités se rapportaient à l'offre 
d'information, le temps moyen des interactions ayant été de 41 secondes. 
Les substitutions et tests de tickets, les orientations sur l'utilisation de 
tickets et leur obtention par des personnes âgées ou handicapées ont 
représenté 24% des activités, avec un temps moyen d'interaction de 10 
secondes. Le reste du temps a été utilisé en activités d'observation du flux 
des passagers, destinées principalement à éviter, par la présence auprès 
des tourniquets, les frandes, le vandalisme, les situations de risque, et à 
écouter avec attention les avis de la SSO et du CCO57. 
 
En 2001, 15.000 premiers soins ont été enregistrés, dont 48% administrés 
par les ASs et 14% par les OSs, 38% par d’autres employés (superviseurs 

                                                      
57 CCO Centre de Contrôle Opérationnel 



XXXVIIIème Congrès de la SELF 

 333

et agents de sécurité)58. L'administration de ces soins exige une 
évaluation du degré de risque pour la vie de l'usager, la prise de décision 
quant à l'administration des soins dans la propre station e/ou 
l'acheminement de l'usager vers un hôpital public. Dans tous les cas, un 
formulaire de Communication de Soins à l'Usager doit obligatoirement 
être rempli.  
 
Aux guichets, le manque de connaissance des différents types de tickets, 
des règles d'obtention des tickets gratuits et scolaires, le manque de 
monnaie et la demande d'informations sont  les causes les plus fréquentes 
de problèmes avec les usagers. 
 
Dans les Salles de Service Opérationnel - SSO, il a été observé que 
l'attribution définie comme "contrôle et opération du tableau de bord des 
équipements" se subdivise en quatre groupes de tâches : sécurité des 
usagers, par l'observation de l'écran du circuit interne de télévision, des 
alentours de la SSO, de l'équipement et des salles techniques dont l'accès 
est autorisé et contrôlé par l'employé en poste à la SSO ; contrôle 
technique, par l'observation constante des signaux lumineux et sonores du 
tableau de bord qui indiquent un état problématique de l'équipement, et 
par une action à distance et/ou la signalisation de l'équipement défectueux 
au secteur d'entretien et réparation ; contrôle, organisation et distribution 
des tâches aux autres employés, tâches qui découlent des activités des 
groupes antérieurs, de la responsabilité quant à la réception et la 
transmission des ordres du CCO et des superviseurs, de la communication 
de la présence de handicapés physiques et visuels, de la communication 
aux membres de l'équipe de la nécessité d'une action sur un équipement, 
du registre de tous les faits qui ont lieu dans la station ; et, enfin, 
informations et traitement octroyé aux usagers.  
 
Caractéristiques des activités 
 
Les activités exécutées par les ASs et les OSs se caractérisent par le fait 
d'être soumises à différentes logiques qui régissent les prescriptions 
établies comme celle de la vente/fiscalisation de l'utilisation des tickets, 
celle de l'administration (enregistrement des ventes, des premiers soins 
appliqués, des substitutions de tickets), celle de la relation avec les 
usagers (courtoisie, rapidité, explication des règles), celle de la sécurité 
(du patrimoine, des usagers), celle de la technique (opération et remise en 
marche des divers équipements), celle des urgences sociales  (premiers 

                                                      
58 Rapport statistique de La Gérence d'Opérations 
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soins et autres questions personnelles des usagers), celle du flux (priorité 
donnée au bon fonctionnement des trains et aux actions nécessaires pour 
éviter l'accumulation des passagers dans les stations).     
 
L'exécution de ces activités exige : la gestion de nombreuses sollicitations 
et signaux provenant de l'environnement (les activités sont réalisées à 
partir des sollicitations différentes et fréquemment simultanées, venant 
des usagers, du CCO e/ou de la SSO, et à partir des bruits et autres 
signaux qui peuvent indiquer des anormalités dans le fonctionnement du 
système ou des situations de risque pour les usagers) ; la gestion des 
transformations de l'espace urbain (les informations sollicitées exige une 
constante actualisation permettant la localisation d'équipements urbains, 
d'entreprises, de conexions avec les autres moyens de transport et les 
parcours de ceux-ci) ; la gestion des différents procédés d'utilisation du 
métro et des autres moyens de transport ; la gestion de l'image du métro 
(modèles stricts de relation avec les usagers, de prompt rétablissement du 
fonctionnement des équipements et de circulation des trains) ; la gestion 
du temps (la réalisation des activités se caractérise par l'ampleur du 
volume et la variété des demandes, ce qui conduit à des modifications 
dans les logiques et les priorités, dans de courts espaces de temps).  
 

CONCLUSION 
 
Il a été constaté que les activités réalisées par les ASs et les OSs sont 
fondamentales tant pour la production des voyages sur le réseau du métro 
que pour leur continuité à travers d'autres systèmes de transport et, aussi 
pour que soient respectés les principes du service public de transport. Il 
s’agit d’une action de travail qui se déploie dans un environment restreint 
à la station, mais qui est modulée en temps réel par la dynamique du 
système (le flux des trains, des usagers et les commandes de la Centrale 
d’Opérations) (Leplat, 2000 ; Falzon et Lapeyrière, 1998). 
 
Les orientations sur l'utilisation des équipements, les solutions présentées 
pour faire face aux difficultés des différents groupes d'usagers (les 
personnes âgées, celles de basse scolarité, celles qui n'ont pas l'habitude 
d'utiliser le métro) par le recours à différentes formes de communication 
(modification du langage oral, dessins, description de points de référence, 
etc.) permettent de respecter les principes d'égalité de traitement des 
usagers et les principes de sécurité en évitant à ceux-ci des accidents au 
cours de l'utilisation des équipements.  
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Les informations sur l'accès à différents points de destination dans la 
RMSP et sur les connexions avec d'autres moyens de transport permettent 
de transformer la mission du métro, définie comme "Pourvoir à la 
mobilité", en accessibilité, c'est-à-dire en "la mobilité qui permet à une 
personne d'arrivée aux destinations désirées" (MOSSELEY, 1977 apud 
VASCONCELLOS, 1996, p.31). 
D'autre part, les activités relatives au contrôle, à l'opération et au 
rétablissement du fonctionnement des équipements, instaurent la 
disponibilité comme concept de service et non seulement le maintient du 
fonctionnement, comme l'affirme ZARIFIAN (2001b). 
 
La complexité des activités réalisées par les ASs et les OSs, compte tenu 
de "leurs multiples tâches, des contacts avec le public, des situations de 
temps partagé, de la variété des priorités à élire et de la concurrence entre 
les urgences " (CELLIER, J-M et MARINE, C, apud JOSEPH, I, 1996, 
p.64) n'est pas prise en considération dans l'organisation actuelle lorsque 
l'on considère le transfert de tâches de différents secteurs vers l'équipe de 
station, la modification des échelonnements d'horaires de travail avec 
augmentation du nombre de jours travaillés et réduction du nombre des 
employés.  
 
On peut ainsi conclure que les activités d'offre de services réalisées par 
les agents et opérateurs de station atteignent des objectifs 
particulièrement amples et diversifiés. Si, à l'implantation du Système 
METROPASS, il n'est pas tenu compte de la multiplicité de l'activité 
réelle des travailleurs, ne mettant en avant que le seul groupe d'activités 
qui concernent la vente de billets, la qualité des services offerts 
actuellement pourra en subir de graves préjudices. 
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Résumé : L'objectif de cette synthèse est de faire le point sur l'évolution 
des recherches et des interventions ergonomiques en Amérique du Sud, 
d’après l'analyse de 64 communications parues dans les actes du congrès 
de la Société d'Ergonomie de Langue Française (S.E.L.F) de 1988 à 
2002. Pour faire cette analyse, trois grilles ont été construites : la 
première concerne l’appartenance professionnelle des auteurs, la 
deuxième les secteurs et les branches étudiées et la troisième les thèmes 
théoriques et pratiques explicités par les auteurs. Les chercheurs et les 
praticiens brésiliens sont les plus nombreux à avoir fait des 
communications, suivis de deux Vénézuéliens. Les chercheurs ou 
intervenants sont associés dans leur majorité aux institutions 
d'enseignement supérieur. La participation des Latino-Américains a été 
la plus importante au congrès de 1991 puis au congrès de 2001 à 
Montréal. Il y a une claire prédominance des études sur les conditions de 
travail et l'impact des échanges organisationnels et technologiques. Un 
certain nombre d'études portent également sur la conception d'espaces, 
de situations de travail et sur la santé. L'évolution des thèmes étudiés 
ainsi que les retombées suggèrent que une assez grande proximité avec 
ceux développés en France, Mais cette analyse reste limitée et n’ est pas 
représentative de ce qui se passe en Amérique du Sud. 
Mots clés : Évolution de l'ergonomie en Amérique Latine. 
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1 INTRODUCTION 
 
L'objectif de cette synthèse est de montrer l'évolution de l'ergonomie 
centrée sur l'analyse de l'activité sur le continent sud-américain à partir de 
l’analyse de 64 communications faites à la SELF entre 1988 et 2002.  Ce 
texte ne vise  donc pas à présenter une vue intégrale de la situation, mais 
seulement d'en donner un aperçu étant donné que tous les praticiens, 
intervenants ou chercheurs du continent n'ont pas présenté de 
communications au congrès de la S.E.L.F. Nous nous proposons 
seulement d’indiquer quelques caractéristiques du développement et des 
perspectives de l'analyse ergonomique sur le continent telles qu’on peut 
les apercevoir de France 
 

2 DEMARCHE D'ANALYSE 
 
Pour analyser les communications faites par les ergonomes latino-
américains seuls ou en partenariat avec des Français ou des Canadiens, 
trois grilles d'analyse ont été élaborées.  
 
- la 1ère a pour but de rendre compte de quelques caractéristiques des 
auteurs : pays d’origine, discipline de base, profession et fonction 
occupée ; lieu spécifique de travail et année de participation au congrès.  
Ces données permettront d'avoir une vision globale  des participations. 
 
- la 2ème grille est relative aux secteurs et aux branches étudiés.  Pour 
en faire ressortir les évolutions éventuelles 
 
- la 3ème grille concerne les principaux thèmes d’analyse dans les 
secteurs et branches considérés.  
 
En conclusion nous tenterons de situer ces recherches dans leur contexte 
de réalisation. 
 

3 ORIGINE DES ERGONOMES PARTICIPANTS (TABLEAU I) 
 
D’après le tableau I, les Brésiliens ont présenté la majorité des 
communications (59), suivis par les Vénézuéliens avec 5 
communications. La participation la plus importante a eu lieu en 1991, 
avec la présentation de 19 communications, puis en 2001, avec 8 
communications. Et enfin en 1999 et 2002, avec 7. 
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Tableau I : origine des ergonomes 

Année du 
congrès 

NB études 
Présentés 

Pays de 
provenance  

88, 89 et 90 --- --- 
1991 19 Brésil 
1992 1 Brésil 
1993 2 Brésil 
1994 1 Brésil 
1995 4 Brésil 
1996 5 Brésil 
1997 2 Brésil/Venezuela 
1998 4 Brésil/Venezuela 
1999 7 Brésil 
2000 4 Brésil/Venezuela 
2001 8 Brésil/Venezuela 
2002 7 Brésil/Venezuela 

15 ans 64 59 pour le Brésil 
5 pour le Venezuela 

 
Le poste occupé est rarement mentionné. Ceux qui l'indiquent sont 
maîtres de conférences, professeurs, chercheurs, ou doctorants. La grande 
majorité est associée à des institutions d'enseignement supérieur et 
quelques - uns aux Ministères de la Santé ou du Travail. Il y a 
apparemment peu d’ergonomes internes aux entreprises. 
 
Leur lieu de travail sont : les Facultés ou des Département de Génie 
Industriel, des laboratoires, ou des Centres de Recherche en Ergonomie et 
très peu en psychologie. 
 

4 L'EVOLUTION DES SECTEURS ETUDIES.(TABLEAU II) 
 
Pour montrer l'évolution des secteurs étudiés, nous avons regroupé les 
études selon la classification habituelle des activités économiques : 
secteur primaire, secondaire et tertiaire. En ce qui concerne les branches, 
nous avons utilisé la nomenclature de l'Institut National de la Statistique 
et des Études Économiques (INSEE) de 2003. 
 
Nous avons divisé la période analysée en trois grandes périodes : période 
1 de 1991 à 1994, période 2 : de 1995 à 1998 et période 3 de 1999 à 
2002. (Il n’y a pas eu de communications entre 88 et 90). 
Sur 64 communications, 4 ont été effectuées dans le secteur primaire ; 22 
dans le secteur secondaire et 38 dans le secteur tertiaire. 
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Caractéristiques du secteur primaire : 
 
L'évolution du secteur primaire se caractérise par un faible nombre 
d'études dans ce secteur ;  4 sur 14 ans. Aucune communication n'a été 
présentée durant la troisième période. Ce qui pourrait signifier un accès 
limité à ce secteur ou une méconnaissance de l'apport possible des 
analyses de l'activité. Il faut remarquer que les recherches ergonomiques 
dans ce secteur sont également peu nombreuses en France. Elles sont 
réalisées dans des institutions spécialisées telles que la Mutualité Sociale 
Agricole et l'Institut National de Recherche Agronomique ou dans le 
cadre de recherches pluridisciplinaires sur l'environnement. 
 
Caractéristiques du secteur secondaire : 
 
Ce secteur peut être caractérisé par des études faites en 1ère et 3ème 
période dans des entreprises qui transforment la matière première en 
produits intermédiaires, et dans des entreprises qui transforment ces 
produits en objets  de consommation de masse. Ces études sont très 
dispersées entre 1 et 5 par branche, la majorité ayant été réalisées dans le 
raffinage et la construction civile. La majorité des travaux se concentre 
sur des activités répétitives à la chaîne à dominante manuelle et à 
pénibilité forte.  
 
Caractéristiques du secteur tertiaire : 
 
Il s'agit surtout d'analyses ergonomiques de diverses relations de service. 
Le secteur est marqué par une augmentation des branches analysées au 
cours des trois périodes et une évolution allant d’études portant sur des 
prestations de service public collectif vers des études plus centrées sur 
des relations de service aux personnes en particulier dans l'éducation, la 
santé et l’action sociale. En dehors de l’éducation,  les branches étudiées 
sont proches de celles analysées en France. 
 

5 ÉVOLUTION DES THEMES ABORDES (TABLEAU III) 
 
Les thèmes abordés depuis 1991 portent sur les conditions de travail, 
l’aménagement des espaces et des situations de travail, l’impact du 
transfert technologique sur l’organisation du travail et enfin les problèmes 
de santé.   
 
L’analyse des conditions de travail est prédominante dans toutes les 
branches ; dans les secteurs primaires et secondaires, les thèmes en cause 
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sont les ambiances physiques, les effectifs, la fiabilité, et l’organisation 
du travail. Dans le tertiaire, il s’agit d‘ambiguïtés des objectifs, de 
prescriptions, de multiplicité des règles, de manque de reconnaissance du 
travail. 
 
L’aménagement des espaces et des situations de travail est un thème plus 
important dans le secteur tertiaire que dans le secondaire en raison même 
de la nature du travail. 
 
L’impact du transfert technologique sur l’organisation du travail apparaît 
surtout au cours de la troisième période , dans le secteur primaire et 
secondaire en raison du développement  de l’informatisation. 
 
En ce qui concerne la santé, on constate un lien entre le secteur et le 
thème abordé : dans le secondaire et dans la branche location et service 
aux entreprises ce sont dans l’ensemble des problèmes de Troubles 
musculo – squelettiques (TMS) , alors que dans les autres branches du 
tertiaire, ce sont plutôt des problèmes de stress et de souffrance au travail. 
 

6. LES PRINCIPALES RETOMBEES DES ETUDES 
 
Les différentes communications analysées réfèrent le plus souvent à une 
orientation technologique de l’ergonomie à visée d’intervention. Seuls 
quelques thèmes développés dans le cadre de thèses répondent aux 
exigences d’une recherche de longue durée. 
 
Tableau II : Classifications du secteur étudié 
selon la nomenclature d'activité économique 
Française 

1er Période 2e Période 3e Période 

Secteur 91 92 93 94 95 96 97 98 99 00 01 02 
Primaires 
Culture et extraction de minerais 

X 
X 

           

Élevage d'animaux et pêche.     X  X      
Secondaires 
Chimique de base 

 
X 

        
X 

   

Raffinage  X X      X X X  
Métallurgie et travail des métaux X X         X  
Fabrication de matériel de transport            X 
Construction civile X     X  X X   X 
Fabrication de machines et équipements X  X          
Fabrication de papier et de carton, édition et 
imprimerie 

X          X  

Fabrication des équipements électriques et 
électroniques 

          X  

Caoutchouc et plastiques           X  
Tertiaires 
Immobilière, location et services aux entreprises 

X 
X 

   
X 

    
X 

    
X 

Administration Publique X X   X      X X 
Services de Transport et de communications X X       X X X  
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Tableau II : Classifications du secteur étudié 
selon la nomenclature d'activité économique 
Française 

1er Période 2e Période 3e Période 

Services collectifs sociaux et personnels X       X     
Services d'éducation X X   X X X X X  X X 
Services de Santé et action sociale     X X X X X X X X 
Services Financiers     X X       

 
Tableau III : 

 évolution des thèmes abordés selon le 
secteur 

Études Présentées sur :   

Secteur Conditions 
 de travail 

 

L’aménag
ement  

d'espaces 
ou de 

situation 
travail  

L’impact du 
transfert 

technique 
sur 

l’organisatio
n du travail.  

Santé 
 

Primaires 
Culture et extraction de minerais 

 
X 

   

Élevage d'animaux et pêche. X  X X 
Secondaires 
Chimique de base 

 
X 

 
 

 
X 

 

Raffinage  XX XX  X 
Métallurgie et travail des métaux  X X  X 
Fabrication de matériel de transport  X  X  
Construction civile X X XXX  
Fabrication de machines et équipements X  X X 
Fabrication de papier et de carton, édition 
et imprimerie 

X X   

Fabrication des équipements électriques 
et électroniques  

X   X 

Caoutchouc et plastiques   X X 
Tertiaires 
Immobilière, location et services aux 
entreprises 

 
XX 

 
X 

 
X 

 
X 

Administration Publique X XX X X 
Services de Transport et de 
communications 

XX XX X  

Services collectifs sociaux et personnels X X  X 
Services d'éducation  XXX XXX XX     XXX  
Services de Santé et action sociale XX X XX XXX 
Services Financiers X X   

 
On retiendra de ces différentes études, les spécifications et 
généralisations qu’elles autorisent quant aux connaissances qu’elles 
apportent. Notamment , 
 
§ sur les conditions de travail, des études comparées France - 
Brésil ont permis de dégager des caractéristiques communes quant aux 
difficultés dues à l'organisation néo-tayloriste du secteur secondaire de 
production de masse et du secteur tertiaire et  de proposer des solutions 
analogues. 
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§ les problèmes de santé semblent aussi évoluer dans le même sens 
qu’en France  mais mettent davantage l’accent sur la souffrance au 
travail. 
 
D’un point de vue méthodologique, 
 
§ Dans le déroulement des études, la participation des 
travailleurs a été souvent considérée comme fondamentale et a impliqué 
des collaborations plus ou moins étroites 
 
§ Selon les chercheurs brésiliens, les analyses de situations dans 
les branches de santé, de formation et d'actions sociales ainsi que celles 
des cadres, des enseignantes ou des infirmières impliquent des outils 
appartenant à d'autres disciplines que l’ergonomie. Mais ces méthodes ne 
sont indiquées dans aucune communication. D’après les recherches 
analogues effectuées en France on peut penser qu’il s’agit d’approches 
plus organisationnelles, sociologiques, gestionnaires. 
 
Du point de vue du rôle de l’ergonome, plusieurs aspects ont été 
identifiés par rapport aux différents thèmes :  
 
§ Le facilitateur : le but était de rendre accessible la compréhension 
du problème afin de construire des pistes de solution.   
 
§ L'expert : le travail a consisté à donner des recommandations 
pour améliorer une organisation entière. 
 
§ Le gérant : faire émerger les forces qui peuvent jouer dans une 
organisation et laisser les acteurs de l'entreprise prendre la bonne décision 
ou solution . Les études ont parfois servi à faire reconnaître le travail des 
différents acteurs,  
 
§ L’acteur des processus de conception : améliorer les futures 
situations de travail du point de vue de la santé, des conditions de travail, 
de l'efficacité et des transferts technologiques ou organisationnels sur 
plusieurs secteurs. 
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7 DISCUSSION ET CONCLUSION 
 

Une des raisons qui explique le parallélisme des recherches sud-
américaines et francophones est la formation antérieure des ergonomes 
cités  et les nombreux échanges existants entre l’Amérique du Sud, la 
France et le Canada . Les thèmes que nous avons fait rapidement ressortir 
représentent certainement le dessus de l'iceberg et ont pu même être 
filtrés par les thèmes choisis pour les congrès entre 1991 et 2002. 
 

Les chercheurs et intervenants brésiliens qui  ont communiqué à 
la S.E.L.F ont été en grande majorité formés au Laboratoire d'ergonomie 
du CNAM ou de l'EPHE par A. Wisner et A. Laville puis par P. Falzon.  
Plus récemment, d'autres laboratoires ont contribué à la formation de 
chercheurs Sud-Américains tel que le Laboratoire d'Ergonomie des 
Systèmes Complexes  de l'Université Segalen Bordeaux 2, avec F. 
Daniellou, ou encore l'équipe de Y. Schwartz, à l'Université Aix-
Marseille.  
 

D’autre part, l'ergonomie est arrivée au Venezuela à la suite 
"d’un projet de coopération internationale conduit par Le Centre d'Étude 
des Interactions Biologiques entre la Santé et l'Environnement 
(CINBIOSE) de l'Université de Québec à Montréal et financé par 
l'ACDI/AUCC et l'Université de Carabobo. Ce projet visait à former des 
professeur-es au niveau de la maîtrise, du doctorat et du DES en 
ergonomie et à créer un réseau de chercheur-es en Amérique latine et ce 
en collaboration avec le mouvement syndical et les groupes de femmes en 
Amérique latine et au Québec ".  
 

Une première limite à cette description de l’ergonomie en 
Amérique latine est que d'autres ergonomes ont pu être formés au dehors 
de la France, aux USA, Pays Nordiques ou Royaume -Uni, qui réalisent 
des recherches présentées ailleurs,   
 

Une seconde limite est que nous sommes dans l'ignorance du 
contexte technique, scientifique, social et politique qui ont permis ou 
empêché le développement des études voire de l'ergonomie dans certains 
pays. Cependant il est certain que la situation économique du continent et 
son éloignement géographique limitent considérablement les 
financements pour participation aux congrès même si une communication 
est proposée,  
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De plus, les Congrès de la SELF rentrent en concurrence avec le 
développement de congrès organisés sur le continent Sud-Américain ou 
ailleurs. En témoignent les Actes des Congrès organisés par des 
Associations d'Ergonomie des pays tels que l'Argentine, le Brésil, le Chili 
et le Mexique depuis 1983, ou l'Association International d'Ergonomie 
(IEA).  
 

Enfin, une autre limitation à la participation des ergonomes latino 
- américains au Congrès de la SELF pourrait être la maîtrise de la Langue 
Française. Une solution envisageable serait la traduction simultanée du 
Français à l'Espagnol, au Portugais ou éventuellement à l'Anglais. La 
mise en place de tuteurs pourrait aider à améliorer l'expression du 
Français et accepter davantage de communications. 
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Résumé : Cette étude aborde la gestion des soins nutritionnels dans le 
secteur hospitalier, à partir de l’analyse du travail du diététicien, au 
Brésil et en France, au regard de l’ergonomie et de 
l’anthropotechnologie.  La recherche a été réalisée dans deux hôpitaux, 
un en France et l’autre au Brésil.  Les données, analysées 
qualitativement, ont été obtenues à partir de documents, d’entretiens semi 
directifs et par l’observation directe. Les résultats ont montré que les 
situations de travail sont influencées par différents aspects: la formation 
des professionnels, les caractéristiques individuelles, les caractéristiques 
de l’organisation hospitalière et les contextes sociaux, démographiques 
et industriels.   En France, les gros investissements dans le secteur de la 
santé et les caractéristiques organisationnelles de ce secteur rendent 
moins difficile le travail des professionnels même se ces derniers font 
face à des problèmes tels que le vieillissement de la population, les 
changements du comportement alimentaire, le bas niveau de formation 
des opérateurs, les maladies chroniques non transmissibles et 
l’hospitalisation à domicile.  Cependant, la formation des diététiciens 
présente des difficultés de reconnaissance dans le secteur de la santé. Au 
Brésil, ces aspects sont davantage accentués, en raison des 
investissements réduits dans le secteur de  la santé, le niveau de scolarité 
et d’accès aux biens de consommation, le bas niveau de formation des 
opérateurs, les changements du comportement alimentaire et le 
vieillissement de la population. En revanche, le contexte industriel en 
évolution, la formation qualifiée et l’expérience des diététiciens 
représentent des aspects positifs pour le travail de ces professionnels. 
 
Mots-clés: diététicien, ergonomie, anthropotechnologie, unités 
d’alimentation et de nutrition hospitalières, gestion de soins 
nutritionnels, secteur hospitalier 
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1. INTRODUCTION 
 

L’hôpital est considéré comme étant le lieu préférentiel où 
l’avancée scientifique et technologique exige des techniques 
sophistiquées, des équipements et des investissements, étant un reflet du 
développement de la société. Mais, beaucoup plus que ces avancées, le 
travail des professionnels de santé détermine la qualité et l’efficacité du 
soin et du traitement (Pitta, 1994). 
Néanmoins, alors que ces professionnels ont expérimenté des 
changements technologiques accélérés dans le domaine hospitalier  pour 
eux-mêmes, les effets de ces changements sont peu connus. 
Dans ce contexte, les soins nutritionnels ne sont pas une exception.  Cette 
activité développée par le diététicien comprend une connaissance 
spécialisée dans le domaine de la santé. Les procédés techniques utilisés 
se caractérisent par l’évaluation et l’accompagnement alimentaire et 
nutritionnel, en interaction étroite avec l’équipe de soin, pour le 
rétablissement de l’équilibre des patients hospitalisés. 
Simultanément, il y a de grands changements dans la pratique des 
professionnels lorsqu’ils doivent faire face à de nouveaux défis, dus aux 
modifications des profils épidémiologiques, démographiques et sociaux 
de la population, ce qui exige, chaque jour, de nouvelles compétences et 
stratégies d’action. En ce qui concerne spécifiquement la pratique du 
diététicien dans le secteur hospitalier, les contextes présentés ont des 
incidences directes sur leurs activités relatives aux exigences mentales et 
surtout cognitives. 
Dans cette proposition, l’ergonomie, par le moyen de l’analyse 
ergonomique du travail, et la méthodologie anthropotechnologique ont 
été les outils utilisés pour évaluer la pratique du diététicien à l’aide de 
deux méthodes et dans contextes. L’ergonomie, par le moyen de l’analyse 
ergonomique du travail, et la méthodologie anthropotechnologique ont 
été les outils utilisés pour évaluer les situations de travail du diététicien 
dans les réalités française et brésilienne. 
L’approche anthropotechnologique a été mobilisée comme un soutien à 
l’analyse comparative de ces situations mettant en place des technologies 
de gestion, alors que l’analyse a pour but de formuler des paramètres 
aidant à l’adaptation technologique concernant la gestion des soins 
nutritionnels, notamment en ce qui concerne la réalité brésilienne. 
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2. L’APPLICATION DE LA METHODOLOGIE 
ANTHROPOTECHNOLOGIQUE DANS LES SITUATIONS DE 

REFERENCE 
 

L’approche anthropotechnologique considère que l’origine des 
difficultés d’utilisation d’une technologie doit être cherchée au-delà des 
caractéristiques individuelles des opérateurs, en accordant de 
l’importance aux aspects sociaux, économiques, géographiques, 
historiques et anthropologiques de la situation.  En outre, la comparaison 
entre différentes situations constitue un aspect essentiel de la 
méthodologie (Daniellou, 1992; Wisner, 1997). Il est à remarquer que 
cette recherche fut développée à partir de l’application de la 
méthodologie d’analyse anthropotechnologique pour les systèmes 
productifs (Santos et al, 1997, Proença, 1996).  

La recherche a  présenté, comme  modèle théorique d’approche, 
la recherche qualitative. En plus, en raison de la nature de l’étude dont le 
but est d’analyser en détail un environnement et une situation en 
particulier, elle s’est caractérisée comme une étude de cas. Nous 
remarquons que cette analyse développée au travers d’études de cas, 
présente une délimitation qui découle de cette option méthodologique, 
permettant la réplication mais pas la généralisation. 

Les étapes de la recherche ont été réalisées d’abord dans un 
hôpital français de la région parisienne puis, dans un hôpital brésilien de 
la région métropolitaine de São Paulo. Les responsables de la gestion 
générale des unités d’alimentation et nutrition ont été sélectionnés, selon 
les données relatives à la reconnaissance des caractéristiques du secteur et 
celles concernant le thème analysé;  le diététicien retenu a été le 
responsable de la gestion de production des repas;  le diététicien du 
service clinique nutritionnel a été sélectionné en fonction des 
caractéristiques du service de la clinique (complexité et diversité des 
pathologies, temps d’hospitalisation et caractéristiques des patients). 
Pour l’analyse des situations locales et de référence dans les deux pays,  
différentes techniques de la recherche qualitative ont été employées selon 
les étapes de l’étude réalisée, telles que l’analyse des documents, les 
interviews  semi structurées et l’observation directe. 

Les données décrites correspondent aux aspects relatifs à 
l’environnement externe (contexte social, démographique et industriel) et 
à l’environnement interne (caractéristiques de l’organisation hospitalière, 
caractéristiques de l’unité d’alimentation et nutrition et caractéristiques 
de la situation de travail). 
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3. ANALYSE COMPARATIVE DES SITUATIONS FRANÇAISE ET 
BRESILIENNE 

 
3.1. L’environnement externe - La région Parisienne  et celle de São 
Paulo.  
 
•Les contextes sociaux 

Par rapport au Brésil, les caractéristiques principales du secteur 
de santé, en France, correspondent à celles d’un pays économiquement 
développé grâce à l’investissement croissant a constante croissance des 
investissements destinés au secteur (9,5% du PIB contre 1,71% pour le 
Brésil), aux dépenses hospitalières/habitant (U$2010 contre U$ 41) et au 
nombre de lits/mille habitants (9,2 lits contre 1,93 lits).  Le niveau 
général de santé de la population française se situe parmi les meilleurs du 
monde.  Les établissements hospitaliers sont en majorité publics, 
contrairement à la réalité brésilienne.  Les dépenses d’alimentation 
représentent 17% des dépenses totales, contre les 23% de la population 
brésilienne.  Mais, au Brésil, 17% de la population se trouve au-dessous 
du seuil de pauvreté (DIEESE, 2001; BRASIL, 2001; INSEE, 2000; 
Tornellier, 1999; Duriez et al. 1996, 1994; Bonnici, 1993). 

Ces données révélatrices nous permettent de situer l’inscription 
des hôpitaux publics dans les contextes présentés par les deux pays et les 
conditions de santé et d’alimentation de la population concernée.  Les 
professionnels de santé français s’occupent d’une population dont l’accès 
aux biens de consommation est plus important, et dont les conditions 
sanitaires et le niveau de scolarité sont assez élevés.  Au Brésil, pour ces 
professionnels - y compris le diététicien - les conditions sont inverses.  Le 
diététicien de soin doit faire face à un profil épidémiologique complexe, 
demandant des soins clinique nutritionnels diversifiés et des  stratégies 
d’orientation alimentaire et nutritionnelle différenciées, en raison du bas 
niveau de vie et de scolarité de la population.  Le diététicien de la 
production des repas se trouve devant une plus grande diversité de 
régimes, ce qui exige une plus grande habileté pour coordonner les 
différentes activités et les ressources disponibles. 

Un autre aspect à retenir concerne le phénomène croissant du 
vieillissement de la population, aussi bien en France qu’au Brésil.  Les 
analyses disponibles considèrent que le Brésil fera face, dans les trois 
prochaines décennies, à de nouveaux problèmes dans les secteurs de santé 
et de sécurité sociale.  Mais contrairement à la France, les hôpitaux 
brésiliens sont en général peu préparés pour accueillir les personnes âgées 
(Chaimowics, 1997). 
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D’autres indicateurs qui complètent ce tableau sont relatifs aux modèles 
de morbi-mortalité associés à la rapide urbanisation et industrialisation 
dans les situations analysées.  Les maladies de l’appareil circulatoire et 
tumeurs  sont les causes le plus mentionnées.  Au Brésil, il faut y ajouter 
davantage de maladies infecto-parasitaires pas encore ératiques.  
Parallèlement à cette problématique, la déstructuration d’un système de 
santé qui investit très peu en soins élémentaires provoque un fort 
déplacement de la population vers les centres urbains, en quête de 
services spécialisés offerts par le système hospitalier.  Tous ces aspects 
demandent aux professionnels diététiciens une extension de leurs 
compétences, non seulement en raison des spécificités relatives à 
l’accompagnement de l’individu âgé, mais aussi à cause d’une demande 
diversifiée pour le secteur hospitalier, à différents niveaux de complexité 
en santé (primaire, secondaire et tertiaire). 

Un autre phénomène qui met au défi les professionnels des deux 
pays est relatif à la modification du comportement alimentaire de la 
population.  Dans l’environnement externe des deux pays, d’autres 
aspects participent à ces altérations, parmi lesquels on relève l’élévation 
du taux d’urbanisation et, par conséquent, une tendance à la 
simplification des repas et une recherche d’aliments de préparation facile 
(Poulain, 1998; Garcia, 1999). 

 
•Le contexte industriel 

Le contexte industriel des deux pays offre des aspects importants 
pour l’action des diététiciens, visant l’amélioration du service offert aux 
patients;  ces aspects concernent principalement le support technologique 
pour l’approvisionnement de matières premières et la diversité 
d’équipements. 

Le contexte industriel français tend à favoriser le travail 
développé par les diététiciens, non seulement en ce qui concerne la 
diversité de matières premières, mais surtout en ce qui relève du domaine 
du contrôle de la qualité, tout au long de la chaîne productive, depuis la 
production d’aliments jusqu’à l’approvisionnement.  De la même façon, 
les nouveaux concepts dans la production de repas collectifs, caractérisés 
par l’utilisation de produits pré-élaborés et l’innovation technologique 
des équipements, gagnent visiblement du terrain dans le secteur 
hospitalier français. En plus de cela, l’informatisation des procédés 
administratifs et l’utilisation de logiciels qui incluent une interface de 
production de repas et le service clinique nutritionnel révèlent un 
contexte très positif pour l’action des professionnels. 

Le contexte industriel brésilien, spécialement la région de São 
Paulo, présente des aspects en évolution.  La diversité de produits de cette 
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région est considérable. Au Brésil, la législation et la fiscalisation 
relatives aux aliments, sous la responsabilité de la Secretaria Nacional de 
Vigilância Sanitária (Secrétariat National pour la Vigilance Sanitaire) et 
ses bureaux de coordinations dans les régions, ont énormément évolué 
dans les dernières années.  Cependant, aussi bien l’approvisionnement de 
produits pré-élaborés que la fourniture d’équipements ne se montrent pas 
capables de satisfaire principalement le secteur public. Plusieurs 
processus administratifs ne sont pas encore informatisés, ce qui demande  
aux diététiciens des services de soins et de la production de repas une 
plus grande disponibilité pour remplir formulaires, plans et réquisitions, 
et pour traiter les informations. 
 
3.2. L’environnement interne des unités analysées 
 

Les conditions organisationnelles françaises sont liées à une 
politique et à une philosophie de soins de santé dirigées vers la 
prévention. Un autre point remarquable concerne la hiérarchisation du 
service, qui définit les hôpitaux en fonction du temps d’hospitalisation: 
court, moyen et long séjour, en plus de l’hôpital jour et de 
l’hospitalisation à domicile. En France, la plupart des personnes âgées de 
plus de 85 ans bénéficient de ce type d’hospitalisation., Si d’un côté cet 
aspect favorise le travail des diététiciens en ce qui concerne la variabilité 
liée au patient (diminution du nombre de lits, diminution de la complexité 
et de la spécificité des pathologies et de leurs conséquences), engendrent 
néanmoins de nouveaux défis pour ces professionnels.  Ces défis sont 
surtout liés aux possibilités d’offrir les soins nutritionnels à domicile, 
associé aussi au phénomène de vieillissement de la population. 
Au Brésil, l’organisation hospitalière reflète les conditions présentées par 
l’environnement externe. Dans l’analyse de la situation de référence, on 
constate une concentration de ressources technologiques de haute 
complexité, présentant à la fois un rapport avec des ressources humaines 
plus spécialisées, où il faut prendre en considération principalement le 
fait qu’il s’agit d’un hôpital universitaire.  Pour les diététiciens, ce type 
d’organisation hospitalière exige une plus grande spécialisation de la 
connaissance en nutrition, spécialement dans le service clinique 
nutritionnel. Avec la spécialisation et dans un système de santé qui 
privilégie les aspects curatives, auxquelles s’ajoutent les conditions 
imposées par la situation de travail (le travail auprès des lits, contrainte 
temporelle). Il est alors possible que la recherche d’autres techniques plus 
spécialisées, comme la nutrition entérale soit en passe de représenter 
l’une de ressources thérapeutiques les plus utilisées. 
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Un autre aspect important est celui de la formation des 
professionnels étudiés.  En France,  le diététicien est un professionnel 
diplômé par les écoles de formation technique.  Les diplômes ne sont pas 
délivrés par le Ministère de la Santé, à l’exemple des cours de médecine, 
d’infirmiers, ce qui implique un besoin de réorganiser les structures, 
visant un meilleur profit et la reconnaissance du rôle de ces 
professionnels dans le domaine de la santé. 
Il est probable qu’au Brésil le haut niveau de formation, dans différents 
domaines d’action, donne à ces professionnels les éléments favorables au 
traitement des conditions liées à l’environnement externe (profil 
épidémiologique complexe, demande diversifiée, niveau de scolarité de la 
population et accès réduit aux biens de consommation, contexte industriel 
en évolution ...) et de l’environnement interne (structure complexe, 
exigences de certification, emploi du temps, multiplicité d’actions). 
 
3.3. Caractéristiques des situations de travail 
 

L’analyse de l’activité dans les situations de travail 
accompagnées a montré les déterminants liés à la variabilité imposée par 
la mise en place de technologies de gestion (nouvelles matières 
premières, système informatisé, contextes de certification), à la variabilité 
typique des activités relatives au secteur de services (contrainte 
temporelle en fonction du service, besoins individuels ...), à la variabilité 
des matières premières (différentes matières premières pour différents 
plats, repas et régimes), à la variabilité propre aux patients (différentes 
pathologies, besoins, habitudes alimentaires ...) et à la variabilité entre les 
professionnels accompagnants (expérience, temps de service, âge, 
perceptions, représentations ...).  Face à cette variabilité, l’analyse de 
l’activité des situations de travail a permis l’identification de modes 
opératoires différents pour chaque situation, dans les deux pays. 
Même dans la réalité française qui présente des conditions plus positives 
pour le développement du travail des diététiciens, les réalités sont 
caractérisées par la fragmentation des opérations, par l’imprévisibilité liée 
au processus de production de repas (matières premières, personnes et 
structure), par les communications intensives avec différents 
interlocuteurs, par les déplacements excessifs, par la contrainte 
temporelle, par l’intensive exigence mentale et, surtout cognitives, pour 
percevoir les informations provenant de différentes sources (personnes, 
formulaires, clients/patients), de diagnostiquer et de prendre rapidement 
les décisions.  Nous avons remarqué qu’au Brésil, ces aspects sont plus 
évidents grâce aux caractéristiques de l’environnement externe. 
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Dans l’approche anthropotechnologique, le comportement de l’individu 
dans le travail s’inscrit dans un cadre d’analyse plus large, comprenant 
les aspects sociaux, la technologie, l’environnement organisationnel et le 
contexte même du travail.  Comme l’a bien souligné Daniellou (1991) a 
souligné, l’analyse de l’activité de travail dans les situations de référence 
montre que les déterminants de l’activité et des structures donnent la 
signification aux actions. 
 

4. CONSIDERATIONS FINALES 
 

Les aspects considérés dans cet article ont été analysés par Sousa 
(2001), et font actuellement l’objet de recommandations pour contribuer 
à la qualification du travail de diététicien au Brésil.   
Sont recommandés la création d’activités d’interface et une organisation 
de travail flexible pour l’interaction entre la production des repas et la 
thérapie nutritionnelle.  Dans le même sens, les recommandations sur la 
formation des diététiciens dans le travail pointent la nécessité d’une 
apprentissage mutuel, dans une vision de construction, de recyclage de 
valeurs, de concepts, d’aspirations, d’expectatives, de stratégies d’action, 
de normes collectives, ce qui signifie engagement, interaction, 
innovation, échange d’expériences et la camaraderie. 
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Résumé : Nous présentons une nouvelle méthode d’analyse fonctionnelle 
du besoin, fondée à la fois sur la base des manques que présentent les 
méthodes actuelles en conception « conceptuelle » et sur la base des 
théories écologiques en psychologie, qui sont à même d’appréhender la 
notion de besoin. Une première application de cette méthode dans le 
domaine de l’aménagement territorial dans une commune est donnée à 
titre illustratif. 
 
Mots-clefs : Analyse fonctionnelle du besoin, conception, psychologie 
écologique, municipalité, aménagement territorial. 
 

INTRODUCTION 
 
L’identification des besoins est considérée comme une étape initiale 
critique dans tout développement d’un projet de conception. La qualité de 
l’objet développé dépendra fortement de la qualité de l’expression des 
besoins à l’origine du projet.  
 
Pour assister la représentation du besoin, différentes méthodes sont 
proposées. La méthode principalement employée est l’analyse 
fonctionnelle (Norme NF X50-151). Cette méthode a comme objectif 
premier d’aider les décideurs à éviter d’exprimer d’emblée leurs besoins 
sous la forme de solutions finales, en privilégiant une explicitation des 
fonctions que doit satisfaire l’objet à concevoir. Toutefois, cette approche 
n’est pas forcément facile à poser du fait d’une absence de la dimension 
concrète dans l’identification du besoin. Sur le plan cognitif, cette 
dimension semble pourtant nécessaire chez les concepteurs qui, en 
évoquant des niveaux concrets de l’objet, sont à même d’estimer 
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certaines contraintes de fonctionnement de l’objet (Darses, Détienne, & 
Visser, 2001).  

D’autres méthodes se proposent de faciliter l’accès à la 
dimension concrète du besoin, comme la méthode dite « des scénarios ». 
Elle consiste à effectuer une projection détaillée sous la forme d’un texte 
et de schémas de l’utilisation de l’objet, dès les débuts du processus de 
conception. Toutefois, cette méthode soulève des questions critiques pour 
la réussite de sa mise en œuvre, comme quels scénarios à sélectionner, 
celle des aspects essentiels d’un scénario  (Hertzum, 2003). Ces questions 
sont importantes car il a été montré que le point de vue choisi à travers le 
scénario simulé n’est pas neutre et peut significativement affecter les 
évocations du besoin (Poveda & Thorin, 2000). 

Dans l’optique de développer une nouvelle méthode de 
conception d’interfaces « écologiques », Vicente (1999) souligne qu’une 
description du dispositif à concevoir sous la forme de tâches et de 
procédures risques de conduire à ne pas prendre en considération des 
circonstances inattendues d’utilisation. Cela le conduit à proposer une 
démarche de conception de systèmes fondée sur une description du 
domaine de travail dans lequel le système va s’insérer (Vicente & 
Rasmussen, 1990, Terrier & Cellier, 1999). Cette description se réalise à 
travers une hiérarchie d’abstraction du domaine de travail. Récemment, 
cet outil méthodologique a été utilisé pour concevoir un nouveau de type 
de navire combattant. La description exhaustive d’un domaine de travail 
par une hiérarchie d’abstraction s’avère plutôt lourd à mettre en œuvre 
(Bisantz et al., 2003).  

Enfin, notons que la plupart des travaux sur les méthodes de 
conception mettent en relief l’importance de la dimension collaborative 
dans le processus de conception (voir Darses, Détienne, Falzon, & Visser, 
2000 pour une méthode d’analyse du travail de conception collaboratif). 
Dans ce cadre, on peut envisager les agents concepteurs non pas comme 
des individus isolés, mais comme formant un collectif, une entité unique 
dont la cognition est distribuée à travers différents individus et outils 
conservant l’information en mémoire (Hutchins, 1995 ; Gregori & 
Brassac, 2001). 
 

LA NATURE ECOLOGIQUE DU BESOIN 
 
 La notion de besoin prend ses racines en-deçà des mécanismes 
cognitifs d’ordre symbolique mis en œuvre dans les activités de 
raisonnement ou de mémorisation. Le besoin est de nature avant tout 
psycho-physiologique et est relatif à l’adaptation d’un organisme à son 
environnement, dans lequel il va rechercher des ressources pour y 
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répondre. Par son rôle motivationnel, il s’agit d’une influence d’ordre 
pré-conceptuel dans la formulation de buts pour l’action (Clancey, 2002). 
Ce caractère pré-conceptuel implique que le besoin chez un individu est 
dans un état latent de définition, sans théorisation et directement lié aux 
mécanismes biologiques et adaptatifs auxquels il répond. Ces 
mécanismes adaptatifs articulent de manière intrinsèque aux besoins d’un 
individu, et aux caractéristiques de l’environnement dans lequel il vit. 
Les travaux en psychologie écologique de Gibson et de Barker sont à 
l’origine de la mise en évidence de relations essentielles et de type 
fonctionnel entre les besoins adaptatifs d’un organisme et 
l’environnement. A travers le concept d’affordance, Gibson a montré 
qu’un individu dirigeait son comportement sur la base de propriétés 
invariantes provenant des tableaux perceptifs présents dans son milieu de 
vie (Gibson, 1979). Ces invariants répondent alors à des besoins 
essentiels de l’individu, tel que se mouvoir, se protéger, se nourrir, etc.  
 Pour sa part, Barker (1968) a développé une étude écologique des 
lieux de vie des êtres humains. Il a montré qu’il existait des relations de 
correspondance (dites de « synomorphie ») entre les caractéristiques d’un 
environnement donné et les « patterns » stables de comportements 
engagés par les individus y vivant (notion de pattern de comportement 
extra-individuel). Par exemple, la position des enfants et celle de 
l’instituteur dans la classe (patterns de comportement) se définiront selon 
la disposition des chaises, des tables et du bureau dans la classe (attributs 
physiques). Barker (1968) qualifie ces lieux de « behavior settings » ou 
autrement dit, de lieux fixateurs de comportements. L’auteur note que le 
sens commun conduit à définir les lieux de vie sous la forme de couples 
comprenant les attributs physiques du lieu et les patterns de 
comportement qu’ils sollicitent chez un ensemble d’individus. Par 
exemple, une route se définira comme une  voie (attributs physiques) 
pour voyager ou transporter des marchandises (patterns de 
comportements). Un parc est une partie de terrain pour l’ornementation et 
les activités récréatives. A ce propos, Barker (1968) souligne que ces 
lieux « fixateurs de comportements » ont pour objet de répondre de 
manière plus ou moins appropriée aux besoins de différents groupes de 
populations dans le cadre de leur bien-être (« welfare »). Cela nous 
ramène donc à la relation entre des besoins provenant d’individus et des 
objets satisfaisants ceux-ci. 
 Par là-même, les concepts d’affordance et de « behavior setting » 
développés en psychologie écologique nous permettent d’envisager une 
analyse du besoin sur la base de relations entre trois entités : les 
caractéristiques fonctionnelles de l’environnement que nous 
dénommerons « ressources », les besoins adaptatifs des individus 
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(« besoins ») et les caractéristiques des individus concernés 
(« population »). Sur la base des travaux de Vicente et Rasmussen, 1990, 
nous considérerons que la structure de ces éléments constituant le besoin 
est de nature hiérarchique d’un point de vue cognitif. L’expression d’un 
besoin, d’une ressource ou la représentation d’une population est plus ou 
moins détaillée et en final concrétisée. 
 

UNE METHODE D’ANALYSE FONCTIONNELLE DU BESOIN 
ECOLOGIQUE 

 
 Notre méthode se décompose sous la forme de 4 étapes. Son 
objectif est d’aboutir une représentation arborescente retranscrivant 
l’effort de spécification des éléments d’un besoin par un décideur au 
regard des niveaux de spécification, mis en œuvre au sein du collectif de 
décideurs. 
 
Etape 1 : L’accès aux éléments écologiques 
 

De manière à ne pas contraindre le décideur à intégrer son 
expression du besoin dans un schéma rationnel pré-défini par le 
spécialiste, il est nécessaire d’utiliser une méthode de recueil de 
l’information la plus naturelle possible. L’entretien libre permet 
d’accéder à cette représentation de manière naturelle, notamment auprès 
de managers ayant l’habitude d’utiliser la parole comme outil de travail 
dans l’activité même de gestion de projet (Kuo, 1998). Ces entretiens 
libres vont être menés à différents moments dans le processus 
d’identification du besoin au sein du groupe de décideurs.  
 
Etape 2 : le codage des éléments écologiques du besoin 
 
 Notre schème de codage va s’appliquer sur le corpus linguistique. 
Ce schème est composé de trois types de balises correspondant aux trois 
types d’éléments écologiques que l’on suppose comme composant un 
besoin exprimé de manière naturelle à l’égard d’un projet : Ressource, 
Besoin, Population. Nous avons considéré qu’une représentation mentale 
pouvait se décomposer littéralement en un ensemble de points de vue. Un 
point de vue appelé P est rendu observable à travers une assertion qui 
peut se composer d’une partie de phrase, d’une phrase ou de plusieurs 
phrases, comprenant des éléments de représentation mentale du besoin à 
l’égard d’un projet (Bes, Res, Pop, Autre). La balise « Autre » correspond 
aux éléments cognitifs n’entrant pas dans la définition du besoin 
proprement dit. Un point de vue P se compose d’au moins un élément. 
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Plusieurs éléments du même type peuvent être inclus dans un point de 
vue. 
 

P (besoin) = {Besoin, Ressource, Population, Autre} 
 

Notons que lorsqu’un élément écologique a été exprimé de 
manière négative, nous le formulerons de manière positive dans 
l’arborescence en ajoutant le signe « ~ », placé devant l’élément 
concerné. Enfin, il apparaît que la définition d’un besoin dispose 
d’une structure récursive : Le point de vue définissant le besoin est 
lui-même composé d’un élément « besoin » qui peut être défini 
potentiellement en seconde analyse, à travers notre triplet « Besoin, 
Ressource, Population ». 
 
Etape 3 : Arborescence et mesures sur la spécification du besoin 
 

Une arborescence va permettre pour un corpus donné de 
hiérarchiser les différentes occurrences de l’expression des besoins 
selon la dimension « général/particulier ». Cette dimension va être 
quantifié à travers une échelle de mesure construite sur l’ensemble 
des corpus recueillis auprès des décideurs formant le groupe de 
travail et cela, à différents moments. Cette échelle permettra de 
situer un corpus au regard des niveaux de spécifications définis par 
ailleurs dans le processus de conception (cognition distribuée). 
Concrètement, il s’agira de regrouper l’ensemble des occurrences 
obtenues concernant la balise « Besoin » dans les entretiens et de 
ranger celles-ci selon un axe allant du plus général au plus 
particulier. La balise la plus générale reçoit la valeur 1, les balises 
du niveau suivant, la valeur 2, etc. 
Une fois que toutes les balises ont reçu une valeur de niveau de 
spécification, une arborescence est construite en tenant compte de 
ces valeurs et des liens sémantiques de rattachement de chaque 
besoin, l’un à l’autre, selon le principe « est spécifié par » (voir 
annexe 1 pour un exemple). Cette arborescence permet alors de 
calculer deux indicateurs. Le premier est un calcul du niveau de 
profondeur en spécification de chaque chemin au sein de 
l’arborescence. Il s’agit du nombre de nœud entre le nœud racine 
de l’arbre et un nœud terminal (nœud « feuille »).  Le second 
indicateur est un calcul du niveau de cohérence de chaque chemin. 
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Pour chaque lien entre deux nœuds sur un chemin, on calcul le 
nombre de niveau de spécification manquant théoriquement. La 
somme du nombre de nœuds manquant tout au long d’un chemin 
permet de connaître le niveau de cohérence d’un chemin. Plus ce 
nombre est grand, plus la cohérence dans la spécification du besoin 
est faible au regard de ce que peut spécifier le collectif de travail 
sur cet objet. 
 
Etape 4 : Approfondissement de l’expression du besoin 
 
Une fois que nous disposons de l’ensemble des arborescences, il est alors 
possible de s’appuyer sur cet outil cognitif pour détecter l’état des 
cheminements dans l’expression du besoin. Des chemins jugés comme 
pas assez profonds peuvent nécessiter que l’on spécifie un peu plus cette 
direction du besoin. Des chemins peu cohérents car manquant d’un 
nombre assez grand d’étapes intermédiaires dans la définition du besoin, 
peuvent conduire à une explicitation de ces court-circuit. Enfin, un besoin 
qui apparaît qualitativement important peut se voir appliquer une 
décomposition récursive de sa définition à partir du triplet de balises 
défini.  
 

UNE PREMIERE APPLICATION DE LA METHODE : ANALYSE 
DU BESOIN AU SEIN D’UNE MUNICIPALITE 

 
Notre étude s’est déroulée au sein d’une Municipalité d’une commune 
d’un millier d’habitants en Bretagne. Cette petite commune touristique se 
confronte au double problème de l’exode des jeunes et en contre-partie à 
l’arrivée d’une population plutôt âgée utilisant ce lieu d’habitat pour 
implanter des résidences secondaires. Dans ce contexte, la Municipalité a 
pour objectif de réaménager son centre bourg en urbanisant des terrains 
implantés en plein centre. Cet aménagement voudrait s’intégrer dans une 
politique d’aide à l’implantation de jeunes ménages à résidence principale 
et facilitant la préservation et le développement de services et de 
commerces dans le bourg. Au moment de notre intervention, ce projet 
était au stade de l’identification des besoins. Les élus étaient demandeurs 
d’un soutien pour circonscrire les besoins sous-jacents, tandis qu’ils 
allaient rencontrer un promoteur proposant une solution d’aménagement 
bien spécifique.  
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Etape 1 : L’accès aux éléments écologiques 
 
Nous avons interviewé le Maire de la commune et l’Adjoint au Maire. 
Les entretiens ont été menés sous une forme non-directive et avaient pour 
objet général la perception du projet par le décideur. Le premier entretien 
a eu lieu un mois avant la date de réunion avec le promoteur. Le second 
entretien a eu lieu 12 jours après. Nous avons assisté à la réunion entre les 
deux passations des entretiens. Elle a consisté en la présentation d’une 
proposition très finalisée d’aménagement de la zone : une zone 
résidentielle d’une vingtaine de petites maisons de type « résidence 
secondaire ». 

 
Etape 2 : le codage des éléments écologiques du besoin 
 
Sur la base des enregistrements des entretiens, nous avons appliqué notre 
codage par insertion des balises « Ressource, Besoin, Population ». La 
balise « Autre » a pu être interprété après-coup comme relevant 
d’éléments liés à la gestion du projet (actions, stratégies, études à mener, 
lois et règlements, calendrier,…). Le traitement des fréquences 
d’occurrence de ces balises dans chaque entretien permet alors de 
présenter un panorama global du contenu de chaque entretien (figure 1) et 
la part que chaque décideur accorde aux éléments proprement liés au 
besoin.  
 
Etape 3 : Arborescences et mesures de la spécification du besoin 

Figure 1 – Répartition en pourcentage des éléments codés dans les 
entretiens 
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Pour chaque chemin au sein d’une arborescence construite, nous avons 
calculé les indices de profondeur et de cohérence (figure 2). Les résultats 
indiquent que le Maire présente des cheminements ayant globalement le 
meilleur rapport entre le niveau de spécification du besoin (profondeur 
élevée) et le niveau de cohérence (nombre de nœuds manquants faible). 
 

Figure 2 – Profondeur de spécification (abscisse) et 
cohérence(ordonnées) des différents chemins 

(M.1 et M.2 : Maire avant et après une réunion ; A.1 et A.2 :Adjoint au 
Maire avant et après une réunion). 

 
Etape 4 : Approfondissement et l’expression du besoin 
 
Dans cette première étude, nous n’avons pas pu approfondir l’analyse des 
résultats. Toutefois, les arborescences ont été présentés aux deux 
décideurs avant qu’aucune décision sur la manière d’aménager le bourg 
n’ait été prise. On notera que suite à cette étude, les élus ont choisis de ne 
pas sélectionner l’alternative proposée par le promoteur et de se laisser du 
temps pour réfléchir à l’expression d’un besoin mieux identifié. 
 

CONCLUSION 
 
Cette approche « écologique » dans l’identification du besoin permet 
ainsi de tisser une méthode qui ne se veut pas directement intrusive à 
l’égard des décideurs, mais plutôt fondée sur l’analyse après-coup de 
l’expression naturelle du besoin. Cette analyse permet de connaître les 
parts respectives du discours consacrées aux éléments constitutifs du 
besoin et de quantifier le niveau de structuration de celui-ci au regard de 
la profondeur et de la cohérence dans sa spécification.  Cette analyse se 
fait à l’échelle du collectif de travail et de l’évolution de l’expression du 
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besoin, ce qui permet potentiellement une mise en perspective des 
différents points de vue et donc l’élaboration d’un processus 
d’enrichissement réciproque pour une meilleure identification du besoin. 
 

REMERCIEMENTS 
 

Cette étude a été soutenue par l’association OGGAM 
(http://www.oggam.org) qui met en partenariat des industriels, des 
universitaires et des utilisateurs dans le cadre de travaux de recherche. 
Nos remerciements vont également à Delphine Monier et aux élus qui ont 
bien voulu participer à cette étude. 
 

REFERENCES BIBLIOGRAPHIQUES 
 
Barker, R. G. (1968). Ecological Psychology. Standford University Press : 
Standford. 
Bisantz, A.M., Roth, E., Brickman, B., Gosbee, L. L., Hettinger, L., & 
McKinney, J. (2003). Integrating cognitive analyses in a large-scale system 
design process. International Journal of Human-Computer Studies, 58, 177-206. 
Clancey, W. J. (2002). Simulating activities : relating motives, deliberation and 
attentive coordination. Cognitive Systems Research, 3, 471-499. 
Darses, F., Détienne, F., Falzon, P., & Visser, W. (2000). A method for 
analysing collective design processes. 10th European Conference on Cognitive 
Ergonomics, Linköping, Sweden, 47- 56. 
Darses, F., Détienne, F., & Visser W. (2001). Assister la conception : 
perspectives pour la psychologie ergonomique. Congrès EPIQUE’2001, 
Journées d’études en psychologie ergonomique, Nantes : Septembre, 11-20. 
Gibson, J., J. (1979). The Ecological Approach to Visual Perception. London: 
Lawrence Erlbaum Associates. 
Grégori, N. & Brassac, C. (2001). La conception collaborative d’artefacts : 
activités cognitives en situation dialogique. Congrès EPIQUE’2001, Journées 
d’études en psychologie ergonomique, Nantes : Septembre, 21-31. 
Hertzum, M. (2003). Making use of scenarios : a field study of conceptual 
design. International  Journal of Human-Computer Studies, 58, 215-239. 
Hutchins, E. (1995). How a cockpit remenbers its speeds. Cognitive Science, 19, 
265-288. 
Kuo, F.-Y. (1998). Managerial intuition and the development of executive 
support systems. Decision Support Systems, 24, 89-103. 
Norme NF X50-151 (1991). Analyse de la valeur, analyse fonctionnelle. Paris : 
AFNOR. 
Poveda, O. & Thorin, F. (2000). Use of scenarios to integrate cooperation in 
design. Proceedings of COOP 2000, Sophia-Antipolis, F : May 23-26. 
Terrier, P. & Cellier, J.-M. (1999). Depth of processing and design-assessment of 
ecological interfaces : Task analysis. International Journal of Human-Computer 
Studies, 50, 287-307. 



Session T 7 – Démarches de conception 

 372 

Vicente, K.J. (1999). Cognitive Work Analysis. Mahwah, London : Lawrence 
Erlbaum. 
Vicente, K.J & Rasmussen, J. (1990). The Ecology of Human-Machine Systems 
II : Mediating « Direct Perception » in Complex Work Domains. Ecological 
Psychology, 2, 207-249. 



XXXVIIIème Congrès de la SELF 

 373

Annexe 1 : Représentation graphique de la hiérarchisation des besoins 
écologiques 
(balise BES) mis en évidence dans le premier entretien mené avec le 
Maire. 

(cohérence du chemin : nombre d’étapes manquantes ; 
 Profondeur : niveau de spécification au regard du collectif de travail ) 
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"L'ANALYSE DES ACTIVITES DE CONCEPTION : ROLE 
DES OBJETS INTERMEDIAIRES" 

 
Laurence BELLIES*, 

Annie WEILL-FASSINA** 
* Ergonome interne, Eurocopter Marignane59 

** Laboratoire d'ergonomie physiologique et cognitive - EPHE 
 
Résumé : Ce projet de communication apporte des éléments de 
compréhension des activités de conception dans l'objectif de discuter des 
avancées théoriques et pratiques d'analyse de ces activités. Nous 
montrons que les acteurs de la conception construisent leurs 
représentations en fonction de leurs raisonnements, de leurs critères 
d'évaluation des objets intermédiaires de la conception et selon la nature 
et les enjeux soulevés par ces mêmes objets. Les confrontations de ces 
représentations peuvent s'orienter vers de simples échanges de signes ou 
mobiliser les personnes dans leur vécu de salarié ou d'acteur social 
(Belliès, 2002). L'idée est de mettre en lien ces apports théoriques avec 
les enjeux sociaux que représente l'amélioration des projets et des 
conditions de travail des acteurs de la conception. 
Mots clefs : Conception technique et organisationnelle / Analyse des 
activités de conception / Objet intermédiaire / Raisonnements / Critères 
d'évaluation / Argumentation. 
 

INTRODUCTION 
 
Cette recherche traite des processus de conception mis en œuvre par 
différents acteurs au cours de l'élaboration d'un projet d'implantation d'un 
Système Numérique de Contrôle Commande (SNCC) dans une usine de 
pâte à papier. 
Elle est fondée sur une réflexion a posteriori, menée suite à l'intervention 
ergonomique qui a été conduite pour accompagner un projet de trois ans. 
Elle ne porte cependant pas sur l'activité des ergonomes en intervention 
mais sur la comparaison des activités des différents acteurs impliqués 
dans le projet et observées au cours de l'intervention. 

                                                      
59 Docteur en Ergonomie du Laboratoire d'Ergonomie physiologique et cognitive 
de l'Ecole Pratique des Hautes Etudes (Paris) et ergonome interne à Eurocopter 
(Marignane), filiale du groupe EADS. 
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1/ DES DEMANDES D'INTERVENTION ERGONOMIQUE 
SUCCESSIVES 

 

L'entreprise dans laquelle nous60 sommes intervenus, confrontée à 
une compétitivité forte et un système de conduite vieillissant, a 
décidé en 1993 d'investir dans un SNCC plus performant. 

Dans ce contexte, la demande initiale en 1994 émane du Directeur des 
Ressources Humaines (DRH) de l'établissement. Il s'agissait d'intervenir 
pour accompagner le projet de modernisation depuis le cahier des charges 
(concernant cinq tranches) jusqu'au démarrage de la première tranche 
(Jourdan, Belliès, 1996). Dans cette première phase de la conception, à 
dominance technique, nous avons co-agi61 avec les concepteurs pour 
définir des standards de présentation de l'information et l'imagerie du 
SNCC, sur la base des analyses de l'activité des opérateurs de conduite, 
l'identification de situations d'actions caractéristiques et les simulations 
de l'activité future possible, en mettant en place un groupe de pilotage et 
des groupes de travail avec les opérateurs (utilisateurs finaux) et leur 
encadrement de proximité. 
Suite à certaines difficultés rencontrées et aux résultats des évaluations de 
la conception (Mars 1996), nous avons mis en place un retour 
d'expérience pour capitaliser sur les méthodes utilisées, et réfléchir sur 
l'apport de l'ergonomie à l’organisation du travail et à la formation. A 
travers une méthodologie inspirée des travaux de Langa (1994), nous 
avons rediscuté les choix techniques et organisationnels qui avaient été 
réalisés, pour systématiser notre outil méthodologique, en tenant compte 
des liens entre la technique et l’organisation du travail (Belliès, Jourdan, 
1997). 
En 1997, après un an d’absence, l’entreprise nous a rappelé, car elle était 
confrontée aux enjeux de la mise en place du nouvel outil informatique 
qui allait modifier l'organisation du travail du point de vue des tâches et 
de la répartition des tâches reconnues dans les grilles de qualification. 
Avec l’ancien système, bon nombre d’opérateurs étaient au maximum des 
grilles de qualification et donc en butée de rémunération. L’introduction 
du nouvel outil posait les questions de ces acquis de rémunération et des 
marges de manœuvres organisationnelles. Notre rôle a été d’accompagner 

                                                      
60 Ergonomes consultants du cabinet ANALUSIS : M. Jourdan, R. Chapet, P. 
Petitjean et moi même. 
61  Co-action : "les opérateurs poursuivent des actions différentes sur des objets 
différents en ayant des buts différents à court terme, mais devant être intégrés à 
moyen terme dans une activité commune" (De la Garza, Weill-Fassina, 2000) 
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l’entreprise dans la définition des nouvelles tâches. Nous nous sommes 
inspirés de la méthodologie d'intervention de Carballeda (1997), pour 
analyser les activités collectives, en dégager des situations d'actions et 
d'interactions caractéristiques, et réaliser des simulations 
organisationnelles de répartition des nouvelles tâches (Belliès, Jourdan, 
1999) dans le cadre de groupes de travail. 
 

2/ DES EPISODES CHOISIS POUR ANALYSER ET COMPARER 
LES ACTIVITES DE CONCEPTION DES DIFFERENTS ACTEURS 
 

Les trois interventions ont servi de base à notre recherche, mais l'analyse 
détaillée a porté sur des épisodes spécifiques que nous avions enregistrés 
et retranscrits, à savoir :  
• dans la première période de l'intervention, nous avons sélectionné 

deux entretiens de simulation en phase d'évaluation de l'imagerie pour 
leur pertinence par rapport au projet global de conception et pour la 
possibilité qu'ils offraient de comparer systématiquement les contenus 
des représentations,  les critères d'évaluation et les raisonnements d'un 
concepteur - ingénieur et d'un opérateur "expert" à travers une analyse 
thématique de leurs verbalisations. Dans ces deux entretiens 
individuels, la consigne était d'évaluer l'utilisabilité des synoptiques 
figurant les pages écran du futur SNCC en s'appuyant sur des 
scénarios pré-définis. 

• dans cette même première période, nous avons également retenu une 
réunion de travail sur les standards qui avait eu lieu au tout début du 
projet (Mars 95) dont le contenu était plutôt technique. Le but était de 
définir la présentation des informations de l'interface opérateur, c'est à 
dire les symboles et les signes qui seraient utilisés pour l'ensemble des 
synoptiques. 

• Dans la seconde période de l'intervention et par opposition au cas 
précédent, nous avons retenu la première réunion du projet 
organisationnel (Octobre 1997) dont l'objet était de recueillir les 
points de vue des différents acteurs de la conception sur la future 
organisation du travail. 

Considérant les actes de langage comme des actes de conception, nous 
avons analysé le contenu des représentations des différents acteurs, leurs 
interactions à propos des objets intermédiaires en discussion, leur 
manière d'argumenter leurs points de vue pour influencer la 
représentation de l'autre et ainsi les décisions de conception.  
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Dans les actes de langage, nous avons distingué trois aspects : 
• l'aspect locutoire62 pour lequel nous avons codé les arguments63 

utilisés, 
• les aspects illocutoire64 et perlocutoire65 pour lesquels nous avons 

codé le sens et la force des arguments utilisés pour influencer la 
représentation de l'autre. 

 
3/ LES PROCESSUS DE CONCEPTION : DES ACTIVITES 

INDIVIDUELLES ET COLLECTIVES DIFFERENCIEES SELON 
LES ACTEURS 

 
Si l'on considère la conception comme "un acte technique efficace" 
(Haudricourt, 1987), toute analyse ergonomique suppose de mettre en 
relation trois pôles : le "concepteur" (celui qui produit), les "évaluateurs" 
(groupe receveur de l'innovation technique), et la "représentation du réel" 
(la situation existante, le projet de conception ou la situation future 
possible).  
 

Représentation du Réel

Soi
Concepteur

Autres
Evaluateurs

Acte
de

conception
Efficace

Traditionnel  
Figure 1 : Triangle dynamique du travail de conception 

 

                                                      
62 Acte locutoire : acte de dire quelque chose dont on peut analyser le contenu 
propositionnel. 
63  Argument : item clef qui exprime un concept relatif au contenu de 
représentations mises en œuvre dans l'acte de conception, mot ou expression 
ayant un sens par rapport au thème ou à l'objet en discussion. Dans un processus 
d'argumentation, mécanisme mis en œuvre pour convaincre, "justifier, étayé ou 
évalué une proposition de solution" (Darses, Sauvagnac, 1997). 
64  Acte illocutoire : acte produit en disant quelque chose et en manifestant 
comment doit être comprise la locution (transfert de sens). 
65  Acte perlocutoire : acte produit par le fait de dire quelque chose et défini par 
les effets de la locution, ce qui implique la reconnaissance de l'intention du 
locuteur. 
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Selon ce modèle, le concepteur élabore une représentation du dispositif 
ou de la situation future qui repose sur des savoirs et savoir-faire 
antérieurs acquis avec l'expérience et en fonction des formes 
organisationnelles dans lesquelles il a évolué. Il construit une 
représentation de ce qui est demandé, crée des "objets intermédiaires" 
(Jeantet, 1998) compatibles avec la demande. Cela se traduit par une 
interprétation du but, dans des champs d'application et des niveaux 
d'abstraction variés (Rasmussen, 1979) et par des types de raisonnements 
singuliers. Ces représentations élaborées par le "concepteur" au cours des 
différentes étapes de la conception sont "médiatisées" sous forme de 
"représentations externes". Celles-ci constituent un moyen pour le 
concepteur de dialoguer avec le "Réel" et servent de support aux 
simulations mentales qu'il effectue pour évaluer ses propres 
représentations. Cette simulation mentale lui permet d'anticiper le sens 
des résultats pour un réajustement de ses actions individuelles de 
conception (Lebahar, 1997). En même temps, ces "objets intermédiaires" 
permettent le dialogue avec les autres acteurs de la conception qui ont 
entre autres un rôle d'évaluateur. 
 
3.1. Une activité de construction de représentations et de 
raisonnements différenciés 

 
L'entretien de simulation permettait de recueillir les activités 
individuelles d'évaluation de l'imagerie du point de vue de la pertinence 
d'un synoptique, considéré comme un objet intermédiaire. Les analyses 
thématiques par mot-clefs montrent que les représentations que s'en 
construisent l'ingénieur-concepteur et l'opérateur "expert" tendent à 
converger quant aux "concepts évoqués" (Quillian, 1968), ce qui est lié à 
leur figuration sur le synoptique. En revanche, leurs champs 
d'application, leurs critères d'évaluation et leurs raisonnements varient. 
Les représentations de l'ingénieur - concepteur se structurent selon des 
relations causales et techniques, centrées sur le fonctionnement du 
dispositif pour mieux en maîtriser le process. Leur champ d'application 
concerne principalement le process et le mode opératoire futur, les 
explications se répartissent sur l'ensemble des niveaux de la hiérarchie 
d'abstraction de Rasmussen (1979). Ses raisonnements sont de type 
hypothético-déductif, "si-alors", "à partir du moment-alors", "quand-
alors". Par exemple : "Si la pompe 40 n'est pas prête, c'est à dire qu'elle 
est en position séquence, alors on vient piloter la pompe 39. Si la pompe 
40 et la pompe 39 ne sont pas prêtes, alors à ce moment là, la séquence 
se met en rideau".  
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Les représentations de l'opérateur "expert" reposent davantage sur des 
relations temporelles et procédurales et portent sur des règles d'usage du 
système technique. Le champ d'application concerne davantage les modes 
opératoires existant et futur, avec une importance accordée aux activités 
des membres de l'équipe et se situe davantage aux niveaux concrets de la 
hiérarchie d'abstraction. Ses raisonnements portent sur les procédures de 
travail avec des repères temporels "après", "d'abord", "avant", "entre"... 
Par exemple : "Oui, donc, on met la pompe 39 ou 40 en service, enfin je 
fais mettre.... Là, il faut qu'on rectifie. Je met d'abord le tambour en 
service.... le filtre et le balancier, après on envoie l'alimentation boues". 
Leur expérience professionnelle, leur rôle respectif dans l'entreprise et 
dans le projet semblent avoir amené l'ingénieur et l'opérateur à orienter 
différemment leurs représentations de ce que recouvre le fonctionnement 
et le contrôle du processus et leur raisonnement pour évaluer le 
synoptique. Cette diversité des critères d'évaluation, à des niveaux 
d'abstraction et dans des champs d'application différents, permet des 
apports complémentaires lors de l'élaboration des objets de conception. 
 
3.2. Un processus collectif différencié selon les objets en 
discussion et inscrit dans des relations sociales 

 
Si on reprend le modèle général de la conception, le concepteur élabore 
sa "représentation du futur réel" et la propose aux "évaluateurs" à divers 
moments du projet sous forme d'objets intermédiaires. Ceux-ci les 
soumettent à la double sanction de l'efficacité et de la tradition. Les 
critères d'efficacité se traduisent par la reconnaissance d'un minimum 
d'avantages techniques, économiques ou sociaux de l'objet proposé, alors 
que les critères propres à la tradition renvoient aux systèmes de signes, de 
croyances, de valeurs, aux coutumes, aux habitudes de travail et aux rites 
(Geslin, 1999). Dans la conception, en l'absence de référence à la 
tradition, le sens donné à l'objet par le concepteur ne serait pas intelligible 
pour les évaluateurs. Or, suivant la nature de l'objet (technique versus 
organisationnel) et les enjeux qu'il suppose (industriels dans les standards 
versus sociaux dans la réflexion sur l'organisation du travail), les 
représentations mises en œuvre par les acteurs de la conception se 
différencient et sont d'autant plus en lien avec leur tradition que les 
enjeux sociaux sont forts. 
Dans la réunion sur les standards, l'objet intermédiaire en discussion était 
technique (modes de symbolisation des synoptiques du futur SNCC). Les 
critères d'évaluation du groupe receveur concernent alors principalement 
son efficacité, ses aspects normatifs, dans des familles de signes 
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personnalisés qui portent une valeur esthétique et personnelle. La force 
des arguments est en partie de l'ordre de l'argumentation individuelle pour 
défendre sa propre famille de signes ou faire appliquer des règles 
ergonomiques. La seule remarque critique de la part des opérateurs vise à 
éviter l'ambiguïté d'un symbole par rapport au fonctionnement du 
process. 
Dans la réunion sur l'organisation du travail, l'objet en discussion est 
d'une autre nature puisqu'il s'agit de la nouvelle organisation du travail et 
des filières de qualification des opérateurs de production. Contrairement 
au cas précédent où il y avait une représentation imagée, ici, l'objet est 
essentiellement oral. Les critères d'évaluation du groupe receveur 
concernent principalement l'efficacité de la structure organisationnelle, la 
composition des équipes, la répartition des tâches, le nombre de postes 
informatiques par opérateur. Le sens attribué à l'objet en discussion est 
plutôt économique, orienté vers une mise en évidence d'enjeux sociaux 
pour l'entreprise et le projet. L'analyse montre des stratégies collectives 
entre les opérateurs et la hiérarchie de proximité pour remporter 
l'adhésion des autres membres du groupe, notamment sur le risque de 
diminution des effectifs avec des réactions parfois assez vives. 
L'importance des argumentations et des réactions peut être interprété 
(comme visant une évolution des représentations respectives de la 
situation par les différents acteurs ou la mise à jour de conflits potentiels. 
Ainsi, plus la nature de l'objet en discussion se rapproche d'enjeux 
sociaux, plus les évaluateurs dans leur processus de négociation 
s'éloignent des arguments d'efficacité technique, normative, voire 
esthétique pour se rapprocher d’arguments propres à leur tradition en se 
souciant des enjeux induits pour l'entreprise, le projet ou le groupe.  
Dans ce cadre, les communications que nous avons analysées ne sont pas 
de simples échanges d'information, ou de signes dans un univers métier, 
issu d'un vécu de salarié. Il s'agit de l'élaboration de compromis qui 
mobilisent à tout instant les histoires individuelles et les positions 
sociales des individus (Boutet, 1992) dans leur vécu d'acteur social de 
l'entreprise.  
 
4/ APPORTS POUR LES ACTIONS DE TRANSFORMATION ET DE 

CONCEPTION 
 
Que peut-on retenir de ces processus de conception individuels et 
collectifs pour d’autres projets de conception ? 
 
4.1. Les objets intermédiaires, des outils d’aide indispensables 
dans le processus de conception 
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Les résultats de cette recherche, conduisent à placer l'objet intermédiaire 
au centre de la démarche dans la mesure où ils constituent un outil de 
régulation dans le processus de conception : à partir d'un objet virtuel, ils 
peuvent permettre d’atteindre un compromis final négocié concret. 
"Pendant sa conception, l'objet intermédiaire peut donc être considéré 
comme virtuel, non seulement parce qu'il n'est pas doté des mêmes 
caractéristiques matérielles que le produit final, il est sur le "papier" [...] 
mais surtout parce que c'est seulement dans son usage qu'il pourra 
acquérir sa réalité effective accomplie" (Jeantet, 1998). Ainsi, l'objet en 
construction, figuration des représentations mises en œuvre par les 
concepteurs tout au long du projet, devient réalité quand les autres acteurs 
du projet le confrontent à leur usage. Il faut cependant noter que, dans la 
recherche présentée, la notion d’objet intermédiaire n’a pas été limitée 
aux objets figurés (dessin, schémas, maquettes) mais a été étendue aux 
communications et échanges verbaux entre les acteurs. 
Ces objets intermédiaires sont des instruments de l'activité collective de 
conception ; ils servent d’intermédiaires entre le concepteur et les 
évaluateurs. Dans ce projet de conception du SNCC, l'utilisation des 
synoptiques papiers dans les entretiens de simulation de l'activité future 
possible ont été des aides considérables pour réinterroger la conception. 
Dans une telle activité collective, le but commun est de construire ou 
"partager" une représentation du "futur possible". Plus les objets 
intermédiaires arrivent tôt dans le processus, plus ils peuvent offrir des 
marges de manœuvre dans son élaboration en prenant en compte 
différents points de vue et en ouvrant différents possibles. Encore faut-il 
que l’organisation du projet de conception en fournisse les moyens. 
 
4.2. Démarche participative, ingénierie concourante 

 
Un des problèmes des projets de conception réside dans la gestion d'un 
ensemble d’acteurs participant à un processus fondé sur une dialectique 
entre les activités de production et d’évaluation. Dans le cas étudié, 
l’organisation même de l’intervention avait favorisé une démarche 
participative qui a mis en liaison à divers moments, ingénieurs, cadre de 
direction, maîtrise de proximité, ressources humaines et représentants des 
utilisateurs finaux. Les analyses ont montré la diversité de représentations 
et des raisonnements des acteurs des projets. Les échanges de points de 
vue apparaissent alors d’une grande richesse dans la construction et 
l’évolution des représentations. Ces résultats donnent à réfléchir sur les 
difficultés des activités de conception réalisées dans le cadre de 
l’ingénierie concourante dont le principal objectif est de diminuer les 
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délais, entre autre en regroupant des spécialités différentes sur un même 
projet voire en un même lieu. 
 
Ainsi, on a pu observer des difficultés récurrentes : 
• Les délais trop courts sont ressentis comme des contraintes. 
• L’objectif entre les personnes de spécialités différentes, peut ne pas 

être atteint et certains conflits peuvent éclater. 
• Ces conflits peuvent présenter des risques pour la santé de certains 

acteurs de la conception et plus particulièrement les chefs de projet 
(syndrome d’épuisement professionnel, alcoolisme, dépression dans 
une proportion inhabituellement élevée, absentéisme) (Schon, 1983). 
Ces problèmes peuvent entraîner une diminution de l’efficacité du 
projet voire même son échec.  

 
Matérialiser ou simuler les options technologiques et organisationnelles, 
évaluer collectivement leur impact, donner le temps à la négociation des 
points de vue entre les différents concepteurs et évaluateurs avant que les 
choix ne soient prématurément gelés, constituent des conditions 
essentielles pour augmenter l'efficacité des projets et préserver la santé 
des acteurs de la conception et des utilisateurs finaux. 
 

CONCLUSION 
 
"L'utilisation des outils de simulation de l'activité future fait partie du 
travail quotidien des ergonomes dans la conception" (Maline, 1994 ; 
Béguin et Weill-fassina, 1997). "Les simulations à partir de ces outils 
peuvent être aussi utilisées pour la transformation des représentations 
des acteurs en relation à l'objet même de la conception" (Jackson, 1998). 
L'utilisation de supports concrets, ou même plus abstraits, qui mettraient 
en lien les différentes dimensions de l'organisation du travail (comme 
pendant les séances de confrontation des points de points dans le retour 
d'expérience) peut sans doute être en partie médiateur de certaines prises 
de conscience. 
Nous pouvons contribuer par nos outils et méthodes à l'amélioration du 
processus de conception : 
• en encourageant l'élaboration d'objets intermédiaires de conception 

comme les maquettes, plans, supports les plus concrets possible, 
• en accompagnant l'évaluation de ces objets intermédiaires tout au long 

de la conception à l'aide de méthodes de simulation de l'activité future 
possible, 

• en réfléchissant sur la constitution des groupes de travail pour y 
intégrer les concepteurs et les utilisateurs finaux dans une 
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représentativité à géométrie variable suivant les enjeux débattus, ce 
pour privilégier les stratégies collectives entre les opérateurs dans le 
discours, 

• en proposant aussi des espaces de régulation comme par exemple dans 
les entretiens individuels de simulation, voire des espaces de gestion 
(Jackson, 1998) de la dynamique sociale comme par exemple dans le 
retour d'expérience. 

 
BIBLIOGRAPHIE  

 
Béguin, P., Weill-fassina, A. (1997) De la simulation des situations de travail à 
la situation de simulation, in Béguin, P. & Weill-Fassina, A. (Coord), La 
simulation en ergonomie : connaître, agir et interagir, Octarès Editions, 
Toulouse, 5-28. 
Bellies, L. (2002) La conception : processus d'élaboration et d'évaluation de 
représentations pour l'action, Thèse de doctorat en ergonomie, EPHE, Paris. 
Belliés, L., Jourdan, M. (1999), Du retour d'expérience à une demande explicite 
en organisation du travail, SELF 99, Caen, 605-614. 
Belliés, L., Jourdan, M. (1997) Le retour d’expérience pour aborder les questions 
organisationnelles, SELF 97, Lyon, 159-170. 
Boutet, J., Daniellou, F., Dejours, C., Teiger, C. (1992) Une approche 
interdisciplinaire des interactions (langagières) dans le travail, SELF 92, Lille. 
Carballeda, G. (1997) La contribution des ergonomes à l'analyse et à la 
transformation de l'organisation du travail : l'exemple d'une intervention 
relative à la maintenance dans une industrie de process continu, Thèse de 
doctorat en ergonomie, CNAM, Paris. 
Darses, F., Sauvagnac, C. (1997) Les critères de prise de décision pour la 
conception continue du système de production : du prescrit au réel, Rapport 
d’avancement du CNAM, document interne. 
De la Garza, C., Weill-Fassina, A. (2000) Régulations horizontales et verticales 
du risque, in Benchekroun, T.H. & Weill-Fassina, A. (Coord), Le travail 
collectif. Perspectives actuelles en ergonomie, Octarès Editions, Toulouse, 217-
234. 
Geslin, P. (1999) L'apprentissage des mondes. Une antropologie appliquée aux 
transferts de technologies. Octarès Editions et Maison des sciences de l'homme, 
Toulouse. 
Haudricourt, A.G. (1987) La technologie, science humaine, Maison des sciences 
de l'homme, Paris. 
Jackson, M. (1998) Entre situations de gestions et situations de délibérations : 
l'action de l'ergonome dans les projets industriels, Thèse de doctorat en 
ergonomie, CNAM, Paris. 
Jeantet, A. (1998) Les objets intermédiaires dans la conception. Eléments pour 
une sociologie des processus de conception des produits, Sociologie du travail, 
Editions Elsevier, 3, 291-315. 



XXXVIIIème Congrès de la SELF 

 385

Jourdan, M., Belliés, L. (1996) De l'analyse du travail à l'intervention 
ergonomique : l'expérience d'une collaboration à la conception d'un système 
automatisé de production, in Spérandio. JC (Éd.), L'ergonomie face aux 
changements technologiques et organisationnels du travail humain, Octarès 
Éditions, Toulouse. 
Langa, P. (1994) Adaptation ou création de l'organisation du travail lors d'un 
transfert de technologie. Analyse de l'activité de l'encadrement et conception de 
l'organisation, Thèse de doctorat en ergonomie, CNAM, Paris. 
Lebahar, JC. (1997) La simulation comme instrument de représentation et de 
régulation dans la conception de produits, in Béguin, P., Weill-Fassina, A. 
(Coord), La simulation en ergonomie : connaître, agir et interagir, Octarès 
Editions, Toulouse, 77-96. 
Maline, J. (1994) Simuler le travail : une aide à la conduite de projet, ANACT, 
Paris. 
Quillian, R. (1968) Semantic memory, in Minsky, M; (Ed) Semantic Information 
processing, Cambridge Mag, MIT Press, 227-270. 
Rasmussen, J. (1979) On structure of knowledge. A morphology of mental 
models in a man-machine context, Rockilde, Denmark, Report n°M-2192. 
Schön, D.A. (1983) The reflective practioner : "How professionnals think in 
action", San Francisco, Jossey-Bass Publishers. 
 



Session T 7 – Démarches de conception 

 386 



XXXVIIIème Congrès de la SELF 

 387

 

OBJETS ET OUTILS DE L’EVALUATION DES PROJETS 
ARCHITECTURAUX : UN EXEMPLE DE COOPERATION 

ENTRE ARCHITECTES, ERGONOMES ET SOCIOLOGUES 
 

Didier DUBOURG*, 
Jean-Philippe GUILLEMET** 

* Laboratoire d’Ergonomie des Systèmes Complexes, Université Victor Segalen 
Bordeaux II, 146 rue Léo-Saignat, 33076 Bordeaux cedex, France. 

** Politique, Architecture, Ville, Environnement, Ecole d’Architecture et de 
Paysage de Bordeaux, Domaine de Raba, 33405 Talence cedex, France. 

 
Résumé : dans le cadre d’une recherche réalisée pour le compte du 
Ministère de l’Equipement et relative aux EHPAD, une équipe 
d’architectes, d’ergonomes et de sociologues a coopéré pour définir des 
objets d’évaluation de projets architecturaux. Cet article n’a pas pour 
but d’en présenter les résultats. Son objectif est de présenter une 
réflexion sur les modalités de la coopération entre les trois disciplines.  
Cette coopération s’est traduite concrètement par une riche diversité des 
outils d’évaluation mis en œuvre et aucune de ces disciplines n’aurait 
permis seule la réalisation de cette recherche. Cependant cette 
coopération sur les outils ne signifie nullement une identité de posture 
épistémologique entre les trois disciplines.  
 

INTRODUCTION 
 

A travers une expérience particulière d’intervention et de 
recherche dans le domaine des productions architecturales, nous 
présentons une réflexion sur le thème de l’interdisciplinarité appliquée à 
un travail d’évaluation. L’équipe de recherche est constituée 
d’architectes, d’ergonomes et de sociologues. 
Notre article est centré sur les trois ensembles de questions suivantes : 
§ Que peut-on évaluer dans un projet architectural ? Quels peuvent-être 

les objets de cette évaluation ? 
§ Comment peut-on procéder à cette évaluation ? Quels outils ou 

quelles techniques peuvent être mis en œuvre ? 
§ Quelles sont les modalités de coopération entre architectes, 

ergonomes et sociologues dans le cadre de cette recherche ? 
Comment peut-on articuler les outils mobilisés par chacune de ces 
disciplines? 
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LE CONTEXTE 
 
Notre recherche est une réponse à un appel d’offre  intitulé « Qualités 
architecturales : significations, conceptions, positions », lancé par le Plan 
Urbanisme Construction Architecture (PUCA), branche recherche du 
Ministère de l’équipement, des transports et du logement. Notre équipe, 
composée d’ergonomes du Laboratoire d’Ergonomie des Systèmes 
Complexes (LESC) de l’Université Victor Segalen – Bordeaux II et 
d’architectes et de sociologues du laboratoire Politique, Architecture, 
Ville, Environnement (PAVE) de l’Ecole d’Architecture et de Paysage de 
Bordeaux66, a conçu sa recherche autour du positionnement dynamique 
de la Maîtrise d’Ouvrage. Sur le thème de l’hébergement collectif des 
personnes âgées, enjeu de première importance pour les années à venir en 
raison du vieillissement des populations, nous questionnons la chaîne de 
production du cadre bâti et ses effets sur les objets produits. Autrement 
dit, nous cherchons à établir des relations entre le positionnement et la 
structuration de la Maîtrise d’Ouvrage, la nature des conduites de projet 
et des processus de conception et enfin les qualités finales des bâtiments.  
L’ensemble des valeurs qu’intègre la notion de qualité (valeur 
architecturale, valeur urbaine, valeur d’usage, valeur culturelle, valeur 
sociale) est habituellement contenu dans différentes logiques portées par 
une multiplicité d’acteurs du projet. Notre hypothèse centrale est que 
l’obtention des qualités du bâti dépend de l’expression et de l’intégration 
de ces différentes logiques par la Maîtrise d’Ouvrage. Ainsi, nous 
sommes en particulier attentif à l’importance et à la permanence du 
positionnement de la Maîtrise d’Ouvrage et à l’existence d’un projet 
anticipant et préfigurant un mode fonctionnement du système. Cette 
hypothèse, familière pour les ergonomes et aisément partagée par les 
sociologues, s’avère plus étrangère au monde de l’architecture qui 
interprète a priori plus facilement les qualités du bâti comme étant 
l’expression des qualités personnelles du Maître d’œuvre et/ou de celles 
du programme. 

Plutôt que de reconstruire l’ensemble de la démarche de 
conception, objectif difficile en raison du nombre de cas d’étude, nous 
focalisons notre recherche sur le traitement de quelques-uns de ses enjeux 
                                                      
66  Le LESC développe entre autres orientations de recherche : la conduite de 
projet visant la réduction des problèmes de santé au travail (TMS et autres), une 
formalisation de la pratique du métier d'ergonome, ou la mise au point de 
méthodes d’intervention  pour la conception de situations de travail  et de vie 
(projets architecturaux dans le secteur sanitaire et social).Les thèmes de 
recherche de PAVE touchent aux transformations des champs de l’architecture et 
de l’urbanité. 
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principaux: Comment les logiques médicales et sociales sont-elles 
articulées tant spatialement que techniquement?  Comment est organisée 
la cohabitation des personnes âgées en fonction de leur degré de 
dépendance ?  Comment la question des décès est-elle traitée sur les plans 
technique, social et symbolique ?  Comment sont prises en compte les 
situations de travail des personnels ainsi que les situations d’accueil et de 
visite des personnes extérieures ? Comment les établissements 
s’intègrent-ils dans leur site  et quelles sont les qualités purement 
architecturales des enveloppes du bâti ? 

Nous avons travaillé sur cinq Etablissements d’Hébergement 
pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD), choisis de la manière 
suivante : deux cas où une même Maîtrise d’Ouvrage est en relation avec 
deux Maîtres d’œuvre différents et deux autres cas où un même Maître 
d’œuvre est en relation avec deux Maîtrises d’Ouvrage différentes. Un 
cinquième terrain, issu de l’expérimentation programmatique SEPIA67, 
sert en outre de point de comparaison supplémentaire.  
 

LES OBJETS D’EVALUATION 
 

La définition des objets d’évaluation a constitué une partie 
importante du travail interdisciplinaire, consistant à s’accorder sur la 
problématique générale et le choix des terrains. Ce travail s’est effectué 
dans un dialogue régulier avec nos commanditaires et les autres équipes 
engagées, ce qui a de surcroît donné visibilité à la présence inhabituelle 
d’ergonomes dans ce type de recherche. 
On se focalise sur 4 catégories d’objet à évaluer. 
§ La constitution des Maîtrises d’Ouvrage : Quels sont ses acteurs et 

comment leurs relations se structurent-elles ? Quelle est son expertise 
dans le champ de la construction (dimension technico-
administrative) ? Quelle est son expertise dans le champ de 
connaissance des fonctionnements de maisons de retraite ? Comment 
ces différents acteurs, porteurs de points de vue différents, 
s’intègrent-ils dans la Maîtrise d’Ouvrage ? 

§ L’évaluation du projet politique par rapport au fonctionnement futur 
de l’établissement : Quels sont les éléments du projet 
d’établissement ? Répondent-ils à des besoins réels ? L’emplacement 
du site est-il en adéquation avec les orientations du projet social ? 
Anticipe-t-il les évolutions des besoins gérontologiques ? Prend-il en 

                                                      
67  Programme expérimental du Ministère de l’équipement, à la fin des années 
des 1980. Il avait pour but de mettre en œuvre la méthode de programmation 
générative conçue par l’équipe de Michel Conan. 
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compte les réalités des usages de vie et de travail dans ce type 
d’établissement ? 

§ Les étapes des processus de commande, de conception et de 
réalisation : Quelles sont les différentes postures entre le Maître 
d’Ouvrage et le Maître d’œuvre ? Comment ces postures évoluent-
elles  au cours des phases successives ? 

§ Les qualités obtenues dans les réalisations ? Quelles sont les qualités, 
au sens large, des établissements bâtis ? Les qualités attendues par le 
Maître d’Ouvrage, et exprimées au travers de ses exigences, se 
concrétisent-elles ? Alors que le terme de qualité semble être 
relativement stabilisé du côté de l’industrie, il renvoie à une pluralité 
de définitions et d’acteurs dans le champ de l’architecture. L’objet 
architectural étant toujours plus que la somme de ses fonctions, les 
approches de la qualité oscillent entre plusieurs pôles classiques : le 
pôle économique, le pôle technique, le pôle “ social ” ou de 
“ l’usage ”, et enfin un pôle symbolique.  

 
LES TECHNIQUES D’EVALUATION 

 
L’élargissement de la palette des outils et leur complémentarité 

est un enrichissement pour la recherche. Nous avons utilisé sept 
techniques de recueil de données. 

L’analyse secondaire de documents (revue de presse spécialisée, 
recherches antérieures, documents programme et d’évaluation de 
différents projets). Cet outil est habituellement utilisé dans des phases 
exploratoires, tant par les architectes pour situer leur parti pris, par les 
ergonomes pour chercher des informations contextuelles, que par les 
sociologues pour élaborer leur problématique. 

Des entretiens non-directifs (sans grille d’entretien) avec des 
experts dans le champ des Maisons de Retraite. Ils nous ont servi pour 
mettre au jour les principaux enjeux récurrents dans ces établissements. 
C’est l’outil privilégié utilisé par les sociologues lors des phases de pré-
enquête dans le cadre de travaux universitaires ; beaucoup plus rarement 
dans des exercices professionnels quotidiens.  

Des entretiens semi-directifs (avec grille d’entretien) avec les 
différents acteurs des Maîtrises d’Ouvrage et des Maîtrises d’œuvre. Ces 
entretiens ont pour but de cerner les postures des acteurs en présence, de 
reconstruire les logiques des processus. Là encore, cette technique est un 
classique utilisé par les sociologues quand l’objet d’étude porte sur des 
questions de sens des actions. 

Des recherches de verbalisation du personnel en phase 
d’évaluation expertes des qualités du bâti. Ces verbalisations sont 
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généralement utilisées par les ergonomes pour compléter et préciser leurs 
observations sur le fonctionnement du système et l’activité des 
opérateurs.  
Une intervention ergonomique dans le cadre d’une mission d’assistance à 
Maîtrise d’ouvrage, pensée comme une recherche-action (pour un des 
cinq terrains uniquement). Il s’agit là de participer à un processus de 
conception, dans le cadre d’une demande sociale réelle et de produire des 
analyses sur ce processus.  
Une observation non participante réalisée par un sociologue sur le 
processus de conception auquel participent les ergonomes.  
Une expertise architecturale et une expertise ergonomique mises en 
œuvre dans le cadre de visites des sites. Ces deux modes de lecture de 
l’existant sont ensuite confrontées lors d’un entretien semi-directif réalisé 
par un sociologue. Cette discussion permet de mettre en lumière les 
convergences et les divergences des points de vue respectifs.  
 

LA COOPERATION 
 

La complémentarité des moyens utilisés dans cette recherche ne 
renvoie pas  à une unicité des architectes, des ergonomes et des 
sociologues sur les postures méthodologiques adoptées. 
Ces différents outils techniques s’inscrivent en effet dans des postures 
méthodologiques qui renvoient elles-même à des considérations 
épistémologiques différentes sur la production des connaissances. Dans le 
cas présent, les outils utilisés renvoient ainsi à trois postures distinctes 
que l’on peut rattacher à chacune des disciplines.  

La première posture, qui utilise les différentes formes d’entretien, 
suppose que la connaissance des systèmes sociaux peut être produite à 
partir du discours des acteurs sur leur expérience. Cette posture est plutôt 
une posture sociologique68, même si elle n’est pas partagée par 
l’ensemble des sociologues, surtout dans le cas français. 

La deuxième posture met en œuvre des procédures 
d’observations des systèmes socio-techniques. Elle centralise l’activité de 
l’opérateur parmi les observables. Les discours des acteurs sont là au 
second plan et peuvent être recueillis seulement pour compléter, préciser 
les autres observations. Le terme de verbalisation est alors employé.  
La troisième posture, l’expertise, pratiquée ici par les ergonomes et les 
architectes, est basée sur un stock de connaissances préalables à partir 
duquel est produite une évaluation de l’objet. 

                                                      
68 F. Dubet, Sociologie de l’expérience, Paris, Editions du Seuil, 1994. 
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La coopération entre architectes, ergonomes et sociologues, se traduit 
finalement par un accord sur la problématique à traiter et une 
complémentarité des moyens. Elle n’entraîne pas un accord sur la 
manière dont on produit des connaissances scientifiques. 
Cette coopération entre disciplines, aujourd’hui opératoire dans cette 
recherche, pourrait se transformer demain, du moins l’espère t-on, en 
véritable débat interdisciplinaire. 
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Résumé : Nous avons mené une recherche69 afin de reconstituer l’activité 
d’un ergonome qui, de concert avec deux préventionnistes, a mis en place 
une démarche originale pour intégrer l’ergonomie et la santé-sécurité 
(SST) dans un projet de construction d’une aluminerie québécoise. Les 
cinq stratégies d’intervention identifiées ont permis aux trois spécialistes 
d’influencer la conception des situations de travail, d’éliminer un grand 
nombre de risques à la source et de concevoir le programme de 
prévention avant le démarrage de l’usine. Cependant, d’autres gains 
auraient été obtenus si le contexte organisationnel et de gestion de projet 
avait été différent. La recherche ouvre sur des moyens de favoriser une 
intégration plus efficace de l’ergonomie et de la SST en conception et 
dans les organisations. 
 
Mots clés : conduite de projet ; ergonomie de conception; ergonomie et 
prévention. 
 

INTRODUCTION 
 
L’idée que le développement durable des systèmes de production passe, 
entre autres, par l'intégration de l’ergonomie et de la SST dans toutes les 
phases de leur conception est admise en ergonomie depuis plus de vingt 
ans (e.g. Daniellou, 1988). Mais les moyens de réaliser et réussir une telle 
intégration restent à développer. La recherche peut y contribuer en 
produisant des connaissances sur les stratégies et les outils utilisés dans 
des situations concrètes par des praticiens (e.g. Lamonde, 2000). Celle 
                                                      
69. Recherche financée par l’IRSST (Montréal); résultats parus dans Lamonde, 
Beaufort, & Richard (2002). 
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présentée ici se situe dans cette lignée. Elle a consisté à reconstituer 
l’activité de l’ergonome qui, de concert avec deux préventionnistes, a été 
impliqué dans le projet de conception d’une aluminerie et à tirer des 
enseignements généraux de cette étude de cas, entre autres, en matière de 
gestion des projets et des organisations. 
 

METHODOLOGIE 
 
La recherche a bénéficié des acquis d’un programme plus large qui, par la 
modélisation des pratiques d’ergonomes et de préventionnistes oeuvrant 
en correction comme en conception, vise entre autres à améliorer leurs 
outils d’intervention et leur contexte de travail. À ce jour, cinq recherches 
ont été réalisées dans le cadre de ce programme (Lamonde, Beaufort, & 
Richard, 2002). Des généralisations ont été dégagées de chacune en 
mettant à profit la littérature sur la pratique professionnelle, l’intervention 
et la conduite de projet (ingénierie simultanée, sociotechnique, Total 
Quality Management, ergonomie de conception). Des recherches du 
même type sont menées dans des disciplines variées comme 
l’architecture, l’éducation, l’urbanisme et l’ingénierie (e.g. Darses, 1997 ; 
Maillebouis et Vasconcellos, 1997 ; Vinck, 1999 ; Schön, 1983). 
 
Le programme de recherches comporte un volet «problématique 
d’analyse» qui se penche sur les questions ontologiques, théoriques et 
méthodologiques que soulève l’analyse de la pratique professionnelle. 
Chaque étude de cas en bénéficie et, en retour, l’alimente. 
 
En ce qui a trait à l’étude présentée ici, elle couvre les phases du projet 
allant du préconcept à l’ingénierie détaillée (graphique 1). L’activité des 
trois intervenants a été reconstituée a posteriori à partir de 37½ heures 
d’entretiens enregistrés et retranscrits (721 pages de verbatim) réalisés 
avec eux et avec six de leurs interlocuteurs dont les chefs des équipes 
projet et exploitation (décrites plus loin). Ces entretiens ont été menés 
suivant une méthodologie inspirée du courant théorique de l’action 
située : nous avons cherché à documenter la signification des actions et 
des communications des intervenants de leur point de vue, ici et 
maintenant. Une démarche analytico-régressive a permis d’identifier 
leurs stratégies, des structures significatives autour desquelles s’organise 
la cohérence de leurs actions. Les résultats de l’analyse de l’activité ont 
été validés par les intervenants, comme il est d’usage de le faire en 
ergonomie. 
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Graphique 1: Phases du projet avec, en gris, celles couvertes par l’étude 

 
RESULTATS 

 
Le travail des intervenants, déterminé par les caractéristiques tant du 
projet que de l’entreprise, a permis d’obtenir des résultats à la fois positifs 
et négatifs. Un des cinq stratégies mises en œuvre est détaillée afin 
d’illustrer comment les éléments de contexte favorables et défavorables à 
la prise en compte de la SST et de l’ergonomie dans la conception ont été 
identifiés. 
 
Le contexte de travail de l’ergonome et des deux préventionnistes 
 
La conception de l’aluminerie exigeait d’innover techniquement mais 
aussi de concevoir une usine respectant les valeurs fondamentales de 
l’entreprise en matière d’ergonomie, de SST, de protection de 
l’environnement et de gestion des ressources humaines. Une équipe 
projet et une équipe exploitation ont conduit les travaux en invitant entre 
autres les spécialistes en ergonomie et en SST dont l’activité a été 
étudiée. 
 
L’équipe projet et de conception 
Au préconcept, le directeur du projet a nommé son équipe : neuf 
responsables décisionnels du processus d’ingénierie d’un secteur de 
l’usine (centre d’électrolyse, des anodes, de coulée, etc.) et un spécialiste 
en environnement, hygiène industrielle et sécurité pour les influencer. Il 
devait faire respecter le budget temps du projet, formaliser les 
spécifications techniques et piloter l’ingénierie réalisée à l’externe. Au 
cours des phases étudiées, des liens contractuels ont été établis avec 7 
firmes externes pour répondre aux besoins en ingénierie, en architecture 
et en gérance du projet. Deux millions d’heures d’ingénierie ont été 
nécessaires et de 700 à 1000 concepteurs (ingénieurs, techniciens, etc.) 
ont travaillé à la définition détaillée de l’usine. 
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L’équipe exploitation 
Fait remarquable, le directeur de la future usine a été nommé en même 
temps que le chef de projet afin d’influencer la conception. Pour ce faire : 
1) il s’est adjoint les services d’un ergonome au préconcept; 2) du 
préconcept à 50% de l’ingénierie préliminaire, il a créé un groupe témoin 
par sous-secteur de la future usine, chacun réunissant des utilisateurs 
(ingénieurs, techniciens, etc.) des usines existantes, afin de tirer profit de 
leur expérience; 3) il a nommé un préventionniste, à 50% de l’ingénierie 
détaillée pour voir à ce que les choix de conception facilitent la gestion de 
la prévention dans la future usine ; 4) à l’ingénierie détaillée, il a 
constitué la future équipe de direction (groupes de pilotage) pour qu’elle 
«apprenne» la nouvelle usine pendant sa conception, un rôle qui l’a aussi 
poussé à questionner et à influencer l’équipe projet. 
 
Des outils et des compétences disponibles au départ 
Après vingt ans de développement, les intervenants disposaient, au 
démarrage du projet : 1) d’une politique d’entreprise plaçant les enjeux 
d’ergonomie et de SST au premier plan; 2) d’une méthodologie de 
conduite des projets obligeant la tenue de revues critiques SST par les 
concepteurs afin d’identifier les risques, en mettant à contribution, au 
besoin, le personnel d’exploitation et des spécialistes (en SST, en 
ergonomie, etc.); 3) d’un processus de pré qualification des entrepreneurs 
réservant le droit de soumissionner à ceux qui respectent certains critères 
relatifs, notamment, à l’ergonomie et à la SST et donc d’un bassin 
d’entrepreneurs de la région connaissant les pratiques de l’entreprise dans 
ces domaines; 4) d’un bassin d’ingénieurs, de techniciens et autres, 
oeuvrant dans les usines en exploitation et ayant reçu des formations de 
base en ergonomie et en SST et travaillé en collaboration avec des 
spécialistes de ces domaines.  
 
Tout en bénéficiant de ces acquis, les trois intervenants ont dû innover ne 
serait-ce qu’à cause de l’ampleur sans précédent du projet. Leur travail a 
permis d’obtenir les résultats suivants. 
 
Les résultats positifs et négatifs obtenus 
 
Les intervenants ont contribué à diminuer de beaucoup la présence de 
risques dans les milieux de travail. En effet, leur travail a mené à 
l’identification de 3108 risques majeurs dont 2051 ont été éliminés et 497 
ont été diminués au stade de l’ingénierie. De plus, la gestion des 1057 
risques résiduels a pu être planifiée dans le programme de prévention 
avant le démarrage de la nouvelle usine. Ils ont par ailleurs contribué à 
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améliorer le processus global d’ingénierie. Ainsi, une banque de données 
sur les risques identifiés a aussi été conçue pour aider l’équipe 
exploitation à retrouver à tout moment les plans d’ingénierie. De plus, 
tout en aidant à identifier des risques, l’ergonome a ciblé des équipements 
non nécessaires aux opérations. 
 
Cependant, des gains plus importants auraient pu être obtenus puisque : 
1) 1057 risques, pourtant identifiés au stade de l’ingénierie, n’ont pas été 
éliminés et devront de ce fait être gérés pendant tout le cycle de vie de 
l’usine ; 2) les risques mineurs n’ont pas été traités ; 3) la conception de 
certaines parties de l’usine n’a pu être suivie ; 4) des risques n’ont été 
identifiés qu’au démarrage de l’usine ; 5) les problèmes d’utilisation 
générant de l’inefficacité sans pour autant générer des risques SST n’ont 
pas été systématiquement identifiés, l’ergonomie ayant été utilisée 
comme une technique d’identification des risques SST, ce qu’elle n’est 
pas. 
 
L’activité des trois intervenants 
 
Ces résultats sont liés à la mise en place de quatre principaux moyens 
(graphique 2) : 1) le recours à des données d’accidents et à des études 
ergonomiques (données des usines en exploitation et visites de sites de 
référence) pour alimenter les réflexions des groupes témoins et influencer 
les devis généraux ; 2) l’insertion dans la programmation du projet et la 
réalisation de revues critiques pour influencer les devis spécifiques; 3) la 
conception d’un système de suivi des risques pour assurer la réalisation 
effective des modifications et pour préparer le programme de prévention 
avant le démarrage de l’usine; 4) la participation aux groupes de pilotage 
pour continuer d’influencer la conception après l’ingénierie détaillée. 

Graphique 2 : Tâches effectuées pour identifier et éliminer les risques en cours 
de conception 
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Derrière ces outils concrets se cachent cinq principales stratégies 
d’intégration déployées tout au long du projet : 1) avancer pas à pas; 2) 
s’ajuster aux exigences de l’ingénierie; 3) légitimer les actions en SST et 
en ergonomie; 4) mettre les choix de conception à l’épreuve de la logique 
d’utilisation; 5) et construire une mémoire de leurs actions. Ces stratégies 
sont détaillées dans Lamonde, Beaufort, & Richard (2002); une brève 
illustration est proposée ici. 
 
«S’ajuster aux exigences de l’ingénierie» comprend trois stratégies plus 
fines dont une consiste à réaliser un arbitrage constant entre faire soi-
même, voire avoir recours à plus spécialisé que soi, et déléguer à des non-
spécialistes ayant une formation de base. Deux déterminants de cette 
façon de faire (et des résultats obtenus) peuvent être soulignés. D’abord, 
ce dosage a été possible parce que les deux types de compétences étaient 
disponibles. Tel que mentionné, depuis vingt ans, les intervenants avaient 
multiplié les activités de transfert de leur savoir-faire à l’interne et aux 
firmes de la région ; les formations et outils d’intervention simples ainsi 
développés ont servi à initier les concepteurs des nouvelles firmes 
externes. Avec 700 à 1000 concepteurs impliqués, les trois spécialistes ne 
pouvaient traiter tous les aspects SST et ergonomie. Ce dosage leur a 
permis de s’investir là où ils avaient le plus de valeur ajoutée et 
d’influencer les choix de conception même en leur absence. Cependant, 
l’expertise en prévention et en ergonomie avait jusque là été peu 
formalisée dans l’entreprise : la culture prédominante en était une de prise 
en charge par les non-spécialistes. Cela a donné lieu à une 
programmation de projet supportant mal la multidisciplinarité : seule était 
prévue la réalisation de revues critiques. Les intervenants ont perdu 
beaucoup de temps en cours de conception à structurer la coopération 
avec les concepteurs, du temps qui aurait pu être dédié à des interventions 
«à valeur ajoutée directe».  
 

LES RECOMMANDATIONS FORMULEES A L’ENTREPRISE 
 
Pour donner les moyens aux préventionnistes et aux ergonomes d’agir 
plus efficacement dans les projets futurs et dans l’organisation, les 
recommandations formulées concernent : 1) le développement d’une 
démarche de conception réellement multidisciplinaire; 2) la façon de 
doser expertise et transfert entre les spécialistes en SST et en ergonomie 
d’une part et les non-spécialistes initiés à ces domaines d’autre part, mais 
également entre les préventionnistes et les ergonomes; 3) l’intégration de 
la SST et de l’ergonomie quand la conception est réalisée à l’externe; et 
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enfin 4) la façon de structurer l’amélioration continue de la conduite de 
projet. 
 

DISCUSSION ET CONCLUSION 
 
Cette étude de cas illustre l’ampleur de la valeur économique ajoutée de 
l’intégration de l’ergonomie et de la SST en conception. De plus, elle a 
permis de dégager des principes directeurs généralisables à d’autres 
situations, capables de soutenir les ergonomes et les préventionnistes 
dans leurs efforts de structuration d’une stratégie d’intégration de leur 
discipline respective dans les organisations et les projets. Ils abordent en 
effet des questions comme : l’importance d’une stratégie offensive 
consistant à «prendre le train» de tendances convergentes comme celles 
liées à la performance globale, aux programmes à valeur ajoutée (PVA), 
au développement durable, à l’ingénierie simultanée et au  Total Quality 
Management; l’arrimage stratégique à assurer entre les activités en 
correction et en conception («l’ergonomie de conception» ne peut être 
pensée en marge, voire en opposition à, «l’ergonomie de correction»); la 
gestion équilibrée des interventions «de premiers soins» et en expertise, y 
compris entre ergonomes et préventionnistes (un élément important à 
l’heure où, en France, ergonomes et préventionnistes envisagent une 
collaboration plus étroite) ; et les marges de manœuvre qu’il est possible 
d’aller chercher en favorisant et en infiltrant les activités de «mémoire de 
projet» (Lamonde, Beaufort, & Richard, 2002 : annexe 1). 
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DES PREVENTEURS : UN PASSAGE OBLIGE POUR LE 
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Résumé : Le système français de prévention des risques professionnels 
est fortement critiqué. Ceci s’explique par de médiocres résultats 
concernant la prévention des d’accidents du travail et de mauvais 
résultats en matière de prévention des maladies professionnelles. Ces 
critiques portent sur différents points dont un manque de coordination 
des différents acteurs de la prévention, qu’ils soient internes ou externes 
aux entreprises. Dans cette communication, nous allons défendre le point 
de vue qu’une des explications des difficultés rencontrées dans les 
relations ergonomes/préventeurs70 porte sur un manque de connaissances 
des contraintes auxquelles les uns et les autres ont à faire face. Notre 
contribution va chercher à éclairer différents aspects liés à l’activité des 
préventeurs à partir des premiers résultats de nos recherches sur ce 
sujet. La prise en compte de ces éléments devrait favoriser la 
collaboration des ergonomes avec les préventeurs en particulier dans le 
cadre d’un projet d’évaluation des risques professionnels. 
 
Mots-clé : préventeur, analyse de l’activité, évaluation des risques 
professionnels, pluridisciplinarité. 

                                                      
70 Par préventeurs nous considérons des personnes en charge des questions de sécurité et 
de prévention dans les entreprises, que cela soit à plein temps ou bien à temps partiel. 
Dans ce sens les ergonomes ou les médecins du travail ne sont pas des préventeurs mais 
des acteurs de la prévention. 
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INTRODUCTION 
 

Le décret 2001-1006 du 5 novembre 2001  et sa circulaire d’application 
ont eu le mérite de relancer la question de l’évaluation des risques dans 
les entreprises et ce, quelles que soient les critiques qui ont pu être 
formulées au niveau de leur rédaction. Une des spécificités de ces textes 
est de convoquer les acteurs de la prévention à travailler de concert afin 
d’articuler des approches médicales, organisationnelles et techniques et 
ce, en faisant le détour par l’analyse de l’activité réelle. Les objectifs 
proposés paraissent ambitieux au regard des pratiques courantes. Dans le 
cadre de la pluridisciplinarité, en ce qui concerne les ergonomes et les 
préventeurs d’entreprises, nous pouvons constater qu’ils interviennent 
peu ensemble et que bien souvent, nous devons faire face à des 
représentations toutes faites. Du point de vue des ergonomes, on entend 
souvent dire que « les préventeurs sont focalisés  sur le respect des 
consignes et le port des EPI ; même pour concevoir des équipements 
matériels il est difficile de travailler avec eux car ils sont centrés sur la 
réglementation ; ils  n’arrivent pas à intégrer les incidents et toutes les 
variabilités, etc. ». Du point de vue des préventeurs71 on entend dire que 
« les ergonomes se présentent comme les meilleurs, ils savent tout faire, 
ils seraient les seuls à jouer les intégrateurs des questions techniques, 
architecturales ou bien organisationnelles, etc. ; pour faire de l’analyse 
de la demande ils sont forts mais dès qu’il s’agit de trouver des solutions 
concrètes c’est autre chose ! » Ces formulations sont révélatrices d’une 
méconnaissance réciproque et probablement d’un choc de styles sur 
lequel nous allons revenir. Sur la base de ces malentendus, nous avons 
fait le choix de faire un point sur un ensemble de connaissances portant 
sur l’activité des préventeurs et dont les ergonomes auraient intérêt à 
prendre connaissance, du moins de notre point de vue.  
 
ITINERAIRES PROFESSIONNELS ET BESOINS EN FORMATION 

DES PREVENTEURS 
 

 Une étude menée par questionnaire (Garrigou et Peissel, 2003) et 
se basant sur un effectif de 400 répondants fait ressortir une grande 
hétérogénéité au niveau des profils et des itinéraires des préventeurs. Une 
forte proportion de répondants n’a pas eu de formation de base en 
prévention (82% des répondants). Au total, seuls 31 % des répondants ont 
suivi une formation diplômante en HSCT via les stages de formation 

                                                      
71 De tels commentaires ont été notés lors de situations d’encadrement de stagiaires de 
l’IUT HSE de Bordeaux. 
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suivis à l’INRS, l’OPPBTP ou la MSA. De plus, seulement 50% des 
répondants ont choisi la fonction de préventeur, les autres ayant été 
désignés ou bien promus par l’entreprise. En contrepartie, il est 
intéressant de souligner que des demandes en formation sont clairement 
identifiées tant sur des aspects techniques (arbre de défaillance, cahiers 
des charges), sur des aspects humains (compréhension du comportement 
humain, négociation) que sur des aspects réglementaires. Enfin, un besoin 
important en terme d’analyse ergonomique du travail se fait sentir. On 
pourrait être étonné de voir apparaître dans les besoins de formation 
recensés, des domaines comme l’évaluation des risques pour lesquels les 
préventeurs sont censés être spécialistes, ce d’autant qu’ils doivent 
répondre aux obligations du décret du 5 novembre 2001. Il est intéressant 
de souligner l’importance donnée aux négociations en particulier celles 
vis à vis de la direction. 
 Enfin, il ressort assez nettement de ces premiers résultats 
l’importance de la perception de compromis qui sont réalisés face à 
d’autres logiques de l’entreprise et ce parfois au détriment de la sécurité. 
Cela semble un point mal vécu puisque 36% des répondants estiment que 
ces compromis paraissent rarement ou jamais acceptables. Compte tenu 
de l’extrême hétérogénéité des répondants que ce soit au niveau de leur 
itinéraire professionnel, de leur statut et de la reconnaissance qui leur est 
donnée, de la proportion des personnes peu ou pas formées en matière de 
santé sécurité, il apparaît clairement que la construction d’un genre 
professionnel (Clot, 1999) est un exercice en difficulté. Cette étude nous 
amène à penser qu’une bonne partie des préventeurs qui sont peu formés 
sont en « difficulté professionnelle », avec une absence de 
reconnaissance, de collectif  d’appartenance, un déficit de formation et de 
moyens (physiques, budgétaires et organisationnels) pour accomplir leur 
fonction, alors même que leur responsabilité n’arrête pas de croître.  
 

UNE ETUDE PORTANT SUR L’ACTIVITE DES PREVENTEURS 
 

Dans le cadre d’un projet de doctorat franco-brésilien et d’un 
DESS d’ergonomie, une première étude portant sur l’activité des 
préventeurs a été réalisée par Peeters (2003). Cette étude s’est déroulée 
dans une usine de 230 employés, appartenant à une coopérative agro-
alimentaire. La demande du préventeur de l’entreprise portait sur un 
diagnostic de la démarche sécurité mise en œuvre pour accomplir 
l’évaluation des risques professionnels, dans le cadre du Décret n° 2001-
1016 du 5 novembre 2001. Cette usine a certaines spécificités : elle a été 
conçue il y a 20 ans avec la participation des opérateurs ; les employés 
ont une forte ancienneté ; l’évolution de la sécurité est liée aux aspects 
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réglementaires ; les cadres sont préoccupés par la sécurité et en particulier 
au niveau de leur responsabilité en cas de poursuites pénales ; enfin, 
l’entreprise entretient des liens forts avec la MSA. Le service sécurité de 
cette usine compte un animateur sécurité usine à mi-temps (la personne 
suivie), une apprentie de l’IUT Hygiène et Sécurité de l’université 
Bordeaux I et huit animateurs sécurité atelier (des personnes relais qui ont 
des heures de travail dédiées à la sécurité dans leurs ateliers). 
 

METHODOLOGIE 
 

La méthodologie mise en place comprenait : des entretiens avec 
les préventeurs et ses interlocuteurs (responsables des services, 
membres du CHSCT, médecin du travail, inspecteur du travail, conseiller 
en prévention de la MSA etc.), des analyses de son activité. Nous avons 
suivi des journées de travail des animateurs sécurité et nous avons suivi 
des périodes spécifiques de travail (audit des produits chimiques, 
formations, réunions, application de l’ERP et recherche de solutions 
etc.) , des analyses des outils sécurité et supports utilisés (consignes de 
sécurité, comptes-rendus des réunions, grilles d’évaluation des risques 
professionnels, fiches risque poste, fiches danger produit chimique, livret 
d’accueil, formations multimédia, outils d’analyse des accidents du 
travail, notes, « pense-bêtes », etc.) 
 

PREMIERS RESULTATS 
 

Cette étude a permis une première caractérisation de l’activité de 
l’animateur sécurité usine, qui œuvre à mi-temps comme responsable du 
secteur énergie, que l’on peut formuler comme une gestion des urgences. 
Son activité a comme caractéristique une multiplicité d’histoires très 
hétérogènes72, avec des temporalités différentes73, gérées en parallèle. Les 

                                                      
72 Maintenance des équipements (NH3, compresseurs etc.) ; révision du permis de feu ; 
préparation et animation des Réunions mensuelles sécurité et réunion CHSCT ; suivi et 
analyses diverses des équipements (l’eau de la chaudière, analyses vibratoires des 
équipements etc.) ; embauche de personnel temporaire, ERP (outil, formation du 
personnel, mise en place) etc. 
73 L’intervention sur le déchloreur, par exemple, devait se passer à la semaine 41, c’est à 
dire, en octobre 2002 (observation du 03/07/2002, 9:37hs.)...Par contre, quand l’opérateur 
de la pasteurisation téléphone en disant qu’il y a quelqu’un sur le toit et qu’il pense que 
c’est dangereux, c’est une histoire qui doit être traitée immédiatement (observation du 
02/07/2002, 9:27hs.). Cette histoire est aussi, une histoire de courte durée. Elle va lui 
occuper pendant quelques minutes et après elle donnera lieu à d’autres histoires, au 
contraire de la maintenance de la chaudière, une histoire que dure plusieurs semaines, 
avec chaque fois, des nouveaux éléments. 
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interruptions sont constantes et les adaptations du planning fréquentes74. 
Ces histoires impliquent plusieurs interlocuteurs internes et externes75 à 
l’usine et se déroulent dans des lieux divers, ce qui se traduit par des 
nombreux déplacements. Les observations montrent que l’animateur 
sécurité navigue au sein de quatre collectifs bien établis (maintenance, 
énergie, sécurité et « voisins »). Son style (au sens de Clot, 1999) est très 
marqué par la fonction maintenance.  

Nos analyses ont mis en évidence le rôle prépondérant de la 
législation, de l’inspection du travail et des préventeurs institutionnels 
dans la mise en œuvre des démarches dans cette entreprise. Cela se 
traduit par la définition par l’entreprise d’une politique en matière de 
sécurité et un engagement fort des différents niveaux d’encadrement. 
L’ancienneté des employés contribue à la cohésion de différents collectifs 
qui se sentent concernés par les questions de sécurité. Le CHSCT bien 
qu’assez classique dans son fonctionnement est un lieu d’échanges et de 
suivi des actions sécurité. 

Dans les engagements en matière de prévention des différents acteurs, il 
ressort une volonté d’éviter les atteintes à la santé. Mais il est à souligner 
que dans la réalité, les actions portent plus sur des logiques de sécurité ou 
de protection des personnes que d’une réelle prévention. La preuve en est  
l’absence d’une démarche globale de prévention dans la conduite des 
projets industriels. De plus, les différents acteurs de la prévention dans 
cette usine mobilisent un « Modèle classique de la sécurité » qui est 
centré sur la dimension physique de l’homme. Les actions de sécurité 
visent alors l’aspect comportemental des individus. Des contradictions 
fortes ont pu être notées entre des discours « sécurité » basés sur le 
respect des consignes et des pratiques de terrain qui nécessitent de « 
shunter la sécurité ». L’existence des collectifs soudés et des espaces de 
régulation (comme les  « points café ») semblent faciliter le travail du 

                                                      
74 Ses activités interrompues par l’arrivée de nouvelles informations et demandes. Chaque 
fois que cela arrive, il doit se demander si c’est prioritaire ou pas et réorganiser sont 
planning. Pendant toute la journée, des choses non prévues s’ajoutent au planning. Par 
exemple, la journée du 12 juin 2002 était prévue pour être dédiée à la sécurité. C’était la 
journée de réunion des ASA (avec la formation à la méthode d’ERP) et de la Réunion 
Mensuelle Sécurité. Une panne à l’énergie a fait qu’il a été réveillé chez lui à 6 h: 15 
heures du matin pour aider à la résoudre. Finalement une grande partie de la journée a été 
dédiée à l’énergie. 
75 Techniciens de maintenance, directeur de l’usine, encadrement, encadrement de 
proximité, CHSCT, ressources humaines, stagiaires et apprentis, magasiniers, fournisseurs 
et sous-traitants, organismes de contrôle (APAVE), conseillers en prévention MSA etc. 
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préventeur76. Les différentes personnes rencontrées ont souligné 
l’importance du style personnel77 du préventeur, sa capacité d’écoute, sa 
disponibilité sur lesquelles se base une partie de sa crédibilité. 

Il est à noter que le préventeur s’est approprié les résultats des 
analyses. Tout d’abord, ils lui ont permis de prendre du recul sur sa 
propre activité. Il a aussi utilisé les chroniques d’activité pour négocier 
auprès de la direction, la réorganisation de ses fonctions. Cela a permis 
l’explicitation de ses besoins en formation et  l’envie d’avoir des 
démarches plus proches de l’ergonomie.  
 Une des activités du service sécurité, pendant notre intervention, 
était la mise en place de l’ERP. La méthodologie choisie par l’entreprise 
était constituée de deux étapes : une cartographie de tous les postes de 
l’usine faite avec une grille développée en interne et une analyse plus 
approfondie pour les postes à risque. Cette grille était basée sur les 
familles de risques (électricité, circulation, manutention manuelle, 
produits chimiques, incendie etc.). Elle présentait plusieurs 
inconvénients : la globalité de la situation ne pouvait pas être transcrite 
par cet outil ; chaque famille de risque était analysée séparément, comme 
si les autres n’existaient pas ; chaque situation de travail était analysée 
séparément, sans liens avec l’amont et  l’aval ; les risques transversaux  
n’étaient pas représentés ; cet outil faisait appel à un système d’évaluation 
basé sur des multiplications de coefficients, puis à des moyennes! Durant 
l’étude, nous avons fait le choix de ne pas intervenir sur la conception de 
la démarche car elle avait été définie antérieurement. Afin de respecter le 
travail collectif qui avait été déjà réalisé, nous avons gardé une posture 
d’observateur de  la démarche mise en place. Notre principal constat est 
que même un mauvais outil peut devenir un bon outil selon la 
démarche choisie. La mise en place s’est appuyée sur une démarche 
participative (tradition dans cette usine) soutenue par l’encadrement. 
Pendant qu’ils remplissaient les grilles, les opérateurs et les préventeurs 
analysaient les situations de travail et les risques possibles. Les 
préventeurs questionnaient les opérateurs et demandaient leurs opinions 
pour remplir la grille. La discussion ne se limitait pas qu’à la grille. 
Des problèmes et des solutions étaient évoqués Les résultats ont été 

                                                      
76 Les échanges avec ses collègues lui permettent de « défouler » quand il a des journées 
difficiles, d’organiser son travail, de partager les tâches … 
77 Nos observations et les discussions avec les différents acteurs sociaux font ressortir des 
caractéristiques personnelles : il est engagé par rapport à sa mission sécurité ; il essaye 
d’apporter toujours une réponse aux questions posées ; il est reconnu par « faire avancer 
les choses » ; il s’intéresse à l’activité des autres ;  il prend soin de son chef et de son 
équipe ; même surchargé, il se rend disponible. C’est une personne positive, motivée et 
qui aime apprendre. Deux de ses points forts sont la communication et le relationnel. 
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présentés en réunion du CHSCT. Ils ont été pris en charge par 
l’encadrement et les animateurs sécurité. 
 

DISCUSSION 
 

De cette première étude, nous allons essayer de dégager des 
perspectives de travail qui vont chercher à caractériser les formes 
d’analyse de l’activité pertinentes pour mettre en lumière cette fonction, 
pour laquelle peu d’études ont été menées. Dans un premier temps, trois 
niveaux d’analyse semblent pertinents à articuler : 
1er niveau : Analyse organisationnelle. L’objectif est de caractériser 
l’organisation de la sécurité dans l’usine puis d’identifier l’ensemble des 
interlocuteurs du préventeur ainsi que ses collectifs d’appartenance. Cette 
analyse permet de comprendre les différents enjeux existants et dans quel 
contexte s’insère la politique sécurité ainsi que le rôle des différents 
acteurs. Les collectifs d’appartenance doivent être considérés comme des 
ressources dans la mesure où ils existent, au sein desquels peuvent se 
négocier de manière plus ou moins formelle les exigences de sécurité.  
2eme niveau : Analyse de l’activité. L’objectif est de caractériser la 
diversité des situations à traiter, les stratégies mises en œuvre, les 
représentations existantes, les compromis réalisés, etc. La constitution de 
chroniques permet d’accéder à  la gestion d’histoires multiples. L’analyse 
des supports qui sont utilisés et des outils qui sont développés est 
nécessaire. Les grilles, schémas, fiches, consignes, calculs, panneaux sont 
des traces de l’activité de travail, construits ou utilisés à partir du modèle 
de sécurité (et du modèle de l’action de l’homme) mobilisé par le 
préventeur. Ces objets passent par une histoire de conception (dans le cas 
de notre étude de cas, souvent partagée), qui nous amène à faire une 
analogie entre « les objets intermédiaires de conception » et les « objets 
intermédiaires de prévention ».  Ces aspects doivent être approfondis afin 
de caractériser comment ces objets donnent prise ou pas à d’autres 
acteurs de l’entreprise, qu’ils soient porteurs de logiques d’alerte 
(CHSCT par exemple) ou de gestion (management). 
3eme niveau : Style personnel et constitution d’un genre professionnel  
Le style individuel du préventeur ressort comme un facteur de réussite de 
la prévention (son engagement, ses valeurs et ses motivations, les 
arbitrages réalisés, etc.). Dans le cas que  nous avons étudié, le préventeur 
semble importer le genre du métier de la maintenance dans la 
construction de son style de préventeur. Nous faisons l’hypothèse que 
cela s’explique par une absence de genre en matière de prévention. Cette 
question va faire l’objet d’un développement dans la recherche en cours. 
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 D’une manière plus générale, il nous semble que la méthodologie 
à développer pour la suite des analyses du travail des préventeurs doit 
intégrer les formes d’analyses développées à propos du travail des cadres 
et des ingénieurs. Les recherches sur le style et le genre, sur la 
construction des collectifs  peuvent être un des axes central pour 
développer la méthodologie à mettre en place pour la suite de la 
recherche au Brésil78 : caractériser des observables pour identifier 
comment les préventeurs construisent à la fois leur style et leur genre, 
constitue un défi. 
Pour la poursuite de l’étude au Brésil, une partie des résultats obtenus en 
France sont actuellement mis en discussion durant des entretiens avec les 
préventeurs79.  
 Pour l’instant, les entretiens ne permettent pas de repérer les 
questions de style ou d’approfondir plusieurs aspects de l’activité, mais 
ils servent à constituer un panorama des situations traitées par les 
préventeurs dans les divers secteurs économiques. Les supports dans ce 
cas sont très parlants…  
 Les préventeurs semblent très à l’aise pour expliquer leur travail 
à travers des supports utilisés (comptes-rendus, check-list des inspections, 
analyses des risques, etc.), a réfère à la partie objectivable et apparente de 
leur travail. Ils se sentent moins à l’aise et le discours devient moins 
objectif, parfois même contradictoire, quand les opinions ou le 
comportement humain des opérateurs est abordé. Cette articulation entre 
l’objectif et le subjectif, très présente dans le quotidien des préventeurs, 
doit être prise en compte lors de l’analyse de son activité. Une démarche 
comparative entre les pratiques française et brésilienne est en cours 
d’élaboration. 

                                                      
78 D’autres analyses de l’activité doivent être menées au Brésil. 
79 Cette étape nous a parue nécessaire pour repérer ce qui est commun aux préventeurs 
des deux Pays et essayer de repérer des situations qui méritent une attention spéciale au 
moment de l'analyse de l’activité du préventeur dans une entreprise. 
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Résumé : Cet article montre l’impact qu’ont eu un ensemble de décisions 
de transformation sur le processus accidentel.  L’analyse des accidents 
réalisée met l’accent sur le repérage des données d’activité et 
l’identification des facteurs qui ont interféré sur ces activités (conditions 
difficiles ou inhabituelles, incidents ou imprévus, dysfonctionnements). 
Ce repérage permet de poser un diagnostic qui éclaire sur l’impact et la 
mécanique d’action de certaines décisions et permet également de cibler 
des facteurs de risque potentiellement importants mais négligés dans les 
évaluations.  
 
Mots-clés : Manutention, diagnostic, accidents, facteurs de risque 
 

INTRODUCTION 
 

Dans les secteurs où les activités de manutention s’exercent dans 
un contexte de variabilité, que ce soit au niveau des caractéristiques des 
objets manutentionnés ou de leur contexte spatial, l’identification des 
risques et l’élaboration de pistes de transformation présentent de grandes 
difficultés. Les risques de blessure résultent souvent d’une convergence 
de facteurs et il est parfois difficile par la seule analyse d’activité de poser 
un diagnostic qui permette de cibler adéquatement les priorités de 
transformation. En outre, les grilles d’évaluation de facteurs de risques ne 
sont pas toujours opérationnelles. Par exemple, les approches évaluatives 
fondées sur l’application de l’équation du NIOSH  (National Institute for 
Occupational Safety and Health) conviennent mal aux activités de 
manutention complexes (Dempsey, 2002) et les grilles développées pour 
caractériser le travail physique n’abordent que certains des facteurs de 
risque documentés (Denis, Lortie & Rossignol, 2000). En outre, les 
différents systèmes d’évaluation sont généralement fondés sur des 
activités de manutention exécutées en laboratoire qui diffèrent 
substantiellement de celles observées en milieu de travail. Ces études font 
abstraction des  incidents, des imprévus ou des dysfonctionnements qui 
sont le lot des activités de manutention qui interviennent dans un contexte 
de variabilité. Ces aspects ne peuvent par ailleurs guère être simulés ou 
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provoqués expérimentalement.  Enfin, l’actuel contexte de mondialisation 
et la compétition à la réduction de coûts amènent les entreprises à prendre 
un ensemble de décisions dont les impacts sont parfois mal prévus, les 
méthodes actuelles d’évaluation des risques ne permettant pas de les 
appréhender adéquatement.  

Dans ce contexte, l’analyse des accidents peut constituer une 
étape d’analyse fort utile pour autant qu’elle soit centrée sur l’analyse des 
activités et du contexte qui ont menés à l’accident plutôt que sur la 
blessure. (Lortie & Rizzo, 1999).  

L’objectif de cet article est de montrer l’impact qu'a eu un 
ensemble de décisions de gestion  sur le processus accidentel, puis 
d’explorer comment le repérage de données sur les activités rapportées 
dans la description d’accident peut aider à une meilleur compréhension 
des risques.  
 

MATERIEL ET METHODOLOGIE 
 
Contexte de l’étude  
 

L’étude a été réalisée dans le secteur agroalimentaire des 
breuvages, au service à la clientèle. La fonction de ce service est 
d’assurer la distribution  de caisses de boissons auprès d’une clientèle fort 
diversifiée, allant de la grande surface aux petits commerces et 
restaurants. La distribution aux grandes surfaces requiert peu de 
manutention, la commande étant livrée à l’aide de transpalettes. Les petits 
commerces exigent par contre une livraison manuelle, ce qui augmente 
les coûts de distribution.  

Pour accroître la productivité de ce secteur et la flexibilité de 
gestion, un ensemble de décisions a alors été prise. Les plus importantes 
ont consisté à  passer d’un horaire de cinq  jours à un horaire de quatre 
jours (ce qui était aussi souhaité par un ensemble de livreurs), ainsi qu’à 
abolir le plafond quotidien de caisses à livrer pour fixer plutôt des 
objectifs globaux de livraison à atteindre sur une période prolongée. La 
conjonction de ces deux éléments a alors permis l’acquisition de camions 
de plus grande capacité. 

Par ailleurs, sous l’impulsion du secteur de mise en marché, la 
variabilité des contenants, en termes de formats et/ou de poids, a aussi été 
accrue. L’épaisseur de certains emballages a été réduite, ceci  générant 
des économies immédiates, substantielles, faciles à comptabiliser.  
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L’étude réalisée  
L’étude des dossiers d’accidents a porté sur une période de six 

ans, soit trois ans pré transformations et trois ans post transformations (N 
= 325 accidents). Bien sûr, les décisions n’ont pas été appliquées 
instantanément au jour J. Ce milieu évolue aussi constamment (nouveaux 
produits, etc.…). Cependant, le découpage en deux  périodes de trois ans 
correspond à un moment charnière des transformations.  L’étude a été 
complétée par des entrevues (exclues de cette présentation). Cet article se 
limitera aux accidents qui se sont produits lors des activités de livraison 
impliquant les routes où la livraison est essentiellement manuelle et ne 
comporte que des caisses, ce qui regroupe les trois-quarts des accidents 
(N = 241).  

Grille d’analyse utilisée  
Trois groupes de variables ont été définis (Tableau 1) : 

Tableau 1 : Grille de classification des descriptions d’accident 
 
§ Le premier, qui regroupe les variables d’activité, avait pour but 

d’extraire des descriptions d’accident,  les informations sur 
l’activité de livraison en cours au moment de l’accident, et ce,  
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dans un format compatible avec un éventuel processus 
d’observation :  Opération en cours (transfert de caisse, transport, 
déplacement (sans marchandise), etc.), zone d’activité (camion, 
client, entre les deux), surface d’appui (restreinte ou large),  etc. 

§ Le second groupe identifiait des facteurs ayant contribué au 
déroulement de l’accident, en autant qu’ils soient spécifiquement 
mentionnés par l’accidenté. Les données ont été classées en trois 
sous-groupes : 1. Condition  difficile (p.ex. manque d’espace, 
haut ou loin, surface glissante) ou inhabituelle (p.ex. nouvel 
équipier, nouveau client). 2. Occurrence d’un incident ou 
imprévu dans l’environnement (p.ex. bris de poignée, caisse 
coincée) 3. Dysfonctionnement dans l’activité elle-même (hormis 
l’accident lui-même), tel une difficulté d’équilibre, un problème 
pour contrôler un objet. Dans ce dernier cas, seul le premier 
dysfonctionnement était retenu.  

§ Le troisième groupe portait sur la blessure elle-même (région, 
mécanisme de blessure, type de blessure). Il correspond aux 
variables et classes habituellement proposées pour l’analyse des 
accidents 

 
RESULTATS ET DISCUSSION 

 
Entre les deux périodes considérées, le nombre d’accidents a 

pratiquement doublé (158 vs 83; ratio : 1,9) et le nombre de jours d’arrêt 
de travail a plus que quadruplé (7 960 vs 1 850; ratio : 4,3).  
Les données les plus pertinentes pour situer l’impact des transformations 
sont résumées dans le Tableau 2.  Deux indicateurs sont présentés : Le 
pourcentage des jours d’absence associés à une variable ou une classe 
donnée ainsi que le ratio entre le total des jours d’absence post 
transformations vs pré transformations.  
 
Principaux impacts observés  
Un premier impact notable observé est l’augmentation des blessures 
associées aux opérations de transfert de caisses, en particulier celles 
effectuées à partir du camion. Le travail effectué à partir du camion  
devient,  après l’implantation des transformations,  le contexte dominant 
d’accidents; il déclasse le travail de livraison chez le client comme 
contexte dominant.  L’occurrence d’incidents/imprévus et de conditions 
inhabituelles ou difficiles menant à des blessures connaît une croissance 
importante. Cela se reflète aussi par l’augmentation des blessures causées 
par un effort ou un mouvement soudain. Les dysfonctionnements 
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demeurent importants, mais de façon proportionnelle à l’augmentation 
globale des jours d’absence.   
Au niveau des blessures, les analyses montrent que les problèmes aux 
membres supérieurs ont augmenté de façon spectaculaire, ce qui se reflète 
aussi dans l’augmentation des lésions de type ‘tendinite’, précédemment 
quasi inexistantes.  
 
Le diagnostic issu des accidents  

Tableau 2   Impact des transformations sur le profil des accidents 
 

Le passage  à un horaire de quatre jours a occasionné une 
augmentation du nombre de caisses à livrer par jour. Mais surtout, cette 
augmentation, combinée à des camions à plus grand volume, a modifié, et 
en fait, détérioré les conditions de livraison. Le travail de prise en hauteur 
a  augmenté, ainsi que le travail effectuer à partir d’une surface restreinte 
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(steppes, plates-formes d’appui), les camions étant plus gros et plus hauts.  
Ceci a eu pour conséquence d’accroître les difficultés d’équilibre, tout en 
diminuant les possibilités de récupération en cas d’imprévu. En parallèle, 
la réduction de la qualité des contenants et des interfaces entre les caisses  
a généré une croissance de l’occurrence des incidents. En effet, 
l’augmentation de la variabilité des formats a eu pour conséquence de 
diminuer la planéité des surfaces, rendant ainsi plus difficile le glissement  
des caisses  qui s’accrochent et se coincent alors plus facilement. Cette 
difficulté a été amplifiée par la multiplication des  emballages en 
plastique qui ont non seulement augmenté les difficultés de glissement 
mais aussi les difficultés de prise. Au lieu de tirer, il faut alors soulever 
les caisses, ce qui, dans un contexte de hauteur et d’éloignement, devient 
très difficile. Le travail en hauteur ou éloigné n’a pas seulement été accru, 
il s’effectue alors dans un contexte croissant d’incidents. C’est ainsi que 
l’occurrence de mouvements ou d’efforts soudains en tant que cause de 
blessure est devenu une circonstance majeure de blessure et que les 
diagnostics de tendinites, jusqu’alors quasi inexistants, ont émergé.   
 
* Ratio: nombre de jours d'arrêt post / nombre de jours d'arrêt pré 
transformations 
 
Des facteurs de risque habituellement négligés 
Les facteurs de risque usuellement identifiés (poids, posture, etc.) sont 
centrés sur des éléments qui ne suffisent pas à appréhender les risques 
tels qu’ils peuvent se présenter. Nos connaissances et les valeurs de 
référence qui en découlent sont fondées sur des situations de manutention 
fort différentes de celles qui peuvent être rencontrées dans les milieux de 
travail. Ici, les difficultés liées à l’équilibre (42% des jours d’absence) 
entraînent des chutes mais surtout des actions de récupération qui 
sollicitent de façon impromptue les tissus. Les divers incidents, - une 
poigné déchirée, une caisse accrochée qui se dégage soudainement, etc. - 
contribuent aussi à l’augmentation des mouvements ou des efforts 
soudains dans la genèse des blessures. Ces facteurs de risque sont 
rarement identifiés a priori. En fait, les résultats de cette étude montrent 
combien il y aurait lieu d’élargir nos perspectives en matière d’évaluation 
de risques.  
 
L’IMPACT SECONDAIRE DES ACCIDENTS 
Dans la mesure où les absences au travail ont ici augmenté de façon 
importante, il en a résulté une instabilité des équipes et des secteurs 
d’affectation. Les absents sont remplacés par des employés qui 
connaissent moins les activités de livraison, les secteurs de livraison, et 
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qui n’ont pas toujours d’affinités pour ce type de travail. Ceci a un impact 
supplémentaire sur l’ensemble des conditions de travail.    
 
La prévision des  problèmes 
L’augmentation des problèmes observés a été une surprise pour 
l’entreprise. Les normes proposées sont issues d’une logique qui 
comptabilise des facteurs tels le poids ou la fréquence et qui ne prêtent 
pas suffisamment attention aux conditions de manutention elles-mêmes. 
Ces éléments sont insuffisants pour concevoir de nouveaux systèmes. 
 

CONCLUSION 
 
Les accidents ne constituent pas toujours une source pertinente pour 
cibler les problématiques musculo-squelettiques. Dans certains milieux, 
seuls les bilans de santé musculo-squeletttique  permettent d’appréhender 
l’importance de ces problèmes. Cependant, dans les secteurs de 
manutention, ils constituent souvent une source de données 
incontournables pour identifier les problèmes. Les circonstances ainsi 
identifiées n’occasionnent pas que des blessures dites accidentelles. Elles 
causent sans doute aussi des micros traumatismes qui contribuent au 
développement de problèmes chroniques.  Ce repérage des 
caractéristiques d’activité, de leur contexte et de ce qui a interféré avec 
son déroulement aide à poser un diagnostic qui concerne les accidents, la 
sécurité mais aussi la santé dans un sens plus large. Ces informations 
aident à comprendre le déroulement des activités de manutention dans un 
contexte de transformation.   
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Résumé : Fruit d’un partenariat entre le Département d’ Ergothérapie de 
la Faculté de Médecine et du Département d’Ingénierie de Production de 
l’Université de São Paulo, ce travail de recherche a été réalisé dans un 
hôpital universitaire, par deux élèves de graduation en stage de fin de 
cours, sous la direction d’un professeur de chacun de ces départements. 
Selon la méthodologie choisie, les deux élèves ont développé des travaux 
parallèles, à partir de deux  méthodes distinctes. L’élève d’Ingénierie a 
donc eu recours à l’analyse ergonomique du travail (AET) (Guérin, 
2001), et celui du cours d’ ergothérapie a organisé des groupes de 
réflexion sur le travail sur les bases de la psychodynamique du travail 
(Dejours, 1995, 2000).  
 
  Dans une première étape, ces stagiaires ont réalisé 
ensemble un relevé des demandes internes auprès de l’hôpital. Les 
principaux problèmes rapportés par la direction et les services techniques 
touchaient à l’indice élevé d’absentéisme, surtout lié à des problèmes de 
santé. La distribution de ces indices dans les différents secteurs de 
l’hôpital a permis de reconnaître les postes les plus touchés et de choisir 
sur quelles tâches se pencher. Le secteur d’Hygiène et de Désinfection 
hospitalière a été considéré comme l’un des plus propices en raison des 
taux d’absentéisme élevés et de l’importance de ce secteur pour l’hôpital 
(Torres, 1999). En 2001, ce secteur comprenait 94 fonctionnaires, dont 
83 femmes, distribués en 4 équipes de travail (27 le matin ; 17 l’après-
midi ; 8 la nuit ; et 2 en horaires spéciales). Les autres étaient de repos, en 
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vacances ou en congés maladie. La journée de travail était de 6 heures, 
hormis pour l’équipe de nuit (régime de 12h de travail pour 36 heures de 
repos). L’âge de ces fonctionnaires variait entre 32 et 64 ans, et la moitié 
d’entre eux avait plus de 45 ans. Cinquante pour cent travaillait à 
l’hôpital depuis plus de 12 ans. La scolarité exigée dans ce secteur était le 
niveau primaire (5 ans d’études). Pour ce qui est de l’absentéisme, il y a 
eu une réduction de la quantité de congés maladie de 117 à 78, mais les 
jours perdus sont passés de 985 à 1 170. Par ailleurs, le nombre de jours 
perdus en congés pour accident du travail a augmenté significativement, 
de 425 à 1 145 jours. Le plus grand nombre de congés parmi ces 
travailleurs touchait la tranche entre 40 et 49 ans de ceux qui travaillaient 
à l’hôpital entre 6 et 10 ans.  
Pour mieux comprendre le fonctionnement de ce secteur et faire un 
relevé des tâches et de leurs déterminantes, des documents relatifs aux 
flux, aux procédures de nettoyage, aux grilles de roulement, aux intrants, 
aux critères de qualité et au volume de production ont été examinés. 
Cette étape a été complétée par des entrevues avec le personnel 
d’encadrement. Ensuite, les deux stagiaires se sont séparés et l’élève 
d’ingénierie a procédé à une AET et, à partir de son élaboration 
d’hypothèses, a réalisé des observations livres et  systématiques. Un 
groupe appelé groupe de diagnostic et d’améliorations, composé de 
volontaires appartenant aux 3 tours de travail, a été constitué. Ce travail 
en groupe a été conduit en parallèle avec les observations, ce qui a permis 
de mieux comprendre le travail et de discuter certains de ses aspects 
techniques. Le but de ce groupe était de faire en sorte que les travailleurs 
valident les résultats, fassent des suggestions d’amélioration et expriment 
leurs points de vue quant à la qualité perçue, aux marges de manœuvre, 
aux difficultés opérationnelles, aux formes de communication et aux 
problèmes générés pendant le travail. Outre les annotations du chercheur 
et des travailleurs eux-mêmes, des photographies et des enregistrements 
vidéo ont été utilisés. Finalement, les résultats de l’AET ont été 
confrontés à ceux du groupe de réflexion organisé par l’autre stagiaire.La 
stagiaire d’Ergothérapie a organisé un groupe d’expression avec les 
travailleurs pour comprendre et donner une visibilité à certains aspects 
subjectifs liés au travail, comme : le contenu symbolique, les relations 
subjectives du travailleur vis à vis de son activité et leurs conséquences 
sur l’exécution, les relations de pouvoir et leurs répercutions sur le 
travail, les processus de communication, de coopération et de 
reconnaissance et l’identification de quelques stratégies développées par 
les travailleurs pour réaliser leurs tâches. La création d’un espace de 
discussion où les intégrants du groupe pourraient s’exprimer à l’intérieur 
d’un collectif de pairs a été proposée. Pour ce faire, les objectifs de 
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l’intervention ont été présentés aux travailleurs de tous les équipes. Dix 
d’entre eux ont participé comme volontaires. Huit rencontres 
hebdomadaires d’une durée d’une heure ont été organisées qui ont abouti 
à un rapport, présenté aux travailleurs être validé. 
 

RESULTATS DE L’ANALYSE ERGONOMIQUE 
 
Types de nettoyages – dans cet hôpital, le nettoyage est réparti en 
plusieurs catégories, selon le processus utilisé et le local: nettoyage 
commun (nettoyage quotidien et replacement de matériels) ; le nettoyage 
de revêtements de sols et des couloirs ; le nettoyage approfondi qui 
comprend le nettoyage de sols, plafonds, murs et annexes ; le nettoyage 
des salles de chirurgie, qui inclut également le nettoyage « opératoire » 
(décontamination immédiate en cas de déversement d’humeurs et 
secrétions organiques) ; le nettoyage quotidien des réfectoires et le lavage 
hebdomadaire des chariots. En outre, tout incident doit être réglé 
immédiatement. 
Critères de qualité : L’évaluation, faite par l’encadrement, concerne le 
nettoyage des chambres, des toilettes, l’approvisionnement en matériels, 
la rapidité du service, l’éducation et les informations données quant aux 
problèmes d’entretien. L’évaluation des usagers, obtenue à partir d’un 
questionnaire, indique que, dans la plupart des cas, ils étaient contents du 
nettoyage général de l’hôpital. En ce qui concerne le nettoyage des 
chambres, la plupart des usagers le considéraient comme régulier ou 
mauvais. Le nettoyage des vitres a obtenu les notes les plus basses. 
L’assistance fournie et l’éducation des travailleurs étaient considérées 
comme de très bonne qualité. 
Temps : Le temps d’exécution d’un nettoyage donné peut varier de 
manière significative, en fonction de facteurs comme : l’interférence du 
client, les différences d’architecture et d’aménagement physique, les 
différences de degré de saleté (certains locaux ont besoin de plus 
d’attention que d’autres), sans parler des différents types d’incidents. Le 
temps pour réaliser un même type de nettoyage, peut varier de plus de 
400%. 
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RESULTATS DU GROUPE DE DIAGNOSTIC ET 
D’AMELIORATION 

 
Incompatibilité entre le réel et le prescrit - Dans la planification et la 
gestion du secteur, les tâches sont considérées comme simples, et en plus 
les différents incidents affectent le déroulement du travail. Bien que l’eau 
et le savon soient considérés comme suffisants pour le nettoyage, 
plusieurs travailleurs ne font pas confiance à leur efficacité, ce qui les 
conduit à les mélanger à d’autres produits. La formation est, en grande 
partie réalisée par les collègues, ce qui fait que des habitudes de travail se 
transmettent aux nouveaux, même si elles ne respectent pas toujours les 
procédures. 
Connaissance de la tâche et rotation par secteur - Quelques 
travailleurs passent par différents secteurs de l’hôpital, alors que d’autres 
sont fixes. Même si tous connaissent les différents types de nettoyage, il 
existe des différences significatives, c’est-à-dire certaines activités 
peuvent être plus fréquentes que d’autres et leur distribution finit par être 
différente selon les secteurs et les équipes. Tout changement entraîne des 
difficultés liées à la méconnaissance de la dynamique de fonctionnement 
du nouveau local. 
Manque de coopération - Les travailleurs se ressentent du manque 
d’attention des collègues et d’usagers de l’hôpital envers le nettoyage. Ils 
se plaignent de la présence d’ordures hors des poubelles et du matériel 
clinique et chirurgical qui n’est pas jeté de manière inadéquate. Ils 
considèrent cela comme du mépris pour leur travail et comme un manque 
de respect pour la préservation du bien commun. 
Les critères de qualité du nettoyage sont subjectifs - L’évaluation de 
la qualité diffère selon des critères personnels. Le nettoyage est d’abord 
évalué visuellement, au travers de l’existence de particules de saleté ou 
de taches par terre. Le regard constitue le premier jugement. Ce jugement 
peut être fait entre pairs, par les superviseurs, par d’autres travailleurs ou 
par les usagers. Le problème est savoir quels critères suivre ! Il y a 
parfois des situations embarrassantes quand un travailleur considère 
qu’un local qui vient d’être nettoyé par un autre collègue est encore sale. 
Cela s’accentue lors des changements des équipes de service ou entre 
fonctionnaires qui travaillent dans un même local, car ils croient parfois 
qu’un laisse du travail à l’autre pour lui porter tort. Le conflit augmente 
quand la question est dénoncée à l’encadrement qui, souvent, arbitre sans 
savoir ce qui s’est passé. 
Équipements de nettoyage et leur entretien - Le manque 
d’équipements est un autre facteur de conflits, car il est commun que les 
fonctionnaires « s’approprient » et cachent les meilleurs. Certains 
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préfèrent utiliser des outils plus anciens car ils pensent qu’ils fournissent 
une meilleure résultat. Le conflit s’exacerbe quand le manque 
d’équipements complique l’exécution du service et porte tort au collègue 
de l’équipe suivante. Très souvent la qualité du travail est affectée par 
l’absence de l’équipement (ex. substitution d’ un nettoyage approfondi 
par un simplifié).  
Intégration entre collègues Il existe peu d’intégration entre eux, car 
l’organisation du travail impose un caractère solitaire, qui favorise les 
ragots ou les intrigues. Le travail en groupe n’est pas très souvent vu 
comme synonyme d’union, mais plutôt comme prétexte pour flémarder 
ou en faire moins. Les relations de travail se détériorent, ils sont peu à 
l’aise pour parler de leur travail entre eux. Ce fait met en relief un 
processus d’isolement, qui les rend plus vulnérables face aux variations 
de demandes existant au long des équipes. 
  D’autres questions importantes: la forte interférence du client 
dans le processus ; la charge de travail différenciée au long des équipes et 
des saisons; l’effort physique constant, les douleurs et le manque 
d’équipements adaptés pour réduire l’effort ; les problèmes dus aux 
projets qui compliquent le travail (architecture des fenêtres et mobilier 
lourd) ; le manque de valorisation du « savoir-faire » ; le nombre réduit 
de fonctionnaires pour les besoins actuels ; l’excès de déplacements en 
raison du manque de locaux de stockage intermédiaire et la 
méconnaissance de la toxicité et de l’utilité réelle des produits. 
 
RÉSULTATS DES GROUPES DE RÉFLEXION SUR LE TRAVAIL 

 
 Les travailleurs ne connaissent pas toutes les procédures et ont 
créé, au fil des années, leur propre manière de réaliser les tâches, 
adoptant un style pour les réaliser selon ce que chacun entend comme 
« local propre », en détriment des procédures. Un bon exemple en est 
l’usage de produits chimiques. Certains tendent à associer un « bon 
nettoyage » à l’odeur exhalée par les produits. Cela les conduit à exagérer 
leur usage et à mélanger différents produits dans de l’eau bouillante. Ils 
parlent alors de « mélange nettoie-tout », de « potion magique » et de 
« cocktail ». L’usage excessif de ces produits et les possibles problèmes 
liés au risque d’intoxication, ne les encourage pas à changer ces 
habitudes. En outre, comme le dit une travailleuse, ils « discriminent » 
ceux qui tombent malades . 
Les critères de qualité ne suffisent pas à évaluer le travail et les 
travailleurs les prennent comme arbitraires. Cela finit par provoquer 
plusieurs situations de dispute entre eux et un processus de délation, 
quand ils jugent « un travail mal fait ».La délation et la recherche d’une 
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approximation avec l’encadrement devient une manière d’obtenir de 
petits privilèges, comme celui d’organiser le tableau des équipes. La 
manque de reconnaissance sur l’effort pour réaliser un travail « bien 
fait » compromet le rapport de coopération entre eux et provoque une 
démotivation. Toutefois, cette reconnaissance leur vient parfois d’autres 
groupes comme les patients et les infirmères (iers). Il y a également une 
dévalorisation sociale du travail de nettoyage, ce qui les améne à dire 
qu’ils font partie d’autres équipes, plutôt que de se reconnaître comme 
intégrants de ce groupe. Ils affirment parfois faire partie de l’équipe 
chirurgicale, de l’équipe de pédiatrie etc. C’est avec ces autres équipes 
qu’ils tentent d’établir un collectif de travail, des relations d’identité 
comme groupe et des mécanismes de coopération et de convivialité. 
Selon eux, d’autre travailleurs se surprennent parfois de les voir lire le 
journal ou étudier. Ils mentent parfois aux parents et amis quant au travail 
qu’ils exercent et se cachent quand un connu  y arrive.  
La manque de communication ressort plus encore dans le passage des 
équipes quand les incidents, retards ou failles dans le service doivent être 
communiqués à celui qui va commencer. Il est commun que des 
situations d’urgence les empêchent de réaliser le travail prévu et les 
obligent à nettoyer ailleurs. Le travailleur de l’équipe suivante doit 
compenser ces éventuels « trous ». Or, quand il « reste » du travail, celui 
–ci communique cette faille à l’encadrement, comme si c’était de la faute 
de son collègue. Ces situations sont communes et se doivent aux 
événements propres à un hôpital. L ‘organisation du travail ne prévoit 
aucun moment de passage d’équipe, permettant à ceux qui partent 
d’informer ceux qui arrivent des événements et incidents. La nuit, quand 
il n’y a pas de personnel d’encadrement, ils s’organisent avec plus 
d’autonomie : tous sont responsables de tous les locaux, ce qui finit par 
améliorer les relations de travail de ce tour de service. 
  Pour eux, le fait plus importante est justement qu’ils travaillent 
dans un hôpital et comment le nettoyage joue sur son bon 
fonctionnement. Travailler dans une institution de santé, responsable de 
guérisons, surpasse le fait la manque de reconnaissance. Par ailleurs, ils 
font référence, comme dans d’autres études réalisées avec des infirmiers, 
à un niveau de souffrance élevé, en raison de leur coexistence et 
confrontation avec la souffrance des patients avec lesquels ils finissent 
par sympathiser. Quelques uns rapportent que, avec le temps, ils « sont 
devenues plus froids », et qu’ils « ont appris à ne pas regarder souvent le 
lit de la salle des urgences », ce qui  ne les empêche pas se quitter leur 
service « avec le cœur serré ». Plusieurs interventions réalisées avec des 
infirmières montrent comment la solidarité et la coexistence sont 
d’importants mécanismes de défense face à la souffrance (Molinier, 
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1995). Néanmoins, la difficulté à se constituer comme groupe finit par 
compliquer également leur solidarité face à la souffrance du patient. 
  Ils exercent également d’autres fonctions non prescrites, 
imprévues et invisibles qui les motivent pendant leur travail, comme : 
aider les enfants et les patients perdus à retrouver leurs parents ou le local 
de soins correct, les diriger vers les locaux mal signalisés, connaître les 
problèmes d’entretien. Ce travail dans les zones de circulation externe 
favorise les mécanismes de reconnaissance car ils reçoivent les éloges du 
public. 
Recommandations d’amélioration - Plusieurs recommandations ont été 
faites, touchant des aspects liés aux équipements et matériels, à la 
formation, l’organisation des horaires pour prendre en compte les 
particularités des secteurs, à l’organisation du travail de plus flexible et 
autonome, à la réalisation de programmes éducatifs auprés des usagers, à 
l’amélioration de la qualité du mobilier, à la création mesures pour 
réduire les efforts et à la prise en compte des besoins de nettoyage lors 
des futures rénovations de l’hôpital. Un accord a été fait avec la direction 
de l’hôpital, pour réaliser une action basée sur l’ergonomie de 
conception, à partir des résultats de ces études. 
 

DISCUSSION ET CONCLUSION 
 
  L’utilisation de deux méthodologies pour étudier le 
travail d’un même secteur, a fait surgir toute une série des défis quant à 
l’interprétation des résultats et à la possibilité d’action. Séparer ce qui 
peut être objectivé dans un processus d’analyse, résultat de l’approche 
proposée par l’AET des questions subjectives, révélées par des méthodes 
comme celles proposées par la psychodynamique du travail, constitue un 
découpage permettant d’analyser le même phénomène sous des 
perspectives diverses. Ainsi, la décomposition d’un acte unique et 
singulier en aspects différents nous fournit des résultats divers, 
apparemment contradictoires. Cela est particulièrement évident quand 
l’AET montre l’importance de créer des groupes de nettoyage basés sur 
des concepts comme des groupes semi-autonomes, alors que les résultats 
du groupe d’expression montrent la tentative des travailleurs de 
s’identifier avec d’autres secteurs de l’hôpital où ils fournissent leurs 
services. Cela se doit, en partie, à des questions liées à la non-
reconnaissance de l’importance de leur travail et à la dévalorisation 
sociale de cette profession. Il nous semble que le besoin « d’appartenir » 
à d’autres secteurs est une stratégie défensive. Par ailleurs, le fait que le 
personnel de nuit, sans l’interférence de l’encadrement, s’organise 
comme équipe montre bien que la question de l’organisation du travail 
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est centrale. Ces exemples révèlent l’importance de travailler 
simultanément sur les aspects révélés par l’AET et par les groupes 
d’expression dans le processus de transformation. Il est difficile de 
prévoir quels chemins seront suivis, car l’engagement des travailleurs 
sera déterminant dans les choix. Y aura-t-il une consolidation de l’idée de 
profession ? Ces résultats nous montrent qu’appliquer une rationalité 
issue d’une seule méthode d’analyse peut être un pari voué à un échec 
partiel, puisque la construction de solutions se baserait sur une distorsion, 
sur une écoute partielle. Déconsidérer les aspects défensifs qui pourraient 
être surmontés au moyen d’un nouveau dessin du contenu de leur tâche, 
de l’organisation du travail et de la reconnaissance de leur profession 
pourrait avoir des conséquences négatives. 
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UNE METHODE D’ANALYSE DU TRAVAIL POUR LUTTER 
CONTRE LE STRESS : L'EXEMPLE DE L'AUTO-

CONFRONTATION CROISEE 
 

Frédéric YVON 
Laboratoire de psychologie du travail et de l’action, CNAM, 

41, rue Gay-Lussac, 75005 Paris, France 
 
Résumé : Cette contribution se donnera pour objectif d’explorer une 
autre voie en considérant l’intervention en clinique de l’activité comme 
un instrument de transformation des milieux de travail par le biais de 
leur développement, autrement dit comme un moyen de développer ce 
que nous appelons les "genres professionnels".  
 
Mots-clés : stress, analyse du travail, collectif 
 
  L’enjeu d’une intervention en clinique de l’activité consiste à 
s’inscrire dans l’histoire du milieu de travail entendu comme genre 
d’activité, à la fois genre du discours et genre technique (Clot, 1999). Le 
développement des instruments psychologiques (Vygotski, 1930/1985) et 
des instruments techniques peut être mis en évidence dans 
l’autoconfrontation croisée lorsque l’agent analyse l’efficience 
instrumentale de ses gestes puis commente à autrui et à lui même le sens 
de son activité. Ce faisant, le sujet relève et se confronte à des conflits et 
contradictions qui sont source de modification et de développement de 
ses analyses. Ces dernières peuvent alors aboutir à des prises de 
conscience pouvant se traduire par des préconisations en cohérence avec 
son activité réelle.  
 

LE CAS DU STRESS CHEZ LES ASCT 
 
L’exemple qui suit est issu d’une étude sur l’origine du stress des Agents 
du Service Commercial Train (ASCT) de la région Paris-Nord, 
communément appelés contrôleurs, , à la demande du CHSCT de 
l’Etablissement. Il a impliqué étroitement les deux médecins 
d’établissement. Contrairement à une première interprétation qui voudrait 
que les agents développent des pathologies en raison de l’environnement 
de travail et par l’augmentation d’incivilités à bord des trains, la 
recherche a plutôt cherché  à vérifier si ce n’était pas moins 
l’environnement que l’organisation du travail. On proposait ainsi de 
développer l’idée que le stress ne doit pas être analysé en terme de 
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contrainte pesant sur l’activité, suivant en cela un schéma béhavioriste, 
mais comme une inhibition de l’action. Empêchés d’atteindre les buts 
assignés par l’entreprise ou qu’ils se prescrivent à eux-mêmes, les agents 
souffrent de voir leur action demeurer vaine et sans impact (Fernandez, 
2000). Suivant les analyses de Laborit (1986), la plupart, pour ne pas 
s’exposer, préfère ne pas passer au contrôle, autrement dit renoncer au 
métier de contrôleur pour se reporter sur les missions de sécurité.  
 
Les explications du stress sont de deux ordres : 
- Dans le registre de l’efficience, les agents n’ont pas les moyens de 
remplir leurs missions, ou plutôt de les remplir comme ils le voudraient. 
Leurs moyens d’action semblent inadaptés pour faire face aux diverses 
situations de travail auxquelles ils sont confrontés. 
- Dans le registre du sens, les conditions actuelles s’opposant à l’exercice 
du métier, les agents ne parviennent pas à faire quelque chose de leur 
expérience et de leur savoir-faire. L’univers professionnel constitue un 
milieu trop étroit pour permettre à chacun de développer ses compétences 
(Clot, 1999 ; Fernandez & Le Houcq, 2000). Elles sont donc gâchées et 
négligées par l’entreprise qui ne voit en eux que des exécutants et non 
pas des re-concepteurs de leur tâche.  
Dans le premier cas, le stress est lié à une impuissance à agir et à réagir 
face à des conflits et des contradictions qu’ils n’ont pas les moyens de 
résoudre pour le moment.  
Dans le second cas, le stress est lié à des activités empêchées et c’est 
l’organisation du travail qui est un obstacle au développement 
psychologique des agents. 
 
De nombreuses études définissent justement le stress comme 
l’inadéquation entre l’exigence et les ressources (Steptoe, 1991). Le sujet 
au travail est atteint de stress quand il est mis dans une situation 
conflictuelle, voire contradictoire qu’il ne peut dénouer ou pour laquelle 
dont il ne trouve pas de solution qui le satisfasse. On comprend ainsi que 
le vécu du stress et la réaction au stresseur soient très différentes d’un 
sujet à l’autre, puisqu’elle implique ses valeurs, ses croyances, ses 
objectifs (Lazarus, 1999). C’est dire ainsi que le stress est autant un 
problème de conditions de travail - les ressources disponibles pour faire 
face, qu’elles soient individuelles ou collectives - que de rapport au 
travail et de mobilisation subjective  (Aubert & Pagès, 1989 ; Aldwin, 
1994). 
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UN CADRE METHODOLOGIQUE 
 
Le protocole méthodologique a donc consisté à explorer ces réflexes 
inhibés et opérations non-réalisées. Si les agents souffrent de ce qu’ils ne 
peuvent pas faire, que faire pour qu’ils puissent atteindre leurs missions ? 
Quelles sont les ressources dont ils manquent pour faire face aux 
contraintes du réel ? Ce diagnostic n’est pourtant pas une fin en soi. Il 
faut aussi redécouvrir l’expérience dont sont porteurs les professionnels 
et ce qu’ils réussissent à faire malgré tout. En soutenant ces efforts 
d’appropriation du milieu et de maîtrise des difficultés, on a plus de 
chance de laisser les agents plus riches qu’ils ne l’étaient avant notre 
intervention. Faire la part des choses entre ce qui incombe à soi et à 
l’entreprise, redécouvrir des moyens d’action en utilisant autrement des 
ressources communes permet de soulager un peu le travail des agents, en 
espérant que de leur aménagement, l’entreprise pourra tirer leçon pour 
s’y adapter. Dans l’exploration et la prise de conscience de l’activité 
déployée par les agents, on cherche à se doter des moyens pour assister 
les agents de leur adaptation du réel à leurs propres fins, au prix de 
transgressions et de catachrèses.  
 
Appliqué au stress, le cadre méthodologique de l’autoconfrontation 
croisée nous a paru le plus adéquat pour explorer conjointement avec les 
agents eux-mêmes les impasses de leurs activités, responsables de leurs 
empêchements à agir. Le but consistait alors non seulement à les 
identifier, mais aussi à les dépasser.  
 
L’autoconfrontation croisée se déroule en trois phases : le recueil de 
traces de l’activité sous forme de vidéo de travail, le commentaire du 
professionnel sur ces traces, et la confrontation avec un collègue sur une 
activité similaire à la sienne (Clot, Faïta, Fernandez, Scheller, 2001). Elle 
permet ainsi une explicitation de l’expérience de travail en organisant 
l’occasion de la re-découvrir en deux temps. L’interprétation qui est donc 
produite lors de la première confrontation peut alors se développer, 
s’alimenter des questions et du décentrement que lui impose autrui, qu’il 
soit chercheur ou collègue.  
 

LE CAS DU TELEPHONE PORTABLE 
 
Lors d’une autoconfrontation croisée, deux agents confrontent leur 
manière de faire face à une même impasse : comment obtenir la carte 
d’identité d’un voyageur en infraction et qui refuse de se faire 
régulariser ? L’organisation prescrit dans ces cas-là que l’agent ait 
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recours aux forces de l’ordre, soit en les appelant, soit en menant l’usager 
au bureau le plus proche pour un contrôle d’identité. Cependant, 
d’expérience, les agents savent que le service de sûreté est rarement 
joignable où ne peut faire le déplacement.  
C’est pourquoi, afin de se dégager de la situation à moindre coup, les 
agents développent des stratégies. Deux stratégies principales sont 
possibles. L’une consiste à utiliser son portable pour appeler les forces de 
l’ordre et faire intervenir d’autres services pour gérer le problème.  
L’autre cherche à se débarrasser au plus vite de cette difficulté soit en 
passant au voyageur suivant, soit à lui demander de le suivre dans une 
autre voiture sans le verbaliser.  
Nous faisons l’hypothèse que c’est autant un problème de sens de l’action 
que d’efficience. Le fait d’utiliser son portable pour appeler la sûreté 
générale (SUGE) est apprécié par les deux comme un geste qui n’atteint 
presque jamais son objectif. Le dialogue entre les deux professionnels, 
alimenté par le chercheur, apparaît ici comme le moyen de mieux 
comprendre les opérations respectives tant du point de vue d’une logique 
opératoire que des mobiles qui les sous-tendent.  
Chercheur : Toi, tu appelles ? 
S.Z. : Ca m’arrive, oui, pas tout le temps, mais euh, si je vois que la 
personne est vraiment chiante, et que même en parlant, il n’y a rien à 
faire. Je ne m’énerve pas, parce que cela sert à rien. Après, je rentre 
chez moi, je suis pas heureux quoi, mais euh… Même des fois, même des 
fois tellement ça, je vais pas dire ça m’énerve, mais, j’ai le portable, j’ai 
plus de batterie ou quoi, je suis devant la personne et je fais “ Allô, 
Police ?  voilà”. 
Cet extrait nous intéresse plus particulièrement pour plusieurs raisons. Au 
premier titre parce qu’on y trouve exposé un détournement de la fonction 
initiale d’un instrument, en l’occurrence un téléphone portable, 
instrument de communication qui s’avère e trouve dans la situation 
présente ne permettre qu’à converser qu’avec soi-même. L’instrument qui 
devrait servir à sortir l’agent de son isolement ne fait que la confirmer. 
Les personnes qui ont pour fonction d’assurer la suite de la gestion ne 
répondent pas ou s’avèrent indisponibles. Il n’est pas possible à l’agent 
de déléguer le problème. La stratégie élaborée par l’agent consiste donc à 
faire semblant d’appeler, autrement dit à préserver les apparences. Il fait 
le choix, plus ou moins conscient d’aller au bout de son rôle et de ne 
concéder aucune faiblesse. A aucun moment le voyageur ne doit avoir 
l’impression que l’agent est pris en défaut ou que l’entreprise n’a pas les 
moyens de faire face à la fraude. Instrument d’action pour agir sur les 
partenaires de l’agent, le portable s’avère inefficace au point que son 
collègue abandonne son utilisation. Inefficient pour atteindre son objectif, 
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l’instrument perd son sens si on en reste sur l’interprétation que l’objectif 
est de régulariser le voyageur. Dans ce cas précis, l’instrument d’action 
portable devient un instrument psychologique permettant à l’agent de 
garder son calme. Autrement dit, ne pouvant réaliser son but premier 
faute de moyens, il réoriente son action. Le but se développe à mesure 
que la situation évolue. Garder le même objectif de régulariser le 
contrevenant ne peut aboutir qu’à l’énervement et à la souffrance. On voit 
bien ici comme peut se développer le stress à travers la répétition des 
échecs. D’abord on s’énerve, ensuite, on s’épuise et on se résigne 
jusqu’au moment où le travail devient repoussant puisqu’il nous diminue. 
Les deux agents ‘en sont pas encore à cette phase d ‘épuisement qui 
rendrait la situation intolérable. L’un et l’autre essaient de s’en sortir. Le 
but sort donc transformé de l’expérience. N’ayant pas atteint le but 
prescrit que l’entreprise ne leur donne pas les moyens de réaliser, ils 
cherchent à se préserver eux-mêmes.  
Mais on peut ajouter un complément en disant que par cette stratégie, 
l’agent va un peu plus loin :faire semblant d’appeler n’est pas seulement 
un instrument psychologique pour soi-même. Le geste est aussi adressé 
au fraudeur et plus largement à l’ensemble des autres voyageurs de la 
rame. En insistant jusqu’au mensonge à suivre la procédure, il préserve, 
au moins pour un certain temps, l’image de l’agent commercial - 
contrôleur mais aussi l’entreprise elle-même. Néanmoins, pris sous le 
questionnement répété du chercheur et confronté à un collègue qui 
mobilise une autre stratégie, S.Z. redécouvre une efficience dans la 
situation :  
S.Z. : Ça me libère de la personne. Sans me dire : “ qu’est-ce que je 
fais : je pars, je reste, j’insiste, je commence à gueuler ?” Non, je lui 
dis : “ Monsieur restez là, à telle gare la police contrôlera votre 
identité”. Et puis je sais très bien que le gars, à la première gare, et bien, 
il va partir.  
Chercheur : Tu disais qu’éventuellement il pourrait descendre à la 
prochaine gare ? 
S.Z. : En général, en banlieue, c’est ce que fait la personne.  
Chercheur : Avant d’arriver au terme de son voyage, finalement ? 
S.Z. : Oui, à moins que la gare suivante soit sa destination. 
Chercheur : Et ce n’est pas un résultat que tu pourrais rechercher, ça ? 
S.Z. : Certains contrôleurs leur disent : “ vous descendez là ”, mais ça 
n’est pas réglementaire du tout.  
B.L. : Ils font descendre la personne tout de suite.  
Chercheur : Oui, mais là, tu ne lui dis pas et pourtant, elle le fait ? 
S.Z. : Oui, 90% des gens vont le faire. Ils vont descendre à la première 
gare. Ça peut être, oui, ça peut être… 
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B.L. : C’est peut-être un petit résultat, c’est déjà ça d’obtenu. 
 

UN DEVELOPPEMENT DU POUVOIR D’AGIR ? 
 
On pourrait arrêter là le recours aux matériaux de terrain et se vanter 
d’une redécouverte du portable comme moyen d’action. Le résultat 
inattendu, ou en tout cas non recherché consciemment par le 
professionnel serait ainsi la marque d’un élargissement du pouvoir 
d’action des professionnels par l’intermédiaire de la transformation de 
ses instruments de travail. Du même coup, il serait la démonstration de 
l’efficacité du cadre méthodologique comme instrument au service des 
professionnels pour dépasser leur stress. Il faut mesurer toutes les 
difficultés de cette clinique. De même que vis-à-vis de leur encadrement, 
les sujets ne sont pas seulement ce que l’on voudrait qu’ils soient. Sans 
être interprété comme une limite du dispositif, la résistance qu’ils nous 
oppose par la suite à adopter cet usage comme une réinvention du métier 
confirme au contraire la validité du concept de genre d’activité dans une 
acception tant langagière, technique que normative.  
Chercheur : Et toi, tu l’aurais ce résultat-là ? 
B.L. : Non, non, mais je ne le cherche pas du tout, puisque donc, c’est 
pareil, tu as aucune garantie qu’elle va descendre à la prochaine. 
Combien de fois, combien de fois le bonhomme il est descendu au 
terminus et puis qu’à l’arrivée, il te fasse ça comme ça.  
Chercheur : Oui mais S. disait qu’à 80 %, ils descendent.  
B.L. : Oui, parce que vu le nombre de trains que l’on fait, 80 %, c’est sur 
deux trains dans l’année.  
Devenu instrument psychologique, le portable est redécouvert comme 
instrument d’action, à condition de se donner pour but de faire descendre 
le voyageur à défaut de le régulariser. Le problème est que ce but n’est 
pas reconnu par le métier, ni en terme réglementaire, ni en terme 
officieux.  
Si cette solution ne parvient pas à devenir pour les sujets un moyen 
d’action efficace face à des situations stressantes, on peut penser que 
c’est parce qu’elle n’est pas adaptée à leur but (sanctionner, verbaliser), 
et/ou qu’elle ne permet pas plus à leurs mobiles de se réaliser. Du coup, 
l’efficience d’une telle action pourrait très bien s’avérer insuffisante pour 
permettre au sens d’entrer à son tour dans une zone de développement.  
S.Z. : Si on était sûr qu’ils soient là à chaque fois, ce serait systématique. 
Le train serait bien fait, sans énervement. Et puis, ils auraient l’identité 
exacte. Mais là, ça n’est pas possible. Ils sont là tous les 50 du mois. 
De fait, si pour B.L. et pour S.Z., mais sans doute pour la plupart de leurs 
collègues, ce but transformé, qui serait de faire descendre le voyageur qui 
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refuserait d’obtempérer à une procédure de régularisation, ne fait  pas 
sens. Il contredit fondamentalement les valeurs profes-sionnelles qui 
unissent le collectif de travail. On comprend que la vocation de leur 
métier de transporter les voyageurs d’un point X à un point Y s’oppose 
fondamentalement au geste de les faire descendre et de l’interrompre. 
Pourtant, d’un point de vue simplement logique et non normatif (des 
valeurs), on pourrait justifier que l’impossibilité de régulariser des 
voyageurs irrespectueux aboutisse à la transformation du but qui serait 
d’inviter le voyageur à mettre un terme à son voyage.  
 

CONCLUSION 
 
Le développement des instruments est donc soutenu par les valeurs 
professionnelles qui animent le collectif. On peut parler d’un genre 
d’activité au sens d’une conscience professionnelle commune faite de 
valeurs normatives qui seraient comme le noyau du métier mais contesté 
à la fois par les nouveaux arrivants et les nouvelles situations envers 
lesquels elles paraîtraient inadaptées. Les valeurs professionnelles ont le 
même pouvoir d’incarner les repères de l’action que les manières de dire 
ou de faire. Plus, elles n’en sont pas séparées, distinctes, mais 
immanentes. En citant Vygotski, on pourrait ajouter que “ la pensée 
participe au processus de notre activité extérieure ”, quelle s’y éprouve et 
trouve en elle l’occasion ou non de s’y développer.  
Cependant, les  valeurs professionnelles ne sont pas figées ad aeternam 
et la transgression de quelques unes d’entre elles pourrait avoir un 
devenir générique qui renouvelle le métier.  
C’est au collectif de s’approprier ou non ces manières de faire, de la 
même manière qu’il peut ou non assumer le choix de B.L. de passer au 
suivant. C’est pourquoi, nous avons proposé de présenter aux autres 
agents de l’établissement les matériaux d’analyse pour leur soumettre ces 
contradictions professionnelles. Des discussions vives s’en sont suivies 
autour des manières de faire face. Plusieurs préconisations ont pu être 
rassemblées concernant tant les informations à mettre à disposition des 
agents que la nécessité d’aménager dans l’organisation du travail des 
espaces d’échanges et de parole afin de faire se confronter les points de 
vue sur les difficultés professionnelles. On a alors pu constater lors de ces 
débats l’importance du collectif  et des valeurs professionnelles comme 
ressources pour faire face au stress. 
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Résumé : cet article vise à analyser le raisonnement de spécialistes en 
cancer du sein lors de la prise de décision thérapeutique pour des cas 
difficiles. Ces derniers renvoient aux cas contenant un(des) élément(s) 
perturbateur(s) qui rend(ent) impossible l’application directe du 
protocole thérapeutique (ensemble de règles faisant correspondre, pour 
chaque catégorie de cas donnée, la solution correspondante). 19 
médecins ont été amenés à résoudre à voix haute 15 cas expérimentaux. 
Après avoir présenté le contexte de l’étude, les résultats seront 
développés en fonction de trois lignes d’analyse : le recours ou le non 
recours au comité de concertation pluridisciplinaire (CCP) ; la prise en 
considération du patient et la variabilité inter-médecins au niveau des 
solutions proposées. 
Il est à noter que les résultats présentés ci-après ne sont que 
préliminaires et seront plus développés au jour de la présentation. 
 
Mots clés : prise de décision thérapeutique, adaptation à la règle, 
relation médecin-patient. 
 

LA MEDECINE FONDEE SUR LES PREUVES ET SON USAGE 
 
 Les protocoles thérapeutiques utilisés dans les centres hospitaliers 
ne sont plus aujourd’hui le produit de l’expertise locale de quelques 
praticiens. Ces protocoles résultent en effet de l’analyse de la littérature 
scientifique par une équipe de praticiens experts : les résultats de 
différents essais thérapeutiques sont compilés dans des règles : les 
protocoles. On passe ainsi d’une médecine fondée sur l’expertise locale à 
une médécine fondée sur les preuves (Evidence-based working group, 
1992). Différents niveaux de preuve sont apportés selon qu'il s'agit de 
standards, d'options ou de recommandations (Fervers, 1995). Les 
protocoles permettent aux praticiens de s’affranchir de l'énorme masse 
des connaissances médicales.  
 Une première série d’études (Sauvagnac et al, 1999 ; Sauvagnac, 
Stines, Lesur, Falzon, & Bey, 1999 ; Sauvagnac & Falzon, 1999 ; 
Sauvagnac, 2000) s’est intéressée au fonctionnement d’un Comité de 
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Concertation Pluridisciplinaire concerné par le cancer du sein (CCP-
sein). Ce comité rassemble des praticiens spécialisés dans le domaine, 
mais de différentes sous-spécialités (chimiothérapeutes,  
radiothérapeutes, gynécologues, oncologues, etc.). Son rôle est de fournir 
un avis sur des cas amenés spontanément par les praticiens, cas posant un 
problème particulier. Le problème posé peut avoir pour origine le 
caractère flou, ou à la limite, d’un symptôme (difficulté de classification) 
ou la réticence vis-à-vis de la thérapeutique proposée par le protocole 
(contre-indication, refus de la patiente, etc. : difficulté d’application). 
L’avis du CCP est consultatif, pas décisif. 
 Les résultats de ces études avaient mis en évidence deux éléments 
principaux : 
§ d’une part, le CCP est un lieu d’échanges et de décompilation des 
savoirs. L’exposé des cas amène les praticiens à énoncer, spontanément 
ou en réponse aux questions des collègues, les règles de leur art (par 
exemple pour justifier leur refus de telle action thérapeutique) ; 
§ d’autre part, l’ensemble du raisonnement collectif mené sur 
chacun des cas constitue de fait une réflexion sur les protocoles eux-
mêmes. Il s’agit de statuer sur l’applicabilité du protocole, donc de 
définir son champ de validité, et de définir le cas échéant les adaptations 
des actions à mener. Le CCP joue ainsi un rôle méta-fonctionnel, la 
manipulation des savoirs devenant centrale dans l’activité du CCP. 
On constate donc que, si l’objectif de la médecine fondée sur les preuves 
est la régularisation des pratiques (au travers de l’établissement des 
protocoles), la pratique effective conduit inévitablement à l’adaptation 
raisonnée de ceux-ci, sous l’effet de deux sources de variabilité. 
La première est la variabilité des cas. Les protocoles sont définis sur la 
base des essais thérapeutiques publiés dans la littérature scientifique ; ces 
essais thérapeutiques concernent des populations de malades ciblées et 
homogénéisées pour de nécessaires raisons de validité statistique. Ils 
évitent en particulier les cas de co-morbidité, afin de contrôler l’effet des 
facteurs. Or ceci limite l’applicabilité des protocoles : les malades réels, 
en particulier s’ils sont âgés, peuvent présenter plusieurs pathologies. Par 
ailleurs, les symptômes peuvent être proches des valeurs-seuils) : 
l’application du protocole devient alors moins évidente. 
La seconde est la variabilité des médecins eux-mêmes. Elle est due aux 
spécialisations, mais aussi à la pondération variable que ceux-ci 
attribuent à certains critères (par exemple, la préservation du sein). 
La présente étude vise à mieux identifier cette seconde forme de 
variabilité. Quelles règles de décision différents praticiens vont-ils 
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adopter, lorsqu’ils sont confrontés à des cas problématiques ? Comment 
vont-ils pondérer des critères contradictoires ? Quelle marge de 
manœuvre vont-ils s’autoriser face aux protocoles ? Quel usage vont-ils 
faire du possible recours au CCP ? Quel rôle vont-ils accorder à la 
décision du patient ? 
 

L’EXPERIMENTATION 
 
Si les réunions du CCP-sein constituent un terrain intéressant d’analyse 
des adaptations thérapeutiques, elles présentent cependant des limites : 
- elles sont dépendantes de l’aléa des cas présentés en CCP. On ne 
peut donc pas espérer couvrir l’ensemble des cas considérés comme 
délicats à traiter. 
- le fonctionnement même du CCP fait que l’explicitation des 
raisonnements et des connaissances sous-jacents n’est pas suffisante dans 
l’optique d’une étude systématique. Ceci est d’autant plus marqué par le 
fait que les échanges entre médecins contiennent une grande part 
d’implicite. 
Pour parer ces difficultés, une méthode d’analyse plus systématique et 
provoquée a été mise en œuvre. Elle a consisté à construire des cas 
présentant des difficultés, que les médecins devaient résoudre à voix 
haute, selon les principes de la technique des protocoles verbaux 
(Bisseret, Sebillotte, & Falzon, 1999). Ils devaient également préciser 
s’ils envisageaient de demander un avis au CCP ou auprès de collègues. 
Au total, 15 cas (dont un tout à fait protocolaire) ont été construits en 
collaboration avec un médecin expert dans le domaine étudié, de manière 
à ce qu’ils soient traitables quelle que soit la spécialité des médecins, et 
«réalistes», c’est à dire proches de ceux rencontrés habituellement par les 
médecins. Trois types de perturbation peuvent les caractériser : 
- la caractérisation du cas : la difficulté concerne l’un des éléments 
nécessaires à la description du cas. Il peut s’agir de valeurs qui divergent 
de celles prévues par le protocole (taille des marges, sexe, nombre de 
ganglions examinés, etc.), de valeurs situées à la limite des valeurs d’une 
classe (âge, taille de la tumeur, etc.), ou de données définitivement 
manquantes. 
- les caractéristiques médicales de la patiente : contre-indications 
médicales, antécédents médicaux, etc. 
- le choix de la patiente : refus d’un traitement, désir de grossesse, 
etc. 
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L’ensemble des 15 cas a été soumis à 19 médecins vus individuellement, 
à l’exception de l’un d’entre eux qui n’a traité que 10 cas. Les données 
ont été enregistrées au magnétophone et retranscrites intégralement. 
 

PREMIERE ANALYSE DES RESULTATS 
 
Les données étant en cours d’analyse, on rapportera ici des résultats 
préliminaires. 
Quatre thèmes vont être développés : l’identification des facteurs 
perturbateurs, le recours au CCP, la prise en considération du patient et la 
variabilité interindividuelle des solutions proposées. 
 

L’IDENTIFICATION DES FACTEURS PROBLEMES 
 
De façon générale, les éléments perturbateurs ont été identifiés par tous 
les médecins, excepté pour un cas dont la valeur du critère «nombre de 
ganglions examinés» était différente de celle définie dans le protocole (5 
ganglions au lieu de 10). Par ailleurs, les médecins raisonnent par rapport 
au protocole qui serait applicable au cas en l’absence d’élément 
perturbateur. On peut donc affirmer que les médecins reconnaissent de 
façon correcte le protocole de référence, l’écart du cas par rapport à ce 
protocole et donc la difficulté d’application de celui-ci. 
 

LE RECOURS OU LE NON-RECOURS AU CCP 
 
Comme il est dit plus haut, le CCP a pour fonction de donner un avis 
pour les cas qui posent problème, soit parce qu’ils sont difficilement 
intégrables dans les catégories protocolaires, soit parce que la 
thérapeutique proposée par le protocole ne semble pas adaptée au cas 
particulier. Les médecins sont alors amenés à effectuer des adaptations, 
qui peuvent être définies comme des « processus d’accommodation de la 
règle thérapeutique devant la résistance du cas ; ils sont utilisés quand les 
caractéristiques du cas permettent d’évoquer un schéma thérapeutique et 
qu’il se révèle ensuite comporter une caractéristique qui n’est pas prévue 
par les variables, et quand une caractéristique supplémentaire s’impose » 
(Sauvagnac, 2000, p. 221). Cependant, si l’adaptation semble constituer 
un produit de l’activité du CCP, elle n’est pas exclusive au CCP. En effet, 
les résultats observés mettent en évidence des processus d’adaptation au 
niveau individuel dont certains s’effectuent sans recours au CCP. Les 
raisons du non-recours au CCP peuvent correspondre : 
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- à un refus délibéré afin d’éviter de provoquer l’émission par le 
CCP d’un avis contraire à la thérapeutique que souhaite le praticien : «Je 
pourrais proposer [un autre traitement] mais je le ferais pas passer au 
CCP parce que c’est une façon un peu tordue de faire et on est à la limite 
des autorisations de traitements, je prendrais ça sous ma responsabilité» ; 
«Je prescrirai sans passer en CCP, même si étant donné les connaissances 
actuelles c’est pas encore autorisé, mais on fait parfois des substitutions 
dans des cas un peu particuliers de ce type-là». 
- à une demande d’avis autre que le CCP : «c’est pas un CCP mais 
une discussion entre chimiothérapeutes pour voir quelle chimio qui n’est 
pas le protocole standard on peut lui proposer». 
En ce qui concerne les cas pour lesquels les médecins envisagent de 
présenter le cas en CCP, deux grandes classes de raisons peuvent être 
mises en évidence. La première renvoie à l’incertitude du médecin vis-à-
vis de la décision ; elle comprend : 
- le souhait d’un avis autorisé : « est ce que je peux lui mettre un 
traitement anti-oestrogènes ? Je sais pas. Donc là j’aurais tendance à 
demander un avis par CCP ». 
- l’autorisation de déroger au protocole : «j’hésite [à lui mettre une 
chimiothérapie ou pas], mais de toute façon ça c’est CCP parce que c’est 
pas protocolaire ». 
La seconde renvoie aux cas où le médecin est certain de sa décision et de 
sa confirmation future par le collectif, mais décide néanmoins de passer 
au CCP. Il peut s’agir : 
- de répondre aux règles de fonctionnement du collectif : « je ne le 
ferais qu’après CCP vraiment pour des raisons de pure forme parce que 
j’adhère à la façon de travail d’ici, mais ça me paraît net ». 
- de bénéficier d’un appui (« tampon ») du CCP dans le dossier 
médical du patient : « pour l’établissement on est censé justifier nos 
prescriptions hors protocole, à la fois individuellement et de préférence 
par une décision collégiale, parce qu’on a des comptes à rendre à notre 
tutelle ». 
- de participer à l’enregistrement des cas pour lesquels les médecins 
ne bénéficient pas d’une pratique courante : « J’aurais tendance dans ce 
cas où les séries sont pas énormes, à passer en CCP pour qu’y ait un 
enregistrement et un recueil des cas existants puisqu’on n’en a pas 
beaucoup ». 
Pour résumer, les cas problématiques ne sont pas systématiquement 
présentés en CCP, tout comme les cas présentés en CCP ne sont pas 
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systématiquement considérés par les médecins comme étant 
problématiques.  
 

LA PRISE EN CONSIDERATION DU PATIENT 
 
 La prise en compte du patient fait partie intégrante du 
raisonnement des médecins. Elle s’étend du processus de recherche de 
solution à la prise de décision. En effet, le choix des patients (refus d’un 
traitement, désir de grossesse) peut être considéré comme une prémisse 
qui va influer la recherche de solution thérapeutique, au même titre que 
les critères médicaux et leur valeur (taille de la tumeur…). Cependant, les 
médecins disposent de marges de manœuvre beaucoup plus importantes 
liées aux dialogues avec la patiente, comme en témoigne l’extrait suivant 
: «J’essaierai de me rendre compte si cette réticence concerne bien la 
chimio ou si c’est pas son acceptation de la situation qui est difficile et 
qu’elle serait aussi réticente à autre chose. Si c’est le cas on peut le 
travailler en communication». Apparaît clairement dans cet extrait la 
volonté du praticien de ramener si possible le cas à un traitement 
protocolaire.  
 Outre ce travail de caractérisation des choix des patients, les 
résultats font ressortir une certaine expertise au niveau de l’entretien, qui 
concerne non seulement l’argumentation du médecin («en  la voyant, en 
discutant, j’évalue déjà à une chance sur deux de la convaincre» ; «dans 
l’entretien je mettrai le côté rassuré en lui disant : on vous propose la 
sécurité car malgré tout votre tumeur elle est pas si mauvaise») mais 
aussi les attitudes auxquelles ils peuvent s’attendre de la part des patients 
(«quand la question est posée comme ça, ça veut pas dire je veux des 
enfants, ça veut dire est ce que je suis guérie ?»). Le choix des patients 
peut également constituer le critère de décision, essentiellement lorsque 
les médecins proposent deux alternatives jugées équivalentes sur le plan 
thérapeutique : «y a pas de différence entre les deux séquences 
thérapeutiques en termes de survie, de chances de guérison… il faut 
exposer les deux alternatives à la patiente, dans cette situation c’est à elle 
avant tout de décider». Tous ces éléments mettent en évidence 
l’importance de la décision partagée entre le médecin et le patient, qui 
peut constituer à elle seule un critère d’adaptation («si vraiment elle 
refuse je lui propose une autre chimio…»). 
 A noter que les adaptations réalisées en réponse à un souhait de la 
patiente ont un statut différent des adaptations liées à des difficultés 
techniques (caractérisation du cas, contre-indications, etc.). Les 
premières ne peuvent vraisemblablement pas conduire à des 
modifications durables des protocoles, à la différence des secondes.  
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LA VARIABILITE INTERINDIVIDUELLE AU NIVEAU DES 
SOLUTIONS PROPOSEES 

 
La comparaison des solutions proposées met en évidence une variabilité 
inter-sujets, excepté en ce qui concerne le cas protocolaire, pour lequel 
toutes les solutions sont similaires. Trois grandes classes de solutions ont 
été mises en évidence.  
D’une part, les non-décisions, qui peuvent résulter du fait que les 
médecins souhaitent l’avis du CCP ou de collègues, ou estiment ne pas 
disposer de données suffisantes (examen ou informations 
supplémentaires) pour proposer une solution.   
D’autre part, les solutions protocolaires : en dépit du caractère déviant du 
cas, le médecin décide d’appliquer quand même la solution protocolaire. 
Il s’agit d’une règle de rapprochement à partir de laquelle le cas est 
assimilé à une catégorie protocolaire par la non prise en compte délibérée 
ou non des nouvelles prémisses. Par exemple, le cancer du sein chez un 
homme est assimilé à celui de la femme.  
Enfin, les solutions adaptées : le caractère déviant du cas conduit les 
médecins à adapter la proposition protocolaire au cas particulier. Deux 
types de règles se succèdent alors : une règle de non rapprochement, 
suivie d’une règle d’adaptation / accomodation. L’adaptation peut 
consister à substituer le traitement protocolaire par un traitement non 
protocolaire, à supprimer le traitement ou à ajouter un traitement au 
traitement protocolaire. Différents critères conduisent à l’adaptation : 
§ le rapport bénéfice thérapeutique / coût humain du traitement ; 
§ les caractéristiques du patient (âge, état général, antécédents…) ; 
§ le principe de précaution (forme de représentation du risque qui 
consiste à appliquer le traitement correspondant à la situation probable la 
plus péjorative). 
Dans certains cas, les médecins ont proposé plusieurs alternatives de 
traitement, hiérarchisées ou non par ordre de préférence. Les cas pour 
lesquels les alternatives ne sont pas hiérarchisées sont les suivants : 
§ les alternatives étant considérées comme équivalentes, le choix est 
laissé à la patiente ; 
§ chacune des alternatives proposées est associée à une condition 
particulière (« si la patiente accepte», «si elle refuse») ; 
§ les alternatives ne sont ni équivalentes ni associées à des conditions, 
et ne seront hiérarchisées qu’après discussion au CCP ou auprès des 
collègues. 
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CONCLUSION ET PERSPECTIVES 
 
 Bien que l’analyse des résultats se poursuit actuellement, 
l’ensemble de ces éléments met en évidence une certaine variabilité au 
niveau de l’usage qui est fait du CCP et des solutions proposées par les 
médecins. Il semble cependant opportun d’expliciter la variabilité des 
solutions afin d’en dégager celle qui, à son tour, pourrait devenir une 
règle. Pour cela, cette expérimentation sera complétée par une allo-
confrontation collective (Mollo, 2002). Il s’agit d’une forme d’activité 
réflexive collective qui consiste à confronter un groupe d’individus à 
l’enregistrement de l’un ou plusieurs d’entre eux. Les bénéfices attendus 
d’une telle méthode sont l’explicitation des savoirs individuels, 
l’enseignement mutuel et la construction de savoirs partagés. La 
perspective de cette étude est de favoriser le  rôle des adaptations locales 
dans l’évolution des règles, c’est à dire « d’aller vers une meilleure 
articulation des processus de conception des protocoles : processus 
descendants, à partir des études statistiques, et processus ascendants, à 
partir de l’usage des protocoles lors du traitement de cas » (Falzon, 
2001). 
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LA RESISTANCE DU REEL POUR STRUCTURER LES 
MODELISATIONS DE LA SANTE AU TRAVAIL : ANALYSE 
DU TRAVAIL, ACTIVITE ET ACTION SUR LE TRAVAIL : 

INTERACTIONS ENTRE MODELES 
 

Fabien COUTAREL 
Laboratoire d’ergonomie des systèmes complexes, Université Bordeaux 2, 146 

rue Léo Saignat, 33076 Bordeaux cedex, France 
 
Résumé : L'objet de ce texte est de développer les liens entre les modèles 
et pratiques de l'analyse du travail, les modèles de l'activité, et les 
modèles de l'action sur les situations de travail. L'idée défendue ici est la 
suivante : les interactions entre les éléments entre eux viennent structurer 
les modèles de la santé mobilisés par les ergonomes. C'est la 
confrontation de ces éléments au réel qui dynamise les interactions, et 
favorise ainsi l'évolution des modélisations. 
 
Mots-clés : Modèles de l'activité, modèles de l'action, modèles d'analyse 
du travail, modèles de la santé, résistance du réel. 
 

La modélisation est "l'action d'élaboration et de construction 
intentionnelle, par composition de symboles, de modèles susceptibles de 
rendre intelligible un phénomène perçu complexe, et d'amplifier le 
raisonnement de l'acteur projetant une intervention délibérée au sein du 
phénomène, raisonnement visant notamment à anticiper les conséquences 
de ces projets d'actions possibles" (Le Moigne, 1995, p. 5). L'objet de la 
modélisation en ergonomie est donc de rendre compte des faits constatés 
dans les situations de travail, afin de les décrire dans un premier temps, 
de les expliquer, de les comprendre dans un second temps, et d'en prévoir 
des conséquences (Daniellou, 1996), et enfin de les simuler (Amalberti et 
al., 1991). L'activité de modélisation est bel et bien tournée vers le futur, 
et la prévention des problèmes de santé au travail relève bien de la 
volonté d'éviter la survenue de pathologies professionnelles en 
neutralisant les facteurs de risques mis en évidence à l'aide d'une 
modélisation de la survenue de ces pathologies. Cette modélisation de la 
santé, sous-jacente aux actions des ergonomes, renvoie à la fois à la 
conception mobilisée de l'homme au travail – ce que nous appellerons les 
modèles de l'activité - et à la conception mobilisée de l'action à mener par 
les ergonomes sur les situations de travail. 

Il convient de préciser deux choses. Tout d'abord, la mobilisation 
de ces modèles de l'activité et de l'action de la part de l'ergonome intègre 
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et est en partie définie par son propre système de valeurs à un moment 
donné. Les critères individuels de l'ergonome concernant "ce que c'est 
que d'être en bonne santé", de l'ordre des valeurs, pèsent dans la 
transformation à venir des situations de travail (Dubourg et al., 2002). 
De plus, notons ici que la modélisation de la pratique de l'ergonome est 
effectivement l'un des chantiers sur lesquels la discipline a beaucoup 
avancé ces dernières années (Daniellou, à paraître).  
Au regard de ce qui précède, il nous semble que les modèles et pratiques 
de l'analyse du travail viennent donc se situer quelque part entre les 
modèles de l'activité et les modèles de l'action : ces modèles et pratiques 
de l'analyse du travail ne sont pas indépendants de la conception de 
l'activité de l'opérateur et de la conception de l'action à mener, que 
l'ergonome mobilise dans un contexte donné d'intervention80. 

Dans la confrontation au réel et adossée à une approche cohérente 
de ces types de modélisation distincts, l'évaluation de l'intervention 
ergonomique permettra de mesurer l'écart entre les résultats et ce que le 
modèle de la santé mis en jeu permettait de prédire, d'espérer. L'analyse 
de ces écarts amènera à parfaire, à corriger les différents modèles afin que 
ceux-ci permettent par la suite de rendre compte des nouveaux faits non 
attendus au départ. C'est ainsi qu'il faut comprendre l'évolution des 
modèles et pratiques de l'analyse du travail. 
 

L'EMERGENCE DE MODELES DE L'ACTIVITE D'UN 
« OPERATEUR GLOBAL » 

 
L'approche traditionnelle de l'analyse du travail en ergonomie 

francophone est née dans la volonté de dépasser l'approche anglo-
saxonne "human factors", trop centrée sur les propriétés intrinsèques de 
l'homme au travail. L'ergonomie centrée sur l'activité s'est donc 
développée (Daniellou, à paraître) en appréhendant l'individu au travail 
comme un être total, global, où ces aspects anthropométriques sont un 
élément parmi d'autres de la compréhension des contraintes dans les 
situations de travail. 
 La distinction classique entre tâche et activité, dont l'émergence 
semble se situer à la rencontre entre divers modes de pensée sans que l'on 
puisse réellement en attribuer à quiconque la paternité (Daniellou, à 
paraître), est venue enrichir cet élargissement dans l'approche de 
                                                      
80 Notons simplement ici que les conceptions mobilisées de l'activité, comme 
celles de l'action ou de la santé ne sont pas nécessairement stables. Selon les 
contextes de l'action (temps, lieu, système de valeurs), les conceptions 
mobilisées par les individus sont susceptibles de variations (Coutarel, 2000). La 
notion de mobiles de l'action (Récopé, 2001) prend alors tout son sens. 
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l'individu au travail, et les modélisations de l'activité se sont développées. 
S'il n'existe certes pas un modèle unique de l'activité, mais au contraire 
une hétérogénéité des modèles et méthodologies d'analyse de l'activité 
(Wisner, 1996), il demeure cependant cette tendance dominante et 
constante dans l'approche francophone d'une vision unitaire et globale de 
l'individu : "l'ergonomie développe une approche holistique de l'homme, 
où celui-ci est simultanément pensé dans ses dimensions physiologiques, 
cognitives, sociales, etc." (Falzon, 1997). 

Ainsi, le très célèbre modèle du "schéma à 5 carrés" de Leplat et 
Cuny (1977), dont le nombre des adaptations témoigne de son succès, est 
une modélisation de l'activité en tant qu’outil de compréhension des 
dimensions qui se jouent dans l'activité de travail. L'utilisation de cette 
référence a permis de développer des modèles d'analyse du travail qui ont 
tenté d'investir d'autres dimensions de l'individu. Pinsky et Theureau 
(1982, 1985) ont montré la nécessité d'explorer les dimensions non 
observables de l'activité pour la comprendre. La confrontation d'un 
individu à l'observation de sa propre activité, l'auto-confrontation, permet 
d'accéder, selon les auteurs et dans la limite de ce qui est verbalisable par 
les acteurs eux-mêmes, à la structure logique de l'activité, aux compromis 
individuels opérés, à l'organisation de l'activité. 

De nombreux autres auteurs se sont alors peu à peu intéressés à 
l'organisation du travail et à ses différentes facettes, aux diverses 
caractéristiques de la population et des effectifs, à l'environnement 
physique du travail et aux outils et équipements divers, aux sources de 
contraintes et à leurs interactions (Coutarel et al., 2003) comme éléments 
déterminants de l'activité de l'opérateur (Coutarel et al., 2002a). 

 
LES RELATIONS D'INTERACTIONS ENTRE LES MODELES DE 

L'ACTIVITE, LES MODELES ET PRATIQUES DE L'ANALYSE DU 
TRAVAIL ET LA RESISTANCE DU REEL POUR STRUCTURER 

LES MODELISATIONS DE LA SANTE 
 

Ces développements modélisateurs d'une activité de plus en plus 
globale ont permis de comprendre de nombreuses situations de travail qui 
restaient jusqu'alors insuffisamment expliquées. Les actions consécutives 
pour l'amélioration des conditions de travail et la santé des travailleurs 
ont, du fait d'un certain nombre de succès, remis à jour nos modèles de la 
santé des opérateurs. 
 Ainsi, la modélisation de la santé en ergonomie a suivi ce même 
chemin, même si l'emprise de la médecine officielle sur notre propre 
corps semble traduire un retard de la culture occidentale (Schweitzer, 
2002) : d'une approche médicalisée et localisante, nous tendons 



Session S 3 – Santé et prévention des risques 

 454 

aujourd'hui vers une vision collective et sociale de la santé, plus unitaire 
et plus globale, au moins dans notre discipline. Cette évolution est liée à 
l'analyse des échecs et des réussites des actions, ainsi qu'à l'évolution des 
modèles de l'activité et des modèles et des pratiques de l'analyse du 
travail. 

La démonstration aurait aussi pu être menée dans l'autre sens : les 
échecs des actions sur la santé des travailleurs ont peu à peu remis en 
cause les modèles sous-jacents de la santé explicatifs de la survenue des 
pathologies au travail. La conséquence fut alors de revisiter nos modèles 
de l'activité des opérateurs pour prendre en compte de nouvelles 
dimensions de l'activité ou des dimensions dont l'impact restait jusque là 
sous-estimé. L'enrichissement de nos modèles de l'activité est venu 
interroger nos modèles et pratiques de l'analyse du travail, montrant du 
doigt ce que nos investigations laissaient à tort de côté. Ainsi les 
méthodologies d'observation et de compréhension du travail ont 
également évolué afin de tenter de mettre en œuvre des interventions plus 
efficaces encore, dont les réussites partielles et les échecs feront à 
nouveau l'objet d'analyses. 
 

L'EXEMPLE DES TROUBLES MUSCULO-SQUELETTIQUES 
(TMS) 

 
Prenons l'exemple des troubles musculo-squelettiques pour 

clarifier nos propos et donner un peu de concrétude à notre argumentation 
(figure 1). 

 
figure 1. Modèles des interventions, modèles de la pathologie TMS et données 
sociales : des interactions structurantes des modèles de la santé 
 

Modèles de survenue de la 
pathologie dans l'activité 

Modèles des 
interventions 
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et sociaux 
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L'impact des TMS est lourdement ressenti en France depuis les 
années 1950. Le Fordisme, puis le Taylorisme, connu sous le nom 
d'Organisation Scientifique du Travail (OST), importés depuis les Etats-
Unis dans les entreprises françaises durant l'entre-deux guerres ont 
révolutionné le monde du travail (Giedon, 1948). L'apparition du travail à 
la chaîne, sous contrainte de temps et avec une parcellisation des tâches 
est à l'origine des premiers problèmes. On ne parlait évidemment pas à 
l'époque de TMS car le terme est beaucoup plus récent. 
 

Ces premiers cas furent appréhendés sous l'angle dominant de la 
médecine occidentale. La régionalisation de la pathologie et l'explication 
biomécanique ont été les principales caractéristiques de cette approche 
(Putz-Anderson, 1988 ; Pujol, 1993). Cette taylorisation de la santé, 
approche analytique du corps en souffrance, explique les fondements sur 
lesquels se sont établies les premières interventions. 

C'est l'histoire de ces interventions sur le terrain qui a fait évoluer 
les idées :  
§ des interventions, fondées sur des hypothèses biomécaniques, qui 

auraient dû réussir, ont échoué. L'incompréhension de ces échecs au 
regard des connaissances de référence a conduit à des explications 
liées à la singularité très particulière des échecs de ces terrains. 

§ des interventions, fondées sur des hypothèses biomécaniques, ont 
réussi mais ont été expliquées de manière insatisfaisante par les seuls 
facteurs biomécaniques. Dans les descriptions des méthodologies 
utilisées dans l'intervention ergonomique, étaient passés sous silence 
un ensemble d'aspects liés au processus participatif et à la 
construction sociale des interventions en question, focalisant l'intérêt 
du débat sur les résultats en termes de zones d'atteintes, de 
dimensionnement des postes de travail, de caractéristiques des 
outils... 

 
La recherche, au cours des années 1990 et aujourd'hui encore, de 

nouveaux facteurs complémentaires d'explication de la survenue des 
TMS (Kuorinka, Fortier, 1995) s'explique par ces échecs dans les actions 
de terrain et cette insatisfaction explicative des réussites. L'échec de la 
prise en charge médicale a aussi contribué à amener les chercheurs à 
explorer de nouvelles pistes et à complexifier les modèles d'apparition de 
la pathologie. De nouvelles hypothèses ont alors vu le jour autour d'un 
ensemble de facteurs, aujourd'hui reconnus comme étant corrélés à la 
survenue de la pathologie (NIOSH, 1997). La dimension internationale de 
la pathologie offre un champ très large de préoccupations scientifiques en 
rapport aux TMS. Ceci explique le nombre de travaux et les rapides 
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progrès de nos connaissances ces dernières années. Parmi ceux-ci, on 
trouvera facilement de nombreux travaux concernant les facteurs 
psychosociaux (Devereux, Buckle, Vlachonikolis, 1999) et/ou 
l'organisation du travail (Buckle, Devereux, 1999). Le rôle du stress dans 
la survenue des TMS fait également l'objet de nombreuses recherches 
épidémiologiques (INSERM-ANACT, 1996 ; Devereux, Buckle, 2000 ; 
Rick et al., 2002). 

Il est important de noter que la grande majorité de ces résultats 
repose sur des approches épidémiologiques de la pathologie. Les 
approches plus cliniques, sans doute en raison d'un triple déficit en termes 
de méthodologies d'action (Coutarel et al. 2003), d'évaluations des 
interventions ergonomiques menées (Buckle, 2002) et de publication des 
résultats des interventions, sont aujourd'hui trop peu nombreuses pour 
proposer des résultats concrets et établis quant à la prise en compte de ces 
facteurs dans une intervention ergonomique de terrain. Un des enjeux des 
prochaines années concernant la prévention des TMS, devrait résider 
dans la capacité des chercheurs et praticiens à développer davantage cet 
aspect-là de la recherche, sur la base des résultats des recherches 
épidémiologiques. Certains travaux très riches d'enseignements doivent 
nous montrer la voie (Bourgeois et al., 2000 ; INRS, MSA, 2001). 

Dans le même temps, depuis quelques années, un certain nombre 
de travaux de chercheurs de disciplines voisines nous alertent sur la 
question de la subjectivité dans la survenue de la pathologie autour du 
geste professionnel, de la reconnaissance, du sens de l'action (Dejours, 
1986, 1987, 1988, 1993 ; Pezé, 1998, 2001, 2002). Pour le dire 
autrement, tous ces travaux nous invitent désormais à revoir nos cadres 
d'intervention et nos méthodes et pratiques d'analyse du travail. L’objet 
d’un certain nombre de recherches actuelles de terrain à propos des TMS 
est de proposer des méthodologies d’intervention qui permettent que les 
transformations apportées aux situations de travail concernent aussi ces 
aspects de l’activité, dont le rôle en tant que facteurs de survenue de ce 
type de pathologie était jusque-là sous-estimé. 

A l'image de la figure 2., nous distinguons trois niveaux 
d'approche de la relation systémique que nous nous attachons à 
démontrer: 
§ le premier niveau est le niveau de notre société : les modélisations de 

la santé véhiculées culturellement de manière générale et à un 
moment donné relèvent de la dynamique interactive entre la façon 
dont on envisage l'être humain, la façon dont on appréhende une 
action quelconque visant à le transformer, et ce que la réalité nous 
renvoie de nos tentatives. 
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§ le second niveau est celui du monde du travail, et par conséquent 
celui de l'ergonome : les modélisations de la santé au travail 
mobilisées par les ergonomes, à un moment donné, relèvent de la 
dynamique interactive entre les modèles de l'activité de l'homme au 
travail, les modèles et pratiques de l'analyse du travail, et les échecs 
et réussites plus ou moins partielles des interventions menées. Il 
s'inscrit dans le premier niveau et est donc en partie contraint par ce 
qui s'y joue. On comprend ainsi comment le niveau «hors travail» 
tient sa place dans les arbitrages que l’opérateur réalise dans le travail 
au travers de l'activité. Le "système des activités" rend compte de cet 
emboîtement : "L'analyse de l'activité de travail nécessite de faire la 
distinction entre les facteurs qui sont spécifiquement rattachés à une 
tâche précise et ceux qui interviennent dans l'accomplissement de 
cette tâche mais peuvent relever d'un contexte plus général 
impliquant des déterminants extérieurs à la vie professionnelle 
"(Curie, Marquié, 1993, p. 370). 

 
Le triangle dynamique et structurant des modélisations de la santé 
Figure 2. Intrication des différents niveaux de ces interactions structurantes des 
modélisations de la santé. 
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§ le troisième niveau correspond à l'exemple donné précédemment à 
propos d'une intervention qui cible principalement un problème 
particulier au travail, celui de la prévention des TMS. Nous en avons 
déjà décrit le mécanisme. Ce niveau s'inscrit dans les deux précédents 
et est donc lui aussi contraint par ce qui s'y joue. 

 
Les modèles de l'activité, les modèles et pratiques de l'analyse du 

travail, et la résistance du réel semblent ainsi s'autoalimenter et avancer 
dans le sens d'une approche de plus en plus globale de l'individu. Cette 
dynamique tend finalement à nous amener à revisiter nos modèles de la 
santé de manière générale, chaque fois qu'une nouveauté vient s'inscrire 
dans la dynamique. 
 

LA CLINIQUE DE L'ACTIVITE : LES CONSEQUENCES DES 
RECENTES PROPOSITIONS THEORIQUES 

 
Le réel offre toujours beaucoup de résistances à nos actions. Le 

champ des TMS en est un exemple marquant. Face à ces résistances, il 
nous semble aujourd'hui que de nouvelles propositions théoriques 
concernant la modélisation de l'activité des travailleurs pourraient venir 
interroger avantageusement nos modèles d'analyse du travail et donc nos 
modèles de la santé. 

Les propositions de Clot au sein d'une approche clinique de 
l'activité nous invitent par exemple à enrichir nos modèles. Pour Clot 
(2001a, p.38), "[…] le réel de l'activité, c'est aussi ce qui ne se fait pas, ce 
que l'on cherche à faire sans y parvenir – le drame des échecs – ce que 
l'on aurait voulu ou pu faire, ce que l'on pense pouvoir faire ailleurs. Il 
faut y ajouter – paradoxe fréquent – ce que l'on fait pour ne pas faire ce 
qui est à faire. Faire, c'est bien souvent et tout autant défaire, refaire". 
L'activité est donc en quelque sorte le résultat de délibérations, de jeux de 
contraintes. 

Le sens de l'activité se situe aussi dans ce que l'individu est 
empêché de faire, ou s'empêche de faire lui-même. Prendre en compte 
cette activité empêchée dans la compréhension de l'activité réalisée doit 
nous interroger à double titre : 
§ tout d'abord cela pose le problème de nos méthodes d'analyse du 

travail centrée sur l'observation. L'approche du "tout observable" est 
clairement remise en cause depuis plusieurs années maintenant 
(Pinsky, Theureau, 1982) et la façon de mener les auto-confrontations 
joue un rôle important dans la qualité des données recueillies 
(Vermersch, Maurel, 1998). Les propositions méthodologiques de la 
clinique de l'activité pour approcher l'activité empêchée s'inscrivent 
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dans cette voie de la recherche de l'accès à l'inobservable. La 
méthode des instructions au sosie (Oddone et al., 1981 ; Scheller, 
2001) ouvre l'accès à ce que le sujet envisage de faire mais ne fait 
pas. L'auto confrontation croisée (Clot et al., 2000), sur la base d'une 
discussion autour des règles de métiers, permet d'enrichir le style de 
chacun par la compréhension du style des autres, enrichissant ainsi le 
genre du métier. L'auto-confrontation croisée va bien plus loin que le 
simple entretien avec les opérateurs sur leur poste de travail ou en 
groupe de travail. Nous inviter à sonder l'intimité des compromis 
individuels, incarnés et non conscientisés, présents mais pas 
explicités, c'est nous inviter à revoir nos méthodologies d'intervention 
en ergonomie. Intégrer ces invitations dans le temps et les contraintes 
du métier d'intervenant ergonome n'est pas gagné d'avance. Il y a là, 
nous semble-t-il, un enjeu important pour la profession et la 
discipline. 

§ De plus, l'activité empêchée pose alors légitimement la question de la 
conséquence sur la santé des opérateurs. Il existe nécessairement un 
coût pour l'individu dont les expressions peuvent être multiples, du 
mal-être ou de la dépression à la somatisation : "[…] on peut regarder 
la souffrance autrement : comme une activité contrariée, un 
développement empêché. Alors c'est une amputation du pouvoir 
d'agir qui interdit aux sujets de disposer de leur expérience, qui leur 
défend de transformer leur vécu en moyen de vivre une nouvelle 
expérience" (Clot 2001b, p. 13). 

 
Ces développements théoriques autour du concept d'activité 

viennent certainement construire le pont théorique qui manquait entre les 
écrits déjà cités de Dejours ou de Pezé, dont le milieu de l’ergonomie a 
bien senti la pertinence ces dernières années, mais dont le lien avec le 
concept d'activité, tel que l'ergonomie francophone l'a développé, restait 
flou. Ces auteurs ont en effet depuis quelques années leur place dans le 
paysage des discours sur le travail qui ont trait à notre discipline. La 
psychopathologie et la psychosomatique sont des disciplines voisines 
dans lesquelles nous puisons depuis quelques temps pour éclairer nos 
modélisations, voire nos échecs. La problématique des TMS ou celle très 
médiatique du harcèlement sur le lieu de travail sont des terrains 
d'intervention sur lesquels les ergonomes rencontrent des difficultés. Ces 
difficultés peuvent parfois se traduire par une réticence des praticiens vis-
à-vis de ce type d'interventions. Nous percevons cette proposition 
théorique de Clot comme : 
§ la conceptualisation qui, d'une part, rend aujourd'hui le mieux compte 

de cette sensibilité des ergonomes à ces disciplines voisines, qui ont 
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aussi leur regard sur le travail. Cette formalisation a aussi l'avantage 
d'être cohérente avec d'autres approches et concepts souvent cités en 
ergonomie mais dont les liens étaient obscurs jusque-là: le concept de 
"norme" chez Canguilhem (1992, 1993), celui de "renormalisation" 
chez Schwartz (1988, 1992), ou encore la "notion de contrôle" en 
psychologie de la santé (Schweitzer, 2002) ; 

§ et, d'autre part, comme la conceptualisation qui intègre le mieux aux 
modèles classiques de l'activité, ce qui n'était jusque-là qu'un 
éclairage extérieur - éclairage utile pour la compréhension, mais 
gênant, tant pour l'action des ergonomes81, que pour la 
conceptualisation de l'activité telle que notre tradition francophone 
nous encourageait à la penser. 

 
Le débat autour de la notion de contrôle, autour du pouvoir d'agir 

dans la modélisation de la santé est à nouveau alimenté. Plus que cela, les 
propositions de la clinique de l'activité tendent à nous permettre de tenir 
des positions fortes quant aux méthodologies d’intervention : rendre à 
l'individu la possibilité d'être pour quelque chose dans la construction de 
son activité de travail serait un des aspects de la prévention des maladies 
et pathologies professionnelles (Coutarel et al., 2003). C'est bel et bien là 
une véritable thèse, dont les prolongements méthodologiques dans 
l'intervention ergonomique restent à développer et à confronter à la réalité 
du terrain des entreprises. 

Il nous semble alors possible d’aller un peu plus loin, 
relativement aux différents contextes d’intervention qui se positionnent 
quelque part sur l’axe de la transformation des situations de travail (figure 
3.) entre les deux extrêmes : correction de situations existantes et 
conception. 
 
 
 
 
Figure 3. Continuum des contextes de transformation des situations de 
travail 

Si l'on s'intéresse dans un premier temps aux interventions 
ergonomiques qui visent à corriger des situations de travail existantes, les 
prolongements théoriques de Clot, concernant le modèle de l'activité, 
nous invitent à découvrir, avant toute transformation et lors de l'analyse, 
cette dimension inhibée de l'activité. Pour développer la possibilité pour 

                                                      
81 Reconnaître l’intérêt et la légitimité d’une question ne signifie pas pour autant 
avoir les moyens de la traiter. 

Conception 
Correction de 
situations existantes 



XXXVIIIème Congrès de la SELF 

 461

les opérateurs d'investir de leur personne dans la situation de travail, il est 
nécessaire d'identifier les dimensions empêchées de l'activité, ainsi que 
leurs causes. Il s’agira ensuite de tenter d'avoir une action sur celles-ci, en 
tenant compte des marges de manœuvre limitées liées à ce contexte 
d’intervention. Les méthodes proposées par la clinique de l'activité sont 
sans doute des plus intéressantes dans ce cas précis. Il reste néanmoins à 
évaluer les conditions de leur opérationnalisation dans l'intervention 
ergonomique et ses contraintes. 

La conception constitue l’autre extrême sur l’axe des 
transformations des situations de travail. Dans ce cadre là et dans le sens 
des propositions de Clot, la participation des opérateurs à la construction 
des compromis qui fabriqueront leur propre travail futur est plus qu'une 
garantie d'efficacité de la solution finale. C'est donner droit aux individus 
d'influencer les processus de conception de l'activité de travail qui sera la 
leur. Ainsi, c'est ouvrir un espace de possibles qui doit théoriquement 
permettre de limiter la part de l'activité empêchée liée au travail. 
C'est par-là même, limiter les atteintes à la santé de deux manières : 

Tout d'abord, d'un point de vue technique, la participation des 
opérateurs au projet enrichit les débats qui jalonnent la conception. Ils 
disposent d'une connaissance spécifique du travail qui doit être prise en 
compte pour que le résultat final soit efficace, tant pour la santé que pour 
la productivité. Or, la plupart du temps, les opérateurs sont exclus du 
moment de la conception, malgré la pertinence et la richesse potentielle 
de leurs contributions (Coutarel et al., 2002b). 

En même temps, la démarche participative accorde à l'opérateur 
une position déterminante de la construction des conditions de travail 
futures, qui définiront l'usage de son corps et de sa personne. D'un point 
de vue psychologique, être pour quelque chose dans l’usage de son 
propre corps (Schwartz, 1987) nous paraît déterminant pour la 
prévention. 

Pour le dire autrement, plus l’ergonome intervient tôt dans la 
conception des situations de travail, plus il a la possibilité d’exploiter des 
marges de manœuvre plus importantes afin de limiter la part d’activité 
empêchée dans la définition des futures situations de travail. La 
participation des opérateurs est ici incontournable, même si elle n'est pas 
donnée d'avance. En effet, la conséquence de l'activité empêchée, une 
forme de barrière cognitive, constitue elle-même un frein à la démarche 
participative, à l'investissement de l'individu dans le processus. Travailler 
sur les futures situations de travail nécessite au préalable de briser 
progressivement ces barrières pour accompagner l'opérateur dans la 
reprise en main d'un champ de l'activité qu'il avait perdu. Comment gérer 
les séquelles de l'activité empêchée est une question méthodologique 
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importante pour l'intervention. Les objets intermédiaires concrets produits 
par les ergonomes et les opérateurs sont sûrement des outils qui 
participent à ce chemin. Les divers objets intermédiaires produits (plans, 
croquis, simulations de flux…) sont à la fois témoins et objets 
structurants de cette réappropriation. 
 

CONCLUSION 
 

Pour comprendre l’évolution de nos modèles et pratiques de 
l’analyse du travail en ergonomie, il nous semble important de poser les 
interactions entre ces modèles, ceux de l’individu et les résultats des 
actions dans la confrontation au réel. Ces interactions structurent en partie 
au moins les modélisations de la santé sur lesquelles nos interventions 
ergonomiques ont besoin de s’appuyer. L’exemple des TMS permet de 
mieux percevoir les choses. 

La conséquence logique, que nous avons posée, tient au fait que 
toute nouvelle proposition théorique, concernant l’un des éléments du 
triptyque décrit, vient ré-interroger les autres éléments du système et donc 
nos modèles de la santé. Les propositions théoriques de Clot concernant 
l’activité empêchée nous semblent être de cet ordre. Si on accepte la 
pertinence au sein d’une théorie générale de l’activité, nous devons alors 
revoir nos modèles et pratiques d’analyse du travail, nos modèles de la 
santé, et confronter l’ensemble aux réalités des situations de travail dans 
le cadre d’une intervention ergonomique (ce qui reste à faire 
aujourd’hui). 
Nous avons tenté de dessiner à traits grossiers quelques éléments de 
conséquence pour l'intervention ergonomique en distinguant les 
implications pour la transformation des situations de travail dans les deux 
cas extrêmes d’un même continuum : celui des contextes de correction de 
situations de travail existantes d’une part, et celui des contextes de 
conception d’autre part. 

Enfin, nous précisons que la limite de l’ergonome, pour favoriser 
l'expression des activités jusque-là empêchées, tient aussi dans la 
localisation des «facteurs empêchants». Le hors-travail (Daniellou, 2003) 
est une dimension que l'ergonomie se voit aujourd'hui contrainte 
d'investir, alors qu'elle est à ce sujet plutôt démunie en termes de 
méthodes et de modèles d'analyse. La prise en compte du hors-travail 
nécessite une évolution des modèles en ergonomie. 
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Résumé : cette communication est une contribution à la réflexion sur les 
développements les plus récents en ergotoxicologie et en particulier les 
formes d’analyse de l’activité de travail qu’elle met en œuvre. Nous y 
soulignons en particulier la nécessité d’articuler ces démarches 
ascendantes alimentées par le terrain à des démarches descendantes de 
production de modèles dans lesquels seront intégrées les connaissances 
tirées de la toxicologie d’une part et de l’ergonomie d’autre part. 
 
Mots clefs : Prévention, Risques chimiques au travail, Ergotoxicologie, 
Pluridisciplinarité. 
 

INTRODUCTION 
 

L’ergotoxicologie, initiée dans les années soixante dix dansle 
sillage de l’anthropotechnologie (Wisner, 1997), est rapidement tombée 
en désuétude faute de sollicitation, d’acteurs et fort probablement aussi 
d’outils d’analyse. 

Le déficit de prévention du risque chimique pour la santé alors 
même que ne cessent d’apparaître sur le marché des substances de plus en 
plus toxiques (irritants et allergisants, cancérogènes, mutagènes et 
toxiques pour la reproduction - CMR -) nous a amené, à partir de 
l’hypothèse que ce déficit serait lié à un manque de référence à l’activité 
de travail, à solliciter de nouveau et alimenter l’approche 
transdisciplinaire que propose l’ergotoxicologie. Nos interventions se 
sont cristallisées, en raison d’opportunités spatiales et temporelles, autour 
de l’exposition des viticulteurs aux pesticides lors des traitements 
phytosanitaires (Mohammed-Brahim, 1996) et des activités de retrait de 
l’amiante en place consécutives à la réglementation de 1997 (Garrigou et 
al, 1998). 
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L’ERGOTOXICOLOGIE, UN MODELE OPERATOIRE POUR LA 
PREVENTION DU RISQUE CHIMIQUE 

 
La prévention du risque chimique pour la santé repose 

aujourd’hui sur deux approches concomitantes : La toxicologie 
professionnelle dont l’objectif affiché serait de prévenir « les effets 
délétères qui surviennent chez les individus [...] par l’usage d’une 
substance à la quantité et de la façon prescrites » (Klaassen, 1986) et la 
médecine du travail, chargée d’établir l’aptitude médicale à l’usage de ces 
substances. 

Ainsi la toxicologie professionnelle établit, à partir des études de 
toxicité, les normes d’exposition (traduites dans la réglementation 
française en termes de VME ou valeur moyenne d’exposition et de VLE, 
valeur limite d’exposition) et prescrit, à partir de l’évaluation du risque, 
les bonnes pratiques, les protections collectives et individuelles et les 
consignes de sécurité pour l’usage des substances chimiques. La 
médecine du travail détermine quant à elle, à partir des antécédents, des 
habitudes, des examens cliniques, et para cliniques le cas échéant, la non 
contre indication à l’exposition à ces substances, formule désormais 
consacrée par la réglementation pour les CMR (substances cancérigènes, 
mutagènes ou toxiques pour la reproduction) et explicitée et confortée par 
un avis du Conseil d’Etat.  

Or, ce modèle est pris en défaut que l’on y entre par la norme, par 
les équipements et les consignes de protection ou par l’aptitude médicale. 
Les normes sont le résultat d’un processus décisionnel dans lequel les 
enjeux économiques et sociaux sont au moins aussi importants que les 
connaissances scientifiques et techniques. D’autre part, elles sont établies 
pour un homme biologique moyen, indemne de toute “ hypersensibilité ” 
[entendre là aussi biologique], dans des conditions temporelles (8 heures 
par jour, 5 jours par semaine) et spatiales (exposition à un seul toxique à 
la fois, dans une ambiance physique neutre) nominales. Elles ne sont 
enfin pertinentes que si l’agent toxique pénètre dans l’organisme 
majoritairement par la voie respiratoire. Toutes notions quotidiennement 
contraintes par des situations de travail complexes.  

C’est par ailleurs un lieu commun de dire que les équipements de 
protection individuelle ne sont que rarement portés et les consignes de 
sécurité souvent contournées, sans que ni la sensibilisation, ni la 
formation, ni même la coercition ne réduisent complètement les 
résistances des opérateurs. C’est que ces équipements sont plaqués sur 
des situations de travail nominales, contraignant parfois l’activité de 
travail (au niveau du recueil d’informations sonores, visuelles ou tactiles 
pertinentes sur le fonctionnement du process et gênant des gestes précis, 
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etc.), accentuant d’autres fois la pénibilité du travail (masques, 
combinaisons étanches qui réduisent la régulation thermique). 
C’est dans les années quatre vingt que Wisner et ses collaborateurs 
développent une approche, désignée par le terme d’ergotoxicologie 
(Sznelwar, 1992), qui intègre l’analyse ergonomique du travail dans la 
compréhension du risque professionnel lié à l’exposition à des substances 
chimiques. 

De notre point de vue, la variabilité de mise en œuvre des 
substances chimiques au cours des process de transformation ou à 
l’occasion d’une activité polyvalente de l’opérateur est à l’origine d’une 
complexification de l’exposition qui ne permet pas d’appréhender le 
risque toxique par une relation déterministe linéaire, substance chimique - 
niveau d’exposition - risque pour la santé. L’analyse ergonomique met en 
évidence un certain nombre de déterminants individuels, biologiques et 
mentaux, et de déterminants extérieurs à l’opérateur, lesquels dans une 
interrelation complexe et évolutive, vont contraindre l’activité. Cette 
activité est en même temps le lieu de régulations individuelles et 
collectives qui sont matérialisées dans les conduites d’évitements 
adoptées par l’opérateur, mais aussi une prise de risque « raisonnée » de 
leur point de vue. Ces régulations aboutissent à un compromis qui peut 
être favorable au maintien durable de l’état de santé ou qui peut au 
contraire aboutir à des effets différés ou chroniques. Elles peuvent 
également échouer de façon plus immédiate, aboutissant à l’accident ou 
la maladie, ou encore au renoncement, c’est à dire à un retrait prématuré 
du travail qui se ferait avec la complicité tacite de l’opérateur, qui 
correspond à ″l’effet du travailleur sain″ des épidémiologistes. 

Ce modèle, qui met l’activité de travail au cœur de la démarche, 
intègre les normes et les moyens de protection préconisés en toxicologie 
industrielle dans les composants de la situation de travail. Il serait, nous 
semble-t-il, plus à même de faire émerger des pistes opérationnelles de 
prévention.  
 

COMMENT SE DECLINE L’ANALYSE DU TRAVAIL EN 
ERGOTOXICOLOGIE ? 

 
A partir de nos expériences et des développements qu’elles ont 

permis, nous présentons à présent les différentes formes d’analyse du 
travail et de l’activité des opérateurs qui ont été mises en œuvre pour 
formuler et expliquer l’énigme que représentent à chaque fois les 
situations et les modalités d’exposition au risque. 



Session S 3 – Santé et prévention des risques 

 470 

Les préalables 
 

La spécificité de l’intervention ergotoxicologique est que 
l’analyse du travail est éclairée, puis régulièrement orientée, par la 
connaissance toxicologique qui va déterminer la pertinence des outils 
utilisés et la validité des diagnostics établis, en rapport avec l’objectif de 
prévention, au fur et à mesure qu’avance l’intervention. L’identification 
des substances mises en œuvre dans le process (matières premières et 
impuretés, produits intermédiaires de synthèse, produits secondaires des 
réactions et produits finis), leur caractérisation sur le plan physico-
chimique, la connaissance des modalités d’exposition susceptibles 
d’autoriser ou de favoriser la contamination, sont des préalables 
nécessaires. Savoir par exemple que les pesticides pénètrent 
essentiellement par la voie cutanée, que cette pénétration est favorisée par 
des ambiances thermiques chaudes et humides ainsi que par la présence 
de solvants dans la préparation, connaître la quantité de matière en 
contact avec la peau susceptible d’être absorbée, permet de rechercher, à 
partir de l’analyse du travail, les déterminants pertinents de l’activité qui 
peuvent concourir à créer ces situations. Cela permet également de 
prévoir les métrologies, couplées à l ‘analyse de l’activité, qui seront 
utiles à la mesure de l’exposition (usage de patch pour la détermination 
de la contamination cutanée par les pesticides au cours des différentes 
opérations – préparation, application - ; ou pour l’amiante, prélèvements 
aériens mobiles lors des opérations de confinement et fixes lors du 
déflocage proprement dit ; mesures en temps réel de l’empoussièrement 
et de la fréquence cardio-respiratoire, couplées à l’enregistrement vidéo 
des séquences de travail, etc.) et à l’objectivation des facteurs de risques 
(détermination des paramètres d’ambiance thermique dans le cas des 
traitements pesticides, et mesure de la charge physique dans le cas du 
retrait de l’amiante). 
 

La construction sociale 
 

S’il est une réalité que les nouvelles dispositions réglementaires 
sur l’évaluation a priori des risques et les règles particulières de 
prévention des risques CMR ont donné un coup de fouet à l’intérêt des 
partenaires sociaux et des professionnels pour la toxicologie, le « modèle 
à écran » demeure l’approche dominante en la matière. De ce fait, la 
construction sociale de l’intervention en ergotoxicologie revêt un intérêt 
tout particulier (Bernon, 2002). Elle vise à faire partager, aux acteurs de 
l’entreprise comme aux préventeurs associés, l’idée que l’activité de 
travail détermine en grande partie le risque chimique pour la santé. De ce 
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point de vue, parmi plusieurs aspects, l’intervenant devra être attentif aux 
questions suivantes : 
§ Régler d’emblée, par un audit simple, les questions relevant de 

l’application stricte de la réglementation en matière de normes 
d’exposition par exemple, lorsqu’elles sont édictées, en matière de 
conformité des équipements, etc. 

§ Avoir le souci d’équilibrer les différents niveaux de l’intervention de 
façon à ne pas diluer le risque dans les questions générales 
d’organisation ni à le restreindre à la seule configuration physique du 
poste de travail ; 

§ Ne pas remettre en cause, mais faire évoluer les approches des 
préventeurs vers plus d’intégration de l’activité de travail en 
détectant, pour les mettre en débat, les situations les plus illustratives 
de ce point de vue ; 

§ Bien expliquer que la mise au cœur de la démarche de l’activité de 
travail et des régulations individuelles et collectives ne saurait être 
traduite en termes de bonnes ou de mauvaises pratiques, ni in fine en 
terme d’opérateur constructeur de son propre risque. 
Nous soulignerons l’attention particulière qui doit être apportée ici, 

probablement davantage qu’ailleurs, à ces opérateurs qui sont souvent, 
dans des secteurs où le risque chimique est le plus présent, font face à des 
formes de précarité et sont les moins organisés (secteur agricole, le BTP, 
le nettoyage industriel, les intérimaires de façon générale, etc.). 
 

Les différents niveaux de l’analyse 
 

Ces analyses doivent permettre de caractériser les liens entre les 
organisations du travail mises en place au niveau «macroscopique», les 
activités collectives et individuelles de régulation qu’elles permettent ou 
non. Elles doivent en particulier éclairer la gestion des aléas, des 
incidents, les variations des ambiances physiques, les contraintes 
spatiales et les conditions météorologiques qui mettent à l’épreuve les 
règles de prévention prescrites, l’usage des équipements de protection 
individuelle, et leur traduction au niveau « microscopique » chez chacun 
des opérateurs en termes de pénibilité de travail (Meyer, 1997), de 
détérioration de la vigilance (Garrigou et al, 1998), d’exposition directe et 
aggravée au danger (Héry et al, 1997) et donc, de contamination 
excessive.  

Il y a donc nécessité de mettre en tension, d’articuler tout au long 
de l’intervention ergotoxicologique des niveaux d’analyse macro et 
microscopiques pouvant impliquer différentes temporalités (les saisons, 
le développement des plantes, le temps de la préparation et les temps de 
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traitement proprement dits pour ce qui concerne la viticulture , la 
constitution des appels d’offres, la passation des marchés, les activités de 
préparation du chantier, la réalisation du chantier, puis le repli dans le cas 
des chantiers d’amiante. 

Au niveau microscopique, le recours à une métrologie adaptée est 
incontournable. Il s’agit de produire, en même temps que se déclinent le 
contenu et la chronologie de l’activité, des mesures de l’environnement 
chimique et physique et des paramètres physiologiques de l’opérateur 
(fréquence cardiaque, fréquence ventilatoire, etc.). L’existence d’outils 
d’intégration en temps réel de ces différents descriptifs et relevés, permet 
aujourd’hui d’envisager avec plus d’aisance ce type d’analyse. Il s’agit 
alors de déchiffrer l’énigme et de détecter par une succession de 
« zooms » les activités au cours desquelles se jouent l’exposition aux 
risques (préparation des produits, traitement des incidents, habillage et 
déshabillage et retrait des équipements de protection individuelle, gestes 
naturels (se gratter, se moucher, fumer, boire ou manger., etc.) 

Mais l’exposition à des risques professionnels ne dépend pas que 
de facteurs externes à la personne. Une partie de cette énigme repose sur 
la signification particulière qu’elle représente pour la personne, sur ses 
propres représentations ou croyances (qu’elles soient avérées ou pas), sur 
les formes de peur et d’angoisse (pour sa propre santé ou pour celle des 
autres) qu’elle génère, etc. Cette partie de l’énigme agrège à la fois des 
éléments qui sont de l’ordre des représentations cognitives individuelles, 
du processus de construction identitaire mais aussi de l’ordre des valeurs 
transmises au sein des collectifs et en interaction avec ces derniers. La 
démarche doit alors permettre d’accéder à la subjectivité qui interagit 
avec les situations d’exposition à des risques. Là aussi, l’usage de la 
vidéo et la présentation synchro des différentes mesures sont, au travers 
d’autoconfrontations, des supports riches pour accéder à la dimension 
subjective et aider à la mettre en mots. 
 

LE DIAGNOSTIC 
 

La mise en parallèle des déterminants de l’activité révélés par 
l’analyse et des déterminants de la contamination tirés des connaissances 
préalables confrontées au terrain tout au long de cette analyse, va 
permettre d’établir les relations pertinentes entre les uns et les autres. 
Ainsi les situations à risque pouvant être retravaillées, seront mises en 
évidence du point de vue des organisations du travail, des moments de 
port, du choix des EPI nécessités par un risque résiduel non acceptable. 
 Ces aspects devront être pris en compte, dans un processus de 
construction entre les préventeurs et les opérateurs dans lequel seront 
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établis les compromis entre les exigences du travail, les possibilités 
physiques des opérateurs mais aussi leurs représentations que cette 
construction aura fait évoluer. La norme, les EPI et les règles de sécurité, 
toujours nécessaires, auront trouvé leur place, jamais naturelle mais 
souvent nécessaire, dans la prévention du risque chimique au travail. 
 

DISCUSSION 
 

La révision de la réglementation en matière de CMR, témoin de 
l’ère immédiate de l’après amiante, malgré des avancées notables, ne 
sous semble pas en rupture avec les modèles qui ont jusque là prévalu 
pour la prévention du risque chimique pour la santé en milieu de travail. 
La notion de « procédures et de méthodes de travail appropriées » (Art. 
R. 231-56-3.III.f) exclue de fait la variabilité inhérente à toute situation 
de travail. Les règles particulières de prévention se déclinent alors en un 
générique de dispositions sans que la référence à l’activité de travail ne 
vienne rendre visible la cohérence de ces dispositions, si tant est qu’elle 
existe. 

L’ergotoxicologie, en articulant des démarches objectives 
(analyse de l’activité, métrologie adaptée, etc.) et subjectives  
(représentations individuelle et collective des risques, peurs, croyances, 
etc.) est de notre point de vue une des conditions pour créer la cohérence 
qui sera nécessaire à ces règles lorsqu’elles seront confrontées à la réalité 
du travail. 

Au-delà de cet enjeu pratique et actuel, la mise en évidence, des 
déterminants de l’exposition et de leur variabilité,  nous a permis de 
proposer des implémentations diverses comme, par exemple, 
l’introduction de ces éléments dans l’évaluation des expositions 
individuelles des opérateurs dans le cadre d’un modèle (Mohammed-
Brahim B, 2001) qui est actuellement opérationnel dans le cadre d’études 
épidémiologiques de grande envergure (Baldi et al, 1999). 
Enfin, les approches épistémologiques hétérogènes (descendantes et 
ascendantes, modèles différents, voire antagonistes de l’homme et de la 
santé) mise en œuvre en ergotoxicologie suscitent des interrogations 
innovantes autour de l’analyse de l’activité de travail dans le cas du 
risque chimique pour la santé. Elles interrogent une autre question 
d’actualité, celle de la construction et de la modélisation des pratiques 
transdisciplinaires et transprofessionnelles (Mohammed-Brahim, 2000). 

L’opportunité de l’obligation effective d’évaluation des risques 
doit être mise à profit pour développer des stratégies de consolidation des 
demandes en matière de santé au travail et de leur ancrage dans des 
approches qui mettent au centre l’activité de travail. Enfin une attention 
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particulière et une action volontariste doivent être portées aux demandes 
tacites ou exprimées, de groupes professionnels peu structurés.   
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INTRODUCTION 

 
L’utilisation combinée de plusieurs méthodes de collecte de 

données est une caractéristique que l’on retrouve dans une grande 
proportion d’interventions en ergonomie, centrées sur l’analyse de 
l’activité. Les avantages méthodologiques sont divers. Analyser le travail 
selon différentes approches et en multipliant les points de vue est une 
façon de faire face à la complexité des situations de travail. La diversité 
des sources de données permet de s’assurer de la cohérence des résultats 
(cross validation) tout comme elle peut aussi permettre de détecter des 
contradictions. Certaines méthodes peuvent être utilisées pour leur 
complémentarité comme c’est le cas des observations qui – suivies par 
des entretiens de type auto confrontation – permettent de comprendre les 
objectifs qui sous-tendent certaines actions ou certains comportements. 
Cependant, utiliser plusieurs méthodes pour formuler un diagnostic peut 
conduire à une surabondance de données – particulièrement dans un 
contexte de recherche intervention (Hugentobler et coll. 1992) – de même 
que contribuer à la lourdeur de la démarche, un reproche maintes fois 
adressé aux ergonomes. Par ailleurs, il peut être difficile d’intégrer des 
données de nature et de sources différentes (Amerge et Marine 1992). 
Dans ce contexte, le choix des méthodes à privilégier devient central et il 
est surprenant de constater combien cette question est peu abordée dans la 
littérature. Un survol des publications en ergonomie, particulièrement 
dans la sphère des troubles musculo-squelettiques (TMS), permet de 
constater que c’est la capacité de l’outil à bien « mesurer » (c.-à.-d. sa 
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validité et/ou sa fiabilité) qui constitue une clé importante de son 
utilisation. 

Pourtant, bien d’autres qualités peuvent être souhaitées : 
permettre une compréhension plus fine du travail, favoriser les liens entre 
les diverses informations recueillies ou avoir un pouvoir explicatif 
important sont autant de raisons de choisir une méthode.  

D’autres critères de choix centrés sur des questions plus pratiques 
sont aussi à considérer : l’utilisation de la méthode est-elle rentable eu 
égard au temps requis ou aux coûts d’application sur le terrain ? Quelles 
sont les conditions minimales nécessaires à son utilisation optimale ? Y a-
t-il une combinaison de méthodes plus efficace et à quel niveau ? C’est 
dans cette perspective que s’est amorcée une réflexion méthodologique 
sur la contribution des différentes sources de données utilisées 
classiquement en ergonomie (Guérin et coll. 1991). Un cadre d’analyse 
original a permis de comparer a posteriori les méthodes de recueil de 
données utilisées lors de la réalisation d’un projet de recherche en 
intervention visant la prévention des TMS. Ainsi, une équipe externe à 
l’intervention a effectué une analyse de contenu dans le but de dégager 
l’information issue de chaque méthode. La contribution des méthodes à la 
démarche d’intervention a également été évaluée par entretiens auprès 
des ergonomes. Finalement, une estimation des coûts d’application tant 
pour l’entreprise que pour l’équipe d’intervenants a été effectuée. 
 

METHODOLOGIE 
Matériel 

Un projet de recherche en intervention a été réalisé auprès d’une 
population de manutentionnaires (placeurs) d’un magasin entrepôt du 
secteur du commerce de détail. Ces travailleurs ont pour tâche principale 
de placer de la marchandise sur des présentoirs de façon à la rendre 
accessible aux clients. Neuf méthodes de collecte de données ont été 
utilisées lors de cette intervention (tableau 1). Après l’application de 
chacune des méthodes, les ergonomes ont produit des rapports écrits qui 
pouvaient prendre trois formes soit : 1) le verbatim des entretiens réalisés 
(méthodes 3, 7 et 8); 2) un résumé des informations recueillies, le plus 
souvent au moyen d’entretiens, et présenté selon les grands thèmes 
abordés (1, 4 et 9) et 3) une synthèse de données de nature quantitative 
(ex. : fréquence, pourcentage) où l’on fait ressortir les points clés et les 
principales conclusions (2, 5 et 6). 
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Tableau 1. Méthodes de collecte de données utilisées dans le cadre de 
l’intervention ergonomique 
 
Démarche d’analyse 

Une analyse de contenu thématique a d’abord été réalisée 
(logiciel ATLAS.tiMC Ces différents documents ont été soumis à une 
analyse systématique (version 4.1) à l’aide d’une grille comptant 11 
thèmes généraux (ex. : exécution du travail, facteurs de risque, différentes 
catégories de déterminants, symptômes de TMS) subdivisés en 60 sous 
thèmes (entre 1 et 9 par thème). Les thèmes ont été choisis dans la mesure 
où ils reflètent ce sur quoi les ergonomes tentent généralement de 
recueillir de l’information lors d’une intervention ergonomique, 
particulièrement pour la prévention des TMS. Les informations obtenues 
pour chaque méthode ont été codifiées, un code pouvant contenir une ou 
plusieurs locutions, voire plusieurs phrases. Le thème ou sous thème 
devait constituer l’idée principale qui se dégage naturellement du texte. 
Afin de pouvoir comparer plus facilement les informations issues des 
différents types de documents soumis par l’équipe d’intervention, une 
étape de « mise à niveau » de l’information pour chaque thème et sous 
thème a par la suite été nécessaire. Il devenait en effet ardu de comparer 
par exemple la quantité d’informations provenant de méthodes 
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d’entretien où plusieurs travailleurs étaient interrogés – et qui pouvait 
mentionner plusieurs fois une même information –  à des méthodes plus 
quantitatives comme les données d’observation qui étaient présentées 
dans un document synthèse. Ainsi, pour une même méthode, toutes les 
informations similaires ont été regroupées et identifiées comme étant une 
« unité d’information ». L’unité d’information a été définie comme « une 
portion d’information dont le contenu est homogène et qui traite d’un 
sujet en particulier (ex. : le poids de la marchandise) ». 
 
Caractéristiques des informations recueillies 

Pour chacune des méthodes, les unités d’informations ont été 
décrites selon trois dimensions : 
§ Quantité et diversité : afin de cerner le potentiel informatif des 

sources, le nombre total d’unités d’information a été comptabilisé, 
ainsi que le nombre de thèmes et de sous thèmes abordés. 

§ Nature : à partir de l’information contenue dans les méthodes 
précédentes, chaque unité d’information a été évaluée quant à la 
nature de l’information qu’elle apporte, à savoir : 

o une nouvelle (N) information qui n’était pas présente dans les 
sources précédentes; 

o une précision (P) d’une information contenue dans les 
méthodes précédentes, i.e. un ajout qui permet d’enrichir, de 
compléter cette information; 

o une confirmation (C) d’une information, i.e. une répétition de 
la même information que l’on retrouvait déjà dans les 
méthodes précédentes (redondance). Utilisant les 
observations et entretiens ouverts comme point de départ, les 
méthodes ont ensuite été analysées en les comparant à celles 
qui les précèdent, toujours selon leur ordre chronologique 
d’utilisation 

 
Cette évaluation a permis de suivre la progression de l’information.  
§ Richesse : la richesse a été définie comme « la capacité d’une 

méthode à mettre en lien les thèmes identifiés de manière à mieux 
cerner un aspect donné de la situation de travail analysée ». La 
richesse a été qualifiée comme étant faible, moyenne ou élevée. Trois 
critères ont été globalement considérés : 1) le nombre de liens; 2) la 
diversité des liens, i.e. le nombre de thèmes pour lesquels des liens 
sont effectués et 3) la qualité de ces liens en terme de compréhension 
du phénomène ou de son explication. 
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Contribution des méthodes au diagnostic ergonomique 
Pour compléter cette analyse systématique de contenu, les 

ergonomes en charge de l’intervention ont été interrogés à la fin de 
chaque étape de recueil de données sur leurs perceptions quant à l’utilité 
des différentes sources de données pour établir le diagnostic et pour 
faciliter la conduite de l’intervention. 
 
Coûts d’application des méthodes 

Pour l’équipe d’intervenants : chaque membre de l’équipe 
d’intervention a précisé – via un journal de bord rempli quotidiennement 
–  le nombre d’heures travaillées pour concevoir chaque méthode de 
recueil de données ainsi que pour recueillir et analyser les données. 
Pour l’entreprise : lors de chaque visite en entreprise, les temps de 
libération des travailleurs ont été comptabilisés. Un travailleur était 
considéré comme libéré seulement quand il devait arrêter complètement 
son travail et non quand une production normale ou quasi normale était 
maintenue. 
 

RESULTATS 
 
De façon générale, les méthodes de type « entretien », particulièrement 
les entretiens individuels avec les placeurs et les auto confrontations, 
apportent une quantité plus importante d’informations sur la plupart des 
thèmes et des sous thèmes considérés (tableau 2). Les méthodes qui 
procurent des données chiffrées – notamment les observations – sont 
quant à elles beaucoup plus spécifiques : elles couvrent moins de thèmes 
et apportent donc une information beaucoup plus pointue. De plus, on 
constate que les méthodes de type « entretien » sont plus riches et ont un 
pouvoir explicatif plus important. Bien que les sources de données 
appliquées en début d’intervention apportent important de nouvelles 
informations obtenues lors des auto confrontations. Les thèmes 
dominants sont liés le plus souvent aux déterminants et, dans une 
moindre mesure, aux facteurs de risque. Toutefois, on peut voir que, pour 
l’ensemble des méthodes utilisées, huit thèmes dominants différents 
ressortent sur les 11 thèmes identifiés. Certains thèmes sont aussi très 
spécifiques à une méthode donnée comme c’est le cas des symptômes de 
TMS pour le questionnaire de douleurs. Ainsi, bien que la majorité des 
méthodes aborde plusieurs thèmes, un thème en particulier est davantage 
approfondi dans chaque méthode, ce thème étant souvent différent d’une 
méthode à l’autre.  
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Tableau 2 : Caractéristiques des informations issues des méthodes de collecte de 
données 
 
Les ergonomes mentionnent  différents aspects pouvant justifier 
l’utilisation d’une méthode et son apport au diagnostic. Ainsi, la 
construction du lien de confiance avec les travailleurs, essentiel à la 
qualité des données recueillies, est surtout mentionnée pour les entretiens. 
La conduite des entretiens permettrait aux travailleurs de mieux 
comprendre les objectifs de l’intervention, contribuant ainsi à changer 
leurs représentations et à s’approprier les solutions. Les données issues 
des observations sont considérées essentielles de part leur pouvoir de 
vérification et parce que les « chiffres » qu’elles procurent sont appréciés 
par l’entreprise.  
Bien qu’appréciées, les deux modalités d’observation utilisées ont été les 
méthodes pour lesquelles le plus grand nombre d’heures ont été 
consacrées par les intervenants (tableau 3). À l’inverse, le questionnaire 
de douleurs et la rencontre collective ont nécessité le moins d’heures. Le 
temps consacré aux méthodes préliminaires (1, 2, 3 et 4) est 3,5 fois 
inférieur (473 vs 1644) aux méthodes systématiques (5, 6, 7 et 8) ou de 
recherche de solutions (9). 

Les rencontres de recherche de solutions arrivent au troisième 
rang pour le nombre total d’heures que requiert leur application. De plus, 
cette dernière méthode est de loin la plus coûteuse pour l’entreprise dans 
la mesure où elle requiert 70% des heures de libérations. Seules les deux 

M?thode de col lecte Richesse
Na P b C c Totale Sous-tḩ mes

nb re (11) Dominants (>25%d) nb re (60)

1. Observations et ent ret iens ouverts 100 N N 100 11 Am?nagement 41 moyenne

2. Questionnaire de douleurs 14 N N 14 2 Fact. de risque psycho. 7 faible
Sympt™mes de TMS

3. Entret iens individuels - placeurs 156 57 6 219 10 52 ?lev?e

4. Entret iens individuels - autres intervenants 50 13 1 64 9 Gestion des stocks 25 faible

5. Observations - phase I 26 22 2 49 5 Fact. de risque physique 17 faible

6. Observations - phase II 36 57 1 94 4 Am?nagement 11 faible
Contenant / marchandise

7. Autoconfrontations 160 159 62 381 11 55 moyenne

8. Rencontre collective 9 7 9 25 9 Solutions 18 faible

9. Rencontre de recherche de solutions 5 37 28 69 5 Am?nagement 17 faible
Contenant / marchandise
?quipement

Total: 556 352 109 1015

a N ouvelle information       b P r?cision / enrichissement d'une information existante       c Confi rmation d'une information existante
d Repr?sente 25% et plus du total des unit?s d'information comptabilis?es

Nature et quantit? Diversit?
Th¸mes
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modalités d’observation ainsi que les observations et entretiens ouverts 
n’ont nécessité aucune libération. Le nombre d’heures de libération pour 
les autres méthodes varie entre 5 et 18. 

Tableau 3 : Coûts d’application des méthodes : heures des intervenants et pour 
les libérations 
 

DISCUSSION ET CONCLUSIONS 
 

Le cadre d’analyse développé, bien qu’original, comporte des 
limites. Mentionnons entre autres l’effet inévitablement réducteur et 
simplificateur de quantifier et de comparer de l’information issue de 
différentes méthodes. De plus, il faut tenir compte de l’importance des 
choix des ergonomes : si une méthode est moins « riche » qu’une autre 
sous certains aspects, cela peut être lié davantage à la façon dont 
l’ergonome utilise la méthode plutôt qu’à la méthode elle-même. Les 
résultats montrent bien l’intérêt d’utiliser plusieurs méthodes afin de bien 
comprendre le travail et d’être en mesure de formuler un diagnostic et de 
travailler sur des solutions. Ainsi, l’analyse permet de faire ressortir la 
dynamique du diagnostic ergonomique qui se préciserait graduellement 
au travers des différentes sources de données par une construction 
progressive de l’information tout au long de l’intervention. On constate 
que de nouvelles informations et des précisions émergent tout au long de 
la démarche. De plus, le fait que des thèmes dominants différents soient 
abordés dans la majorité des méthodes montre bien leur grande 
complémentarité. Il apparaît qu’un bon diagnostic ergonomique, réalisé 
de surcroît dans un contexte de recherche, nécessite un tel cumul de 

Méthode de collecte
nbre hrs % nbre hrs %

1. Observations et entretiens ouverts 179 9 — —

2. Questionnaire de douleurs 75 4 5 3

3. Entretiens individuels - placeurs 116 5 13,5 8

4. Entretiens individuels - autres intervenants 103 5 9 5

5. Observations - phase I 464 22 — —

6. Observations - phase II 577,5 27 — —

7. Autoconfrontations 235,5 11 18 10

8. Rencontre collective 67 3 8 4

9. Rencontre de recherche de solutions 300 14 126 70

Total : 2117 179,5

Intervenants Entreprise
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sources de données. La séquence des méthodes utilisées apparaît aussi 
jouer un rôle non négligeable. Le fait d’obtenir autant de nouvelles 
informations et de précisions lors des autos confrontations peut certes être 
attribuable aux observations qui ont précédé et qui ont généré de 
nouvelles pistes à explorer. Même si le trio entretiens – observations – 
auto confrontations est central dans la démarche, une méthode comme la 
rencontre collective, malgré le peu d’information recueillie, a un apport 
significatif pour valider le diagnostic et orienter le processus de recherche 
de solutions subséquent. 

Au delà de l’apport des méthodes en terme d’information utile à 
l’établissement du diagnostic, il faut aussi souligner leur rôle moins 
apparent dans la conduite de l’intervention. À ce titre, les données 
d’entretien, en plus de leur pouvoir informatif, ont un rôle à jouer dans la 
construction sociale de l’intervention. De plus, les premiers entretiens 
pourraient même assurer une plus grande validité aux méthodes 
d’observation, reconnues pour susciter de la méfiance, en permettant aux 
travailleurs d’être plus à l’aise lors des séances d’observation. En 
revanche, les données quantitatives auraient la faveur des responsables 
d’entreprise de par leur qualité à démontrer les faits rapportés.  

L’analyse des coûts permet de mettre en perspective l’utilité des 
méthodes avec les exigences pratiques de leur application. À cet égard, 
l’observation systématique, bien qu’essentielle, peut-être contraignante à 
réaliser, sans parler des compétences requises pour en assurer la qualité 
des données. De même, bien que souhaitable, un processus de recherche 
de solutions en collaboration avec l’entreprise (St Vincent et coll. 1998) 
implique un coût substantiel en temps de libération du personnel. Ces 
dernières considérations élargissent la gamme des critères à considérer 
dans le choix des méthodes qui vont au delà des critères de scientificité 
usuels. 

Nous pensons que cette étude peut permettre d’enrichir ce qui est 
présenté dans les manuels de référence en ergonomie sur la « boîte à 
outils » des ergonomes, en exposant une vision « élargie » des méthodes. 
Devant la complexité des choix à faire, un jeune ergonome peut se sentir 
dépourvu.  
Dans cette perspective, les caractéristiques dégagées dans cette étude 
pour chaque source de données ont été résumées à l’intérieur de courtes 
fiches de synthèse faciles à consulter (St Vincent et coll. 2003). 
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PRISE EN COMPTE DES FACTEURS SOCIO-CULTURELS 
DANS L'ANALYSE ERGONOMIQUE DU TRAVAIL 
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Laboratoire d'Ergonomie des Systèmes Complexes Université Victor Segalen 
Bordeaux 233076 Bordeaux 

 
Résumé : Des situations de travail rencontrées par les ergonomes 
induisent avec force des réflexions sur le rôle de facteurs socioculturels 
élargis dans le travail. Les méthodologies et les cadres théoriques à 
utiliser nécessitent alors d'être reconsidérés dans la pratique de 
l'ergonome. A partir d'une expérience de terrain, nous proposons de 
discuter des cadres méthodologiques et conceptuels en présence. Enfin, 
nous ouvrons la question sur l'importance de développer ces outils pour 
les situations de travail où ces facteurs socioculturels s'imposent à 
l'ergonome. 
 
Mots-clés : dimensions socioculturelles, méthodologie d'analyse, activité 
de travail 
 

Pour tout ergonome cherchant à mettre à jour l'activité de 
l'Homme au travail, ses déterminants et leurs articulations demeurent à 
chaque nouvelle situation d'une grande complexité et sont sources 
d'étonnement. Mais il existe des situations de travail qui de par leur 
complexité ou leur trop faible fréquence, où l'ergonome est confronté à 
des vides conceptuels ou méthodologiques pour expliquer les faits, pour 
planifier et organiser ses analyses. Nos expériences d'intervenants 
cherchant à comprendre le déroulement du travail nous conduisent à nous 
poser aujourd'hui la question de la définition des facteurs socioculturels 
en présence dans l'activité de travail, et de poursuivre en posant la 
question des méthodes existantes ou à produire pour mieux tenir compte 
de ces facteurs dans nos analyses futures. 
Poser la question de l'existence de facteurs socioculturels dans l'activité 
de l'Homme en général et au travail en particulier, nous impose de définir 
ce que nous entendons par ce terme qui reste assez générique. Nous 
proposons de distinguer deux niveaux d'appellation des facteurs 
socioculturels dans l'activité au travail : les facteurs socioculturels 
nominatifs de nos diverses identités (sexuelle, sociale, professionnelle, 
maritale…) et les facteurs socioculturels externes, liés au contexte de vie 
(coutumes locales, traditions familiales, valeurs…). Si les premiers ont 
été décrits en Ergonomie comme constitutifs même de l'activité de 
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l'Homme au travail par les fondateurs de la discipline et parfois, présentés 
comme inéluctables et prépondérants dans certaines situations de travail, 
le travail posté Quéinnec 1992), les deuxièmes sont moins présents dans 
la littérature ergonomique. Ce fait nous semble tenir aux nombreuses 
situations de travail où ceux-ci peuvent ne pas apparaître de façon 
signifiante. Pour autant, il nous semble indispensable de connaître les 
deux niveaux dans nos approches du travail. Les risques d'occulter dans 
nos analyses la part des coutumes et des valeurs, par exemple, nous 
semble conduire à des échecs certains. Ce principe que nous allons 
illustrer par une expérience de terrain, renvoie aux alertes de A.Wisner 
(1997), qui, présentant des échecs de transfert de technologies dans les 
pays en voie de développement industriel (PVID), montre l'intérêt 
d'étudier les conditions locales spécifiques du pays receveur, au risque de 
provoquer des atteintes à la santé par l'introduction de décalages entre les 
techniques introduites et le contexte d'utilisation. Rappelant l'intérêt de 
l'Anthropotechnologie, l'auteur cite pour exemple, l'importance de 
"l'histoire locale et de la connaissance de la langue et des références 
culturelles … pour réaliser une analyse ergonomique des activités 
cognitives des opérateurs" (p 90). Nous poussons notre raisonnement en 
affirmant que ce type d'exigence méthodologique peut se poser pour 
l'analyse de situations de travail différentes des transferts de techniques 
vers un PVDI.  

L'importance de la prise en compte de ces facteurs est apparue au 
cours d'une intervention ergonomique pour la création d'un poste de 
travail partagé entre plusieurs employeurs en milieu rural. Un groupe 
d'agriculteurs résidant dans le même village, se connaissant depuis 
l'enfance et dont les parents s'entraidaient dans le travail, s'était 
initialement engagé dans une définition de poste, composé de tâches très 
ponctuelles. Une découverte pour nous fut les très fréquentes références à 
l'entraide dans le langage et dans le fonctionnement du groupe, références 
qui dépassaient largement l'aspect collectif du travail : l'entraide était 
affichée comme une valeur, existante déjà chez leurs parents, allant 
jusqu'à induire à une gestion des urgences dans leur totalité, et ainsi 
conduire un agriculteur à laisser en attente une tâche moins urgente chez 
lui pour aider un autre dans la résolution de problèmes plus urgents. Il 
nous a paru indispensable de concevoir un poste où les compétences 
permettraient non seulement, d'apporter une ressource de travail 
supplémentaire, mais aussi, de suppléer, comme il est de coutume, des 
incapacités ponctuelles. Il était nécessaire d'insérer le poste de travail 
dans les réseaux d'entraide existants. Ce qui nous semblait par ailleurs 
implicitement correspondre à leur définition d'une ressource de travail. 
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Dans ce type de situation, deux catégories d'échecs peuvent être 
prévisibles. En premier lieu, le retour de ces facteurs occultés pendant le 
déroulement du travail, remettant ainsi en cause de manière plus ou 
moins délétère les préconisations, et en deuxième lieu, l'introduction de 
systèmes de travail excluant ces facteurs et modifiant l'exercice 
"traditionnel" du travail. Il nous semble que ce risque peut s'étendre à 
d'autres situations. Nous rejoignons là Geslin (1999) qui démontre 
l'importance d'une connaissance du contexte et plus particulièrement des 
coutumes locales pour l'appropriation et le développement d'une 
technique nouvelle dans une société. 

Ceci nous conduit à dire que la difficulté méthodologique résulte 
de la nécessité de connaître des aspects très élargis de la vie hors travail 
pour repérer et tenir compte de ces aspects dans la vie au travail, ce qui 
impliquerait pour l'analyse, des allers et retours en termes de moments et 
parfois de lieux. Il nous faut avoir un cadre de connaissance pour enrichir 
des données issues de l'AET et articuler les données en présence. D'un 
point de vue méthodologique et théorique, nous avons pu voir que 
l'Anthropotechnologie, utilisée dans des sociétés traditionnelles peut 
répondre à ce besoin. A cette question de proposer des solutions, Geslin 
(2001) présente la nécessité de considérer leur "processus d'élaboration 
comme l'expression de l'étroite imbrication entre le technique et le 
social." (p28). Ceci étant, des apports d'autres disciplines nous semblent 
également importants dans cette tentative d'élargir les facteurs 
socioculturels couramment pris en compte en ergonomie, par la vision de 
l'activité qu'ils proposent. Il est important dans un tel objectif de nous re-
situer dans l'ancrage de disciplines présentant des définitions de l'activité 
de travail. En Psychologie sociale, Curie (2000) propose de parler de 
systèmes des activités pour rendre compte de l'activité au travail 
notamment, notion qui rend compte de "(la) réalité complexe où 
s'entrelacent le déterminisme social externe des conduites et le 
déterminisme interne et personnel.". Cette notion a l'intérêt de présenter 
les diverses conduites au travail et hors travail comme composantes d'un 
système où chacune peut poser une contrainte pour les autres. Ce système 
est par ailleurs régulé par le modèle de vie, instance de contrôle, construit 
par le sujet au cours de son histoire. L'Ergologie, développée par 
Schwartz (2000), nous présente également un modèle de l'activité 
humaine importante pour nos réflexions. Le sujet est défini par Schwartz 
comme "corps soi", sujet dont l'activité est la rencontre entre l'histoire et 
les souhaits dont il est porteur et les caractéristiques du milieu dans lequel 
il évolue. Ce qui conduit le sujet à construire de nouvelles normes, à 
établir des compromis selon les spécificités du milieu, ses souhaits 
d'évolution dans ce milieu et son histoire, ses normes personnelles. 
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En Ergonomie, des méthodes quantitatives d'entretien des personnes sont 
utilisées et sont très informatives sur la vie hors travail et ses relations à 
l'activité de travail. Ces méthodes ont été utilisées dans le cas 
d'aménagement de systèmes de travail. Mais nous sommes  aussi conduits 
à intervenir directement avec des personnes individuellement et donc à 
intervenir sur leur histoire, lorsque l'on intervient pour concevoir le 
travail d'une personne en particulier ou d'un groupe identifiable, comme 
dans l'expérience citée ci-dessus.  

Au cours de l'intervention ergonomique citée plus haut, des 
facteurs liés au fonctionnement du groupe et aux projets individuels nous 
ont obligés à revoir notre méthodologie. Parmi les facteurs en présence et 
régissant le travail des agriculteurs, l'inscription des choix individuels se 
faisait, de façon claire, en référence aux représentations des besoins du 
groupe d'appartenance. Plus concrètement, ce fait conduisait les 
personnes à exprimer des besoins en main d'œuvre et des souhaits 
d'organisation future différents, en situation de face à face au groupe. 
Ainsi, des besoins et des points de vue sur le travail du futur salarié 
émergeaient en entretiens individuels pour s'effacer face au groupe parce 
que, "tout le monde ne pourrait supporter financièrement ces choix". 
Cette protection du groupe par les individus induisait des prises de 
positions beaucoup moins judicieuses que les prises de positions 
évoquées individuellement, tant pour les besoins en ressources de travail, 
que de l'organisation du groupe modifiée par la présence d'un salarié et du 
contenu du travail de celui-ci. Face à cette situation, nous avons mis en 
place une méthode d'allers et retours entre des expressions individuelles 
et des expressions collectives en entretiens réalisés à partir de nos 
observations du travail et des évocations des agriculteurs sur leurs projets. 
Cette méthode a permis une stabilisation des expressions individuelles 
progressivement introduites dans le groupe, négociées et appropriées par 
celui-ci. Notre méthodologie a consisté également à saisir des situations 
observées antérieurement, en cours de réalisation, ou évoquées sous la 
forme de souhaits ou projets par les agriculteurs, pour introduire dans le 
discours des projections dans le futur. Ces projections consistaient à 
envisager les scénarios en présence tels qu'ils pourraient être, lorsqu'ils 
seraient modifiés par la présence d'un salarié. Cette méthode a permis de 
mettre en mots des besoins autres que ceux qui avaient été évoqués par le 
discours, mais aussi de confirmer des besoins individuels précédemment 
évoqués. Cette méthodologie sous ces deux aspects pourrait être utile à 
développer en faisant évoluer la relation entre les observations et 
entretiens. 
Ce cas est caractéristique dans le sens où il souligne l'importance des 
coutumes, des valeurs et du poids familial, risquant de perturber tant la 
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démarche ergonomique que les résultats proposés. Cependant, il nous 
semble que la réflexion que nous avons menée pourrait être étendue à 
d'autres professions. Nous pensons en particulier aux métiers où les 
contraintes ne sont pas prescrites, où les compromis à réaliser pour 
organiser son activité de travail et l'organisation entre le travail et la vie 
hors travail, ont peu ou pas de cadres. Les compromis se font alors en 
référence aux représentations et aux valeurs des personnes sur leur travail 
et sur leur vie personnelle, chacun étant soumis à évaluation de la 
personne elle-même porteuse du cadre de référence largement composé 
des constituants de son identité. Dans ce cas, les entretiens de type 
biographique ciblant des aspects sociologiques parfois personnels de la 
vie sont nécessaires. Ces méthodes restent à être approfondies voire 
définies. Cependant, des méthodes déjà utilisées en Psychologie Sociale 
peuvent fournir ce type d'information relative à des facteurs 
socioculturels présents dans l'activité. Nous pensons à la méthode 
d'instruction à sosie, développée en Psychologie Sociale et utilisée avec 
des ouvriers par I. Oddone (1981), qui montre que cette méthode à permis 
d'accéder à la représentation que les ouvriers se font de leurs 
comportements et en particulier du modèle de référence auquel ils vont 
chercher à se conformer. Tout aussi instructive, la méthode d'allocation 
du budget temps, présentée par J. Curie (2000), permet de repérer les 
régulations mises en place par l'individu entre les diverses activités 
composant le système d'activités dans lequel il est inscrit.  

Nous finissons cette présentation et ces interrogations en ouvrant 
sur une question incontournable : celle de la légitimité. Légitimité de 
rechercher des données personnelles : à partir de quand risquons nous 
l'atteinte à la vie privée ? Légitimité du statut : jusqu'où notre statut 
d'ergonome missionné pour concevoir et améliorer des systèmes de 
travail nous permet-il de questionner les personnes sur leur vie privée ? 
Et enfin, au-delà de la légitimité avons-nous les compétences et les 
ressources personnelles suffisantes pour gérer, seul, ou avec les personnes 
questionnées, ce que nous pouvons être conduits à entendre et voir.  
Ceci étant, même si ces questions doivent être posées et prises en compte 
dans nos démarches, il importe de développer des cadres théoriques et 
des méthodologies pour intégrer dans nos analyses du travail des facteurs 
socioculturels aux deux niveaux présentés. 
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Résumé : La confrontation des pratiques de deux ergonomes consultants, 
un jeune et un aîné amenés pour la première fois à travailler ensemble, 
les a conduit à s’interroger sur l’évolution de l’intervention 
ergonomique, et plus particulièrement sur la part et le rôle de l’analyse 
de l’activité au sein de celle-ci. A travers deux interventions récentes, ils 
pointent des différences importantes avec le « modèle académique » de 
l’intervention (tel qu’il peut être compris dans les manuels de référence 
ou les formations à l’ergonomie), qui accorde une part temporelle 
importante à l’analyse de l’activité, et plus précisément aux observations. 
Loin de constituer une dérive, ces variantes développées peuvent au 
contraire être interprétées comme des signes d’une plus grande maturité 
de l’ergonomie, qui lui permet d’enrichir et d’élargir son offre de service. 
Trois résultats structurent la conclusion : l’enjeu de l’ergonomie tient 
aujourd’hui autant de l’analyse de l’activité que de l’efficacité du 
pilotage de son appropriation dans l’entreprise ; l’évocation des 
variabilités du travail dans le cadre de démarches participatives rend 
compte aussi du travail réel, même quand le recours à l’analyse de 
l’activité n’est pas possible ; la diminution de la part (relative ou réelle) 
de l’analyse de l’activité dans l’intervention peut être comprise comme 
une évolution vers une plus grande efficience du rapport entre 
compréhension et transformation du travail. 
 
Mots-clés : analyse de l’activité de travail, intervention, TMS, prévention, 
évaluation des risques professionnels, formation-action, démarche 
participative, travail réel. 
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INTRODUCTION 
 

Cette communication est issue de la rencontre de deux ergonomes 
consultants amenés, dans le cadre de deux interventions communes 
récentes, à confronter, pour la première fois, leurs pratiques respectives et 
à s'étonner de certaines évolutions de l'intervention ergonomique. 
Le plus jeune n'en est pas à ses premiers pas mais, après avoir travaillé 
dans le contexte particulier de l'expertise CHSCT, s'estime en découverte 
du métier de consultant. L'aîné fait figure d'ancien, avec dix-sept années 
de pratique d'intervention dont dix comme consultant. Ils s'estiment 
proches du point de vue de l'approche de l'ergonomie, l'aîné ayant même 
participé, à un moment, à la formation du jeune. 

La confrontation fut initiée par le plus jeune. Intervenant en 
soutien pour l'aîné dans la réalisation d'un diagnostic sur la prévention 
des TMS dans une entreprise de maroquinerie, et n'ayant pas pris part à la 
rédaction de la proposition d'intervention, il s'étonna de la faible part 
accordée à l'observation du travail. Il lui paraissait suspect et peu 
conforme à la pratique de consacrer seulement 1,5 jours d'observations82 
sur les 15 jours d'intervention facturés. Autre étonnement et inquiétude de 
sa part, l'analyse de l'activité proprement dite n'était réalisée qu'entre la 
deuxième et la troisième réunion de Comité de pilotage. Que pouvait 
donc-t-il se "raconter" dans les deux premières réunions, programmées 
sur chaque fois quatre heures ? Et 1,5 jours d'observation de l'activité 
suffiraient-ils à contenir les deux suivantes, voire l'accompagnement 
proposé ? 

Une deuxième intervention réalisée en commun visait la 
formation-action de 13 entreprises au management de la sécurité dans le 
cadre des actions collectives liées à l'application du décret sur l'évaluation 
des risques professionnels. La conception de la formation-action, qui 
devait respecter un cadre défini de 5 jours enchaînant formation 
collective et accompagnement individuel en entreprise, renvoya la phase 
d'observation au rang des prestations possibles mais non systématiques, 
bien que le travail réel fut au cœur de la question du management. Le plus 
jeune ergonome avouait sa difficulté à se sentir à l'aise dans cette 
situation. L'aîné, confronté aussi pour la première fois à un tel cas de 
figure, considérait que l'ergonomie devait et pouvait assumer un tel 

                                                      
82 Auxquels il faut ajouter 1,5 jours de traitement et 1 jour de restitution aux 
opérateurs, ce qui porterait la phase d'analyse de l'activité à 4 jours au total. Ici, 
nous pointons une difficulté à définir précisément les "bornes" de l'analyse de 
l'activité (où commence et finit-elle ?), son contenu (au delà des observations, 
que comprend-elle ?), et son chiffrage (que facture-t-on ?).  
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positionnement sans perdre son âme, ou alors, devait renoncer à élargir 
son offre de service dans le champ de la prévention. 
 

LA CENTRALITE DE L'OBSERVATION DE L'ACTIVITE DE 
TRAVAIL DANS L'INTERVENTION ERGONOMIQUE : UNE 

REFERENCE FORTE 
 

Qu'est ce qui faisait que le mode d'intervention proposé par l'un 
des ergonomes fut si éloigné de la représentation de l'autre, engagé depuis 
peu, certes, en tant que consultant indépendant, mais pour autant formé à 
la même enseigne que nombre d'autres ergonomes ? Un tel écart doit-il 
faire comprendre que la réalité incite les ergonomes à sacrifier les 
principes et, par conséquent, à mettre en péril les valeurs de l'ergonomie ? 
Ou alors, l'expérience accumulée pouvait-elle être suffisante pour justifier 
un recours au terrain de l'observation de plus en plus réduit, cette 
démarche semblant cependant aller à l'encontre du traitement de la 
singularité de chaque situation de travail ? 

Ou bien, les formes d'intervention évolueraient-elles vers une 
autre efficacité encore non perçue, non formalisée ? Dans ce cas, 
comment vérifier et rendre compte de la cohérence entre les démarches 
proposées et les objectifs de valeurs auxquels nous nous déclarons être 
attachés ? S'agit-il de voies nouvelles et variantes pour atteindre à un 
même but, avec les mêmes règles, ou bien s'agit-il d'une dérive ? 
Enfin, dans ces nouvelles formes d'intervention (dont ne sont traitées ici 
que certaines des modalités possibles), quelle est la place de l'analyse de 
l'activité ? Quand et comment intervient-elle ? Quel est son statut ? A qui 
doit-elle parler ? Quelle efficacité prétend-elle atteindre ? 
A ce point du questionnement, nous avons voulu : 
• retrouver le prescrit de l'intervention ergonomique, 
• identifier ce qui a changé et pourquoi, 
• discuter le chemin parcouru 
 

LE PRESCRIT DE L'INTERVENTION : UNE REFERENCE 
METHODOLOGIQUE FORTE MAIS UN FLOU SUR LES 

TEMPORALITES 
 

Fernande Lamonde (2000), dans son ouvrage sur l'intervention 
ergonomique, précise que "ni les manuels de référence, ni les réflexions 
qui fondent le volet pratique des formations ne nous renseignent sur la 
réalité de la pratique professionnelle de l'ergonomie (p.21)". Il est vrai 
que les manuels et formations présentent très clairement une démarche 
d'intervention type (ibid. p.15, ou "Comprendre le travail pour le 
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transformer", Guérin et coll., 2000) qui sert par la suite de cadre à la 
pratique de nombre d'ergonomes. Mais il est vrai aussi que ce format 
"académique" est appuyé par un prescrit flou sur les temps consacrés à 
l'analyse du travail. 
Le format académique de la figure 1, reconstitué arbitrairement sur la 
base d'un échange avec des pairs et faisant appel à notre représentation de 
l'intervention à la sortie de notre formation, "consacre" la part belle à 
l'analyse de l'activité de travail  
L'analyse de l'activité y constitue l'ingrédient central et essentiel de la 
proposition. La part accordée à l'observation, s'évalue grosso-modo entre 
50% et 80% des jours facturés, selon que les durées de traitement et de 
rédaction sont comptabilisés ou non, et selon la part accordée à la 
compréhension du fonctionnement de l'entreprise. 
Ici, le diagnostic apparaît comme étant la production exclusive de 
l'ergonome. Il prend la forme d'un document présentant la description des 
observations et leurs analyses. Il est connu des demandeurs lors d'une 
séance "finale" de rendu des conclusions. Les pistes de transformation 
sont alors mises en débat, in extremis, dans ce moment ultime. 

 
DEUX EXEMPLES D'INTERVENTIONS ELOIGNES DU MODELE 

ACADEMIQUE : VARIANTES OU DERIVE ? 
 
 Réalisation d'un diagnostic de prévention des TMS dans une 
maroquinerie de luxe 
La première intervention, dont le déroulement est représenté sur la figure 
2, concerne la réalisation d'un diagnostic ergonomique dans une 
maroquinerie de luxe. Le cadre est la prévention du risque TMS, suite à 
une recrudescence de déclarations de maladies professionnelles. Un 
diagnostic s'imposait non seulement pour identifier les facteurs de 
risques, mais aussi pour comprendre pourquoi une entreprise certes 

5% 10 à 40% 50 à 80% 5%

Analyse de la demande
Compréhension du fonctionnement de l’entreprise

Analyse préliminaire de l’activité (formulation d’hypothèses)
Analyse systématique de l’activité (suivant les hypothèses formulées)

Élaboration et formulation du diagnostic

Transfert  (Présentation du 
diagnostic aux demandeurs)

Figure 1 : Format académique de réalisation du diagnostic ergonomique

enchaînement des étapes et % approximatif du temps facturé
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Analyse systématique de l’activité (suivant les hypothèses formulées)

Élaboration et formulation du diagnostic

Transfert  (Présentation du 
diagnostic aux demandeurs)

Figure 1 : Format académique de réalisation du diagnostic ergonomique

enchaînement des étapes et % approximatif du temps facturé
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manufacturière, mais reposant largement sur des principes 
organisationnels issus de l'artisanat (réalisation des produits de A à Z, 
temps de cycle a priori longs, variété des phases de montage, liberté de 
prise de pauses, qualité du produit valorisée, etc.) et a priori protecteurs 
vis à vis du risque TMS, était cependant concernée par ces pathologies. 

 
La proposition d'intervention montre un écart important avec le format 
académique (figure 3). 

 
Nous remarquons que la phase dite de transfert constitue une part 
importante et permanente. Elle passe de 5 à 43 % et ne constitue plus la 
"fin" de l'intervention, mais devient un rendez-vous régulier de pilotage. 
Elle encadre la partie analyse et interfère entre ses étapes. Elle est au 
service d'une stratégie d'appropriation de connaissances par l'entreprise à 
plusieurs niveaux successifs : des connaissances génériques sur les TMS 
en amont, sur le fonctionnement de l'entreprise du point de vue du travail, 
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sur le travail réel, sur les transformations possibles et les moyens de 
réalisation de ces transformations. 

Cette construction de l'intervention, de type formation-action et 
structurée autour d'un comité de pilotage regroupant différents acteurs 
(direction, DRH, méthodes, contremaîtres, opérateurs, médecin du travail, 
CHSCT) est possible grâce aux connaissances que l'ergonomie a 
développées sur la question des TMS. Celles-ci sont structurées et 
organisées clairement et peuvent être partagées sans attendre. D'autant 
que pour prétendre à une certaine efficacité des actions de prévention, un 
certain nombre d'idées reçues doit être dépassé et une convergence de 
points de vue doit s'effectuer, dès le départ du diagnostic. Cet apport 
préliminaire permet au Comité de pilotage d'accompagner autant que 
guider les ergonomes dans la réalisation du diagnostic. Un jeu 
d'alternance entre réunions et terrain est ensuite proposé, permettant de 
décliner les différentes étapes du diagnostic, jusqu'aux perspectives 
opérationnelles. 
Dans ce format, l'analyse de l'activité de travail (l'observation en atelier + 
la restitution aux opérateurs + la mise en forme. cf. note 1) n'intervient 
effectivement qu'après la deuxième réunion, où aura été présenté et mis 
en débat un premier diagnostic, réalisé à partir des entretiens individuels 
et d'un traitement de données documentaires. Ce premier diagnostic 
consiste à consolider ou se départir de premières hypothèses fortes qui 
ont déjà pu être postulées lors de la première réunion du Comité de 
pilotage, à l'occasion de l'apport de connaissances. 
Les situations à observer (trois ateliers retenus sur huit) sont définies par 
le Comité de pilotage, et la seconde génération d'hypothèses, devenues 
assez précises (on sait ce que le Comité de pilotage a besoin de 
comprendre et d'expliquer) permet de limiter les durées d'observations à 
une demi-journée par atelier. 
 
Formation-action au management de la sécurité de 13 PME 
Le contexte du décret du 5 novembre 200183, obligeant l'employeur à 
transcrire dans un document unique les résultats de l'évaluation des 
risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, a été à l'origine d'un 
certain nombre d'actions collectives en direction des entreprises, portées 
et financées par des institutions publiques et privées (Directions 
régionales du Travail, CCI, ARACT, AGEFOS PME, CGPME, 
FAFSEA, Chambre des métiers, etc.). Notons que, aux côtés des 
ergonomes, l'éventail des offres était particulièrement large (conseils 

                                                      
83 Décret n° 2001-1016 du 5 novembre 2001 portant création d'un document 
relatif à l'évaluation des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs. 
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spécialisés dans l'accompagnement des dispositifs 35h en "recyclage", 
formateurs de prévention centrés sur les démarches d'analyse d'accidents 
du travail, auditeurs sécurité etc.…) 

En réponse à l'un de ces appels d'offres, visant la formation de 13 
entreprises au management de la sécurité, nous avons proposé un format 
d'intervention devant tenir une exigence fondamentale inscrite dans la 
circulaire d'application du décret : "la pertinence de l'évaluation des 
risques repose en grande partie sur la prise en compte des situations 
concrètes de travail – dit "travail réel"- qui se différencie des procédures 
prescrites par l'entreprise84". 
Pour autant, le format proposé dans l'appel d'offres (3 jours de formation 
collective et 2 jours d'accompagnement individuel des PME) ne prévoyait 
pas, explicitement, le recours à l'analyse de l'activité, et la possibilité de 
la négocier de manière systématique ne s'est pas offerte. Ni dans son 
format (trop court), ni dans sa finalité (transformer une contrainte 
réglementaire en opportunité de prévention), la formation-action ne 
pouvait "faire venir" le travail réel par l'analyse de l'activité de travail par 
les ergonomes, encore moins par les stagiaires. L'ergonomie devait-elle 
pour autant déserter un domaine où la référence au travail réel pouvait 
enfin offrir un autre regard sur la question de la prévention, et que, pour 
notre part, nous pouvons résumer de la façon suivante :  

L'exposition au risque est rarement "binaire". Le risque est 
permanent, se révélant aux opérateurs à des niveaux d'exposition 
variables. Pour y faire face, les opérateurs ont des "savoir-faire de 
prudence", développés dans le cours du travail, qui leur permettent de se 
protéger. Les situations à risques surviennent quand les opérateurs, face 
aux exigences du travail (production, délai, etc.) sont contraints de faire 
passer au second plan, voire d'abandonner ces savoir-faire de prudence, 
augmentant l'éventualité de l'accident ou de maladie professionnelle. La 
prévention consiste alors à identifier les facteurs de survenue de ces 
situations à risque (ou situation de débordement) et à agir dessus. 

Nous avons jugé que la légitimité de l'ergonomie auprès des 
entreprises passait par un objectif pédagogique : apprendre à "découvrir" 
le travail réel dans une démarche systématique de recherche des 
déterminants qui amènent les opérateurs expérimentés à malmener ou 
renoncer à leurs pratiques de prévention (cf. Bourgeois & Van 
Belleghem, à paraître). Le travail demandé aux stagiaires pendant la 
formation collective (chaque PME y étant représentée par un binôme 
direction / salarié) a permis certes d'évoquer les risques, mais surtout de 

                                                      
84 Circulaire n°6 DRT du 18 avril 2002, prise pour l'application du décret n° 
2001-1016 du 5 novembre 2001 
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repérer les variations de l'exposition à ces risques pour les opérateurs, 
d'en caractériser les effets sur la "façon de travailler" et sur la "façon de 
s'en protéger" et d'en révéler les causes (techniques, organisationnelles, 
managériales…). 

L'accompagnement individuel a visé la consolidation de cette 
découverte par une démarche participative (mise en place de groupes de 
travail dans l'entreprise regroupant direction, encadrement et 
opérateurs…) où l'intérêt principal a été de mettre la direction de PME en 
situation d'apprendre, de découvrir et surtout de "prendre acte dans le 
management" (voir aussi Bourgeois, Hubault & Benchekroun, 2002) de 
situations d'expositions au risque dans lesquelles les opérateurs n'ont plus 
la main, ou difficilement. Notons tout de même que le travail 
systématique sur la notion de situation d'exposition au risque a permis de 
donner un sens au travail réel. 
Parmi les formes d'accompagnement utiles à l'appropriation de la 
démarche, nous retenons les visites communes commentant les écarts 
entre la prévention prescrite et la situation d'exposition réelle, l'aide à 
l'animation des groupes de travail pour "faire dérouler" les histoires 
évoquant les variations d'expositions aux risques, et… les observations de 
l'activité, réalisées dans deux entreprises sur treize. 
 

DISCUSSION 
 
L'efficacité de l'ergonomie ne tient pas qu'à l'analyse de l'activité 
mais aussi au pilotage de son appropriation dans l'entreprise 
Dans la première intervention, l'objectif et la méthodologie propres à 
l'ergonomie ne changent pas (analyse de la demande, prédiagnostic, etc.). 
Seule la manière d'en dérouler les étapes de manière collective est 
réellement différente, ce qui signifie tout de même pour l'ergonome que : 
• il n'est plus le seul producteur du diagnostic ni le seul maître dans la 

formulation des hypothèses et le choix des situations d'observation. 
Le diagnostic et les premières hypothèses peuvent être co-produites 
avec un groupe d'acteurs impliqués et instruits par une approche 
"globale", possible dans le cas de thématiques sur lesquelles 
l'ergonomie a un point de vue "fortement construit" (TMS, 
prévention, conception de systèmes de travail…), 

• son analyse de l'activité n'est plus forcément le point de départ de son 
questionnement, mais une étape à mi-parcours, 

• son diagnostic ne prend pas la forme d'un rapport final, mais se 
démultiplie en autant de transparents, documents photo et vidéo, 
comptes-rendus de séance, programme d'actions, etc. mis à 
disposition des participants au fur et à mesure de l'avancement. Ici, le 
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diagnostic n'est pas qu'un résultat, mais une démarche, l'œuvre d'un 
collectif socialement concerné, 

• sa conviction est plus exposée car ses résultats, connus plus vite, sont 
mis à l'épreuve rapidement. Elle lui fait prendre plus de risques et 
l'oblige, en conséquence, à plus de précisions, de réactivité et 
d'intelligence de pilotage d'intervention. Le diagnostic y gagne en 
légitimité sociale et en opérationnalité, qu'il n'a plus à conquérir ou 
espérer après-coup. 

 
L'analyse des variabilités des situations de travail rend compte aussi 
du travail réel 
Dans la deuxième intervention, l'objectif attendu et la méthodologie 
employée sont très éloignés du modèle "académique". Il n'existe ni 
demande de la part des entreprises, ni objectif de diagnostic en tant que 
tel, ni recours systématique à l'analyse de l'activité, etc. La question se 
pose légitimement de savoir si l'ergonomie a un rôle à y jouer. Pourtant, il 
serait inquiétant d'être muet vis à vis de : 
• un objectif de prévention des risques professionnels sur lequel 

l'ergonomie a des choses à dire et faire apprendre, 
• une référence au "travail réel" que l'ergonomie n'est pas en droit 

d'esquiver, 
• une opportunité d'étendre l'offre ergonomique à un marché fortement 

convoité par les tenants d'approches technico-réglementaires. 
Ne pas réaliser l'analyse systématique de l'activité de travail n'est pas 
renoncer. Il y a un enjeu stratégique à rendre significatif le travail réel, 
avant même d'aller y voir, par la description des variations des situations 
de travail par ceux qui les vivent et par ceux qui peuvent agir dessus. 
 
Vers une plus grande efficience de l’analyse de l’activité dans 
l’intervention 
Au fil des évolutions de la pratique et pour gagner en légitimité, 
l'ergonome en situation d'action en entreprise peut difficilement se 
contenter de présenter l'analyse de l'activité comme seule substance de 
l'intervention. Elle reste centrale pour comprendre, illustrer, décrire et 
tenter d'expliquer le travail réel. Mais dès lors que l'ergonome est attendu 
non plus seulement pour comprendre le travail, mais aussi pour le 
transformer, il lui faut se doter d'un dispositif de pilotage continu du 
transfert de ces résultats.  
En consacrant du temps, dans l'intervention, au pilotage du transfert, 
l'ergonome produit deux effets sur le temps d'analyse de l'activité de 
travail : 
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• une réduction forte du temps proportionnel par rapport au nombre de 
jours facturés et réalisés, 

• une réduction moins forte mais quand même significative du temps 
effectif, dans la mesure où l'implication plus rapide de l'entreprise 
dans l'appropriation du travail de l'ergonome permet de préciser les 
objectifs de ses observations, et ainsi d'éviter une dispersion de 
l'ergonome dans des observations qui produiraient plus de résultats 
que l'entreprise n'est en capacité de s'approprier. 
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Résumé : Le texte présente l’élaboration méthodologique concernant la 
recherche de la complexité de la production scientifique, ayant pour 
terrain l’Institut de Physique (IF) de l’Universidade Federal do Rio de 
Janeiro. Le dessein de raconter l’expérience vise à enrichir les débats sur 
les méthodes de recherche en ergonomie. Nous croyons que l’ergonomie 
a la possibilité continuelle d’innovation due à sa caractéristique d’être 
une discipline qui se présente en même temps théorie et pratique. En 
relevant ce sujet, on a le but de proposer le débat à propos de la 
technique d’autoconfrontation et une validation des résultats. 
 

QUELQUES MOTS SUR LA VALIDATION 
 

L’Ergonomie est la source et la destinée des débats 
épistémologiques si l’on tient compte des deux caractéristiques de sa 
singularité : c’est une discipline qui se prétend, en même temps, théorie et 
pratique. De cette façon elle cherche simultanément à comprendre et à 
transformer le travail (Guerin et al. 1991). Toute pratique emporte avec 
soi la proposition de transformer une situation, soit que cette pratique se 
révèle dans le domaine de la médecine, de l’ingénierie ou dans l’aire 
sociale. La transformation accomplie par une  pratique implique et est le 
résultat d’un dialogue avec la situation. Ce dialogue apparaît dans le 
contexte des situations réelles (pragmatique), caractérisé par la 
complexité, l’incertitude, l’instabilité, la singularité et les conflits de 
valeurs. Cette caractéristique qui joint réflexion (liée aux concepts) et 
critique (liée à l’analyse) à l’action (liée à la transformation) fait en sorte 
que la discipline Ergonomie soit différente des disciplines 
expérimentales, car l’action humaine ne possède pas seulement des 
contenus opérationnels, mais en même temps des rapports aux valeurs, en 
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conséquence, aux dimensions des histoires individuelles et des 
interactions sociales (Bellemare, 1994). 

L’autoconfrontation / validation est une des manières que peut 
prendre ce dialogue, qui se présente quand nous nous chargeons 
d’accepter la caractéristique de la pratique de l’Ergonomie. Elle est 
l’expression vivante du rapport entre le concept, la critique et 
l’expérience qui s’établit lorsque nous étudions des situations du travail. 
Pour bien comprendre le rapport entre le concept, la critique et 
l’expérience, nous allons présenter quelques descriptions d’expériences 
avec l’application de la méthode d’autoconfrontation et de validation des 
résultats qui ont montré les caractéristiques singulières des situations où 
ce rapport  a été mis en pratique. Plus précisément, dans le déroulement 
du texte final, nous exposerons quelques appropriations et évolutions de 
cette méthode appliquées par des ergonomes dans les dix ans derniers en 
focalisant nos analyses sur quatre moments de l’autoconfrontation: dans 
les Cours de l’Action (Thereau et Pinsky, 1992; 1998) dans les Groupes 
de Formation (Teiger et Laville, 1989) dans l’Analyse Collective du 
Travail (Ferreira, 1993) et dans la Construction Sociale (Daniellou et 
Garrigou, 1995). Nous avons contribué à ce débat en présentant notre 
expérience personnelle de recherche (Alvarez, 2000)85. Dans ce résumé 
nous focaliserons brièvement les thèmes traités. 
 

DEVOILANT LES SENS ET LES EFFETS DE LA METHODE 
 

D’après nous, l’autoconfrontation est un instrument 
méthodologique qui permet au chercheur d’être sûr de sa compréhension 
de tout ce qui a été observé et d’établir ainsi un contrat technique et 
éthique entre les chercheurs et ceux qui ont été objets de la recherche. Au 
cours de  cette phase le chercheur peut montrer aux travailleurs ou 
travailleuses sous forme d’images vidéos, de rapports, de tableaux 
statistiques ou de descriptions, tout ce qui a été dit et observé pendant 
l’analyse de l’activité, de manière qu’ils s’autoconfrontent avec les traits 
matériels / observables de leur conduite et puissent produire leurs 
éléments de validation des modèles du chercheur. Ce moment est propice 
pour que le chercheur ait une meilleure compréhension des dimensions 
immatérielles des activités accomplies et leurs objectifs. 

                                                      
85 Nos études menées dans le cadre du développement de thèse doctorat 
(Alvarez, 2000) réalisées au sein du Programme d’Ingénierie de Production de la 
COPPE de l’Universidade Federal do Rio de Janeiro – UFRJ – Brésil et 
financées par la CAPES – Brasília - BR. 
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L’autoconfrontation fait émerger d’autres dimensions apparentes lorsqu’ 
on essaie de comprendre l’activité: 
1) un phénomène commun quand se vérifie la rencontre entre le monde 
du concept et le monde du travail; 
2) la mise en pratique d’un dispositif technique et éthique, dans la  
mesure où la personne qui a été écoutée a le droit de partager ou non son 
expérience avec les gens qui l’entourent et avec le chercheur. 

Ces deux dimensions permettent qu’au moment de la 
confrontation soient présentées par les chercheurs les représentations 
qu’ils ont construites à propos de l’activité auprès de la personne qui a été 
observée et que ne soit annexé au rapport de recherche que  ce qui a été 
viabilisé (aspect technique) et autorisé par les travailleurs (aspect 
éthique). Ce fait est une donnée importante dans la recherche 
ergonomique qui permet d’établir un rapport de respect et de confiance 
entre les chercheurs et les gens observés. 

Pour beaucoup d’auteurs, l’AET prend sa force dans le fait de 
faire circuler dans l’institution et/ou l’entreprise, de nouvelles 
descriptions d’activité qui entrent en concurrence vis-à-vis des 
descriptions socialement partagées préexistantes. Appliquée comme 
méthodologie, l’AET fait éclore quelques effets dans l’endroit étudié: 
1) les méthodes utilisées par elle, qui joignent des observations et des 
verbalisations, favorisent l’expression d’idées incorporées qui n’avaient 
pas été exprimées en mots auparavant; 
2) dans certains domaines, l’ergonome fonctionne comme fournisseur de 
concepts, ce qui fait que les travailleurs assimilent un vocabulaire issu de 
l’ergonomie; 
3) en introduisant une distinction entre l’obtention d’une performance et 
le “coût humain” auquel est associée, les ergonomes légitiment 
l’expression des difficultés trouvées par les professionnels, car atteindre 
un résultat ne signifie pas accepter son coût; 
4) les descriptions fournies par les ergonomes peuvent arriver à modifier 
les descriptions socialement partagées  qui existaient auparavant dans 
l’entreprise. 

La circulation de ces représentations dans l’entreprise permettra 
aussi qu’il en résulte une modification dans la représentation que les 
travailleurs ont de leur propre activité et de leurs compétences ; qu’il y ait 
une influence sur la reconnaissance (Dejours, 1993) donnée par la 
hiérarchie à certaines catégories de travailleurs ou à certaines tâches; 
qu’il y ait des changements dans les décisions économiques. Une des 
grandes questions polémiques engendrées dans la construction sociale de 
l’action ergonomique est que la pratique de l’AET n’assure pas ces 
développements organisationnels par elle même. Il faut qu’ils soient 
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construits par les acteurs mêmes de l’institution/entreprise qui est l’objet 
de l’étude/intervention. Ainsi, l’interprétation qui constitue le résultat de 
l’AET est une co-production entre l’ergonome et le travailleur, pourvu 
que cette perspective soit claire à partir de l’instruction de la demande. 
Dans les méthodes qui seront citées dans le texte final, nous trouvons 
cette construction conjointe. On remarque que la création des dispositifs 
d’auto confrontation / validation ouvre le chemin à la tentative 
d’agrandissement de la place attribuée à la parole dans le rapport qu’on 
établit entre travailleurs et chercheurs. 
 

REGARD SUR LA METHODE 
 
En réfléchissant sur le thème de l’autoconfrontation, trois aspects doivent 
être considérés : 
1) la dialectique existante entre l’univers du concept et l’univers de 
l’expérience ; 
2) la mise de l’activité en mots ; 
3) la configuration de la rencontre qui arrive à chaque intervention. 
En ce qui concerne la configuration spécifique où arrive la rencontre 
entre l’univers du concept et l’univers de l’expérience, on évoque le cadre 
social où elle se produit pour examiner la probabilité de son émergence. 
Le contexte spécifique où arrive cette rencontre fait que les cadres 
institutionnels, les cadres sociaux, les hiérarchies, les rapports de pouvoir 
soient spécifiques. Cela fait qu’il devient impossible d’utiliser une 
méthode standard pour l’autoconfrontation. Il n’y a pas un type idéal 
d’autoconfrontation. Ceci a pour conséquence l’émergence des 
questionnements suivants : comment constituer un milieu, un espace afin 
que les verbalisations portant sur le travail puissent émerger? Qui fait 
quoi? Quels sont les buts? Pourquoi le fait-on? Qu’est-ce que je fais moi-
même dans ma condition de chercheur?  
L’autoconfrontation, outre qu’elle est un dispositif efficace pour que le 
chercheur comprenne ce qui arrive dans les activités spécifiques de 
travail, est aussi le canal possible pour faire émerger à travers la parole : 
des rapports sociaux, ce qui n’est pas dit, presque toujours. Des rapports 
sociaux qui possèdent des valeurs établies et créés, ainsi que les 
représentations qui circulent et qui sont présentes dans chaque milieu 
étudié. Pour cette raison, on peut dire que l’autoconfrontation est la 
réalisation de la chance de rendre visibles les aspects invisibles du travail 
présents dans l’activité. Le choix du dispositif adéquat à 
l’autoconfrontation permet que quelques dimensions non-conscientes du 
travail émergent. Ces aspects doivent être considérés quand il s’agit de 
parler du travail et sur le travail. 
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L’OBJECTIF DE LA RECHERCHE ET LES METHODES 
 

L’objectif de la recherche a été de s’assurer de la manière dont 
les professeurs / chercheurs réalisent leurs activités d’enseignement, de 
recherche et de diffusion scientifique. Une des hypothèses de la recherche 
est que le système d’évaluation des professeurs / chercheurs universitaires 
donne la priorité, parmi ses critères d’évaluation, à la recherche 
scientifique au détriment des autres activités réalisées.  
Pour l’obtention des données la méthodologie de  l’AET a été utilisée, 
afin de connaître l’infrastructure, les bases matérielles et de ressources 
humaines sur lesquelles les professeurs / chercheurs comptent pour 
réaliser leurs activités. Ainsi, on a utilisé les méthodes suivantes pour 
faire l’analyse du fonctionnement global de l’Institut: visites à ses 
dépendances, participation à 2 réunions des représentants du corps 
enseignant, interviews avec le personnel technique et administratif, les 
directeurs et leurs assistants. Les observations systématiques ont été faites 
sur 3 Groupes Intégrés de Recherche de l’Institut de Physique, où l’on a 
accompagné les activités des laboratoires, les réunions de groupe, les 
cours des directeurs de recherche et ceux d’actualisation destinés aux 
enseignants des lycées. Les chefs de groupe ont été interviewés suivant 
un plan d’interview. Un entretien collectif a été fait avec un groupe 
d’étudiants post-docs en formation. Les observations ont été suivies 
d’autoconfrontations. Compte tenu du type d’activité réalisé par la 
population étudiée (savants qui produisent des articles scientifiques afin 
de diffuser des résultats), on a utilisé aussi comme recours de validation 
de résultats un dispositif identique. 
 

LA VALIDATION DE RESULTATS CHEZ LES PROFESSEURS / 
CHERCHEURS 

 
Pour réaliser la méthode avec les professeurs/chercheurs, un article qui 
relatait et analysait les données collectées jusqu’au moment de la 
recherche et qui présentait le diagnostic déjà posé a été rédigé. Cet article 
a été distribué aux professeurs/chercheurs et aux étudiants pour être lu et 
discuté pendant un séminaire restreint aux participants de la recherche, 
puis dans un colloque, réalisé 2 mois plus tard, ouvert à toute la 
communauté de l’Institut. Plusieurs raisons ont été importantes pour le 
choix de ce dispositif: 
1) le travail académique / scientifique, comme tous les travaux, a ses 
règles et sa façon propre de fonctionner. Une de ses caractéristiques est 
que les professeurs n’ont pas un poste de travail fixe : même en utilisant 
comme base leurs bureaux, ils passent plusieurs heures dans les salles de 
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classe, dans des réunions, dans des laboratoires, participant à des 
événements hors de l’université ou hors du pays. 
2) les difficultés trouvées pour réunir quelques membres des groupes ont 
été importantes compte tenu du fait que, dans un contexte académique, 
les professionnels ont des horaires assez différents, à cause des facteurs 
susmentionnés; 
3) les professeurs / chercheurs appartiennent à un milieu non homogène 
et pas toujours partagé, aussi bien du point de vue idéologique que dans 
celui des valeurs, ce qui se répercute sur les conceptions du travail lui-
même, étant donné la confrontation des différentes représentations; 
4) parce qu’il s’agit d’une communauté qui est habituée à une sorte de 
dispositif de circulation d’informations et d’idées qui s’expriment par le 
débat public (soit à travers des publications, soit à travers des exposés 
oraux). 
 On peut souligner deux points comme résultat du séminaire 
réalisé : l’émergence d’une expression particulière des chercheurs pour 
dénommer la réflexion et la gestation des « idées » ; la discussion de 
quelques stratégies employées pour accomplir la demande–docs et  a 
produit plusieurs questions liées aux implications de nature psychique de 
l’activité de recherche. 
 Ces deux mécanismes collectifs de confrontation ont été très 
profitables, pas seulement parce qu’ils ont produit des contributions pour 
le développement de la recherche, mais aussi parce qu’ils ont ouvert un 
champ d’interaction et de discussion dans l’Institut, permettant de mettre 
en action les principes méthodologiques de l’AET. Nous croyons que ce 
début ouvre les horizons des méthodologies appliquées aux recherches 
sur l’analyse du travail et rendent évident qu’il faut porter attention à la 
singularité des contextes étudiés. 
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IMPACTS DE L'AUTO-ANALYSE SUR LES OPERATEURS 
ET LEUR TRAVAIL 
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Nicole CARLIN** 
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Résumé : A partir de la présentation de travaux concernant les effets de 
la formation à l’analyse du travail dans la transmission de compétences 
entre tuteurs et apprentis, nous illustrons les apports possibles de 
l’analyse du travail par et pour les opérateurs : prise de conscience des 
compétences, développement de l’explicitation sur son activité, 
transformation de la capacité à interroger sa  
situation de travail, évolution des compétences…  
 
Mots-clés : Formation à l'analyse du travail, Vidéo, Prise de conscience 
des compétences, Explicitation. 
 
 Depuis 1988-1990, les relations entre l’ergonomie et la 
formation professionnelle ont évolué, en utilisant l’analyse du travail 
tantôt comme objet, tantôt comme outil pour la formation 
professionnelle (Teiger 1993, Samurcay et Pastré 1998). Comme objet 
de formation, deux types de formation à l’analyse du travail se sont 
développés : celui pour une action des opérateurs sur les conditions de 
travail (IEA à Toronto en 94) et celui pour une action des opérateurs sur 
les conditions d’apprentissage (Vezina et Chatigny 1995). Avec des 
objectifs d’actions différents, l’orientation de l’analyse du travail 
enseignée est différente. Pour les formations aux actions sur les 
conditions de travail, l'analyse porte sur les effets et risques du travail sur 
la santé. Pour les formations aux actions sur les conditions 
d’apprentissage, et sur les conditions de réalisation de son travail pour un 
opérateur, l'orientation est celle d'une analyse des différents modes 
opératoires et compétences.  
 Aujourd’hui une réflexion peut être menée quant à l’utilisation 
de l’analyse du travail réunissant ses deux orientations. Diverses 
expériences utilisant l’outil d’analyse du travail pour mener des 
réflexions/formations sur les activités de travail apparaissent : l’auto-
confrontation croisée de Clot 1997, les ARCAV de Mhamdi 1998, 
l’auto-analyse de Six-Touchard 1999. L’hypothèse adoptée par ces 
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formations est que la méthodologie d’analyse du travail permet aux 
opérateurs une prise de conscience et une formalisation des compétences 
nécessaires au travail d'une part, et le repérage de compétences à 
acquérir ou à faire acquérir dans le cadre d’une adaptation à de nouvelles 
situations de travail d'autre part.  
 Notre communication se propose d’illustrer ces apports possibles 
de l’analyse du travail en termes de prise de conscience des compétences 
et repérage des compétences à acquérir, à partir de la mise en œuvre de 
formation à l’analyse du travail appelée formation à l’auto-analyse en 
1990 par Teiger et Laville (1989) et développée par Six-Touchard en 
1999.  
Caractérisation de l’auto-analyse du travail assistée de la vidéo 
 L’auto-analyse du travail est un outil fondé sur l’analyse 
ergonomique du travail, visant à susciter chez l’opérateur la réflexivité 
sur son activité de travail. L’opérateur se l’approprie lors d’une séance 
d’analyse en acte, guidée d’une part par le dialogue-questionnement d’un 
ergonome et d’autre part, par un feed-back d’activité de l’opérateur sur 
vidéo. Le but est d’aider les formés à expliciter et organiser leurs 
pratiques sur le plan conceptuel, à passer du faisable à l’énonçable par la 
médiation de l’observable, à mettre en mots leur activité. Il s’agit d’aider 
l’opérateur à développer lui-même son propre questionnement à partir 
des observables liés à la situation de travail, afin de faciliter le diagnostic 
de son activité et de ses compétences. On pourrait assimiler l’auto-
analyse à un outil pour le développement des méta-connaissances, 
puisqu’il permet de développer son savoir sur ses propres compétences 
et savoir-faire. Mais au regard des problèmes théoriques et 
méthodologiques de ce concept (Noël, Romain-ville et Wolfs 1995), 
nous avons opté pour le terme d’activité réflexive à laquelle 
appartiennent les activités métacognitives. L’objectif de la démarche 
d’auto-analyse est donc double : favoriser une prise de conscience par 
l’opérateur de son activité de travail et lui fournir une structure de pensée 
ou schéma de questionnement de son activité, qui facilite un travail sur 
son propre savoir. 
 

PRINCIPE DE FORMATION 
 
Les auto-analyses reposent sur deux principes successifs : 

1. 1 - l’observation et la description de l’activité de travail. Le sujet 
doit d’abord observer son activité de travail filmée puis la 
décrire, en nommer les opérations d’exécution : opérations qu’il 
effectue sur le matériel de départ et qui assurent les 
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transformations effectives de l’objet de l’action (Galpérine 
1966).  

2. 2 - l’explicitation et l’analyse des éléments des actions mis en 
évidence lors de l’observation et de la description. Le sujet doit 
verbaliser les opérations d’orientation et de contrôle de ses 
actions. En partant des définitions précisées par Savoyant (1979) 
à partir des travaux de Galpérine (1966), cela consiste à énoncer, 
d’une part, ce qui correspond à la planification de l’action, (les 
conditions et contraintes de l’action, les connaissances ou 
savoirs pragmatiques qui guident la réalisation des actions, les 
relations de causalité, les anticipations) et, d’autre part, les 
critères d’évaluation du bon déroulement de l’action 
(information de contrôle) et de l’atteinte du résultat. Enfin, 
conjointement à l’explicitation, le sujet doit analyser son activité 
et les compétences explicitées. C’est-à-dire qu’il met en relation 
les éléments énoncés sur les trois opérations d’exécution, 
d’orientation et de contrôle. Il réfléchit et évalue l’organisation 
et la logique de ses procédures en confrontant les actions avec 
les états initiaux et finaux, les propriétés de l’objet, les règles, et 
les lois explicatives. Ces trois temps de description, 
d’explicitation et d'analyse sont nécessaires pour répondre à 
l’objectif de conceptualisation de l’activité lors des formations à 
l’auto-analyse. 

 
INTERETS DE L’OUTIL 

 
 L’intérêt de l’outil d’auto-analyse réside dans la possibilité d’une 
confrontation pour l’opérateur entre observations (données par l’image) 
et verbalisations (provoquées par l’analyse) de son activité de travail en 
temps réel. Par ailleurs l’image vidéo offre une possibilité de mise à 
distance de soi par rapport à sa propre situation de travail. Ce 
dédoublement provisoire permet au sujet d’acquérir des contenus et des 
démarches d’observation. Pour l’ergonome c’est un moyen d’aider le 
sujet à élaborer, analyser construire des observables sur l’action et donc 
à mettre en relation ces observables. Car ce que la vidéo met sous les 
yeux, c’est ce qu’un sujet ne peut voir quand il effectue une tâche, c’est-
à-dire son comportement, ses attitudes, son occupation de l’espace, ses 
gestes, ses prises d’informations. C’est donc cette mise à distance 
donnée par l’image, ce dédoublement provisoire qui ouvre la possibilité 
d’un travail et peut introduire à la conscience.   
Les perspectives présentées ici sont dégagées à partir d’une intervention 
dans une action de formation professionnelle. 
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CONTEXTES D'INTERVENTION 
 
 L’objectif de mise en œuvre de l’auto-analyse ergonomique du 
travail dans une action de formation professionnelle est de donner aux 
opérateurs les moyens d’une meilleure connaissance de leur travail, afin 
de leur permettre de prendre leur activité comme objet de réflexion au 
lieu de s’en tenir à un mode d’apprentissage par mimétisme ou centré sur 
l’agir, et de faciliter ainsi leur acquisition de nouvelles compétences. Le 
tuteur confirmé par une pratique de plusieurs années se trouve alors lui-
même en mesure de ré-identifier les savoirs, gestes, compétences 
fortement construites par l’expérience, ce qui le conforte, d’une part, 
dans l’exercice de ses compétences tutorales en situation de travail, et, 
d’autre part, dans le développement de ses propres compétences 
professionnelles. 
Nous sommes intervenus dans deux formations en alternance 
d’opérateurs de centres de thalassothérapie et de cuisiniers. Le travail 
des opérateurs en thalassothérapie consiste à prodiguer des soins en 
utilisant des éléments du milieu marin : eau de mer, boues algues... 
Treize tutorats (jeunes en insertion dans l’entreprise, ou salaries en 
formation) ont été impliqués dans notre intervention. Dans un premier 
temps nous présenterons les effets d’une mise en œuvre de l’auto-
analyse lors de formations auprès des tuteurs et des apprentis puis nous 
examinerons l’usage de l’auto-analyse par les tuteurs et les apprentis en 
situation de travail. Nos résultats sont obtenus d’une part, à partir de 
l’étude détaillée de chaque formation à l’auto-analyse et, d’autre part, à 
partir de l’analyse comparative de deux enregistrements d’interactions 
tutorales  au sein de la situation d’apprentissage (en cuisine ou en cabine 
de thalassothérapie) : l’un avant la formation à l’auto-analyse du travail, 
l’autre après cette formation. 
 

RESULTATS DE MISE EN OEUVRE DANS UNE FORMATION 
PROFESSIONNELLE 

 
 Nous dégageons successivement ci-dessous les effets observés 
lors des formations à l’outil d’auto-analyse, puis les effets observés en 
situation de transmission de compétences entre les tuteurs et les 
apprentis 
 
Effets de l’auto-analyse 
L’exercice d’auto-analyse du travail avec l’ergonome permet deux types 
de prise de conscience des compétences : soit par la seule observation de 
l’activité sans explicitations, soit par l’observation et l’explicitation. 
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Prise de conscience des compétences par l'auto-observation 
 La prise de conscience de l’opérateur par simples observations, 
sans verbalisations, porte sur au moins trois dimensions.  
§ La première dimension est celle d’une prise de conscience des 

erreurs. Ainsi, par exemple, un tuteur chef cuisinier s’est rendu 
compte qu’il n’avait pas choisi le bon couteau : celui approprié à 
la tâche réalisée. 

§ La deuxième dimension est celle d’une prise de conscience chez 
le tuteur de l’image de sa pratique professionnelle comme objet 
et support de connaissances pour l’apprenti. Lors des formations 
à l’auto-analyse, le tuteur prend conscience de l’impact formatif 
de ses actions. L’extrait suivant d’interactions d’un tuteur chef 
cuisinier illustre ce type de prise de conscience à propos d’une 
action de taille des lardons dans un morceau de lard : « Parce 
que. J’ai ma main si tu veux par rapport à la planche en fait. Là 
en fin de compte, je m’y prends mal. Si je devais expliquer cela 
à un jeune, je m’y prends mal... Ah oui donc là j’ai dû passer 
plus de temps que la normale si j’avais eu un couteau à talon. 
Parce que en fin de compte je travaille en bord de planche, là. Si 
j’explique cela à un jeune qui fait la même bêtise, au CAP il a 
tout faux. Je travaille avec le couteau plus ou moins levé ». 

§ La troisième dimension concerne la prise de conscience d’une 
possibilité d’auto-observation, ce que Mottet (1997) nomme la 
prise de conscience de la dialectique de l’implication et de la 
décentration. C’est à partir d’un exercice de mise à distance de 
l’immédiateté de l’implication que l’opérateur prend conscience 
de cette possibilité d’observation et d’analyse de sa propre action 
dans l’action, afin d’auto-diagnostiquer ce qu’il fait et comment 
il le fait, et de s’auto-informer. 

 
Prise de conscience des compétences par l'explicitation 
 Associée à l’observation, l’explicitation, c’est-à-dire l’expression 
de relations entre le pourquoi et le comment des actions, conduit à la 
prise de conscience des tuteurs et des apprentis sur différents points. 
§ *Le premier est une prise de conscience des possibilités 

descriptives de l’activité. À partir du questionnement de 
l’ergonome, tuteurs et apprentis ont découvert la verbalisation 
des différentes entités de l’activité et des compétences. Par le 
questionnement de l’ergonome, ils sont amenés à s’arrêter et à 
mettre en mots, non seulement l’action, mais aussi le mode 
opératoire ou geste. Ainsi, en se référant à leur propre situation 
de travail, les agents en thalassothérapie ont découvert qu’ils 
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prenaient des informations sensorielles variées. Ils ont 
notamment pris conscience de l’importance du toucher dans leur 
travail et de son rôle de substitution par rapport au visuel quand 
l’eau de mer est trouble (appréciation par frôlement du bout des 
doigts de la distance du jet par rapport au corps du patient...). Ils 
ont aussi pris conscience de l’importance des informations prises 
sur le résultat des actions. Par exemple, le plissement de la peau 
(information visuelle) permet d’évaluer la distance et la pression 
du jet. 

 
§ Le second point est une prise de conscience de l’organisation de 

leur activité, en termes de déterminants. Lors des formations à 
l’auto-analyse, il est demandé aux tuteurs et aux apprentis de 
réfléchir sur les éléments de leurs compétences ou conditions de 
l’activité qui les ont conduits à tel mode opératoire ou tel 
comportement. Ainsi, les amène-t-on à mettre en relation une 
action et un état de l’objet d’activité, un geste et une propriété de 
l’objet d’activité. Par exemple en thalassothérapie, les agents 
prennent conscience du rôle de leur main gauche qui ne tient pas 
le jet, mais permet de repérer le réseau sanguin du patient quand 
l’eau de mer est trouble (en fonction des marées). L’opérateur 
explicite les savoirs pragmatiques qui orientent ses actions, soit à 
partir de la verbalisation sur la variabilité des modes opératoires 
et le champ des possibles, soit à partir de la recherche de 
significations : sur le pourquoi de tel mode opératoire : parce que 
c’est plus pratique ou parce qu’il existe telle règle d’action. La 
prise de conscience de l’organisation de l’action s’effectue par le 
recours à diverses activités réflexives comme : 
- la décomposition en suites ordonnées d’actions 

(classification); 
- la différenciation de l’état initial et des opérations effectuées, 

des états finaux et des moyens; 
- l’abstraction de différences et similitudes, de propriétés 

applicables à d’autres situations (généralisation); 
- l’énoncé de règles, de régularités... 
- l’explicitation de la sélection d’un traitement et des prises 

d’informations antérieures au choix des actions. Toutes ces 
activités permettent d’affirmer que les formations à l’auto-
analyse aident à la prise de conscience des moyens cognitifs 
employés pour contrôler et planifier l’action : règles, 
raisonnements, relations de causalité, anticipations... 
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§ Le troisième point est celui d’une prise de conscience de la 
nécessité de dire et d’expliciter (pour le tuteur) ou d’interroger 
(pour l’apprenti), afin de développer une réflexivité sur l’action, 
en situation de tutorat (et non de s’enfermer dans l’action). 
L’observation de son activité et le dialogue-questionnement avec 
un tiers (ergonome) engagent le sujet à réfléchir sur le pourquoi 
et le comment de ses actions. Il réfléchit aux déterminants qui le 
conduisent à se comporter de telle manière. Ainsi, le sujet 
développe la question suivante de Schon (1994) : De quoi est 
faite ma pratique ? Il enrichit la connaissance de son activité de 
travail en identifiant ses différentes dimensions, en même temps 
qu’il s’interroge sur la deuxième question : Que puis-je en dire ? 
Les auto-analyses rendent explicites et communicables les 
savoir-faire individuels, savoirs qui sont acquis depuis l’action. 
Chaque relecture du film, chaque inventaire de son activité avec 
l’ergonome est une occasion de transformer son point de vue, de 
comprendre autrement l’organisation de ses réalisations. Le 
questionnement développé n’interroge pas seulement la 
description des actions ou les opérations d’exécution : prise d’in-
formations, organisation temporelle des actions, buts d’action et 
sous-buts. Mais la formation à l’auto-analyse du travail interroge 
aussi l’anticipation et les invariants opératoires, conceptuels 
(règle d’action, raisonnements à partir de la verbalisation 
d’informations épistémiques...). Après l’analyse de ces effets, 
lors des formations à l’auto-analyse, nous avons cherché à 
identifier ce que l’auto-analyse apportait dans la transmission 
des compétences entre un tuteur et un apprenti en situation de 
travail 

 
Effets de l’auto-analyse sur les interactions entre tuteurs et 
apprentis 
En situation d’apprentissage sur le lieu de travail, deux éléments de 
transformation des conditions d’apprentissage sont imputables à 
l’appropriation de l’outil d’auto-analyse par les tuteurs. Le premier 
élément est l’enrichissement du contenu des interactions entre  tuteur et 
apprenti. Suite aux formations à l’auto-analyse, la compétence tutorale 
se trouve par exemple renforcée d’un point de vue didactique par une 
décomposition plus importante des actions et par plus de précisions sur 
le pourquoi des actions apportées à l’apprenti. Ce qui nous permet 
d’affirmer que l’auto-analyse développe la compétence à verbaliser sur 
l’activité de travail. Le second élément de transformation observé suite 
aux formations à l’auto-analyse, est celui d’un renforcement, différent 
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selon les tuteurs, d’une forme interrogative du guidage, tournée vers la 
réflexion sur son action par l’apprenti. Cette transformation dans les 
interactions du tuteur s’exprime, d’une part, par un accroissement des 
questions à l’intention de l’apprenti et, d’autre part, par l’apparition ou le 
développement de chaînes de questions-réponses similaires à celles 
développées en phase de formation à l’auto-analyse. L’auto-analyse 
développe la compétence à faire verbaliser l’autre. 
 

CONCLUSION 
 
Cette communication rend compte d’un élargissement du champ 
d’intervention de l’ergonome avec une analyse du travail envisagée 
comme outil pour une réflexion sur leur activité et sur les compétences 
des opérateurs. Notre propos était de mettre en évidence les effets de 
l'analyse de leur propre travail sur les opérateurs : prise de conscience 
des différentes entités de l'activité de travail et des compétences, de ses 
possibilités d'auto-observation, d'interrogation et d'explicitation. 
 Il s'agissait dans un contexte de formation d'aider les opérateurs à 
maîtriser la connaissance de leur travail. Cette méthodologie est 
également utile dans un contexte de transformation des conditions de 
travail si l'objectif est de rendre les opérateurs "acteurs ergonomiques". 
Autrement dit, l'utilité de cet outil pour la transformation des conditions 
de travail est envisagée en considérant que par une meilleure prise de 
conscience de leur activité et de leurs compétences, souvent acquises 
intuitivement, les opérateurs sont ensuite en mesure de pouvoir mieux 
les expliciter pour les faire connaître et participer à la transformation de 
leurs conditions de travail.  
Par des formations à l'auto-analyse ergonomique du travail, les 
opérateurs peuvent développer une capacité à identifier un problème 
comme relevant de l'ergonomie, et produire de la compréhension autour 
du problème, sur sa nature, ses relations entre les déterminants et les 
effets. Ainsi, ils sont en mesure d'agir sur leur situation de travail. 
 

BIBLIOGRAPHIE 
 
Clot, Y., (1997), L’échange avec un sosie pour penser l’expérience, Société 
française de psychologie, 3 53, 51-55,.  
Galpérine, P.,(1966), Essai sur la formation par étapes des actions et des 
concepts , Recherches psychologiques en URSS, édition du Progrès, Moscou 
P114-132.  
Mhamadi, A. (1998)Les activités de réflexion collective assistées par vidéo : un 
outil pour la prévention. Thèse d'ergonomie CNAM.  



XXXVIIIème Congrès de la SELF 

 521

Mottet, G., (1997), La vidéo formation, autres regards, autres pratiques, Série 
références, L'Harmattan, 395p. 
Noel, B., Romainville, M., et Wolfs, J-L., (1995), La métacognition : facettes et 
pertinence du concept en éducation, Revue française de pédagogie, n°112, p47-
56 
Piaget, J., (1974) La prise de conscience, PUF, Psychologie d'aujourd'hui 
Samurcay, R. & Pastré, P.(1998), L'ergonomie et la didactique, l'émergence d'un 
nouveau champ de recherche : la didactique professionnelle. Journées de 
recherche et ergonomie, 9-11 fev, Université Toulouse le Mirail.  
Savoyant. A., (1979) Eléments d’un cadre d’analyse de l’activité : quelques 
concepts essentiels de la psychologie soviétique, Cahiers de psychologie, 22, p 
17-28.  
Schon, D-A., (1983), Le praticien réflexif : à la recherche du savoir caché dans 
l’agir professionnel, Québec, Les éditions Logique, Collection formation des 
maîtres, 418p.  
Six-Touchard, B. (1999), L’auto-analyse du travail : un outil de prise de 
conscience des compétences pour la transformation des conditions 
d’apprentissage. Thèse d’ergonomie, EPHE. 
Teiger, C., & Laville, A., (1989), Expressions des travailleurs sur leur 
conditions de travail, Collection du laboratoire d’ergonomie, rapport n°100, 
Paris, décembre.  
Teiger, C., (1993), Analyse ergonomique du travail et formation, Colloque 
recherche pour l’ergonomie, Toulouse 18-19 novembre.  
Vézina& Chatigny, (1995), Analyse du travail et apprentissage d’une tache 
complexe : étude de l’affilage de couteaux dans un abattoir, Le Travail Humain, 
58, 3, 229-252 
 



Session M 2 –  La place de la subjectivité dans l'analyse du travail 

 522 



XXXVIIIème Congrès de la SELF 

 523

 

L'ANALYSE "REFLEXIVE" DE L'ACTIVITE DE CADRES 
DE DIRECTION DES STRUCTURES ET LIEUX D'ACCUEIL 

DE JEUNES ENFANTS D'UNE COLLECTIVITE 
TERRITORIALE EN FRANCE 

 
R. GONZALEZ* 

& 
Catherine TEIGER** 

* Doctorant au Laboratoire d'Ergonomie du Conservatoire National des Arts et 
Métiers et enseignant-chercheur à l'Institut des Hautes Etudes en Santé Public 

"Dr. Arnoldo Gabaldon", Maracay- Venezuela.  gonzal@cnam.fr / 
8038ra@cantv.net 

** Chargée de recherches au Centre National de la Recherche Scientifique 
(CNRS). Laboratoire G. Friedmann et chercheur associé au Laboratoire 

d'Ergonomie du Conservatoire 
National des Arts et Métiers. teiger@cnam.fr 

41 rue Gay-Lussac, 75005 Paris 
 
L'objectif de cette communication est de montrer comment à partir d'un 
processus de formation-action en ergonomie les cadres de direction des 
structures et lieux d'accueil des jeunes enfants d'une collectivité 
territoriale ont fait reconnaître une partie de leurs activités, notamment 
par les cadres politiques et administratifs de la Mairie. La formation-
action s’est déroulée entre juin 2001 et février 2002 avec les cadres de 
direction volontaires. La démarche a consisté, pour les ergonomes, à 
accompagner et à susciter, par un "questionnement ergonomique" une 
démarche progressive d’analyse collective (en groupe) des divers aspects 
du travail. Par ailleurs ont été effectuées des auto-analyses 
(individuelles) de certaines activités de travail sur le lieu du travail de 
chacune des participantes, des analyses de documents professionnels et 
de diverses “ traces ” de l’activité. Les résultats de ce travail ont permis 
de : a) formaliser les différentes dimensions du travail, les difficultés 
rencontrées et les stratégies élaborées pour tenir compte des évolutions 
de l'organisation, ainsi que des missions Petite Enfance et du contexte 
socioéconomique local; b) donner de la visibilité à la diversité et à la 
complexité du travail des cadres de direction, à travers des documents 
écrits, des exposés oraux;  c) construire et proposer le profil de poste de 
la coordinatrice du secteur de la petite enfance, en vue de son embauche; 
d) proposer des pistes de réflexion pour améliorer le fonctionnement des 
structures et les conditions de travail des Professionnelles de la Petite 
Enfance (PPE) et des cadres de direction. 
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Mots clés : Activité de cadres. Formation-action "ergonomique". 
Transformation des conditions et situations de travail. 
 

INTRODUCTION 
 
L’intérêt de mettre en œuvre ce type de méthode, utilisée d'ailleurs en 
ergonomie depuis longtemps comme l'ont décrit Teiger, et al., (1998) et 
St-Vincent, et al., (2000), réside dans le fait que cette méthode semble 
concilier les compétences tant individuelles que collectives avec les 
exigences du secteur concerné et, par là même, représente pour la 
structure avec qui elle est mise en œuvre de nombreux avantages, parmi 
lesquels : 
 

q une apparente économie de temps et de moyens,  
q l'utilisation de connaissances et de capacités associées à la 

situation réelle et aux problèmes de fonctionnement de 
l’organisation,  

q une opportunité de développer des compétences collectives 
nécessaires au bon fonctionnement de l’organisation, 

q permettre aux administrateurs, décideurs ou concepteurs d'avoir 
une compréhension plus adéquate de l'activité des travailleurs et 
travailleuses. 

 
DEMARCHE D'INTERVENTION 

 
Cette étude s’est déroulée entre juin 2001 et février 2002 avec les cadres 
de direction volontaires, suite à une recherche sur le travail des 
personnels d'une crèche (Gonzalez, 2000). La démarche a consisté, pour 
les ergonomes, à accompagner et à susciter, par un "questionnement 
ergonomique" (Teiger, 1993) une démarche progressive d’analyse 
collective des divers aspects du travail. Par ailleurs ont été effectuées des 
auto-analyses de certaines activités de travail sur le lieu du travail de 
chacune des participantes, des analyses de documents professionnels et 
diverses “ traces ” de l’activité (cahiers de réunions, démarches, 
correspondances, tableaux de bord etc...). La méthodologie allie donc des 
analyses produites collectivement et individuellement, des observations 
en situations particulières, une activité réflexive sur l’ensemble du travail 
collectif et la production collective d’un “ référentiel commun de métier ” 
(description des dimensions du travail, des caractéristiques des tâches, 
conséquences ressenties...). La restitution des résultats du travail du 
groupe et l'évaluation de l'intervention a été faite régulièrement en cours 
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d’intervention et à la fin de l’intervention au groupe de pilotage 
(González & Teiger, 2001, 2002).  
 
Les rencontres du groupe de travail avec les ergonomes ont été 
enregistrées et transcrites. l'analyse a été faite à la fois par les ergonomes 
et les participantes du groupe de travail afin qu’elles s’approprient autant 
les méthodes d’analyse que ses résultats. La méthode a été divisée en 
plusieurs étapes faites en parallèle.  
 
I/ constitution du groupe de travail, “règles de fonctionnement interne” et 
calendrier des réunions. 
II/ analyse de la demande avec les cadres de direction, pour connaître 
mieux le but de la formation action. 
III/ description (par écrite et à l'orale) aussi précise que possible, sur les 
différentes structures concernées par cette étude, ainsi que les tâches des 
cadres de direction. 
IV/ restitution, validation générale de l’ensemble des résultats de 
l’intervention, perspectives ouvertes.  
 
Principales difficultés de ces étapes : 
 
- Par rapport au groupe de travail 
 
Du fait qu’il s’agit d’une formation action, la constitution du groupe en 
tant que “groupe d'échange” constitue déjà une partie du travail. Il s’agit 
d’une pratique inhabituelle, d'autant plus que ce sont des groupes très 
hétérogènes : expérience, formation, type de structure, etc, et en même 
temps avec des "histoires" et connaissances sur le travail des unes par 
rapport aux autres (ou de représentations). 
 
D'autre part, le fait que les membres du groupe ont été convoqués par la 
mairie a été aussi source de discussion "animée" au sens du groupe, car 
certaines structures "Petite Enfance n'étaient pas représentées. Ce constat 
a été l'occasion d'une prise de conscience du flou des appellations 
administratives concernant les modes d’accueil des jeunes enfants. Donc, 
le groupe de cadres de direction avec les ergonomes ont proposé d'élargir 
la réflexion sur les autres structures de la Petite Enfance. Les règles de 
fonctionnement du groupe ont été réajustées plusieurs fois, avec des 
discussions parfois, qui ont fini par des accords ou même des désaccords. 
Le plus "dramatique" de ce type de discussions a été la sortie volontaire 
"des ergonomes", de la réunion, pour permettre une discussion plus libre 
entre cadres de direction. 
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Enfin, ce type de démarche suppose une forte implication de la part des 
participants, ainsi que plusieurs réunions de travail, pendant toute la 
durée de l'étude.  La démarche a entraîné, pour les cadres de direction, un 
surcroît de travail afin de recueillir les données précises souhaitées sur la 
situation dans chaque structure et de pratiquer les auto-observations de 
leur propre activité décidées collectivement. Par ailleurs à certains 
moments les décisions d’action prises par le groupe n’ont pu êtres 
réalisées car un imprévu était survenu pour l’une ou l’autre des cadres 
obligée, par exemple, de remplacer elle-même au pied levé un des 
membres du personnel absent dans la structure et de faire son travail. 
 
- Par rapport à la demande 
 
De fait que la demande est venue de la Direction des Ressources 
Humaines de la Mairie, et du fait des changements organisationnels et 
politiques à la mairie, le groupe de travail des cadres de direction a été 
méfiant vis-à-vis de cette demande au début. Donc une part de certaines 
réunions a été investie à comprendre mieux l'objectif poursuivi part le 
Directeur des Ressources Humaines et à construire la demande propre au 
groupe. 
 
- Par rapport à la description de la structure et aux tâches des cadres de 
direction 
 
Des fiches synthétiques d’identification comportant des renseignements 
utiles ont été construites avec les cadres. Ces “simples” recueils et 
rassemblements d’informations ont demandé plusieurs allers-retours à 
chaque participante du groupe et aux ergonomes, car ce type 
d’informations, jusqu'alors n’était synthétisé nulle part.  L'étude 
ergonomique menée préalablement dans une des crèches par un des 
ergonomes a été aussi un élément positif dans l'établissement de la 
confiance. 
La description orale et écrite des tâches par les cadres de direction, a été 
très complexe. Le fait que les cadres sont toujours dans l'action et ont peu 
de temps pour la méta-reflexion a mis en péril cette activité dans le 
groupe de travail.  C'est à partir d'un exposé (transcrit mot à mot par les 
ergonomes), sur les différents aspects du travail et de la charge de travail 
ressentie, présenté par la directrice de la crèche que les autres cadres ont 
pu commencer à décrire leurs propres activités. 
La description de ces différentes tâches et dimensions du travail a conduit 
le groupe à se poser la question du rôle de la Coordinatrice du secteur de 
la Petite Enfance à la mairie. Depuis longtemps, ce poste était occupé par 
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une personne avec des compétences plutôt administratives. Alors, elles 
ont profité du départ à la retraite de l'ancienne coordinatrice, pour 
construire un profil de poste correspondant à leurs attentes qui a été 
transmis à la D.R.H.  Ce travail n'était pas prévu au départ : les 
ergonomes ont du faire face a cette contrainte ce qui implique une 
recherche exhaustive sur les caractéristiques de ces métiers. 
 
- Par rapport au travail des ergonomes au sein du groupe de travail 
 
Notre rôle  au sein du groupe fut celui de co-workers, de médiation (avec 
l'administration et eux-mêmes), et d'acompagnateur (au sein du groupe de 
travail).  
Ce mode de fonctionnement nécessite une communication, un partage et 
une mise en relation entre les ergonomes pour éviter des malentendus de 
part et d'autre.  Enfin le équipe disposait d'expériences complémentaires : 
expérience du terrain (crèche) pour l'un, expérience plus large en 
ergonomie pour l'autre. Cette double expérience donnait d'une part la 
légitimité de pouvoir discuter certains aspects, d'être en accord en 
désaccord ou avec le groupe de directrices, voire même avec la direction 
de Ressources Humaines (Ce qui a été le cas plusieurs fois) et d'autre 
part, l'assurance de la systématisation du recueil de données et des 
résultats.  En bref plusieurs fois des situations "délicates" ont aussi pu 
êtres rattrapés au sein de ce groupe, mais aussi avec les administratifs et 
responsables politiques de la ville. 
 
Limite de la formation-action : 
 
La principale limite de la formation-action tien essentiellement à 
l'articulation entre la formation et le système de décision. Si cette 
articulation n'est pas soigneusement organisée à l'avance, on constate 
souvent une dégradation du processus. Ce que nous avons vu c'est que la 
clé de la réussite entre la formation et les instances de décision a été le 
désir des cadres de direction de changer une situation ancienne, mais 
aussi la reconnaissance. Elles sont arrivées à faire face aux problèmes de 
la collectivité, tout en se confrontant à leurs propres capacités et à celles 
des autres. Il nous semble que l'analyse réflexive est une loi de 
l'apprentissage, à savoir que quiconque se trouve reconnu peut se 
découvrir des compétences qu'il ne croyait pas détenir. 
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RESULTATS DE L'INTERVENTION-ACTION 
 
Les cadres de direction qui sont traditionnellement des infirmières 
puéricultrices et, plus récemment, des éducatrices de jeunes enfants, 
rencontrent, dans l’exercice de leur fonction, non seulement tous les 
problèmes de puériculture classiques, mais elles doivent aussi les aborder 
et les traiter en fonction des formes particulières qu'ils revêtent en 
collectivité. La prévention, dont elles ont la responsabilité en commun 
avec le médecin, le psychologue et les autres PPE, est à concevoir dans 
son sens le plus large : prévention des carences nutritionnelles, prévention 
des maladies infectieuses ou des troubles psychologiques, dépistage 
précoce des maladies ou de la maltraitance physique ou psychologique. 
Leurs autres missions sont le développement des enfants sous toutes ses 
formes et le soutien des familles. 
 
De façon très générale, on peut décrire les principales caractéristiques du 
rôle des cadres de direction de ce secteur par rapport aux enfants, par 
rapport aux familles, par rapport à l’équipe de travail et à la structure elle-
même, par rapport à l’administration municipale et aux différents autres 
services extérieurs et par rapport au secteur professionnel et à ses 
structures propres. 
Par rapport aux enfants 
Le  rôle du cadre de direction consiste à ce que les PPE respectent les 
rythmes de vie de l'enfant, de l'éveil du bébé, de la qualité du sommeil, 
les règles d'hygiène et de sécurité. Prévenir, repérer, dépister, partager les 
informations sur les enfants, signaler un enfant à risque, une maltraitance, 
tout cela fait partie de ses tâches. En coordination avec le médecin et la 
psychologue, elle met en place et fait respecter les protocoles concernant 
les mesures préventives et les traitements médicamenteux. 
 
Par rapport aux familles.  
Le cadre de direction accueille la famille, privilégie l'écoute dans cette 
relation et répond aux attentes des parents en tenant compte des 
problématiques particulières, par exemple dépister des problèmes de 
santé et des troubles précoces de la relation parents - enfants.  
 
Par rapport à l'équipe de travail et à la gestion de la structure les cadres de 
direction assurent : 
 
La gestion de l'équipe dans ses aspects matériels, organisationnels et 
pédagogiques, la transmission du savoir en donnant des informations et 
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des formations d'éducation sanitaire et sociale du personnel dont elles ont 
la charge. 
 
Par rapport à l’administration municipale et aux différents services 
extérieurs. 
Les cadres de direction répertorient les besoins en modes d'accueil 
exprimés par les familles et ont ainsi une vision globale des problèmes 
qui se posent à la municipalité dans ce domaine. Par ailleurs elles sont en 
relation constante avec différents services de la municipalité à qui elles 
fournissent des informations et/ou qui leur fournissent différents types de 
prestations. Elles assurent une partie de la gestion financière de leur 
structure.  Elles peuvent aussi être en relation directe avec d’autres 
services extérieurs à la municipalité, qu’ils soient d’ordre professionnel 
ou autre.  
 
Par rapport au secteur professionnel de la PE et à ses structures. 
Le travail avec les ministères des Affaires Sociales, de la Famille, de 
l'Éducation Nationale et la Caisse d'Allocation Familiale et ses conseillers 
techniques est décrit comme particulièrement fécond, malgré parfois 
certaines divergences dans l'appréciation des actions pouvant entrer dans 
le contrat Enfance passé avec la municipalité.  Avec la P.M.I, les 
relations sont plus apparentes sur le terrain que sur le plan institutionnel 
au travers, notamment, des actions d'animation dans les consultations, qui 
visent la prise en compte de tous les enfants et croisent des approches 
médico-sociales, juridiques et culturelles. 
 

DISCUSSION 
 
L’ensemble des résultats montrent bien, à partir des diverses sources de 
données analysées, que ces cadres de direction (qui sont aussi des 
femmes ayant des responsabilités familiales et citoyennes) sont soumises 
à des exigences multiples, plus ou moins urgentes, provenant de 
différentes origines (personnel, parents, enfants, services de la mairie 
….), parfois difficilement compatibles les unes avec les autres mais en 
lien étroit avec la réalité du terrain.  Elles doivent intégrer, dans leur 
activité quotidienne, une multiplicité de contraintes (et de ressources) 
issues des différentes logiques et tenter de les gérer au mieux en élaborant 
des compromis complexes pour des solutions toujours remises en 
question; elles doivent, en particulier, évaluer et réévaluer à chaque 
moment la hiérarchie d’importance et d’urgence variables des questions à 
traiter, en fonction des moyens (humains et matériels), variables eux 
aussi, dont elles disposent ou ne disposent pas à chaque instant.  
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La difficulté du métier des PPE réside dans le fait que leurs activités sont 
à l'articulation d'attentes ou de prescriptions différentes provenant de cinq 
“ mondes " (secteur de la Petite Enfance; Municipalité (élus et 
administration) ; lieu d’accueil ; familles, et  enfants, intervenant à trois 
niveaux : national, municipal et local (Gonzalez et al., 2003).  
Il existe des tensions, voire des contradictions et des incompatibilités 
entre les règles issues de ces instances alors qu'elles constituent des 
"prescriptions" que devraient respecter les PPE:  par exemple, conflit des 
normes d'encadrement des enfants et horaires de travail.  
Dans le but de maintenir les services rendus par la crèche dans les 
meilleures conditions possibles pour les bénéficiaires directs et indirects 
(enfants et parents), les PPE et leurs cadres mettent en place des 
régulations fonctionnelles individuelles et collectives qui aboutissent à 
des compromis partiels et donnent peu souvent entière satisfaction à 
l'ensemble des acteurs et des "mondes" concernés.  
 
On peut ainsi caractériser une partie du travail que réalisent ces cadres de 
direction d'établissements de la petite enfance comme une activité de 
“traitement de l'information"  (demandes, consignes, projets, état des 
situations etc...), ne pouvant pas être décrite dans un seul registre. Il 
s’agit, en effet, de gérer à la fois des informations "descendantes" 
émanant des échelons hiérarchiques supérieurs et relatifs aux objectifs 
définis par la Mairie et par le secteur professionnel et des informations 
"ascendantes" émanant des professionnelles de la petite enfance qu'elles 
dirigent, des enfants mais aussi des parents.  
 
Les cadres de direction ne se contentent pas simplement d’agir en 
appliquant en l'état des règles définies d’avance et ailleurs, elles déploient 
une activité "d'interprétation" des diverses règles et/ou instructions venant 
de plus haut qui doivent être “traduites” en permanence pour tenir compte 
des spécificités locales et de la situation immédiate de chaque service. Il 
en est de même de l'information “ascendante” provenant du personnel, 
des enfants et des parents, voire des collègues, qui doit être également 
"interprétée" et traduite en décision d'action. 
 
L’activité de gestion porte donc notamment sur les difficultés 
d'application des règles formelles qui régissent le secteur de la petite 
enfance, la fonction publique territoriale et la municipalité, qui sont non 
seulement hétérogènes mais parfois incompatibles.  
 
Ces caractéristiques sont typiques de l’activité des cadres, comme l’ont 
montré la plupart des études ergonomiques : multiplicité des tâches et des 
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interlocuteurs, traitement simultané de nombreuses histoires comportant 
des horizons temporels différents et faisant l'objet de fréquentes 
interruptions (Carballeda, 1997).  
 
Toutefois la situation des cadres de direction des structures d’accueil des 
jeunes enfants a ceci de particulier que leur activité a pour "objet" des 
enfants et non des machines, des objets inanimés ou des dossiers 
administratifs et que les décisions concernant les priorités et les urgences 
comportent des enjeux, enjeux éthiques en particulier, qui débordent les 
dimensions purement gestionnaires de leur fonction, comme c’est le cas, 
aussi, des activités de soins à domicile, par exemple (Cloutier et al., 
1999).   
 
Toutes les questions à traiter à un moment donné obéissent à des 
dynamiques temporelles multiples et sont donc à traiter de façon plus ou 
moins urgente, tout en occupant l’esprit en permanence. Parfois, enfin, 
les informations vraiment nécessaires au travail peuvent manquer comme 
c’est le cas, souvent, pour les cadres et professions intermédiaires qui, 
selon l’enquête “ Conditions de travail ” de 1998, “ déclarent plus que les 
employés et ouvriers qu’ils ne disposent pas, pour effectuer correctement 
leur travail d’informations claires et suffisantes ” (Cézard, Hamon-
Cholet, 1999).  
 
Or il est reconnu, à l’heure actuelle, qu’une grande partie du ressenti 
d’une surcharge de travail avait souvent pour origine des lacunes 
organisationnelles empêchant d'exercer l'activité de travail comme on le 
souhaiterait (De Coninck, 2001).    
 
Certaines atteintes à la santé des cadres pourraient s'expliquer par le 
difficile rapport au travail qui résulte des caractéristiques de leur activité : 
  
la double injonction contradictoire de la confrontation au cadre prescrit 
du travail et sa réalité concrète, 
la gestion des incertitudes relatives aux diverses informations qu'ils ont à 
traiter, la sous-estimation des délibérations intérieures à propos de 
décisions à prendre sur de problèmes comportant à la fois des dimensions 
d'éficacité et d'éthique (Carballeda, 1997).  
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CONCLUSION 
 
Il est nécessaire de reconnaître toutes les dimensions du travail des CD, 
leur travail organisationnel et administratif, de même que leur travail 
psycho-socio-sanitaire. Il s’agit d’en comprendre les spécificités en vue 
de progresser collectivement vers une autre représentation de la fonction 
de ces cadres de direction, en intégrant mieux tous les aspects de leur 
activité, donc leur manière de faire, la diversité des logiques qu’elles ont 
à prendre en compte et les moyens nécessaires à la réalisation de leur 
mission vis-à-vis des enfants, des familles et du personnel.  La 
reconnaissance des caractéristiques et des difficultés du travail des cadres 
de direction des structures et des lieux d'accueil des jeunes enfants et du 
centre de la protection maternelle et infantile est une condition nécessaire 
à une transformation organisationnelle positive pour la santé de 
l'ensemble des travailleurs de ce secteur.   
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Résumé : Cet article présente un travail de recherche réalisé sur des 
opérateurs de trafic de la Compagnie d’Ingénierie du Trafic (CET) de la 
Ville de São Paulo – Brésil. Nous cherchons à comprendre une situation 
de travail générant des niveaux de souffrance élevés chez les travailleurs 
au travers de ses aspects subjectifs et de leur relation à cette souffrance 
psychique. Nous voulons également donner plus de visibilité à ce travail 
pour favoriser le surgissement de mécanismes de coopération et diminuer 
l’isolement. 
Pour comprendre ces aspects subjectifs, il convient de mettre au point 
des méthodes permettant de créer un espace collectif d’expression et de 
réflexion sur le travail pour ceux qui le réalisent. L’exercice de la 
discussion collective suppose plus que la simple discussion en commun. 
Son action vise l’appropriation d’une intelligibilité commune, régie par 
l’intercompréhension d’accords et de normes, par la production de 
nouvelles règles du travail et du métier. Pour cela, il faut créer un espace 
public de délibération, où les gens puissent parler et s’écouter 
mutuellement, et qui favorise la transformation de l’organisation du 
travail. La confrontation des opinions sur le travail permet de développer 
la capacité des personnes à penser individuellement et/ou collectivement. 
Pour arriver à exécuter leur tâche réelle, les travailleurs mettent en 
oeuvre une intelligence rusée et astucieuse liée au Travail, qui découle de 
leur expérience et de leur pratique. C’est elle qui leur permet de faire 
face aux contraintes et aux énigmes du Travail. Connaître cette 
intelligence est essentiel pour découvrir les aspects subjectifs du travail. 
(Dejours, 1993). 
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OBJECTIFS GÉNÉRAUX 
 

En raison de son caractère invisible et peu évident, l’étude de la 
dimension subjective du travail est complexe. Notre objectif était de 
comprendre, à partir d’une étude clinique, certains aspects liés à cette 
dimension, comme le contenu symbolique du travail, les rapports 
subjectifs du travailleur à son activité et leurs conséquences sur 
l’exécution du travail, la souffrance et l’épuisement engendrés par ce 
travail et les effets de ces rapports sur la santé des travailleurs (Clot, 
1999; Leplat, 2000; Dejours, 1999c). Nous cherchions aussi à mieux 
comprendre les aspects invisibles du travail et le savoir-faire des 
opérateurs, pour favoriser la création de mécanismes de coopération et de 
reconnaissance mais aussi de processus de communication entre les 
divers niveaux hiérarchiques. 
 

MÉTHODOLOGIE 
 

La Compagnie d’Ingénierie du Trafic (CET) est responsable du 
contrôle du trafic de surface de la ville de São Paulo. Elle comprend 6 
Directions opérationnelles distribuées dans toute la ville selon de critères 
régionaux, et une Centrale d’Opérations et de Radiocommunication. 
Entre autres attributions, cette Centrale assure la coordination des 
informations et des actions entreprises par les directions régionales. Elle 
se charge aussi de surveiller le trafic, de prendre des décisions et 
d’intervenir en cas de problèmes pouvant empêcher le flux normal des 
véhicules et provoquer des embouteillages. 

Les opérateurs des Postes avancés de Terrain (PAC) doivent gérer les 
conditions de fluidité et de sécurité de la circulation dans les principales 
artères de la ville. Équipés de jumelles et d’un poste radio portable, ces 
employés observent le trafic et communiquent à la Centrale les 
informations sur le moindre incident de circulation susceptible de nuire à 
sa fluidité. Ils sont en outre chargés de calculer la longueur des files de 
véhicules et leur vitesse moyenne en cas de bouchons, informations que 
la CET transmet aux médias et au public. Pour cela, ces employés 
s’installent sur les terrasses de tours situées dans des zones de trafic 
intense, qui leur offrent une vision ample des principales rues de la ville. 

L’intervention que nous rapporterons provient d’une autre étude qui 
était en cours dans cette Centrale (Lancman et al. 2002). En effet, nous 
avons pu observer que le Poste de Travail choisi possédait des 
caractéristiques spécifiques provoquant, chez les employés, des situations 
de souffrance psychique intense, un taux élevé de congés maladie et de 
demandes de changement de fonction (Wisner, 1993; Guerin et al. 1991). 



XXXVIIIème Congrès de la SELF 

 537

Notre méthode d’analyse et d’intervention, inspirée de la 
Psychodynamique du travail (Dejours, 2000), est dénommée Groupes 
d’Expression. Nous avons commencé par une série de visites à quelques 
postes de travail pour avoir une idée des tâches réalisées. Nous avons 
ensuite invité les travailleurs des deux équipes qui se relaient durant la 
journée à participer à des réunions pour une première présentation de 
l’étude que nous nous proposions de faire avec eux. Nous avons essayé 
d’identifier ceux qui voulaient participer aux groupes en insistant sur le 
caractère volontaire et sur notre objectif, qui était de mieux connaître la 
perception qu’eux, travailleurs, ont de leurs activités. 

La constitution du groupe a pris en compte certaines variables, comme 
sexe, âge, ancienneté et équipe. Six séances, d’une durée de deux heures 
chacune, deux fois par semaine, ont compté sur la participation de sept 
travailleurs. Elles ont débouché sur un rapport indiquant notre 
compréhension des faits discutés et l’interprétation que nous en faisions. 
Ce rapport a été présenté au groupe qui l’a validé. Il a été ensuite présenté 
à l’ensemble des employés (les autres PAC, les chefs directs et des 
représentants d’autres postes de travail de la Centrale). Notre but était de 
divulguer le rapport, d’atteindre une validation élargie et de collaborer à 
des processus de communication. 
 

LE TRAVAIL DANS LE POSTE AVANCÉ DE TERRAIN – PAC 
 

Les PAC sont situés aussi bien sur des immeubles commerciaux que 
résidentiels. Certains ont un accès restreint au dernier étage (terrasse). 
Seuls y circulent les employés chargés de l’entretien. Dans les immeubles 
commerciaux, l’accès est libre aux usagers et dans certains cas, la terrasse 
est un espace fréquenté par les fumeurs. 

Quelques tours sont dotées de terrasses couvertes et spacieuses où 
l’opérateur dispose d’un bureau, d’une chaise et d’un placard pour garder 
ses affaires personnelles. D’autres ressemblent à des dépôts de gravats et 
leur mobilier est dans un état lamentable. Les terrasses sont normalement 
protégées pour un garde-fou, mais certains postes, dans des immeubles de 
plus de 20 étages, ne présentent aucune protection entre les travailleurs et 
le vide. Le sol présente quelquefois des niveaux irréguliers, une 
tuyauterie apparente, des trous et des flaques d’eau. Plusieurs 
équipements comme chaudières du système de chauffage, antennes de 
télévision et de radio, paratonnerres, réservoirs et pompes à eau pour l’air 
climatisé interfèrent sur les conditions de travail des PAC, surtout sur 
l’écoute des messages radio. La qualité des jumelles rend parfois 
difficiles l’observation de la circulation et l’identification des incidents. 
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En outre, l’excès de clarté durant le jour et le manqué de clarté dès la 
tombée de la nuit nuisent également à l’exécution du travail. 

Une des particularités du travail dans ces Postes est la solitude et 
l’isolement, puisqu’on y travaille seul, six heures par jour. Durant la 
journée de travail, la seule possibilité de communication est avec la 
Centrale, mais dans des situations préalablement définies ou au cas où un 
fait particulièrement grave se produirait. La principale difficulté signalée 
par les travailleurs est le fonctionnement du poste radio, qui laisse 
beaucoup à désirer aussi bien pour la transmission que pour la réception. 
D’un modèle dépassé, ces appareils ont été adoptés provisoirement mais 
ce qui ne devait être que provisoire a fini par devenir définitif. 

 
SUBJECTIVITÉ ET TRAVAIL 

 
Parmi les principaux aspects subjectifs, il convient de signaler le 

manque de visibilité du travail ainsi que la souffrance causée par le 
manque de reconnaissance, l’isolement durant la journée, la monotonie et 
le manque d’intégration avec les autres postes. 

Le savoir-faire des employés, construit au quotidien, dans l’exercice 
de leur fonction - qui leur permet de juger de l’importance des faits dont 
ils sont témoins, d’observer plusieurs points en même temps et d’indiquer 
des itinéraires de remplacement - est invisible. Certains secteurs de 
l’entreprise sont pour la suppression de ces postes de travail, qui estiment 
que des caméras pourraient très bien exécuter ce même service. 

Les divers opérateurs recevant les informations des travailleurs des 
PAC ignorent les limites exactes de leur champ visuel et exigent des 
informations dont ils ne disposent pas. Quand les informations transmises 
sont insatisfaisantes, ils en sont rendus responsables et sont jugés comme 
des « mauvais travailleurs » ce qui les embarrasse et les humilie. 

La méconnaissance du champ visuel dont ils disposent conduit 
également à sous-utiliser leur travail. C’est le cas quand on ne fait pas 
appel à leur collaboration dans certaines situations, alors qu’ils pourraient 
faciliter le travail aussi bien de la Centrale que des opérateurs qui 
travaillent dans la rue. Les PAC sont capables d’évaluer le temps que va 
durer le trafic lent, la gravité du cas et si la lenteur se doit à une mauvaise 
régulation des feux de signalisation d’une artère voisine. 

La volonté de ces travailleurs d’apporter leur contribution par leur 
travail manifeste leur grand désir de collaborer plus et mieux, de 
participer activement, mais quand on ne leur demande pas leur 
collaboration, ils se sentent frustrés et inutiles. 

En raison de son invisibilité, leur travail n’est pas davantage perçu par 
les citadins de São Paulo qui ignorent qu’ils existent et que, du haut des 
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édifices, ils orientent les voitures de police pour leur permettre d’arriver 
le plus rapidement possible en cas d’accident. Cela les a conduit à se 
surnommer « anges gardiens des citoyens », qui paraissent croire que 
l’aide surgit magiquement et que personne n’en est responsable. 

La CET ne s’est pas développée à l’aune des besoins de la ville et les 
ressources disponibles sont insuffisantes. L’évolution rapide, 
l’imprévisibilité et la gravité des accidents de la circulation obligent à 
disposer d’une communication rapide et efficace, ce qui est justement 
l’un des points les plus critiques de ce travail. 

Parfois, le système radio est congestionné et empêche l’envoi d’une 
information même si elle est prioritaire. Souvent, au moment où la 
communication redevient possible, l’information a déjà été transmise par 
un autre opérateur, ce qui produit, chez l’opérateur « empêché », un 
sentiment de frustration et d’inutilité. 

Face à une situation grave, on oriente l’opérateur du PAC à demander 
la priorité pour transmettre son information. En raison des difficultés à 
faire entendre leurs sollicitations, tous les travailleurs ont tendance à 
tricher et à exagérer l’importance de leur priorité, ce qui ne fait que 
compliquer plus encore le travail de chacun (Dejours, 1992). 

La décision déterminant ce qui est de fait priorité se trouve d’autant 
plus compromise que les opérateurs travaillent dans l’isolement et sentent 
le besoin d’amenuiser l’angoisse générée par un travail privé de rapports 
et d’échanges personnels. Pour eux, la seule interaction possible avec 
l’entreprise est la radio. Il existe très souvent chez eux un mélange entre 
priorités de la circulation et leurs propres priorités de communication, de 
partage des informations. Cela finit par créer des heurts avec la Centrale, 
qui les empêchent parfois de donner une réponse immédiate à des 
situations qui en exigeraient une. 

Il existe des normes internes pour des situations types qui, quand elles 
sont enfreintes, entraînent des punitions, même si cette attitude a été 
dictée par un souci de résoudre des problèmes précis. Les normes 
n’autorisent le contact direct entre les PAC et les opérateurs travaillant 
dans les rues qu’après consultation de la Centrale. Or, face à certains cas 
urgents, les PAC se sentent obligés, malgré l’interdiction, à transmettre 
directement l’information aux intéressés. L’un d’eux explique, par 
exemple, qu’ayant été témoin d’un capotage, il pouvait indiquer, de son 
poste d’observation, le meilleur moyen pour que l’ambulance arrive 
rapidement sur les lieux, mais comme il n’a pas réussi à contacter la 
Centrale, il a respecté la norme et a vu l’ambulance parcourir une longue 
distance sans nécessité, ce qui a retardé les secours. Le manque 
d’autonomie et de flexibilité concernant les communications empêchent 
les opérateurs de prendre les initiatives qui pourraient accélérer certaines 
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opérations, et la crainte de sanctions les inhibe et provoque en eux de la 
souffrance et un sentiment d’impuissance face aux problèmes qui 
surgissent dans leur travail. 

L’isolement accentue le sentiment d’abandon et la peur d’être oubliés 
par l’entreprise chez les opérateurs. « La Centrale a oublié de me 
renvoyer chez moi » raconte un opérateur qui attendait l’autorisation de 
rentrer chez lui à la fin de sa journée de travail. Un autre cite le cas d’un 
immeuble où il travaillait qui a été désinsectisé sans qu’on l’en ait averti. 
Quand il s’en est rendu compte, le produit avait déjà envahi son local de 
travail et il a du être transporté d’urgence dans un hôpital pour 
désintoxication. 

La centrale fait rarement appel aux opérateurs du PAC. La période de 
plus grande activité correspond aux heures de pointe, c’est-à-dire à 
environ trois heures de service pour chaque équipe. Le reste du temps, il 
y a une longue période d’oisiveté forcée et de monotonie, interrompue 
seulement par les accidents et les piétons renversés. Pour eux, la 
monotonie est aussi synonyme d’isolement, car quand il n’existe aucun 
fait anormal à signaler, ils ne peuvent pas communiquer par radio. Afin 
d’amenuiser la monotonie et l’isolement, ces travailleurs cherchent à faire 
connaissance avec les habitants et les employés travaillant dans les 
immeubles. Ils lisent, écoutent la radio et bavardent sur leur portable, 
bien que ce ne soit pas permis par l’entreprise. 

Ils vivent la souffrance provoquée par la solitude et la monotonie 
comme une situation mettant en jeu leur santé et leur vie. Ils se sentent 
quelquefois déprimés, ont des idées suicides, ce qui rend parfois 
insupportable la permanence dans un poste. 
 

CONCLUSION 
 

Le processus de discussion qui a eu lieu durant les groupes 
d’expression a permis de découvrir certains aspects liés aux conditions et 
à l’organisation du travail. Les discussions ont permis aux employés de 
mieux se connaître, d’échanger leurs expériences, de discuter de leur 
travail, d’identifier les différences et les similitudes marquant leur 
manière de travailler et de chercher ensemble des solutions nouvelles aux 
problèmes que les uns et les autres peuvent affronter. 

La distance séparant chacun des PAC de la Centrale et l’isolement où 
ils se trouvent par rapport aux groupes de deux agents travaillant dans la 
rue font que les PAC ont du mal à se sentir liés à un groupe de travail. Le 
seul contact qu’ils ont avec l’entreprise est via radio ou lors d’éventuelles 
réunions convoquées par leurs chefs, où ils parlent très peu entre eux. 



XXXVIIIème Congrès de la SELF 

 541

La création d’un espace de discussion leur a permis de découvrir que 
certains de leurs problèmes sont communs aux uns et autres et 
comportent une dimension collective, liée à l’organisation de ce travail. 
Cela leur a permis de réfléchir et de proposer des changements 
susceptibles de transformer leur travail au quotidien. 

Pour les PAC, l’augmentation des contacts et l’interaction durant le 
travail sont des points très importants. Cela pourrait prendre la forme de 
visites que leur feraient leurs chefs directs ou d’autres employés ou de 
l’utilisation d’autres moyens de communication, comme le téléphone et, 
en dehors du travail, de la création d’espaces de rencontre entre eux. 
Lors de la présentation du rapport établi à partir des discussions de 
groupe à l’ensemble des opérateurs, chefs directs et représentants d’autres 
postes de travail de la Centrale, il a été possible de donner plus de 
visibilité à ce travail et à son savoir-faire, et aux diverses contributions 
qu’ils pourraient apporter au processus de travail de la Centrale, mais 
sont sous-utilisées. Le processus de discussion a géré une nouvelle 
organisation du travail où les opérateurs passeront un jour par semaine à 
la Centrale pour mieux intégrer le travail de chacun. Les opérateurs vont 
également commencer à se rencontrer une fois par mois, pour pouvoir 
partager leurs expériences et augmenter leur convivialité. 

Nous pensons que les réflexions sur les aspects subjectifs du travail, 
telles qu’elles sont proposées par les études cliniques, surtout celles 
réalisées dans le cadre de la Psychodynamique du Travail et de l’Analyse 
de l’Activité, ont fourni d’importantes contributions à ceux qui travaillent 
dans ce secteur d’activité. Le travail est un acte synthèse où les facultés 
de l’homme sont totalement engagées, objectivement et subjectivement et 
les études réalisées le fragmentent parfois. Ici, au moyen de groupes 
d’expression sur le travail, nous essayons d’ajouter l’étude des aspects 
subjectifs du travail à celle des dimensions objectives et de contribuer à 
une compréhension plus globale du travail. 
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L'ANALYSE DE L'ACTIVITE A-T-ELLE SA PLACE DANS 
L'ELABORATION DE LA FACILITE D'UTILISATION ? 

 
Yvon HARADJI 

EDF R&D 
1 avenue du Général de Gaulle 92141 Clamart 

yvon.haradji@edf.fr 
 
Résumé : ce texte porte sur la question spécifique de la construction de la 
facilité d’utilisation (l’utilisabilité) d’une application informatique et 
montre qu’elle peut difficilement être abordée sans un regard précis sur 
l’activité des utilisateurs. 
 
Mots clés : Conception IHM, utilisabilité, analyse de l’activité 
 

INTRODUCTION 
 

La conception centrée utilisateur n’est plus une nouveauté, mais 
elle est de plus en plus d’actualité pour la conception d’applications 
informatiques, des produits grand public et bien sûr des sites WEB.  Par 
exemple, les sites Internet poussent à la personnalisation des services et à 
l’adaptation à différentes populations, et à différentes logiques de 
raisonnement. Il était donc normal que l’utilisateur et son activité se 
retrouvent toujours, et peut être encore plus, au centre de ce processus de 
conception. Dans ce texte, nous voudrions aborder la question plus 
spécifique de la construction de la facilité d’utilisation (l’utilisabilité) 
d’une application informatique et montrer qu’elle peut difficilement être 
abordée sans un regard précis sur l’activité des utilisateurs. En fait, nous 
voudrions montrer que la facilité d’utilisation liée au dialogue n’est pas 
seulement liée à la connaissance de « bonnes recettes » (faire la page 
comme ceci, ne pas faire plus de trois clic souris etc.), applicable en tout 
lieu et en tout temps. Nous voudrions illustrer ainsi le fait que l’analyse 
de l’activité est indispensable pour la conception du dialogue d’un site 
WEB ou d’un produit grand public. 
 
CONCEVOIR LA FACILITE D’UTILISATION POUR LA GESTION 

D’ENERGIE 
 

L’étude sur laquelle porte ce texte est celle de la gestion 
d’énergie. La vie des familles est très liée au confort dans l’habitat et 
l’activité de gestion d’énergie est l’une de leurs préoccupations. Ainsi, le 
gestionnaire d’énergie, quand il équipe l’habitat, est essentiellement 
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utilisé dans une optique de diminution des coûts (baisse du chauffage 
pendant les absences) et de régulation du confort (programmation du 
confort en fonction des présences/absences dans l’habitat  et des 
différentes zones de l’habitat).  
 

L’une des orientations possibles de développement de la gestion 
d’énergie porte sur des systèmes distribués de gestion d’énergie. En effet, 
la gestion du confort se fait en différents lieux, différents moments dans 
l’habitat. La présence de plusieurs supports dans l’habitat est alors 
envisageable pour répondre à des contextes différents de gestion de son 
confort (par exemple, un boîtier d’ambiance pour augmenter ou baisser la 
température de la pièce, un site Web pour gérer la programmation et agir 
à distance, un interrupteur pour mettre l’habitat en confort/économie …). 
Ce type d’orientation, s’insère dans une problématique plus large portant 
sur l’informatique diffuse ou ambiante (A. Drogoul et al. 2001). En ce qui 
nous concerne, il s’agit d’intégrer dans l’environnement familial des 
artefacts visant à faciliter la vie quotidienne liée à la gestion d’énergie.  
 

Une question importante dans ce cadre est celle de la facilité 
d’utilisation (utilisabilité) des différentes interfaces de gestion d’énergie 
répartie.  Cette facilité d’utilisation est l’un des éléments qui va 
conditionner la qualité de l’interaction entre un objet technique et 
l’activité humaine. Dans notre cas, elle sera dépendante de plusieurs 
facteurs :  

-  des choix de répartition faits entre actions de gestion d’énergie 
(programmer, ajuster la température…) et types de support 
(WEB, téléphone, boîtier d’ambiance…). Par exemple, le 
besoin d’action rapide pour augmenter la température dans une 
pièce nécessite de réaliser des actions simples d’ajustement de 
la température et de disposer d’un support favorisant les actions 
à effet immédiat (par exemple, un boîtier d’ambiance). 
Inversement, le besoin de réduction des coûts lié au chauffage 
nécessite de réaliser des actions de programmation portant sur 
les présences/absences et un site WEB, par ses moyens de 
dialogue,  peut permettre d’en simplifier la réalisation.  

- du dialogue de chaque interface (par exemple, le dialogue du 
boîtier d’ambiance ou le dialogue du site WEB). La question ici 
sera d’organiser le dialogue de chaque interface pour le rendre 
facile d’utilisation en situation d’interaction.  

- de la cohérence d’ensemble des différentes interfaces dans leur 
logique d’utilisation. Par exemple, la logique de modification 
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de la température dans une pièce sur un boîtier dédié peut être 
réutilisée pour manipuler les températures sur un site WEB. 

 
Dans ce texte, nous allons nous focaliser sur la question de la 

programmation de la gestion d’énergie sur une interface WEB afin 
d’aborder la question de la construction de la facilité d’utilisation. C’est à 
partir du dialogue (le plan du site, les enchaînements, les mécanismes 
spécifiques…) et des règles le structurant (nous parlons de principes de 
dialogue) que se joue principalement la facilité d’utilisation d’un site 
WEB. En nous inspirant de la notion de pattern d’interaction (Haradji et 
al., 2002), issue de la notion de pattern de langage (Alexander et al 1977), 
nous abordons la construction de l’utilisabilité d’un site comme 
l’élaboration d’une solution de dialogue en réponse à un problème en 
contexte. En d’autres mots, cela signifie que toute solution de dialogue 
répond à un problème d’interaction d’utilisation (par exemple, savoir 
programmer son chauffage) en s’appuyant sur les caractéristiques 
d’activité des utilisateurs. Le point fort de cette orientation va être de 
pouvoir poser systématiquement les relations entre les raisonnements des 
utilisateurs en situation et un dialogue qui doit les aider dans leur 
interaction de programmation de la gestion d’énergie.  
Ecoutons tout d’abord les propos d’un utilisateur pour comprendre 
l’enjeu autour de l’utilisabilité de la programmation pour la gestion 
d’énergie. 

- Utilisatrice : «Oui, donc là c’est très compliqué. C’est là que ça 
commence à m’énerver en général. 

- Ergonome : et en général vous faites quoi ? 
- Utilisatrice : je laisse tomber. C’est pour ça que je n’avais pas 

modifié les programmes.  
 
Autant le constat est sévère, autant il est nécessaire de comprendre avec 
précision les difficultés rencontrées. Il  s’agira donc dans ce texte  de 
s’appuyer sur les caractéristiques de raisonnement mises en œuvre dans 
l’utilisation des gestionnaires existants, d’en évaluer les limites et de 
proposer des orientations qui visent une plus grande facilité d’utilisation 
dans la programmation. De ce fait, nous aurons également montré que la 
connaissance de l’activité est indispensable pour aborder la conception de 
la facilité d’utilisation. 



Session M 3 –  Analyse du travail, métiers et usages 

 548 

ACTIVITE DE PROGRAMMATION DE LA GE ET CONCEPTION 
DE LA FACILITE D’UTILISATION 

 
Notre analyse de l’activité a pu être construite sur la base de 

plusieurs types de recueil de données complémentaires :  
§ Une vingtaine d’entretiens, issus d’études sociologiques, a été 

utilisée. Ces entretiens, menés chez les familles, présentent une 
certaine diversité en termes de types de gestionnaire, de 
situations de famille et d’habitats. 

§ Une étude ethnographique (Grosjean et al., 2001), commanditée 
pour le projet, a été conduite auprès de six familles équipées de 
gestionnaire d’énergie. Pour chaque famille un entretien 
approfondi a été mené qui a pu être complété pour trois d’entre 
elles par un enregistrement vidéo d’une reconstitution des 
pratiques devant l’appareil. 

§ Ces deux types de données ont été utilisés pour concevoir des 
maquettes, qui ont à leur tour servi pour mener des évaluations 
ergonomiques. 

C’est à partir de ces données sur l’activité que nous avons pu mettre 
en évidence les difficultés de raisonnement et d’action que 
rencontraient les utilisateurs et ensuite orienter la conception d’un 
mécanisme de dialogue. 

 
Eléments d’analyse de l’activité de GE : les problèmes d’utilisation de 
la programmation 

L’analyse de l’activité de programmation de la gestion d’énergie 
permet de mettre en évidence plusieurs types de problèmes impactant la 
facilité d’utilisation.  
 

Tout d’abord, l’utilisation de la programmation de la gestion 
d’énergie pose avant tout un problème de logique de fonctionnement de 
l’appareil en décalage important par rapport aux modes de vie et de 
raisonnements des utilisateurs.  

- Les programmes types ne correspondent pas aux modes de 
vie de la famille qui a donc besoin de les ajuster/modifier. 
Utilisatrice : Ca m’est arrivé de le changer au début. Mais je 
vous le disais tout à l’heure, maintenant je n’y touche plus à 
la programmation. Mais c’est vrai que les deux premières 
années, quand on est arrivé, je les ai changés souvent parce 
que la programmation ne correspondait pas à ce que je 
voulais.  
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- la démarche qui vise à modifier un programme type et ensuite 
à l’affecter à tel ou tel jour est une démarche qui ne 
correspond pas du tout au modes de raisonnement de 
l’utilisateur. Utilisatrice : Donc je veux pour le samedi et le 
dimanche pour la zone 2 (les chambres), je veux mettre une 
période de confort entre 8h et 20 H […] Pour le samedi pour 
la zone 2. Donc là je fais OK et j’aurai validé. Mais 
maintenant il faut que je fasse la même chose pour le 
dimanche. 10 minutes plus tard, après de nombreux essais et 
échecs elle comprend la logique. Donc en fait, je modifie le 
programme et après je l’adapte aux jours de la semaine […] 
j’ai bien le même programme pour samedi et dimanche.  

 
L’intérêt de la programmation est sa relation avec l’organisation 

de la vie quotidienne des habitants … mais c’est aussi sa difficulté. La 
diversité des modes d’organisation et de rythme des familles est très 
grande. Les familles doivent donc pouvoir définir des rythmes 
personnalisés et c’est à ce moment que débutent les complications. La 
logique proposée est totalement incompréhensible. L’utilisatrice raisonne 
en jour/heures/zones de chauffe et le système propose de son coté de 
modifier un programme et ensuite de le sélectionner pour les jours 
correspondants.  
 

Ensuite, la facilité d’utilisation est également dégradée du fait des 
procédures de réalisation de la programmation. Utilisatrice : « pour 
passer d’un programme à un autre je suis obligée de …je ne sais pas 
quoi faire […] Il y a peut être d’autres façons plus simples. Sans manuel 
je suis incapable de me rappeler comment il faut faire […] Comment j’ai 
fait, ça y est  je ne sais plus déjà. Les  difficultés d’utilisation sont ici 
liées  à la complexité des procédures et à leur proximité syntaxique : la 
notice d’utilisation devient indispensable.  
 

Et pour finir, les utilisateurs n’ont pas la possibilité d’évaluer les 
effets de la programmation. Utilisatrice : mais du coup pour être sure que 
le chauffage ne se déclenche pas dans la salle de bain j’ai éteint la salle 
de bain. Les utilisateurs n’ont pas de moyens leur permettant d’évaluer le 
comportement de leur chauffage pendant leur absence. Ce point semble 
d’autant plus important que la logique et la procédure ne sont pas claires.  
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Eléments pour la conception d’un mécanisme de programmation pour 
un site WEB 
 

L’analyse de l’activité nous permet ici de pointer précisément les 
éléments bloquants dans l’utilisation de la programmation d’un 
gestionnaire d’énergie. Mais peut être plus encore, elle nous donne la 
possibilité de comprendre les modes de raisonnement et d’action de 
l’utilisateur qu’il va falloir favoriser pour construire la facilité 
d’utilisation. Ainsi, à partir des éléments présentés ci-dessus, et plus 
largement des différentes analyses de l’activité que nous avons réalisées, 
nous avons pu orienter la conception d’un mécanisme de dialogue dédié à 
la programmation de la gestion d’énergie. 
 

Tout d’abord, nous avons souhaité favoriser les logiques de 
raisonnement de l’utilisateur lors de la réalisation de sa programmation. 
Le mécanisme de dialogue qui a été proposé se structure autour des 
points suivants :  

• L’utilisateur raisonne différemment au sujet de la gestion 
d’énergie selon qu’il souhaite agir sur la programmation ou selon 
qu’il souhaite plus simplement consulter des données de GE (par 
exemple, la température dans la pièce) ou ponctuellement agir sur 
le confort dans sa pièce. Le mécanisme de dialogue permet de 
porter ces deux logiques d’action mais les distingue très 
nettement.  

• L’utilisateur structure son raisonnement autour d’une logique 
d’optimisation du confort et autour d’une logique de diminution 
de la facture. Le mécanisme de dialogue fonctionne en respectant 
strictement la distinction confort/coût (par exemple, les tranches 
horaires sont soit en confort soit en économie.).  

• L’utilisateur ne comprend pas la notion de programme à affecter, 
par contre, il lui est naturel de raisonner sur des notions du 
quotidien. Le mécanisme de dialogue s’appuie donc sur des 
notions du quotidien telles les jours de la semaine, les pièces de 
son habitat, les moments de confort et ceux d’économie etc.  

 
Ensuite nous avons cherché à simplifier le plus possible la 

procédure permettant de réaliser la programmation. Ainsi le mécanisme 
de dialogue : 

• Favorise une vision d’ensemble de la semaine. 
• Comprend peu d’actions à réaliser (choix des pièces et choix des 

périodes de confort/économie). 
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• Dispose d’une multi-sélection pour éviter une entrée fastidieuse 
des différentes périodes de confort ou d’économie.  

 
Enfin pour aider l’utilisateur dans l’appréciation de l’effet de son 

action nous mettons à sa disposition des moyens de contrôle lui 
permettant de mettre en relation le comportement souhaité et le 
comportement effectif du chauffage.    
 

L’analyse de l’activité nous a ainsi permis d’orienter fortement la 
conception d’un mécanisme dédié à la programmation pour la gestion 
d’énergie. De notre point de vue, la facilité d’utilisation d’un artefact doit 
donc se concevoir dans une relation étroite entre caractéristique de 
l’activité de l’utilisateur et solution retenue. 
 

CONCLUSION 
 

L’analyse de l’activité apparaît bien comme un moyen important 
dont dispose l’ergonome pour porter et construire la facilité d’utilisation. 
Mais la qualité de l’interaction ne dépend pas seulement de la facilité 
d’utilisation. Au-delà de l’utilisabilité, d’autres critères sont nécessaires86. 
Certains comme l’utilité et parfois l’attractivité sont assez fréquemment 
mentionnés, d’autres émergent comme par exemple l’appropriabilité 
(Haué, 2003) et d’autres encore, tel l’accessibilité (Brisson et al., 2002), 
l’acceptabilité sociale, la jouabilité apparaissent comme incontournables 
à de nombreuses visées de conception. De notre point de vue, l’ensemble 
de ces critères jette les bases d’un programme de recherche portant sur la 
construction d’une interaction de qualité entre activité humaine et 
artefacts de l’environnement de l’utilisateur. Outre le fait que la liste de 
ces critères est à faire, un tel programme de recherche nous semble devoir 
se structurer autour de chaque critère et répondre pour chacun d’eux aux 
questions suivantes :  

- Quel regard sur l’activité faut-il privilégier pour favoriser la 
réalisation d’un critère ? Par exemple, Haradji (1998) met en 
évidence qu’il est préférable de se focaliser sur les modes 
d’organisation de l’activité pour définir l’utilité d’une 
application interactive.  

- Quelle modélisation de l’activité est la plus pertinente à chaque 
critère pour quelle articulation avec des modèles techniques ? 

                                                      
86 L’utilité, l’utilisabilité, l’attractivité.. sont ici considérés comme des critères de 
qualité de l’interaction entre une activité humaine et une application, un produit 
etc.  
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Par exemple, toujours en ce qui concerne l’utilité, Haué (2003) 
propose un mode de description de l’activité et son articulation 
à un modèle objet pour définir ce que fera un système 
informatique.  

- Comment se construit ce critère dans le cadre d’une démarche 
qualité ? Par exemple, dans une démarche génie logiciel la 
phase de spécification semble devoir porter l’utilité tandis que 
la phase de conception du dialogue porte en priorité la facilité 
d’utilisation. Haué (2003) montre par contre qu’un critère tel 
l’appropriabilité est un critère qui se construit à cheval sur les 
phases de spécification et de conception, mais comprend aussi 
des dimensions qui sont souvent négligées (la formation, les 
aides, la documentation).  

- Quels sont les indicateurs permettant d’évaluer le fait d’avoir 
atteint un critère de façon satisfaisante ?  

 
Ainsi, chacun de ces critères, dans le cadre d’une démarche centrée sur 
l’activité des utilisateurs, pour n’être pas seulement qu’un mot creux, doit 
être abordé comme un domaine de questions théoriques, méthodologiques 
et pratiques portant tant sur l’activité humaine que sur la conception. 
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CONTRIBUTION DE L’ERGONOMIE AU 
RENOUVELLEMENT DES APPROCHES ZOOTECHNIQUES 

DE L’ORGANISATION DU TRAVAIL EN ELEVAGE 
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Benoît DEDIEU** 
* Cemagref, BP76, F-38402 St Martin d’Hères 

** INRA SAD - URH, Theix F-63122 St-Genès-Champanelle 
 
Résumé : Réfléchir à l’organisation du travail dans les exploitations 
d’élevage devient un enjeu professionnel et sociétal fort. Cet enjeu 
implique de renouveler les approches zootechniques du fonctionnement 
des systèmes d’élevage. La contribution de l’ergonomie au 
renouvellement des approches zootechniques de l’organisation du travail 
en élevage est l’objet de cette communication. 
 
Mots-clés : organisation du travail, élevage, zootechnie, ergonomie 
 

Où va le métier d’éleveur ? Ces vingt dernières années ont vu 
l’augmentation de la productivité du travail des éleveurs, à un rythme 
proche de 5 % par an. Mais la durée du travail n’a pas suivi la 
décroissance observée dans le monde salarié, et les rythmes de travail 
restent marqués par l’astreinte quotidienne que représentent la traite, les 
soins et la surveillance des animaux. La profession sollicite les 
organismes de recherche-développement avec une demande « qualité du 
travail » (Sagory, 2000). Celle-ci porte sur la production de démarches et 
d’outils aidant les éleveurs à réfléchir leur organisation du travail, en vue 
d’assurer la vivabilité et la transmission de leurs exploitations. Cette 
demande s’exprime d’autant plus qu’elle s’inscrit dans un contexte 
d’incitations au changement des façons de produire, liées à des enjeux 
environnementaux ou de qualité des produits. 

Les réflexions menées par les zootechniciens des systèmes 
d’élevage ont débouché sur la méthode « Bilan Travail » (BT). Son 
objectif est d’intégrer la dimension travail dans l’analyse du 
fonctionnement des systèmes d’élevage herbivore (Dedieu, Coulomb, 
Servière, & Tchakerian, 1993 ; 2000). Cette méthode est basée sur le 
recueil de données concernant les temps de travaux - occasionnés par la 
conduite des troupeaux et des surfaces - et le collectif de travail. Elle sert 
de base à des démarches d’auto-diagnostic sur le travail de la part des 
éleveurs, individuellement ou en groupe. L’approche BT est globale, à 
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l’échelle d’une campagne annuelle. Le renouvellement de ce cadre de 
représentation du travail en élevage, via le dialogue avec les sciences 
sociales, constitue un des axes actuels de recherche. Il donne lieu à la 
thèse, en cours, de S. Madelrieux. Notre présentation se focalise ici sur la 
contribution de l’ergonomie à la formalisation de ce cadre. L’ergonomie 
apporte des éléments sur la compréhension du couplage entre travaux et 
travailleurs par période, et sur la façon dont ces couples sont adaptés pour 
faire face à des aléas. 
 

SPECIFICITES DU TRAVAIL EN ELEVAGE HERBIVORE ET 
LEUR APPROCHE PAR LES ZOOTECHNICIENS 

 
Des enjeux périodiques de travail 
 

En élevage herbivore, les cycles de production recouvrent une 
diversité de rythmes. Une première étape dans l’analyse du travail 
consiste à saisir la structuration temporelle des travaux à réaliser. Celle-ci 
dépend des saisons, qui influent sur les cycles de production végétale, et 
des projets d’élevage, qui orientent les cycles de production animale. Ces 
derniers peuvent être en phase ou décalés par rapport aux cycles 
végétaux. Ainsi, à chaque projet d’élevage correspond un calendrier de 
tâches, résultant de l’agencement des cycles animaux et végétaux. Pour 
comprendre les rythmes de travail, le BT propose de distinguer les tâches 
selon leurs caractéristiques temporelles. Ainsi, le travail d’astreinte (TA), 
répétitif et non différable (comme la traite, l’alimentation des bêtes) se 
différencie du travail de saison (TS) plus différable (comme les 
manipulations d’animaux pour des soins vétérinaires, les foins…). Toute 
modification dans un projet d’élevage est susceptible d’entraîner une 
modification de l’agencement entre TA et TS, et ce à différentes périodes 
de l’année.  

Les enjeux du travail agricole ne se limitent pas aux questions de 
calendrier de tâches, mais intègrent les fluctuations de composition du 
collectif de travail. En effet, tous les travailleurs n’interviennent pas de la 
même façon : intervention quotidienne pour certains, circonscrite dans le 
temps (le frère pendant l’été pour les foins) ou régulière pour d’autres (le 
salarié du groupement d’employeurs deux jours par semaine). Le BT tient 
compte indirectement de ces dynamiques en distinguant : les exploitants 
(permanents) ; les aides sous forme de coups de main bénévoles ; 
l’entraide entre agriculteurs (pour des chantiers de récolte par exemple) ; 
le salariat ; l’entreprise de travaux agricoles…  
En l’état, le découpage du calendrier proposé par le BT s’appuie sur les 
ruptures dans la durée quotidienne du TA. Il ne permet donc pas de saisir 
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les variations dans les agencements TA/TS, ni l’évolution de la main 
d’œuvre, tout au long d’une année. Or, ce sont les variations de ces 
couples travaux/travailleurs, qui déterminent les enjeux de travail selon 
les périodes, et sont essentielles à identifier dans toute analyse du travail, 
sur un cycle de production en élevage.  
 
Les adaptations face aux aléas climatiques et de disponibilité des 
personnes 
 

L’activité agricole gère des processus biologiques et est soumise 
à des aléas climatiques. La configuration du collectif de travail permanent 
est soumise à des variations plus ou moins prévisibles (réunions en 
semaine, absences le week-end…). Le BT n’explicite pas les façons dont 
les éleveurs gèrent ces aléas climatiques et de disponibilité des personnes. 
En grandes cultures, des modèles ont été proposés (Attonaty, Laporte, 
Papy, & Soler, 1987) pour aider les agriculteurs à gérer les périodes de 
pointe du calendrier cultural. Ils tiennent compte d’ordres de priorité 
entre travaux, de dates butoirs pour la réalisation de telle ou telle 
opération (semis, récolte…) et de « solutions de rechange » pour gérer 
des aléas climatiques probables. Ces adaptations portent sur les 
enchaînements de travaux et les modes opératoires, autrement dit sur la 
conduite technique. Mais rien n’est précisé sur les modalités de 
régulations au niveau de la main d’œuvre : substituabilité entre 
travailleurs, appel à de la main d’œuvre extérieure… (Blanchemanche, 
2000).  
 
Enjeu de renouvellement des approches zootechniques du travail en 
élevage 
 

Les recherches en élevage soulignent que les éleveurs s’appuient 
sur trois leviers pour améliorer leur organisation du travail : 
l’organisation de la main d’œuvre ; les équipements et les bâtiments ; la 
conduite des troupeaux et surfaces. Ces trois rubriques constituent la base 
de la qualification des formes d’organisation du travail (Dedieu, 
Chabosseau, Willaert, Benoît, & Laignel, 1998). Toutefois, cette 
qualification reste globale à l’échelle d’une campagne annuelle et ne relie 
pas les trois rubriques, notamment dans le déroulé intra-campagne de 
l’organisation du travail. Notre objectif est de fournir une représentation 
qui puisse être interrogée, lors de réflexions sur des changements, en 
tenant compte : i) de l’expression et de l’enchaînement des enjeux de 
travail, période par période sur une campagne agricole (enjeux définis par 
les systèmes techniques et les hommes qui les mettent en œuvre) ; ii) des 
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formes d’organisation du travail produites au sein de chaque période (les 
associations entre tâches et travailleurs, les régulations pour faire face à 
des aléas).  
 
CONTRIBUTION DE L’ERGONOMIE A CE RENOUVELLEMENT 

 
La mobilisation des concepts d’activité et de régulation  
 
L’analyse du travail en ergonomie repose, pour une part, sur la distinction 
entre tâche et activité et sur la notion de régulation. Cette approche prend 
en compte à la fois le processus de production et sa traduction en tâches à 
réaliser, mais également les opérateurs, et la façon dont s’opère le 
couplage. Lorsqu’il s’agit d’activités collectives, les ergonomes 
proposent de distinguer des équipes de travail qui exécutent les 
différentes tâches (Six & Vaxevanoglou, 1993). La définition des équipes 
et des formes de coordination au sein et entre les équipes pose question. 
De plus, une activité collective ne peut se comprendre sans la resituer par 
rapport à l’ensemble des activités de chaque opérateur. Curie et Hajjar 
(1987) ont proposé, pour rendre compte de l’interdépendance des 
activités d’un individu, le concept de système d’activités. Activités 
collectives et systèmes d’activités individuels sont l’objet de régulations. 
Il est possible de différencier des régulations: 
- de type individuel : substituer une activité à une autre, la reporter ou 
l’anticiper, modifier le mode opératoire, pondérer différemment le 
volume de chaque activité… ; 
- de type inter-individuel : nouvelle répartition des tâches avec 
l’environnement pertinent (Benchekroun & Weill-Fassina, 2000).  
 
Vers une nouvelle expression de l’organisation du travail en élevage 
 

Le repérage des différentes situations de travail, auxquelles sont 
confrontés les éleveurs au cours d’une année, constitue le premier volet 
de notre démarche. Ces situations se traduisent par des formes 
d’organisation du travail différentes, dont l’identification sert au 
découpage de la campagne agricole en périodes. Pour caractériser ces 
formes d’organisation, nous considérons :  

- le collectif de travail et les tâches élémentaires à réaliser sur 
la période ;  

- la structuration du collectif et des tâches élémentaires en 
couples [équipe de travail-tâche] ou activité. L’activité et son 
fonctionnement sont pris comme unité d’analyse (Leplat, 
1994) ;  



XXXVIIIème Congrès de la SELF 

 557

- la structuration des activités en combinaisons d’activités : 
ensemble des activités de la période, sous leur forme 
habituelle, et leurs relations (de priorité ou d’ordre 
temporel) ; 

- les régulations intra- et inter-activités, du fait de 
combinaisons particulières d’activités, d’aléas climatique ou 
de disponibilité des personnes.  

Autrement dit, pour qualifier les formes d’organisation produites 
à une période, nous nous intéressons au système d’activités collectives 
régulées (SACR) d’une période. L’encadré 1 propose un exemple de 
SACR, issu de notre dispositif d’enquêtes en exploitation dans les Alpes 
du Nord. 
Une activité est définie par une tâche et l’équipe associée, c’est à dire par 
l’ensemble des individus (avec leurs caractéristiques) participant à une 
mission commune ou tâche (agrégat de tâches élémentaires formant une 
unité) dont elle a la responsabilité d’exécution. D’autres attributs 
caractérisent également une activité : 1) la caractéristique temporelle de 
la tâche (de type astreinte ou de saison) ; 2) la procédure de travail (mode 
opératoire, affectation des travailleurs aux tâches élémentaires et 
déroulement temporel) ; 3) l’espace de travail et les équipements utilisés. 
Les régulations portent sur les attributs d’une activité (équipe de travail, 
tâche, procédure de travail, espace géré, équipements) ou sur les relations 
entre activités (relations d’ordre temporel ou de priorités). Si ces 
régulations peuvent être de type individuel ou inter-individuel, elles 
peuvent également porter sur des pratiques techniques et leur traduction 
en terme de tâche. Par exemple, la clôture d’une parcelle pour y mettre 
les animaux permet de faire face à de grosses journées de travail de 
saison (comme les foins), de gérer des absences, en allégeant et/ou 
transformant ponctuellement le travail d’astreinte de gardiennage en une 
tâche différable et ponctuelle de changement de parc (Girard et al., 2001). 
 
Exemple de SACR : chez un couple d’éleveurs de Maurienne ayant 40 
vaches laitières, l’enjeu de travail entre la fonte des neiges et la mise à 
l’herbe des vaches consiste à assurer les soins aux bêtes (qui sont encore 
dedans) et à préparer les surfaces pour le pâturage et la récolte de 
fourrages. Le choix de ce couple est de travailler le plus possible 
ensemble. A cette période, l’exploitante ne peut réaliser l’épandage du 
lisier (manque d’expérience) ; l’éleveur a de nombreuses responsabilités 
professionnelles qui se traduisent par des réunions ponctuelles mais 
répétées. La combinaison générique d’activités est constituée d’une 
activité de TA liée aux animaux « dedans ». Le couple réalise la traite 
puis alimente les animaux au cours de 4 repas répartis dans la journée. 
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Cette activité pivot est prioritaire sur les autres à l’échelle quotidienne. 
Dans la plage laissée libre par l’activité de TA, différentes activités 
peuvent prendre place, en fonction des conditions climatiques et des 
priorités de conduite des surfaces. S’il fait beau, l’exploitant épand du 
lisier. Pendant ce temps, sa compagne épierre les prés (tâche précédant 
l’épandage), puis herse (après l’épandage), les deux étant prioritaires 
sur la réfection des clôtures en vue de la mise à l’herbe. Si le climat ne 
permet pas d’épandre du lisier, alors en début de période, les exploitants 
nettoient ensemble les prés, puis révisent les clôtures, ce qui est 
prioritaire sur la coupe de bois et son stockage. Les réunions, où 
l’éleveur décide de se rendre, deviennent prioritaires sur les autres 
activités dans lesquelles il est impliqué. 
Si nous nous intéressons à la combinaison particulière d’activités, quand 
l’éleveur s’absente une journée pour une réunion, nous notons les 
régulations suivantes : 
- pour l’activité de TA : le couple réalise la traite le matin puis l’éleveur 
part en réunion. Sa compagne assure l’alimentation des animaux. Dans 
ce cas, le mode opératoire est aménagé : elle ne donne à manger que 2 
fois au lieu de 4. Elle assure seule la traite du soir s’il n’est pas rentré à 
temps ; 
- l’épandage du lisier est reporté à un jour de présence de l’éleveur. Pour 
le reste, en cas de beau temps rien n’est changé, puisqu’elle travaille 
d’habitude seule ; en cas de mauvais temps, alors que d’habitude ils sont 
ensemble, elle assure seule la réalisation des tâches.  
 

QUELS AMENAGEMENTS DES METHODES DE 
L’ERGONOMIE ? 

 
Weill-Fassina (1999) distingue différentes formes d’analyse du 

travail. Notre approche fait référence aux démarches d’analyse qui 
décrivent et cherchent à expliquer ce que font les travailleurs, et comment 
ils gèrent les aléas auxquels ils sont confrontés. Nos emprunts à 
l’ergonomie permettent de préciser notre représentation de l’organisation 
du travail, toutefois notre posture de recherche diffère. Notre objet 
d’étude est l’organisation du travail en élevage, alors que l’ergonomie est 
plus centrée sur l’homme ou les hommes au travail. Notre finalité est de 
produire un cadre de représentation de l’organisation du travail, support 
de réflexions pour des changements, et pas tant d’intervenir en vue 
d’améliorer des situations de travail. Notre niveau d’analyse est celui 
d’une exploitation agricole sur un cycle de production d’une année, nous 
ne rentrons pas dans l’analyse fine des postes de travail ou ateliers. La 
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technique utilisée a été celle de l’enquête a posteriori, et la dimension 
analysée concerne le travail matériel. 
 

Problème de définition des équipes et des tâches dans notre 
analyse du travail   
Les termes équipes de travail, collectif de travail sont employés avec des 
sens différents selon les auteurs (Barthe & Quéinnec, 1999). Dans notre 
cas, les exploitants assurent à la fois les fonctions de conception 
(configuration et ajustement du collectif de travail, de la conduite 
technique) et d’exécution (Aubry, 2000). Aussi, nous ne connaissons pas 
a priori la structuration du collectif de travail d’une exploitation 
(ensemble des intervenants, permanents ou ponctuels, pour la réalisation 
des tâches agricoles) en équipes de travail, ni la « tâche pour l’équipe ». 
Nous cherchons alors à étudier comment les opérateurs articulent des 
opérations fragmentaires pour constituer un ensemble cohérent (Bourdon 
& Weill-Fassina, 1994). Pour cela, nous avons délimité les tâches des 
équipes et les équipes à partir d’une liste de tâches élémentaires 
(construite à partir des cas étudiés) et de leur répartition entre les 
travailleurs.  
 

Les changements d’échelles 
Le travail collectif correspond à un travail continu de ré-élaboration des 
activités. Il ne peut être étudié qu’en articulant des échelles multiples 
(Veltz & Zarifian, 1994). Dans notre cas, les échelles de temps à 
combiner pour comprendre comment un éleveur répond à l’enjeu de 
travail d’une période (défini par les tâches à réaliser et le collectif en 
présence), sont : 

- l’échelle quotidienne  qui permet de comprendre i) comment 
s’articulent les activités de TA et TS. Les premières ont des 
durées relativement incompressibles (traire, alimenter, 
curer…), et définissent des plages possibles pour l’activation 
des secondes. Les horaires de TA sont parfois pivot dans la 
journée, mais parfois subordonnés aux TS ; ii) les régulations 
liées à l’occurrence d’une combinaison particulière 
d’activités ; 

- l’échelle de la période qui permet de comprendre i) comment 
s’expriment et s’agencent les activités de TS entre elles, dans 
la période, et avec les activités de TA ; ii) les régulations 
comme les inversions de priorités entre activités ; iii) les liens 
entre périodes (report, anticipation, …) ; 

- l’échelle hebdomadaire qui permet de tenir compte 
d’arythmies liées à la présence de main d’œuvre 
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supplémentaire régulière (les enfants le week-end) ou 
d’activités non quotidiennes répétées dans la semaine (jours 
de marché pour des producteurs fermiers) et qui produisent 
des formes spécifiques d’organisation. 

 
Cette proposition de cadre de représentation s’appuie sur la 

complémentarité des approches zootechniques et ergonomiques. C’est 
dans cette complémentarité que l’organisation du travail, en élevage, 
prend sens à nos yeux.  
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L’ANALYSE DU TRAVAIL AU SERVICE DU METIER 
ENSEIGNANT 

 
Frédéric YVON 

Laboratoire de psychologie du travail et de l’action, CNAM, 
41, rue Gay-Lussac, 75005 Paris, France 

 
Résumé : Cette communication tente de présenter une perspective de 
recherche pour les métiers de l’éducation. La transposition des 
instruments méthodologique de l’analyse de l’activité devrait nous 
permettre de mieux comprendre l’activité humaine concrète dans son 
rapport aux objets idéels.  
 
Mots-clés : méthodologie, analyse du travail, métier enseignant 
 

Les méthodologies concernées par le champ de la psychologie 
ergonomique se servent traditionnellement de l'analyse de l'activité 
comme instrument de connaissance des situations de travail (de Keyser, 
1988 ; Theureau, 1992). J. Leplat (2000), reprenant une définition 
classique de l’analyse du travail comme instrument de production de 
connaissances souligne que: “ L’analyse de l’activité cherche à identifier 
les conditions de celles-ci et les mécanismes qui la règlent ” (p. 5).  
qu’elle a le statut d’instrument de connaissance tourné vers l’activité du 
chercheur. 
L’analyse de l’activité change de statut. Elle n’est plus directement un 
instrument de connaissance, mais un instrument psychologique 
(Vygotski, 1930) qui vise à faire du travail un objet de pensée pour les 
sujets.  
 

UN DISPOSITIF METHODOLOGIQUE 
 
Le dispositif méthodologique d’analyse du travail  que nous allons 
présenter pourrait être qualifié en suivant Vygotski d'expérimental-
développemental (Vygotski, 1978). Nous limiterons ici notre description 
à l’expérimentation de terrain en auto confrontation croisée (Clot, Faïta, 
Fernandez & Scheller, 2001 ; Faïta, 1997). On peut la détailler en 
plusieurs phases, décomposées elles-mêmes en plusieurs étapes.  
 
Dans une première phase, l’activité fait l’objet d’une observation 
minutieuse dont les analyses sont portées au niveau du collectif pour faire 
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l’objet d’une discussion. On cherche par là même à faire advenir un 
nouveau rapport à l’activité. 
Elle est consacrée à : 

- La constitution d’un collectif de professionnels volontaires. 
Avec les chercheurs, ils composent une communauté 
scientifique élargie (Oddone et alii, 1981). 

- L’observation des situations de travail afin de construire des 
représentations partagées entre chercheurs et professionnels. 

- La détermination de la séquence d’activité commune pour 
l’enregistrement vidéo. 

 
La seconde est consacrée à recueillir des traces vidéo de l’activité sur 
lesquelles va pouvoir se porter l’analyse. La même action traverse trois 
contextes, soit trois occasions d’acquérir un autre sens pour le sujet: le 
contexte de travail, l’autoconfrontation simple, l’autoconfrontation 
croisée, et trois adresses différentes, qui co-existent mais pas au même 
niveau d’importance.  
Elle se déroule en trois étapes : 

- Enregistrement vidéo de quelques minutes d’une séquence 
d’activité. On constitue par là même des traces de l’activité 
qui vont faire l’objet d’analyse successives. 

- Confrontation du professionnel à l’enregistrement vidéo de 
son activité en présence du chercheur (Auto-confrontation 
simple). 

- Confrontation du même professionnel au même 
enregistrement, en présence du chercheur et d’un pair s’étant 
lui aussi  confronté à ses propres images de son activité. 

Du point du vue des sujets engagés dans l'expérience, c’est le 
moment où leur propre activité devient véritablement un objet de travail 
et peut acquérir le statut d’instrument psychologique pour repenser 
l'expérience. Cherchant à explorer les dissonances entre les objectifs, les 
conceptions du sujet et le travail réalisé, visible, le clinicien du travail 
soutient l'exploration d’autres possibilités laissées en friches dont il sont 
cependant porteurs. Il ne fait que réveiller par son questionnement les 
autres possibilités de l’action, permettant aux sujets de re-parcourir des 
impasses qui, considérées  comme incontournables, les conduisent à la 
résignation, en cherchant en eux-mêmes et dans leur milieu les ressources 
leur permettant de s’en affranchir éventuellement. Les développements 
inhibés gagnent alors la possibilité d’advenir. Il apparaît alors aux sujets 
que les limites de leurs actions sont souvent autant le produit de leur 
propre activité que du milieu lui-même.  
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Ce n’est que dans un troisième temps que la confrontation entre 
le milieu de travail et le milieu de recherche peut se trouver relancée sur 
la base de l’interprétation de l’activité concrète. Les concepts 
professionnels renouvelés par l’analyse de l’activité peuvent trouver dans 
les concepts scientifiques des ressources pour se généraliser alors 
qu’inversement, les concepts scientifiques gagnent en précision 
empirique (Vygotski, 1934/1997).  
Elle permet d’ouvrir la confrontation à d’autres partenaires : 

- Le collectif professionnel de départ 
- Le comité de pilotage 
- Le collectif professionnel élargi, autrement dit l’ensemble des 

pairs ayant les mêmes fonctions.  
 

L’ANALYSE DE L’ACTIVITE APPLIQUEE AU METIER 
ENSEIGNANT 

 
Nous avons tenté d’appliquer ce dispositif au travail enseignant. 

Classiquement, les méthodes d’intervention dans les milieux de travail 
sont restées réservées aux entreprises publiques et à l’industrie. Le point 
de départ du travail mené en collaboration avec deux autres chercheurs 
(Roger, Roger & Yvon, 2001) a été de proposer d’utiliser ses méthodes 
pour l’analyse du métier enseignant.  
 

Le travail de recherche s’est organisé sous la forme d’un collectif 
de travail associant chercheurs et professeurs du second degré. Au delà 
des considérations sur l’inscription théorique de la méthodologie, 
l’objectif du travail était clair : déplacer les débats idéologiques (au sens 
propre du terme) sur les problèmes concrets de l’enseignement des 
disciplines au collège et au lycée. Cela nécessitait de dépasser les a priori 
et de se plonger de l’activité concrète, réelle des enseignants dans leurs 
classes avec les élèves. 
 

Le cadre théorique plus précisément, sans mobiliser ici toutes les 
références qui nous servent de bagage (Vygotski, 1934/1985 ; Léontiev, 
1984 ; Bakhtine, 1984), peut se résumer à une théorie de l’activité dirigée 
(Clot, 1999). Appliquée à la situation de classe, ce serait dire que 
l’activité de l’enseignant n’est pas seulement adressée aux élèves qu’il a 
physiquement en face de lui, mais aussi à lui-même, à ses collègues de la 
discipline, éventuellement de l’établissement, mais aussi à ses anciens 
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élèves, ses anciens maîtres87. Ainsi se noue dans l’activité réelle un 
dialogue fait de conflits et de contradictions qui peuvent être moteurs ou 
en contraire,  paralyser l’action.  
La démarche de recherche, qui est avant tout une démarche d’intervention 
dans les milieux de travail avant d’être indirectement une méthode de 
production de connaissances, mobilise ces différentes adresses pour 
nourrir le dialogue professionnel intérieur de l’enseignant. Au premier 
titre de ces adresses, l’équipe de recherche place avant tout le collectif 
professionnel des pairs, ici l’ensemble des professeurs de philosophie 
enseignant en classe de Terminale un programme commun et se mesurant 
à des contraintes et utilisant des ressources partagées. Le dispositif de 
recherche vise donc tout simplement à renouer un dialogue professionnel 
dépassant les idées toutes faites et les concepts qui figent au lieu d’en être 
les instruments.  Alimentant l’adresse à son ou ses collègues, nous 
faisions l’hypothèse que l’enseignant pourrait faire appel à des gestes, des 
manières de faire, des références qu’il pourrait mobiliser dans son activité 
pour les avoir vu faire par un(e) autre, non pas en l’appliquant, mais en se 
l’appropriant, c’est-à-dire en le transformant, autrement dit en le coulant 
dans ses propres buts/fins/desseins et en correspondance à ses 
préoccupations.  
 
Une séquence de cours 
 

Nous prendrons ici l’exemple d’une séquence d’analyse. Il s’agit 
des premières minutes d’un nouveau cours utilisant l’analyse d’un sujet 
de dissertation comme amorce : “ Puis-je savoir ce que je suis ? ”. En 
terme de tâche prescrite, l’enseignant doit aborder des notions du 
programme (le conscient, l’Inconscient, le Sujet) avec l’obligation 
implicite d’aborder certains auteurs de la tradition philosophique 
(Descartes, Freud, Pascal et Spinoza de manière facultative) et certaines 
distinctions importantes (entre avoir conscience et savoir, nature et 
identité). La tâche redéfinie est d’aborder ces notions en partant des 
élèves pour que ce cours fasse sens pour eux tous. Cependant, au début de 
la leçon, le cours prend une direction inattendue. Une élève opère une 
distinction d’ordre technique alors que l’enseignant espérait recueillir des 
                                                      
87 S’il fallait représenter schématiquement cette adresse, il ne faudrait pas 
dessiner par conséquent dessiner un triangle à l’instar du triangle didactique, 
mais élargir celui-ci en le constituant d’un nouveau pôle (Autrui), autrement dit 
transformer ce triangle en pyramide en se débarrassant de la connotation de 
sommet hiérarchique. Il s’agit d’un premier pas qui n’est pas suffisant, puisque 
le plus important n’est pas la configuration de l’activité mais comment celle-ci se 
développe.  
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réactions “ naïves ”. En terme de tâche effective, on assiste donc à un 
retournement du cadre et une tentative de l’enseignant pour réorienter 
l’activité des élèves.  
 
- M.V. : Tu as un noyau d’élèves qui a la capacité de se situer  dans ce 

dialogue 
- C.V. : Un effet entraînant pour le reste.  
- Chercheur : Tu en avais conscience de ce que dit M., ou tu le 

découvres là ?  
- C.V. : Ce que je découvre, c’est l’aspect, mine de rien, on a pris un 

point de départ, parce que le point de départ qui est pris là, je ne m’y 
attendais pas du tout, je suis partie, cela ne m’arrangeait pas du tout 
qu’elle parte de cette histoire de “ ce que ” et de “ qui ”, etc., bon, 
bref. Donc, là, je vais complètement à l’aveuglette parce que ce n’est 
pas du tout ce que j’attendais comme réponse au départ, et en fait, ce 
dont je m’aperçois là, c’est qu’il y a un ordre, une progression, du 
“ ce que ”, de nature/identité, espèce/général, espèce/individuel, 
espèce/individu quoi. Je me dis tiens, on prend quand même le temps 
et on avance progressivement par rapport à ce qui vient d’être dit, on 
fait un petit pas, bon. C’est ça, dont je m’aperçois. Je me dis, c’est 
pas totalement incohérent, voilà.  

- M.V. : Ah, bah, non. En plus, je trouve que… que cela parte sur le 
“ ce que ”, en même temps, c’est… 

- Chercheur : Donc, c’est un bon point de départ ?  
- M.V. : Donc effectivement, cela veut dire que. Cela veut dire qu’ils 

ne sont pas emportés par leur lecture au point de ne pas lire ce qui est 
écrit et de partir sur une question, type de psychologie, hein, de 
connaissance de soi.  

- Chercheur : Et toi tu ?  
- C.V. : Alors que moi, j’attendais qu’ils soient emportés par leurs 

réactions et qu’ils aient une lecture type “ psychologique ” pour 
travailler dessus, pour la rectifier et… or, ils sont partis directement 
sur un point d’analyse extrêmement précis, voilà, qui me conduit à 
faire une distinction qui m’arrange pas, parce que ce n’est pas une 
dissertation, c’est un sujet de cours, et dans mon sujet de cours, je 
vais être amené à parler quand même de l’identité.  

- M.V. : Oui.  
- C.V. : Tu vois, alors que d’un point de vue méthodologie de la 

dissertation, on pourrait évacuer carrément la question de l’identité. 
Enfin , la question de l’identité, au sens “ qui je suis ”. Ce que moi, je 
n’ai pas du tout l’intention de faire. J’ai l’intention de la traiter. Et 
d’ailleurs c’est  une confusion que… tout d’un coup, cela me fait 
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penser que l’on m’a souvent reproché dans l’usage de la référence de 
Descartes. Tu sais, le passage, euh, de de de, le passage par le cogito 
pour arriver à des questions d’ordre psychologique, alors que c’est 
complètement hors propos par rapport à Descartes parce que, 
Descartes, c’est évidemment pas un sujet psychologique. Donc, il y a 
une espèce de saut que je fais, une espèce de rupture qu’il m’arrive de 
faire en cours parce que je n’ai pas le temps d’instaurer toutes les 
médiations pour séparer les deux, etc. Donc, là, j’aurais préféré qu’ils 
les confondent. Enfin, cela m’arrange qu’ils les distinguent parce que 
cela me permet de poser la distinction, comme cela, une fois qu’elle 
est posée, elle est posée. Mais en même temps, cela anticipe un peu.  

 
DISCUSSION ET RESULTATS 

 
Cet extrait nous démontre la pertinence de l’application de 

l’autoconfrontation croisée en tant que méthode particulière d’analyse de 
l’activité au métier enseignant.  
Sous l’effet de l’interprétation de son collègue concernant la gestion de la 
classe, C.V. redécouvre son activité avec de nouveaux yeux (3). Ce qui 
lui était apparu comme une difficulté, voire un échec, lui semble pouvoir 
supporter la critique et être assumé dans son déroulement (4). Le point de 
départ qui avait pu lui paraître “ manqué ”, dans le commentaire de son 
collègue (7) se trouve validé comme adéquat, eu égard au sujet de 
dissertation. Se révèle alors une différence de démarche entre les deux 
professionnels (9). Il en va de leur histoire professionnelle, des classes 
qu’ils ont pris l’habitude de fréquenter, mais aussi d’une conception 
différente de l’enseignement. Pour l’un, le cours doit donner cours aux 
interprétations “ naturelles ” du sujet pour élaborer une interprétation 
rigoureuse. Pour le second, il s’agirait d’opérer une rupture 
épistémologique entre les représentations communes et l’élaboration 
philosophique. Dans le premier cas, le passage par le hors-sujet 
permettrait de donner sens au sujet et de rentrer dans la confrontation au 
sujet. Dans le second, il faudrait se situer directement sur un plan 
philosophique grâce à des outils d’analyse.  
Ce simple dialogue portant sur des gestes de métier soulève par 
conséquent un problème épineux du rapport entre l’activité philosophique 
et activité des élèves. Plus précisément, il s’agit de la question de la 
médiation entre ces deux activités : les outils d’analyse, les distinctions 
ou les représentations communes comme objet d’une démarche réflexive. 
L’enjeu est de taille et on nous permettra de le signaler sans 
l’approfondir. C’est une question de métier qu’en tant que chercheur 
extérieur à l’activité, il ne nous appartient pas de trancher.  
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Ce qui est plus dans nos compétences est de souligner l’effet en retour sur 
le processus d’élaboration psychologique de C.V.. Cette confrontation sur 
son activité extérieure, rejaillit sur son activité intérieure. En 11, elle relie 
cette difficulté avec son rapport à la discipline et à un auteur de la 
tradition plus spécifiquement. L’activité des élèves, dans ses inattendus, 
lui renvoie à sa propre activité de sujet en dialogue avec une discipline.  

Ce mouvement réflexif nous autorise à penser que le déroulement 
du cours réalisé n’est pas le simple produit d’une interaction entre les 
élèves et l’enseignant. Il convoque une histoire des concepts qui les 
dépassent les uns et l’autre. L’obstacle rencontré dans l’orientation d’une 
certaine activité des élèves fait écho à un problème philosophique qui est 
loin d’être tranché pour l’enseignant et dont on peut faire l’hypothèse 
qu’il ne l’ait pas non plus pour la communauté philosophique.  
Se faisant, ce sont deux problèmes qui sont soulevés au même moment : 
un problème didactique et un problème philosophique.  
 

CONCLUSION 
 

Les séquences d’activité du métier enseignant nous semblent 
pouvoir être lues conjointement selon deux aspects : comme une activité 
orientée vers les élèves et comme une activité orientée vers les objets 
disciplinaires (contenus et opérations mentales à acquérir). 
Sous un premier aspect, elle consiste à mettre les élèves en activité 
(apprentissage, compréhension, activité critique, jugement, analyse, 
...etc.) sur des objets de savoir disciplinaire (qui se trouve pour la 
philosophie être aussi vaste que la vie elle-même). Mais d’un autre point 
de vue, il s’agit d’exposer, de travailler devant les élèves, en s’appuyant 
sur eux soit par des sollicitations directes (en les interrogeant), soit 
indirectes (en ménageant un temps pour leurs questions spontanées, en 
s’appuyant sur les signes extérieurs d’activité, un froncement de sourcil, 
un degré de bavardages, les manipulations d’objet).  

Ces deux adresses de l’activité s’alimentent l’une l’autre. Nous 
croyons pouvoir qualifier cet aller-retour comme une alternance 
fonctionnelle. 
Cette analyse porteuse de développement pour le sujet CV ouvre aussi 
une réflexion sur le statut de la formation professionnelle pour soutenir 
l’expérience des enseignants dans l’épreuve de cette double adresse de 
leur activité, en réfléchissant à leur relations réciproques plutôt que de les 
maintenir séparés comme il en est encore trop souvent l’usage. 
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Campus, Chemin du Thil 

80025 AMIENS CEDEX 1 
 

Avec la contribution de Jacques Christol et Yvon Queinnec, discutants 
et des associations étudiantes de Bordeaux, Tours et Amiens et de jeunes 

ergonomes 
 

INTRODUCTION 
 

Lors du séminaire « La formation des ergonomes en question », 
organisé par la SELF en novembre 2002, le lien entre les jeunes collègues 
en formation, ou entrant dans la profession, et les ergonomes confirmés a 
fait l’objet de plusieurs réflexions. Dans ce contexte, les organisateurs du 
congrès ont émis le souhait d’organiser un forum afin d’approfondir cette 
problématique. Pour ce faire, nous avons procédé à un sondage auprès 
des jeunes professionnels, récemment entrés dans le métier, et des 
étudiants en formation d’ergonome. Les points abordés ont trait au 
rapprochement inter-générationnel, aux informations disponibles sur la 
profession, aux attentes et aux craintes à l’entrée du métier ainsi qu’au 
rôle de la SELF dans la mise en œuvre de ce lien. 
 
Nous exposons, ci-après, les principaux résultats de ce sondage. Ils feront 
l’objet d’une discussion élargie lors de leur présentation en séance, 
notamment par la participation d’ergonomes seniors, en la personne de 
Jacques Christol et Yvon Queinnec, de représentants d’association 
d’étudiants et de jeunes professionnels. Les échanges avec la salle 
viendront également nourrir ce débat qui sera à l’origine de publications 
ultérieures et de propositions d’actions, contribuant ainsi aux réflexions 
en matière de formation et d’insertion des jeunes ergonomes en lien avec 
la SELF. 
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PRESENTATIONS DES PRINCIPAUX RESULTATS 
 
Caractéristiques de l’échantillon 
 

L’échantillon des personnes ayant répondu à ce sondage est 
majoritairement féminin. Il est composé pour moitié de jeunes 
professionnels et d’étudiants. 
 
Les 2/3 des personnes interrogées suivent ou ont suivi une formation à 
finalité professionnelle de niveau Bac + 5 (de type DESS). 31 % des 
sondés ont un diplôme de niveau Bac +4. Seuls 5 % possède un niveau 
doctoral. Dans plus de 90 % des cas, la formation est réalisée à 
l’université. 
 
Les intitulés des ergonomes en poste sont très diversifiés. En général, 
c’est le titre d’ergonome qui est employé (30 %), mais il n’est pas rare 
(19 %) que celui-ci se voit associé un qualificatif complémentaire 
(ingénieur-ergonome, ergonome-consultant…). Enfin, dans certains cas 
(20 %), le terme « ergonome » est absent. 
 
Le rapprochement entre les générations 
 

78 % des sondés trouvent qu’il est très utile de favoriser le 
rapprochement inter-générationnel, toutefois les raisons avancées 
diffèrent. Pour la majorité (82 %), cette proximité est motivée par le 
partage de l’expérience, des connaissances et savoir-faire liés à la 
pratique professionnelle. 18 % des répondants justifient ce rapprochement 
par la nécessité de donner du sens à leur pratique, de se rassurer et 
pérenniser la discipline. 
 
Les informations sur la profession 
 

Seuls, 23 % des sondés s’estiment bien informés sur la profession. La 
plupart du temps, le déficit d’information porte sur les métiers et 
pratiques, l’emploi, le positionnement de l’ergonome et l’avenir de la 
discipline. 
 
Les craintes et attentes des ergonomes en formation 
 

Plus de la moitié des répondants expriment des craintes sur le manque 
de pratique, la reconnaissance professionnelle et l’opérationnalisation des 
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savoirs. Quant aux attentes énoncées, elles concernent le travail en 
collectif, le retour d’expérience et la mise en situation professionnelle. 
 
Les attentes des jeunes professionnels 
 

La majorité (52 %) formule des attentes en matière de soutien et 
d’accompagnement dans l’exercice de la profession. Ils souhaitent 
également des retours d’expérience et éventuellement une aide à 
l’intégration professionnelle. 
 
Un référent senior : pourquoi ? comment ? 
 

59 % des personnes interrogées estiment nécessaire d’avoir un 
référent. Cette relation est souhaitée sous la forme d’un tutorat (49 %) ou 
par le biais de séminaires (44 %). 
 
La coopération inter-générationnelle 
 

Pour la grande majorité des sondés (87 %), cette coopération, entre les 
générations, doit porter essentiellement sur l’insertion et l’entrée dans le 
métier. Dans ce cas, l’accompagnement et l’insertion dans les réseaux 
professionnels sont recherchés. Cette relation doit être inscrite dans la 
formation initiale (84 %). 
 
Parmi, les thèmes pouvant faire l’objet d’échanges entre les générations, 
les répondants évoquent en premier lieu les questions ayant trait à la 
conduite de projet, aux méthodes d’intervention et au conseil en général. 
 
Les structures souhaitées pour mettre en œuvre ces relations, sont en 
premier les institutions professionnelles puis les associations. 
 
Le rôle de la SELF 
 

Pour la moitié des sondés, la SELF doit constituer un relais entre les 
générations soit sous la forme de forums de discussion, d’ateliers de 
formation, de définitions de normes de formation… 



XXXVIIIème Congrès de la SELF 

 583

 
 
 
 
 

- POSTERS - 
 



Posters 

 584 



XXXVIIIème Congrès de la SELF 

 585

 

CONCEPTION, MOBILISATION ET 
TRANSMISSION DES SAVOIRS 

 
Marie-Claude BONNEVILLE 

CNAM Paris 
Tél. 0142643779 ; mcbonneville@free.fr 

 
Résumé : A travers la présente recherche, nous avons étudié les 
modalités « naturelles » de capitalisation et de transfert des savoirs des 
agents horairistes. Nous avons démontré l’existence de deux types de 
savoirs correspondant à deux niveaux de conceptualisations. Le premier 
niveau concerne les savoirs « procéduralisables » qui tournent  autour 
des concepts de sillons et de train tendu : être capable de tracer un 
sillon/horaire d’une gare à une autre. Un second niveau nécessite des 
savoirs « pragmatiques » : savoirs maîtrisés par les experts qui ne sont 
pas procéduralisables. C’est aussi une capacité à penser « réseau ». Ils 
font donc appel aux concepts de train tendu et de flexibilité du réseau ; ce 
qui correspond aux savoirs combinés de Hatchuel, 1992. Il existe une 
autre dimension : c’est l’interactivité entre les horairistes des différentes 
régions. Il faut trouver le meilleur compromis acceptable qui ne 
bouleverse pas la tâche des autres. C’est la notion de prescription 
croisée. Le graphique de sillons devient alors l’instrument privilégié qui 
permet une conception distribuée.  
 
Mots clés : savoirs, savoirs pragmatiques, savoirs combiner, modèle 
opératif à deux niveaux, prescription croisée. 
 

INTRODUCTION 
 
Cette recherche émane d’une demande de la Direction de La recherche de 
la SNCF - au pôle ergonomie, sciences humaines et sociales - dans le 
cadre d’un projet exploratoire sur les modalités naturelles de 
capitalisation et de transfert des savoirs des agents SNCF. 
Les objectifs  de la demande  visent à rechercher les différents types de 
connaissances produites par l’entreprise et comprendre les modalités de 
capitalisation et de transfert des savoirs qui s’effectue selon trois 
contraintes majeures : 

1. Un renouvellement démographique de la population  
En effet, l’arrivée massive de jeunes « diplômés » et le départ à la 
retraite d’un nombre important d’anciens produira d’ici 2010, le 
renouvellement de 50 % de ses effectifs et 70 % de son 
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encadrement. Cette mutation rapide laisse craindre une 
disparition des savoirs dits « implicites » des anciens à l’intérieur 
de tous les services. L’entreprise doit donc chercher à identifier, 
capitaliser, formaliser et faciliter la transmission des savoirs et 
notamment les savoirs implicites. 
2. Les outils d’aide à la décision (logiciel THOR) et les nouvelles 
technologies  de l’information modifient l’organisation des 
systèmes de travail et par-là même la forme des savoirs utilisés 
par les agents.  
3. La SNCF s’ouvre au marché européen, son trafic devient de 
plus en plus complexe ; ce sont plus de 135000 trains qui 
circulent chaque jour en moyenne. Ainsi, à la Direction de 
l’Infrastructure SNCF, l’augmentation de la demande des sillons 
oblige à mettre en place des mesures pour augmenter le gain de 
capacités de 15% du nombre des sillons.  

Ces trois contraintes et la  mutation rapide de l’entreprise laissent 
craindre une disparition des savoirs dits « implicites » des anciens à 
l’intérieur de tous les services. L’entreprise doit donc chercher à 
identifier, capitaliser, formaliser et faciliter le transfert des savoirs et 
notamment les savoirs implicites. 
 

1. LES SAVOIRS DE L’HORAIRISTE 
 
L’horairiste travaille au sein de Département Circulation de la direction 
de l’Infrastructure de l’IPMC (Infrastructure-Production-métiers des 
Chemins de Fer); il appartient au métier de Chargé d’études transport 
exploitation où il est chargé de : 
- la conception théorique et de l’adaptation des services horaires 
- la gestion au quotidien des capacités de l’infrastructure (graphiques de 
circulation) 
- il participe aux études consécutives aux besoins exprimés par les 
activités. (refonte de desserte, études horaires…) 
 
1.1 L’objectif du travail de l’horairiste: Il agit en amont de la chaîne de 
production comme prescripteur, il fournit donc, un graphique horaire 
cohérent et fiable  et pour cela : 

1. Il prépare le plan de travail des régulateurs…, 
2. Il répond aux demandes commerciales (Grandes Lignes, FRET, 

trains d’Ile de France et trains régionaux. En effet, il doit savoir 
combiner la demande du client avec les contraintes de tracé d’un 
sillon. Par conséquent, il conçoit un ensemble de sillons qui ne 
génère pas des situations perturbées (conflits de trains, retards…) 
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pour les métiers de l’opérationnel (régulateur, aiguilleur, chef de 
gare…). 

 
1.2 Dans ce cadre, comment mobiliser et transmettre des savoirs qui ne 
sont pas explicites à l’horairiste débutant ? 
Pour y répondre, nous avons identifié dans un premier temps les 
différents types de savoirs, les connaissances utilisées par les horairistes 
pour créer un sillon/horaire qui sont : 
- Les savoirs déclaratifs qui sont transmis par la formation initiale et les 
documents professionnels (savoirs de règles mathématiques que l’on 
trouve dans le calcul de la marche d’un train) 
- Les savoirs procéduraux que l’on trouve à l’intérieur des référentiels, 
manuels et qui visent à décrire  comment il faut faire (par exemple le 
Référentiel Infrastructure qui indique comment déterminer et 
confectionner des horaires.  
- Les savoirs faire empiriques qui comprennent : les savoirs issus de 
l’action et qui ne s’acquièrent que par expérience et la pratique répétée du 
traitement à « chaud » des problèmes professionnels. Ainsi nous avons 
défini le concept de savoir des horairistes. En nous référant aux 
spécialistes de la didactique professionnelle (Vergnaud-Pastré, 1995) 
nous avons cherché à déterminer un ensemble de concepts pragmatiques 
organisés autour du but de l’action. Ce modèle opératif (issu du modèle 
du reflet de Ochanime, (1981) nous a permis de comprendre que les 
concepts pragmatiques servent à guider l’action mais ne la déterminent 
pas. 
 

2. L’UTILISATION PRODUCTIVE DES EXPERIENCES  
ACQUISES PAR LES OPERATEURS (HORAIRISTES). 

 
Nous avons montré que ces savoirs sont médiatisés par un ensemble de 
contraintes et de ressources. La mobilisation pertinente des savoirs et des 
savoirs faire s’apprend progressivement. Ce n’est qu’au terme d’une 
certaine période que l’agent pourra être reconnu comme compétent dans 
son contexte de travail. Les savoirs sont appris ; ils peuvent être propres à 
l’individu (Leplat, 1990). Ils sont organisés en unités coordonnées pour la 
réalisation d’un objectif. Ainsi, pour concevoir son graphique de sillon 
horaire, l’horairiste doit se représenter et tenir compte du travail des 
opérationnels (régulateurs, aiguilleurs, conducteur de train, chefs de 
gare). Cette capacité à prévoir dépend pour une large part, de la 
connaissance de la ligne qu’ils ont pu acquérir à la fois lors de leur 
pratique d’initiation professionnelle et des relations qu’ils entretiennent 
régulièrement avec le conducteur de train. Dans ce cas, l’activité du 
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conducteur de train devient alors une ressource pour l’horairiste pour la 
création d’un ou de plusieurs sillons. Nous pouvons considérer que la 
nature située de l’activité dépend de l’activité constructive des deux 
opérateurs. C’est un concept de savoir co-construit. « Conception et 
développement conjoint des situations et des sujets de Pascal Béguin 
(2002). Nous verrons ainsi que le graphique des trains ne se fait pas 
n’importe comment. Les opérateurs privilégient certains critères plutôt 
que d’autres ; ils font des compromis.A la lueur de la didactique 
professionnelle, « l’analyse des savoirs suppose donc une investigation 
des savoirs relatifs à la tâche et à l’activité professionnelle mais aussi au 
contexte de ces tâches et aux ressources des acteurs, ainsi qu’à 
l’organisation de ce contexte et aux significations sociales de cette 
tâche ». (Pastré, 1997). Ce qui voudrait dire que l’activité et la situation 
se trouvent au centre de l’analyse. Ce caractère le rapproche de la 
capacité d’analyse et de résolution de problèmes dans un environnement 
particulier (dynamique). Savoir agir dans un contexte de travail, c’est être 
apte à s’adapter. La plasticité est au cœur de la compétence. La 
compétence n’est plus seulement liée « à la maîtrise d’une tâche 
déterminée, mais à la plasticité de la conduite, à la capacité à s’adapter à 
la variété des circonstances, plus généralement à l’évolution de la 
technologie et du métier ». (Pastré, 1995).  
 

3. METHODOLOGIE  
 
Notre Démarche s’articule en  en 4 phases  
1) la pré-enquête sur le métier d’horairiste ; 2) l’analyse de la tâche ; 3) 
l’analyse de l’activité et enfin, 4) La construction de cas de résolution de 
problèmes. 
Afin de comprendre quels sont les savoirs « implicites » à transmettre 
d’un horairiste « expérimenté » à un « novice ». Nous avons cherché à 
répondre à cette question : comment reconnaître un expérimenté dans le 
métier d’horairiste ? Dans la mesure où nous étions en présence de 
prescription faible de la tâche, (la tâche prescrite est redéfinie en fonction 
des contraintes et des marges de manœuvre), il nous a semblé utile et 
nécessaire de prendre en considération l’activité des 3 expérimentés en 
situation de travail pour construire un modèle opératif de l’activité de 
travail des horairistes. Nous avons  effectué 6 entretiens  d’explicitation 
de l’activité de travail et 6 entretiens d’auto confrontation auprès de : 
- 3 horairistes expérimentés (de plus de 18 ans d’expérience) et qui 
avaient une pratique affirmée des métiers du transport-mouvement. 
- 2 horairistes moins expérimentés (de 2 ans d’expérience) et qui 
connaissaient assez bien  les métiers du transport.  
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- 1 horairiste de 3 mois d’expérience issu de la filière commerciale.  
La comparaison croisée de ces différents entretiens nous a permis de 
constater :  

• Le temps et le type d’expérience favoriseraient la mise en place 
de savoirs pragmatiques. 

• Les expérimentés ont une plus grande capacité à sélectionner les 
traits pertinents de l’action. 

• Ils ont une plus grande capacité à résister aux perturbations. 
Il existe une plus grande aptitude à l’anticipation de la part des 
expérimentés. Nous avons montré que ces savoir-faire acquis au fur et à 
mesure font appel à des savoirs sur des savoirs et à la connaissance de 
soi. L’horairiste expérimenté manipule directement la courbe en intégrant 
mentalement les paramètres du train  (nature, vitesse, arrêts…) et prévoit 
les effets de sa modification sur la courbe de son collègue. Les moins 
expérimentés saisissent un à un les paramètres de la demande de marche ; 
leur application produisant la courbe. Ce qui confirme en parti, les 
travaux qui ont été réalisés par Corinne Godart et Annie Weill-Fassina, 
(1999). Nous avons relevé onze principes organisateurs de la 
représentation de l’action qui sont la vitesse, les espacements, la nature 
du train, les cantonnements, les signaux, les travaux, les arrêts, la 
configuration de la gare de départ, la configuration de la gare d’arrivée, le 
nombre de gares, les correspondances et par ailleurs la disponibilité des 
horairistes. 
 

4. CONSTRUCTION DE DEUX ETUDES DE CAS 
CORRESPONDANT A DEUX NIVEAUX DE 

CONCEPTUALISATION 
 
La première porte sur un cas simple : la mise en place de ralentisseurs en 
gare. La seconde est plus complexe et demande un niveau 
d’abstraction plus élevée : la mise en place de ralentisseurs et une 
suppression d’arrêts de trains agissant conjointement sur les 
modifications  des tracés des trains.L’horairiste gère un certain nombre de 
contraintes d’ordre instrumental (graphique de sillons) mais aussi 
environnemental. Il sait qu’à un moment donné sur un tronçon de ligne 
entre Paris-Montparnasse-Le Mans, le train devra rouler à une certaine 
allure. Il le sait grâce à la connaissance qu’il a de la ligne. Il inclura ces 
caractéristiques dans le calcul de la marche-type c’est-à-dire le temps de 
parcours du train et la marge de régularité de 10mn 30 secondes 
correspondant aux aléas (incidents, petits travaux, feuilles mortes sur les 
voies…). Dans la manière de tracer un sillon, l’horairiste prendra en 
compte le concept de sillon, mais aussi celui de protection avec la notion 
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du dernier train reçu ; le concept « d’assurance voie libre » que nous 
avons emprunté à Savoyant  (1999); Nous avons enrichi ce modèle 
opératif avec le concept de « train tendu » correspondant visuellement à 
la forme du redressement de la courbe ; mathématiquement au temps de 
parcours d’un train avec une marge de régularité minime et le concept de 
« consistance » pour expliquer comment un horairiste pouvait insérer un 
sillon/horaire au sein d’un réseau considéré comme saturé. C’est le 
concept de flexibilité du réseau. 
 

5. RESULTATS 
 
Identification et formalisation de l’ensemble des savoirs 
Savoirs scolaires : 
« Ils doivent utiliser des systèmes électrique que l’on appelle le courant 
de Foucault ; si je me souviens de mes cours d’électricité de 1973, c’est 
un patin hérostatique qui descend au- dessus du rail… » 
Savoirs procéduraux :  
« L’espacement des trains est de 4 mn au départ d’une gare », « les trains 
omnibus sont scandés à 15 mn » ; ce sont les contraintes inchangeables. 
Savoirs de métiers :  
« Là, on voit le canton de Villermont, il est le double de la distance 
d’arrêt d’un train qui est lancé à 140 KM/heure » Ces savoirs s’acquièrent 
par la connaissance de la ligne 
Savoir-faire :  
«  S’il n’y a pas affluence de voyageurs, si tout se passe bien, si l’engin 
est performant et si le mécanicien met de la bonne volonté, s’il passe avec 
5 mn de retard : il arrivera avec 1 mn de retard seulement. Donc, il n’y 
aura pas de répercussion du retard sur les deux autres trains suivants. » ; 
c’est considérer les contraintes modifiables. 
Savoir combiner à la fois des savoirs de métiers, des savoirs procéduraux 
et des savoir-faire pour anticiper un « conflit de train » virtuellement. 
Rapidement, il sait résoudre un problème en fonction de l’image 
opérative. 
Savoirs tacites :  
Il sait regarder le graphique à un point précis « je travaille directement sur 
le graphique ». Il a été constaté que le débutant (6 mois d’expérience) se 
situe au niveau de l’incorporation des savoirs procéduraux.  
Transmission des savoirs : 
1) Ces savoirs sont transmis par l’intermédiaire des référentiels de 
l’IPMC et des règles de sécurité du mouvement des transports. 
2) Le logiciel d’aide à la décision THOR est un instrument de 
transmission du savoir comprendre et du savoir-faire du métier.  
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3) Le Responsable de secteur lui montre comment il faut faire pour créer 
un sillon.  
4) Il apprend au fur et à mesure sur le tas, en faisant et en questionnant le 
groupe. 
 Il faut qu’il existe une convergence entre les différentes représentations 
des membres du collectif » Troussier, (1990). Cette représentation de la 
situation collective ; a aussi une fonction de guidage et de régulation de 
l’action. Elle devient nécessaire pour la transmission des savoirs à 
l’intérieur du groupe. 
 

CONCLUSION 
 
Enfin, les horairistes les plus expérimentés sont capables de résoudre des 
situations de problèmes complexes. Ils sont aptes à travailler sur l’écran 
graphique et à se représenter l’état du réseau comme un objet virtuel à la 
fois comme une structure indéformable et déformable. Ils ont su se 
construire des images opératives (schémas mentaux) qui leur facilitent la 
résolution de « conflit de trains ». Ces images dépendent à la fois de leur 
représentation mentale et de leur capacité d’utiliser des astuces Ils sont 
aptes à répondre rapidement aux clients sur la faisabilité d’un tracé d’un 
sillon/horaire en fonction de la flexibilité du réseau. 
Ces premiers travaux peuvent nous permettre d’affirmer que la  
transmission des savoirs s’effectue par la médiation du collectif mais pas 
uniquement. Il est essentiel que le groupe communique sur un modèle 
opératif commun. L’apprentissage de ce modèle peut être favorisé par la 
mise en place d’une formation pour les débutants qui reprendrait les 
concepts organisateurs de base. Ce type de démarche pourrait être élargi à 
d’autres métiers de la conception. 
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INTRODUCTION 
 
La révision de la littérature sur l´ergonomie commence généralement par 
les manuels de McCorminck, Woodson, Sperandio, Renault. Ils ont tous 
plus ou moins la même structure; un chapitre concernant l´histoire et le 
concept de l´ergonomie; un autre sur le Système Homme-Machine; une 
partie consacrée aux muscles et à la physiologie; un chapitre 
d´anthropométrie; suivi de la perception, la vision, l´ouïe; ainsi que le 
projet des postures de travail, incluant le champ de vision et les portées. 
On peut alors se poser la question: pourquoi ce chapitre Système-
Homme-Machine (parfois avec un repérage des fonctions pour l´Homme 
et pour la Machine) perdu au milieu de ce livre? Quelle est son utilité? Et 
plus encore: comment et que faire pour évaluer une situation de travail 
spécifique? Pour répondre à ces questions, on commence par comprendre 
le système, on recherche alors la littérature concernant l´approche de 
systèmes et facteur systémique, et on arrive ainsi à des références 
théoriques sur le thème (Churchman, 1979 et Von Bertalanffy, 1977). En 
ergonomie (ou mieux, dans  «human factors» on trouve Chapanis (1996) 
et Mester (2002) – auteurs anglophones. Dans la littérature française, 
s´ajoute le facteur des coûts humains de travail (Régnier) et de la 
contradiction entre le travail prescrit et le travail réel, selon Montmollin 
(1996), Laville (1986), Wisner (1994) – auteurs francophones. On 
considère en outre l´observation systématique et le facteur 
comportemental des activités de tâche, selon Annett & Stanton (2000) et 
Guérin (2001) et le facteur cognitif, selon Monk (1993) et Vicente 
(1999). C´est alors que commence le développement d’une méthodologie 
permettant de détecter le problème, le placer dans un contexte, le 
diagnostiquer et proposer des solutions, avec la participation des usagers. 
On part d’une approche systémique et systématique (systémique car 
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holistique et systématique car elle suit une série d´étapes et de phases) du 
système cible. Le système cible, objet de l´analyse ergonomique, peut 
être une usine, un sous-système de celle-ci, tel un secteur d´emballage, ou 
un poste de travail informatisé en bureau, l´interaction homme-
ordinateur, un système de contrôle statique ou dynamique, les systèmes 
de signalisation et d´avertissements. Tous représentent des systèmes. 
Depuis 1983, ces étapes de travail sont appliquées en pratique didactique, 
dans la performance d’une fonction de professeur, en sociétés de conseil 
et en orientation de thèses. On peut affirmer que tous les systèmes cités 
ci-dessus ont déjà été étudiés selon cette approche. 
 

METHODOLOGIE 
 
La méthodologie se divise en 5 étapes: l´appréciation, le diagnostic, 
l´évaluation des coûts humains, la projection, l´évaluation et la validation 
du système Homme – Tâche – Machine – SHTM (illustré dans la figure 
1). En cabinets conseil elles ne sont pas toujours toutes développées. Il y 
a d´une part ceux qui souhaitent savoir s´il existe un problème 
ergonomique, qu´une priorité soit donnée afin de définir la situation plus 
grave et urgente, pour savoir par où commencer (beaucoup ne savent pas 
ce que peut représenter ce problème). D´autres souhaitent un diagnostic, 
c’est à dire une évaluation plus profonde avec des recommandations 
aidant à résoudre le problème. Il y a aussi ceux qui veulent une 
proposition de changement, ce qui implique la projection de 
l´environnement, du travail, du poste, de la tâche. Pour chacune de ces 
étapes le délai dépend évidemment de l’objet d´analyse, selon qu’il 
s´agisse d’une usine ou d´un bureau. Il convient d´observer que pour 
évaluer les coûts humains, il faut avoir un bon support dans le domaine 
médical, car des examens cliniques seront nécessaires. 
 
L’étude détaillée et l´optimisation ergonomique comprennent la révision 
du projet, après son évaluation par le contractant et la validation par les 
opérateurs, selon les options du décideur, selon les restrictions de coût, 
les priorités technologiques de l´entreprise demandeuse, la capacité mise 
en place par la société  et les solutions techniques disponibles. Enfin les 
caractéristiques ergonomiques pour les sous-systèmes et composants 
interfaciaux, instrumentaux, informationnels, actionnels, 
communicationnels, interactionnels, instructionnels, de mobilité, 
spatiaux, physico-environnementaux, organisationnels et opérationnels. 
Chacune de ces étapes comprend donc plusieurs phases, auxquelles 
s´appliquent des méthodes et des techniques spécifiques dépendant du 
système cible analysé et du problème détecté. Dans l´appréciation 



XXXVIIIème Congrès de la SELF 

 595

ergonomique, phase d´exploration, les observations sont asymétriques et 
les entretiens ne sont pas structurés. C’est le moment de connaître le 
travail, de discerner superficiellement les problèmes et de rompre les 
méfiances naturelles des travailleurs. Pour effectuer  le compte-rendu  
ergonomique, on utilise la technique GUT (de Kepner et Tregoe). En ce 
qui concerne la réalisation du diagnostic, le problème des méthodes et des 
techniques est plus complexe. Lorsque le problème concerne la facilité 
d´utilisation des interfaces  dans l´interaction homme-ordinateur, on 
utilise la méthode heuristique à l´aide du questionnaire de satisfaction de 
l´usager (de Schneiderman), des techniques de l´épuration de 
connaissances («knowledge elicitation»), du «card sorting», de 
l´évaluation coopérative, des tests de facilité d´utilisation en laboratoire.  

Figure 1 : La méthodologie se divise en 5 étapes: l´appréciation, le diagnostic, 
l´évaluation des coûts humains, la projection, l´évaluation et la validation du 

système Homme – Tâche – Machine – SHTM 
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Lorsque la situation de travail implique un mouvement manuel de 
matériels on a recours au questionnaire de Corlett, aux méthodes de 
LEST, OWAS, REBA, RULA. Dans le cas de la charge psychique, il 
convient de sélectionner des parties des questionnaires proposés par la 
Fondation Mapfre. Selon Guérin (2001), l’étude d´un système de contrôle 
exige un grand nombre d´observations et de verbalisations, un rapport de 
l´exploration visuelle, des communications, des déplacements. 
 

ANALYSE DU TRAVAIL, DE LA TACHE, DES ACTIVITES 
 
Il existe des discordances en ce qui concerne la signification de l´analyse 
de la tâche. Il y a essentiellement deux lignes : la première, plus 
française, réserve le mot « tâche » au travail prescrit et traite comme 
activité le comportement/performance de l´opérateur; la deuxième, plus 
anglaise et/ou américaine, qui, soit utilise «l´analyse de la tâche» pour le 
prescrit et le réel, soit parle de «la description du système» ou 
«description de la tâche» pour se référer au travail prescrit et de 
«l´analyse de tâche» ou plus précisément «l´analyse du comportement de 
la tâche» pour ce qui concerne le travail réel. Comme l´affirme Stammers 
& Shephard (1995), bien que l´unité centrale de l´activité humaine 
utilisée par plusieurs techniques d´analyse d´activité soit une «tâche», il y 
a peu d´adhésion en ce qui concerne la signification et le propos du 
terme. Cependant, pour l´auteur, l´ambiguïté que constitue une tâche est 
probablement l´un de ses grands avantages, car elle fournit un cadre 
flexible dans lequel l´analyste peut regrouper les actions de 
l´usager/opérateur pour adapter le contexte de la tâche et les objectifs 
globaux d´une analyse. Selon Laville (1986), tâche et activité sont deux 
notions essentielles. La tâche est un objectif à atteindre, le résultat à 
obtenir. Ainsi, la tâche d´une infirmière est d´apporter les soins 
nécessaires aux malades. Celle d´un chauffeur de camion, de livrer les 
commandes dans des lieux définis. Pour un ouvrier sur une chaîne de 
montage d´automobiles, ce sera de monter les éléments dans les véhicules 
(comme la serrure d´une porte). Pour une couturière, coudre les cols de 
chemises. Pour réaliser la tâche, des moyens sont attribués. Pour 
l´infirmière, les pansements, les médicaments, les prescriptions ; pour le 
chauffeur, un camion et une liste de livraisons; pour l´ouvrier de la chaîne 
de montage, des outils; pour la couturière, du fil et une machine à coudre. 
On définit également les conditions dans lesquelles la tâche doit être 
réalisée : les temps, les arrêts, l´ordre d´opération, mais aussi un espace, 
un milieu physique, les règlements à respecter. En accomplissant la tâche 
à l´aide des moyens disponibles et dans les conditions définies, le 
travailleur développe une activité ; il se déplace, exécute des gestes, 
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regarde, écoute ; il organise son travail, planifie ses actions, raisonne. 
L´activité met aussi en jeu les fonctions physiologiques et mentales – les 
muscles, les articulations, le système cardio-pulmonaire, la vision, l´ouïe, 
le toucher, la mémoire. Ces activités dépendent des conditions dans 
lesquelles la tâche s´effectue – contraintes, prévisibilités, imprévus, 
anormalités. L´opposition entre travail prescrit et travail réel est une des 
références de la méthode d´analyse ergonomique. Stammers& Shephard 
(1995) distinguent trois niveaux pour le processus d´analyse de la tâche: 

• Exigences requises par la tâche. Les objectifs ou les conditions 
définis par le contexte du système, étant donné un état initial 
particulier ou un ensemble de conditions. Par exemple, l´usager 
de système de traitement de texte, ayant fini de taper un 
document, va devoir le sauver dans un dispositif de mémoire 
permanente. De la même façon, on peut s´attendre à ce que 
l´opérateur d´une salle de contrôle d´énergie, exécute les actions 
appropriées pour minimiser les pertes, maximiser la sécurité et 
éviter les dommages quand il se trouve face à une soudaine chute 
de tension. 

• Environnement de la tâche. Les facteurs d´une situation de travail 
qui gênent et guident les actions d´un individu, restreignant les 
genres d´action pouvant être entreprises et leur séquence ou 
offrant appuis ou assistance qui canalisent les actions de 
l´usager/opérateur d´une manière déterminée. Des conduites 
d´urgence écrites, par exemple, gêneraient probablement des 
actions de l´opérateur d´une salle de contrôle d´énergie. Par 
contre, un tableau comprenant des informations actualisées de 
diagnostic apporterait à l´usager une aide efficace pour la prise de 
décision. 

• Comportement de la tâche. Les actions réelles développées par 
un individu face aux contraintes de l´environnement de la tâche 
pour répondre aux exigences de la tâche. L´usager/opérateur 
devra faire certains choix à cause des limitations psychologiques 
ou physiologiques ou à cause du manque d´habilités ou de 
connaissances appropriées. La méthode employée doit aussi avoir 
été développée à travers la connaissance de l´expérience de 
l´usager, afin de rendre son efficacité optimale et réduire les 
efforts. 

La distinction des trois niveaux est très importante pour le processus de 
l´analyse de la tâche. Les deux premiers aspects sont déterminés par le 
contexte du système – qui inclut le contexte d´organisation, les exigences 
opérationnelles et les limitations de la technologie impliquée, les 
éléments prescriptibles de formation, la structure de l´interface 
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usager/opérateur, les procédés d´opération, les conditions de 
l´environnement et l´influence d´autres événements corrélatifs. Selon 
Faverge (1972), tout travail comporte (plus ou moins) quatre composants 
fondamentaux: moteurs, informationnels, régulateurs et intellectuels 
pouvant générer les quatre types d´analyse suivants: a) l´analyse du 
travail en termes d´activités gestuelles; b) l´analyse de travail en termes 
d´information; le travailleur prend une information de l´objet (ou d´un 
médiateur), traite l´information et répond sur l´objet (ou un médiateur) – 
c´est à dire, assure une communication entre les parties de l´objet (ou 
entre médiateurs); c) l´analyse du travail en termes de règlement: le 
travailleur apporte une variante à une valeur normale ou veille à ce 
qu´elle ne s´en écarte pas; d) l´analyse du travail en termes de procédé de 
pensée: le travailleur met en action des formes de pensée, utilise des 
algorithmes ou heuristique, emploie les techniques et stratégies, prend les 
décisions. Enfin, il convient d´observer dans l´ouvrage de Stammers & 
Shephard (1995) que toutes les techniques d´analyse de tâche ont pour 
objectif de produire des informations importantes tant pour le projet d´un 
nouveau système homme-machine que pour l´évaluation d´un projet de 
système existant. Ceci peut s´obtenir par l´analyse systématique des 
exigences humaines de tâche et/ou du comportement de la tâche. Dans le 
cas de projet, le point prédominant implique l´analyse de la tâche de 
l´usager/opérateur dans des contextes de systèmes existants, de manière à 
appliquer les résultats dans le projet d´un nouveau système. L´analyse de 
la tâche du système de référence, s´applique durant le processus du projet 
pour évaluer les demandes futures de tâche qui seront imposées par le 
système émergent. Enfin, le procédé d´évaluation à travers l´analyse de la 
tâche peut être appliqué à différents moments – début et fin du tour ou du 
cycle. 
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CONSTRUCTION PROGRESSIVE DE LA CONNAISSANCE 
DE L'ACTIVITE POUR INITIER UN PROJET 

STRATEGIQUE 
 

Florence MOTTE 
EDF R&D, 1, av. du Gal de Gaulle 

92141 Clamart - France; florence.motte@edf.fr  
 
Résumé : Ce texte montre comment une analyse de l'activité réalisée par 
étapes a permis de mettre en évidence des besoins utilisateurs et 
d'impulser un projet qui va devenir stratégique pour l'entreprise. 
 
Mots-clés : analyse de l'activité, conception IHM, utilité, web. 
 

INTRODUCTION 
 
Pour une entreprise, la relation à sa clientèle est importante. Elle l’est 
d’autant plus dans un contexte d’ouverture imminente du marché qui 
impose une nouvelle réflexion sur la stratégie commerciale à adopter. Par 
ailleurs, avec l’arrivée du Web, se pose la question de l’intégration d’un 
nouveau média dans les relations commerciales et donc dans les 
différents moyens de communication pré-existants. Avec cette 
communication, nous voulons montrer le travail que nous avons réalisé 
dans ce contexte d’élaboration de la stratégie commerciale et 
d’intégration d’un nouveau média, tout en nous plaçant dans une logique 
de conception centrée sur l’utilisateur. Dans ce cadre, nous nous sommes 
interrogés sur la possibilité et la façon de réaliser une analyse de l’activité 
qui nous permette d’identifier d’éventuels besoins en terme de site Web 
et de concevoir celui-ci. 
 
Introduction du Web dans une problématique de relation commerciale 
Le travail que nous voulons présenter ici rentre dans le contexte exposé 
ci-dessus, appliqué au domaine des collectivités locales (mairies, conseils 
généraux, etc.) sachant que celles-ci représentent un marché complexe du 
fait de leur statut (relations politisées, services mixtes électricité et gaz, 
ouverture prochaine du marché). En effet, la question nous a été posée de 
savoir si le Web pouvait être un moyen de communication entre EDF et 
les Collectivités Locales (CL) et, dans le cas d’une réponse positive, 
quels pouvaient en être les fondements. De cette demande émanaient 
deux types de questionnement. Le premier concernait le champ incertain 
de l’étude dans la mesure où la stratégie de l’entreprise n’était pas encore 
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définie vis-à-vis de cette cible. La question était, alors, d’identifier les 
personnes à rencontrer et la situation de référence à analyser, sachant que 
la demande n’était ni bornée, ni cadrée d’autant plus qu’elle se situait 
dans un contexte mouvant dont la visée était floue. Le second type de 
questionnement concernait l’analyse de l’activité alors que nous étions 
très en amont, sans demande précise. Nous nous interrogions donc sur le 
type d’analyse réalisable dans un tel contexte. Notre problématique a 
donc été d’élaborer une analyse de l’activité qui nous permette de 
connaître l’activité des CL, d’identifier si le Web pouvait avoir un intérêt 
en tant que moyen de communication entre EDF et les CL et les besoins à 
couvrir, et peut-être d’avoir un impact sur la stratégie de l’entreprise. La 
suite de ce texte va donc traiter de notre construction progressive de la 
connaissance de l’activité au moyen d’étapes. Pour chaque étape de 
l’analyse, nous mettrons en avant les objectifs qui nous ont animés et les 
types de résultats obtenus. Dans la mesure où le site Web traité ici n’est 
pas encore accessible sur internet au moment où nous rédigeons cette 
communication, il nous est impossible de détailler les résultats. 
 

PREMIERE ETAPE : LE CADRAGE DE L'ACTIVITE 
 
Comme nous ne possédions aucune connaissance de type ergonomique 
concernant les CL, l’objectif de cette étape était de connaître le contexte 
global de celles-ci et leurs relations avec EDF. Il nous fallait prendre 
connaissance des enjeux, des différents acteurs ainsi que des différents 
terrains potentiels. 
Pour commencer, nous avons pris connaissance du sujet au moyen 
d’entretiens avec deux personnes de la direction centrale EGS (EDF GDF 
Services) connaissant les CL, ce qui nous a permis de mieux cadrer la 
cible, à savoir : 
- Les communes sont classées en trois catégories (petite, moyenne, 
grande),la configuration d’une commune varie en fonction de sa taille 
(présence ou non de services techniques, financiers, etc.),suivant sa taille, 
une ou plusieurs personnes dans la commune sont concernées par le 
travail effectué autour de la consommation d’énergie (électricité, gaz). 
- Nous avons ensuite étudié des documents tels que les résultats 
d’enquêtes de satisfaction réalisées par EDF auprès des CL. Leur analyse 
nous a permis d’avoir une première approche des centres d’intérêt des 
communes autour de l’énergie et d’en déduire une sélection de thèmes 
potentiellement intéressants pour le site Web (présentation du centre, 
suivi des travaux, informations de coupures de l’électricité, tarifs, 
consommation, services proposés, etc.).  
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- Enfin, nous nous sommes déplacés sur le terrain dans trois communes (1 
petite, 1 moyenne et 1 grosse) et deux centres EGS (EDF GDF Services) 
pour réaliser des entretiens, respectivement auprès d’une personne de 
chaque commune, et auprès de quatre Interlocuteurs Privilégiés en 
relation avec les CL. Pour recueillir les données sur le terrain, nous 
avions préalablement constitué deux guides d’entretien à destination, l’un 
des CL et l’autre des agents d’EDF. En première partie d’entretien, les 
personnes étaient amenées à s’exprimer librement sur les relations 
qu’elles entretenaient avec EDF, la connaissance qu’elle avait du Web et 
les sujets qu’elles aimeraient voir traités par l’intermédiaire d’internet. En 
seconde partie, les thèmes préalablement identifiés lors de notre analyse 
des documents leur étaient proposés. Les entretiens nous ont permis 
d’arriver aux résultats suivants : 
La présence d’EDF sur le Web est jugée importante et doit se faire en 
s’inscrivant dans les relations de proximité existant aujourd’hui. 
Les communes, avant de s’intéresser à des informations institutionnelles, 
se préoccupent d’abord de leurs informations personnelles et de 
proximité. Il ne s’agit pas de faire un site seulement vendeur ou 
informationnel comme ceux qui existent déjà à destination des CL. 
La confidentialité des informations est un point important à prendre en 
compte pour que le site puisse être utilisé. 
Un certain nombre de thèmes ont été retenus, comme les interlocuteurs 
EDF de la commune avec leurs coordonnées, les tarifs, leurs travaux, etc. 
Au cours de ce recueil, nous avons pu constater qu’il était difficile, pour 
les personnes rencontrées de se projeter dans la situation que nous leur 
proposions, à savoir la relation clientèle sur internet. En effet, cette étude 
ayant été réalisée fin 1999, celles-ci pensaient qu’internet signifiait 
obligatoirement un accès de tout le public à toutes les informations, et 
que des données strictement personnelles n’étaient pas envisageables. 
Avec cette première étape, nous avons pu définir plus clairement la 
demande. En effet, cette phase de l’analyse nous a permis de mieux 
connaître les relations entre les CL et les interlocuteurs privilégiés EGS, 
les attentes qu’elles pouvaient avoir vis-à-vis d’EDF et de lister un certain 
nombre de thèmes servant de fondement au site web. 
 

DEUXIEME ETAPE : L'EXPRESSION DES BESOINS VIA LA 
SITUATION TREMPLIN 

 
La demande venant d’être précisée, cette deuxième étape devait nous 
servir à exprimer des besoins plus précis. Pour cela, il fallait permettre 
aux utilisateurs de surmonter la difficulté rencontrée précédemment en les 
aidant à se projeter dans le futur. Il fallait donc trouver un moyen de les 
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placer dans une situation réaliste en leur donnant « à voir » sur ce que 
pouvait être le futur outil. Nous nous sommes donc orientés vers la 
conception d’une maquette. Selon l’objectif à atteindre, Faveaux 
(Ergo’IA 94) distingue deux types de maquette différents : la maquette 
d’engagement dans la phase d’expression des besoins et la maquette du 
dialogue dans la phase de conception. La première, très en amont et très 
dépouillée, est davantage destinée à la compréhension de la demande ; la 
seconde, très détaillée, vise à vérifier l’adéquation des dialogues. Dans la 
mesure où notre besoin consistait à créer une situation réaliste, la 
maquette que nous visions devait présenter un contenu conséquent sans 
pour autant être trop détaillée. La réponse à notre besoin ne se trouvait 
donc pas dans ces deux types de maquette. Pour projeter les utilisateurs 
dans le futur, nous devions nous appuyer sur une situation tremplin, c’est-
à-dire créer les conditions nécessaires pour placer les utilisateurs en 
situation future de travail (Le Guicher 1992, p90). Ainsi, notre maquette 
se devait d’être réaliste et utilisée par les utilisateurs pour montrer en 
quoi les modifications de l’activité induites par un nouvel outil facilitent 
ou, au contraire, entravent le travail, l’objectif final étant d’en déduire 
des propositions pour la conception. La maquette, seule, ne suffisait pas à 
créer ces conditions. Il fallait qu’elle soit évaluée en recréant autour 
d’elle les conditions de réalisme nécessaires telles que les définissent 
Brisson, Faveaux, Haradji & Le Port (1999), à savoir : 
- réalisme de l’environnement pour que l’utilisateur soit placé dans les 
conditions de travail qu’il connaît (environnement organisationnel, 
technique, sonore, thermique, etc.), 
- réalisme de la population, 
- réalisme du travail ou de l’usage. 
Pour que l’environnement soit réaliste, nous nous sommes déplacés dans 
les CL, au poste de travail des utilisateurs afin de procéder à l’évaluation 
de la maquette et, pour la conception de la maquette, nous avons effectué 
un travail sur les contenus avec un centre EGS (EDF GDF Services), à 
partir des thèmes préalablement identifiés, afin que les informations 
présentées soient réalistes et pertinentes. A cet effet, cette maquette a été 
conçue de façon à être dynamique, c’est-à-dire qu’elle possédait une 
petite base de données contenant des informations propres à chacune des 
communes chez qui l’évaluation allait être menée. Pour ajouter au 
réalisme et proposer une maquette présentable, une touche de design a 
servi à en « conforter » la crédibilité. En ce qui concerne le réalisme de la 
population, ce sont une douzaine d’utilisateurs répartis dans six 
communes du centre (services techniques, services financiers, élus) qui 
ont évalué la maquette, à leur poste de travail habituel. L’évaluation s’est 
déroulée sur la base de scénarios réalistes pré-établis par nos soins. Il est 
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important de souligner, à ce propos, que le réalisme implique une certaine 
connaissance de la logique de raisonnement de l’utilisateur en situation 
de travail. La première étape n’ayant pas eu pour objet cette 
connaissance, nous avons comblé ce manque par l’intermédiaire d’une 
personne qui avait eu l’occasion de travailler avec cette population cible. 
Les conditions étaient ainsi requises pour créer la situation tremplin : du 
discours sur une relation, tel que cela avait été le cas lors de la première 
étape, nous sommes passés à un contexte de travail réaliste permettant de 
se projeter dans le futur. Le Web se positionnait alors non plus comme un 
média publicitaire, une relation commerciale, mais bien comme une aide 
au travail dans le cadre d’une relation commerciale. 
Pour illustrer ce passage d’un discours à une aide au travail dans le cadre 
d’une relation commerciale, nous citerons les propos d’un élu d’une 
moyenne commune qui, en situation d’évaluation, était allé voir un 
service proposé aux communes pour faciliter l’exploitation de leur 
facture, et pour lequel la maquette fournissait des explications purement 
« institutionnelles » : « Quand j’ai ça, moi, je suis très très déçu. (…) 
J’imagine derrière qu’en deux clics de souris, j’ai la liste de mes 
factures, un certain nombre de choses qui me permettent de savoir si je 
suis bien positionné ou pas. » Il est évident que l’utilisateur est déçu de ce 
qu’il trouve. Même en tant qu’élu, il s’attendait à trouver ses propres 
factures et un certain nombre d’informations complémentaires lui 
permettant d’avoir une analyse rapide de la situation. Un second 
utilisateur, plus directement concerné car responsable du bâti aux services 
techniques d’une grande commune, fait la remarque suivante à propos du 
même sujet : « C’est une info que vous avez et qu’on est obligé de 
dupliquer, c’est-à-dire d’affecter du personnel et si nous n’avions que 
deux contrats, ça irait, mais (…), alors je ne sais pas si vous voyez le 
nombre de factures qu’il faut rentrer ». Cette personne des services 
techniques voit tout de suite le travail dont pourrait se dispenser la 
commune, si le service lui était offert, d’autant plus que ce travail n’a pas 
de valeur ajoutée, l’objectif étant de travailler ensuite à partir des 
informations contenues dans la facture. Il est important de souligner que, 
lors des entretiens menés sur le terrain au cours de la première étape, la 
facture n’avait pas été jugée intéressante sur le Web, ni par les agents 
EDF ni par les personnes rencontrées dans les communes, mais qu’en 
revanche l’explication de ce service avait été retenue. Du précédent 
discours sur le service, la situation tremplin a permis de passer à 
l’exploitation de ce service (vraie logique d’aide au travail). Cette 
évaluation met nettement en évidence la force de la situation tremplin et 
par conséquent la richesse de la connaissance qui en découle. Elle nous a 
ainsi permis de préciser les besoins initialement identifiés, de mettre en 
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évidence un besoin crucial non exprimé lors de la première étape, à savoir 
la possibilité d’accéder à ses factures en ligne, et d’accéder à la logique 
de raisonnement des utilisateurs. Cette deuxième étape a constitué le 
cœur de l’analyse de l’activité. 
 

TROISIEME ETAPE : LA RECHERCHE DE PRECISIONS 
 
Si la situation tremplin nous a servi à mettre en évidence des besoins non 
satisfaits, des zones d’ombre subsistaient encore en terme de 
connaissance métier. Notamment, si elle avait révélé la nécessité des 
factures en ligne, des méconnaissances résidaient quant à leur utilisation 
(nécessité de la facture en elle-même, informations précisément utilisées, 
pour quoi faire) et leurs utilisateurs (qui, une ou plusieurs personnes 
d’une ou plusieurs fonctions). Nous sommes donc allés préciser ces 
points auprès de quelques personnes en CL. Ce complément d’analyse, 
fait à partir de la situation de référence, nous a permis de comprendre 
l’organisation qu’il peut y avoir autour du traitement d’une facture, 
l’exploitation qui est faite de celle-ci et les personnes qui sont concernées 
par le sujet (techniques, financiers, élus). Grâce à ce complément 
d’analyse, nous avons pu ensuite formaliser l’ensemble des besoins 
retenus afin que la conception du site Web puisse être réalisée en tant 
qu’aide à l’activité des futurs utilisateurs. 
 

CONCLUSION 
 
La connaissance progressive de l’activité par l’intermédiaire d’analyses 
successives n’a donc pas été un handicap, bien au contraire. Cette façon 
de procéder a été bénéfique et plus riche à plusieurs égards. D’une part, 
nous avons pu atteindre notre objectif de connaissance des CL, ce qui, 
dans le contexte flou et délicat qui était le nôtre, aurait été impossible si 
nous avions voulu mener une analyse de l’activité en un « bloc ». D’autre 
part, cette analyse en trois étapes a permis de mettre en évidence la notion 
de situation tremplin et son importance dans un projet à visée de 
transformation, et ce, d’autant plus que l’analyse de l’activité se situe très 
en amont. Cette analyse en étapes a également permis de construire une 
argumentation solide quant à l’importance de ce site Web dans les 
relations qu’entretiennent aujourd’hui les CL avec EDF et d’obtenir ainsi 
une adhésion au projet des personnes du National concernées par les 
Collectivités Locales. Ce nouveau média qu’est le Web a été pris en 
compte et intégré dans le plan stratégique CL rédigé par le marketing à 
EDF, en partant des besoins que nous avions recueillis. Il s’est ainsi avéré 
qu’avec ce travail effectué très en amont, nous avons eu un poids dans la 
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stratégie de l’entreprise en matière de relation clientèle. Enfin, il est 
intéressant de souligner que la maquette a servi de situation tremplin pour 
les utilisateurs qui ont ainsi pu se projeter dans une situation de travail, 
mais également de situation tremplin pour les décideurs et maîtrise 
d’ouvrage qui avaient à se prononcer sur la stratégie de l’entreprise en 
matière de gestion de la relation clientèle. 
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Résumé : Cet article présente un projet d’ergonomie et sa validation dans 
le département des ressources humaines d'un opérateur de téléphone a 
Rio de Janeiro. A partir d’une recherche approfondie des données, les 
problèmes sont identifiés puis classifiés. Le projet, validé par le biais de 
tests réalisés par les employés, cherche à améliorer les conditions 
d’exécution des tâches dans le plus grand confort sans négliger la 
sécurité. 
 
Mots clés : Ergonomie du travail, ressource humaine, Projet 
d’ergonomie. 
 

1. INTRODUCTION 
 
La préoccupation de l’homme pour s’adapter dans son univers remonte à 
plusieurs siècles. Dès le commencement de notre civilisation l’homme a 
toujours cherché à adapter les objets qui l’entourent pour faciliter leur 
usage. Ce fut la première étape vers l’ergonomie. Selon Moraes & 
Mont'Alvão (2000), cette science développe la connaissance sur les 
caractéristiques du fonctionnement humain et analyse comment l’homme 
interagit avec les systèmes qui l’entourent. En pratique, l’ergonomie 
applique les technologies d’interface homme-machine pour augmenter la 
sécurité, le confort et l’efficacité du propre système et pour assurer une 
meilleure qualité de vie pour les hommes. En d'autres termes, 
l'Ergonomie cherche à adapter l'environnement quotidien du travail des 
hommes à leurs caractéristiques physique, mental et social, aussi que de 
leurs limitations et conditions du travail. 
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2. METHODOLOGIE 
 
Cette étude est basée sur la méthode de Moraes & Mont'Alvão (2000), et 
obéit aux étapes suivantes: 

• Observations ergonomiques: cette phase consiste à examiner 
l’espace de travail en observant l’environnement et en  
questionnant les employés. Les données sont enregistrées sur des 
photos ou une vidéo. Cette phase se termine par l'opinion 
ergonomique, qui comprend la présentation des problèmes, la 
modélisation et les disfonctionnements de l'homme, de la tâche 
ou du système ainsi que des suggestions préliminaires 
d'amélioration. 

• Diagnostic ergonomique: Approfondissement du problème. Dans 
cette phase, sont considéré l’environnement physique et 
l'organisation de la tâche. Les observations systématiques des 
activités et le comportement des individus sont réalisées dans de 
vraie situation de travail. 

• Projet ergonomique: Adaptations des postes de travail, des 
équipements et outils aux caractéristiques physiques des 
employés. 

• Validation ergonomique: Tests et simulations des conclusions 
tirées de l’étude ergonomique sur un échantillon d’utilisateurs. 

 
3. RECUEIL DES DONNEES 

 
Premièrement nous avons discuté avec le médecin du travail responsable 
pour la santé des employés. Il semble que les employés se sont plaints de 
douleurs lombaires, de fourmillements dans les jambes et du manque 
d'espace dans les postes de travail. Dans un deuxième temps, nous avons 
enquêté en profondeur sur les plaintes des employés, par l’intermédiaire 
d’un questionnaire et de nos observations sur le lieu de travail. Nous 
avons également pris des images et filmé les gestes pour identifier et 
classer les problèmes. Enfin, l’employeur nous a commandé une 
intervention ergonomique pour améliorer la qualité de la vie de leurs 
employés. 
 
3.1 Opinion des Employés 
14 employés ont été interrogés, et les plaintes principales sont : 
- 50% sentent une douleur dans la nuque et 70% dans les dos; 
- 14% sentent une douleur dans les poings, coudes et avant-bras; 
- 35% sentent une douleur dans les épaules; 
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- 14% se sont plaints de l’éclairage. Nous avons vérifié l’intensité de 
lumière qui à notre grande surprise varie de 286 lux à 605 lux; 
- 50% se sont plaints du manque de mouvement; 
- 36% se sont plaints d’un mauvais agencement du mobilier empêchant 
une libre circulation; 
- 58% ont mentionné que le niveau du bruit est normal et 21% comme 
mauvais. La remarque la plus fréquente concerne la difficulté de 
concentration lors du passage de gens qui circule dans le centre de 
contrôle 
Quelques opérateurs mentionnent sentir la peur de prendre des chocs ou 
souffrir de brûlures dues aux fils électriques et câbles libres sur le sol, 
proche du pied de l'opérateur, ainsi que la crainte d'endommager le 
matériel. 
 
3.2 Catégorisation des Problèmes 
Une série de problèmes a été classifiée pour faciliter le diagnostic. 
Moraes & Mont'Alvão (1998) classent les problèmes trouvés, de la façon 
suivante: 

Problèmes d’interfaces: Les mauvaises postures, qui proviennent 
d’une insuffisance du champ de vision, d’une saisie de données difficile 
et d’un mauvais positionnement des équipements, gênèrent une nuisance 
pour le system musculaire et osseux. 

Problèmes d’ambiance: lumière, bruit, température, vibration, 
radiation, pression, hygiène et sécurité du travail 

Problèmes de sécurités: normes de sécurité du travail; routines 
d’évacuations et équipements de protections contre les incendies. 
 
3.3 Problèmes trouvés. 
Basé sur nos observations, nous avons classifié les problèmes d’après la 
méthode GUT (gravité, urgence, tendance). Cette méthode a été 
appliquée pour évaluer le besoin d’intervention de petit, moyenne et 
longue période. Les problèmes trouvés sont les suivants: 
1) Manque d'espace pour les livres: restriction de mouvements due au 
manque d'espace pour archiver les documents (Problèmes d’interfaces) 
2) Manque de support pour les documents: torsions dorsales et 
inclinaison latérale du tronc génèrent des incommodités de posture 
(Problèmes d’interfaces) 
3) Hauteur des  chaises: flexion constante du dos nuit à la colonne 
vertébrale, difficulté pour le positionnement des jambes entraîne des 
problèmes circulatoires (Problèmes d’interfaces) 
4) Manque du support pour les coudes et les avant-bras empêche une 
bonne utilisation de la souris et du clavier (Problèmes d’interfaces) 
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5) Hauteur des tables: c’est un obstacle au positionnement correct de la 
colonne vertébrale par rapport au support de la chaise, pourrait causer des 
problèmes de posture et des douleurs dans la colonne lombaire; élévation 
d'épaules (Problèmes d’interfaces) 
6) Moniteur hors du champ visuel: une extension accentuée du cou, cause 
une incommodité posturale (Problèmes d’interfaces) 
7) Manque de soutien pour les pieds: cause une douleur dans les jambes 
et provoque des problèmes circulatoires et d’articulation (Problèmes 
d’interfaces) 
8) Le niveau de lumière est faible et mal distribué: nuit à la visibilité des 
moniteurs (réflexe sur l'écran), à la lecture et écriture de documents. Ceci 
provoque une fatigue visuelle. De plus, une inclinaison de la tête cause 
des douleurs dans la colonne cervicale (Problèmes d’ambiance) 
9) Fils et câbles libres sur le sol peuvent causer des chutes, chocs, dégâts 
de matériel ainsi que réduire les possibilités de mouvement des jambes 
(Problèmes de sécurités) 
 

4. PROJET 
 
Les requêtes pour le projet sont les suivantes: 
1 - créer une étagère sur la table, pour le placement des documents et des 
outils les plus souvent utilisés 
2 - mettre un porte document prés du moniteur, dans le champ visuel de 
l'utilisateur 
3 - ajuster la hauteur de la chaise, pour une meilleure attitude 
4 - ajuster la hauteur des tables à la même hauteur pour pouvoir 
intervertir les chaises 
5 - ajuster la hauteur du moniteur pour l’aligner dans le champ visuel de 
l'employé 
6 - installer un repose pied qui autorise le réglage de l’inclination pour 
fournir le plus grand confort à l'employé et éviter les maladies vasculaires  
7 - installer des reposes coudes, pour la prévention de douleurs 
musculaires 
8 - placement de gouttières pour l'isolement des fils et fixation des 
cavités, réduire le risque d'accidents sur le lieu de travail. 
9 - augmenter le nombre de placards pour classer les objets d'usage 
occasionnel. 
 
4.1 Proposition pour la réorganisation de l'ambiance de travail 
Des modifications structurelles ont été suggérées pour optimiser le 
résultat de l'intervention: 
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Bruit: nous avons recommandé une baisse de fréquentation des 
gens qui circule dans le centre de contrôle et l'usage de signes sollicitant 
le silence. 

Chaises: organiser une session de formation pour que les 
employés puissent ajuster eux-mêmes la hauteur et l’inclinaison de leurs 
chaises. Les paramètres de réglage sont définis par GRANDJEAN (1998) 
- "Règles pour la conception de bureau" 

Distribution des postes de travail de manière à optimiser les 
espaces libres en considérant le temps de travail de chacun. En effet, 
certain employé sont stagiaire est ne travail que 4h par jour. Il est donc 
judicieux d’intercaler un employé a temps plein avec un stagiaire 

Pauses: nous avons recommandé la réalisation de pauses de 15 
minutes toutes les 2 heures de travail 

Cours quotidien de gymnastique au début du changement avec 
une durée de 10 minutes sur le lieu de travail. Cette activité a pour but de 
motiver les collaborateurs et réduire le niveau de stress 
Ces recommandations apporteront des améliorations dans la qualité de la 
vie des employés, ce qui se traduira par une meilleure efficacité dans le 
travail 
 
4.2 Etude anthropométrique 
Ce projet est basé sur le model anthropométrique américain DIFFRIENT, 
1980 APUD MORAES & MONT'ALVÃO, 2000. Ce model est le mieux 
adapté à la population brésilienne. Le projet inclus 95% des utilisateurs 
dans la population, le plus faible pourcentage de femme (2,5) et le plus 
grand pourcentage d’homme (97,5). Nous avons construit le model du 
plus grand homme et de la plus petite femme. Pour améliorer la 
visualisation du champ de vision et des activités gestuelles, les models 
ont été observés avec une vision frontale, latérale, et supérieur. 
 
4.2.1 Considérations sur l’étude anthropométrique 
Après les mesures anthropométriques, nous avons vérifié que la table du 
poste de travail était à la hauteur appropriée pour l'usage du plus grand 
homme. Ainsi aucune modification de la table n’était nécessaire. Les 
changements liés à l'adaptation de la plus petite femme sont faits à travers 
le réglage de la hauteur de la chaise, ainsi que du repose pieds. 
 
4.3 Nouvel arrangement 
Étant donné les besoins établis précédemment, une nouvelle disposition 
fut projetée: porte documents attaché aux moniteurs, avec l'étagère sous 
la table. Les chaises sont ajustées à la hauteur de la table en fonction des 
caractéristiques anthropométriques de l'utilisateur. La hauteur des 
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moniteurs est positionnée en fonction des contraintes de l’espace de 
travail. Un repose pied a été installé sur chaque poste de travail. En plus, 
un system pour reposer les coudes a été mis en place. Les gouttières ont 
été mises pour l'isolement et fixation des fils. Pour conclure, l’employeur 
a acquis de nouveaux placards pour l'organisation et le classement des 
papiers et documents.  
 

5. LA VALIDATION DU PROJET 
 
Un aspect important de la validation du projet, est la participation des 
utilisateurs dans les décisions relatives aux solutions implantées. 
Pendant le processus de la validation avec les «mock-ups», une entrevue 
a été réalisée avec les employés pour vérifier l'efficacité et le confort des 
solutions proposées. Dix personnes ont participé à l'entrevue et tous ont 
affirmé se sentir meilleur pendant l'exécution de leurs tâches. 
Les modifications du repose coude, le réglage de la hauteur du moniteur, 
l'organisation de l'espace physique, le réglage des chaises et l'usage de 
l'étagère a montré être pertinent pour faciliter les activités journalières. 
Seul une modification proposée n’a pas été complètement approuvé par 
les employés, c'était l'usage d’affiche de signalisation indiquant le mot 
«silence», parce qu’il est impossible d’empêcher les gens de circuler dans 
l’enceinte. Une nouvelle proposition a été soumise puis accepter. Le 
panneau montre maintenant la phrase suivante : «Parlez plus bas»  
Les reposes coudes et clavier ainsi que les étagères ont été demandés 
pour l'usage de tous les utilisateurs pour une meilleure organisation des 
activités de la tâche ainsi qu’un meilleur confort pour les employés  
 

CONCLUSION 
 
Malgré la bonne volonté de l’employeur de fournir des outils de qualité 
pour l'exécution du travail des employés, le résultat escompte n’était pas 
suffisant par manque de compétence ergonomique du responsable des 
achats et le manque de connaissance des utilisateurs pour manier ces 
outils. 
L'intervention ergonomique dans ce département a été très fructueuse. 
Les employés faisant partie du projet ont ressentit une nette amélioration 
de leur quotidien pour la plus grande satisfaction du comité de direction 
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AMENAGEMENT DES CONDITIONS LUMINEUSES AUX 
POSTES DE TRAITEMENT DE L'INFORMATION : 

NOUVEAUX CRITERES D'EVALUATION 
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& 

David FRANCIOLI 
Institut universitaire romand de santé au travail, Laboratoire d'ergonomie 

visuelle, 19 rue du Bugnon CH 1005 Lausanne. 
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no 3200-057039 
 
Résumé : Considérant que les mesures d'éclairagisme étaient 
insuffisantes, voire parfois inapplicables, nous avons conçu un nouvel 
indice de confort visuel physiologique pour évaluer toute situation qui 
s'éloigne des postes de bureautique avec textes imprimés bien éclairés. 
C'est aussi dans le cadre de ce programme de recherche que nous avons 
mis au point un protocole d'analyse, conçu non seulement dans le but de 
valider l'indicateur sur le terrain et en laboratoire, mais aussi pour 
permettre un suivi de l'astreinte visuelle et des facteurs qui la 
déterminent. Alors que les signes d'inconfort visuel et de fatigue visuelle 
ne diminuent pas, les données de terrain et de laboratoire indiquent que 
l'on sous-estime l'effet de conditions lumineuses insuffisamment adaptées 
par rapport aux exigences de la tâche et à la variabilité des 
performances d'acuité et de sensibilité à la lumière qui caractérise une 
population tout venant. 
 
Mots-clés : Indice de confort visuel. Lumière requise et gêne visuelle.  
Eclairage des postes à écran. 
 

INTRODUCTION 
 
Dans le domaine de la stimulation lumineuse dont est essentiellement 
tributaire le traitement de l'information, ce n'est que récemment, avec 
l'apparition des affichages auto-luminescents des écrans, que les règles 
d'aménagement des conditions lumineuses ont été remises en question. 
En effet, pour rendre le travail possible, il a fallu improviser des mesures 
de fortune, à savoir, rabaisser les niveaux d'éclairement recommandés 
pour le travail de bureau et établir des limites admissibles 
d'éblouissement et de contraste dans le champ visuel. Selon notre 
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expérience, l'efficacité de ces mesures reste problématique pour deux 
raisons: premièrement, conditions de visibilité et gêne à l'éblouissement 
sont considérées séparément alors qu'avec les écrans, ces deux facteurs 
interviennent simultanément étant données la verticalité de leur affichage, 
leur faible luminance et leur vulnérabilité à la lumière incidente; 
deuxièmement, s'agissant de tâches de lecture physiologiquement peu 
favorables exécutées par une population peu sélectionnée, les valeurs 
recommandées ne prennent pas suffisamment en compte les effets d'une 
variabilité accrue des performances et des réactions à la lumière. Le 
concept d'un nouvel indice de gêne visuel nous a été suggéré par l'analyse 
des résultats d'un protocole d'évaluation utilisé depuis plus de 10 ans, 
pour permettre un suivi de la population de travail exposée. 
 

LE BILAN DE L'APPLICATION D'UN PROTOCOLE DE 
SURVEILLANCES DES OPERATEURS SUR ECRAN 

 
Le protocole comportait d'abord (de 1984 à 1997) deux éléments: 1) 
l'administration d'un questionnaire assisté et 2) une séance de tests ergo-
ophtalmologiques comprenant l'évaluation des performances d'acuité et 
de sensibilité à la lumière dans des conditions d'éblouissement relatif à 
bas niveaux de lumière par l'Ergovisiomètre C45 (fig.1).  
 

Fig.1.- Relation actuité/luminance évaluée par l'Ergovisiotest C45. A gauche: 
schema de l'Ergovisiotest. Les anneaux sont présentés à bas niveau 
d'éclairement rétinien et dans des conditions de contraste inversé (négatif). A 
droite. Distribution des points (Lm, Vm) pour 356 sujets illustrant variabilité des 
performances d'une population de sujets en terne de réactions à la lumière pour 
une performance maximale d'acuité : chaque sujet est déterminé par sa propre 
relation LM/VM. LM = Luminance maximum ; VM = Acuité maximum. 
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Dans un but d'analyse causale, les données sont évaluées en terme de 
gravité ou d'intensité au moyen d'échelles de cotation de 3 à 8 degrés 
correspondant à des niveaux de confort ou d'acceptabilité de l'inconfort 
ou d'un risque d'astreinte excessive (fig.2).  
 

gravité 1 2 3 4 
A Pas gêné un peu gêné assez gêné très gêné 
B bon acceptable médiocre mauvais 
C 0 - 24 % 25 – 29 % 50 – 74 % 75 –100 % 

 
Fig.2.- Echelles d'intensité poiur exprimer l'importance d'un signe (A) , 
l'appréciation du confort (B) ou l'acceptabilité d'un taux de situations à 
risque(C) . A noter que la gêne peut correspondre à 3 ou 4 degrés d'excès ou 3ou 
4 degrés de manque, le niveau 4 étant le bon.. 
 
Une première analyse factorielle avait mis en évidence l'association entre 
de mauvaises performances visuelles, l'astreinte et la gêne visuelle chez 
les opérateurs qui travaillent intensément sur un écran. Sans être le 
premier facteur causal, la gêne à la lumière ainsi que la photo-sensibilité 
étaient également associées à une forte astreinte. A partir de 1999, nous 
avons ajouté une évaluation ergonomique comprenant des relevés 
photométriques en introduisant une première version du nouvel indice 
(voir plus loin). On peut résumer ainsi le bilan de cette première analyse : 
1) Les évaluations de terrain, pratiquées depuis plus de 10 ans, mettent en 
évidence la persistance, voire l'augmentation, des signes d'astreinte 
visuelle et posturale. 2) Les signes d'astreinte sont comparables à ceux 
recensés chez des opératrices affectées au contrôle d'aspect (Fig.3). 3) 
Concernant les symptômes visuels, on retrouve toujours les mêmes 
relations causales : alors que la durée et la nature de la tâche représentent 
le premier facteur causal, les personnes à risque sont caractérisées par 
leur âge, le port d'une correction dioptrique et de mauvaises performances 
aux tests de sensibilité à la lumière et au contraste. 4) Les doléances 
relatives à de mauvaises conditions lumineuses paraissent, dans une 
première approche et par comparaison aux conditions thermiques et 
sonores, relativement modérées. Cependant, on a pu constater que, 
souvent, on préférait travailler avec peu de lumière plutôt que de faire 
usage de l'éclairage fluorescent. D'autre part, en affinant les questions, il 
est ressorti qu'il y avait souvent dissociation entre une appréciation 
globale des conditions lumineuses et l'évaluation des paramètres qui 
déterminent la visibilité et l'éblouissement. 
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 G Gestion1   Edition 1 Gestion2   Edition 2   Banque  C. d'aspect   Banque 1999 
 1984-92 1996 1997 1999 1999 1998   local 1 local 2 local 3 local 1 local 2 local 3 

N 790 51 92 115 62 18  N 14 12 8 11 12 10 
Fig. 3.- Evolution et variabilité des symptômes et doléances des opérateurs sur 
écran. A gauche, évolution des symptômes et des doléances de 1984 à 1999 à 
l'Etat de Genève et dans diverses entreprises informatisées du secteur tertiaire 
en Suisse romande. Un collectif de contrôle d'aspect sous binoculaire et loupe a 
été inclus à des fins de comparaison. A droite, spécificité et variabilité des signes 
de gêne visuelle dans les différents sites du collectif "Banque" de la figure de 
gauche. 
 

LE CONCEPT DU NOUVEL INDICE DE CONFORT VISUEL ET 
SON PROTOCOLE D'ACQUISITION DE DONNEES. 

 
On pouvait donc supposer que l'on sous-estimait le rôle joué par un 
environnement lumineux peu favorable. C'est sur la base de ces 
considérations que nous avons conçu un nouvel indice de confort visuel 
physiologique pour évaluer toute situation qui s'éloigne des postes de 
bureautique avec textes imprimés bien éclairés. L'inconfort visuel 
dépendait non seulement de l'éblouissement direct mais, en premier lieu, 
d'un manque relatif de performance d'acuité, l'équation du calcul de cet 
indice rendrait compte de l'influence sur l'acuité des relations de 
luminance du champ visuel perçu et de l'éclairement des yeux qui lui est 
associé. Les paramètres qui rendent compte de l'importance de cette 
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influence pour un individu donné sont estimés par la relation acuité- 
luminance d'un test de référence, l'Ergovisiomètre C45 développé à cette 
fin (cf. fig.1). L'indice permet, d'une part, d'évaluer la perte relative 
d'acuité pour un sujet donné dans une situation donnée et, d'autre part, de 
prédire la proportion de sujets gênés en terme de manque de lumière ou 
d'éblouissement relatif (fig.4). 
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Fig. 4 Valeurs prédictives d'après une expérience de laboratoire. A gauche : probabilités de manque, 
de suffisance et d'excès de lumière en fonction de l'estimation de QL comparée aux réponses des 23 

sujets testés dans 88 situations (n=2024, r= 0.83) 
        ( ) ( ) ( ) ( ) RtTCPyEtT aTLogaLmLogaELogaLLoga QL ++++≈   

Echelle selon la figure 2. 
Lt =luminance de la tâche (par exemple de l'écran) ; E y =l'éclairement sur les yeux; Lm= 
luminance caractérisant la sensibilité d'un sujet donné ; Tt= la température de couleur de 
la tâche (plus la tâche est froide (bleutée) plus elle paraît claire). 
A droite : probabilités que l'acuité réelle Ar, estimée par la valeur 
calculée Ath et les réponses de 23 sujets (n=1246, r= 0.72) soit 
inférieure à l'acuité exigée Ae.  0T

T
MAXTH LL

L
AA

+
=

 
Ath : Acuité théorique calculée; Amax Acuité maximale que le sujet peut obtenir dans 
une situation de référence qui est estimée d'après l'Ergovisiotest C45. LT: luminance de 
la tâche. L0: paramètre de la courbe acuité/ luminance. 

 
Pour caractériser la stimulation lumineuse selon le concept du modèle, 
nous avons mis au point un protocole de mesurage photométrique et 
photographique adapté aux possibilités d'investigation sur le terrain 
(Fig.5 et tableau 1). 
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Banque,  local4, poste16;  local2,  poste3) Simulation de laboratoire 
Local D, soleil + stores Local B de nuit SB écl. horiz.minim. SD Eblouis. max 

    

Pi = 79 Pi = 52 Pi = 37.4 Pi = 100 
Fig. 5 - Exemples de champs visuels "fish-eye" qui sont évalués en terme de 
luminance, de contraste et d'éclairement vertical au niveau des yeux (cf. tableau 
1). Les trois cercles délimitent respectivement la tâche (r= 15°), l'ergorama (r= 
45°) et le panorama (r > 45°). Sur les photos 1 et 2, sont représentées des 
valeurs de luminances ponctuelles. La photo se fait avec l'écran éteint. 
 

 Terrain (banque) Simulation (labo) 
 LA gris LB nuit LC gris LD clair SA SB SC SD 
Eclairement horizontal      (lx) 339 676 347 109 245 81 1040 4370 
Eclairement vertical        (lx) 233 325 451 152 154 35 815 4280 
Luminance max ergorama cd/m2) 1090 1035 2070 2920 91 21 624 3680 
Contraste entourage /écran 0.23 1.87 4.61 3.21 0.41 0.11 2.77 11.9 
Indice Pi inconfort (% insatisfaits) 12 52 70 79 5 37.4 41 100 

Tableau 1. Exemple de données photométriques et leurs indices correspondants 
illustrant certaines situations caractéristiques du travail sur écran (cf. champs 
visuels fig.5). L'indice PI d'inconfort de visibilité est basé sur une acuité exigée 

de 1.2 et un écran de 100 cd/m2. 
 
Il s'agit essentiellement d'un relevé des luminances caractérisant le champ 
perçu et une mesure de l'éclairement des yeux. L'éclairement horizontal 
n'est mesuré que pour permettre une comparaison avec les 
recommandations courantes. Il est à noter que sur le terrain, on dépend 
d'un grand nombre de changements de conditions lumineuses. On peut 
cependant caractériser un site par 4 conditions caractéristiques : le temps 
gris, le ciel bleu, le temps ensoleillé avec usage de stores et la condition 
nocturne.  
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LE BILAN ACTUEL DES RESULTATS DE LABORATOIRE ET DE 
TERRAIN 

 
1) Les expériences de laboratoire et de suivi ont tout d'abord confirmé la 
grande variabilité des réactions à la lumière. 2) En faisant intervenir les 
principales lois de physiologie visuelles qui déterminent l'acuité et la 
sensibilité à la lumière ainsi qu'une relation acuité luminance d'un test de 
référence, il a été possible de prédire, pour la population examinée, la 
probabilité de l'inconfort en terme de sentiment d'un manque ou d'un 
excès de lumière ou une gêne à l'éblouissement dans l'environnement 
proche. 3) Pour des niveaux d'éclairement des yeux situés entre 100 et 
1000 lux, le paramètre principal lié aux réactions spontanées est le 
rapport de contraste entre l'écran et son entourage. Interviennent 
également dans le sentiment de disposer trop ou trop peu de lumière, le 
contraste de l'affichage, la présence de sources éblouissantes dans 
l'entourage lointain ainsi que la température de couleur des tubes 
fluorescents. Cela a pu être vérifié autant par questionnaire que par un 
réglage contrôlé des sources de lumière disponibles.  
 

DISCUSSION 
 
Ces résultats ont une signification double : d'une part, ils expliquent 
l'importance de l'astreinte visuelle et, d'autre part, ils devraient permettre 
d'améliorer les conditions lumineuses dès la conception des sites. Besoin 
en lumière et gêne à la lumière présentent certainement, dans leur 
expression instantanée, deux aspects complémentaires psychologiques et 
physiologiques dont l'influence relative sur le sentiment de confort varie 
avec l'importance de la sollicitation visuelle. Quoi qu'il en soit de 
l'expression spontanée, on peut raisonnablement supposer qu'une 
stimulation lumineuse inadaptée à la vue de l'opérateur accélère, 
concomitamment avec des problèmes de réfraction et de fusion 
binoculaire, la fatigue visuelle et la manifestions de signes d'asthénopie. 
D'un point de vue pratique, on doit admettre que, faute d'investigation 
systématique avec des indicateurs pertinents, l'objectif d'un aménagement 
visuellement ergonomique n'est certainement pas atteint pour une grande 
majorité de travailleurs, du moins en terme d'hygiène de la vue et 
d'inconfort. Il faut néanmoins chercher à améliorer les nouveaux sites. Il 
s'agit évidemment de respecter les recommandations concernant le repos 
du regard relatives à la distance et la possibilité de voir un beau paysage 
extérieur. D'un point de vue des exigences visuelles, l'essentiel est de 
pouvoir éclairer indirectement les surfaces perçues dans le champ derrière 
l'écran tout en donnant la possibilité à chaque opérateur d'optimiser les 
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rapports de contrastes entre la ou les tâches et le fond. Cela nécessite de 
disposer des systèmes ad hoc en matière de luminaires, de stores et de 
rideaux ainsi que de l'aide d'un ergonome pour planifier les emplacements 
et optimiser les conditions lumineuses.  
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Résumé : Les habitudes de vie des musulmans changent de façon 
importante durant le mois de Ramadan. Ces changements concernent en 
particulier les habitudes alimentaires et de sommeil qui peuvent avoir des 
répercussions sur le travail. Le but de notre étude est d’évaluer l’impact 
du jeûne pendant le mois de Ramadan sur la vie professionnelle et de 
proposer des recommandations préventives. Pour ce faire nous avons 
procédé à une étude comparative de la charge physique de travail 
pendant et en dehors du Ramadan par un enregistrement continu de la 
FC pendant le travail auprès de 148 travailleurs d’une entreprise 
d’industrie de bois répartis en 10 ateliers. L’étude s’est déroulée en deux 
périodes allant de la fin du mois de Novembre 2001 à Janvier 2002 ; la 
première au cours du mois de Ramadan et la deuxième un mois plus tard. 
Notre étude a permis de constater que la charge physique de travail est 
plus élevée pendant le mois de Ramadan. Ainsi, le travail est codifié plus 
lourd durant ce mois selon l’échelle de pénibilité de CHAMOUX A (1). 
Les principaux facteurs de charge pendant le Ramadan sont liés aux 
postes de travail et aux modifications des habitudes alimentaires et du 
sommeil. En effet, il a été démontré que l’inversion chronobiologique des 
habitudes nutritionnelles est à l’origine de plusieurs troubles fonctionnels 
notamment gastro-intestinaux. D’après notre étude, 84.6 % des 
travailleurs ayant un coût cardiaque relatif (CCR) > 20 % se plaignent 
de troubles digestifs. Par ailleurs, les céphalées, la somnolence et les 
troubles digestifs ne se réunissent que chez les salariés ayant un CCR > 
20 %. Nous avons également constaté que l’heure du dernier repas ou 
"shour" influence le niveau de la charge de travail. En effet plus le 
"shour" se fait à une heure précoce, plus la charge  cardiaque est élevée. 
Outre ces modifications alimentaires, des perturbations du sommeil ont 
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été fréquemment rapportées au cours du Ramadan. La durée du sommeil 
a été inférieure à 6 heures chez 66 % de notre population d’étude. Cette 
réduction de la durée de sommeil est un facteur de pénibilité majorant 
l’astreinte cardiaque au travail pendant le Ramadan. Une relation 
inversement proportionnelle entre la durée du sommeil et le CCR a été 
démontrée par notre étude. Au terme de cette étude une stratégie 
d’aménagement organisationnel de rythme de travail et d’éducation 
nutritionnelle et comportementale pendant le mois du Ramadan semble 
être nécessaire. 
 
Mots clés : charge physique, cardiofréquence-mètrie, ramadan, industrie 
de bois. 
 

MATERIEL ET METHODES 
 
Présentation de l’entreprise 
Il s’agit d’une entreprise d’industrie de bois. Ses activités sont 
l’équipement et l’aménagement mobilier des hôtels. Le secteur de 
production de cette entreprise comprend un effectif total de 261 
personnes réparties en 18 ateliers. 
 
Population d’étude 
Notre étude a intéressé 148 travailleurs répartis en 10 ateliers qui sont 
choisis selon l’importance de la charge physique du travail. 
L’échantillonnage au sein de chaque atelier est exhaustif.  
 
Méthodologie 
Notre enquête comporte deux volets : 
- Un questionnaire destiné à recueillir les données socioprofessionnelles 
des travailleurs, leurs habitudes de vie et leur rythme alimentaire et 
nycthéméral pendant le mois de Ramadan. 
- Un enregistrement continu de la fréquence cardiaque. L’étude s’est 
déroulée en deux périodes de 18 jours chacune, chez la même population 
d’étude, allant de la fin du mois de Novembre 2001 jusqu’à Janvier 2002. 
 
La première période s’est étalée entre le 10ème et le 28ème jour du mois de 
Ramadan et la deuxième un mois après le Ramadan. Le choix de cette 
période courte nous a permis de réaliser notre étude dans les mêmes 
conditions climatiques et de productivité. La mesure de la fréquence 
cardiaque a été réalisée par des cardiofréquencemètres type Polar (PE 
4000) composés d’un émetteur thoracique fixé sur une ceinture à 
électrode et d’un récepteur sous forme d’une montre portée au poignet. 
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La fréquence cardiaque a été enregistrée toutes les 5 secondes durant les 
cinq premières heures de travail (de 7 h à 12 h). L’exploitation des 
données a été réalisée à l’aide d’une interface et d’un logiciel d’analyse 
spécifique des fréquences cardiaques. Les indices de contraintes 
cardiaques utilisés sont les suivants : 
 
- Fréquence cardiaque moyenne (FCM) : c’est la moyenne des fréquences 
cardiaques enregistrées tout le long de la durée de travail incluant les 
pauses. 
- Coût cardiaque absolu (CCA) : qui correspond à la différence entre la 
cardiaque moyenne et la fréquence de référence ou de repos (FCR) : CCA 
= FCM – FCR (battement / mn). 
 
Nous avons choisi comme fréquence de repos, la fréquence du premier 
percentile de la totalité des valeurs enregistrées, elle représente la 
fréquence la plus basse du tracé dépassée pendant 99% du temps de 
l’enregistrement. 
 
- Coût cardiaque relatif (CCR) : il correspond au rapport entre le coût 
cardiaque absolu et la différence entre la fréquence maximale théorique 
(FMT) et la fréquence cardiaque de référence (FCR). 
- FMT = 220 - âge,  
- CCR = CCA × 100 / FMT- FCR 
 
Pour chaque enregistrement nous avons évalué la pénibilité du poste en 
utilisant la grille de A. CHAMOUX (1) à partir des valeurs des 
fréquences cardiaques moyennes et celles du CCR. Un travail est 
considéré pénible quand : FCM ≥ 101b/ mn, CCR ≥ 20%. 
 

RESULTATS 
 
Evaluation de la charge de travail pendant et en dehors du Ramadan : 
- Les valeurs de CCA, CCR et des FCM sont plus élevées pendant le 
Ramadan avec une différence statistiquement significative (tableau n° 1). 

PENDANT LE RAMADAN EN DEHORS DU RAMADAN Paramètres 
écart-type moyenne écart-type MOYENNE 

P 

FC M 9.10 84.59 9.19 82.97 < 0.05 
CCA 5.22 19.79 4.006 18.50 < 0.05 
CCR 4.79 17.71 3.80 16.54 <0.05 
Tableau n°1– Comparaison des indices d’astreinte cardiaque pendant et 

en dehors du Ramadan 
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- Facteurs de variation des paramètres d’astreinte cardiaque liés à 
l’individu : 
Il n’existe pas de corrélation statistiquement significative entre l’âge et 
les indices d’astreinte cardiaque, de même pour l’ancienneté, les 
antécédents médicaux, la prise médicamenteuse, le tabagisme et 
l’alcoolisme. Par contre, il existe une relation statistiquement 
significative entre le CCA, CCR, la FCM et la présence de troubles 
fonctionnels à type de céphalée, somnolence et troubles digestifs pendant 
le Ramadan. Les salariés présentant des symptômes, ont les indices 
d’astreinte cardiaque les plus élevés. Concernant les habitudes de 
sommeil, dans ¾ des cas l’heure de coucher est tardive (> 24h) pendant le 
Ramadan, par contre elle est plus précoce (entre 22h et 24h) en dehors du 
Ramadan. L’heure de réveil est plus tardive pendant le Ramadan (entre 
6h et 7h) (tableau n° 2). La durée du sommeil est plus faible pendant le 
Ramadan avec une différence statistiquement significative. Il existe une 
relation inversement proportionnelle entre le nombre d’heures de 
sommeil et la valeur du CCR pendant le Ramadan, avec un coefficient de 
corrélation R de 0.67. Plus la durée de sommeil est élevée plus le CCR 
est bas. Par ailleurs, nous avons constaté que plus la durée entre le dernier 
repas et le début de travail est petite, plus le CCR est faible avec un 
coefficient de corrélation R de 0.66. 
 

Population d’étude en % 
Habitudes du sommeil Pendant le 

Ramadan 
En dehors de 

Ramadan 
P 

1.35 11.5 
25 71.6 Horaire de coucher 

20h - 22h 
22h - 42 h 

> 24 h 73.64 16.9 

 
< 0.0001 

10.81 2 
22.29 70.3 Horaire de réveil 

4h - 5h 
5h -  6h 
6h - 7h 66.89 27.7 

 
< 0.0001 

5.4 1.4 
66.2 19.6 
21.6 25.0 
6.7 51.4 

Durée du sommeil 

< 5h 
5h - 6h 
6h - 7h 
7h - 8h 

> 8h 0.7 2.7 

 
 

< 0.0001 

Tableau n°2 - Répartition de la population d’étude par habitudes du sommeil 
pendant et dehors du Ramadan. 

 
Facteurs de variation des paramètres d’astreinte cardiaque liés aux postes 
de travail : 
Les modifications des indices d’astreinte cardiaque (CCA et CCR) ont 
intéressé d’une façon significative les postes de débitage, machines I-II, 
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spécial assemblage et vernis jouet, ce qui prouve que ces postes exposent 
les salariés à une astreinte plus élevée pendant le Ramadan (tableau 3). 
 

CCR moy Poste de travail 
pendant R en dehors R 

Différence 
de CCR P 

Débitage 17.65 15.28 2.37 <0.01 
Machines I-II 20.2 18.0 2.22 <0.01 
Siège machine 16.78 16 0.78 NS 

Siège assemblage 16.97 16.80 0.17 NS 
Spécial assemblage 17.12 15.77 1.35 <0.05 

Presse 14.94 14.52 0.52 NS 
Spécial machine 21.24 18.85 2.39 <0.01 

Vernis jouets 19.27 17.83 1.44 <0.01 
Préparation 16.62 16.50 0.12 NS 

Assemblage-montage 16.46 15.89 0.57 NS 
Tableau n° 3- Variation du CCR en fonction du poste de travail. 

 
Evaluation de la pénibilité du travail 
Le travail est classé plus lourd pendant le mois de Ramadan avec une 
différence significative entre les niveaux de pénibilité pendant et en 
dehors du Ramadan (tableau 4). 
 

Niveau de pénibilité Pendant le Ramadan En dehors du  Ramadan 
Travail léger CCR <  20 n = 109 n = 124 
Travail lourd CCR ≥ 20 n = 39 n =24 
Tableau n° 4- Comparaison du  niveau de  pénibilité pendant et en dehors du 

Ramadan (p = 0.03) 
 
De même, nous avons constaté que plus la durée de sommeil est élevée 
plus le travail est qualifié de léger (tableau 5), ainsi que plus le shour se 
fait à une heure précoce, plus le travail est pénible (tableau 6). 
 

Durée de sommeil 
Niveau de pénibilité 

Moyenne Ecart-type 
Travail léger 6.48 0.95 
Travail lourd 4.97 0.74 

Tableau n°5– Niveau de pénibilité en fonction de la durée du sommeil, p<0,0001 
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Durée entre le « shour » et le début de travail 

Niveau de pénibilité 
moyenne Ecart-type 

Travail léger 3.93 1.7 
Travail lourd 7.25 2.64 

Tableau n° 6– Niveau de pénibilité en fonction des horaires du « shour » ; p 
<0.0001 

 
Par ailleurs, les trois symptômes étudiés céphalée, somnolence et troubles 
digestifs ne se réunissent que chez les travailleurs ayant un travail lourd. 
 

DISCUSSION 
 
Au terme de cette étude analytique, les principaux résultats auxquels nous 
avons abouti, montrent globalement que le jeûne du Ramadan et les 
modifications qu’il entraîne sur le mode et le rythme de vie ont une 
influence sur la charge physique du travail et l’astreinte cardiaque qui en 
découle. En effet, les valeurs des coûts cardiaques relatifs et des FC 
moyennes sont plus élevées pendant le Ramadan avec une différence 
statistiquement significative. Ainsi, le travail est codifié plus lourd durant 
ce mois selon l’échelle de pénibilité utilisée. Peu d’études ont été 
réalisées en vue d’évaluer les répercussions du Ramadan sur le travail, 
l’évaluation de pénibilité était subjective, se basant essentiellement sur 
des questionnaires. De ce fait, il est  difficile d’établir des comparaisons 
avec notre enquête, du moment où les méthodologies diffèrent d’une 
étude à une autre. Par ailleurs, nombreuses études chronobiologiques ont  
étudié la physiologie du jeûne du Ramadan. Ces différents travaux ont 
permis d’analyser et de déduire les conséquences du Ramadan sur le 
travail (2, 3,4). Dans son étude  sur les variations métaboliques et 
énergétiques pendant le Ramadan chez deux populations sédentaires et 
actives,  R. JACEM n’a pas constaté de variations significatives de la FC 
entre les deux groupes au cours d’un exercice physique maximal effectué 
sur une bicyclette ergométrique après 12 à 14 heures de jeûne. Une légère 
augmentation de la FC chez le groupe sédentaire par rapport au groupe 
actif a été rapportée. Cette augmentation devient significative à la fin du 
mois de Ramadan. Ainsi, la FC maximale est de l’ordre de 185 b/mn chez 
le groupe actif, alors qu’elle est de l’ordre de 199 b/mn chez le groupe 
sédentaire (5). Dans les conditions ordinaires et en dehors d’un exercice 
physique, une augmentation de la FC est constatée chez les deux 
populations actives et sédentaires. Ceci est en rapport avec une réduction 
de la masse hydrique corporelle qui est secondaire à la réduction des 
apports hydriques et par conséquent à la déshydratation (6). D’autres 
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études ont montré une augmentation de la FC chez  le groupe sédentaire, 
contrastant avec une stabilité de la FC chez le groupe actif (7,8). N. 
SWEILEH et al n’ont pas objectivé de variation significative au cours 
d’un exercice physique modéré, par contre une augmentation significative 
de la FC est retrouvée chez le groupe sédentaire et non chez le groupe 
actif au cours d’un exercice physique sub-maximal. Cette variation reflète 
les capacités cardiaques d’adaptation aux efforts physiques comme dans 
les conditions ordinaires en dehors du Ramadan (9). La comparaison des 
résultats de ces travaux avec ceux de notre étude s’avère difficile du fait 
de la différence de la méthodologie du monitoring de la FC et des 
paramètres d’astreinte cardiaque utilisés. R. JACEM conclu que les 
variations de la FC pendant le Ramadan dépendent des capacités 
physiques de l’individu et du type d’activité  exercée et ceci 
indépendamment des variations métaboliques observées au cours cette 
période. Ainsi, la balance énergétique  n’est pas altérée, de même les 
capacités d’adaptation (5). Ces résultats sont contraires à ceux de notre 
étude qui objective que le jeûne du Ramadan majore l’astreinte cardiaque 
au cours du travail. Les principaux déterminants d’une charge physique 
élevée pendant le Ramadan sont liés aux modifications des habitudes 
alimentaires et du sommeil. Ces habitudes sont contraires aux préceptes 
de l’Islam, qui recommande que les croyants doivent dormir après la 
prière qui suit le repas du soir, aux environs de 21 heures et se réveiller à 
l’aube pour le repas du petit matin ou « shour ». Ainsi le Ramadan 
devrait, en principe, n’avoir aucun effet sur la durée et la qualité du 
sommeil et donc sur le rendement au travail. Cependant, le Ramadan, qui 
doit être une période de recueillement et de piété, est devenu, en pratique 
courante, un mois de veillées nocturnes et d’excès de table qui nuisent à 
la santé du jeûneur et entraînent des modifications du mode de vie, à type 
des troubles de l’alimentation, du sommeil et de la vigilance (2, 3,4). 
Notre étude confirme ces constatations ; en effet les principaux facteurs 
de variation de la charge physique au travail sont liés aux modifications 
des habitudes alimentaires et du sommeil et au poste du travail. 
 

MODIFICATIONS DES HABITUDES ALIMENTAIRES 
 
Les modifications du comportement alimentaire pendant le Ramadan 
portent essentiellement sur les horaires et la fréquence, ainsi que sur la 
qualité et la quantité des prises alimentaires. En effet, pendant le 
Ramadan le dernier repas ou « cour » est pris dans plus de la moitié des 
cas (54.4% ) entre 4h et 5h 30 du matin, alors qu’il est pris dans 90% des 
cas entre 19h-21h en dehors du Ramadan. La même constatation est 
rapportée par Ch. LARAQUI dans son étude sur l’influence des habitudes 
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alimentaires et de la qualité du sommeil sur le travail pendant le mois du 
Ramadan (2). D’après notre étude, l’horaire du dernier repas ou « cour » 
pendant le mois de Ramadan est un facteur de contrainte. En effet, nous 
avons constaté que plus le « cour » se fait à une heure précoce, plus le 
CCR est élevé et plus le travail est pénible. Par ailleurs la durée moyenne 
qui sépare le dernier repas « cour » et le début de travail est de l’ordre de 
4 heures chez le groupe ayant un travail qualifié de léger, alors qu’elle est 
de 7 heures chez le groupe ayant un travail qualifié de  lourd. Plusieurs 
études menées sur le Ramadan (2, 10, 11,12,) rattachent la pénibilité du 
jeûne à son moment de survenue dans l’année. Elle est maximale en Juin- 
Juillet- Août du fait de la durée du jeûne qui peut atteindre 18 heures et 
des températures estivales associées à l’interdiction des apports 
hydriques. Elle est minimale en décembre- janvier (durée de 12h avec 
une température hivernale). Dés lors les conditions les moins favorables 
pour pratiquer le jeûne ne seront réunies que une fois tous les quinze ans. 
Selon une enquête menée par C. EXPERT (10), sur les incidences 
physiologiques de la pratique du jeûne dans une  population  travaillant 
dans le secteur de BTP des Alpes maritimes durant la période du 
Ramadan en 1994, 80% de cette population maghrébine pratique le 
Ramadan ;  la poursuite de l’activité professionnelle pendant cette 
période n’est pas ressentie comme pénible, malgré l’absence 
d’aménagement des postes de travail. Les modifications alimentaires ont 
été incriminées dans la genèse des troubles dyspeptiques par plusieurs 
auteurs. Dans son étude sur « le Ramadan et troubles gastro-intestinaux », 
F. HAKKOU constate que les modifications alimentaires (alimentation 
riche en sucreries, en matières grasses et en excitants et pauvre en 
légumes, en eau et en fruit) sont probablement à l’origine d’une 
augmentation de l’acidité gastrique responsable à son tour des troubles 
dyspeptiques observés. Cette étude épidémiologique, réalisée auprès de 
1900 personnes à Casablanca, a objectivé une augmentation importante 
des troubles dyspeptiques : 7.3% au cours de la première semaine, 7.5% 
au cours de la deuxième semaine, 8.5% au cours de la troisième semaine 
et 11.1% au cours de la quatrième semaine (13). Cette constatation est 
également rapportée par Ch. LARAQUI qui a montré que les troubles 
digestifs augmentent de façon significative pendant le Ramadan, 
atteignant 33.1% des personnes, contre 14.7% en dehors de cette période 
(2).  D’après notre étude, 32.5% des salariés se plaignent d’épigastralgies 
pendant le Ramadan. Ces troubles digestifs semblent être un facteur de 
pénibilité et majorent l’astreinte cardiaque pendant le Ramadan. En effet, 
84.6 % des salariés ayant un CCR > 20 se plaignent de troubles digestifs. 
Par ailleurs les plaintes fonctionnelles (céphalée, somnolence et troubles 
digestifs) ne se réunissent que chez les salariés ayant un CCR > 20. 
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L’impact gastro-intestinal du Ramadan a été souligné dans plusieurs 
études chronobiologiques qui ont étudié l’influence des modifications 
d’acidité gastrique induite par le mode de vie pendant Ramadan sur la 
survenue d’éventuels symptômes (13,14,15,16). Il a été constaté une 
augmentation de l’acidité gastrique sur les 24 heures au cours du mois de 
Ramadan. Cette augmentation est significative entre 8 h et 17 h durant la 
période de jeûne, mais ne l’est pas en phase nocturne. De plus, le niveau 
d’acidité observé après la fin de Ramadan est plus élevé que celui 
observé avant le Ramadan. L’inversion chronobiologique des habitudes 
alimentaires constitue l’explication principale des variations des profils 
d’acidité durant 24 heures observées pendant le Ramadan. L’absence 
d’apport alimentaire au cours de la phase diurne (8h- 17h) était associée à 
un PH < 1, pendant 4h 30 mN en moyenne sur les 9 heures de cette 
phase. La fin d’après midi paraît comme la tranche horaire la plus acide 
du nycthémère, l’augmentation de sécrétion acide durant cette période est 
due non seulement à l’absence d’alimentation ; des mécanismes vagaux 
secondaires à l’hypoglycémie concourent à cette augmentation. Des 
variations physiologiques du cycle glycémique au cours du Ramadan ont 
été rapportées par plusieurs études. Pour ANGEL et SCHWARTZ la 
glycémie reste inchangée au cours du jeûne (17) ; par contre, d’autres 
auteurs ont retrouvé une baisse significative de la glycémie (à J28) par 
rapport à J1. Cette baisse de la glycémie pourrait être expliquée par une 
diminution relative de la consommation glucidique au cours du Ramadan 
(18). Il semble que les modifications du comportement alimentaire 
pendant le Ramadan s’accompagnent de modifications des paramètres 
métaboliques. Par ailleurs, la durée du jeûne et l’importance de l’exercice 
physique influencent le niveau de la glycémie (19). Dans son étude sur 
les effets du jeûne sur la performance d’une population lycéenne sportive, 
F. BEN SLEMA a montré que l’alimentation est plutôt hyperlipidique et 
hypoglucidique et que les performances sportives diminuent par l’effet du 
jeûne (20). Ce résultat  a été aussi retrouvé par d’autres auteurs (21, 
22,23). Par ailleurs, les taux inchangés de la glycémie sont expliqués par 
les réserves assez importantes et rapidement reconstituées au cours du 
jeûne, ce qui confirme l’existence des boucles de régulation hormonale 
tel que le glucagon et le cortisol (24, 25,26).  
 

MODIFICATIONS DU SOMMEIL ET DE LA VIGILANCE : 
 
La modification de la durée du sommeil pendant le Ramadan rapportée 
par notre d’étude, est liée à l’heure de coucher, de réveil et de « cour ». 
En effet, 74% des salariés couchent entre minuit et 5 heures et 67% se 
lèvent entre 6 heurs et 7 heures du matin. Le réveil apparemment tardif 
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pendant le Ramadan peut s’expliquer par le fait que pendant ce mois, les 
travailleurs se réveillent entre minuit et 5 heures du matin pour une durée 
moyenne de 30 à 60 mn pour prendre le « cour ». Selon notre enquête la 
durée moyenne du sommeil est inférieure à six heures chez 66% des 
travailleurs pendant le Ramadan. Nos résultats sont conformes aux 
données de l’étude de Ch. LARAQUI qui a trouvé pour la même durée de 
sommeil une proportion de 68% (2). Nous avons constaté que cette 
réduction de la durée moyenne de sommeil est plus importante chez les 
salariés ayant un travail qualifié lourd que chez le groupe ayant un travail 
qualifié « léger »; soit une durée moyenne de 5 heures versus 6 heures et 
demi. Deux hypothèses expliquant ces faits peuvent être avancées : la 
première évoque que la perturbation du sommeil pendant le Ramadan est 
susceptible d’augmenter l’astreinte physiologique au travail, la deuxième 
relance qu’une charge de travail élevée peut engendrer des troubles de 
sommeil. Dans l’étude de Ch. LARAQUI, les difficultés 
d’endormissement se retrouvent chez 46.7% des ouvrières pendant le 
Ramadan. Cette diminution de la durée et de la qualité de sommeil 
explique la réduction des performances psychiques et motrices et de la 
vigilance qui apparaît à 9h, 11h et 16h, au cours des quatre semaines de 
Ramadan. Par contre C. EXPERT (10) rapporte une durée de sommeil 
supérieure à 6h chez 70% des travailleurs maghrébins. La durée de 
sommeil est réduite par les festivités traditionnelles du Ramadan dans les 
pays d’origine, mais absentes en occident. Dans notre étude, seulement 
21.8% des travailleurs se plaignent de somnolence  avec troubles de 
vigilance dans la journée. Deux études ont trouvé des constatations 
semblables :  

•  la première, réalisée chez 19 étudiants en médecine, a montré 
une altération légère des fonctions psychomotrices et des 
altérations plus marquées de  la mémoire ;  

•  la seconde a évalué l’état de vigilance chez 46 jeûneurs pendant 
et en dehors du Ramadan, les résultats ont montré une diminution 
statistiquement significative de la vigilance pendant la première 
semaine du Ramadan, avec des altérations moindres pendant la 
deuxième et la troisième semaine et une disparition de ces 
troubles pendant la quatrième semaine. Ces études ont été 
présentées par F. HAKKOU au cours du premier congrès 
international sur la santé et le Ramadan tenu à Casablanca en 
1994 (27).  

Une enquête menée chez 264 étudiants âgés entre 20 à 30 ans a montré 
une augmentation de la somnolence diurne, passant de 27% au cours de 
l’année à 46.8% pendant le Ramadan (3). A. EL KHALIFI, dans son 
étude portant sur les variations circadiennes de la vigilance pendant le 
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Ramadan, différencie la vigilance objective de la vigilance subjective. La 
vigilance objective est mesurée par le test itératif d’endormissement, elle 
diminue entre 10h et 12h pendant le Ramadan surtout au cours de la 
dernière semaine. Elle augmente vers 14h sûrement à cause de l’absence 
de repas de midi, qui entraîne habituellement un endormissement. La 
mesure de la vigilance subjective se fait par l’échelle analogique visuelle 
(EAV) et rapporte que la vigilance subjective diminue entre 8h et 12h 
pour augmenter à 14h et de nouveau diminuer à 16h (28). F. HAKKOU et 
al. rapportent que les perturbations du sommeil pendant le Ramadan sont 
accompagnées d’un cortège de signes fonctionnels, à type de fatigue, 
irritabilité et de céphalées (29). Contrairement, Z. AFIFI a montré que 
pendant le Ramadan la céphalée est vécue par moins de 6% de 265 sujets 
enquêtés (29). Dans notre étude les céphalées occupent la première place 
parmi les troubles fonctionnels signalés pendant le mois de Ramadan 
avec une proportion de 50%. Une enquête réalisée par A. TAZI et al sur 
les céphalées et Ramadan et intéressant 200 individus a évalué la 
survenue de céphalée au cours des deux premiers jours de Ramadan. Les 
céphalées sévères sont notées chez 60% des personnes qui ont un 
sommeil perturbé. 90% des personnes qui en se plaignent au cours des 
premiers jours du Ramadan estiment que leur travail est perturbé pendant 
la journée de jeûne (4). Cette divergence des résultats peut trouver son 
explication par la subjectivité de ce signe et la tendance à rattacher  par 
excès ce signe à toute situation d’inconfort ou de fatigue. En effet, 
d’après notre étude la quasi-totalité des travailleurs se plaignant de 
céphalée ont un CCR < 20%. Une augmentation des accidents de travail 
secondaire aux  troubles du sommeil et de la vigilance  a été rapportée par 
certaines études mais incomplètement documentée (30,31). C. EXPERT 
n’a pas constaté d’augmentation de l’accidentalité de la population 
pratiquant le jeûne. Dans une étude sur le Ramadan et la vigilance, R. 
ROKY suggère aux personnes qui occupent des postes de sécurité 
(comme les chauffeurs ou les conducteurs de grosses machines) de ne pas 
changer leur rythme de sommeil durant le Ramadan et de prendre des 
précautions supplémentaires pour éviter tout danger qui peut générer une 
diminution de la vigilance (32).  
 
ETUDE DE LA CHARGE PHYSIQUE DE TRAVAIL EN FONCTION 

DU POSTE DE TRAVAIL : 
 
Le classement selon l’échelle de pénibilité de A. CHAMOUX des 
différents postes de travail reste le même pendant et en dehors de 
ramadan. Une réduction significative de l’astreinte cardiaque en dehors 
de Ramadan a intéressé les postes caractérisés par un travail lourd 
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(machines I-II, spécial-machine et de vernis jouets). Cette classification 
de la charge de travail des différents postes de travail reflète la réalité de 
la charge dans ces postes. En effet, dans les postes de machine I-II et 
spécial machine, les efforts musculaires statiques sont fréquents avec des 
postures très contraignantes tel que les postures penchées en avant avec 
bras tendus lors de l’usinage du bois sur machine. Par ailleurs, le travail 
sur machine exige une cadence rapide lors de son alimentation en pièces 
de bois. Le bruit est une nuisance physique fréquente dans ces deux 
ateliers, ce qui majore la pénibilité lors de l’exécution des taches. Une 
enquête sono- métrique faite récemment dans cette entreprise a montré 
que les niveaux sonores dans ces ateliers s’étalent de 90 à 109 dB (33). 
La majorité des auteurs s’accordent que ces niveaux sont responsables de 
nombreux effets sur l’organisme tel que les perturbations psychiques et 
les altérations végétatives, entre autre une augmentation de la FC. Le 
poste de vernis jouets se caractérise par des efforts de manutention 
intenses, par des mouvements répétitifs des membres supérieurs avec des 
astreintes posturales non négligeables. Ceci est confirmé par l’importance 
des coûts cardiaques enregistrés qui reflète la pénibilité.  
 

CONCLUSION 
 
Il ressort de notre étude que les habitudes de vie pendant le Ramadan 
engendrent répercussions négatives sur la vie professionnelle des 
jeûneurs en majorant la charge globale de travail. De ce fait nous 
proposons une démarche d’éducation sanitaire au profil des travailleurs, 
touchant à l’hygiène de vie et au comportement alimentaire ainsi qu’un 
aménagement du rythme de travail pendant le Ramadan. 
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1- INTRODUCTION 
 
Afin de produire de l’électricité, Electricité de France (EDF) gère en 
France un parc de réacteurs nucléaires constituant chacun un lieu où 
s’interconnecte un très grand nombre d’activités de maintenance et 
d’exploitation. Dans le cadre de sa politique de garantie de la sûreté des 
installations, et conformément à la loi, EDF a mis en œuvre une 
démarche d’analyse des risques (AdR) systématique pour ces activités. 
Dans la configuration optimale, cette analyse est réalisée en amont de 
l’intervention, dans la phase de préparation de l’activité. Pour ne citer que 
deux documents définissant l’AdR au sein de l’entreprise, nous 
retiendrons le « Mémento de la sûreté nucléaire en exploitation » 
précisant que « la démarche qualité-sûreté est fondée sur l’analyse 
préliminaire avant l’exécution d’une intervention ou d’une activité. 
L’analyse porte essentiellement sur les phases du déroulement de 
l’action, sur les conditions requises pour l’exécution et sur 
l’identification des risques, pièges, ou points délicats, pour élaborer et 
mettre en place les parades correspondantes ». Le « Guide d’analyse de 
risques » détaille et complète cette formulation en demandant d’identifier 
les exigences relatives à la qualité de l’activité, les moyens associés, les 
risques qui ne permettraient pas d’atteindre les exigences, et les parades à 
mettre en œuvre. Il envisage le cas optimal, c’est-à-dire le cas où l’AdR 
est réalisée en phase de préparation de l’activité, et propose une aide en 
découpant la construction de l’AdR en différentes étapes. La traçabilité 
est imposée notamment par le manuel Qualité de la Direction d’EDF, 
concernant les conclusions de l’AdR quand du matériel contribuant à 
garantir la sûreté des installations est concerné par l’intervention. Ainsi 
construite, l’AdR intervient principalement sur deux champs d’exigences, 
celui de la sûreté (en contribuant à garantir la maîtrise de l’installation) et 
celui de la sécurité (en préservant les intervenants d’accidents). Dans une 
telle perspective de minimisation des risques, il est légitime de penser 
qu’améliorer la compétence des acteurs dans le domaine de la réalisation 
de l’AdR permettrait de réduire encore ces risques. Nous allons voir, dans 
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ce qui suit, que cette relation ne peut pas être immédiate (voire très 
difficile) et nous tenterons, au travers de notre analyse, d’identifier des 
éléments de compréhension. 
La démarche adoptée est la suivante. Nous proposons une définition du 
risque en l’appliquant à l’industrie nucléaire. Ce préalable permet de 
préciser dans quelle mesure l’AdR y prend toute son importance. Puis 
nous relatons des exemples concrets illustrant les difficultés inhérentes à 
l’élaboration ou à l’utilisation de l’AdR en phase d’intervention. Ces 
exemples sont choisis car ils sont représentatifs des problèmes rencontrés 
par les acteurs, problèmes apparaissant à des stades différents de l’activité 
de travail pour chaque exemple. L’analyse propose ensuite de mettre en 
relief les principaux freins à l’élaboration et à l’exploitation optimale de 
l’AdR. La perception administrative de l’AdR par les acteurs est discutée, 
et l’analyse interroge les motifs et les objectifs de l’AdR en regard de 
l’existant. Ceci conduit à relever des éléments de compréhension sur les 
plans cognitif et organisationnel : d’une part, l’élaboration de l’AdR et les 
possibilités des acteurs dans leur contexte de travail sont-elles cohérentes, 
et d’autre part, l’organisation favorise-t-elle l’atteinte des objectifs visés 
par l’AdR ? La conclusion synthétise les éléments discutés et met en 
exergue l’aspect de l’AdR qu’il paraît important d’améliorer en priorité. 
 

2- LE RISQUE ET L’ANALYSE DE RISQUES DANS L’ACTIVITE 
DE TRAVAIL 

 
2.1- Formalisation et contexte idéal 
Quantitativement, le risque R est la mesure d’un danger associant la 
fréquence f (ou probabilité) d’occurrence d’un évènement non désiré à 
une estimation C de ses conséquences. La relation simple s’écrit R = f . 
C . Interprétée brutalement, l’équation se traduit ainsi : un évènement aux 
conséquences graves mais avec une faible probabilité d’occurrence 
présente donc les mêmes risques qu’un évènement aux conséquences 
bénignes mais avec une forte probabilité d’occurrence. La conception et 
l’exploitation des installations nucléaires intègrent ce principe en 
prévoyant les protections matérielles et l’organisation nécessaire à la 
minimisation des risques, l’effort étant évidemment plus important pour 
les évènements aux conséquences graves : leur probabilité d’occurrence 
est fortement diminuée. Qualitativement, le risque est essentiellement 
circonscrit à l’évènement non désiré, pour ne pas dire l’accident (voir, par 
exemple Sotty). Dans l’industrie nucléaire, cela renvoie aux liens existant 
entre le danger et l’homme d’une manière générale (qu’il soit acteur dans 
l’activité de travail ou passif, hors du site nucléaire), et entre le danger et 
l’environnement, ce qui ramène indirectement à l’homme. Au-delà de 
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l’accident potentiel qui est une donnée objectivable, l’évènement non 
désiré en centrale nucléaire est aussi l’écart par rapport au référentiel issu 
des impératifs d’exploitation pour garantir une utilisation des installations 
conforme à leur conception. La donnée objectivable est donc ici l’écart 
potentiel par rapport à ce référentiel, car cet écart est susceptible 
d’augmenter la probabilité d’occurrence de l’évènement, et donc le 
risque. Or ce référentiel est vaste et complexe, et il est illusoire 
d’imaginer quelqu’un capable de le maîtriser dans sa globalité (voir 
Buessard & Fauquet). En production nucléaire, ces évènements non 
désirés, qu’ils soient accidents (réels ou potentiels) ou écarts au 
référentiel, sont classés selon leur gravité, les plus importants étant 
dénommés « Evènement Significatif pour la Sûreté » (ESS). Une 
attention particulière leur est donc portée, notamment au travers d’études 
concernant leurs causes. Dans ce contexte, l’AdR, idéalement préalable à 
toute activité, doit permettre de respecter le risque R = f . C prévu à la 
conception (en prévoyant des moyens palliatifs en cas de défiabilisation 
de certains matériels), et d’éviter tout évènement non désiré en 
définissant les moyens de respecter le référentiel. L’AdR contribue donc 
à minimiser le nombre d’ESS sur un site nucléaire. Pourtant, malgré le 
travail consacré à l’amélioration des conditions d’élaboration des AdR 
sur le site nucléaire de Chinon, nous constatons une stagnation de la 
proportion d’ESS pour lesquels l’AdR s’avère incomplète. 
 
2.2- Le contexte réel 
L’étude des causes immédiates88 des ESS pour l’année 2002 sur le site de 
Chinon illustre combien les cas réels peuvent s’éloigner du cas idéal où 
l’AdR est réalisée dans des conditions satisfaisantes en phase de 
préparation de l’activité. 

• Exemple 1 : cas où l’activité prévue se prolonge en activité 
fortuite sans contrôle des acteurs. 

Un collectif multi-spécialités s’affaire autour d’une vanne pneumatique 
lors d’un essai : il s’agit de fermer la vanne en moins de 5 secondes. 
Chacun sait (ou a su) que si ce critère n’est pas respecté, alors le matériel 
n’est pas conforme à l’état de référence dit « disponible » puisque l’essai 
consiste précisément à vérifier ce critère de temps. La vanne se ferme en 
5,3 secondes. Pour ne pas se trouver en écart par rapport au référentiel, la 
vanne doit alors être maintenue fermée. Le métier spécialisé demande 
néanmoins la réouverture de la vanne plusieurs fois pour étudier son 

                                                      
88 Une cause immédiate est définie comme un facteur contribuant à générer 
l’écart lors de l’activité de travail, facteur situé au plus près dans le temps de 
l’occurrence de l’écart. 
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comportement et alimenter sa base de données. L’exploitant accepte, 
visiblement pris par l’objectif du spécialiste qui veut améliorer la 
connaissance du matériel. Dès l’ouverture, il y a écart au référentiel et 
donc évènement non désiré : c’est l’ESS. Si les acteurs avaient laissé 
fermée la vanne, terminant ainsi leur activité d’essai, puis avaient élaboré 
une autre activité d’intervention, avec l’AdR associée, alors l’ouverture 
de la vanne (même plusieurs fois) n’aurait pas conduit à l’ESS.  
Sans identification précise de l’activité ou du passage d’une activité à 
l’autre, il ne peut être identifié le besoin d’une AdR ou l’adéquation de 
l’AdR avec l’activité. 

• Exemple 2 : cas où le mode opératoire est remis en cause en 
temps réel. 

L’acteur intervient sur un matériel dans un local où il est seul. Avant 
intervention, un commutateur est en position 2. Le mode opératoire 
demande de conclure l’intervention en plaçant le commutateur sur la 
position 1. L’acteur s’en étonne et téléphone au contremaître qui lui dit de 
conserver la position 2.Le lendemain, le même acteur intervient sur le 
même type d’armoire dans un autre local et constate que le commutateur 
est en position 1. Cette fois, il retourne à son bureau et consulte la 
documentation associée à son mode opératoire. La conclusion est qu’il 
faut placer le commutateur en position 1. Il y a donc, sur l’armoire de la 
veille, un écart par rapport au référentiel. Cet évènement non désiré 
donne lieu à un ESS. En temps réel, la veille, l’acteur hésite entre i) 
prendre le temps de retourner à son bureau pour trouver la justification de 
la position demandée sur le mode opératoire, ii) s’appuyer sur l’avis d’un 
collègue. Le plus rapide est l’option ii). Comme la réponse alors donnée 
correspond à la position du commutateur avant intervention, l’acteur la 
considère valide. Le lendemain, toujours en temps réel, l’acteur se trouve 
face à une situation qui invalide la réponse de la veille, d’où la nécessité 
de prendre le temps d’examiner le dossier dans son intégralité. 
Dans le contexte de cet exemple, l’AdR consiste à préciser les 
conséquences associées à la position du commutateur. Elle est une aide à 
la réalisation de l’activité. Mais la représentation qu’ont les acteurs de 
l’AdR est-elle compatible avec les impératifs du temps réel lors des 
réalisations d’interventions, indépendamment des effets biochimiques du 
stress (voir les nombreuses références proposées par Amalberty, 1996) 
contribuant à affaiblir les facultés d’analyse de l’acteur ? 

• Exemple 3 : cas où l’acteur est impliqué dans plusieurs collectifs 
de travail. 

L’acteur en salle de commande travaille sur un essai périodique et 
participe à la surveillance des matériels. Il s’intègre ainsi dans deux 
collectifs de travail différents. Un chimiste demande l’autorisation 
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d’injecter un réactif dans le circuit du réacteur. L’acteur s’intègre alors 
dans ce troisième collectif de travail. Il sait que cette injection est 
subordonnée au fonctionnement d’une pompe qu’il sait en service et 
autorise l’injection. En parallèle, un autre acteur de la salle de commande, 
intégré dans le collectif de surveillance du matériel, autorise l’arrêt de la 
pompe. Lors de l’injection de réactif, il y a évènement non désiré qui 
conduit à l’ESS. Dans un tel contexte, les contraintes de l’acteur sont 
nombreuses : plusieurs activités en cours, auxquelles il contribue, 
nécessitent de garder à l’esprit l’ensemble des AdR associées et une prise 
d’informations permanentes auprès des différents acteurs de chacun des 
collectifs de travail ainsi qu’auprès de l’installation. L’AdR prend 
rarement en compte cette mixtion d’activités ; elle se focalise sur les 
objectifs propres de l’activité pour laquelle elle est élaborée. L’hypothèse 
que le temps réel n’est pas propice à la synthèse des différentes AdR 
semble vérifiée. Bien entendu, ces exemples sont un faible échantillon 
d’un ensemble d’évènements qui, eux-mêmes, représentent un infime 
pourcentage de toutes les activités réalisées sur le site nucléaire. Ce 
résultat apparemment assez satisfaisant s’explique en partie par le fait que 
l’AdR est généralement élaborée et utilisée, voire prolongée lors de la 
réalisation de l’activité, de manière appropriée : cela représente de 
nombreux cas pour lesquels les acteurs savent produire une AdR. Mais 
celle-ci reste en général perçue comme une approche administrative de 
l’activité de travail, répondant à un formalisme presque réglementaire. 
Les discussions avec les acteurs confrontés à des situations de travail où 
la réalisation de l’activité, et les aléas associés, nécessitent de prolonger 
l’AdR en temps réel, conduisent à un constat général d’inaptitude : de 
nombreux acteurs expliquent ne pas avoir les moyens (temporels, 
organisationnels et de compétences) de répondre au besoin dans un tel 
contexte. Pourtant tous (ou presque) reçoivent une (in)formation dont 
l’objectif est de savoir élaborer une AdR. 
 

3- ANALYSE 
 
3.1- Regard sur les exemples proposés 

• Exemple 1 : L’AdR suppose une exécution de tâches prédéfinies 
associées à l’activité pour laquelle elle est élaborée. Or comme le 
souligne Gaston & Salvi, en phase de réalisation, les acteurs 
devront gérer « des aléas qu’il est utopique, vu la complexité des 
systèmes actuels, de penser supprimer ou maîtriser ». 

• Exemple 2 : Des contre-exemples existent, démontrant qu’en 
temps réel, l’acteur est susceptible de poursuivre son analyse de 
la situation de travail dans l’esprit de l’AdR élaborée en phase 



XXXVIIIème Congrès de la SELF 

 641

préparatoire (voir par exemple Fauquet). L’acteur peut décider de 
ne pas approfondir l’AdR car il a le sentiment, dans un premier 
temps, de maîtriser la situation. Ce sentiment, comme le souligne 
Amalberty (1999), est une variable régulatrice fondamentale dans 
la gestion des risques. 

• Exemple 3 : La psychologie cognitive tente, depuis plusieurs 
années, d’identifier les paramètres nécessaires et suffisants pour 
que l’acteur ait une vision globale de l’état de sûreté d’une 
installation complexe, et d’en déterminer les mécanismes 
psychiques [Gaston & Salvi]. Parmi les obstacles rencontrés, l’un 
d’eux concerne le partage difficile d’informations au sein d’un 
collectif de travail, et la difficulté inhérente à construire, pour 
chacun, une vision globale actualisée de leur environnement.  

 
3.2- Perception administrative et apprentissage de l’AdR 
La perception « administrative » de l’AdR par l’acteur (évoquée au § 
2.2), qui serait alors élaborée « selon des règles strictes prédéfinies », ne 
l’engage pas à prolonger en cas de besoin l’AdR  lors de la phase de 
réalisation de l’intervention, car elle associe l’AdR à une perte de temps, 
à un « travail de paperasserie » qui interrompt la dynamique de 
l’intervention. En outre, si l’AdR est vue comme une démarche 
formalisée, voire prescriptive, elle réduit la marge de liberté nécessaire à 
l’acteur dans son travail [Sotty] [Gaston & Salvi]. Quand bien même elle 
contribuerait alors à la qualité de l’intervention de par sa finalité, elle nuit 
à sa réalisation en agissant négativement sur ce que l’acteur est disposé à 
faire dans l’action. Les entretiens réalisés pour cette étude montrent que, 
dans certains cas, l’AdR semble répondre uniquement à un besoin 
réglementaire, en apparaissant comme un outil d’aide à la décision de 
réaliser l’activité : le responsable hiérarchique n’accepte pas la réalisation 
de l’activité en l’absence d’AdR formalisée, et lorsque celle-ci fait partie 
du dossier d’intervention, le responsable peut autoriser l’intervention en 
se basant seulement sur l’existence l’AdR sans se préoccuper de son 
contenu. Elle devrait pourtant toujours être intégrée à l’activité, nécessité 
parfois occultée par l’aspect réglementaire, notamment en étant construite 
pour le besoin de l’activité, pour aider à réaliser cette activité.  Cela 
amène à l’identification du client de l’AdR : est-ce le législateur, 
l’exploitant, ou l’intervenant ? Pour s’intégrer à l’activité, il convient que 
ce soit l’intervenant, ce qui revient à concevoir que l’intervenant soit à la 
fois fournisseur (il élabore ou co-élabore l’AdR) et client (il utilise 
l’AdR). Encore faut-il que l’AdR soit partagée au sein du collectif 
« fournisseur-client » dans le cadre d’une construction sociale, collectif 
qui souvent se décompose en un sous-collectif qui élabore l’AdR en 
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phase de préparation, et un sous-collectif qui l’utilise en phase de 
réalisation de l’activité. La parcellisation des tâches, si souvent dénoncée 
comme un obstacle à la vision globale de l’activité de travail et à 
l’appropriation de son sens par les acteurs, concerne aussi les différentes 
étapes de la vie de l’AdR. Mais cette parcellisation n’est pas toujours en 
cause, puisque l’expérience produit des cas où l’acteur, fournisseur et 
client, élaborant l’AdR en phase préparatoire, ne semble pas avoir les 
moyens de prolonger l’AdR en phase de réalisation (voir l’exemple 2 ci-
dessus). Tout se passe comme si, en l’absence de support formalisé, en 
l’absence apparente du contexte approprié à l’élaboration de l’AdR prévu 
en amont de la réalisation, l’acteur ne sait plus à ce moment analyser les 
risques.  
 
3.2.1- Approche cognitive  
Il faut dès lors se pencher sur la façon dont est formé l’acteur à 
l’élaboration de l’AdR, ce qui renvoie au concept d’apprentissage. Si l’on 
part sur le cas idéal où l’acteur qui (co)élabore l’AdR de l’activité 
participe également à sa réalisation, notre propos porte sur la 
méthodologie qui lui est proposée et sur la façon dont elle lui est 
transmise. Sur le plan méthodologique de l’AdR, Sotty rappelle que « les 
démarches d’évaluation des risques oscillent entre deux extrêmes : 
l’approche descriptive, souvent quantitative d’une part, et l’approche 
compréhensive d’autre part ». L’idéal serait de concilier les deux 
approches, mais les discussions avec les acteurs confrontés à l’AdR 
montrent que l’approche est, dans la majorité des cas, essentiellement 
descriptive, et se base davantage sur la prescription que sur les besoins de 
l’activité de travail. Sur le plan de l’apprentissage de l’élaboration de 
l’AdR, et en considérant une approche simpliste, le constat l’apparente 
fortement à un conditionnement classique : les besoins de l’activité 
seraient le stimulus inconditionnel, le cadre formalisé d’élaboration de 
l’AdR serait le stimulus conditionnel, et la production de l’AdR serait la 
réponse conditionnelle. Ce qui est surprenant, c’est qu’en temps réel, 
confrontée à la réalisation de l’activité, l’absence du stimulus 
conditionnel entraîne l’incapacité à produire la réponse, comme si le lien 
entre les besoins d’analyse des risques de l’activité et la production de 
cette analyse n’était plus possible. Pour aller au-delà de cette analogie 
réductrice, il faut prendre en compte le caractère compréhensif de 
l’apprentissage et sa composante essentielle qu’est la mémoire, ensemble 
de systèmes complexes et interactifs de traitement, qu’il est possible de 
caractériser chacun par un code, une capacité, et une vitesse d’oubli (voir 
Lieury par exemple). Des études ont montré comment l’encodage dans la 
mémoire de l’ « information à apprendre » peut être fortement dépendant 
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de l’ « information contextuelle » (voir Tulving & Thomson, Brutsche et 
al., ou Bahrick). Nous constatons donc que, dans certaines situations de 
travail, l’absence apparente de contexte approprié à l’élaboration de 
l’AdR prévu en amont de la réalisation ne permet plus à l’acteur de 
produire l’analyses des risques lorsqu’il y est confronté en phase de 
réalisation. Ceci conduit à s’interroger sur i) les éléments contextuels de 
l’apprentissage d’élaboration de l’AdR, et ii) les facteurs qui inhibent 
chez l’acteur la possibilité de transférer ce qu’il sait faire en phase de 
préparation à une situation de réalisation de l’activité.  
 
3.2.2- Eléments de compréhension – composantes organisationnelles 
Concernant les éléments contextuels, la réponse est en partie dans la 
méthodologie que nous avons exposée plus haut. L’approche se base trop 
souvent sur la prescription dans un cadre formalisant, plutôt que sur 
l’activité de travail et sur les besoins des intervenants pour sa réalisation. 
Le danger est alors de proposer une méthodologie axée sur la forme 
imposée pour l’AdR en oubliant son sens ; l’acte de formation se 
concentre ainsi sur le signifiant, mettant de côté le signifié, réduisant la 
formation à une conformation à la prescription (Lecoq en propose une 
approche psychanalytique intéressante). Ainsi, le processus de transfert 
de l’apprentissage antérieur n’est pas immédiat : élaborer une AdR sur la 
base d’un guide d’analyse, le plus souvent assis devant une table, est une 
situation très différente de celle où l’acteur est confronté à la réalisation 
de l’activité pendant laquelle, confronté aux aléas techniques, il doit 
prolonger l’élaboration de l’AdR pour minimiser les risques en temps 
réel. L’un des facteurs inhibant les possibilités de l’acteur viendrait donc 
de la démarche proposée lors de l’apprentissage. En outre, l’objectif 
propre à chacune de ces deux situations est différent : dans la première, 
l’acteur est là pour analyser les risques, dans la seconde, sa préoccupation 
essentielle est la réalisation de l’intervention. La filiation d’un contexte à 
l’autre n’est pas directe. Cette différence contextuelle ramène à 
l’organisation du travail : est-elle propice à la recontextualisation du 
savoir-faire de l’acteur pour l’AdR ; par exemple, si l’intervenant est 
confronté, lors de l’intervention, à un problème fortuit nécessitant de 
reprendre l’AdR, l’organisation du travail (au sens large) lui en donne-t-
elle les moyens en terme de temps (opposé aux impératifs du temps réel 
qui exige une réalisation rapide de l’intervention) et en terme de partage 
(difficilement compatible avec la parcellisation ou la spécialisation des 
tâches de travail) ? Deux autres facteurs apparaissent avoir un poids non 
négligeable dans ce processus d’inhibition de transfert du savoir-faire : le 
sentiment de maîtriser la situation, et la peur qui tend à déposséder 
l’acteur de ses faculté (voir par exemple Hamraoui). Comme nous l’avons 
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avancé au § 3.1 (exemple 2), le sentiment de maîtriser la situation, 
associer à la capacité d’identifier de nouveaux risques, va conditionner le 
besoin pour l’acteur de revoir l’AdR. Lors de l’intervention, il évalue a 
priori, sur la base de ses connaissances techniques, de la représentation 
qu’il se fait de la situation de travail, et de ce qu’il connaît de l’AdR 
existante, la nécessité de prolonger celle-ci ou non. La peur intervient à 
un autre niveau, sur la base des situations vécues précédemment, par lui-
même ou par ses pairs. L’approche réductrice du conditionnement se 
prête bien à l’illustration de ce processus, notamment l’aspect aversif du 
conditionnement : en temps réel, lors de la réalisation de l’intervention, le 
collectif d’élaboration de l’AdR n’est plus constitué ; l’acteur ne se 
permet pas a priori de remettre seul en cause les conclusions de l’AdR, et 
comme nous venons de le rappeler, il ne peut reconstituer ce collectif en 
un temps compatible avec les exigences du temps réel. Remettre en cause 
ces conclusions seul, ou au sein d’un collectif restreint, peut le conduire à 
une erreur d’appréciation des risques et/ou des parades à mettre en œuvre. 
Or, s’il n’y a aucune suite de type « approbation hiérarchique » ou 
« réprobation hiérarchique » quand tout se passe bien, c’est rarement le 
cas lorsqu’il y a erreur. Nous avons là une sorte de renforcement par 
conditionnement aversif uniquement : le formalisme de l’AdR (le 
stimulus conditionnel) produit l’AdR conforme à l’attendu (la réponse 
conditionnelle) sans suite particulière, alors que s’il y a production d’une 
réponse erronée, cela expose l’acteur à la  « réprobation hiérarchique », 
pour ne pas dire la sanction, ou à un acte hiérarchique qu’il perçoit 
comme équivalent à la sanction. En outre, la production d’une réponse 
inadaptée peut engager sa responsabilité dans une proportion plus grande 
que l’absence de réponse, puisque, dans ce dernier cas, fait foi l’AdR 
élaborée par un collectif plus large et cautionné par l’organisation du 
travail, laquelle structure l’identification et le traitement des écarts au cas 
par cas, mais ne prévoit pas de même la reconnaissance d’une « bonne 
réponse » et sa traçabilité. La « bonne réponse » est rarement mise en 
évidence alors que la « mauvaise réponse » l’est systématiquement. 
 

CONCLUSION 
 
L’AdR intervient principalement sur deux champs d’exigences, celui de 
la sûreté et celui de la sécurité, dans une perspective de minimisation des 
risques associés aux activités de travail. 
Si l’amélioration de la compétence des acteurs dans le domaine de 
l’élaboration de l’AdR se construit essentiellement dans un cadre 
prescriptif et formalisant, alors le sens de l’AdR (avec un A pour 
« analyse ») peut être dévoyé, en transformant ce qui devrait être une 



XXXVIIIème Congrès de la SELF 

 645

analyse en une tâche administrative. L’AdR peut néanmoins répondre à 
l’objectif de minimisation des risques, mais cet objectif est surtout 
accessible dans le contexte structuré pour lequel l’acteur a construit sa 
compétence. Lorsqu’il s’agit de transférer cette compétence dans un autre 
contexte, celui de la réalisation de l’activité pour notre étude, la 
production de l’AdR devient difficile, notamment parce que le processus 
de transfert de l’apprentissage antérieur n’est pas immédiat (de par sa 
forme) et parce qu’il peut être inhibé. La démarche actuellement menée 
sur le site nucléaire de Chinon pour perfectionner l’élaboration des AdR 
porte principalement sur deux points : 

- La constitution du collectif de travail mobilisé pour élaborer 
l’AdR en phase préparatoire de l’activité et de son action : il s’agit 
d’élaborer transversalement l’AdR (impliquer de l’ensemble du collectif 
dans une vision globale de l’activité, c’est-à-dire mettre en œuvre les 
capacités du collectif pour l’AdR) plutôt que de produire une AdR 
transverse (que pourrait fournir chaque métier composant le collectif pour 
l’activité du point de vue de sa spécialité, c’est-à-dire mettre en commun 
les AdR de chaque spécialité pour aboutir à une AdR globale) ; ce point 
peut contribuer à réduire le besoin de détection de nouveaux risques en 
phase de réalisation. 

- L’amélioration de l’interface préparation-réalisation, ce qui 
répond partiellement à la problématique de transfert de l’apprentissage 
contextualisé discuté plus haut, car seulement ciblée sur le transfert des 
conclusions de l’AdR. Pour compléter ces actions, il semble important de 
revoir la démarche d’apprentissage de l’élaboration de l’AdR, en la 
construisant de sorte que le savoir-faire acquis puisse aisément se 
transposer dans toutes les situations où l’AdR est nécessaire.  
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Résumé : Notre proposition de contribution au congrès SELF 2003 
s’appuie sur une action originale engagée depuis trois ans avec un 
groupe d’entreprises industrielles dans le département de la LOIRE. Il 
s’agissait en effet d’aborder l’E.R.P. (Evaluation des Risques 
Professionnels) à partir de l’analyse du travail en associant les différents 
acteurs. Une approche globale, systémique de l’évaluation des risques 
paraît aujourd’hui pertinente pour les entreprises industrielles 
françaises. De la collaboration entre l’antenne risque sécurité de la 
CRAM et de l’équipe d’enseignants-chercheurs de l’ESC Saint-Etienne 
autour de la formalisation de cas concrets d’analyse de situations 
industrielle est née une démarche, un projet de recherche appliquée sur 
les liens entre les démarches d’audit social et d’évaluation des risques 
professionnels (E.R.P.). L’intérêt de notre travail réside dans la 
formalisation d’une démarche pluridisciplinaire permettant de passer du 
diagnostic à l’action pour les entreprises industrielles. L’objectif de cet 
article est donc de relater une expérience pilote. 
 
Mots-clés : GRH, Evaluation des Risques Professionnels, Démarche 
inductive, entreprise industrielle, analyse du travail, méthodologie. 
 

LE CADRE JURIDIQUE 
 
Depuis le décret du 5 novembre 2001 et une circulaire du 18 avril 2002, 
l’évaluation des risques obligatoire depuis 1991 (art.L 230-2 du code du 
Travail) doit être consignée dans un document unique (art R 230-1). Ce 
document doit être élaboré par l’employeur et comporter « les résultats de 
l’évaluation des risques pour la sécurité et la santé des travailleurs ». 
Après avoir préparé l’évaluation en définissant son cadre (champ 
d’intervention, organisation interne, définition des informations à 
recueillir…), nous pouvons distinguer trois étapes. Il s’agit tout d’abord 
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d’identifier les risques, en s’appuyant sur l’observation des situations de 
travail et l’écoute des employés. Ensuite, ces risques sont estimés selon 
leur probabilité d’occurrence, leur gravité, leur fréquence… avant d’être 
classés. Enfin, vient le moment de proposer des actions de prévention 
dont la mise en place est le but final de l’évaluation des risques. Pour 
aider les entreprises dans leur démarche, l’INRS (Institut National de 
Recherche et de Sécurité) a édité trois documents (réf ED 840, ED 886, 
ED 887). La collaboration entre l’antenne risque sécurité de la CRAM et 
de l’équipe d’enseignants chercheurs de l’ESC Saint-Etienne a permis la 
formalisation d’une démarche, d’une méthodologie validée avec une 
dizaine d’entreprises test. C’est cette démarche qui est explicitée dans la 
suite de cet article. 
 

1-STRATEGIE D’ACTION POUR L’E.R.P. 
 
La stratégie d’action pour l’E.R.P., animé par le service prévention des 
risques professionnels du secteur Loire de la C.R.A.M. Rhône-Alpes, est 
atypique. En effet le ministère du travail se considère comme l’acteur 
essentiel de la démarche et s’accompagne dans son application de 
structures externes positionnées comme des intervenants « a posteriori ». 
Le service prévention, en particulier n’est pas considéré comme un acteur 
de l’analyse, mais comme un incitateur à l’évaluation des risques et à la 
réalisation des mesures de prévention. Malgré ce constat, le service 
prévention secteur Loire, articulé avec la démarche de recherche du 
département Management et Gestion des Ressources Humaines de l’ESC 
Saint-Etienne, propose une démarche comme cela avait été fait lors de la 
publication des décrets de mise en conformité des équipements de travail. 
Cette méthodologie prône une maîtrise totale de l’entreprise basée sur des 
situations concrètes de travail analysées de façon pluridisciplinaire, 
notamment avec les opérateurs concernés. Pour valider cette approche et 
en assurer l’essaimage au niveau des entreprises du département, nous 
avons testé la méthodologie avec une dizaine d’entreprises volontaires  
du département ; entreprises industrielles représentatives de la diversité 
des activités économiques. Pour assurer la démultiplication de l’action de 
ce projet d’E.R.P. dans chaque entreprise volontaire, nous avons décidé 
d’assurer la formation de chefs de projets E.R.P. Le contenu de la 
formation a été élaboré avec les entreprises. Cette formation a été assurée 
par nos soins, sur une durée d’un jour. Trois groupes de douze chefs de 
projets ont ainsi été formés fin 2002. En conclusion, cette démarche 
visant l’optimisation de la performance globale et durable de l’entreprise 
peut-être synthétisée en sept étapes : 
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• Formation des dirigeants, 
• Formation des chefs de projet et acteurs du terrain, 

(responsable de la démarche et de l’évaluation des actions), 
• Diagnostic de la situation, 
• Modélisation, (avec l’aide des chercheurs), 
• Mise en place de la démarche, 
• Evolution des pratiques, sur le modèle des communautés de 

pratique 
• Mesure, (évaluation, qualification). 
 
Nos critères d’efficacité globale sont les suivants : 
• Simplicité, (exprimer les contraintes du problème réel), 
• Adaptée, (contingence), 
• Pratique, (apporte plus qu’elle ne coûte), 
• Au bon moment, 
• Qualité des actions montrable sur le terrain, (différent d’une 

certification), 
• Rentable pour la communauté, 
• Impact financier positif pour les différents acteurs, (en tant que 

résultante et non comme un objectif). 
 

2- DE L’ETUDE DU POSTE DE TRAVAIL AU PLAN D’ACTION 
 
Dans un premier temps, chaque entreprise a été divisée par atelier et 
chaque atelier a été découpé en unité de travail. Chaque poste de travail a 
été observé et analysé suivant le principe des séquences de travail et d’un 
regard systémique comprenant : l’individu, la tâche à effectuer, le 
matériel mis en place, l’organisation définie. Cette approche concerne 
l’analyse de premier niveau. Dans un deuxième temps, nous avons fait 
émerger les éléments de risque en relation avec l’organisation et le type 
de management. A titre d’exemple, nous avons fréquemment rencontré 
une organisation théorique différente de l’organisation réelle du poste de 
l’opérateur. En terme de management la prise en compte exclusive des 
procédures écrites faisant fi des contraintes réelles de travail. 
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La méthodologie de l’étude de poste s’appuie (Cf schéma ci-dessus) 
essentiellement sur une approche des postes basée sur l’observation du 
travail et de son déroulement dans les différentes séquences 
constitutives : réglage, production, maintenance et par ailleurs sur un 
échange avec les acteurs concernés. Le modèle que nous avons utilisé 
doit être assimilé à un système en réseaux dont les interactions sont 
caractéristiques d’un type d’organisation et de communication. Les 
composantes économiques, techniques et sociales « dialoguent » entre 
elles sur la base d’une organisation et de relations spécifiques à chaque 
entreprise. Le résultat de ce fonctionnement caractérise la vie de 
l’entreprise et, par conséquent, sa performance globale. Les éléments 
principaux de ce système sont les suivants : 
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• T-Les moyens techniques mis en œuvre par les décideurs dans 
le processus de production, 

• E-L’Economie, les moyens économiques correspondant aux 
investissements engagés et prévus, 

• H-Les Ressources Humaines chargées de la mise en œuvre et 
de l’utilisation des moyens de production, 

• O-L’Organisation définie par les décideurs et permettant 
d’assurer le fonctionnement des machines et des hommes dans 
le cadre d’objectifs économiques. 
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Dans chaque entreprise, il existe de multiples combinaisons possibles 
d’organisations différentes. Ces combinaisons possibles se réalisent et 
s’affirment par itérations successives. La pertinence des réponses aux 
situations peut se mesurer par les effets visibles, mais les causes, les lois 
de ce système sont invisibles de manière immédiate. Un des moyens 
consiste à observer le système à travers ses dysfonctionnements. La 
connaissance des effets visibles va nous permettre d’apprécier l’état 
d’efficience du fonctionnement du système et la connaissance a posteriori 
est précieuse pour mettre en évidence les lacunes originelles. Ainsi dans 
l’esprit de notre approche la sécurité est vue comme le moyen 
d’améliorer les conditions de vie au travail des acteurs sociaux, mais 
aussi les conditions de performance de l’entreprise. 
Notre démarche peut être qualifiée de « dynamique des systèmes ». En 
effet pour DONNADIEU89 « Pour tout système, pour toute variable que 
l’on cherche à asservir à un but, à un objectif, il faudra introduire la 
notion d’écart entre un tel but et la variable elle-même. Les spécialistes 
de la théorie du contrôle appellent cet écart un signal d’erreur par rapport 
à la consigne (le but), signal que l’on tend, bien évidemment à annuler ». 
En conséquence, il s’agit pour nous de réintroduire les pratiques (aspect 
formel et informel) afin de cerner la réalité du travail dans sa globalité. 
De l’analyse de travail réel, des situations de risque, éclairées par les 
textes réglementaires, il nous reste à définir les dispositions pratiques, 
pertinentes de nature à assurer la maîtrise des situations de risque 
(dispositions d’ordre pratique, organisationnelle, et d’accompagnement 
des compétences). L’agrégation de ces propositions permet de constituer 
le plan d’action global pour l’entreprise. Celui-ci dépasse largement la 
simple démarche formelle d’ordre juridique et réglementaire. 
 

3- MISE EN PLACE DE LA DEMARCHE DANS L’ENTREPRISE. 
 
L’entreprise est maître d’ouvrage de son diagnostic et de son plan 
d’action car elle seule est légitime pour exprimer les situations de travail. 
Au travers de son chef de projet E.R.P. elle pilote des groupes de travail 
au plus près des situations avec les acteurs concernés et se fait aider du 
réseau d’experts extérieurs. L’équipe de recherche dans cette mise en 
place se situe en position « META » et joue  le rôle  de catalyseur dans le 
démarrage et l’analyse du phénomène. Notre contribution se retrouve au 
niveau des choix méthodologiques qui reposent : 

                                                      
89 DONNADIEU G., KARSKY M.,2002, 
La systémique, penser et agir dans la complexité, éditions liaisons. 
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• La place centrale de l’opérateur, de l’acteur, 
• La notion de système (prise en compte des acteurs des postes et 

des interactions) et la pluralité des systèmes dont aucun n’est 
déterminant, 

• La limite des schémas d’interprétations, 
• La place centrale des incertitudes et de leur maîtrise, 
• Le pari sur l’induction, nous n’arrivons pas avec des hypothèses 

élaborées hors contexte, mais nous reconstruisons de l’intérieur 
les logiques, les propriétés structurelles et les règles du jeu 
spécifiques à chaque ordre local. 

 
Les chercheurs élargissent le débat, articulent les compétences (CRAM, 
médecine du travail, ingénieurs, ergonomes, rétrofiteurs, constructeurs de 
machines…) afin d’éviter une démarche de culpabilisation des acteurs, 
(comme c’est souvent le cas lors d’un accident quel qu’il soit, de la route 
ou du travail), conforté par le fait que « l’erreur est humaine ». L’analyse 
est globale et le débat non exclusivement centré sur l’homme et ses 
fautes. Ceci nous permet d’éviter ce que DEJOURS90 à montré depuis 
plus de dix ans : « L’homme est il le maillon faible du système? La 
technique est elle trop forte ? On invoque les tares et les faiblesses des 
hommes… Elles relèvent d’une psychologie sommaire des individus, en 
prenant en compte une partie des données comme représentant 
l’ensemble du problème posé, d’où trois stratégies ingénieuriales 
simplistes : 
- campagnes d’information et de sensibilisation, 
- répressions, menaces, 
- aides à la décision, panoplie technique, automatisation, prothèses 
cognitives. » 
Le comportement est selon nous une résultante visible du fonctionnement 
de la situation dans laquelle le salarié évolue, ce que CANTIN91 appelle 
« la cage des contraintes individuelles de l’homme au travail ». Elle est 
constituée selon lui de six dimensions : les structures, l’organisation 
(méthodes de travail et aménagement des postes), formation - information 
(consignes, procédures), cadences, données relationnelles et enfin salaires 
et primes. 
 

                                                      
90 DEJOURS C.1991, colloque sur les facteurs humains de la fiabilité et de la 
sécurité des systèmes complexes, INRS, NANCY. 
91 CANTIN R.,1992,Pour une écologie industrielle : risques majeurs industriels 
internes, enjeux sociaux et enjeux économiques, Thèse de doctorat en sciences 
économiques, Université Lumière Lyon 2. 
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4- ACCOMPAGNEMENT DES ENTREPRISES. 
 
Notre stratégie se résume à rendre autonome chaque entreprise de façon 
progressive. Si l’entreprise le souhaite, elle peut faire appel à nous pour 
un accompagnement méthodologique par un chercheur ou l’interlocuteur 
du service prévention qui la visite habituellement. 
L’expert ne juge donc pas (bien ou mal), n’élabore pas « de bons modèles 
de management ». Son rôle consiste à produire une connaissance 
concrète, à aider les acteurs et le chef de projet E.R.P. à structurer 
différemment les interactions dans le cadre juridique évoqué au point 1. 
L’analyse du différentiel entre « ce qui est prévu de faire normalement » 
et ce que les salariés « font effectivement après s’être réappropriés l’outil, 
la machine, le système que d’autres ont pensé et leur ont mis entre ses 
mains permet de découvrir les points défaillants de la situation de travail 
(vision du poste et des risques, compétences, inadéquation entre 
conception du poste et la tache prévue…) La démarche d’évaluation est 
permanente. Il ne s’agit en aucun cas d’une photographie unique, 
montrable et justificative. Cette approche reconfigurée du travail permet, 
selon nous, de réconcilier la démarche ingénieurale et celle de l’action 
des opérateurs. Elle sous entend une remise en question des rapports entre 
celui qui pense et celui qui exécute. Nous avons pu observer ce rapport 
particulièrement dans des PMI92, car les salariés ne sont pas réduits à la 
simple dimension instrumentale de la compétence. 
 

5- LE LIEN ENTRE LA GRH ET L’ERP. 
 
Une approche globale de la sécurité et des risques industriels est 
incontournable pour convaincre les dirigeants de s’engager sur le chemin 
que nous proposons. En effet, comme le souligne BOURNOIS93, « La 
gestion des ressources humaines et celle du social, en particulier en 
France et en Europe, a été longtemps animée par quelques principes 
simples : le salarié apporte sa compétence à l’entreprise. Cette dernière, 
en contrepartie, lui apportait un certain nombre de garanties : celle de 
l’emploi, celle du développement professionnel, celle des augmentations 
liées à l’ancienneté et à l’inflation. Ce modèle est depuis longtemps 
obsolète, car ne répondant plus aux exigences de la compétition 
                                                      
92 BACHELARD O.,2002,Structuration de la Fonction Ressources Humaines et 
Développement de l’entreprise : analyse constructiviste de trois PME 
industrielles, Thèse de doctorat en sciences de gestion, Université Panthéon 
Assas Paris II. 
93BOURNOIS F., ROJOT J., SCARINGELLA J.L., 2003, RH les meilleures 
pratiques des entreprises du CAC 40, éditions liaisons.  
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internationale. La sécurité, qui était à la base de ce contrat, a 
aujourd’hui disparu. Le problème réside dans le fait qu’il n’a pas ou peu 
été remplacé aujourd’hui par un nouveau contrat. » BOURNOIS ajoute 
dans la préface : «  Tout ceci conduit à une forme d’insécurité, qui est 
aussi nocive pour le développement des entreprises que la sécurité 
d’antan. » Nous pensons, d’une façon plus globale que la GRH doit 
s’appuyer sur un projet industriel intégrant les investissements de 
prévention au même titre que les investissements productifs qui 
concourent de la même façon à la fiabilité, à la disponibilité, à la maîtrise 
de l’outil de production et de ses dysfonctionnements pour assurer 
l’adhésion des partenaires sociaux et leur motivation dans un projet 
industriel ainsi reconfiguré. Cette approche confirme la nécessité de partir 
des problèmes effectivement vécus par les différents acteurs sur le terrain 
en leur donnant la parole. Ainsi, pourrons nous espérer connaître et 
maîtriser les situations pratiques de dysfonctionnement de toute nature, 
de risques et éviter leurs conséquences économiques et humaines. 
 

CONCLUSION 
 
Cette démarche de type systémique s’apparente plus à une méthodologie 
de résolution de problèmes qu’à une approche normative et juridique. La 
responsabilité sociale de l’entreprise est en jeu dans l’action. Notre 
démarche de type systémique fait appel à des données complémentaires 
constitutives des situations de travail (technique, humaine, 
organisationnelle et économique) et dépasse largement l’analyse 
factuelle, normative et techniciste des postes. Les différents points de vue 
(CRAM, chercheurs, industriels, représentants du personnel et salariés 
eux-mêmes) nous permettent d’éclairer la réalité sous différents angles 
pour mieux cerner la complexité des situations de risques professionnels. 
Nous n’avons pas agi sur le cœur du problème, mais par un travail à la 
périphérie (le contexte juridique et l’aspect dramatique des accidents s’il 
n’y a pas d’anticipation) nous a permis de faire évoluer l’ensemble du 
système étudié. La démarche a pour but principal d’imaginer des scénarii 
plausibles de dérèglement et de dysfonctionnement à partir d’un schéma 
méthodologique utilisé dans l’évaluation des risques professionnels. Il 
s’agit également de consolider la réflexion par les retours d’expérience 
d’événements de mêmes types survenus dans le site ou sur des sites 
différents. Enfin, il s’agit pour nous d’assumer de manière responsable le 
fait que la vie génère les situations de risque et qu’au lieu de nier le risque 
ou vouloir le supprimer, il est préférable d’identifier l’incertitude, d’en 
définir les contours et ainsi d’aller vers le concept de maîtrise des 
situations de risque et de l’incertain ; dans la mesure du possible. 
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ANALYSE DE RISQUE AU POSTE DE TRAVAIL, 
METHODES ET OUTILS DE L’HYGIENISTE AU TRAVAIL. 

 
D. VERNEZ 

& 
S. MANN 

Institut universitaire romand de Santé au Travail, Lausanne, Suisse 
 
Résumé : La démarche d'analyse de risque au poste de travail utilisée à 
l'Institut de Santé au Travail (IST) est brièvement présentée dans cet 
article. Cette dernière, qui a été développée dans l'optique de la nouvelle 
législation Suisse en matière de gestion des risques professionnels, est 
destinée à l'identification et à la catégorisation de l'ensemble des sources 
de dangers de la place de travail. L'approche utilisée combine 
l'utilisation d'une check-list d'identification et l'utilisation de critères 
d'évaluation semi-quantitatifs. L'un de ces principaux intérêts, 
comparativement aux démarches classiques de l'analyse de risque, est de 
permettre l'évaluation et la comparaison de risques aigus et d'exposition 
chronique à des nuisances professionnelles. Bien qu'actuellement 
focalisée sur le domaine de l'hygiène et de la sécurité au travail, la 
méthodologie et les critères génériques d'évaluation utilisés, pourraient 
être applicables moyennant un affinage des échelles de valeurs à 
l'ensemble des disciplines de la protection de la santé au travail. 
 

CONTEXTE GENERAL 
 
Depuis l'introduction en 1996 de la directive relative à l'appel aux 
médecins du travail et autres spécialistes de la sécurité au travail 
(directive CFST 6508), le recours à une gestion systématisée des risques 
professionnels est devenu une obligation en Suisse.  Cette directive 
impose en effet une identification complète des sources de danger 
potentielles et la mise sur pied d'un systématisme dans l'introduction et le 
suivi des mesures préventives. Les entreprises présentant des sources de 
danger particulières ont par ailleurs l'obligation de conduire une analyse 
de risque, ou en d'autres termes, de procéder à une évaluation quantitative 
des risques identifiés. Dans un tel cas, l'analyse de risque est en principe 
confiée à un spécialiste reconnu94 de la sécurité au travail, tel qu'un 
hygiéniste ou un ingénieur de sécurité.  

                                                      
94 selon la directive CFST 
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Au sens de la loi, les ergonomes et psychologues du travail ne sont pas 
des spécialistes "reconnus" de la sécurité au travail. On pourrait donc 
penser que ces obligations légales sont limitées aux sources de danger de 
nature physico-chimique. Cette impression est d'autant plus forte que la 
notion de danger particulier s'adresse essentiellement à des postes de 
travail présentant des risques d'accidents (p.ex. machines-outils, gaz 
comprimés, chantiers souterrains) ou d'exposition à des polluants 
particuliers (p.ex. radioactifs, solvants, allergènes). En fait, il n'en est 
rien. Dans l'optique de la nouvelle loi sur le travail (2000), la sécurité des 
travailleurs doit être comprise comme la prévention des atteintes à la 
santé au sens le plus large. Cela inclus notamment les aspects relatifs à la 
santé psychique, à la durée du travail et du repos et, d'une façon générale, 
l'adaptation des conditions et du milieu de travail aux capacités et 
caractéristiques de l'individu. Ainsi, le spécialiste de la sécurité au travail 
ne peut se limiter à un champ d'expertise particulier pour satisfaire les 
exigences légales. Il doit au contraire être en mesure d'identifier une 
gamme extrêmement large de facteurs de risques, susceptibles de porter 
atteinte au bien-être ou à la santé du travailleur.  
 

CONTEXTE METHODOLOGIQUE 
 
Choisir les mesures préventives adéquates, ou en d’autres termes "gérer 
le risque", nécessite, au préalable, non seulement la connaissance des 
risques encourus mais encore l'établissement d'un ordre de priorité. 
Entendons par là qu’il faut avoir qualifié, d'une façon aussi systématique 
que possible, les situations dangereuses associées à la place de travail et 
qu’il faut en avoir quantifié le risque sur la base d’une échelle unique. 
Cette évaluation est l’objet même de l’analyse de risque. On notera qu'il 
existe une solide base méthodologique à l'analyse de risque, puisque les 
milieux militaires et industriels sensibles (nucléaire, chimie) s'y sont 
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intéressés dès les années soixante-dix. Il existe, à l'heure actuelle, de 
nombreuses méthodes et outils d'évaluation. Pour des raisons historiques, 
la grande majorité d'entre-elles ont été développées dans le contexte des 
risques aigus à caractère technique (p.ex. FTA, FMEA, HAZOP, 
HACCP). Plus récemment, des outils orientés vers la place de travail ont 
vu le jour (p.ex. WEF, Surry). On notera que ces derniers sont, pour 
l'essentiel, focalisés sur des situations accidentelles, et que leur 
application directe à la problématique de la santé au travail (au sens large 
du terme) reste limitée. La situation de la condition de travail se distingue 
des risques techniques sur lesquels sont basées les méthodes "classiques" 
sur plusieurs points, notamment:  

• la variété et le nombre de sources de dangers possibles présents 
• le rôle central du travailleur (interface homme-machine, cible 

potentielle) 
• la variété et l'évolution rapide des activités à la place de travail 

Ajoutons à cela qu'une catégorisation de l'ensemble des risques requiert 
une échelle d'évaluation commune entre les risques d'exposition aiguë et 
les expositions chroniques, susceptibles de générer, sur le long terme, des 
atteintes à la santé. Ces considérations et la nécessité de disposer 
d'indicateurs prospectifs du risque ont conduit au développement d'une 
démarche d'analyse orientée vers la problématique générale de la santé au 
travail. Cette dernière, qui a été initialement proposée par J. Parrat 
("Méthode d'analyse de risques en santé au travail pour l'industrie 
horlogère" 1996), est actuellement largement utilisée à l'Institut de Santé 
au Travail (IST). Inspirée de la méthode HACCP (Hazard Analysis and 
Critical Control Points), elle propose une catégorisation des risques au 
moyen de critères semi-quantitatifs, proche de l'approche dite par 
"bandes" (banding approach). 
 

DEMARCHE 
 
Identification des dangers 
Les sources de danger présentes au poste de travail sont identifiées, lors 
d’une visite de poste, au moyen d’une check-list. La liste utilisée 
regroupe les sources de danger associées à des énergies (mécanique, 
physique, chimique, électrique, biologique, feu) ainsi que les nuisances 
relatives à l’environnement du poste de travail ou à l’activité 
(aménagement du poste de travail, bâtiment, horaires, charge physique, 
charge mentale,...). L’identification des dangers inhérents à un processus 
ou à un poste de travail est une étape préliminaire, mais capitale, de 
l’analyse et de la gestion du risque. Deux raisons la rendent 
particulièrement importante: 1) une identification erronée ou lacunaire 
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des dangers conduira à une évaluation et à une gestion incorrecte des 
risques professionnels, et 2) en termes de prévention, il est sensiblement 
plus avantageux d’agir directement sur le danger, c’est-à-dire sur la 
source de dommages, que sur les événements déclencheurs ou leurs 
conséquences (sécurité intrinsèque). Pour des raisons pratiques, il n'est 
généralement pas possible de conduire une identification détaillée de 
chaque poste de travail. L'entreprise investiguée est donc généralement 
découpée en groupes homogènes. Un groupe homogène est défini comme 
un ensemble de travailleurs exposés à des conditions de travail similaires 
en terme de source de danger et de niveaux d'exposition.  
 
Evaluation des risques 
Comme dans la plupart des méthodes d'analyses, le risque R est défini 
comme le produit de la probabilité d’occurrence P (ou survenance) d’un 
événement indésirable et de la gravité des dommages G : GPR ⋅= . Sauf 
qu'ici l'interprétation du critère de survenance P permet une 
différenciation des situations aiguës et chroniques. 
Evaluation de la gravité des dommages G. Les dommages potentiels sont 
évalués sur une échelle unique allant de 1 à 5. Seuls les dommages les 
plus (raisonnablement) graves sont pris en considération. Le niveau ou la 
durée d’exposition ne sont pas considérés dans l'évaluation de la gravité 
des dommages. A ce stade de l'évaluation, l'exposition à des cancérigènes 
est, par exemple, systématiquement considérée comme une atteinte 
irréversible grave.  
Evaluation de la survenance P. L’évaluation de la survenance des cas 
chroniques et des cas aigus est réalisée au moyen de deux échelles 
distinctes (catégorisées de 1 à 5). Pour les cas aigus, on évalue, comme 
dans la plupart des méthodes d’analyse de risque, la probabilité 
d’occurrence de l’événement (exprimée en nombre de cas par unité de 
temps). Pour les risques chroniques, la survenance des cas est évaluée par 
rapport à une dose acceptable (norme ou recommandation) relative à la 
nuisance considérée. La durée, la fréquence d’exposition du travailleur, 
ainsi que le niveau de la nuisance à la place de travail sont donc pris en 
compte. L'estimation du critère de survenance constitue probablement la 
partie la plus délicate de l'analyse. Lors de l'attribution d'une valeur 
numérique, il est parfois nécessaire de recourir à des investigations plus 
détaillées ou à des sources d'informations externes. Ce sont par exemple 
(par ordre décroissant de préférence) : 
• l'utilisation de statistiques d'accidents pour l'activité concernée 

(risque aigu),  
• les mesures simples d'exposition à des nuisances (risque chronique), 
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• l'estimation à l'aide de techniques simples d'analyse de risque, tel 
que: ETA (Event Tree Analysis) ou HAZOP (HAZARD and 
OPerability studies), l'estimation par des modèles simples de 
l'exposition à des nuisances, 

• l'évaluation de l'ampleur de plaintes spontanées par les travailleurs, 
• l'estimation subjective du spécialiste MSST. 
Evaluation du risque. Le risque associé à une situation dangereuse est 
déterminé en combinant les indices de survenance et de gravité des 
dommages. Trois catégories de risques sont présentes dans la matrice de 
risque: les risques faibles (1 à 4), les risques intermédiaires (5 à 9) qu’il 
est souhaitable de réduire, et les risques élevés (10-25), pour lesquelles 
des mesures de prévention sont nécessaires. 
 

PERSPECTIVES 
 
L'une des principales raisons d'être de la démarche utilisée à l'IST est de 
pouvoir répondre à l'obligation d'une gestion systématique des risques 
professionnels. En ce sens, elle s'adresse à l'ensemble des facteurs de 
risques du poste de travail. Toutefois, force est de reconnaître, qu'à 
l'heure actuelle, tous les dangers du poste de travail ne sont pas traités à 
même niveau de détail. En effet, dans la mesure où la méthode a été 
développée par et pour des hygiénistes et ingénieurs de sécurité, celle-ci 
est naturellement plus aboutie et rodée pour l'évaluation des risques 
accidentologiques et d'exposition physico-chimiques que pour les autres 
dangers. Malgré cela, le caractère générique des critères d'identification 
et d'évaluation utilisés permet, dans une large mesure, d'intégrer des 
problématiques relatives, par exemple, à l'ergonomie physiologique, à 
l'organisation ou à la psychologie du travail. La check-list d'identification 
des dangers a par ailleurs récemment été élargie et détaillée dans l'optique 
de compléter notre approche du poste de travail. Entendons bien que 
l'usage d'une check-list est nécessairement réducteur et ne remplace en 
rien l'analyse d'un spécialiste de la branche. L'objet de la démarche, au 
stade de l'identification, est de permettre la reconnaissance d'éventuels 
problèmes qui pourront, si besoin est, être adressés à tel ou tel spécialiste 
du domaine à un stade ultérieur de l'analyse. A notre sens, chacun des 
acteurs de la prévention des risques à la place de travail (médecin au 
poste de travail, ergonome, ingénieur de sécurité, hygiéniste, …) devrait 
être en mesure d'identifier les principales sources de danger de l'ensemble 
des disciplines concernées. La phase de quantification est relativement 
délicate et nécessite généralement des connaissances plus approfondies 
du danger concerné. Cela est particulièrement vrai pour les nuisances 
chroniques, pour lesquelles l'interprétation de la dose reçue ou subie n'est 
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pas évidente. Là encore, le système de catégorisation utilisé est générique 
et peut être adapté à de nombreux cas d'exposition. Il est toutefois 
nécessaire de définir de façon plus approfondie le positionnement de telle 
ou telle intensité de danger et de dose reçue dans les échelles proposées 
pour les situations sortant du domaine traditionnel de l'hygiéniste du 
travail. 
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Résumé : Deux années de pratique d’intervention commune, sur deux 
terrains différents, permettent de voir l’évolution des mécanismes de 
régulation du travail et de la relation entre les intervenants au fur et à 
mesure que leurs compétences disciplinaires s’entremêlent.  À la lumière 
d’une analyse a posteriori sur l’un des terrains et d'une intervention en 
cours sur un autre – chacune des interventions s’inscrivant dans le cadre 
d’une recherche exploratoire –, les auteurs mettent en évidence les 
transformations dans le processus interdisciplinaire, la pertinence du 
binôme, à la fois pour l’approche réflexive sur la pratique et pour 
l’intervention. Ils soulèvent également des enjeux relatifs au pouvoir des 
intervenants par rapport à celui des gestionnaires participants. 
 
Mots-clés : intervention, interdisciplinaire, binôme. 
 

PRATIQUE PROFESSIONNELLE EN BINOME ET 
INTERDISCIPLINARITE 

 
L’agir professionnel est en débat dans de nombreuses disciplines (Schön, 
1983; St-Arnaud, 1992). L'intérêt qui lui est porté émerge d’une crise de 
confiance face au modèle de la rationalité technique qui caractérise 
l’activité professionnelle comme une résolution de problème, rendue 
rigoureuse par l’application de la théorie scientifique. Mais la pratique 
professionnelle apparaît tout autre. Les professionnels se confrontent à 
des situations singulières, remplies d’incertitude et à des situations 
complexes dont les problèmes ne se présentent pas comme étant donnés à 
l’avance. 
 
La pratique d'intervention en ergonomie 
Depuis une dizaine d’années, un champ de recherche portant sur la 
pratique d’intervention en ergonomie et sur ses mécanismes d’action se 
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développe. Certains travaux visent à formaliser la pratique d’intervention  
en action, en s’appuyant sur une approche réflexive de la pratique à partir 
d’une analyse a posteriori d’interventions réalisées par les intervenants-
chercheurs (Daniellou, 1992; Matin 1998).  Ces recherches tentent plus 
particulièrement de dégager, des interprétations générales sur la place de 
l’ergonome dans les interactions mises en œuvre pour la transformation 
des situations de travail. D’autres travaux, en s’appuyant sur le 
développement de la praxéologie, privilégient l’assistance d’un 
observateur extérieur pour produire des connaissances valides sur la 
pratique (Lamonde, 2000) et tenter de dépasser sur certains points 
importants l’auto-analyse des acteurs de l’intervention ergonomique par 
eux-mêmes. Ces travaux portent particulièrement sur la pratique 
d’ergonomes oeuvrant seuls ou, plus rarement, en collectif. 
 
La collaboration interprofessionnelle 
Par ailleurs, les interventions s’appuyant sur une action collective au sein 
d’équipes interprofessionnelles, composées de plusieurs professionnels de 
disciplines diverses se multiplient, notamment dans le domaine de la 
santé.  La collaboration est généralement définie ici comme un processus 
conjoint de prise de décision partagée (Ivey et coll., 1988). Les écrits sur 
la question font de la collaboration interprofessionnelle un ensemble de 
relations et d'interactions qui permettent à des professionnels de mettre en 
commun, de partager leurs connaissances, leur expertise, leur expérience 
pour les mettre, de façon concomitante, au service des clients. L’analyse 
de la pratique multidisciplinaire au sein de ces équipes s’appuie plus 
particulièrement sur des méthodes d'entretiens et d'observations de 
réunions multidisciplinaires. De plus, il se développe une littérature 
portant sur la recherche multidisciplinaire et interdisciplinaire. Selon 
Hamel (1997), l'interdisciplinarité trouverait sa raison d'être dans le 
passage de la constitution de connaissances à l'action pratique ou 
politique. On distingue habituellement la recherche multidisciplinaire, où 
le travail dans les différentes disciplines se fait en parallèle, la recherche 
interdisciplinaire où il y a davantage de collaboration et d'interaction, et 
la transdisciplinarité où le degré d'intégration des concepts et des 
méthodes tend à affaiblir considérablement les frontières disciplinaires.  
 
La pratique d'intervention interdisciplinaire 
À notre connaissance, peu de travaux s'intéressent à l'analyse de la 
pratique d'intervention interdisciplinaire, en binôme, centrée sur la 
transformation des situations de travail. De plus, les analyses portant sur 
la collaboration interprofessionnelle portent rarement sur une analyse 
longitudinale tentant de rendre compte de l'évolution dans le temps des 
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acquis d'expérience et du processus de construction progressive de la 
pratique d'intervention.   Dans le cadre d’une étude exploratoire portant 
sur l’intégration de la SST dès la conception de projet de transformation 
organisationnelle, menée dans le secteur de la santé et des services 
sociaux, une analyse a posteriori et en cours d'action de ce type de 
pratique a été réalisée à partir de deux interventions. Ces deux 
interventions ont été réalisées dans le cadre de projet de réorganisation du 
travail. Le binôme était composé d'une psychosociologue et d'une 
ergonome. 
 
Un modèle de la collaboration interdisciplinaire en double spirale 
Lors du congrès de la SELF de 2001, nous avions proposé un modèle de 
collaboration interdisciplinaire en double spirale afin de rendre compte de 
la pratique d'intervention à laquelle nous nous livrions depuis plus d'un 
an.  
 

Figure 1. Collaboration interdisciplinaire en double spirale 
 
Le processus en spirale suggère que chaque nouveau cycle est enrichi par 
le précédent. Cet enrichissement correspond au renforcement et au 
développement des personnes qui intègrent la régulation du travail, 
relative aux compétences spécialisées et la régulation des relations, 
relative aux idiosyncrasies. Il s’agit d’un processus de renforcement et de 
développement anthropologique dans la mesure de l’intégration des 
savoirs : savoir-faire, savoir-penser, savoir-dire, savoir-être. Quoi qu’il 
advienne de l’intervention et de la relation, l’intégration graduelle, qui 
s’opère cycle par cycle, transforme les personnes, en particulier dans leur 
manière de travailler et d’être en relation. 
 
Évolution de l'interdisciplinarité au sein du binôme 
Si dans un premier temps, les différences entre les deux intervenants ont 
enrichi leur manière  de voir les choses, le passage progressif vers la 
transdisciplinarité fait que certaines d'entre elles semblent s'estomper. 
L'analyse de la pratique d'intervention montre que ces différences se 

Régulation des 
relations 

Régulation 
du travail 
Processus de 
renforcement et 
de développement 



Posters 

 666 

perçoivent encore, dans les nuances, les détails, les attentes que les 
intervenants ont l'un par rapport à l'autre. Par contre, l'espace consensuel, 
le terrain commun semble s'élargir et s'enrichir au détriment des 
différences disciplinaires, qui en s'intégrant, s'appauvrissent peut-être, du 
moins, du point de vue des clients. Cette réduction de la différence est 
perçue par eux, comme en témoigne par exemple, cet extrait d'entrevue. 
« Au départ, j’avais l’impression qu’il y avait une distance entre elles, 
mais que l’une récupérait facilement l’autre.  Il y avait comme deux 
actions et une vraie complémentarité.  J’ai senti au fur et à mesure une 
sorte de fusion, un même regard… et là, il n’y avait plus récupération 
par l’une ou l’autre des personnes. » Il semble que le fait de voir les 
intervenants se reprendre ou se compléter en direct lors des réunions du 
groupe de travail donnait un espace de divergence qui facilitait 
l'expression par les membres de leurs propres différences de point de vue. 
Au fur et à mesure que les intervenants apprenaient l'un de l'autre, leur 
discours était perçu de plus en plus univoque et dès lors, l'enrichissement 
de la démarche d'intervention par leur présence double est apparue moins 
claire pour les clients. Cette évolution rend compte d'un processus 
d'intégration de plus en plus élevé des disciplines s'appuyant sur la 
régulation des relations et du travail réalisé en commun. Se construit alors 
dans l'action le passage de l'interdisciplinarité vers la transdisciplinarité 
qui renvoie plutôt à la fusion des savoirs et des approches donnant lieu à 
un langage commun qui dépasse les disciplines et qui favorise les 
réflexions au delà des domaines respectifs (Durand, 2002). Une question 
reste ouverte. La "fusion" qui semble rendre plus solide les intervenants, 
se fait-elle au détriment des espaces de confrontation ou de divergences 
créatifs pour les participants aux transformations des situations de 
travail ? 
 
Processus réflexif en binôme 
Bien que les différences disciplinaires semblent s'estomper, l'intervention 
en binôme présente plusieurs avantages. Il permet des échanges 
spontanés et réguliers sur la pratique et procurent ainsi aux intervenants 
une capacité d’apprentissage augmentée conduisant à une intégration 
profonde de certaines habiletés professionnelles et une capacité plus 
grande d’anticipation ou de projection stratégique de l’intervention. 
 
La conscience et les prises de conscience 
L’attention à divers éléments propres au mode d’intervention individuel 
et collectif est nourrie de différentes sources d’information : les 
rétroactions verbales et non verbales des clients; les rétroactions du 
partenaire dans l’intervention; les notes consignées dans un journal de 
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bord. Cette attention soutenue place les intervenants en état d’éveil 
particulier, une sorte de constance réflexive qui semble aider à réaliser 
non seulement ce qui fait défaut dans l'intervention, mais aussi 
l’incidence positive des actions des intervenants.  L’accompagnement, ou 
le maintien dans le temps d’une pratique d’intervention avec un 
partenaire stable, qui assure une continuité dans les rétroactions, entraîne 
un glissement de prises de conscience sporadiques vers une conscience 
immédiate qui semble favoriser la régulation in situ des interactions.   
 
Des impacts sur la capacité d’apprentissage 
L’importance du dialogue, qui consiste à la fois à parler et à écouter 
activement, dans l’apprentissage et l’innovation est largement reconnue. 
Le binôme qui entretient, poursuit, suscite le dialogue favorise donc le 
développement des intervenants, dans la perspective, entre autres, d’un 
apprentissage continu de leur profession.  Il favorise aussi sa propre 
construction, le binôme étant ici considéré comme une entité plus grande 
que la somme des parties qui la compose.  Ainsi, les intervenants 
enrichissent leur compréhension de leur domaine d’expertise propre et 
développent leur mode personnel d’intervention. Elles apprennent aussi 
de la complémentarité de leurs savoirs, créant ainsi de nouveaux espaces 
de réflexion et de questionnements portant à la fois sur des aspects 
théoriques et pratiques. Ces apprentissages multiformes contribuent au 
développement d'un mode d'intervention unique, spécifique au binôme.   
 
Des impacts sur l’intégration 
Bien que le dialogue soit toujours profitable à l’apprentissage, le 
caractère soutenu (continu et intense) des échanges au sein du binôme 
participe de façon particulière à l’intégration des connaissances 
nouvellement produites ou formulées.  La reprise de plusieurs éléments 
de conversation offre un potentiel de redondance et de répétition propice 
à l’intégration.  Ce potentiel est renforcé par  l’habileté à décoder les 
signaux émis par le partenaire durant les rencontres. La sensibilité 
entretenue (par l’observation, la réflexion et le dialogue) aux rétroactions 
non verbales et verbales favorise l’association du geste et de la pensée, de 
la réflexion et de la pratique dans un temps réel ou immédiat.  Cette 
association cognitive et comportementale contribue à son tour au passage 
du conscient à l’inconscient.  Une fois intégrés, les savoirs développés en 
cours d’intervention deviennent une partie constituante des personnes, 
indépendamment du binôme.  Ils sont alors transférables dans d’autres 
sphères d’activité (par le biais d’échanges informels, d’enseignements, 
d’écrits, etc.). 
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Des impacts sur les projections réalistes et la planification stratégique 
Il semble que le sentiment d’une maîtrise partielle de l'environnement 
tient en partie à la capacité de prédire les comportements de son 
entourage. Cette prédictibilité est le résultat d’une accumulation 
d’informations dont le sens ou la portée a été validée par des 
observations. La perception renouvelée de ces informations ou 
d’informations similaires aide les intervenants à prévoir certains 
développements ou l’orientation probable des actions qui découlent de 
ces indicateurs. La conscience aiguisée par la pratique régulière de la 
rétroaction et par le dialogue soutenu favorise la cueillette d’informations 
nombreuses et l’interprétation de leurs croisements souvent complexes.  
Ainsi, le travail en binôme interdisciplinaire contribue à la formulation de 
projections réalistes, elles-mêmes utilisées pour la planification 
stratégique de l’intervention.  
 
Enjeux de pouvoir entre les intervenants et les gestionnaires 
La consolidation interdisciplinaire et interpersonnelle au sein du binôme 
augmente considérablement le nombre de cordes que les intervenants ont 
à leur arc en termes d’information, de capacité d’analyse et de capacité 
d’ajustement en temps réel.  Cet accroissement des compétences 
pertinentes en regard des besoins des clients place les intervenants dans 
une position pouvant être perçue comme une certaine usurpation du 
pouvoir des gestionnaires.  Ce risque a d’ailleurs été soulevé par les 
gestionnaires, ici le directeur des ressources humaines, ayant participé au 
premier accompagnement. « Le succès de l’intervention fait que la 
solution la plus simple qui nous vient en tête c’est d’appeler les 
intervenants. Il faut qu’on arrive à couper le cordon. » Q. : « Vous croyez 
que c’est propre à toute intervention? » Rép. : « C’est le fait que 
l’intervention a été longue dans le temps, qu’elle a pris la forme d’un 
suivi.» En explorant la littérature sur les sources et les bases de pouvoir 
dans les groupes restreints (Saint-Charles, 1993), il semble que plusieurs 
éléments contribuent à augmenter le pouvoir des intervenants, au départ 
fondé sur l'expertise reconnue.  La cohésion du binôme, son accès à 
l'information, sa pénétration transversale dans l'organisation qui élargit 
son réseau et, dès lors, sa capacité d'induire les changements en sont 
quelques exemples (Friedberg, 1993).  Il est difficile pour les 
gestionnaires d'accéder à de telles sources de pouvoir.  Pourtant, leurs 
rôles et statuts sont largement définis par leur capacité à exercer du 
pouvoir ou à être reconnu par le groupe comme ayant accès aux sources 
du pouvoir. Cette ambiguïté des rôles est donc une des conséquences 
associées au renforcement du binôme et la largeur du territoire de 
compétence que confère, entre autres, la dimension interdisciplinaire. 
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CONCLUSION 
 
L'analyse de la pratique d'intervention interdisciplinaire réalisée dans le 
cadre de deux projets d'accompagnement de réorganisation du travail 
rend compte d'un passage progressif vers la transdisciplinarité.  Par 
ailleurs, ces analyses mettent en évidence les difficultés de tenir les deux 
champs disciplinaires à l'avant plan au cours des interactions avec les 
clients particulièrement lors de situations d'extrême désorganisation du 
travail ou de forte charge émotive. Ces situations suscitent alors une re 
polarisation des champs disciplinaires utile pour gérer la complexité des 
informations et des interactions. Ces passages particulièrement difficiles 
qui reviennent épisodiquement tout au long de l'accompagnement de 
projet renforcent la crédibilité du binôme interdisciplinaire qui parvient à 
tenir le cap des transformations, malgré la tourmente. 
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INTRODUCTION 
 
La démarche d’évaluation du risque mise en place par l’Union 
Européenne dès la fin des années 80 (Directive 89/391/CEE du 12 juin 
1989) est entrée dans une phase d’action par le décret sur l’évaluation du 
risque qui s’applique dès novembre 2002 (Décret no 2001-1016 du 5 
novembre 2001). Il existe différentes méthodes pour évaluer la contrainte 
physique de travail. Des indicateurs objectifs tels que fréquence 
cardiaque, pression artérielle, dépense énergétique, ventilation 
pulmonaire sont utilisés pour évaluer la charge de travail globale. Ils 
peuvent être associés à des enregistrements électromyographiques comme 
indicateurs de charge locale. Ces outils d'évaluation objective de la 
charge de travail restent compliqués à utiliser pour les préventeurs de 
terrain. Les contraintes professionnelles peuvent aussi être évaluées par 
des indicateurs subjectifs d'astreinte tels que les échelles de Borg qui sont 
largement utilisées en milieu sportif, médical et professionnel (Borg 
1998). L’avis des salariés et sa quantification à l’aide d’une échelle 
reconnue enrichissent de façon incontournable l’évaluation du risque. Il 
existe deux échelles de Borg; le RPE (Ratings of Perceived Exertion) et 
le CR10 (Category Ratio scale). Ce travail cherche à montrer les intérêts 
et les limites de l’évaluation de la charge de travail à l’aide des échelles 
de Borg. Ces 2 échelles ont évolué dans le temps. 
 

ÉCHELLES DE BORG 
 
Le RPE a été construit pour être lié de façon linéaire à la fréquence 
cardiaque au cours d’un exercice sur ergocycle. Cette relation, étendue à 
la course à pied, est de la forme :  

FC = RPE x 10 
Cette équation a été souvent discutée par la suite dans de multiples 
situations avec différents sujets et des conditions expérimentales et 
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environnementales variées, puisque les causes de variation de la FC sont 
multifactorielles (âge, genre, environnement physique, état d’anxiété et 
de santé en général, etc.). La première publication en français de cette 
échelle remonte à 1987 (Meyer et al. 1987). C'est cette traduction du CR-
10 qui est utilisé au cours de cette étude. Le CR-10 est, comme son nom 
l'indique une échelle de 0 à 10. La figure 1 présente les deux échelles de 
Borg selon la version la plus récente (Borg 1998). 

 
Figure 1. Échelles RPE et CR10 dans leur forme actuelle (1998). 

 
METHODOLOGIE 

 
Ce travail présente une étude en laboratoire et une étude sur le terrain. 
Des méthodes objectives, pression artérielle (PA) et fréquence cardiaque 
(FC), et subjectives (CR10) d’évaluation de la charge de travail ont été 
utilisées :  

a) L’étude en laboratoire quantifie les astreintes cardiovasculaires 
et subjectives développées par 30 sujets jeunes (15 Femmes et 15 
Hommes) au cours de 7 tests d’endurance statique appliqués à différents 
groupes musculaires du membre supérieur dominant. Les sujets sont 
étudiants dans une faculté de sport (U.F.R. STAPS), leurs principales 
caractéristiques anthropométriques sont notées dans le tableau 1. 

Effort maximal20Maximum exertion20

Extrêmement dur19Extremely hard19

1818

Très dur17Very hard17

1616

Dur15Hard (heavy)15

1414

Un peu dur13Somewhat hard13

1212

Léger11Light11

1010

Très léger9Very light9

88

77

Aucun effort6No exertion at all6

Effort maximal20Maximum exertion20

Extrêmement dur19Extremely hard19

1818

Très dur17Very hard17

1616

Dur15Hard (heavy)15

1414

Un peu dur13Somewhat hard13

1212

Léger11Light11

1010

Très léger9Very light9

88

77

Aucun effort6No exertion at all6

RPE dans sa forme actuelle (Borg 1998)

1111

Extrêmement fort10Extremely strong10

99

88

Très fort7Very strong7

66

Fort5Strong5

44

Modéré3Moderate3

2,52,5

Faible2Weak2

1,51,5

Très faible1Very weak1

Extrêmement faible0,5Extremely weak0,5

0,30,3

Rien du tout0Nothing at all0

1111

Extrêmement fort10Extremely strong10

99

88

Très fort7Very strong7

66

Fort5Strong5

44

Modéré3Moderate3

2,52,5

Faible2Weak2

1,51,5

Très faible1Very weak1

Extrêmement faible0,5Extremely weak0,5

0,30,3

Rien du tout0Nothing at all0

CR10 dans sa forme actuelle (Borg 1998)

Absolute maximum Maximum absoluAbsolute maximum Maximum absolu
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Moyennes (écart-type)  

Hommes (n=15) Femme (n=15) 
Age (années) 20,7 (1,4) 20,0 (0,9) 
Poids* (Kg) 70,1 (7,3) 59,9 (6,1) 
Taille* (m) 1,77 (0,07) 1,67 (0,07) 

IMC (kg/m2) 22,5 (2,38) 21,5 (2,20) 
Gauche Droit Gauche Droit Circonférence 

de l'avant-bras* (cm) 26,4 (1,4) 27,2 (1,4) 23,6 (1,1) 24,3 (0,9) 
(*) Différence statistique significative entre les valeurs moyennes des femmes et des hommes (p < 

0,05). 
Tableau 1 : Valeurs moyennes et écart-type entre parenthèses de l’âge et des 

principales caractéristiques anthropométriques des 30 sujets. 
 
Le recueil des astreintes cardiovasculaires et du CR10 est fait à 30 
secondes puis toutes les minutes jusqu’à l’épuisement des sujets. Les 
données cardio-vasculaires ne sont présentées que très brièvement dans 
ce travail. 

b) L'étude en situation de travail a été effectuée dans un abattoir 
de porcs. Les astreintes subjectives ont été recueillies à 5 reprises 
(environ toutes les 2 h) au cours du travail chez 11 désosseurs (11 H) et 
de 10 pareurs (7 F + 3 H). L'échelle CR-10 de Borg était présentée aux 
salariés à leur poste de travail avec recueil oral rapide de leurs réponses 
pour 7 zones du corps (cou, épaules droite et gauche, dos, l'ensemble 
avant-bras et main droit et gauche et les membres inférieurs). Ces zones 
sont représentées sur un dessin d'un mannequin stylisé (Roméo, figure 2). 
Les objectifs et le déroulement de l'étude ont été présentés aux salariés le 
matin avant la prise de poste. Ainsi, au moment voulu, l'expérimentateur 
présentait "roméo" au salarié et celui-ci donnait oralement la cotation de 
la difficulté du travail pour chaque zone. L'expérimentateur notait les 
réponses sur un support à part pour que le salarié ignore ses réponses 
antérieures. Les salariés n'ont eu aucune difficulté avec ce type de 
questions.  
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Évolution du CR10
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Figure 2: "Roméo", le mannequin qui permet de présenter le CR10 pour les 7 
zones anatomiques. La version présentée aux salariés est de taille A4 et chaque 

rond pointillé comporte une échelle CR10. 
 
L'observation de chaque poste de travail est complétée par un 
enregistrement vidéo de chaque tâche après accord préalable des 
opérateurs. 
 

RESULTATS 
Étude de laboratoire 

 
Figure 2. 
Représentation 

graphique de la 
droite de 

régression 
linéaire de 
l'évolution du 
CR10 en 
fonction de la 
durée des tests 
en pour cent de 
la durée totale 
(p<0,01; r=0,88; 

erreur-type=1,4); et 
représentation 

graphique de la relation entre le CR10 et la durée des tests en pour cent. Cette 
durée des tests en pour cent est découpée en 5 périodes notées de P1 à P5. 

roméo

méthode

Recueil des CR10 de
7 zones anatomiques

5 x au cours du poste

Extrêmement dur10
9
8

Très dur7
6

Dur5
Un peu dur4
Modéré3
Léger2
Très léger1
Très très léger0,5
Rien0
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Les paramètres subjectifs augmentent linéairement au cours des tests 
jusqu’à leurs maxima. Le coût subjectif est de 10 sur l’échelle de Borg 
CR10 à 84 % du temps d’endurance (Fig. 2).  
Les astreintes cardiovasculaires augmentent également linéairement au 
cours des tests jusqu’à leurs maxima. Les coûts physiologiques maxima 
sont de 20 à 36 bpm pour la fréquence cardiaque et 22 à 33 mmHg pour 
la pression artérielle. L’évolution des paramètres subjectifs et objectifs 
sont liés aux tests (p< 0.01) mais au genre que pour la pression artérielle 
(p<0.01). FC et CR10 sont  donc justes « test-dépendants ». 
 

CR10 
(U.A.) 

Nombre de 
valeurs (n) * 

Valeur moyenne 
de DT (e-t) 

0 36 2,5 (2,2) 
1 62 12 (1,7) 
2 119 16 (1,2) 
3 145 22 (1,1) 
4 130 31 (1,2) 
5 110 41 (1,3) 
6 82 45 (1,5) 
7 111 59 (1,3) 
8 68 63 (1,6) 
9 85 68 (1,4) 

10 311 84 (0,7) 
Tableau 2 : Durée moyenne des tests (DT) et erreur-type entre parenthèses en 
pourcentage du temps total de celui-ci pour des valeurs du CR10 comprises 

entre 0 et 10 (Unité Arbitraire ou U.A.). Pour chaque valeur CR10, le nombre de 
données (n) recueillies à chaque niveau de CR10 n'est pas identique et est donné 

à titre indicatif. 
 
Les résultats du tableau 2 montrent qu'à un CR10 à 4, en terme de temps, 
correspond au tiers de l'endurance. De même, un CR10 à 10 correspond, 
en moyenne, à 84 % du temps d'endurance. Ils permettent ainsi de prévoir 
la durée en temps de test restante. 
 
Étude terrain 
Comme le montre les données du tableau 3, le CR10 augmente 
significativement pour les membres supérieurs dans leur ensemble. Les 
variations locales (avant-bras ou épaule et cou) ne sont pas significatives. 
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Les résultats du tableau 4 montrent que : 
-les tâches de désossage sont perçus plus pénibles que celles du parage 
par les opérateurs ; 
-le travail en position debout semble moins bien toléré par les femmes (7 
F) ; 
-lorsque le travail est ressenti comme pénible, le dos est également 
touché. 
 

DISCUSSION ET CONCLUSION 
 
Dans les conditions de ces 2 études, l’échelle de Borg CR10 permet de 
mettre en évidence de façon simple : 1) l’évolution de la fatigue au cours 
d’un test d’endurance, 2) l’activité professionnelle la plus dure 
(désossage), 3) les zones anatomiques les plus exposées. Les échelles de 
Borg peuvent être proposées en première intention comme une méthode 
d’évaluation ergonomique subjective de la charge de travail. Elles 
peuvent être complétées secondairement si nécessaire par des méthodes 
objectives d’évaluation classique. Dans l’expérience de laboratoire, le 
CR10 a permis de prévoir la fin des tests d’endurance. Parallèlement et 
dans cet exemple précis, les valeurs de coût cardiaque et de pression 
artérielle mesurées sont peu contributives pour avoir avec aisance le 
même type de prédiction. Au niveau du collectif de travail, ces échelles 
peuvent être un outil de dépistage précoce de certains systèmes 

Tableau 4 : Valeurs moyennes et erreurs-type 
entre parenthèses du CR10 sur toute la journée 

chez les pareurs et chez les désosseurs. 

2,1  (0,4)  * 0,9  (0,2) MSG 
2,8  (0,4) 2,2  (0,2) MSD 

0,7  (0,2)  * 2,1  (0,6) 2 MI 

2,6  (0,6)  * 1,8  (0,3) Dos 

2,4  (0,5)  * 1,6  (0,3) AvBG 

3,2  (0,6)  * 2,4  (0,4) AvBD 

2,8  (0,5)  * 2,0  (0,3) 2  AvB 

DESOSSEURS 
(n=48) 

PAREURS 
(n=49) 

2,1  (0,4)  * 0,9  (0,2) MSG 
2,8  (0,4) 2,2  (0,2) MSD 

0,7  (0,2)  * 2,1  (0,6) 2 MI 

2,6  (0,6)  * 1,8  (0,3) Dos 

2,4  (0,5)  * 1,6  (0,3) AvBG 

3,2  (0,6)  * 2,4  (0,4) AvBD 

2,8  (0,5)  * 2,0  (0,3) 2  AvB 

DESOSSEURS 
(n=48) 

PAREURS 
(n=49) 

CR10 des pareurs et des désosseurs 

* = p < 0,01 
Tableau 3 : Valeurs moyennes et erreur-type entre 
parenthèse du CR10 pour l’ensemble des salariés 

le matin (col. 2) et l’après-midi (col.3). 

2,2  (0,6)  * 0,7  (0,2)  * MSG 

3,6  (0,8)  * 1,4  (0,4)  * MSD 

2,4  (0,6) 1,7  (0,4) AvBG 

3,6  (0,8) 2,4 (0,7) AvBD 

3,0  (0,6) 2,0  (0,4) 2  AvB 

Après - midi  (n=35) Matin  (n=62) localisation 
Ensemble des salariés 

2,2  (0,6)  * 0,7  (0,2)  * MSG 

3,6  (0,8)  * 1,4  (0,4)  * MSD 

2,4  (0,6) 1,7  (0,4) AvBG 

3,6  (0,8) 2,4 (0,7) AvBD 

3,0  (0,6) 2,0  (0,4) 2  AvB 

Après - midi  (n=35) Matin  (n=62) localisation 
Ensemble des salariés 

Augmentation du CR10 au cours de la journée 

* = p < 0,01 
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d’organisation de travail à risque potentiel pour la santé des salariés. Leur 
utilisation impose de questionner au moins 5 salariés. A l’échelle de 
l’individu, elles peuvent être un outil pour dépister certaines situations de 
travail à risque. Son utilisation est aisée au cours des consultations 
médico-professionnelles périodiques et en milieu professionnel dans le 
cadre du tiers-temps. Les intérêts et les limites des échelles de Borg sont 
qu’elles reposent sur l’évaluation subjective de la charge de travail. Enfin 
cette démarche d’évaluation des risques s’inscrit totalement dans le cadre 
de la pluridisciplinarité. Celle-ci est devenue obligatoire depuis la 
promulgation de la loi de modernisation sociale (n° 2002-73 du 17 
janvier 2002). Cette obligation est conforme aux recommandations 
européennes plus anciennes (Directive 89/391/CEE du 12 juin 1989). 
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Résumé : Cet article décrit une étude réalisée dans le centre principal du 
contrôle opérationnel de la gare routière de Rio de Janeiro au Brésil. Ce 
travail fait suite a une plainte de la gare routière de l’absentéisme des ses 
employés pour raisons médicales. Une première approche montre que les 
employés souffrent de contorsions posturales dues à un espace de travail 
réduit, inconfortable et peu adapté à la nature de leurs tâches 
quotidiennes. L’étape suivante consiste à modéliser le travail des 
employés pour comprendre la dynamique des tâches effectuées et à 
réaliser un diagnostic ergonomique. L'objectif final est d’arriver à une 
recommandation ergonomique pour la phase de déploiement de la 
solution. 
 
Mots-clés : Ergonomie; travail; salle de contrôle. 
 

INTRODUCTION 
 
Le CCO (Centre de Contrôle Opérationnel) supervise l’ensemble de la 
gare routière incluant le bâtiment administratif, le garage, le control à 
distance de l’accès des employés et des voyageurs et la coordination de 
l’équipe de surveillance et de maintenance. L'équipe est constituée de six 
opérateurs qui forment trois équipes de 2 personnes. Chaque équipe 
travail huit heures assurant ainsi une surveillance 24h/24h. Ce contrôle 
est réalisé à travers des cameras vidéo installées dans les points 
stratégiques de la gare et connectées à 18 moniteurs de 14 '' et un 
moniteur de 29 '' dans lequel les images sont enregistrées puis classé sure 
des bandes magnétiques VHS toutes les 6 heures. 
Les cameras vidéos sont situées dans l’espace de stationnement des bus, 
l'embarquement des passagers, la plate-forme centrale, les entrées et 
sorties du garage du bâtiment, la salle d’attente supérieure et inférieure. 
Le but du système est de fournir le maximum de confort et de sécurité 
aux voyageurs qui fréquentent la gare routière. Pour cela les équipements 
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vidéo doivent fonctionner parfaitement, ainsi que le système 
d’exploitation du réseau câblé et radio, les téléphones et interphones. À 
travers l'information obtenue, les opérateurs actionnent les activités de 
maintenance, de sécurité, de nettoyage ou tout autre activité des employés 
de la gare. 
 

CONSTITUTION DES DONNEES 
 
Une étude a été accomplie dans l’espace de travail, basé sur la méthode 
de Moraes & Mont'Alvão (1998) par le biais d’entrevues visant a 
collectionner des données relatives a l'exécution de la tâche des 
opérateurs du centre de contrôle opérationnel, ainsi que des observations 
systématiques (Rudio, 1986). Avec l'objectif d'identifier les aspects liés à 
l'ergonomie, nous avons constitué une analyse détaillée des aspects 
acoustiques, lumineux et thermiques de l’espace de travail. Un 
questionnaire d’auto évaluation fut distribué aux opérateurs du centre de 
contrôle opérationnel. De plus, nous avons pris des photos des activités 
exécutées par les opérateurs visant à capturer leurs postures, 
comportements et gestes. (Figure1 et 2). 
 

 
Figure 1 et 2 : Problème d’interface 

 
L'OPINION DES EMPLOYES 

 
À travers les questionnaires, les entrevues avec les employés et une 
analyse de leur travail, nous avons pu diagnostiquer les problèmes 
soufferts pour les employés. 
• 90% des opérateurs ont indiqué dans les questionnaires souffrir de la 

hauteur des moniteurs. 
• 80% des opérateurs ont indiqué des plaintes de manque 

d’organisation dans le CCO. 
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• 80% des interviewés indiquent un manque de compétence pour 
l'usage des outils disponibles. 

• 90% se sont plaints de difficulté de locomotion. 
• 100% des opérateurs font référence à l'aveuglement provoqué par la 

proximité des moniteurs. 80% de plaintes pour problèmes de vision 
dans les derniers 12 mois. 

• 80% des interviewés ont des difficultés pour accéder à la radio et se déplacer 
pour manipuler la vidéo. 

• 80% des interviewés font référence à des douleurs lombaires dans les 
derniers 12 mois et 60% dans les derniers 30 jours. 40% ont consulté 
un spécialiste orthopédique. 

• 100% des opérateurs se plaignent du manque d'espace entre les 
chaises, empêchant l’exécution de certaines taches 

• 100% se plaignent d’effectuer des tâches répétitives, 60% manquent de 
motivation. 

 
ENVIRONNEMENT DE TRAVAIL 

 
En accord avec les normes brésiliennes de travail (NBT 5413), la quantité 
minimum de lumière pour l’exécution d’une tache est de 300 lux. Suite 
aux mesures prisent dans la salle puis à proximité de chaque opérateur, 
les résultats de luminosités sont les suivants: Opérateur A : 283 Lux, 
Opérateur B: 320 Lux. L’observation montre qu’il y a une faible 
incidence de lumière sur l’opérateur A. La distribution des points de 
lumière dans la salle est la cause principale de ce déconfort lumineux. Le 
refroidissement exagéré à pour but de refroidir la température élevée de la 
salle provoqué par les moniteurs. Notre mesure indique une température 
de 19ºC. Ce refroidissement est fait à travers un system d’air conditionné. 
La norme brésilienne (NR 17) indique que la température confortable de 
l'air pour la réalisation du travail devrait être entre 20ºC et 22ºC D'après 
NR 17, le niveau de bruit acceptable pour travailler confortablement est 
de 65 décibels. Une mesure du niveau du bruit a été effectué dans la 
section concerné a 15:00 heure, période identifiée comme la plus 
bruyante. La mesure la plus basse est de 62,5 décibels; la plus haute est 
de 74,4 décibels. D'après les opérateurs, le bruit ne dérange pas et il est 
rarement remarqué, cependant les caractéristiques acoustiques de la pièce 
sont hors normes. 
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LES PROBLEMES RENCONTRES 
 
Une série de problèmes a été diagnostiqué et classé pour faciliter le 
diagnostic. Moraes & Mont'Alvão (1998) classent les problèmes de la 
façon suivante: 

Problèmes d’interfaces: Les mauvaises postures, qui proviennent 
d’une insuffisance du champ de vision, d’une saisie de données difficile 
et d’un mauvais positionnement des équipements, gênèrent une nuisance 
pour le system musculaire et osseux. 

Problèmes instrumentaux: Le mauvais positionnement physique 
des équipements d'information engendre des difficultés pour entrer des 
données et générer des actions, empêche une bonne navigation visuelle de 
l’information, ralentit la vitesse d’apprentissage et bloque le 
développement de la mémoire. 

Problèmes d’information visuelle: Le manque de possibilité de 
découverte intuitive de l'information à travers les écrans ou panneaux de 
signalisation provenant d’une faible visibilité, netteté et compréhension 
des signes visuels. 

Les problèmes de travail manuels: Les contraintes biomécaniques 
imposées aux utilisateurs engendrent une appréhension et des troubles 
physiques.  

Les problèmes d’espace: manque de circulation d’air, 
d’isolement, mauvaise aération, insolation, illumination, isolement 
acoustique, thermique et radioactif. Manque d'optimisation lumineuse, de 
la couleur et de l'ambiance graphique. Il a aussi été fait une analyse de la 
gravité et d’urgence de chaque problème pour donner la priorité au plus 
important. Ce sont: 
- La hauteur excessive des moniteurs / problème d’interface (fig.1) 
- Mobilier non approprié / problème d’interface 
- La difficulté d'accès à la radio et la vidéo / problème d’interface (fig.2) 
- L'espace inadéquat pour les chaises / problème d'espace 
- Arrangement inadéquat et manque de circulation / problèmes 
instrumentaux 
- L'opérateur travaille trop près des moniteurs (La lumière et chaleur des 
moniteurs réfléchissent sur l'opérateur) / Problèmes d’information 
visuelle 
- Distance des équipements par rapport à l'opérateur / problème 
d’interface 
- Charge de travail / problème opérationnel 
- L'opérateur bat avec la jambe contre le mobilier / problèmes 
instrumentaux 
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- La hauteur de la chaise empêche l’utilisation du clavier / problème des 
instrumentaux 
- La difficulté de l'accès aux moniteurs pour la maintenance / problème 
 

RECOMMANDATIONS 
 
En accord avec les observations faites – postures, comportement et 
questionnaires – nous avons conclue que les changements suivants 
devraient être effectués pour améliorer la qualité du travail et la vie des 
employés du CCO: 
- Redéfinition de la disposition des moniteurs basée sur le positionnement 
et les attitudes des opérateurs 
- Redimensionner l'arrangement physique des équipements pour faciliter 
leur utilisation quotidienne 
- Réorganiser les systèmes de communication (radio, interphone, 
téléphone). 
- Changer ou adapter le mobilier existant 
- Adoption d'un système de pauses et de substitutions, guider les 
employés à prendre du repos dans un espace séparé. 
- La mise en oeuvre d’un centre sportif dans l'enceinte de l’entreprise 
avec l’assistance d'un professionnel. 
 

CONCLUSION 
 
Finalement, le nouveau projet de design de la sale de contrôle 
opérationnel a été validé à travers la construction de «mock up». Ainsi 
l’analyse montre qu’un manque d’étude ergonomique dans l’espace de 
travail provoque des difficultés dans l'exécution des tâches mais aussi 
génère des coûts financiers additionnels pour l’employeur. La société, 
Socicam, à montrer un grand intérêt a notre étude et nous à proposer 
d’implanter les recommandations décrites dans ce document dans le 
courant de l’année prochaine. 
 

BIBLIOGRAPHIE 
 
COUTO, HUDSON DE ARAUJO. (2002) Como Implantar Ergonomia na 
Empresa - A Prática dos Comitês de Ergonomia.  Ed.Belo Horizonte.  
Grandjean, Etienne (1998) Manual de Ergonomia: adaptando o trabalho ao 
Homem, ed. Bookman 
IIDA, ITIRO.(1990) Ergonomia: Projeto e Produção. 7ª ed. São Paulo: Edgard 
Blüncher 
MANUAIS DE LEGISLAÇÃO (2000), Atlas. Segurança e Medicina do 
Trabalho. 45ª ed. São Paulo: Atlas. 



Posters 

 682 

MORAES, ANAMARIA DE ; MONT’ALVÃO, CLÁUDIA. (2000). 
Ergonomia: conceitos e aplicações. 2ª ed. Rio de Janeiro: 2AB, 2000. 
MORAES, ANAMARIA DE; PEQUINI, SUZI M. (2000) Ergodesign para 
trabalho com terminais informatizados. Rio de Janeiro: 2AB. 
QUARESMA, MARIA MANUELA R. (2001). A aplicação de dados 
antropométricos em projeto de design: como projetar corretamente produtos 
ergonômicos. Tese de mestrado, Pontifícia Universidade Católica do Rio de 
Janeiro. 



XXXVIIIème Congrès de la SELF 

 683
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Résumé : Une intervention ergonomique a été menée dans une industrie 
de micro-technique visant à établir un diagnostic des situations de travail 
et l'élaboration commune de pistes d'améliorations. Plusieurs méthodes 
d'évaluation ont été utilisées, à savoir: un questionnaire portant sur les 
perceptions des conditions de travail et les symptômes ressentis par les 
employés, des entretiens et des observations instrumentées ou non. Parmi 
ces instruments, nous présentons, dans ce cadre, les résultats de l'analyse 
de l'activité que nous avons effectué au moyen d'un nouvel instrument 
développé par un ingénieur (Held, J, 2002) de l'institut d'hygiène et de 
physiologie du travail de l'Ecole polytechnique fédérale de Zürich 
(EPFZ): le "Fit System". A l'aide de ce système, nous avons analysé 
l'activité des employés travaillant sur binoculaire en salle blanche de 
façon dynamique. Ces données ont ensuite pu être mise en lien avec les 
données issues des autres techniques d'investigations. 
 
Mots-clés : analyse de l'activité, outil d'analyse, travail sur binoculaire 
 

CONTEXTE DE L'INTERVENTION ET METHODOLOGIE 
 
Une entreprise du secteur de la micro-technique a contacté le secteur 
"ergonomie" de l'institut universitaire romand de santé au travail (IST) 
afin que ce dernier établisse un diagnostic de la charge de travail et des 
symptômes éventuellement associés chez le personnel de production. 
Cette phase de diagnostic va servir de base de réflexion pour 
l'amélioration des conditions de travail et de l'organisation afin de 
favoriser la santé des employés. 
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Un groupe de pilotage a été mis sur pied afin d'impliquer les différents 
acteurs-ressources dans le projet et d'en organiser les différentes étapes. 
Ce groupe est constitué du superviseur de production, du coordinateur 
responsable de l'environnement, la santé et la sécurité, de la responsable 
des ressources humaines, de l'infirmière d'entreprise, du Directeur de 
production et des ergonomes externes. L'intervention a été prévue en trois 
étapes non linéaires: l'évaluation de la perception du travail et de la santé 
par le biais d'un questionnaire, l'analyse ergonomique de 10 postes de 
travail (observation libre et mesures) et par l'évaluation qualitative du 
vécu et du sens donné au travail à travers huit entretiens semi-directifs 
d'une durée d'une heure. Ces différents éléments ont ensuite été mis en 
lien afin d'établir un diagnostic général des conditions de travail et 
d'ouvrir des pistes de réflexion. Lors de notre analyse ergonomique sur le 
terrain, nous avons utilisé le "FIT system" afin d'évaluer la dimension 
dynamique et temporelle de l'activité et c'est sur cet outil principalement 
que portera notre exposé. D'autres méthodes ont néanmoins également été 
utilisés, par exemple la méthode d'évaluation de l'aménagement des 
postes mise au point par le LEV (Laboratoire Ergonomie Visuelle de 
l'Institut universitaire romand de santé au travail). 
 

DESCRIPTION DE L'OUTIL D'ANALYSE: LE "FIT SYSTEM" 
 
Le système FIT (FIT signifiant technique d'interaction flexible), 
développé par J. Held permet la détection et l'enregistrement de divers 
facteurs tels que: tâches, postures, mouvements, phases de 
communication ou de coopération, événements ou tout autre observable. 
L'appareil utilisé comme support est une unité mobile, portable (ex: un 
système Palm-Pilote), possédant un écran tactile. L'ergonome dépose sur 
l'écran tactile une feuille transparente sur laquelle il pourra enregistrer ses 
données à l'aide d'un crayon. L'utilisateur peut définir sa propre interface 
sur la feuille transparente déposée sur l'écran tactile. En général, il fera un 
dessin ou un croquis correspondant à la situation de travail observée ou 
aux catégories qu'il souhaite enregistrer. Lorsque toutes les données sont 
enregistrées dans le système, les données sont transférées sur un 
ordinateur où un programme statistique (livré avec le FIT System) les 
structurent sous forme statistique et graphique. Il est possible d'analyser 
des événements séquentiels et parallèles.  
 
Pour préparer l'analyse, l'observateur dessine des symboles pour les 
événements différents sur une feuille transparente. En ce qui concerne la 
prise de données, chaque fois qu'un utilisateur identifie, dans la situation 
de travail, l'événement en question, il touche au moyen d'un stylet, le 
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symbole le concernant. L'unité mobile enregistre alors le lieu et le temps 
de l'événement. En cela, ce système se rapproche du système 
"KRONOS".  
 
Ce système présente des apports importants au niveau méthodologique et 
conceptuel: grande flexibilité du système, adaptation immédiate à des 
événements imprévus, résultats données sous forme de statistiques sur 
Excel. Ces éléments permettent une analyse dynamique et temporelle de 
l'activité et donne les informations suivantes: pourcentage temporel d'une 
tâche sur le temps total d'activité, temps moyen d'une activité, durée 
maximum et minimum d'une activité, nombre de répétitions de l'activité 
sur un temps donné). 
 

UTILISATION PRATIQUE DU "FIT SYSTEM" ET RESULTATS 
 
Visite préliminaire, création du support de prise de données et 
enregistrement 
 
Suite à une première visite sur le terrain, nous avons été attentifs aux 
éléments catégorisables de l'activité que nous souhaitions traiter par 
l'intermédiaire du "FIT System". Les employés de production concernés 
par notre intervention font des travaux d'assemblage et de contrôle visuel, 
la plupart du temps, sur binoculaire. Le temps passé sur binoculaire varie 
d'un poste à l'autre et influence fortement la charge physique exercée sur 
la personne. En effet, dans cet atelier, le travail sur binoculaire apparaît 
comme très exigeant au niveau des cervicales et du dos, des poignets (la 
personne travaille sur la pièce sans support fixe en raison du travail 
tridimensionnel exigé sur la pièce) ainsi qu'au niveau visuel. Sur la 
plupart des postes, l'employé de production doit également effectuer 
certains contrôles sur écran et parfois, utiliser le clavier. Nous avons alors 
choisi les catégories mesurables suivantes pour notre analyse temporelle 
de l'activité: travail sur binoculaire, travail sans binoculaire (manipulation 
des pièces), contrôle sur écran, utilisation du clavier et regard sur écran, 
saisie d'objet.  
 
Les catégories d'observables ont été dessinées sur "Power Point" et 
imprimés sur des feuilles transparentes fournies avec le "FIT System" 
comme suit (Figure 1) 
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FIT-System

Nouveau cycle

Saisie objet

Op. sous bino

Op. sans bino

Regard écran

Clavier/écran

Poste No:

 
 

Figure 1:  "Fiche transparente" à coller sur une unité (exemple Palm Pilote) 
 
Nous avons toutefois laissé une zone libre sur la feuille transparente afin 
de pouvoir ajouter des catégories en fonction de l'activité observée. 
L'avantage de ce système est que l'on a la possibilité de dessiner les 
catégories directement sur le support à l'aide d'un "stylo marqueur", ce 
qui rend son utilisation d'une grande flexibilité et qu'il peut s'adapter à 
toute situation. Etant donné, l'imprévisibilité de certains observables, ce 
système très souple est vraiment intéressant.  
 
Nous avons ensuite observé la personne au travail avec ce support. 
Chaque fois que la personne observée changeait de type d'activité, nous 
avons "cliqué" avec le stylo fourni avec le système Palm sur la catégorie 
correspondante (Figure 2).  

Zone libre pour dessine 
des catégories supplémentaires 
en cas de besoin.  
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No. Event
1 opérations sous binoculaire
2 opérations sans binoculaire
3 saisie objet
4
5 clavier écran
6 regard écran
7

00:00:00 00:00:50 00:01:40 00:02:30 00:03:20 00:04:10 00:05:00 00:05:50 00:06:40 00:07:30 00:08:

 

 
Figure 2: Enregistrement des données sur un système Palm 

 
RESULTATS DE L'OBSERVATION AVEC LE "FIT SYSTEM" 

 
Nous présentons l'observation de l'activité d'un employé de production 
exécutant un travail de contrôle visuel de pièces sur une durée de dix 
minutes environ. Le contrôle visuel des pièces s'effectue avec un 
binoculaire et sans binoculaire. 
 
Les données ont ensuite été transférées sur un ordinateur (PC) et traitées 
statistiquement par le programme Excel qui est fourni avec le "FIT 
System": soit le "FIT Maker". La Figure 3 illustre le déroulement 
séquentiel des activités. Le temps est divisé par tranche de cinq secondes 
(selon le choix de l'utilisateur). 
 

 
Figure 3: Analyse séquentielle des "événements" 

 
Le système statistique fournit également des indications temporelles 
diverses. Nous avons tenu compte, dans notre enquête: du pourcentage de 
temps que représente un type d'activité sur le temps total d'observation (T 
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%), du temps moyen d'une activité (Med) ainsi que de sa durée maximum 
(Max) et minimum (Min). Enfin, le système donne également des 
indications sur le nombre de fois que la personne revient sur une activité 
(n) (Tableau 1). 

 
Tableau 1: tableau récapitulatif des données 

 
Nous avons décidé de tenir compte du pourcentage de temps que la 
personne observée passe à effectuer ses tâches parce que cet élément, mis 
en lien avec la posture par exemple, peut donner une indication sur la 
charge de travail liée à un poste. Sur le poste concerné, nous observons 
que sur une durée totale de 9 minutes, les contrôles sous binoculaire 
représentent 19% du temps, les contrôles sans binoculaire 31%, la saisie 
et la manipulation d'objets 25%. L'utilisation du clavier de l'ordinateur 
représente 7% du temps et la lecture d'informations sur l'écran de 
l'ordinateur représente 13% du temps. Dans notre cas, il est intéressant de 
voir le nombre de fois que la personne regarde son écran pour y effectuer 
des contrôles car ceci implique un mouvement de nuque spécifique en 
fonction de l'emplacement de l'écran 
 

Pourcentage du temps par activité sur le temps 
total
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Figure 4: Pourcentage du temps total par activité sur le temps total d'observation 

No. Name n T T [%] X S Min. Med. Max.
1 opérations sous binoculaire 8 0:01:44 19 0:00:13 0:00:08 0:00:06 0:00:10 0:00:29
2 opérations sans binoculaire 15 0:02:48 31 0:00:11 0:00:09 0:00:01 0:00:08 0:00:30
3 saisie objet 19 0:02:15 25 0:00:07 0:00:07 0:00:00 0:00:04 0:00:29
4 nouveau cycle 5 0:00:19 4 0:00:04 0:00:02 0:00:01 0:00:04 0:00:06
5 clavier écran 7 0:00:39 7 0:00:06 0:00:04 0:00:00 0:00:07 0:00:11
6 regard écran 11 0:01:11 13 0:00:06 0:00:08 0:00:02 0:00:03 0:00:27
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MISE EN LIEN DES DONNEES DU "FIT SYSTEM" AVEC 
L'ENSEMBLE DES DONNEES DE NOTRE ENQUETE 

 
C'est par l'observation du poste que l'on peut évaluer le type de charges 
physiques auxquelles sont soumis les employés. Nous avons utilisé la 
photographie numérique afin de "capturer" les postures spécifiques à un 
type d'activité ainsi que des mesures métriques. Exemples: 
 

  
Figure 5: regard à l'écran Figure 6: opération sous binoculaire 

 
Ces éléments nous donnent des indications sur les aménagements à 
améliorer, ici, par exemple, en ce qui concerne le positionnement de 
l'écran dans le champ visuel. 
 
Les postures sont également mises en lien avec les symptômes "typiques" 
recensés à travers notre questionnaire ainsi qu'à travers l'appréciation des 
conditions de travail par les employés. Dans ce secteur, il ressort que le 
pourcentage d'employés à ressentir les symptômes suivant est important: 
sensation de chaleur (53%) s'expliquant certainement par l'équipement 
requis par l'activité en salle blanche (masque, gants, vêtements de 
protection), les douleurs cervicales (47%) et dorsales (40%) trouvant leur 
source probablement dans l'aménagement du poste, des sensations de 
"tête lourde" (41%) et de fatigue visuelle (37%) pouvant être la 
conséquence du travail sur binoculaire, exigeant au niveau visuel et d'une 
extrême minutie. Ces symptômes sont également approfondis par des 
entretiens comme précédemment cité. 
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Une synthèse des données recueillies et des pistes d'améliorations sont 
ensuite présentés aux membres du groupe de pilotage afin de discuter des 
possibilités futures d'interventions visant à favoriser la santé et la 
performance des employés de production. 
 
Présentation complète pour tester ou acquérir le système FIT : 
www.SmileDesign.ch 
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